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T A B L E C H R O N O L O G I Q U E 
DES MATIÈRES. 

DATES. 

1904. 23 décemb. 

1905. 13 juillet, 

1906. 20 décemb. 

1909. 29 octob 

191l. 26 d é c e m b 

19l9. 30 août. . 

1922. 12 avril 

1922. 12 avril 

ANALYSE. 

Loi décidant que lorsque les fêtes légales 
tomberont un dimanche, aucun payement 
ne sera exigé et aucun protêt ne sera 
dressé le lendemain de ces fêtes 

Loi décidant que lorsque les fêtes légales 
tomberont un vendredi, aucun payement 
ne sera exigé, ni aucun protêt ne sera 
dressé le lendemain de ces fêtes; lors
qu'elles tomberont le mardi aucun paye
ment ne sera exigé, ni aucun protêt ne 
sera dressé la veille de ces fêtes 

Loi modifiant l'article 1er de la loi du 13 juil
let 1905 décidant que. lorsque les fêtes 
légales tomberont u n vendredi, aucun 
payement ne sera exigé ni aucun protêt 
ne sera dressé le lendemain de ces fêtes; 
lorsqu'elles tomberont le mardi aucun 
payement ne sera exigé ni aucun protêt ne 
sera dressé la veille de ces fêles 

Loi prorogeant la date des échéances lors
que le 1er novembre sera un lundi 

Loi rendant applicables aux colonies les lois 
du 20 décembre 1906 et 29 octobre 1909. 

Décret portant réglementation d'administra
tion publique pour l'application de la 
loi du 5 août 1919 relative a la modifica
tion du régime douanier des produits pé
trolifères en France 

Loi réduisant à cinq années l'effet des op
positions pratiquées entre les mains des 
comptables des départements, c o m m u n e 
et autres é t a b l i s s e m e n t s publics......... 

Loi autorisant le paiement au profit de l'é
poux, survivant des soldes dues au décè: 
des fonctionnaires. 
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625 

626 

627 

623 
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22 
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— IV — 

D A T E S . ANALYSE. 

1924. 9 février 

1924. 34 m a i . 

1924. 2 2 août. 

1924. 23 août.. 

1924 2 3 août. 

1 9 2 4 . 2 2 octob. 

1924. 2 4 octob. 

1 9 2 4 ; 2 6 nov. 

1924. 28 n o v 

Deliberation d u Conseil general établissant 
à la G u y a n e française u n droit d e m a g a 
sinage et u n droit d e réexpédition sur les 
colis postaux, a p p r o u v é par décret d u 
s e p t e m b r e 4924 p r o m u l g u é a u Journal 
officiel d e la colonie d u 2 2 n o v e m b r e 
4 9 2 4 , n° 4 7 , par arrêté e n date d u 2 8 o c 
tobre 1924 

Loi portant ratification d e la C o n v e n t i o n 
sur la liberté d u transit 

Délibération d u Conseil général d e la G u y a n e 
française relative à l'établissement d e l'im
pôt général sur le r e v e n u ... 

Résolution établissant d e u x d é c i m e s sur les 
droits d e t i m b r e d e d i m e n s i o n et élevant 
les quotités des droits d u timbre des c o n 
naissements 

Résolution modifiant le tarif des droits d u 
timbre proportionnel -

Décret portant m a j o r a t i o n des tarifs des 
m a s s e s d'entretien et «le secours d e la 
G e n d a r m e r i e coloniale fixes par le décret 
d u 49 d é c e m b r e 1913 

Décret modifiant le décret d u 19 m a i 
1921 fixant les conditions d e tarif o u 
autres applicables a u x m a n d a t s - p o s t e et 
a u x valeurs à recouvrer d a n s les rela 
lions entre la F r a n c e , l'Algérie, les colo 
nies françaises d'une part, ainsi q u e les 
rapports d e ces derniers b u r e a u x entre 
e u x 

Arrêté ministériel modifiant l'arrêté d u 2 7 
février 1922, concernant le scolyte d u 
grain d e café 

Décret réglant la c o m p o s i t i o n et la c o m p é 
tence des c o m m i s s i o n s d e r é f o r m e des co
lonies, p a y s d e protectorat et territoires 
relevant d u Ministère des colonies 
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D A T E S A N A L Y S E . 
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1 9 2 4 . 15 d é c e m b . Décret rendant applicable a u x colonies la 
loi d u 12 avril 1922 21 

1 9 2 4 . 15 d é c e m b . Délibération modifiant le m o d e d'assiette 
et les règles d e perception d u droit d e cir
culation sur la g o m m e d e balata et l'essen
ce de bois d o rose 462 

1 9 2 5 . 3 jan v . . . Loi relative à l'amnistie ( Bulletin supplé
mentaire n ° 2 bis) 

1925. 5 jan v . . . Décision ouvrant u n e enquête do commodo 
et incommodo a u sujet de l'acquisition de 
la propriété « Kerhuel » par la c o m m u n e de 
C a y e n n e 4 

19 2 5 . 8 janv Arrêté modifiant o u complétant l'arrêté d u 
3 d é c e m b r e 1920, établissant u n e indemni
té p o u r charges d e famille e n faveur des 
fonctionnaires 5 

1925. 8 janv.... Arrêté créant u n e indemnité temporaire de 
cherté d e vie en faveur des fonctionnaires 
dont le traitement colonial est de 4,000 
francs et au-dessous S 

1 9 2 5 . 8 janv... Arrêté créant u n cours facultatif de sténo
graphie a u Collège de C a y e n n e 7 

1925. 8 janv. . Arrêté autorisant le paiement par les b u 
reaux d e poste de plein exercice d e la co
lonie de certaines dépenses p o u r le c o m p t e 
d u Trésor.. «s 

1925. 8 janv. Arrêté modifiant le n o m b r e des perceptions. 40 

1925. 10 janv Décret étendant a u x relations intercoloniales 
et internationales les dispositions d u d é 
décret d u 26 m a r s 1924 réorganisant les 
opérations d'articles d'argent 75 

1 9 2 5 . 12 janv.. . Arrêté portant versement de retenues rétro
actives a la caisse locale de retraite par 
M. C h a m p a g n e (Victor), surveillant des 
travaux 12 
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DATES. A N A L Y S E . 
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1925; 12 janv.. Décision portant n o m i n a t i v e m e n t applica
tion aux agents et sous-agents des Postes 
de la Guya n e des dispositions de l'arrêté 
d u 30 d é c e m b r e 1924 13 

1925, 17 janv.. . Décision autorisant M . Léon M i n e a établir 
une distillerie agricole à S i n n a m a r y . ... 16 

l923. 20 janv. . . Décret .— Constatation de pay e m e n t s effec
tués à des parties prenantes illettrées ou 
dans l'impossibilité de signer 277 

1925. 2 2 janv. Arrêté réglant le m o d e de délivrance des 
licences personnelles 16 

1925. 22 janv.. Arrêté complétant celui d u 8 janvier 1923, 
qui a crée u n e indemnité temporaire de 
cherté de vie 19 

1925. 2 2 janv. . Arrêté p r o m u l g u a n t dans la colonie le décret 
d u 15 d é c e m b r e 1924, rendant applicable 
aux colonies la loi d u 4 2 avril 1922. — 
Rapport ... 20 

l925. 2 2 janv. . Arrêté portant désignation des m e m b r e s 
d u Tribunal des pensions pour l'année 
1 9 23 . . . . ... 23. 

1925. 22 j a n v . Arrêté autorisant la c o m m u n e de S i n n a m a -
ry à faire l'acquisition d'un i m m e u b l e . 24 

1923. 22 janv. Arrêté chargeant les secrétaires de mairie et 
les greffiers des c o m m u n e s rurales de la 
colonie d e la vente des m e u b l e s et objets 
mobiliers appartenant au Service local et 
remis au service des D o m a i n e s pour être 
v e n d u s aux enchères publiques 25 

1925. 22 janv. , Arrêté fixant le prix de r e m b o u r s e m e n t de 
la journée de traitement a la léproserie de 
l'Acarouany 26 

1925. 2 2 janv. Arrêté modifiant l'article 2 d'un arrêté d u 
26 avril 1924 relatif aux é m o l u m e n t s des 
Percepteurs et des Percepteurs-receveurs 
m u n i c i p a u x d e la G u y a n e 27 



— vii — 

DATES. 

1925. 2 7 janv. 

1923. 27 janv. 

1925. 2 7 janv 

1925: 28 janv 

1925. 28 janv. 

1925. 30 janv 

1925 4 février,. 

1925 5 février.. 

ANALYSE. 

Arrêté p r o m u l g u a n t le décret d u 2S octobre 
1924 modifiant le décret d u 19 m a i 1921 
fixant les conditions d e tarif o u autres 
applicables aux mandats-poste et a u x va 
leurs à recouvrer dans les relations entre 
la France, l'Algérie, les colonies fran 
çaises d'une part, et les bureaux français 
a l'étranger d'autre part, ainsi q u e le 
rapports de ces derniers b u r e a u x entre 
eux 

Arrêté fixant la répartition d u reliquat d u 
contingent de 150 hectolitres d'alcool p u r 
attribué à la G u y a n e p o u r l'année 1924. 

Décision concernant l'élection des délégués 
d u personnel d e la Trésorerie e n qualité 
de m e m b r e s d e la c o m m i s s i o n p e r m a 
nente dite de discipline 

Arrêté fixant les s u p p l é m e n t s de fonctions 
attribués au titre d e l'indemnité d e res
ponsabilité aux Percepteurs et Percepteurs-
Receveurs m u n i c i p a u x ainsi q u e les allo
cations forfaitaires p o u r frais de service 
leur revenant 

Arrêté portant versement des retenues ré
troactives à la Caisse locale de retraite 
par M . Roberty ( Victor), matelot-char
pentier d u service des Ports et R a d e s . . . 

Décret approuvant u n e délibération d u Con 
seil général de la Guyane française concer
nant le crédit des droits sur les m a r c h a n 
dises d'importation et d'exportation.... 

Décret attribuant à la Caisse agricole de la 
G u y a n e le m o n t a n t des redevances de la 
B a n q u e de la G u y a n e 

Arrêté prescrivant l'imputation définitive a u 
Service local d u solde créditeur des suc
cessions déshérences atteintes par la 
prescription trentenaire 

28 

32 
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D A T E S . 

1925 5 février.. 

1 9 2 3 6 février. . 

1925. 9 février. . 

1925. 11 février. 

1925. 12 février. 

1925. 14 février 

1925. 18 février. 

1925. 23 février. 

1925. 23 février 

1 9 2 5 28 février. 

A N A L Y S E 

Arrêté portant concession d'une pension à 

Mme David (Alexandre), v e u v e d'un agent 
d e la Police municipale 

Décret modifiant celui d u 12 avril 1914 
relatif a la chasse et l'exploitation indus
trielle de la haleine d a n s les colonies 
françaises 

Arrête instituant u n C o m i t é p e r m a n e n t char
gé d'organiser la participation et la re 
présentation de la G u y a n e aux Imposi
tions et Foires métropolitaines o u étran
gères 

Circulaire ministérielle. — Fonctionnaires 
candidats aux é l e c t i o n s législatives 

Arrête p r o m u l g u a n t la loi d u 3 janvier 1925 
relative à l'amnistie (Bulletin suppl. n° 2 
bis) 

Décret modifiant celui d u 6 août 1921 sur 
l'organisation générale d u personnel d a n s 
les Trésoreries coloniales 

Arrêté p r o m u l g u a n t le décret d u 22 octobre 
1924 p o r t a n t majoration des tarifs des 
mas s e s d'entretien ci de secours de la G e n 
darmerie coloniale. - Rapport-

Décision c o n v o q u a n t les électeurs c o n s u 
laires p o u r l'élection de quatre m e m b r e s 
de la C h a m b r e d e c o m m e r c e 

Arrêté déterminant le pourcentage suivant 
lequel les c o m m u n e s des 1re et 2° cir
conscriptions devront participer d a n s les 
dépenses d u Percepteur d e leur circons
cription respective en 1925 

Décision réintégrant Mlle Rousseau Saint-
Philippe (Marguerite) d a n s son e m p l o i de 
daine e m p l o y é e d e 2 classe des Postes 
et Téléphonés en exécution des disposi
tions de la loi d'amnistie , . 
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D A T E S . ANALYSE. 
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1925. 3 m a r s . Décret relatif an droit d e timbre propor
tionnel 182 

1925 5 m a r s . . Arrêté fixant l'encaisse des b u r e a u x de Postes 
d e plein exercice d e la colonie 58 

1925. 5 m a r s . . Arrêté autorisant le transport en France des 
restes mortels des fonctionnaires o u des 
m e m b r e s d e leur famille décédés a u x co
lonies 60 

1925. 5 m a r s . . Arrêté portant ouverture d'un crédit s u p 
plémentaire d e 1,200,000 francs a u cha
pitre 17 « Dépenses d'ordre » de l'exer
cice 1925 61 

192 5 . 5 m a r s . . Arrêté portant relèvement des tarifs d e frais 
d'hospitalisation à l'Hôpital - Hospice civil 
de C a y e n n e 62 

1925. 5 m a r s . . Arrêté autorisant les Receveurs et R e c e v e u s e s 
des b u r e a u x d e poste s u b o r d o n n é s à de
m a n d e r des fonds de subvention aux 
comptables de leur residence 63 

1925. 6 m a r s . . Décision d u Conseil d'Etat portant annula
tion des opérations électorales auxquelles 
il a été procédé le 23 s e p t e m b r e 192 
da n s la 1re circonscription de C a y e n n e . . 131 

1925. 7 m a r s . . Loi tendant à instituer des sociétés à res
ponsabilité limitée ... 403 

1925. 9 m a r s . . Circulaire ministérielle. — Formalités en 
matière de pouvoirs a d o n n e r a u n cor
respondant colonial. 212 

1925. 11 m a r s . Arrêté ministériel complétant celui d u 27 
février 1922 sur la protection des planta
tions d e caféiers contre le scolyte d u 
grain de cale « Stephanoderes coffeac ».. 349 

1925. 13 mars. Arrêté p r o m u l g u a n t le décret d u 3 0 janvier 
1925 a p p r o u v a n t u n e délibération d u 
Conseil, général d e la G u y a n e française 
concernant le crédit des droits sur les 



— X — 

DATES. ANALYSE. 
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m a r c h a n d i s e s d'importation et d'exporta
tion 65 

1925. 13 m a r s Arrêté attribuant u n e allocation exception-
nelle d e 5 0 0 fraies aux fonctionnaires, 
e m p l o y é s et agents des services coloniaux 
et locaux (67 

1925 13 mars Décret modifiant le m o d e d'assiette et les 
règles d e perception d e l'impôt locatif sur 
les i m m e u b l e s en G u y a n e française. — 
Rapport 118 

1925. 15 m a r s . . Arrêté créant a C a y e n n e u n service d'abon
n e m e n t aux cablog a n i m e s d e presse.. . 69 

1925. 14 m a r s . . Décret relatif aux pensions des magistrats 
coloniaux 274 

1 9 2 5 . 18 m a r s . Arrêté modifiant celui d u 13 m a r s 1925 
attribuant u n e allocation exceptionnelle 
d e 5 0 0 francs aux fonctionnaires 79 

1925 19 m a r s . . Arrêté ministériel portant règlement sur 
l'organisation des services; m é d i c a u x et 
hospitaliers de l'Administration péniten
tiaire coloniale 350 

1925. 19 m a r s . . Décrets modifiant les parités d'office des per
sonnels des eaux et forêts ; des phares, 
s é m a p h o r e s , vigies; des agents locaux 
des postes. . . 398 

1925. 20 m a r s Décision rapportant celle d u 17 octobre 1917 
confiant l'enfant assistée C a d o r e (Paule-
Mathilde) à Mme v e u v e Maria Ledi 71 

1925. 20 m a r s . Décision. — Désignation d o trois m e m b r e s 
d u Conseil sanitaire m a r i t i m e p o u r l'an
née 1925 7 2 

1923 24 m a r s . . Circulaire ministérielle relative au point d e 
depart d u p a i e m e n t d'une pension d'infir-
mites, e n cas de disponibilité antérieure. 472 
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P A T E S . A N A L Y S E . 
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1 9 2 5 . 25 m a r s . Décision n o m m a n t u n e c o m m i s s i o n chargée 
de rechercher les modifications à apporter 
à l'arrêté d u 11 n o v e m b r e 1916 73 

1925. 28 m a r s . Arrêté p r o m u l g u a n t le décret d u 10 janvier 
1925 etendant aux relations intercoloniales 
et internationales les dispositions d u décret 
d u 26 m a r s 1924 réorganisant les opéra
tions d'articles d'argent, — Rapport. ... . . 74 

1925; 31 m a r s . Décret portant organisation d u travail à BORD 
des navires affectés à la navigation mari
time (Bulletin supplémentaire n° 9 bis)... 

1925. 4 avril. . . Décret relatif a u timbre de d i m e n s i o n et ou 
timbre des connaissements 184 

1925. 4 avril.. . Décret relatif a des modifications apportées 
a u mode d'assiette et aux règles de per
ception de la taxe d e c o n s o m m a t i o n sur 
les spiritueux dans la colonie 137 

1925. 4 avril. . . Arrêté ministériel. - Cession de m a i n -
d'œuvre p é n a l e à la G u y a n e française. 2 1 3 

1925. 7 avril. . . Arrêté. — Reprise de fonctions d e M . Chanel 
G o u v e r n e u r de la G u y a n e française 8 

1925. 7 avril.. . Arrêté installant M . Thaly (Gabriel) danS 
s e s fonctions de Secrétaire genéral d u 
G o u v e r n e m e n t 88 

1925. 7 avril . . Arrêté installant M . A n g a m m a r r e (Raoul) 
d a n s ses fonctions de Chef de Cabinet d u 
G o u v e r n e u r et de Secrétaire-archiviste.. 84 

1925. 7 avril... Arrêté chargeant M. A n g a m m a r r e , Chef d e 
Cabinet du G o u v e r n e u r , de la legalisation 
des actes a transmettre lors d e la colonie 
el d e ceux provenant d e l'intérieur 84 

1925 7 avril. . . Arrêté. — Délégation d'attributions a u Se-
crétaire général d u G o u v e r n e m e n t de la 
G u y a n e française. 83 



— XII — 

Dates. 

1923. 7 avril. . . 

1925 5 avril. .. 

1925. 7 avril 

1925. 8 avril 

1 9 2 5 . 8 avril . 

1925. 9 avril 

1 9 2 5 . 9 avril. . 

1925. 10 avril 

1925. 14 avril 

1 9 2 5 . I avril 

1 9 2 5 46 avril. 

A N A L Y S E . 

Décision réintégrant M Lestrade ( Philippe ) 
d a n s ses fonctions d e Vérificateur prin
cipal des D o u a n e s 

Décision portant m u t a t i o n s d a n s le person
nel métropolitain des D o u a n e s d e la 
G u y a n e 

Décision portant réintégration d e M . Faula 
en qualité d e c o m m i s d e 3e classe d u S e 
crétariat général d e la G u y a n e 

Circulaire ministérielle. — Fonctionnaires 
candidats a u x élections législatives 

Circulaire ministérielle a u sujet d u décret 
d u H m a r s 1925, appliquant a u x m a g i s 
trats coloniaux les dispositions d e l'ar-
ticle 4 de la loi d u 14 avril 1924 sur les 
pensions 

Arrêté déterminant les sections d e vote e n 
v u e des élections p o u r le r e n o u v e l l e m e n t 
des Conseils m u n i c i p a u x 

Arrêté c o n v o q u a n t les collèges électoraux 
des différentes c o m m u n e s de la G u y a n e 
p o u r l'élection des Conseils m u n i c i p a u x . 

Arrêté p r o m u l g u a n t l'article 18 d e la loi d u 
12 avril 1922 autorisant le paiement, a u 
profit d e l'époux survivant, des soldes 
d u e s a u décès des fonctionnaires 

Arrêté portant création d'une école p u b l i q u e 
mixte a u petit O u a n a r y (Oyapoc) 

Arrêté é t e n d a n t a u personnel des cadres 
locaux d e la G u y a n e française les a v a n 
tages d e l'article 7 de la loi d u 1er avril 
1923 sur le recrutement d e l'armée 

Arrêté p r o m u l g u a n t la loi d u 7 m a r s 1 9 2 5 
tendant a instituer des sociétés a respon
sabilité limitée 
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D A T E S . ANALYSE 
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1925. 21 avril. Arrêté p r o m u l g u a n t le décret d u 14 février 
1925 qui modifie celui d u 6 août 1921 
sur l'organisation générale d u personnel 
d a n s les Trésoreries coloniales. — Rapport. 110 

1925. 23 avril. . Arrêté p r o m u l g u a n t In décret du 4 février 
1925 qui attribue à La Caisse agricole 
de la G u y a n e le m o n t a n t des redevances 
d e la B a n q u e de la G u y a n e 114 

925 25 avril .. Arrêté p r o m u l g u a n t le décret d u 13 m a r s 
1925 modifiant le m o d e d'assiette et les 
règles de perception d e l'impôt locatif 
sur les i m m e u b l e s en G u y a n e française.— 
Rapport 116 

1925. 2 8 avril.. Décision accordant u n e indemnité a u x 
agents auxiliaires d u service des T r a v a u x 
publics p o u r v u s d e bicyclettes 120 

1925. 2 8 avril.. Décret portant règlement d'administration 
publique p o u r l'execution d e l'article 6 
de la loi d u 14 avril 1924 sur la réforme 
d u r é g i m e des pensions civiles et militaires 260 

1 9 2 5 . 2 8 avril. Décret complétant l'article 2 d u décret d u 
1er d é c e m b r e 1920 portant amélioration 
des traitements d u personnel des b u r e a u x 
des Secrétariats g é n é r a u x 267 

1925. 29 avril. Décret établissant à la G u y a n e française 
l'impôt général sur le revenu 231 

1923. 4 m a i . Arrête c o n v o q u a n t en session extraordi
naire le Conseil municipal d e C a y e n n e 
p o u r l'élection d u Maire et des adjoints. 134 

1925. 6 m a i . Arrêté p r o m u l g u a n t à la G u y a n e française 
le décret d u avril 1925, relatif à des 
modifications apportées au m o d e d'as
siette et a u x règles (le perception de la 
taxe de c o n s o m m a t i o n sur les spiritueux 
d a n s la colonie. — Rapport 135 

1925. 6 m a i Décret portant établissement a la G u y a n e 
française d'une taxe spéciale sur la valeur 
des m a r c h a n d i s e s exportées et importées. 192 
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D A T E S . A N A L Y S E . 
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1925. 7 m a i . Décision relative a la proclamation des C o n 
seillers m u n i c i p a u x d e la c o m m u n e d e M a 
couria 142 

1925. 7 m a i . Décision relative a la proclamation des C o n 
seillers m u n i c i p a u x d e la c o m m u n e d e 
S i n n a m a r y 144 

1925. 7 m a i . . .. Décision relative à la proclamation des C o n 
seillers m u n i c i p a u x d e la c o m m u n e d'Ap-
p r o u a g u e . 145 

1925. 7 m a i ... Décision o u v r a n t u n e e n q u ê t e de commodo 
et i n c o m m o d o a u sujet d e l'acquisition 
par la c o m m u n e d ' A p p r o u a g u e d e la 
chapelle et d u presbytère d e la section 
de Régina . ... 447 

1925. 7 m a i . . . . Arrêté allouant u n e i n d e m n i t é de l o g e m e n t 
a u x agents des T r a v a u x publics et des 
M i n e s en service d a n s les c o m m u n e s ru
rales 148 

1 9 2 5 . 8 m a i . . . . Arrêté désignant d e u x m e m b r e s d u Conseil 
général p o u r faire partie d e la c o m m i s 
sion cadastrale 1 4 9 

1925 8 m a i Arrête autorisant u n e session extraordinaire 
des Conseils m u n i c i p a u x d e six c o m 
m u n e s rurales p o u r l'élection des Maires 
et des adjoints 150 

1925. 11 m a i . . . Arrête mettant a u c o n c o u r s trois places d e 
c o m m i s d e 4e classe d e la Trésorerie d e la 
G u y a n e 151 

1925. 13 m a i . . . Arrêté autorisant u n e session extraordinaire 
(les Conseils m u n i c i p a u x d e trois c o m 
m u n e s rurales p o u r l'élection des Maires 
et des adjoints 1 5 2 

1923. 13 m a i . . . Arrêté relevant l'allocation spéciale destinée 
a rétribuer les e m p l o y é s auxiliaires d e la 
Trésorerie d e C a y e n n e 1 5 3 
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D A T E S . ANALYSE. 
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1 925. 13 m a i . . . Décision rapportant celui d u 8 juillet 492ï 
chargeant M . Clarac d e la gestion d u 2e 
burea u de l'Enregistrement d e Cayenne.. № 

1925. 13 m a i . . . Décision n o m m a n t u n e C o m m i s s i o n chargée 
d'évaluer la richesse nationale a la G u y a n e 154 

1925. 13 m a i . .. Décret relatif aux horaires et p r o g r a m m e s 
d a n s les classes des lycées et collèges d e 
garçons ... 549 

1923. 14 m a i . . Arrêté p r o m u l g u a n t la loi d u 5 août 1919 
relative à la modification d u régime 
douanier d e produits pétrolifères 155 

1925. 14 m a i . . . Arrêté p r o m u l g u a n t le décret d u 6 février 
1925 modifiant celui d u 12 avril 1914 
relatif à la chasse et l'exploitation indus
trielle de la baleine d a n s les colonies 
françaises. — Rapport 158 

1925. 14 m a i . . . Arrêté p r o m u l g u a n t le décret d u 3 m a i 1925 
a p p r o u v a n t u n e délibération d u Conseil 
général d e la G u y a n e française, RELATIVE 
a u m o d e d assiette et a u x règles de PER
ception d u droit d e circulation sur la 
g o m m e d e balata, et l'essence d e bois d e 
rose .. .... .. .... 161 

1925. 14 m a i . . . Arrêté rendant applicable u n e délibération 
d u Conseil général d e la G u y a n e française 
en date d u 45 d é c e m b r e 1924, fixant à 
n o u v e a u le tarif des droits d e circulation 
sur la g o m m e de balata et l'essence de 
bois de rose récoltées o u fabriquées à la 
colonie 163 

1925. 15 m a i . . . Arrêté c o n v o q u a n t le Conseil m u n i c i p a l d e 
K o u r o u en session extraordinaire pour 
l'élection d u Maire et des adjoints....... 163 

1923. 16 m a i . . . Décision relative à la proclamation des 
Conseillers m u n i c i p a u x d e la c o m m u n e 
d'Oyapoc. 166 

1925. 16 m a i . . . DÉCRET portant promulgation de la C o n 
vention sur la liberté d u travail 3 8 2 
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1 9 2 5 . 18 mai. . Arrêté fixant la période d e vérification des 
poids et m e s u r e s d a n s les diverses c o m 
m u n e s d e la colonie 168 

1 9 2 5 . 19 m a i . . . Arrêté autorisant u n e session extraordi
naire d u Conseil m u n i c i p a l d'Oyapoc p o u r 
l'élection d u Maire et des adjoints 169, 

1925. 19 m a i . . . Arrêté autorisant u n e session extraordinaire 
d u Conseil municipal d e M a n a pour l'élec
tion d u Maire et des adjoints...... 1 7 0 

1925. 20 m a i . .. Décision relative à la proclamation d'un C o n 
seiller m u n i c i p a l d e la c o m m u n e d e K a w . . 1 7 0 

1925. 20 m a i . . . Arrêté a p p r o u v a n t le c o m p t e d e gestion d e 
l'exercice 1921 d u 1er avril 1921 a u 31 
m a r s 1922 d e M . R e g o u r ( G u s t a v e ) , rece
veur d u B u r e a u d o bienfaisance d e la c o m 
m u n e d e C a y e n n e 1 7 2 

1925. 20 m a i . . . Arrêté a p p r o u v a n t le c o m p t e d e gestion d e 
l'exercice 1921, d u 1 e r janvier 1921 a u 
31 m a r s 1921 d e M . C l é m e n t (Charles), 
receveur d u B u r e a u d e bienfaisance d e la 
c o m m u n e de C a y e n n e 173 

1925. 20 mai. . . Arrêté a p p r o u v a n t le c o m p t e d e gestion d e 
l'exercice 1921, d u 2 3 d é c e m b r e 1921 a u 
31 m a r s 1922 d e M . C l é m e n t (Charles), 
receveur municipal d e la c o m m u n e d'Ap
p r o u a g u e 1 7 4 

1925. 20 m a i . . Arrêté modifiant le tarif des frais d e p o u r 
suites à payer aux Porteurs d e contraintes 
en matière de contributions directes, taxes 
o u produits assimilés 1 7 5 

1925. 20 m a i . . Arrêté réglementant l'application des n o u 
veaux tarifs d e t i m b r e à la G u y a n e 1 8 0 

1 9 2 5 . 23 m a i . . . Arrêté p r o m u l g u a n t le décret d u 3 m a r s 1 9 2 5 
relatif a u droit d e t i m b r e proportionnel. — 
Rap p o r t 181 
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1925 23 m a i . . . Arrêté portant promulgation d u décret d u 
4 avril 1925 relatif a u timbre d e d i m e n 
sion et a u timbre des connaissements. — 
Rapport 183 

1 9 2 5 . 25 m a i . .. Arrêté rendant exécutoire la délibération 
d u Conseil général de la G u y a n e d u 25 
m a i 1924, relatif a u timbre d e d i m e n s i o n 
et a u timbre des c o n n a i s s e m e n t s 185 

1 9 2 5 . 25 m a i . . . Arrêté rendant exécutoire la délibération d u 
Conseil général d e la G u y a n e d u 2 5 août 
4924, qui a modifié le tarif d u timbre 
proportionnel 487 

1 9 2 5 . 23 mai. .. Arrêté réglementant à la G u y a n e l'applica
tion des n o u v e a u x tarifs des c o u p o n s . . . . 188 

1 9 2 5 . 26 m a i . . . Arrêté autorisant u n e session extraordinaire 
d u Conseil municipal d e Kaw p o u r l'élec
tion d u Maire et des adjoints 189 

1 9 2 5 . 2 6 m a i . . . Décision autorisant le maintien à l'Orpheli
nat de l'enfant R e m a r l a ( M a u r i c e ) 190 

1 9 2 5 . 2 7 m a i . . . Arrêté p r o m u l g u a n t le décret d u 6 m a i 1 9 2 5 
portant établissement à la G u y a n e fran
çaise d'une taxe spéciale sur la valeur des 
m a r c h a n d i s e s exportées et i m p o r t é e s , . . 191 

1 9 2 5 . 2 8 m a i . . . Décision portant m u t a t i o n d a n s le person
nel d u service des T r a v a u x publics et des 
M i n e s 194 

1 9 2 5 . 28 m a i . . . Décret prohibant d a n s les colonies et pays 
d e protectorat français, autres q u e la T u 
nisie et le M a r o c , la sortie des jetons e n 
bronze d ' a l u m i n i u m 3 7 9 

1 9 2 5 . 29 m a i . . . Arrêté portant nouvelle fixation des effectifs 
des corvées municipales . 195 

1 9 2 5 . 29 m a i . . . Arrêté d é t e r m i n a n t les sections d e vote e n 
v u e des élections p o u r le r e n o u v e l l e m e n t 
d e la série sortante d u Conseil général.. 197 
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1925. 29 m a i . . . Arrêté portant convocation des collèges 
électoraux des 1re, 2e, 3e, 4e, 5e et 6e cir
conscriptions. — Elections d u Conseil géné-
ral 198 

1925. 2 juin.... Arrêté p r o m u l g u a n t le décret d u 30 août 
1919 portant réglementation d'adminis
tration publique p o u r l'application d e la 
loi d u août 1919 relative à la modifi
cation d u régime douanier des produits 
pétrolifères 247 

4023. 3 juin Arrêté p r o m u l g u a n t le décret d u 29 avril 
1925 établissant à la G u y a n e française 
l'impôt général sur le revenu 229 

1925 6 juin.... Arrêté modifiant l'article 6 de l'arrêté n ° 
440 bis d u 29 m a i 1925 portant convo
cation des collèges électoraux des l r, 2 e, 
3e, 4e, 5e et 6e circonscriptions p o u r 
l'élection de neuf Conseillers généraux... 237 

1925. 11 juin... Arrêté déterminant certaines mesures n é 
cessaires a l'application d u décret d u 29 
avril 1925 établissant à la G u y a n e fran
çaise l'impôt général sur le revenu 238 

1925. 11 juin... Arrête portant convocation d u Conseil géné
ral en session extraordinaire 239 

1925. 11 juin... Arrêté portant suppression par voie d'ex
tinctions d u cadre des gardes sanitaires. 240 

1925. 11 juin. . . Arrête portant suppression de l'emploi d e 
cuisinier-chef de l'HÔPITAL-hospice civil 
d e C a y e n n e 241 

1925. 14 juin.. . Arrête portant suppression de l'emploi d e 
gardien d u Chalet de B o u r d a 242 

1925. 11 juin. . . Arrêté portant suppression, par voie d'ex
tinctions, d u cadre des plantons et c o n 
cierges d u Service local 243 

1925. 11 juin... Arrêté portant suppression par voie d'ex
tinctions d u cadre des Secrétaires d e 
Mairie des c o m m u n e s rurales . 244 
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1925. 11 juin. .. Arrêté portant suppression d u poste d'ad-
j u d a n t d e la Police générale 2 4 5 

1925. 11 juin.. . Arrêté portant reduction d e l'effectif d u 
cadre d u personnel local d u Secretariat 
general de la G u y a n e 2 4 6 

1925. 11 juin... Arrêté a p p r o u v a n t les c o m p t e s de gestion d e 
l'exercice 1924 d u 1er janvier 1924 au 18 
d é c e m b r e 1921, d e M . Octaville. receveur 
des B u r e a u x d e bienfaisance des c o m 
m u n e s de M a c o u r i a et d e R é m i r e 247 

1925. 14 juin... Arrêté a p p r o u v a n t les c o m p t e s d e gestion 
d e l'exercice 1921, d u 1 e r janvier 1921 
a u 18 d é c e m b r e 4924, d e M . Octaville 
(Raoul), receveur m u n i c i p a l des c o m 
m u n e s d e Ma t o u r y , R é m i r e , R o u r a , K a w , 
T o n n é g r a n d e et M a c o u r i a . 248 

1925. 11 juin... Arrêté rendant applicables à la c o m m u n e 
d u M a r o n i les dispositions d e l'arrêté lo
cal d u 28 s e p t e m b r e 1 9 0 3 : 249 

1925. 11 juin .. . Arrêté modifiant l'article 1er d e l'arrêté d u 
22 d é c e m b r e 4 9 1 9 portant réorganisation 
d u service des Ports et Rade s . S é m a 
phores et Phares 250 

1925 11 juin... Arrêté rapportant celui d u 2 0 juin 1920 
portant création d e l'emploi d e Magasinier 
gérant d u service des T r a v a u x publics d e 
la G u y a n e française 251 

1925. 11 juin... Arrêté complétant l'article 3 6 d e l'arrêté 
forestier d u 11 n o v e m b r e 1 9 1 6 2 5 2 

1925. 11 juin... Décision modfiant l'article 1er de la décision 
n° 952 d u 26 d é c e m b r e 1 8 8 2 25: 

1925. 12 juin . Circulaire ministérielle. — Référé n ° 3526 
d u 16 octobre 1924 a u Ministre des fi
nanc e s . — Séries d e prix concernant les 
fournitures 36S 

1925. 15 juin.. Arrêté relatif à la célébration d e la Fête 
Nationale 256 
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1 925. 16 juin... Arrêté autorisant u n e réunion extraordi
naire d u Conseil m u n i c i p a l de C a y e n n e 256 

1925. 16 juin... D é p ê c h e ministérielle au sujet de l'envoi a u 
D é p a r t e m e n t des propositions d e grâces 
générales 371 

1925. 17 juin. .. Décision mettant a la disposition des m u n i 
cipalités u n e s o m m e d e 3,000 francs à 
l'occasion d e la Fête Nationale d u 14 juil
let 1 9 2 5 257 

1925. 17 mai,.. Arrêté p r o m u l g u a n t le décret d u 28 avril 
1 9 2 5 portant règlement d'administration 
publique p o u r l'exécution de l'article 6 
de la loi d u 14 avril 1924 sur la réforme 
d u régime des pensions civiles et mili
taires . — R a p p o r t . 2 5 8 

1925. 17 juin. . Arrêté p r o m u l g u a n t le décret d u 2 8 avril 
1 9 2 5 qui c o m p l è t e l'article 2 d u décret 
d u 1er d é c e m b r e 1920 portant améliora
tion des traitements d u personnel des 
b u r e a u x des Secrétariats généraux 265 

1 9 2 5 . 20 juin... Arrêté rapportant celui d u 25 juin 1925 
o r d o n n a n t l'expulsion d e la n o m m é e Fré
déric (Catherine) dite Una. 268 

1925. 23 juin.,. Arrêté autorisant u n e session extraordi
naire d u Conseil municipal d ' O y a p o c . . . 2 6 S 

1925. 24 juin... Arrêté autorisant u n e réunion extraordi
naire d u Conseil m u n i c i p a l de M a n a 269 

1925. 24 juin.. . Décision n o m m a n t d e u x m e m b r e s d e la 
C o m m i s s i o n administrative d u B u r e a u d e 
bienfaisance d e M a n a 269 

1 9 2 5 . : 6 juin.. . Arrêté p r o m u l g u a n t le décret d u 14 m a r s 
1 9 2 5 , relatif aux pensions des magistrats 
coloniaux 270 

1925. l 6 juin... Arrêté p r o m u l g u a n t le décret d u 2 0 jan
vier 1925. — Constatation des p a v e m e n t s 
effectues a des parties prenantes illet-
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trées ou d a n s l'impossibilité de signer. 
— Rapport 2 7 5 

1925 . 28 juin... Décret portant création en G u y a n e fran
çaise d'un certifient de capacité corres
p o n d a n t a u baccalauréat métropolitain. 336 

1925. 3 0 juin... Décision relative a u x opérations électorales 
d u 3 m a i 1925 d e la c o m m u n e d e Macouria. 278 

1925 30 juin... Décision relative a u x opérations électorales 
d u 3 m a i ! 923 d e la c o m m u n e d e M a -
couria 279 

1925. 30 juin... Décision relative a u x opérations électorales 
d e la c o m m u n e d e Matoury e n date d u 3 
m a i 1925 285 

1925. 30 juin... Décision relative a u x opérations électorales 
de la c o m m u n e d e Matoury en date d u 3 
m a i 1925 . 286 

1925. 3 juillet.. Arrêté a p p r o u v a n t u n e délibération d u C o n 
seil général en date d u 26 juin 1925 cré
ant u n e taxe spéciale d e c o m m e r c e inté
rieur on r e m p l a c e m e n t de la patente p o u r 
les c o m m e r ç a n t s d e l'intérieur 3 4 0 

1925. 3 juillet. . Décision relative à la proclamation d'un 
Conseiller général de la 2 e circonscrip
tion 314 

1 9 2 5 . 3 juillet.. D é p ê c h e ministérielle: — Application de l'ar
ticle 10 de la loi d u 15 avril 1924. Ver
s e m e n t des retenues rétroactives (Bulle
tin supplémentaire n° 7 ter ). . № 

1925. 6 juillet.. Arrêté portant institution de la Caisse Agri
cole à la G u y a n e (Bulletin supplémentaire 
n°l bis) " 

1925. 9 juillet.. Décision mettant u n e s o m m e de 10,000 
francs à la disposition d u Président du 
Comité d'organisation de la Fête Na
tionale d u 14 juillet 316 
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D A T E S . 

1 9 2 5 . 11 juillet 

1 9 2 5 . 13 juillet. 

1 9 2 5 . 4 3 juillet. 

1 9 2 5 . 13 juillet. 

1 9 2 5 . 19 juillet. 

1 9 2 5 . 49 juillet. 

1 9 2 5 . 20 juillet. 

1 9 2 5 . 21 juillet. 

1 9 2 5 . 2 3 juillet. 

1925. 23 juillet. 

ANALYSE. 

Décision relative a u x opérations électorales 
d e la c o m m u n e d e S i n n a m a r y e n date d u 
3 m a i 4 9 2 5 

Loi portant fixation d u budget général d e 
l'exercice 4 9 2 5 

D é p ê c h e ministérielle. — Application d e 
l'article 57 d e la loi d e Finances d u 3 0 
juin 1923. Calcul de la provision sur les 
droits de d é s a r m e m e n t , o u v e r t u r e d'un 
c o m p t e accessoire 

Loi portant fixation d u b u d g e t général d e 
l'exercice 1925. 

D é p ê c h e ministérielle.— Imputation n o u 
velle des frais d e d é p l a c e m e n t occasion
nés par les C o m m i s s i o n s d e visite des 
inscrits en instance d e pension 

Décret portant règlement d'administration 
p u b l i q u e p o u r l'application à la G u y a n e 
d e la loi d u 9 avril 4 S 0 8 et des lois s u b 
séquentes sur la responsabilité des acci
dents d u travail 

Circulaire ministérielle relative à la vali
dation d e services p o u r la retraite ( loi 
d u 14 avril 1 9 2 4 ) 

Décision a d m e t t a n t M . M o d o c k ( A d h é m a r ) , 
c o m m i s principal hors classe d u cadre 
général des T r a v a u x publics des Colonies 
a u bénéfice d u r é g i m e d e la Caisse locale 
des retraites 

Arrêté abrogeant les dispositions de l'article 
3 d e l'arrêté d u 8 m a r s 1924 fixant le 
traitement d u personnel d e l'Enseigne-
m e n t primaire en G u y a n e . 

Arrêté créant le poste d e Directeur de l'Hô-
pital-hospice civil d e C a y e n n e , et fixant la 
hiérarchie, la solde, le classement et le 
r é g i m e disciplinaire d e ce fonctionnaire.. 

PA
GE
S.
 

34 7 

404 

301 

486 

3 0 8 

431 

423 

321 

3 2 2 

3 2 4 
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1 9 2 5. 23 juillet. Arrêté portant concession d'une pension 
proportionnelle a Mlle Palmier ( Adélaïde-
H e r m e n c e ) , visiteuse des D o u a n e s 326 

1925. 23 juillet. Arrêté portant ouverture d e crédits supplé
mentaires a divers chapitres d u budget lo
cal, exercice 1923 327 

1925. 28 juillet. Arrêté portant annulation d e crédits distri
bués a u titre de l'exercice 1923 et n o n 
empl o y é s 328 

1925. 23 juillet. Arrêté réglant le fonctionnement d u B u r e a u 
d e bienfaisance de K o u r o u , ainsi q u e les 
attributions d e la C o m m i s s i o n adminis
trative d e cet établissement 329 

1925. 23 juillet. Décret. — Congés spéciaux p o u r tubercu
lose o u maladie mentale 425 

1925. 27 juillet. Arrête autorisant le fonctionnement à Sin-
n a m a r y d'une section des Boys-Scouts de 
la G u y a n e française 331 

1 9 2 5 . 27 juillet. Arrêté relatif à la visite médicale des ins
crits de la classe 1926 et des ajournés 
des classes 1923, 1924 et 1925 331 

1925. 28 juillet. Arrêté relatif aux opérations d u Conseil de 
révision et à la visite médicale des h o m m e s 
de la classe 1926 et des ajournés des 
classes 4923, 1924 et 1925 333 

1925. 29 juillet. Décret relatif à l'exploitation en t e m p s de 
paix et e n t e m p s de guerre, des stations 
radioélectriques 503 

1925. 30 juillet. Arrêté p r o m u l g u a n t le décret d u 2 8 juin 
1925 portant création à la G u y a n e fran
çaise d'un certificat de capacité correspon
dant au baccalauréat métropolitain. — 
Rapport 334 

1925. 31 juillet. Décret relatif a l'emploi des transmissions 
radioélectriques, en t e m p s de paix, par 
les navires et les aéronefs. 569 



— X X I V — 

DATES. 

1925. 7 août.. . 

1925. 10 août.. 

1925. 10 août. . 

1925. 12 août.. 

1925. 13 août.. 

1925. 13 août. . 

1925. 13 août.. 

1925. 13 août. . 

1925. 13 août. . 

1925. 43 août.. 

ANALYSE. 

Décision. — Imputation aux c o m m u n e s r u -
rales des frais de dé p l a c e m e n t des m é d e -
cins chargés d'effectuer des tournées mé
dicales d a n s ces c o m m u n e s 

Décision fixant les heures de c o m m u n i c a 
tion au public des registres d u service 
des M i n e s 

Circulaire ministérielle. — Modifications a u 
règlement d u 16 janvier 1905 

Circulaire ministérielle. — Justification d u 
transport des encaisses des agents spé
ciaux a u 31 d é c e m b r e 

Arrêté créant u n e chefferie d u service m é 
dical a l'Hôpital hospice civil d e M a y e n n e . 

Arrêté approuvant le c o m p t e de gestion d e 
l'exercice 1921 d e M . Salvador (Clovis), 
receveur d u bu r e a u d e bienfaisance d e 
S i n n a m a r y 

Arrêté approuvant le c o m p t e de gestion d e 
l'exercice 1921 de M . Selboune (Gaston), 
receveur, d u bureau d e bienfaisance d e 
la c o m m u n e d e M a n a 

Arrêté a p p r o u v a n t les c o m p t e s de gestion 
de l'exercice. 1924 d e M . C l é m e n t 
(Charles), receveur des B u r e a u x d e bien
faisance des c o m m u n e s d e R é m i r e et 
Mac o u r i a 

Arrêté a p p r o u v a n t les c o m p t e s de gestion 
de l'exercice 1921 de M . C l é m e n t 
(Charles), receveur municipal des c o m 
m u n e s de R é m i r e , Matoury, T o n n é -
grande, Montsinéry, M a c o u r i a et K a w . 

Arrêté a p p r o u v a n t le c o m p t e d e gestion 
d e l'exercice 1921, d u 1er janvier 4024 
a u 18 d é c e m b r e 1921, de M . Octaville 
(Raoul), receveur municipal d e la c o m 
m u n e de Montsinéry.. 
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— X X V — 

D A T E S . 

1925. 13 août. 

1925. 17 août. 

1925. 2 0 août. 

1925. 21 août. 

1925. 21 août. 

1925. 21 août. 

1925. 22 août. 

1925. 25 août 

1925. 25 août. 

A N A L Y S E , 

Décret relatif à la démission de fonction
naires et agents coloniaux 

Arrêté p r o m u l g u a n t le décret d u 2S m a i 
1 9 2 5 prohibant dans les colonies et pays 
de protectorat français, autres q u e la Tu
nisie et le M a r o c , la sortie des jetont en 
bronze d ' a l u m i n i u m — Rapport 

Arrêté p r o m u l g u a n t : 1° la loi d u 31 m a i 
1924 portant ratification de la c o n v e n t i o n 
sur la liberté d u transit; 2° le décret 
d u 16 m a i 1925 portant promulgation 
de cette Convention 

Arrêté rapportant celui d u 4 juin 1924 or
d o n n a n t l'expulsion de la colonie de la 
n o m m é e N o é m i e A b r a h a m 

Décision n o m m a n t u n e C o m m i s s i o n char
gée d'estimer certains i m m e u b l e s mili
taires de C a y e n n e désaffectés, en vue d e 
leur aliénation a u profit de la Colonie.. 

Loi modifiant et complétant les disposi
tions de l'article 10 des statuts annexés 
à la loi d u 24 m a r s 1919, portant renou
vellement d u privilège des b a n q u e s de la 
Martinique, d e la G u a d e l o u p e , d e la G u 
yane et d e la Réu n i o n 

Arrêté p r o m u l g u a n t a la G u y a n e française 
le decret d u 19 m a r s 1925 modifiant le 
parités d'office des personnels des E a u x 
et Forêts ; des Phares. S é m a p h o r e s , Vir-
gies ; des agents locaux des Postes — R a p 
port. 

Arrêté ministériel modifiant celui d u 27 fé
vrier 1022 sur la protection des planta
tions de caféiers contre les scolytes d u 
grain d e café 

Circulaire ministrérielle.— extension a u 
personnel (les cadres coloniaux et locaux 
des avantages d e la loi d u 17 avril 1924 . 
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— XXVI — 

DATES. 

1 9 2 5 . 2 6 aoû t 

1 9 2 5 . 2 6 août. 

1 9 2 5 . 2 6 a o û t . 

1 9 2 5 2 6 a o û t . 

1 9 2 5 2 7 a o û t . 

1 9 2 3 . 31 août. 

1 9 2 5 . 31 août. 

1 9 2 5 31 août. 

1 9 2 5 . 31 ao û t . 

1 9 2 5 . 9 sept.... 

ANALYSE. 

Arrêté portant p r o m u l g a t i o n à la G u y a n e 
française d e s articles 4 5 2 et 4 5 3 d e la loi 
d e finances d u 4 3 juillet 1 9 2 5 

Décision c h a r g e a n t M . T h a l y (Gabriel), Secré
taire général, d e l'expédition d e s affaires 
c o u r a n t e s et u r g e n t e s p e n d a n t l'absence 
d u G o u v e r n e u r , d u chef-lieu 

Décret fixant la répartition entre les colo
nies d u contingent d e 4 9 2 , 0 0 0 hectolitres 
d'alcool p u r , d e r h u m s et tafias à a d 
me t t r e à l'entrée e n F r a n c e s o u s le ré
g i m e d e la franchise 

Décret portant ratification d e s a r r a n g e 
m e n t s et c o n v e n t i o n s signés a u c o n g r è s 
postal universel d e S t o c k h o l m le 2 8 a o û t 
1 9 2 4 

Décision n o m m a n t u n e C o m m i s s i o n c h a r g é e 
d u r e c o l e m e n t d e s colis p o s t a u x p r o v e 
n a n t d e Saint-Nazaire et arrivés sans d o 
c u m e n t s p a r le v a p e u r « Biskra » d u 2 4 
aoû t 1 9 2 5 

Arrêté d é t e r m i n a n t les sections d e vote d e 
la c o m m u n e d e M a c o u r i a p o u r le r e n o u 
v e l l e m e n t d u Conseil m u n i c i p a l d e cette 
c o m m u n e 

Arrêté c o n v o q u a n t les collèges électoraux 
d e s c o m m u n e s d e M a c o u r i a et M a t o u r y 
p o u r l'élection d e s Conseillers m u n i c i 
p a u x d e ces c o m m u n e s 

Décision portant c o n v o c a t i o n d u Conseil 
c a n t o n a l d e la G u y a n e 

Arrêté ministériel m o d i f i a n t l'arrêté d u 21 
aoû t 1 9 2 3 , portant organisation d u c a d r e 
d e la Trésorerie d e la G u y a n e 

Décision portant modifications à la déci
sion n ° 1 3 4 8 d u 2 7 d é c e m b r e 1 9 2 4 . . . . . 
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— xxvii — 

DATES. 

1925. 17 sept. 

1925. 17 sept, 

1 9 2 5 , 18 sept. 

1925. 19 sept. 

1925. 19 sept. 

1925. 19 sept. 

1925. 19 sept 

1925. 19 sept. 

1925. 19 sept. 

ANALYSE. 

Arrêté autorisant M . Bellevue à démolir 
u n e construction située rue Lallouette 
n ° 74 

Décret relatif aux congés spéciaux p o u r 
tuberculose o u maladie mentale 

Décrets relatifs a u rég i m e de la transpor
tation et au fonctionnement d e la direc
tion de l'Administration pénitentiaire à 
la G u y a n e (Bulletin supplémentaire n° 10 
bis) 

Arrêté p r o m u l g u a n t le décret d u 49 juil
let 1925, portant règlement d'adminis
tration publique p o u r l'application à la 
G u y a n e de la loi d u 9 avril 1898 et des 
lois subséquentes sur la responsabilité 
des accidents d u travail. — Rapport... 

Arrêté autorisant u n e réunion extraordi
naire d u Conseil municipal d e la c o m 
m u n e d'Iracoubo 

Arrêté allouant u n e remise de 5% aux chefs 
de brigade d e gendarmerie d e K o u r o u et 
d'Iracoubo, chargés d e la liquidation et 
de la perception de la taxe spéciale de 
c o m m e r c e intérieur sur le m o n t a n t des 
recettes effectuées par eux 

Arrête a p p r o u v a n t le c o m p t e de gestion 
de l'exercice 4922 de M . Salvador (Clovis, 
Receveur d u B u r e a u d e bienfaisance 

Arrêté a p p r o u v a n t le c o m p t e d e gestion de 
l'exercice 4022 de M . Re g o u r (Gustave), 
Receveur d u Bureau de bienfaisance d e 
C a y e n n e . 

Arrêté étendant a u personnel rétribué sur 
les budgets des c o m m u n e s rurales les 
dispositions d e l'arrêté local d u 8 janvier 
1925, portant majoration de l'indemnité 
p o u r charges de famille 
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DATES 

1 9 2 5 . 19 sept. 

1 9 2 5 . 19 sept. 

1925. 20 sept. 

1 9 2 5 . 25 sept 

1925. 2 5 sept. 

1 9 2 5 . 30 sept 

1 9 2 5 . 5 octob 

1925. 6 octob. 

1 9 2 5 . 6 octob, 

ANALYSE. 

Arrêté allouant u n e i n d e m n i t é temporaire 
spéciale d e cherté d e vie a u x agents ré
tribués sur les budgets des c o m m u n e s ru
rales et dont le traitement colonial est 
d e 4.000 francs et au-dessous 

Arrêté abrogeant celui d u 46 juillet 4923 
et portant allocation d'indemnités d e d é 
pl a c e m e n t et de séjour a u x m e m b r e s d u 
Conseil général et d e la C o m m i s s i o n colo
niale 

Décret portant réduction d e l'effectif d u 
dé t a c h e m e n t d e G e n d a r m e r i e d e la G u 
y a n e 

Arrêté p r o m u l g u a n t d a n s la colonie le d é 
cret d u 20 août 1925 fixant la réparti
tion entre les colonies d u contingent d e 
492.000 hectolitres d'alcool p u r , d e r h u m s 
et tafias à admettre à l'entrée en F r a n c e 
sous le régime de la franchise 

Arrêté fixant la répartition entre les distilla
teurs d e la colonie d u n o u v e a u contin
gent d e 150 hectolitres d'alcool p u r at
tribué à la G u y a n e française. 

Arrêté p r o m u l g u a n t à la G u y a n e française 
le décret d u 31 m a r s 1925, portant orga
nisation d u travail à bord des navires 
affectés à la navigation m a r i t i m e . — R a p 
port (Bulletin supplémentaire n° 9 bis). .. 

Arrêté autorisant u n e session extraordinaire 
des Conseils m u n i c i p a u x d e M a c o u r i a et 
M a t o u r y p o u r l'élection des mairses et 
adjoints 

Arrêté portant promulgation à la G u y a n e 
française des articles 457 â 464 d e la 
loi d e finances d u 43 juillet 1925 

Arrêté p r o m u l g u a n t le décret d u 13 Août 
1925, relatif a la dém i s s i o n d e fonction-
naires et agents coloniaux. — R a p p o r t . . 
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— XXIX — 

DATES. 

1925. 7 octob. 

1925. 7 octob. 

1925. 7 octob. 

1925. 8 octob. 

1 9 2 5 . 8 octob. 

1 9 2 5 . 8 octob. 

1 9 2 5 . 8 octob. 

1925. 8 octob 

1925. 8 octob. 

Décision. — Institution d'un jury d'exa
m e n p o u r l'Enregistrement 

ANALYSE. 

Décrets relatifs à l'attribution au personnel 
militaire à la charge d u dé p a r t e m e n t 
des colonies d e relèvements sur les in
d e m n i t é s p o u r charges d e famille.. ... 

Décret relatif à l'attribution d u personnel 
militaire, en service a u x colonies, d'une 
majoration à l'indemnité d e résidence.. 

Arrêté c o n c é d a n t u n e pension d e retraite 
à M . Latoville (Louis-Joseph), é c o n o m e -
c o m p t a b l e d e 2e classe d e l'Hôpital-
h o s p i c e d e C a y e n n e 

Arrêté r a p p r o u v a n t le c o m p t e d e gestion de 
l'exercice 1921, d u 1er janvier 1921 au 18 
d é c e m b r e 1921, d e M . Octaville (Raoul), 
receveur municipal d e la c o m m u n e d'O-
y a p o c . 

Arrêté a p p r o u v a n t le c o m p t e d e gestion de 
l'exercice 1921 d e M . Salvador (Clovis) 
receveur m u n i c i p a l d o la c o m m u n e d'I 
ra c o u b o 

Arrêté a p p r o u v a n t le c o m p t e d e gestion d e 
l'exercice 1921, d u 23 d é c e m b r e 1921 
a u 31 m a r s 1922, d e M . C l é m e n t (Charles), 
receveur m u n i c i p a l de la c o m m u n e de 
R o u r a 

Arrêté autorisant la c o m m u n e d ' A p p r o u -
a g u e à faire l'acquisition d e la chapelle 
et d u presbytère d e la section d e Régina. 

Arrêté modifiant l'article 2 d e l'arrêté n° 
444 d u 26 avril 4 924 plaçant sous la di
rection d e l'Inspecteur principal des 
D o u a n e s le service des Contributions di
rectes et celui d e la vérification des 
poids et m e s u r e s 
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DATES. 

1925. 16 octob. 

1 9 2 5 . 19 octob. 

1925. 19 octob. 

1925. 2 2 octob. 

1 9 2 5 . 2 7 octob. 

1925. 27 octob. 

1925. 2 7 octob. 

1925. 2 9 octob. 

1925. 29 octob. 

ANALYSE. 

Arrêté p r o m u l g u a n t à la G u y a n e française 
le décret d u 2 8 n o v e m b r e 1924, rele
vant la composition et la c o m p é t e n c e des, 
C o m m i s s i o n s d e réforme des coloniest 
pays d e protectorat et territoire relevan 
d u Ministère des colonies . 

Arrêté portant convocation d u Conseil gé
néral en session ordinaire p o u r 1 9 2 5 . . . . 

Arrêté autorisant les Chefs d'administra
tion et de service à entrer a u Conseil gé
néral p e n d a n t la session ordinaire de 
192 5 

Arrêté p r o m u l g u a n t les décrets d u 4 8 sep
t e m b r e 1925 relatifs a u r é g i m e d e la 
transportation et a u fonctionnement d e la 
direction d e l'Administration péniten
tiaire à la G u y a n e . — Rapport. — (Bul
letin supplémentaire n ° 10 bis) 

Arrêté p r o m u l g u a n t à la G u y a n e française 
le décret d u 2 9 juillet 1925, relatif à l'ex
ploitation, en t e m p s d e paix et en t e m p s 
de guerre, des stations radioélectriques 
— R a p p o r t 

Arrêté p r o m u l g u a n t le décret d u 34 juillet 
1 9 2 5 relatif à l'emploi des transmissions 
radioélectriques, en t e m p s d e paix, par 
les navires et les aéronefs 

Décision relative à la célébration d e 
Fête Nationale d u 11 n o v e m b r e 1 9 2 5 

la 

Décision n o m m e n t u n e c o m m i s s i o n chargée 
d'étudier les réformes qu'il paraît n é 
cessaires d'introduire d a n s les m é t h o d e s 
d'enseignement en G u y a n e 

Arrêté modifiant les dispositions d e l'ar
ticle 4 4 de l'arrêté d u 34 d é c e m b r e 4924 
sur le ré g i m e des déplacements d u per
sonnel rétribué sur les fonds d u budget 
local o u des budgets spéciaux de la 
colonie 
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DATES. ANALYSE. 
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1 9 2 5 . 2 9 o c t o b . . Arrêté a p p r o u v a n t le c o m p t e d e gestion d e 
l'exercice 1 9 2 1 , d u 1er janvier a u 18 d é 
c e m b r e 1924, d e M . Octaville ( R a o u l ) , re
c e v e u r m u n i c i p a l d e la c o m m u n e d ' A p -
p r o u a g u e 5 1 8 

1 9 2 5 . 2 9 octob. . Arrêté a p p r o u v a n t le c o m p t e d e gestion d e 
l'exercice 4 9 2 2 d e M . S e l b o n n e (Gaston), 
r e c e v e u r d u B u r e a u d e bienfaisance d e 
M a n a 0 549 

1 9 2 5 . 2 9 o c t o b . . Arrêté modifiant l'article 1er d e l'arrêté 
d u 8 janvier 1 9 2 5 5 2 0 

1925 . 2 9 o c t o b . . Arrêté portant organisation d u per s o n n e l 
des T r a v a u x publics et des M i n e s 3 2 2 

1 9 2 5 . 2 9 octob.. Arrêté établissant u n B u r e a u d e bienfai
s a n c e à O y a p o c 324 

1 9 2 5 . 3 n o v . . . Arrêté p r o m u l g u a n t la loi d u 24 août 1 9 2 5 
modifiant et c o m p l é t a n t les dispositions 
d e l'article 4 0 des statuts a n n e x é s à la 
loi d u 24 m a r s 4 9 4 9 portant r e n o u v e l 
l e m e n t d u privilège d e s B a n q u e s d e la 
Mart i n i q u e , d e la G u a d e l o u p e , d e la G u 
y a n e et d e la R é u n i o n 5 3 6 

1 9 2 5 . 3 n o v . . . Arrêté p r o m u l g u a n t le décret d u 2 0 sep-
t e m b r e 1925, portant réduction d e l'effec
tif d u d é t a c h e m e n t d e G e n d a r m e r i e d e la 
G u y a n e . — R a p . 538 

1 9 2 5 . 3 n o v . . . Arrêté d é t e r m i n a n les s u p p l é m e n t s d e fonc
tions et allocations forfaitaires a u P e r -
cepteur d e la 1re circonscription 544 

1 9 2 5 . 5 n o v . . . Décision a c c o r d a n t u n e s o m m e d e cinq 
cents francs à la société « L e Sport G u -
yanais» 5 4 2 

1923. 9 n o v . . . Décision n o m m a n t u n e c o m m i s s i o n c h a r g é e 
d e la préparation d e s textes d'applica
tion d e s décrets susvisés d u 18 s e p t e m b r e 
1 9 2 5 542 



DATES. 

— X X X I I — 

ANALYSE. 

192 5 . 10 n o v . 

1 9 2 5 . 10 n o v 

1 9 2 5 . 12 n o v 

1 9 2 5 . 12 n o v 

1 9 2 5 . 16 n o v . 

1 9 2 5 . 26 n o v . 

1 9 2 5 . 26 n o v . 

1 9 2 5 . 16 nov 

1 9 2 5 . 28 n o v . 

1 9 2 5 . 2 8 n o v . 

Arrêté portant création d'une recette prin
cipale à C a y e n n e 

Arrêté fixant l'indemnité d e fonction a u x 
gérants des différentes recettes 

Arrêté p r o m u l g u a n t le décret d u 13 m a i 
19 2 2 , relatif a u x horaires et a u x p r o 
g r a m m e s des classes des lycées et colleges 
d e g a r ç o n s . — R a p p o r t 

Arrêté portant institution d ' u n e C o m m i s s i o n 
chargée d'étudier les dispositions d'ap
plication à la G u y a n e p r é v u e s par le d é 
cret d u 19 juillet 1 9 2 5 sur la resp o n s a 
bilité des accidents d u travail 

Arrêté p r o m u l g u a n t à la G u y a n e française 
le décret d u 2 6 a o ù t 1 9 2 5 portant ratifi
cation des a r r a n g e m e n t s et c o n v e n t i o n s si
g n é s a u c o n g r è s postal universel d e Stoc
k h o l m le 2 8 août 1 9 2 4 . — R a p p o r t 

Arrêté p r o m u l g u a n t à la G u y a n e fran
çaise le décret d u 1 7 s e p t e m b r e 1 9 2 5 , rela
tif a u x c o n g é s spéciaux p o u r tuberculose 
o u m a l a d i e m e n t a l e . — R a p p o r t 

Arrêté portant revision des listes électorales 
p o u r l'année 4 9 2 6 

7 arrêtés relatifs a l'application des dé
crets d u 18 s e p t e m b r e 1 9 2 5 c o n c e r n a n t 
l'Administration pénitentiaire coloniale. 

Décision — I n d e m n i t é a u x J u g e s d e paix 
des c o m m u n e s 

Arrête a n n u l a n t u n e partie d e la délibéra-
lion d e la C o m m i s s i o n m u n i c i p a l e d e la 
c o m m u n e d e Saint-Laurent d u M a r o n i , 
e n date d u 29 août 1 9 2 5 

Arrêté fixant les conditions d e r e c r u t e m e n t 
,des C o m m i s s a i r e s d e police à la G u y a n e . . 

1 9 2 5 . 2 8 n o v 
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D A T E S . 

1925. 28 n o v . 

1925. 2 8 nov 

1925. 28 nov.. 

1925. 28 n o v 

1925. 28 n o v . . 

1925. 30 nov. 

1925. 2 d é c e m b . 

1925. 4 d é c e m b . 

1925. 4 d é c e m b . 

A N A L Y S E . 

Arrêté portant concession d'une pension à 
M m e veuve Priest, veuve d'un préposé des 
D o u a n e s 

Arrêté approuvant les comptes de gestion 
de l'exercice 1922 d e M . S a l v a d o r (Clovis), 
receveur municipal des c o m m u n e s de 
K o u r o u et d'Iracoubo 

Arrêté approuvant les c o m p t e s de gestion d e 
l'exercice 1922 de M . Clément (Charles), 
receveur des Bureaux d e bienfaisance des 
c o m m u n e s de R é m i r e et de Macouria.. .. 

Arrêté mettant les frais de déplacement, d e 
séjour et de transport des agents des Mines 
à la charge des concessionnaires 

Arrêté complétant, l'article 2 de l'arrêté d u 
7 m a i 1925 allouant u n e indemnité de lo
g e m e n t aux agents des Travaux publics et 
des Mines en service d a n s les c o m m u n e s 
rurales 

Décision agréant M . Montel (Robert en q u a 
lité d e garde particulier des concessions 
situées dans la Haute-Mana et appartenant 
à M . Euphrasins Rebard 
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N° 1. —- ARRÊTÉ MINISTÉRIEL modifiant l'arrêté du 27 fé

vrier 1 9 2 2 , concernant le scolyte du grain de café. 

(26 n o v e m b r e 1924. ) 

L e Ministre des colonies, 
Vu le sénatus-consulte du 3 mai 1854: 
V u le décret du 6 mai 1913, relatif à L'introduction des vé

gétaux dans les colonies françaises ; 
V u l'arrêté du 27 février 1922, sur la protection des plan

tations de caféiers contre le scolyte du grain de café ( stepha-
noderes coffeae ) ; 

Vu l'arrêté du 6 novembre 1922, rayant la colonie de la 
Réunion de la liste des pays contaminés par le stephanoderes 
coffeae ; 

V u l'apparition du stephanoderes coffeae au Brésil, 
A r r ê t e : 

Article I e r. — Le deuxième paragraphe de l'article 5 de l'ar
rêté du 27 février 1922 est libellé c o m m e suit : 

« Les prohibitions prévues à l'article I e r du présent arrêté 
« sont applicables aux produits désignés provenant du Brésil, 
« des Indes néerlandaises, des Antilles anglaises et de l'Afrique 
« équatoriale française, ainsi que des pays où l'importation 
« desdits produits n'est ni prohibée, ni soumise à un contrôle 
« phytopathologique. » 



— 4 — 

N° 2 . — DÉCISION ouvrant une enquête de c o m m o d o et in-
c o m m o d o au sujet de l'acquisition de la propriété Kerhuel 
par la commune de Cayenne. 

( 5 janvier 1925.) 

L E GOUVERNEUR p. i. d e la G u y a n e française, 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 
V u l'ordonnance organique d u 2 7 août 1828 ; 
V u la délibération d u Conseil municipal de Cayenne, en date 

d u 1 2 février 1 9 2 3 et les lettres d u Maire d e cette c o m m u n e 
des 7 août et 17 d é c e m b r e 1 9 2 4 , relatives à l'acquisition d'une 
propriété sise dans la m ê m e c o m m u n e , banlieue S u d , et ap
partenant a u x consorts Kerhuel; 

V u l'article 2 3 de l'arrêté local d u 2 8 septembre 1 9 0 3 , p o r 
tant règlement sur l'administration et la comptabilité des 
c o m m u n e s ; 

Sur la proposition d u Secrétaire général, 

DÉCIDE : 

Article 1 e r . — U n e enquête de commodo et incommodo sera 
ouverte à Cayenne, en vue de reconnaître et constater les 
avantages et les inconvénients qui peuvent résulter de l'ac
quisition projetée par le Conseil municipal d'une propriété 
sise audit lieu et appartenant a u x consorts Kerhuel. 

Ladite enquête durera quinze jours et l'ouverture e n sera 
annoncée huit jours à l'avance par u n e publication à son d e 
caisse et par voie d'affiches placardées a u x lieux principaux 
de la c o m m u n e . 

Art. 2. — M . E u g è n e Gober, maire de Cayenne, est d é 
signé pour procéder à ladite enquête, en qualité de C o m 
missaire. 

A l'expiration d u délai fixé, il transmettra au Gouverneur, 
avec ses conclusions, le procès-verbal constatant la clôture de 
l'enquête. 

Art. 2. — Toutes dispositions contraires au présent arrêté 
sont abrogées. 

Fait à Paris, le 2 6 n o v e m b r e 1 9 2 4 . 

D A L A D I E R . 
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N° 3 . — ARRÊTÉ modifiant ou complétant l'arrêté du 3 dé
cembre 1920, établissant une indemnité pour charges de 
famille en faveur des fonctionnaires. 

(8 janvier 1925.) 

LE GOUVERNEUR p. i. de la Gu y a n e française, 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 
V u l'ordonnance organique d u 2 7 août 1828 ; 

V u l'arrêté n° 568, d u 3 décembre 1920, établissant u n e 
indemnité en faveur des fonctionnaires, employés et agents 
chargés de famille, rétribués sur le budget local ; 

V u , à titre documentaire, les articles 4 et 6 de la loi d u 2 8 
décembre 1 9 2 3 , modifiant, dans la Métropole, les conditions 
d'application et le taux des indemnités pour charges de famille ; 

V u le budget de l'exercice 1925 ; 

Sur la proposition d u Secrétaire général ; 

Le Conseil privé entendu, 

ARRÊTE : 

Article 1 e r . — A compter d u 1 e r janvier 1925, les prescrip
tions de l'arrêté du 3 décembre 1920, établissant des indem
nités pour charges de famille, au profit des fonctionnaires et 
employés rétribués sur le Budget local, sont modifiées o u c o m 
plétées par les dispositions suivantes : 

« A titre temporaire, il est alloué aux fonctionnaires et agents 
« bénéficiant actuellement des indemnités pour charges d e 
« famille, mais ne possédant qu'un traitement colonial de 
« 5,400 francs et au-dessous, u n supplément dont le montant 
« est fixé à 5 0 % de celui desdites indemnités, soit 165 francs 
« pour chacun des deux premiers enfants et 2 4 0 francs pour 
« chaque enfant à partir du troisième. 

« Continueront d'ouvrir droit aux indemnités pour c h a r g e s 
« de famille : 

Art. 3. — L a présente décision sera enregistrée et c o m m u 
niquée partout où besoin sera. 

Cayenne, le 5 janvier 1 9 2 5 . 
T H A L Y . 
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« 1° Les enfants âgés de plus de 16 ans et de m o i n s de 
« 21 ans, qui poursuivent leurs études, en continuant à fré-
« quenter, d'une façon continue, u n établissement d'enseigne-
« m e n t régulier, sous la réserve qu'un certificat délivré par 
« les Chefs d'établissements soit produit, et que ces enfants ne 
« soient bénéficiaires d'aucune bourse o u subvention de la 
« Colonie ou des c o m m u n e s . 

« 2° Les enfants âgés de plus de 16 ans et m o i n s de 1 8 
« ans, qui seront en apprentissage n o n rétribué, en vertu 
« d'un contrat écrit. » 

Art. 2 . — L e Secrétaire général est chargé de l'exécution 
d u présent arrêté, qui sera enregistré et c o m m u n i q u é partout 
o ù besoin sera, publié et inséré au Journal officiel et au 
Bulletin officiel de la colonie. 

Cayenne, le 8 janvier 1925. 
T H A L Y . 

№ 4 . — ARRETE créant une indemnité temporaire de cherté 
de vie en faveur des fonctionnaires, dont le traitement co
lonial est de 4,000 francs et au-dessous. 

( 8 janvier 1925. ) 

L E G O U V E R N E U R p. i. de la G u y a n e française, 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 
V u l'ordonnance organique du 2 7 août 1 8 2 8 ; 
V u le budget de l'exercice courant ; 
Considérant q u e le Conseil général, au cours de sa session 

ordinaire de 1 9 2 4 , a manifesté le désir de voir allouer a u x 
petits fonctionnaires u n e indemnité temporaire de cherté de 
vie et a inscrit d'office, à cet effet, u n crédit supplémentaire 
au budget de 1 9 2 5 ; 

Sur la proposition d u Secrétaire général ; 
Le Conseil entendu, 

A R R Ê T E : 

Article 1 e r . — A compter d u 1er janvier 1925, u n e i n d e m 
nité temporaire de cherté de vie de 6 0 0 francs par an est 
accordée à tous les fonctionnaires rétribués sur le budget local, 
et dont le traitement colonial ne dépasse pas quatre mille 
francs par an. 
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Art. 2. — Toutefois, les fonctionnaires, dont la solde co
loniale est inférieure à 4,600 francs par an, recevront, éga
lement à titre temporaire, une indemnité de cherté de vie qui 
correspondra exactement à la différence existant entre Je m o n 
tant de leur traitement colonial et la s o m m e de 4,600 francs 
ci-dessus indiquée. 

Art. 3. — L'indemnité temporaire de cherté de vie, totale 
ou réduite dans les conditions fixées par l'article 2 ci-dessus, 
sera versée aux ayants-droit par douzième et à terme échu, 
en m ê m e temps que leur solde mensuelle. Elle restera acquise 
à ceux qui y ont droit, dans toutes les positions de congé dans 
la colonie ou à l'extérieur. 

Art. 4. — Le Secrétaire général est chargé de l'exécution 
du présent arrêté qui sera enregistré et c o m m u n i q u é partout 
où besoin sera, inséré et publié au Journal officiel et au Bul
letin officiel de la colonie. 

Cayenne, le 8 janvier 1925. 

T H A L Y . 

№ 5 . — ARRÊTÉ créant un cours facultatif de sténographie 
au Collège de Cayenne. 

( 8 janvier 1925. ) 

Le GOUVERNEUR p. i. de la Guyane française, 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 
V u l'ordonnance organique du 27 août 1828; 
V u le décret du 17 septembre 1906 portant organisation du 

Collège de Cayenne ; 
V u les v œ u x émis par la Chambre de c o m m e r c e ; 
V u la délibération du Conseil général en date du 22 dé

cembre 1924 relative a la création d'un cours de sténographie 
au Collège de Cayenne ; 

Vu les crédits inscrits au budget de l'exercice 1925 ; 

Le Conseil privé entendu, 

ARRÊTE : 

Article 1 e r . — Il est créé un cours facultatif de sténographie 
au Collège de Cayenne. 
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Ce cours sera donné aux élèves de cet établissement pen-
dant les heures de classe et au public gratuitement, en ensei
g n e m e n t post-scolaire. Les conditions de fonctionnement et 
le p r o g r a m m e de ce cours feront ultérieurement l'objet de 
propositions du Chef du service de l'Instruction publique qui 
devront être revêtues de l'approbation du Gouverneur. 

Art. 2. — L e présent arrêté sera enregistré et c o m m u n i 
qué partout où besoin sera. 

Cayenne, le 8 janvier 1925. 

T H A L Y . 

№ 6 . — A R R E T É autorisant le paiement par les bureaux de 

poste de plein exercice de la colonie de certaines dépenses peur 

le compte du Trésor. 

(8 janvier 1925.) 

Le Gouverneur p. i. de la Guyane française, 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 
V u l'ordonnance organique du 2 7 août 1 8 2 8 ; 
V u l'arrêté en date du 3 0 décembre 1 9 2 4 réorganisant le 

service de la perception dans la colonie et ramenant à trois 
le n o m b r e des circonscriptions financières ; 

Vu l'arrêté en date du 27 novembre 1924 créant à Sinna-
mary u n bureau de Poste de plein exercice ; 

V u l'arrêté en date du 3 0 décembre 1924 créant à Saint-
Georges de l'Oyapoc et à Régina ( Approuague) des bureaux 
de poste de plein exercice; 

Sur la proposition du Secrétaire général, du Trésorier-
Payeur et du Chef du service des Postes ; 

Le Conseil privé entendu, 
Arrête : 

Article 1 e r. — Les Receveurs ou les Receveuses des B u 
reaux de poste de plein exercice de la colonie sont autorisés 
à payer sous leur responsabilité personnelle et pour le compte 
du Trésorier-Payeur tous les mandats émis sur les différents 
budgets de l'Etat, de la colonie et des c o m m u n e s et d û m e n t 
revêtus du « V u bon a payer » descomptables intéressés. 

Ces opérations ne pourront s'effectuer qu'au cas où le 
percepteur serait absent de sa résidence on qu'il n'existerait 
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aucun comptable du Trésor dans la localité où existe le bu
reau de poste. 

Art. 2. — Les instructions de détail relatives h ces paie
ments feront l'objet de circulaires du Trésorier-Paveur trans
mises aux Receveurs ou Receveuses des postes sous le cou
vert de leur Chef de service. 

Art. 3. — Les justifications des paiements ainsi effectués, 
d û m e n t revêtues du cachet à date d u bureau de poste payeur 
seront considérées par les Receveurs ou Receveuses des postes 
c o m m e valeurs de caisse et transmises par eux au Receveur 
comptable de Cayenne. 

L e remboursement a ce dernier, des s o m m e s payées dans 
ces conditions par le service des postes sera effectué par le 
Trésorier Payeur au vu d'un bordereau récapitulatif, aussitôt 
que la régularité matérielle des paiements aura été recon
nue. 

Art. 4. — Le Trésorier-Payeur et le Chef d u service des 
postes prendront en c o m m u n accord toutes les mesures c o m p 
tables que nécessiteront ces opérations. 

Art. 5. — Le Secrétaire général, le Trésorier-Payeur et 
le Chef du service des Postes sont chargés, chacun en ce qui 
le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera inséré 
au Bulletin officiel de la colonie et publié au Journal officiel 
de la Guyane. 

Cayenne, le 8 janvier 1925. 

T H A L Y . 

P a r le G o u v e r n e u r : 

Le Secrétaire général, 

G O N T I E R . 

Le Trésorier-Payeur, 

Par procuration d e M. M a x Brisset 

L I A U Z U N . 

Le Chef du service des Postes, 

THÉMIRE. 
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Article 1 e r . — Le territoire de la G u y a n e française est di
visé en trois circonscriptions financières formant trois per
ceptions, réparties c o m m e suit : 

Désignation 
d e la circonscription. 

C o m m u n e s c o m p o s a n t 
c h a q u e 

circonscription financière. 

R é s i d e n c e 
d u 

percepteur 

1° C a y e n n e (ville et b a n 
lieue.) 

2° C a y e n n e (circonscrip -
tion côtière.) 

3° M a n a . 

C a y e n n e , M a c o u r i a , M a t o u r y , 
Montsinéry, R o u r a , R é m i r e , 
T o n n é g r a n d e . 

A p p r o u a g u e , Iracoubo, K a w , 
K o u r o u , 0yapoc, S i n n a m a r y . 

M a n a . 

C a y e n n e . 

C a y e n n e . 

M a n a . 

№ 7. — ARRÊTÉ modifiant le nombre des perceptions 

en Guyane. 

(8 janvier 1925. ) 

LE GOUVERNEUR p. i de la G u y a n e française, 
Chevalier de la Légion d'honneur, 
V u l'ordonnance organique du 27 août 1 8 2 8 ; 
V u les arrêtés en date d u 27 septembre 1893 et d u 1 0 

décembre 1895 comportant organisation d u service de la 
perception des contributions directes de la G u y a n e ; 
Vu le décret du 3 0 décembre 1 9 1 2 sur le régime financier 

des colonies notament les articles 1 1 9 et suivants ; 
V u le décret d u 2 5 octobre 8 7 9 comportant organisation 

des municipalités de la Guy a n e ; 
V u l'article 105, dernier paragraphe de la loi d u 5 avril 

1884, appliqué à la G u y a n e par le décret d u 26 juillet 1 8 8 4 ; 
V u le décret d u 17 décembre 1892, rétablissant les 

c o m m u n e s de plein exercice à la G u y a n e ; 
V u l'arrêté d u 26 avril 1924, comportant détermination des 

émolu m e n t s des Percepteurs et des Percepteurs-Receveurs 
municipaux de la colonie ainsi que du cautionnement auquel 
ils sont assujettis ; 

Sur la proposition d u Secrétaire général et d u Trésorier-
payeur ; 

Le Conseil privé entendu, 

ARRÊTE : 
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Art. 2. — Le Percepteur de chacune de ces circonscrip
tions est chargé du recouvrement des Contributions directes 
des amendes et condamnations pécuniaires. 

Il doit, en outre, concourir dans le ressort de sa circons
cription à toutes les recettes et tous les paiements se rappor
tant aux différents budgets et opérations de Trésorerie, qui 
lui seront confiés par le Trésorier-payeur. 

Pour les c o m m u n e s non gérées par un Receveur munici
pal spécial le Percepteur remplit de droit les fonctions de R e 
ceveur municipal et des établissements de bienfaisance dans 
les conditions prévues par les articles 124 et suivants du dé
cret du 30 décembre 912. 

Art. 3. — Les percepteurs devront visiter les c o m m u n e s de 
leur circonscription suivant les ordres qu'ils recevront à ce 
sujet du Trésorier-payeur. 

Art. 4. — Sont abrogées toutes les dispositions antérieures 
au présent arrêté, notamment celles prescrites par les arrêtés 
des 27 septembre 1893 et 10 décembre 1895. 

Art. 5. — Le Secrétaire général et le Trésorier-payeur 
sont chargés de l'exécution du présent arrêté qui aura son 
effet pour compter du I e r janvier 1925, sera enregistré et 
c o m m u n i q u é partout où besoin sera, publié au Journal offi
ciel et inséré au Bulletin officiel de la colonie. 

Cayenne, le 8 janvier 1925. 

TÏ1ALY. 

Par le G o u v e r n e u r : 

Le Secrétaire général, 

G O N T I E R . 

Le Trésorier-payeur, 

Par procuration d e M . 

M A X B R I S S E T : 

L I A U Z U N . 
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N° 8. — ARRÊTÉ portant versement de retenues rétroactives à 
la caisse locale de retraite par M . C h a m p a g n e (Victor), sur
veillant des travaux. 

( 12 janvier 1925. ) 

LE GOUVERNEUR p. i. de la G u y a n e française, 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

V u l'article 34 du règlement du 19 juin 1940, modifiant 
celui d u 2 0 avril 1 8 9 1 , sur l'établissement d'une caisse d e 
retraite pour les agents rétribués par la colonie et les c o m 
m u n e s de la G u y a n e ; 

Considérant que M . C h a m p a g n e (Victor), surveillant des 
Travaux publics de la Gu y a n e , est entré dans ce service à 
titre d'auxiliaire le 12 septembre 1906 et qu'il a été titularisé 
dans ce cadre le 21 juillet 1 9 2 2 ; 

Attendu que sa solde n'a été soumise a aucune prestation 
du 1 2 septembre 1 9 0 6 au 2 0 juillet 1922; 

Sur la d e m a n d e de l'intéressé et la proposition du Secrétaire 
général, 

ARRÊTE : 

Article 1er. — M . C h a m p a g n e (Victor), surveillant de 4e 
classe des Travaux publics, est autorisé à verser à la Caisse 
locale de retraite de la G u y a n e française, des retenues rétroac
tives pour la période comprise entre le 12 septembre 1906 et 
le 2 0 juillet 1922. C e versement s'effectuera par mensualité 
de trente francs, dont la dernière de 5 5 fr. il, jusqu'à parfaite 
libération de la s o m m e de neuf cent quatre-vingt-cinq fr. qua
rante-un cent. (985 f 41) représentant le montant total des 
versements qu'il aurait dû effectuer à cette caisse pendant 
la période susénoucée. 

Art. 2. — Les services de M . C h a m p a g n e susceptibles d'être 
décomptés pour l'allocation d'une pension sur la Caisse locale 
de retraite remonteront, en conséquence, au 12 septembre 1906. 

Art. 3. — L e Secrétaire général est chargé de l'exécution 
du présent arrêté qui sera enregistré et c o m m u n i q u é partout 
où besoin sera. 

Cayenne, le 12 janvier 1925. 

T H A L Y . 
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№ 9 . — DÉCISION portant nominativement application aux 

agents et sous-agents des Postes de la Guyane des dispositions 
de l'arrêté du 30 décembre 1924. 

(12 janvier 1925.) 

L e G O U V E R N E U R p. i. de la G u y a n e française, 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 
V u l'ordonnance organique d u 27 août 1 8 2 8 ; 
V u l'arrêté d u 4 février 1914, portant réorganisation du per

sonnel des Postes et Téléphones de la G u y a n e française; 
V u l'arrêté d u 1 4 avril 1 9 2 1 , modifiant l'arrêté précité du 

4 février 1 9 1 4 ; 
V u l'arrêté n° 1371 d u 3 0 décembre 1924, modifiant l'or

ganisation d u personnel des Postes et Télégraphes de la G u y a n e 
française ; 

Sur la proposition concertée du Secrétaire général et du 
Chef d u service des Postes et Téléphones, 

D É C I D E : 

Article 1ER. — A compter d u 1 e r janvier 1 9 2 5 et par appli
cation des dispositions de l'arrêté du 3 0 décembre 1 9 2 4 , reor
ganisant les cadres du personnel des Postes de la G u y a n e fran
çaise, la solde de présence des agents des Postes ci-après désignés 
est fixée c o m m e suit : 

M . Thémire (Arsène), contrôleur de 2e classe, 6,500 francs, 
par an. 

M . Garus (Edgard), contrôleur de 4e classe, 5,500 francs, 
par an. 

M M . E m m a n u e l (Paul), Félicie (Charles) et Laventure (Ernest), 
c o m m i s de 4e classe, 3,200 francs, par an. 

Mlle Marie (Claire) et M m e Saintol (Anaïs), dames-employées 
de 1re classe, 4,400 francs, par an. 

M m e Laupénie (Léa), dame-employée de 3e classe, 3,600 
francs, par an. 

M m e s Bellon (Nelly) et Prévôt (Eugénie), dames-employées 
de 4e classe, 3,200 francs, par an. 

M m e Bilon (Joséphine), Mlle Jean-Louis (Adélina) et M m e Mi
randa (Pascaline), dames-employées de 5e classe, 2,800 francs, 
par an. 
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Mlles Prévôt ( Fernande), Havard (Emineline) et Rollus, d a m e s -
employées de 6e classe, 2,400 francs, par an. 

Mlles P r u d ' h o m m e (Camille) et Thémire (Georges), d a m e s -
auxiliaires permanentes au traitement colonial de 3,600 francs, 
par an. 

Sous-agents : 

M . Dédel (Paul), facteur-chef de 1re classe, 4,000 francs, 
par an. 

M . Minfir (Pierre), facteur de. ville de 1re classe, 3,000 
francs, par an. 

M M . Pallas ( H e r m a n e ) et Lamasse Nicolas), facteurs de ville 
de 2e classe, 2,800 francs, par an. 

M . Hyasine (Jean), facteur de ville de 3e classe, 2,600 francs, 
par an, 

M M . Guinguincoin (Jean-Baptiste), Noël (Victor), Lucan 
(Jean-Gilbert) et Torvic (Frédéric), facteurs ruraux de 1re 
classe, 2,60o francs, par an. 

M M . Curon ( Fabien) et Kermel (Jules), facteurs ruraux de 
2e classe, 2,400 francs, par an. 

M M . Drasse (Philippe), Valdec (Victor), M a z y (Carolus), Stanis 
( Joseph ) et Lucain (Eliodore), facteurs ruraux de 3e classe, 
2,200 francs, par an. 

Art. 2. — Le Secrétaire général et le Chef d u service des 
Postes, Télégraphes et Téléphones sont chargés, chacun en ce 
qui le concerne, de l'exécution de la présente décision qui sera 
enregistrée et c o m m u n i q u é e partout où besoin sera, publiée et 
insérée au Journal officiel e t a u Bulletin officiel de la colonie. 

Cayenne, le 1 2 janvier 1925. 
T H A L Y . 

№ 1 0 . — DÉCISION autorisant M. Léon M i n e à établir une 
distillerie agricole à Sinnamary. 

( 17 janvier 1925. ) 
LE GOUVERNEUR p. i. d e la G u y a n e française, 
Chevalier d e la Légion d'honneur, 
V u l'ordonnance organique du 27 août 1828; 
V u la d e m a n d e en date d u 15 décembre 1924, formulée 

par M . L é o n Mine, en vue d'obtenir l'autorisation d'établir 
u n e distillerie agricole au bourg d e Sinnamary ; 
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T H A L Y . 

Vu la décision en date du 3 juillet 1924, ouvrant une 
enquête de commodo et incommodé, au sujet de la d e m a n d e 
précitée ; 

V u le prcès-verbal de clôture de celle enquête, et l'avis 
du commissaire-enquêter ; 

V u l'avis favorable émis par la commission sanitaire de la 
3 e circonscription ; 

Vu la délibération du Conseil général, en date du 10 jan
vier 1907, relative aux formalités exigées pour l'ouverture des 
distilleries en G u y a n e ; 

Vu le décret du 19 mai 1908, approuvant ladite délibération 
du Conseil général en date du 10 janvier 1 9 0 7 ; 

V u la lettre n° 930, adressée a M . Léon Mine le 2 octobre 
1924 par laquelle sont précisées les conditions exigées par la 
délibération précitée du Conseil général, ainsi que les autres 
conditions imposées ; 

V u les lettres en date des 15 décembre 1924 et 13 janvier 
1925, par lesquelles M . Léon Mine déclare souscrire, sans 
réserve, à toutes les conditions qui lui ont été imposées; 

Sur la proposition du Secrétaire général. 

DÉCIDE : 

Article 1 e r. — M. Léon Mine est autorisé à installer une 
distillerie agricole au bourg de Sinnamary, sous la réserve 
que toutes les conditions souscrites par lui seront exécutées 

Art. 2. — Cette installation sera laite dans les conditions 
d'hygiène et de salubrité indiquées au décret du 2 4 août 1909. 

Art. 3. — La présente décision sera enregistrée et c o m 
muniquée partout où besoin sera. 

Cayenne, le 17 janvier 1925. 
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N° 1 1 . — A R R Ê T É réglant le mode de délivrance des licences 
personnelles. 

(22 janvier 1925.) 

LE GOUVERNEUR p. i. de la G u y a n e française, 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

V u l'ordonnance organique d u 2 7 août 1828 ; 

V u l'arrêté d u 11 n o v e m b r e 1 9 1 6 , complété par l'arrêté 
n° 6 4 9 d u 2 6 juin 1 9 2 4 , portant réglementation à l'exploita
tion forestière à la G u y a n e française et n o t a m m e n t les 
articles 1 4 et 17 ; 

V u le décret d u 1 6 octobre 1917, portant modifications à la 
réglementation minière à la G u y a n e française, n o t a m m e n t 
l'article 1 8 ; 

V u l'article 3 de l'arrêté n° 6 0 8 d u 10 juin 1 9 2 0 , modifié 
par l'arrêté n° 6 4 8 d u 2 6 juin 1924, et fixant la forme des 
d e m a n d e s d'obtention de la licence personnelle, la forme m a 
térielle de la licence, sa durée de validité et les conditions d e 
contrôle ; 

V u l'arrêté n° 6 1 1 , d u 10 juin 1920, portant désignation 
des agents chargés de la délivrance de la licence personnelle ; 

V u l'arrêté n° 148, chargeant le Chef d u bureau des Mines 
d e la perception de la taxe de la licence personnelle qu'il d é 
livre (9 février 1922) ; 

V u l'arrêté d u 27 juillet 1 9 2 2 , attribuant u n e remise de 5 o/o 
aux chefs de poste de contrôle chargés dé la délivrance des 
licences personnelles ; 

V u l'arrêté n° 6 4 7 d u 2 6 juin 1 9 2 4 , fixant le prix m o y e n 
nant lequel est délivré la licence personnelle ; 

V u l'arrêté n° l 0 1 5 d u 4 oetobre 1 9 2 4 , portant création de 
bureaux annexes des Travaux publics et des Mines ; 

Sur la proposition d u Chef d u service des Travaux publics 
et des Mines ; 

L e Conseil privé entendu, 

ARRÊTE : 

Article 1 e r . — Les licences personnelles sont délivrées : 
1° A Cayenne, par le Chef d u bureau des Mines, sur le v u 

d'une quittance constatant la perception par le Receveur des 
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Domaines, de la taxe, sur ordre de versement délivré par le 
bureau des Mines ; 

2° Dans les c o m m u n e s de Macouria, Montsinéry, Tonné-
grande, Matoury, Rémire, par les fonctionnaires chargés du 
contrôle de la circulation des produits forestiers et miniers ; 

3° Dans les postes pourvus d'un bureau annexe des Travaux 
publics et des Mines, par les chefs de bureau directement. 

E n cas d'absence d u Chef de bureau, les licences seront 
délivrées par les agents des Travaux publics et des Mines, et 
dans l'ordre de grade ou à égalité de grade, d'ancienneté ; 

4° D a n s les postes où un agent des Travaux publics et des 
Mines est présent, par cet agent. 

Toutefois, et si, pour une raison quelconque, le personnel 
des bureaux annexes s'en trouvait empêché, les licences pour
raient être délivrées par les chefs de poste de contrôle dési
gnés par l'arrêté n° 611 du 16 juin 1920, qui, dans ce cas, 
seraient habilités d'office pour assurer ce service ; 

5° Dans l'intérieur, par les agents en tournée. 

Art. 2. — Les s o m m e s perçues contre délivrance d'une 
souche extraite d'un registre coté et paraphé, seront adressées 
chaque mois, par lettre chargée, au Receveur des Domaines 
ainsi que l'état des licences délivrées. 

E n cas de n o n délivrance de licences, u n état néant sera 
adressé au Receveur des Domaines par lettre r e c o m m a n d é e . 

Les agents seront chacun munis d'un carnet à souches coté 
et paraphé par premier et dernier feuillet par le Gouverneur. 

Art 3. — Les s o m m e s perçues par les agents en tournée 
seront remises directement au Receveur des Domaines au re
tour de l'agent à Cayenne ou adressées au comptable par lettre 
chargée. 

Les recettes effectuées dans tes c o m m u n e s de Macouria, 
Montsinéry, Tonnégrande, Matoury, Rémire seront versées 
entre les mains du Receveur des Domaines, par l'agent qui 
en aura fait la recette et au plus tard le troisième jour de 
chaque mois. 

Art. 4. — Les agents chargés de la perception des taxes 
oucheront la remise réglementaire sur le vu d'un état délivré 
par le Receveur des Domaines et visé par le Chef du service 
dès Travaux publics et des Mines. 

2 
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U n e indemnité annuelle de 1,200 francs payable par m o i s 
sera allouée au chef du bureau des Mines pour la délivrance 
des licences personnelles. 

Les carnets et licences remis aux agents en tournée 
par le Receveur des Domaines, avant leur départ en tournée 
seront remis à ce comptable au retour au chef-lieu. 

U n double de l'état fourni au D o m a i n e mentionnant les li
cences délivrées sera adressé ou remis au Chef d u service 
des Mines en m ô m e t e m p s que l'état de visa des licences à l'en
trée et à la sortie des zones. 

Les carnets à souches et licences seront délivrés par le 
Service des Mines au Receveur des Domaines, chargé d u con
trôle de la perception, qui le fera paraphé au fur et à me s u r e 
des besoins et qui les adressera aux agents ci-dessus mention
nés sur leur d e m a n d e . 

Art. 5. — Sont rapportées toutes dispositions contraires 
aux prescriptions d u présent arrêté. 

Art. 6. — Le Secrétaire général, le Chef d u service des 
Domaines, le Chef d u service des D o u a n e s et le Chef d u ser
vice des Travaux publics et des Mines sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l'exécution d u présent arrêté qui sera 
enregistré et c o m m u n i q u é partout o ù besoin sera, inséré et 
publié au Journal et au Bulletin officiels de la colonie. 

Cayenne, le 2 2 janvier 1925. 

T H A L Y . 

Par le Gouverneur : 

Le Secretaire général p. i. 

G O N T I E R . 

Le Chef du service des Domaines, 
C L A R A C . 

Le Chef du service des Douanes, 

G O N T I E R . 

Le Chef du service 
des Travaux publics et des Mines, 

W A R G N I E Z . 
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№ 12. — ARRÊTÉ complétant celui du 8 janvier 1925, 

qui a créé une indemnité temporaire de cherté de vie. 

(22 janvier 1925. ) 

LE GOUVERNEUR p. i. de la Guyane française, 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Vu l'ordonnance organique du 27 août 1828; 

Vu le budget de l'exercice courant ; 

Vu l'arrêté n° 10, du 8 janvier 1925, créant une indemnité 
temporaire de cherté de vie, en faveur des fonctionnaires, dont 
le traitement colonial est de 4,000 francs et au-dessous ; 

Sur la proposition du Secrétaire général ; 

Le Conseil privé entendu, 

ARRÊTE : 

Article 1er. — L'indemnité de cherté de vie prévue par l'ar
rêté du 8 janvier 1925 est réduite de moitié pour les agents 
qui reçoivent en nature le logement ou la nourriture. 

Cette indemnité n'est pas due à ceux qui sont nourris et 
logés aux frais du budget local. 

Ne sont pas considérés c o m m e logés les marins du bateau-
pilote. 

Art. 2. — Les fonctionnaires, qui bénéficient déjà de l'in
demnité de vivres, prévue par l'arrêté du 12 janvier 1916, ne 
peuvent la cumuler avec la nouvelle indemnité de cherté de 
vie, mais ils ont droit à celle des deux indemnités, qui leur 
est la plus favorable. 

Art. 3. — N'ont pas droit à l'indemnité de cherté de vie, 
les agents auxiliaires, employés à la journée ou au mois qui 
ne perçoivent qu'une allocation dégagée de tout accessoire en 
nature ou en espèces. 

Art. 4. — Le Secrétaire général est chargé de l'exécution du 
présent arrêté qui sera enregistré et c o m m u n i q u é partout où 
besoin sera, inséré et publié au Journal officiel et au Bulletin 
officiel de la colonie. 

Cayenne, le 22 janvier 1925. 

T H A L Y . 
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RAPPORT au Président de la République française. 

Paris, le 15 d é c e m b r e 1924. 

Monsieur le Président, 

La loi du 12 avril 1922 a étendu aux saisies-arrêts, oppo
sitions et significations faites entre les mains des comptables 
des Départements, communes et établissements publics le bé
néfice de la péremption quinquennale édictée en faveur du 

№ 13. — A R R Ê T É promulguant dans la colonie le d é c r e t d u 

1 5 d é c e m b r e 1 9 2 4 , rendant applicable aux colonies la loi d u 

1 2 avril 1 9 2 2 . 

( 22 janvier 1925. ) 

L E G O U V E R N E U R p. i. de la Guyane française. 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Vu l'article 56 de l'ordonnance organique du 27 août 1828; 

Vu la circulaire ministérielle en date du 2 mai 1906, rela
tive à la promulgation aux colonies des actes du pouvoir 
rentrai ; 

Sur la proposition du Procureur général p. i., 

A R R Ê T E : 

Article Ier. — Est promulgué dans la colonie le décret du 15 
décembre 1924, rendant applicable aux colonies la loi du 12 
avril 1922, concernant la péremption des saisies-arrêts, oppo
sitions et significations faites entre les mains des comptables 
des budgets des départements, communes et établissements 
publics. 

Art. 2. — Le Procureur général est chargé de l'exécution 
du présent arrêté qui sera enregistré et communiqué partout 
où besoin sera, publié avec les textes promulgués, aux Jour
nal et Bulletin officiels de la colonie. 

Cayenne, le 22 janvier 1925. 

THALY. 
Par le Gouverneur : 

L e Procureur général p. i., 

H. SIMONEAU. 
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Trésor par l'article 14 de la loi du 9 juillet 1836. Nous avons 
pensé que les dispositions de cet acte législatif intéressaient au 
m ê m e titre nos différents établissements d'outre-mer, et qu'il 
y avait lieu de les rendre applicables à toutes nos colonies. 

Nous avons, en conséquence, fait préparer le projet de décret 
ci-annexé que nous avons l'honneur de soumettre à votre haute 
sanction. 

Nous vous prions d'agréer, Monsieur le Président, l'assu
rance de notre profond respect. 

Le Ministre des finances, Le Ministre des colonies. 

Le Président de la République française, 
Vu la loi du 9 juillet 1 8 3 6 ; 
Vu la loi du 12 avril 1 9 2 2 ; 

Vu les articles 6, 8 et 18 du sénatus-consulte du 3 mai 1854 ; 
Sur le rapport du Ministre des colonies et du Ministre des 

finances. 
D É C R È T E : 

Article 1 e r . — Est rendue applicable, dans toutes les colonies, 
la loi du 12 avril 1922, concernant la péremption des saisies-
arrêts, oppositions et significations faites entre les mains des 
comptantes des budgets des Départements, c o m m u n e s et éta
blissements publics. 

Art. 2. — Le Ministre des colonies et le Ministre des finances 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent décret qui sera publié aux Journaux officiels de la 
République française et de chacune des colonies et inséré au 
Bulletin des lois et au Bulletin officiel du Ministère des colonies. 

Fait à Paris, le 15 décembre 1924. 

C L Ë M E N T E L . D A L A D I E R 

D É C R E T . 

G A S T O N D O U M E R G U E . 

Par le Président de la République : 
Le Ministre des colonies, 

D A L A D I E R . 

Le Ministre des finances, 

C L É M E N T E L . 
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LOI réduisant à cinq années l'effet des oppositions pratiquées 
entre les mains des comptables des Départements, com 
munes et autres établissements publics. 
Le Sénat et la C h a m b r e des Députés ont adopté, 
Le Président de la République promulgue la loi dont la te

neur suit ; 
Article 1 e r. — Toutes saisies-arrêts ou oppositions sur des 

s o m m e s dues par le Département, les c o m m u n e s , les asiles pu
blics d'aliénés, les dépôts de mendicité, les m o n t s de piété et 
tous les établissements publics, toutes significations de cession, 
ou transport desdites s o m m e s , et toutes autres ayant pour 
objet d'en arrêter le payement devront être faites entre les 
mains des comptables sur les caisses desquels les mandats sont 
délivrés. 

Néanmoins, à Paris, en ce qui concerne les paiements à ef 
fectuer p o u r le c o m p t e d u D é p a r t e m e n t d e la Seine, p a r la 
Caisse centrale d u Trésor public, elles devront être exclusive
m e n t faites entre les mains du Conservateur des opposition! 
au Ministère des finances. 

Seront considérées c o m m e nulles et n o n avenues toutes op-
positions ou significations qui seraient faites à l'avenir à d'autres 
personnes que celles ci-dessus indiquées. 

Seront déclarées valables et régulières les significations de 
cession ou transport faites antérieurement à la promulgation 
de la présente loi entre les mains des comptables et conserva 
teurs sus-indiqués. 

Art. 2. — Ces saisies-arrêts, oppositions et significations 
n'auront d'effet que pendant cinq années à compter de leur 
date si elles n'ont pas été renouvelées dans ledit délai, quels 
que soient d'ailleurs les actes, traités ou jugements intervenus 
sur lesdites oppositions et significations. 

E n conséquence, elles seront rayées d'office des registres 
dans lesquels elles auraient été inscrites et ne seront pas com 
prises dans les certificats délivrés par les comptables ou par 
conservateur des oppositions. 

A r t . 3 . — L e s saisies-arrêts, o p p o s i t i o n s et significations ci-
dessus, ayant plus de cinq ans de date à ce jour, seront rayées 
d'office, en quelques mains qu'elles aient été formées, si elle 
n'ont pas été renouvelées soit à la caisse des comptables sus 
indiqués, soit au bureau d u conservateur des oppositions, selon 
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les cas, dans le délai d'un an à compter de la promulgation 
de la présente loi. 

Art. 4. — Les dispositions du décret du 1 8 août 1 8 0 7 sur les 
saisies-arrêts ou oppositions entre les mains des receveurs d e 
caisses ou deniers publics sont déclarées applicables aux Dépar
tements, aux c o m m u n e s et aux établissements susvisés. 

Il n'est pas dérogé aux dispositions édictées par les lois des 
15 juin 1 8 7 2 et 8 février 1902, pour les oppositions en cas de 
perte ou de vol de titres au porteur. 

Toutes dispositions contraires à la présente loi sont abrogées. 
L a présente loi, délibérée et adoptée par le Sénat et par la 

C h a m b r e des Députés, sera exécutée c o m m e loi de l'Etat. 
Fait à Fez, le 12 avril 1922. 

A. M I L L E R A N D . 

Par le Président d e la R é p u b l i q u e : 
Le mstrinie de l'intérieur, Le ministre des finances, 

MAURICE M A N U O U R Y . CH. DE L A S T E Y R I E . 

№ 1 4 . — ARRÊTÉ portant désignation des membres du Tri
bunal des pensions pour Vannée 1925. 

( 2 2 janvier 1925.) 

LE GOUVERNEUR p. i. de la G u y a n e française, 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 
V u l'ordonnance organique d u 2 7 août 1828 ; 
V u le décret d u 2 octobre 1919, portant règlement d'ad

ministration publique, pour l'application aux colonies de la 
loi d u 31 m a r s 1 9 1 9 ; 

V u n o t a m m e n t , les articles 30, 3 1 , 32, 33, 3 4 , 3 5 , 3 6 , 3 7 d u 
décret précité, relatif à la juridiction de première instance en 
matière de pensions ; 

Sur la proposition d u Secrétaire général, 

ARRÊTE : 

Article I e r. — Sont n o m m é s m e m b r e s d u Tribunal des 
pensions, pour l'année 1925 : 

M M . Roland Beauroy, Conseiller privé ; 
Etienne Gippet, Docteur-médecin. 
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N° 1 5 . — ARRÊTÉ autorisant, la commune de Sinnamary à 

faire l'acquisition d'un immeuble. 

(22 janvier 1925.) 

LE GOUVERNEUR p. i. de la G u y a n e française, 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

V u l'ordonnance organique d u 2 7 août 1 8 2 8 ; 

V u le décret d u 1 5 octobre 1879, portant organisation des 
municipalités d e la G u y a n e française ; 

V u l'article 2 3 de l'arrêté local d u 2 8 septembre 1 9 0 3 , 
portant règlement sur l'administration et la comptabilité des 
c o m m u n e s ; 

V u la délibération d u Conseil municipal de Si n n a m a r y , 
e n date d u 1 4 septembre 1 9 2 4 , relative à l'acquisition par 
la dite c o m m u n e d'une propriété, sise a u bourg de S i n n a m a r y , 
et appartenant à M . l'abbé Fabre et à M m e Hubert, e n reli
gion S œ u r Marie d u Sacré-cœur; 

V u le plan des lieux dressé par le c o m m i s principal faisant 
fonctions d'agent-voyer de la c o m m u n e ; 

V u la promesse de vente souscrite par les propriétaires 
dudit i m m e u b l e , le 1 0 septembre 1 9 2 4 , ainsi que le certificat 
négatif d'inscription délivré par le Conservateur des h y p o 
thèques ; 

V u le procès-verbal d'enquête de commodo et incommodo 
et la délibération d u Conseil municipal d u 4 janvier 1925, 
approuvant le résultat de cette enquête ; 

Art. 2. — Les fonctions de Commissaire d u G o u v e r n e m e n t 
auprès dudit. Tribunal seront remplies par le Sous-Intendan 
militaire, Directeur d u service de l'Intendance d u groupe des 
Antilles. 

E n cas d'absence, il sera remplacé d a n s ses fonctions par 
le Capitaine, c o m m a n d a n t la c o m p a g n i e d'Infanterie coloniale 
de la G u y a n e . 

Art. 3. — L e présent arrêté sera enregistré et c o m m u n i q u é 
partout où besoin sera. 

Cayenne, le 2 2 janvier 1 9 2 5 . 
T H A L Y . 
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V u les crédits prévus au budget de la c o m m u n e de Sinna
mary ; 

Sur la proposition du Secrétaire général ; 
Le Conseil privé entendu, 

ARRÊTE : 

Article I e r. — La c o m m u n e de Sinnamary est autorisée à 
faire l'acquisition, en vue de l'installation du bureau de poste 
et du logement d'un médecin, de la propriété appartenant à 
M. l'abbé Fabre, supérieur ecclésiastique et à MME Hubert, 
en religion S œ u r Marie d u Sacré-cœur, ladite propriété située 
au bourg de Sinnamary. 

Cette acquisition aura lieu, moyennant le prix de vingt 
mille francs fixé dans la promesse de vente susvisée. 

Art. 2. — Le présent arrêté sera enregistré et c o m m u n i q u é 
partout où besoin sera. 

Cayenne, le 2 2 janvier 1925. 
T H A L Y . 

№ 16. — АRRETE chargeant les secrétaires de mairie et les gref
fiers des communes rurales de la colonie, de la tente des 
meubles et objets mobiliers appartenant au Service local et 
remis au service des Domaines pour être vendus aux enchères 
publiques. 

(22 janvier 1925 ) 

LE GOUVERNEUR p. i de la Guyane française, 
Chevalier de la légion d'Honnneur, 
Vu l'ordonnance organique lu 27 août 1828 ; 
Considérant qu'il y a lieu souvent le procéder à la vente 

aux enchères publiques, après remise au servce des Domaines 
de meubles et d'objets mobiliers apportenant au S e r v i c e local 
et en dépôt dans les différentes c o m m u n e s rurales de la colonie ; 

Qu'il n'existé h la Guyane qu'un seul Receveur des Domaines 
en fonction et résidant à Cayenne; 

Q u e le transport au chef-lieu de ces meubles et objets m o 
biliers étant trop onéreux, il y a avantage pour le budget 
local à les faire vendre sur place par les soins des secrétaires 
de mairie el des greffiers desdites c o m m u n e s ; 

Sur la proposition du Secrétaire général : 
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№ 17. — A R R E T É fixant le prix de remboursement de la journée 
de traitement à la léproserie de l'Acarouany. 

( 2 2 janvier 1923. ) 

LE G O U V E R N E U R p. i. de la G u y a n e française, 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

V u l'ordonnance organique du 27 août 1828; 

V u l'article 6 3 de l'arrêté local du 28 juillet 1892 fixant le 
prix de revient de la journée de traitement les malades à la 
léproserie de l'Acarouany; 

Vu la nécessité de relever le tarif en vigueur pour le mettre 
en harmonie avec les dépenses effectivement imposées à la 
colonie par la cherté sans cesse croissante de la vie ; 

Sur la proposition du Secrétaire général ; 

Le Conseil privé entendu, 

A R R Ê T E : 

Article 1ER. — L e prix de r e m b o u r s e m e n t de la journée de 
traitement h la léproserie de l'Acarouany est fixé, à compter 
d u 1er janvier 1925, au taux d e 4 francs pour les Européens 
ou assimilés et de 3 francs pour les créoles. 

Le Conseil privé entendu, 

A R R Ê T E : 

Article 1 e r. — Les secrétaire de mairie et les greffiers des 
diverses c o m m u n e s rurales de la colonie procéderont, au nom 
d u Receveur des D o m a i n e s de Cayenne, et sous son contrôle, 
à la vente des meubles et objets mobiliers appartenant au Ser
vice local situés dans leur circonscription et remis au s e r v i c e 
des D o m a i n e s pour être vendus aux enchères publiques. 

Art. 2. — IL leur sera alloué une commission de 5 O/O sur 
le produit de chaque vente, et la dépense sera payée et régu-
larisée par les soins du R ce e r les Domaines de Cayenne 
au m ê m e titre que les autres frais de vente. 

Art. 3. — Le présent arrêté sera enregistré et publié 
au Journal officiel et a u Bulletin officiel de la colonie. 

Cayenne, le 2 2 janvier 1925. 

THALY. 
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№ 1 8 . — A R R Ê T É modifiant l'article 2 d'un arrêté du 26 avril 
1 9 2 4 relatif aux émoluments des Percepteurs el des Percep
teurs-receveurs municipaux de la Guyane. 

( 22 janvier 1925. ) 

L E G O U V E R N E U R p. i. de la G u y a n e française, 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 
V u l'ordonnance organique du 2 7 août 1 8 2 8 ; 
V u l'arrêté local en date du 2 6 avril 1 9 2 4 fixant les é m o -

luments des Percepteurs et des Percepteurs-receveurs m u n i 
cipaux ; 

V u l'arrêté local en date du 3 0 d é c e m b r e 1 9 2 4 réorganisant 
le service de la perception des Contributions directes et autres 
taxes et divisant le territoire de la Guyane française en, trois 
circonscriptions financières ; 

Sur la proposition du Secrétaire général et d u Trésorier-
payeur ; 

L e Conseil privé entendu, 
A R R Ê T E : 

Article 1 e r . — L e dispositions de l'article 2 d e l'arrêté 
d u 2 6 avril 1924 précité sont rapportées et remplacées par 
les dispositions suivantes: 

« La solde et les accessoires de solde p r é v u s à l'article 1er 

« seront en principe imputables au Budget local en ce qui 
« concerne les Percepteurs proprement dits et a u x budgets 
« c o m m u n a u x en ce qui concerne les Percepteurs-receveurs 
« municipaux. 

« Par exception, les c o m m u n e s constituant la 1re circons-
« cription ( C a y e n n e , ville et banlieue ) n e supporteront q u e 

L a faculté est laissée à l'Administration de pouvoir à l'ex
piration d e chaque trimestre, augmenter o u diminuer le prix 
fixé ci-dessus suivant, le coût de l'existence en G u y a n e . 

Art. 2. — Le Secrétaire général est chargé de l'exécution 
d u présent arrête qui sera enregistré et c o m m u n i q u e partout 
o ù besoin sera. 

Cayenne, le 2 2 janvier 1 9 2 5 . 

T H A L Y 
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« la m o i t i é de ces allocations, l'autre moitié étant laissée au 
« c o m p t e d u Budget local. 

« C h a q u e année, d a n s le courant d u m o i s d e janvier, u n 
« arrêté d u G o u v e r n e u r détermine, par circonscription et d'a
rt près le m o n t a n t des recettes constatées a u c o m p t e de c h a q u e 
« c o m m u n e pendant l'année précédente la participation de 
« c h a c u n e d'elles d a n s les frais de gestion d e la circons-
« cription ». 

Art. 2. — L e Secrétaire général et le Trésorier-payeur 
sont chargés, chacune en ce qui le concerne, d e l'application 
d u présent arrêté, qui sera enregistré et c o m m u n i q u é partout 
o ù besoin sera, publié au « Journal officiel » de la colonie et 
inséré au « Bulletin officiel ». 

C a y e n n e , le 2 2 janvier 1 9 2 5 . 

T H A L Y . 

P a r le G o u v e r n e u r : 

Le Secrétaire général p. i., Le Trésorier-payeur, 

G O N T I E R . L I A U Z U N . 

N° 1 9 . — A R R Ê T É promulguant le décret du 28 octobre 1 9 2 4 
modifiant le décret du 19 mai 1921 fixant les conditions de 
tarif ou autres applicables aux mandats-poste et aux valeurs 
à recouvrer dans les relations entre la France, l'Algérie, les 
colonies françaises d'une part, et les bureaux français à 
l'étranger d'autre part, ainsi que les rapports de ces derniers 
bureaux entre eux. 

(27 janvier 1925. ) 

LE GouvERNEUR P. i. de la G u y a n e française. 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 
V u l'ordonnance organique du 2 7 août 1 8 2 8 ; 

V u la circulaire ministérielle d u 2 m a i 1906 relative à 
la promulgation des lois et décrets aux colonies ; 

V u la dépêche ministérielle en date d u 2 6 n o v e m b r e 1 9 2 4 ; 
S u r la proposition concertée du Secrétaire général, d u T r é 

sorier-payeur et d u Chef du service des Postes et Télégraphes, 

ARRÊTE : 
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Article — Est promulgué en Guya n e française, pour 
y être exécuté en sa forme et t e n e u r , le décret du 2 8 octobre 
1924 modifiant le décret du 1 9 mai 1921 fixant les conditions 
de tarif ou autres applicables aux mandats-poste et aux 
valeurs à recouvrer dans les relations entre la France, l'Al
gérie, les colonies françaises d'une part, et les bureaux fran
çais à l'étranger d'autre part ; ainsi q u e les rapports de ces 
derniers b u r e a u x entre e u x . 

Art. 2. — L e Secrétaire général, le Trésorier-payeur et le 
Chef d u service des Postes sont chargés, cbacun en ce qui le 
concerne, d e l'exécution d u présent arrêté q u i sera, avec le 
texte promulgué, enregistré et c o m m u n i q u é partout où besoin 
sera, publié et inséré au « Journal » et au « Bulletin officiels » 
de la colonie. 

Cayenne, le 27 janvier 1925. 
T H A L Y . 

P a r le G o u v e r n e u r : 

Le Secrétaire général p. i., Le Trésorier-payeur, 

G O N T I E R . L I A U Z U N . 

Le Chef du service dts Postes. 
A . T H É M I R E . 

D É C R E T . 

Le Président de la République française, 

V u l'article 3 de la loi du 14 août 1907, portant approba
tion des actes d u congrès postal de R o m e , ainsi conçu : 

« Seront également fixées par des décrets insérés au Bul
letin des lois les conditions de tarifs ou autres applicables 
dans les relations postales des bureaux français à l'étranger, 
soit entre eux, soit avec la France et l'Algérie, soit avec les 
colonies ou établissements français et les pays étrangers. » 

V u le décret du 16 juin 1909 concernant le service des 
mandats et celui des recouvrements dans les relations avec 
les bureaux de poste français à l'étranger, modifié par le dé-
cret du 2 m a r s 1913 ; 

V u la loi d u 3 0 m a r s 1921 portant approbation des actes du 
congrès postal de Madrid ; 
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T u les décrets d u 27 m a r s 1924 modifiant les décrets d u 
30 m a r s 1927 relatifs à l'exécution de l'arrangement de l'u
nion postale en ce qui concerne les services des mandats-
poste et des recouvrements ; 

Sur le rapport d u ministre d u c o m m e r c e et de l'industrie. 

D É C R È T E : 

Article I e r. - D a n s les relations entre la France, l'Algérie, 
les colonies françaises, d'une part, et les bureaux français à 
l'étranger, d'autre part, ainsi que clans les rapports de ces 
derniers bureaux entre eux, le droit à percevoir sur les 
mandats-poste ordinaires, sur les mandats de recouvrement 
et sur les mandats d'abonnement aux journaux est fixé à 50 
centimes par 50 fr. o u fraction de 50 fr. jusqu'à 100 fr. et 
à 5 0 centimes par 100 fr. o u fraction de 100 fr. pour les 
s o m m e s en excédent des 100 premiers francs. 

Ces m a n d a t s peuvent être grevés l'une taxe c o m p l é m e n 
taire de change. 

L a taxe de l'avis de p a y e m e n t d'un m a n d a t est fixé à 75 
centimes si la d e m a n d e est présentée au m o m e n t de l'émis
sion et à 1 fr. 50 si la d e m a n d e est formulée postérieurement 
au dépôt des fonds. 

Toute d e m a n d e de renseignement concernant le sort d'un 
m a n d a t , pour lequel u n avis de payement n'aura pas été de
m a n d é au m o m e n t de rémission, donnera lieu à la percep
tion de la taxe de 1 fr. 50, qui pourra, toutefois, être restituée 
à l'expéditeur lorsque, par suite d'une faute de service, le 
m a n d a t n'aura pas atteint son but et devra, pour ce motif, 
être remboursé. 

Art. 2. — Le m a x i m u m des mandats-poste est fixé c o m m e 
il suit : 

1° A 1,000 fr. par titre dans les relations entre la France, 
l'Algérie d'une part, les bureaux français à l'étranger, d'autre 
part, ainsi q u e dans les rapports d e ces derniers bureaux 
entre eux ; aucun expéditeur ne peut déposer plus de 
l.000 fr., le m ê m e jour, au profit d u m ê m e destinataire; 

2° A 1,000 fr. par titre dans les relations entre les colonies 
d u groupe de l'Afrique occidentale française, les colonies d u 
groupe de l'Afrique equatoriale française, Madagascar et dé
pendances, l'Indochine française, la Côte française des S o 
malie, les établissements français d e l'Océanie, la Nouvelle-
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Calédonie, les Nouvelles-Hébrides, Saint-Pierre et Miquelon, 
les territoires à mandat du Togo et du C a m e r o u n , d'une part, 
et les bureaux français à l'étranger, d'autre part ; aucun ex
péditeur ne peut déposer plus de 1.000 fr., le m ê m e jour, au 
profit d u m ê m e destinataire ; 

3° A 5 0 0 fr. par titre dans les relations entre la Réunion, 
la Guadeloupe et dépendances, la G u y a n e française, la M a r 
tinique, les établissements français dans l'Inde, d'une part, et 
les bureaux français à l'étranger, d'autre part ; aucun expéditeur 
ne peut déposer plus de 5 0 0 fr., le m ê m e jour, au profit d u 
m ê m e destinataire. 

Art. 3. — Les conditions du régime international concernant 
le recouvrement par la poste des valeurs commerciales o u 
autres, payables à vue et sans frais, sont applicables aux va
leurs déposées dans les bureaux français à l'étranger à desti
nation de la France, de l'Algérie et des colonies françaises. 

La taxe d'affranchissement d'un envoi de valeurs à recou
vrer est celle d'une lettre r e c o m m a n d é e de m ê m e poids pour 
la m ê m e destination. 

Il est perçu, sur le montant de chaque valeur recouvrée, u n 
droit d'encaissement de 4 5 centimes. 

U n e rémunération de 5 centimes par valeur recouvrée est 
allouée au facteur encaisseur par prélèvement sur le droit 
d'encaissement. Les facteurs receveurs perçoivent à leur pro
fit une double rémunération lorsqu'ils ont effectué personnel
lement le recouvrement ; ils n'ont droit qu'à u n e seule r é m u 
nération si le recouvrement a été opéré par u n facteur attaché 
à leur établissement. 

Toute valeur démeurée impayée après avoir été présentée à 
l'encaissement est passible d'une taxe de présentation de 3 0 
centimes. 

Art. 4. — Le montant de chaque envoi de valeurs à recou
vrer déposé dans les bureaux français à l'étranger ne peut dé
passer le m a x i m u m fixé par l'article 2 pour les mandats à 
destination de la France, de l'Algérie et des colonies fran
çaises. 

Art. 5. — Les dispositions d u présent décret entreront 
en vigueur à partir du I e r janvier 1925. 

Art. 6. — Le ministre d u c o m m e r c e et de l'industrie, le 
ministre des finances et le ministre des colonies sont chargés, 
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N° 20. — A R R E T É . — Répartition du reliquat du contingent 

de 150 hectolitres d'alcool pur attribué à la Guyane pour l'an-

née 1924. 

( 2 7 janvier 1925.) 

LE G O U V E R N E U R p. i. de la G u y a n e française, 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

V u l'ordonnance organique du 27 août 1828; 
V u les décrets des 2 août, 5 septembre 1920 et du 1 9 

août 1921, concernant l'importation en France des r h u m s 
coloniaux ; 

V u l'article 9 de la loi d u 31 décembre 1922 et le décret 
du 2 0 février 1923, sur le contingentement des r h u m s colo
niaux, promulgués en Gu y a n e par l'arrêté du 12 mai 1 9 2 3 ; 

V u le décret du 13 avril 1923, complélant celui du 2 0 fé
vrier 1923 promulgué dans la Colonie par arrêté du 1 8 juin 
1 9 2 3 ; 

V u la circulaire ministérielle du 2 8 février 1923, portant 
instructions pour l'application des décrets précités; 

V u le décret du 19 janvier 1924, fixant a 150 hectolitres 
d'alcool pur la part attribuée a la G u y a n e dans le contingent 
de 1 9 2 4 ; 
Vu les câblogrammes ministériels nos 163 et 172 des 24 

octobre et 9 nove m b r e 1 9 2 4 et 12 du 23 janvier 1925 ; 
Sur la proposition de l'Inspecteur principal, chef du ser

vice des Douanes et des Contributions indirectes, 

chacun en ce qui le concerne, de l'exécution d u présent dé
cret, qui sera publié au Journal officiel et inséré au Bulletin 
des lois 

Fait à Paris, le 2 8 octobre 1924. 

GASTON DOUMERGUE. 

P a r le Président d e la R é p u b l i q u e : 

Le ministre, du commerce et Le Ministre des finances, 

de l'industrie, C L E M E N T E L . 

R A Y N A L D Y . 

Le Ministre des col nies, 

DALADIER. 
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ARRÊTE : 

Article 1 e r . — L a répartition du reliquat d u contingent de 
1924, n o n utilisé au cours de l'année écoulée et s'élevant à 5 6 
hectolitres 2 4 litres d'alcool pur, est effectué, u n i q u e m e n t 
entre les producteurs désirant exporter, proportionnellement 
à leur production de l'année la plus élevée pendant la pé
riode de 1 9 1 4 à 1 9 2 4 inclus, sans que la part de c h a c u n d'eux 
puisse être supérieure au chiffre de sa production m o y e n n e 
des années 1 9 2 0 à 1 9 2 3 inclus. 

Art. 2 . — C o n f o r m é m e n t aux dispositions des articles 3 
§ 6 du décret d u 2 0 février 1 9 2 3 et ler § 2 d u décret d u 1 3 
avril 1 9 2 3 , relatives a u x distilleries agricoles, complétées par 
les instructions contenues d a n s les c à b l o g r a m m e s ministé
riels des 2 4 octobre et 9 n o v e m b r e 1 9 2 4 et 2 5 janvier 1 9 2 5 , 
la quantité de 5 6 hectolitres 2 4 litres d'alcool pur, ci-dessus 
indiquée, est répartie suivant les indications d u tableau ci-
après : 

DÉSIGNATION DES DISTILLERIES. 

PRODUCTION 

d e l'année 
la plus élevée 
d e 1 9 1 4 à 19 2 4 

PART 
d u reliquat 

d u contingent 
attribuée e n 
alcool pur. 

S œ u r s d e M a n a 4 3 h 6 3 0 h 4 7 

Nollier 1,029 5 9 11 04 

Prévot 1,303 4 9 48 9 7 

R a b a n 4 2 9 4 7 4 3 8 

Gosselin 4 8 2 9 9 4 9 7 

Société civile d e s Plantations 
d u R o r o t a 4,334 6 9 44 3 0 

G r a n t (Iles Portal) 4 3 6 4 2 4 6 7 

Rosélie 545 68 5 84 

S e n - W o - L e e 241 84 2 6 0 

T o t a u x . . . . . . . . . 5,246h90 5 6 h 2 4 

E 
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Art. 3. — Les r h u m s et tafias originaires de la Guyan e ne 

titrant pas plus que 65° et réunissant toutes les conditions 
exigées par le décret du 5 septembre 1920 et par l'article 
1 e r du décret d u 2 0 février 1923, ne seront admis à l'impor
tation en France au bénéfice du contingent que s'ils sont ré
gulièrement accompagnés du certificat sur papier blanc, pré
vu par l'article 2 du décret du 5 septembre 1920, el dû
m e n t complété par une mention du service des Douanes et 
C o n t r i b u t i o n s Indirectes d e la C o l o n i e i n d i q u a n t q u e les 

quantités y figurant ont bien été exportées de la Guyane 
dans la limite de la part du contingent attribuée à chacune 
des distilleries ci-dessus énumérées. 

Art. 4. — L'Inspecteur principal, chef du service des 
Douanes et Contributions Indirectes, est chargé de l'exécu
tion du présent arrêté, qui sera enregistré et c o m m u n i q u é 
partout où besoin sera, inséré et publié au Journal officiel et 
au Bulletin officiel de la colonie. 

Cayenne, le 2 7 janvier 1925. 

T H A L Y . 

№ 2 1 . — DÉCISION concernant l'élection des délégués du per

sonnel de la Trésorerie en qualité de membres de la c o m m i s 

sion permanente dite de discipline. 

( 27 janvier 1925.) 

L E G O U V E R N E U R p. i, de la G u y a n e française, 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

V u l'ordonnance organique d u 2 7 août 1 8 2 8 ; 

V u le décret d u 6 août 1921, portant organisation géné
rale d u personnel dans les Trésoreries coloniales ; 

V u l'arrêté interministériel d u 2 2 août 1923, déterminant 
le cadre de la Trésorerie de la G u y a n e française, 

D É C I D E : 

Article I e r. — Les agents de la Trésorerie de la Guyane 
présents dans la colonie élisent, dans chacune des catégories 
d u personnel (payeur, c o m m i s principal ou c o m m i s ) et 
pour une période de deux ans, u n délégué de leur grade, ap
pelé à faire partie de la commission permanente, dite de dis
cipline, prévue par l'article 2 9 d u décret d u 6 août 1921. 
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Art. 2. — Les élections ont lieu, chaque année, dans le 
courant d u mois de décembre, à u n e date fixée par le Tré
sorier-payeur, après approbation d u Chef de la colonie. Elle 
est portée à la connaissance d u personnel dans u n délai m i 
n i m u m de 1 5 jours avant l'élection. 

C h a q u e agent doit insérer son bulletin de vote dans u n e e n 
veloppe blanche ne portant aucune inscription, qui, après avoir 
été cachetée, est placée dans u n e seconde enveloppe portant la 
mention « Elections d'un délégué à la commission permanente 
de discipline ». 

Ces bulletins de vote sont, suivant la résidence de l'agent, 
remis au Trésorier-payeur, à Cayenne ou au Trésorier-parti
culier, à Saint-Laureni-du-Maroni. Ce dernier est tenu de les 
faire parvenir, par ta première occasion, au Trésorier-payeur 
sous u n pli unique, qu'il fera r e c o m m a n d e r à la poste. 

Art. 3. — Aussitôt en possession d u pli provenant d e 
Saint-Laurent, le Trésorier-payeur réunira, sous sa présidence, 
une commission chargée de procéder au dépouillement des 
bulletins de vote et c o m p o s é e d u fondé de pouvoirs et de l'a
gent le plus ancien dans le grade le plus élevé de chaque ca
tégorie. Le président de la commission ainsi composée, après 
avoir ouvert les premières enveloppes, dépose les bulletins y 
contenus dans une urne et procède au dépouillement des votes 
et à la proclamation d u résultat. 

Art. 4. — Les délégués sont élus à la majorité des votants 
dans chacune des catégories (payeurs, c o m m i s principaux, 
c o m m i s ). 

Il est établi u n procès-verbal des travaux de là c o m m i s 
sion de recensement des votes, qui est porté à la connais
sance d u personnel. 

Art. 5. — A titre transitoire, les élections des délégués d u 
personnel pour les années 1 9 2 5 et 1926 auront lieu dans le 
courant d u mois qui suivra la publication de la présente d é 
cision au Journal officiel de la colonie. 

Art. 6. — Le Trésorier-payeur est chargé de l'exécution 
de la présente décision qui sera enregistrée et c o m m u n i q u é e 
partout où besoin sera. 

THALY. 

Cayenne, le 2 7 janvier 1 9 2 5 . 
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№ 2 2 . — A R R Ê T É fixant les suppléments de fonctions attribués 

à titre d'indemnité de responsabilité aux Percepteurs et 
Percepteurs-Receveurs municipaux ainsi que les allocations 
forfaitaires pour frais de service leur revenant. 

(28 janvier 1925.) 

LE GOUVERNEUR p. i. «le la G u y a n e française, 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

V u l'ordonnance organique du 2 7 août 1 8 2 8 ; 

V u le décret d u 3 0 décembre 1912, sur le régime financier 
des colonies, n o t a m m e n t les articles 119 et suivants ; 

V u le décret d u 6 août 1921 sur l'organisation générale d u 
personnel dans les trésoreries coloniales ; 

V u l'arrêté local n° 4 4 1 , en date d u 2 6 avril 1924, déter
minant les suppléments de fonctions et allocations forfaitaires 
alloués aux Percepteurs et Percepteurs-Receveurs munici
paux ; 

V u l'arrêté local n° 5 1 7 , en date d u 2 8 m a i 1924, détermi
nant les suppléments de fonctions et allocations forfaitaires al
loués aux Percepteurs et Percepteurs-Receveurs municipaux ; 

V u l'arrêté local n° 13, en date d u 8 janvier 1925, modifiant 
le n o m b r e des perceptions en G u y a n e ; 

Sur la proposition d u Secrétaire général et d u Trésorier-
payeur, 

ARRÊTE : 

Article I e r. — Les dispositions de l'article IER de l'arrêté local 
d u 2 6 mai 1924, déterminant les suppléments de fonctions et 
allocations forfaitaires alloués aux Percepteurs et Percepteurs-
Receveurs municipaux sont abrogées et remplacées par les 
suivantes : 

« L e supplément de fonctions attribué à titre d'indemnité 
« de responsabilité aux Percepteurs et Percepteurs-Receveurs 
« municipaux, ainsi que les allocations forfaitaires pour frais 
« de service leur revenant sont fixés c o m m e suit : 
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PERCEPTIONS. 

SUPPLÉMENTS 

de 

fonctions. 

ALLOCATIONS 

forfaitaires. 

4re circonscription ( C a y c n n e , 
ville et banlieue ) 3. 5 0 0 fr. 2,000 fr. 

2 m e circonscription C a y e n n e 

circonscription côtière ) 4. 0 0 0 5 3 0 0 

3 m e circoncription (Mana.) 5 . 0 0 0 2.500 

Art. 2. — Le Secrétaire général et le Trésorier-payeur 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution d u 
présent arrêté qui aura son effet à compter du Ier janvier 1925, 
et sera enregistré partout ou besoin sera, publié au Journal 
officiel et inséré au Bulletin officiel de la colonie. 

Cayenne, le 2 8 janvier 1925. 
T H A L Y . 

Par le G o u v e r n e u r : 

Le Secrétaire général p. i., Le Trésorier-payeur, 
GONTIER Par procuration d e 

M. MAX BRISSET : 

L I A U Z U N . 

N S23. — ARRÊTE portant versement des retenues rétroactives 
à la caisse locale de retraite par M. Roberty (Victor), mate
lot-charpentier du service des Ports et Rades. 

(28 janvier 1925.) 

LE GOUVERNEUR p. i. de la Guyane française. 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 
V u l'ordonnance organique du 2 7 août 1 8 2 8 ; 
V u l'article 34 du règlement du 1 9 juin 1920, modifiant 

celui d u 2 0 avril 1891, sur l'établissement d'une caisse locale 
de retraite pour les agents rétribués par la colonie et tes 
c o m m u n e s ; 
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NOMINATIONS, MUTATIONS, CONGÉS, ETC 

№ 2 4 . — Par arrêté du Gouverneur, en date du 5 jan
vier 1924, pris sur la proposition u Procureur général p. i., 
ont été n o m m é s provisoirement: 

Juge de paix a Cayenne, M. Blanche, Juge de Paix à Sin-
namary, en remplacement de M. Ova, précédemment appelé 
h d'autres fonctions ; 

Juge de paix à Sinnamary, M . Jalton, Commis-greffier, 
en remplacement de M . Blanche. 

№ 25. — Par décision du Gouverneur, en date du 5 
janvier 1925, M . Perseguers, médecin aide major de lre classe, 

Considérant que M. Roberty (Victor). matelot-charpentier 
du service d e s Ports et Rades de la Guyane, est entré dans ce 
service à titre d'auxiliaire le 3 avril l903, et qu'il a été titu
larisé dans ce cadre le 15 avril 1920 ; 

Attendu que sa solde n'a été soumise à aucune prestation 
du 3 avril 1903 au 3 0 décembre 1920 ; 

Sur la d e m a n d e de l'intéressé et la proposition du Secré
taire général, 

A R R Ê T E : 

Article 1 E R. — M. Roberty ( Victor , matelot-charpentier 
de 1 R O classe du service des Ports et Rades, est autorisé à 
verser à la Caisse locale de retraite de Guyane française, 
des retenues rétroactives, pour la période comprise entre 
le 3 avril 1903 et le 3 0 décembre l920 Ce versement s'effec-
tuera par mensualités de vingt cinq francs, dont la dernière 
de 26 Fr. 5 2 , jusqu'il parfaite libération de la s o m m e de huit 
cent six francs cinquante-deux centimes 8 0 8 , 5 2 ) repré
sentant le montant total des versements qu'il a irait du effectuer 
à cette caisse, pendait là période sus-énoncée. 

Art. 2. — Les services de M Roberty, susceptibles d'être 
décomptés pour l'allocation d'une pension sur la Caisse locale 
de retraite, remonteront, en conséquence, au 3 avril 1903. 

Art 3. — Le Secrétaire général est charge de l'exécution 
d u présent arrêté qui sera enregistré et c o m m u n i q u é partout 
où besoin sera. 

Cayenne, ;e 28 janvier 1925. 
T H A L Y . 
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№ 2 6 . — Par décision du Gouverneur, en date du 8 
janvier 1925, M Poulet ( Henri ), Directeur de la Banque de 
la G u y a n e , a été autorisé a se rendre en France pour raison 
de santé, pour une période de six mois. 

M Floride, sous-Directeur de la B a n q u e de la G u y a n e , a 
été chargé des fonctions de Directeur p. i. de la B a n q u e de 
la G u y a n e pendant la durée de l'absence de M . Poulet. 

№ 2 7 . — Par décision du Gouverneur, en date d u 9 jan
vier 1925. Mlle Marie-Céline (Désirée), d a m e dactylog> aphe de 
4e classe en service au Secrétariat général, est affectée en 
la m ê m e qualité au service de l'Instruction publique. 

№ 2 8 . — Par décision du Gouverneur, en date d u 
m ê m e jour, M . Arras (Charles), manipulateur auxiliaire à la 
pharmacie de l'Hôpital-hospice civil de Cayenne, est n o m m é , 
en la m ê m e quaiité, à titre permanent. 

Il recevra, en conséquence, un traitement colonial de 3,600 
francs l'an. 

№ 2 9 . - Par décision du Gouverneur, en date du 1 2 
janvier 1925, sont n o m m é s m e m b r e s de la C o m m i s s i o n a d m i 
nistrative du Bureau de bienfaisance de R o u r a : 

M M . Alexandre Arada Lacour Assard, Prosper Auguste 
et Félix Bergrave, habitants notables. 

№ 3 0 . — Par décision du Gouverneur, en date du 12 
janvier 1925, un congé de convalescence de six mois a été ac
cordé à M. Verderosa (Constant), instituteur, à compter dû 4 
janvier 1925. 

№ 3 1 . — Par décision du Gouverneur, en date du 15 jan
vier 1925, a compter du 16 janvier 1925, est rapportée la 
décision du 12 septembre 1924, chargeant provisoirement 
M. Leblanc, surveillan-Chef des fonctions de Commissaire 
de la Police générale, Commissaire aux Délégations judi
ciaires. Ce surveillant-chef est remis à la disposition de l'Ad
ministration pénitentiaire. 

est désigné c o m m e médecin de la brigade des D o u a n e s à Saint-
Laurent du Maroni, en remplacement, de M . Lacroix. 
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N° 32. — Par décision d u G o u v e r n e u r , en date du même 
jour, H . Boyreau (Pierre), C o m m i s s a i r e d e la Police muni
cipale, est chargé, à c o m p t e r ,ie la m ê m e date, cumulative-
ment avec ses fouctions actuelles, d'assurer provisoirement 
celtes de C o m m i s s a i r e d e la Police générale et de Commis
saire aux Délégations judiciaires. 

N° 3 3 . — Par décision du Gouverneur, en date du 17 
janvier 1925, M. Noleau ( Gabriel ), préposé de 3 e classe des 
Contributions indirectes, est affecté a Sinnamary pour y con
tinuer ses services. 

N ° 5 4 . — Par décision du Gouverneur, en date du 22 
janvier 1925, M . Dardet (Christian), garde rural de 2 e classe, 
est placé, sur sa demande, dans la position de disponibilité 
sans traitement, pour une période de six mois. 

№ 8 5 . — Par décision du Gouverneur, en date du 22 jan
vier 1925, est acceptée la démission offerte par Madame Phili
bert, née Chevalier ( Jeanne ), de ses fonctions de ame emplo
yée de 5° classe des Postes et Téléphones de la Guyane fran
çaise, pour compter du 1er avril 1922. 

N° 36. — Par décision du Gouverneur, en date du 27 jan
vier 1925, M m e Désidèri ( Berthe), dame-dactylographe de 4° 
classe, précédemment e m p l o y é e au service de l'Instruction 
publique, est affectée, eu la m ê m e qualité, au service des 
Postes et Téléphones. 

№ 3 7 . — Par décision du Gouverneur, en date du 27 jan
vier 1925, MM. Jaffart ( Oscar ) et Tribord ( R a y m o n d ) ont 
été n o m m é s préposés de 4 e classe des Contributions indi
recte». 

C E R T I F I É CONFORME : 

Le Secrétaire-archiviste, 

P H . L E S T R A D E 

Cayenne. — Imprimerie du Gouvernement. 
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№ 3 8 . — ARRÊTÉ prescrivant Imputation définitive au Service 
local du solde créditeur des successions déshérentes atteintes 
par la prescription trentenaire. 

(5 février 1 9 2 5 . ) 

L E G O U V E R N E U R p. i. de la G u y a n e française, 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 
V u l'ordonnance organique du 2 7 août 1 8 2 8 ; 
V u le décret d u 2 7 janvier 1 8 5 5 sur l'administration des 

successions et biens vacants ; ensemble les décrets des 19 
décemb r e 1 8 5 7 et 1 4 m a r s 1 8 9 0 ; 

V u les articles 8 5 et 8 9 de l'arrêté ministériel du 2 0 juin 
1 8 6 4 portant règlement des successions et biens vacants ; 

Sur la proposition d u Secrétaire général ; 

L e Conseil privé entendu, 

A R R Ê T E : 

Article 1 e r. — Sont acquis définitivement au Service local 
les soldes créditeurs des successions déshérentes atteintes par 
la prescription trentenaire, pendant l'année 1 9 2 4 , savoir: 

Successions diverses 3 , 7 8 5 f 5 2 

Art. 2. — Le présent arrêté sera enregistré et c o m m u n i q u é 
partout où besoin sera. 

Cayenne, le 5 février 1 9 2 5 . 

T H A L Y . 
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T H A L Y . 

N° 39. — A R R Ê T É portant concession d'une pension à Mme David 
( Alexandre ), veuve d'un agent de la Police municipale. 

(5 février 1925. ) 
LE GOUVERNEUR p. i. de la Guyane française, 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 
Vu l'ordonnance organique du 27 août 1828; 
Vu le règlement du 20 avril 1891, concernant l'établisse

ment et l'organisation d'une Caisse de retraite pour les agents 
et employés locaux de la Guyane, notamment les articles 5, 
6, 7, 9 et 14; 

Considérant que M. David (Alexandre-Léopold-Almire), 
agent de l r e classe de la Police municipale de Cayenne, est 
décédé le 15 août 1922 « d'un accès pernicieux, maladie en
démique dans la colonie », qu'il a contractée dans l'exercice 
de ses fonctions ; 
Vu l'arrêté du 26 juin 1920, attribuant des majorations et 

compléments de pension aux agents retraités sur les fonds de 
ladite caisse de retraite ; 

Sur la proposition du Secrétaire général; 
Le Conseil privé entendu, 

ARRÈTE : 

Article 1 e r. — Il est concédé sur la Caisse locale de re
traite à Mme David (Alexandre), née (Paumier-Henriette-Zénaïte 
Eugénie), veuve de David ( A l e x a n d r e - Léopold-Almire), agent 
de 1re classe de la Police municipale de Cayenne, décédé d'une 
maladie endémique dans la colonie, contractée dans l'exer
cice de ses fonctions, une pension annuelle se décomposant-
comme suit : 

Pension principale 3 4 0 f 0 0 
Majoration 410 0 0 

Total 750 0 0 
Art. 2. — Les arrérages de cette pension seront réglés a 

compter du 16 août 1922. 
Art. 3. — Le présent arrêté, dont une ampliation ser-

adressée à la Caisse des Dépôts et Consignations, sera enre 
gistré et communiqué partout où besoin sera, inséré et publié 
au Journal officiel et au Bulletin officiel de la colonie. 

Cayenne, le 5 février 1925. 
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N° 4 0 . — ARRÊTÉ instituant un Comité permanent chargé d'or

ganiser la participation et la représentation de la Guyane 

aux Expositions et Foires métropolitaines ou étrangères. 

( 9 février 1925. ) 

LE GOUVERNEUR p. i. de la G u y a n e française, 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 
V u l'ordonnance organique du 2 7 août 1 8 2 8 ; 
V u le v œ u émis par la C h a m b r e de c o m m e r c e , dans sa 

séance du 1 4 n o v e m b r e 1 9 2 4 ; 
V u la lettre en date du 1 e r d é c e m b r e 1 9 2 4 du Président de 

celte Assemblée ; 
V u la décision en date d u 2 5 d é c e m b r e 1921, autorisant 

M . Jean Clément, Chef du service de l'Instruction publique, à 
recevoir des dons et à faire l'achat d'objets et de produits 
coloniaux susceptibles de figurer aux diverses Expositions et 
Foires de la Métropole ; 

S u r la proposition du Secrétaire général, 

A R R È T E : 

Article 1 e r . — U n Comité permanent, dit des Expositions, 
est constitué à l'effet de procéder à l'étude de toutes questions 
se rapportant à la participation et à la représentation d e la 
G u y a n e française aux diverses Expositions et Poires organisées 
en France, dans les colonies françaises ou à l'étranger. 

Art. 2. — C e Comité sera chargé : 
1° D'organiser et d'assurer la participation de la G u y a n e à 

ces diverses manifestations économiques par u n e représen
tation effective et rationnelle de la production agricole, indus
trielle et commerciale de la G u y a n e ; 

2° D e rechercher les m o y e n s de faire connaître, par une 
propagande méthodique, les richesses naturelles de la colonie, 
de favoriser le développement de ses échanges avec la métro
pole o u l'étranger et, d'une façon générale, de proposer toutes 
les mesures propres à contribuer au développement écono
m i q u e de la G u y a n e . 

Art. 3. — C e Comité sera c o m p o s é de : 

M M . le Président du Conseil général, Président; 
le Président de la C o m m i s s i o n coloniale, Vice-president; 

le Président de la C h a m b r e de c o m m e r c e ; 
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M M . le Président de la C h a m b r e d'agriculture ; 
le Président du Comité de direction du Syndicat d'Ini

tiative pour le développement de la Guyane ; 
le Chef du service de l'Instruction publique; 
le Chef du service des Travaux publics ; 
le Délégué du Directeur de l'Administration péni-

lentiaire ; 
le Directeur du Laboratoire industriel; 
le Chef du 3 e bureau du Secrétariat général. 

Art. 4. — Le Secrétaire général est chargé de l'exécution 
du présent arrêté qui sera enregistré et c o m m u n i q u é partout 
où besoin sera, publié et inséré au Journal officiel et au Bul

letin officiel de la colonie. 

Cayenne, le 9 février 1925. 
T H A L Y . 

№ 42. — ARRÊTÉ promulguant le décret du 22 octobre 1924 
portant majoration des tarifs des masses d'entretien et 4e 
secours de la Gendarmerie coloniale. 

( 18 février 1925.) 

LE GOUVERNEUR p. i. de la Guyane française, 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 
Vu l'ordonnance organique du 27 août 1828 ; 
Vu la circulaire ministérielle du 2 mai 1906 relative à la 

promulgation des lois et décrets aux colonies ; 

Vu le décret du 2 2 octobre 1924 portant majoration des ta
rifs des masses d'entretien et de secours de la Gendarmerie 
coloniale fixés par le décret du 19 décembre 1913, 

ARRÊTE : 

Article I e r. — Est promulgué dans ia colonie, le décret 
susvisé du 2 2 octobre 1924 portant majoration des tarifs des 
masses d'entretien et de secours de la Gendarmerie coloniale 
fixés par le décret du 19 décembre 1913. 

Art. 2. — Le présent arrêté sera, avec le texte promulgué, 
enregistré et c o m m u n i q u é partout où besoin sera, publié et 
inséré au Journal officiel et au Bulletin officiel de la colonie. 

Cayenne, le 18 février 1925. 
T H A L Y . 
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D É C R E T . 

L E PRÉSIDENT de la République française, 

V u la décision présidentielle d u 2 6 août 1 8 8 0 portant fixa
tion des tarifs de solde et de liante paye à allouer aux sous 
officiers, brigadiers et g e n d a r m e s de la Gendarmerie coloniale; 

V u la décision présidentielle du 31 octobre 1881 allouant 
à ces militaires la solde de la Gendarmerie départementale, 
tant pendant leur séjour en France que pendant les traversées 
d'aller et de retour ; 

Vu le décret d u 5 dé c e m b r e 1 9 0 2 portant règlement sur 
l ' a d m i n i s t r a t i o n et la comptabilité des corps d e gendarmerie; 

V u le d é c r e t d u 3 j a n v i e r 1 9 0 3 p o r t a n t r è g l e m e n t s u r la 

solde et les revues desdits corps ; 
V u l e d é c r e t d u 1 9 d é c e m b r e 1 9 1 3 p o r t a n t fixation d e s t a 

rifs d e solde a allouer a u x sous-officiers, brigadiers et gen
d a r m e s de la Gendarmerie coloniale et des tarifs d'indemnité 
pour Irais de bureau et d e services et des masses; 

R A P P O R T A U P R É S I D E N T DE L A R É P U B L I Q U E F R A N Ç A I S E . 

Paris, le 2 2 o c t o b r e 1 9 2 4 . 

Monsieur le Président, 

Les tarifs des masses d'entretien et de secours de la G e n 
darmerie coloniale institués par le décret d u 19 d é c e m b r e 1913, 
ne permettent plus, en raison le l'élévation du prix des matières 
et objets, de faire face aux dépenses incombant à ces masses. 

Les G o u v e r n e u r s généraux, sauf celui de l'Indochine, et 
les Gouverneurs des colonies son! d'avis qu'il conviendrait au 
mo i n s de doubler les tarifs actuellement en vigueur. 

Cette proposition méritant d'être retenue, j'ai lait préparer 
le projet de décret ci-joint, que j'ai l'honneur de soumettre à 
votre haute sanction. 

Veuillez agréer, Monsieur le Président, l ' h o m m a g e de 
m o n profond respect. 

Le Ministre des colonies, 

D A L A D I E R . 
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Sur le rapport du Ministre des colonies, 

D É C R Ê T E : 

Article I e r. — L'allocation nette prévue par le tarit 7 d u 
décret du 19 décembre 1913 est majorée de 100 pour 100, 
pour tous les détachements de Gendarmerie stationnés aux 
colonies, exception faite pour les détachements de Cochinchine. 
et du Tonkin qui conserveront, jusqu'à nouvel ordre, les 
tarifs fixés par le décret du 19 décembre 1913. 

Art. 2. — Les dispositions du présent décret sont appli
cables à compter du 1 e r juillet 1924. 

Art. 3. — Le Ministre des colonies est chargé de l'exécu
tion du présent décret, qui sera publié au Journal officiel de 
la République française et au Bulletin des lois. 

Fait à Paris, le 2 2 octobre 1924. 

GASTON D O U M E R G U E . 

P a r le Président d e la R é p u b l i q u e : 

Le Ministre des colonies, 

D A L A D I E R . 

№ 4 3 . — D É C I S I O N convoquant les électeurs consulaires pour 
l'élection de quatre membres de la Chambre de Commerce. 

( 2 3 février 1925. ) 

LE G O U V E R N E U R p. i. de la G u y a n e française, 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

V u l'ordonnance organique du 2 7 août 1 8 2 8 ; 

V u l'arrêté local du 1 8 mars 1912, portant modification à 
celui d u 9 mai 1881, créant u n e C h a m b r e de C o m m e r c e I 
Cayenne, ensemble les arrêtés des 2 3 mai et 9 juin de la 
m ê m e année ; 

V u les arrêtés des 25 nove m b r e 1882, 18 août 1 8 9 4 et 8 
août 1898 sur les élections consulaires a la G u y a n e ; 

Sur la proposition d u Secrétaire général, 
DÉCIDE : 

Article I e r. — Les électeurs consulaires sont convoqués 
pour le 3 0 m a r s 1925, dans le local affecté aux délibérations 
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de la C h a m b r e de C o m m e r c e , à l'effet de procéder à l'élection 
de quatre m e m b r e s de celte assemblée, en remplacement de 
M M . Bernardin ( Raoul), Bruère-Dawson (Marcel), Fanier 
(Alexandre) et Zéphir (Eugène ), dont le mandat arrive a ex
piration le 8 mars 1925. 

Art. 2. — Le scrutin sera ouvert sous la présidence du 
Maire de Cayenne ou de son délégué, a neuf heures et clos à 
onze heures. L e dépouillement des votes aura lieu immédia
tement après la clôture du scrutin. 

Si un second tour de scrutin était nécessaire, il y serait pro
cédé le m ê m e jour de quinze heures à dix-sept heures. 

Art. 3. — Les élections auront lieu sur la liste annexée a 
la présente décision, sous réserve des modifications qui pour
raient y être introduites dans les formes prescrites par l'article 
3 de l'arrêté d u 18 août 1894. 

Art. 4. — La présente dérision sera enregistrée et c o m 
muniquée partout où besoin sera. 

Cayenne, le 2 3 février 1925. 
T H A L Y . 

N a 4 4 . — A R R E T É déterminant le pourcentage suivant lequel 
les communes des première et deuxième circonscriptions 
devront participer dans les dépenses du Percepteur de leur 
circonscription respective en 1925. 

(23 février 1925.) 

LE GOUVERNEUR p. i. de la Guyane française, 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Vu l'ordonnance organique du 27 août 1 8 2 8 ; 

Vu le décret du 3 0 décembre 1912 sur le régime financier 
des colonies n o t a m m e n t l'article 120 complété par le décret d u 
2 0 septembre 1 9 2 2 ; 

V u le décret d u 6 août 1921 comportant organisation géné
rale d u personnel des Trésoreries Coloniales ; 

V u l'arrêté local en date du 8 janvier 1925 modifiant le n o m 
bre des perceptions en Guyane ; 

V u l'arrêté local en date du 26 avril 1 9 2 4 modifié par l'ar
rêté du 2 2 janvier 1925 et fixant les émoluments des Percep-
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teurs et des Percepteurs-Receveurs Municipaux de la colonie 
ainsi que le m o d e de paiement des émoluments ; 

Sur la proposition d u Secrétaire général et d u Trésorier-
payeur, 

A R R Ê T E : 

Article 1 e r . — Les c o m m u n e s des première et deuxième 
circonscriptions de la colonie participeront dans les dépenses 
de solde et accessoires, occasionnées en 1925 par les c o m p 
tables de leur circonscription suivant le pourcentage ci-après 
déterminé conformément aux dispositions de l'article 2 de 
l'arrêté d u 26 avril 1924 modifié par l'arrêté d u 2 2 janvier 1 9 2 5 : 

Première Circonscription : 

Service local 5 0 % 
C o m m u n e de Macouria 1 2 7 0 
C o m m u n e de Matoury 3 4 3 
C o m m u n e de Montsinéry 4 4 7 
C o m m u n e de Roura 12 7 0 
C o m m u n e de Rémire 1 2 9 3 
C o m m u n e de Tonnégrande 3 77 

1 0 0 » 

Deuxième Circonscription ; 

C o m m u n e de l'Approuague 2 6 9 0 
C o m m u n e dTracoubo 1 2 31 
C o m m u n e de K a w . 2 6 8 
C o m m u n e de Kourou 1 0 0 3 
C o m m u n e d'Oyapoc 2 2 0 3 
C o m m u n e de Sinnamary 2 6 0 5 

100 » 

Art. 2 . — Les s o m m e s ainsi dues au titre de la solde et 
accessoires seront mandatées mensuellement au profit d u Ser
vice local. 

Art. 3. — Le Secrétaire général et le Trésorier-Payeur sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'application d u pré
sent arrêté qui sera enregistré et c o m m u n i q u é partout où 
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besoin sera, publié au Journal officiel e t a u Bulletin officiel de 
la colonie. 

Cayenne, le 2 3 février 1 9 2 5 . 
T H A L Y . 

P a r le G o u v e r n e u r : 
Le Trésorier-payeur, 

Le Secrétaire général p. i., p . p. d e M . Max-Brissei. 
G O N T I E R . L I A U Z U N . 

№ 4 5 . — DÉCISION réintégrant M L L E Rousseau Saint-Philippe 
(Marguerite) dans son emploi de dame employée de 2 E 

classe des Postes et Téléphones en exécution des disposi
tions de la loi susvisée relative à l'amnistie. 

( 2 8 février 1 9 2 5 . ) 

LE GOUVERNEUR p. i. de la G u y a n e française, 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

V u l'ordonnance organique d u 2 7 août 1 8 2 8 ; 

V u l'arrêté d u 4 février 1 9 1 4 , portant réorganisation d u 
personnel des Postes et Téléphones de la G u y a n e française, 
ensemble les arrêtés modificatifs des 1 4 avril 1921 et 3 0 d é 
c e m b r e 1 9 2 4 ; 

V u la décision n° 8 0 9 d u 16 août 1924, portant rétrogra
dation à la 3 e classe de son emploi de M 1 1 e Rousseau Saint-
Philippe, d a m e employée des Postes et Téléphones ; 

V u la décision n° 9 4 2 d u 16 septembre 1 9 2 4 , portant q u e 
M L L E Rousseau Saint-Philippe, employée de 3 e classe des Postes 
et Téléphones, est considérée c o m m e démissionnaire de son 
emploi ; 

V u le c a b l o g r a m m e ministériel n° 7 d u 1 4 janvier 1 9 2 5 ; 
V u la loi d u 3 janvier 1 9 2 5 , relative à l'amnistie disposant : 
Article Ier. — Amnistie pleine et entière est accordée p o u r 

les faits c o m m i s antérieurement a u 12 dé c e m b r e 1 9 2 4 

13° A tous les faits ayant d o n n é o u pouvant donner lieu 
contre des fonctionnaires, agents, employés o u ouvriers des 
services publics o u concédés, à des peines disciplinaires ; 
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V u la proposition du Chef du service des Postes et Télé
phones en date d u 16 février 1 9 2 5 ; 

V u le cablogramme ministériel n° 3 3 d u 2 3 février 1 9 2 5 ; 

V u les nécessités d u service, 

DÉCIDE : 

Article I e r . — M l l e Rousseau Saint-Philippe (Marguerite) 
est réintégrée dans son emploi de d a m e employée de 2 e classe 
des Postes et Téléphones en exécution des dispositions de la 
loi susvisée relative à l'amnistie. 

Art. 2. — M l l e Rousseau Saint-Philippe est appelée à servir 
au bureau de M a n a en qualité de Receveuse. 

Art. 3. — M l l e Marie Claire, Receveuse au bureau de M a n a , 
est affectée au bureau de Cayenne, en remplacement de 
Mme Prévôt précédemment affectée au bureau de Sinnamary. 

Art. 4. — Le Secrétaire général et le Chef d u service des 
Postes, Télégraphes et Téléphones sont chargés, chacun en ce 
qui le concerne, de l'exécution de la présente décision qui 
sera enregistrée et communiquée partout o ù besoin sera. 

Cayenne, le 2 8 février 1925. 

T H A L Y . 

NOMINATIONS, MUTATIONS, CONGÉS, ETC. 

№ 46. — Par décret du Président de la République, du 
3 0 décembre 1924, pris sur la proposition du Ministre des 
colonies et du Carde des Sceaux, Ministre de la Justice, ont 
été n o m m é s : 

Conseiller à la Cour d'appel de la Guadeloupe, sur sa 
de m a n d e , M. Nadau, substitut du Procureur général de ia 
Guya n e ; 

Substitut du Procureur général de la Guyane, M Chaspoul 
juge président du Tribunal de l r e instance de l'avenu en 
rem p l a c e m e n t de M. Nadau. 

№ 47. Par décret du 8 janvier l925, pris sur la pro
position d u Ministre des colonies et d u Garde des Sceaux, 
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№ 4 9 . — Par arrêté de M. le Directeur général des Douanes, 
en date d u 28 novembre 1 9 2 4 et pour compter d u 1 e r décembre 
1924, M . Chauvier a été élevé sur place à la l r e classe de son 
grade. 

№ 5 0 . — Par décision du Gouverneur, en date d u 9 fé
vrier 1925, un congé de convalescence de six mois, à passer 
à la Martinique, a été accordé à M . Charles Louis Sainte-
Claire, Agent des Mines de 3 e classe. 

Cet agent, a c c o m p a g n é de sa f e m m e et d'un enfant, a été 
autorisé à prendre passage sur l'intercolonial quittant 
Cayenne le 13 février 1925. 

N° 5 1 . — Par décision du Gouverneur, en date du 9 fé
vrier 1925, un congé de convalescence de six mois, à passer 
en France, est accordé à M . Quintrie-Lamothe (Henri), C o m 
mis de deuxième classe du Secrétariat général. 

Ce fonctionnaire est autorisé à prendre passage sur l'inter-
colonial d u mois de février 1925. 

№ 5 2 . — Suivant arrêté du Gouverneur, en date du 11 fé
vrier 1925, pris sur la proposition du Procureur général 
p. i., ont été n o m m é s provisoirement : 

Ministre de la Justice, M. Clavier, Procureur général, Chef 
du service judiciaire de la Guyane, a été a d m i s , sur sa de
mande; et pour compter du 1er juillet 1925, faire valoir 
ses droits à la retraite, dans les conditions de l'article 8 
dernier paragraphe de loi du 14 avril 1924, et n o m m é pre
mier Président de Cour d'Appel honoraire. 

№ 48. — Par décret du Président de la République, pris 
sur la proposition du Ministre des colonies et du Garde 
des Sceaux, Ministre de la justice. M . Simoneau, prési
dent de la Cour d'Appel do la Guyane, est n o m m é Procu 
reur général, Chef du service judiciaire de celle colonie, en 
remplacement de M. Clavier, admis à la retraite. 
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№ 5 4 . — Par décision du Gouverneur, en date du 11 
février 1925, u n congé de convalescence de six mois à passer 
en France, est accordé à M . Lubin (Victor), C o m m i s principal 
de première classe d u cadre local des Douanes. 

Ce fonctionnaire est autorisé à prendre passage sur le courrier 
du 1 3 février courant, et conformément à sa d e m a n d e , sera 
accompagné de sa f e m m e et de ses deux enfants âgés de 1 0 
et 8 ans, — ces derniers étant autorisés à débarquer et à rester 
à la Guadeloupe. 

№ 5 5 . — Par décision du Gouverneur, en date du 11 
février 1925, M. le Directeur de l'Institut d'Hygiène et de 
prophylaxie, m e m b r e d u Conseil Colonial d'Hygiène, est n o m m é 
m e m b r e d u Conseil Sanitaire de la Guyane. 

№ 5 6 . — Par décision d u Gouverneur, en date du 1 8 
février 1925, M . Agesilas (Théodore), garde rural de l r e classe 
à la Guyane, est placé, sur sa d e m a n d e , dans la position de 

Juge-président du Tribunal de 1re instance de Cayenne, 
M . Sablé, Juge-suppléant, en remplacement de M. Chaspoul, 
précédemment appelé a d'autres fonctions; 

Lieutenant de juge à Cayenne, M. Blanche, juge de paix à 
Sinnamary, en remplacement de M. Jean Marie, précédem
m e n t appelé à d'autres fonctions ; 

Juge suppléant au Tribunal de Cayenne, M . Lédi, vérifi
cateur principal des Douanes, licencié en droit, en rempla
cement de M . Sablé. 

№ 5 3 . — Par arrêté du Gouverneur, en date d u 11 fé
vrier 1925, pris sur la proposition du Procureur général p. i., 
a été n o m m é provisoirement : 

Juge de paix à Cayenne, M . Sarlat, Secrétaire du Parquet, 
en remplacement de M . Ova, précédemment appelé à d'autres 
fonctions. 

M. Socrate, Juge de paix à Mana, reprend les fonctions 
dont il est titulaire. 

http://Sarl.it
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disponibilité, sans traitement, pour une nouvelle période 
d'une année à compter d u 2 5 m a r s 1925. 

№ 5 7 . — Par décision du Gouverneur, en date d u 1 8 
février 1925, est rapportée la décison d u 31 décembre 1923, 
chargeant M . Cléostrate, c o m m i s de l r e classe du Secrétariat 
général, de la direction du service de l'Imprimerie du G o u 
vernement. 

M Cléostrate est réintégré au Secrétariat général pour ser
vir au 1 e r bureau. 

№ 5 8 . — Par décision du Gouverneur, en date du 1 8 
février 1925, M . Bayonne (Jules), agent hors classe de l'Impri
merie du Gouvernement, est chargé provisoirement, à compter 
d u 1 e r m a r s 1925, de la direction de l'Imprimerie du Gouver
nement. 

№ 5 9 . — Par décision du Gouverneur, en date du 18 
février 1925, le collège et les écoles publiques seront fermés 
à l'occasion des jours gras le mardi 2 4 et le mercredi 2 5 février 
courant. 

№ 6 0 . — Par décision du Gouverneur, en date du 2 3 
février 1925, M. Chateau (Edgard), c o m m i s principal de 
2e classe du cadre de la Trésorerie de la Guyane, précédem
m e n t chargé des fonctions intérimaires des 1re, 2e et 3e 
circonscriptions (formation ancienne), reste chargé des fonc
tions intérimaires des 1re et 2e circonscriptions (nouvelle 
formation ). 

№ 6 1 . — Par décision du Gouverneur, en date du 2 7 
février 1925, Mme Saintol (Anaïs), d a m e employée de 1 r e classe 
des Postes à Cayenne, est n o m m é e , sur sa d e m a n d e , rece
veuse des Postes à Saint-Laurent, en remplacement de M m e 

Laupénie appelée à d'autres fonctions. 

N° 6 2 . — Par décision du Gouverneur, en date du m ê m e 
jour, M m e Laupénie (Léa), d a m e employée de 3e classe des 
Postes à Saint-Laurent, est affectée sur sa d e m a n d e , au bu
reau de Cayenne, en remplacement de Mme Saintol. 



CERTIFIÉ C O N F O R M E : 

Le Secrétaire-archiviste, 

PH. LESTRADE 

C A Y E N N E . — Imprimerie du Gouvern e m e n t . 





B U L L E T I N O F F I C I E L 
DE LA 

G U Y A N E FRANÇAISE 

№ 2 bis. 

FÉVRIER 1925. 

ARRÊTÉ promulguant la loi du S janvier 1925 relative 
à l'amnistie. 

(12 février 1 9 2 5 ) . 

LE GOUVERNEUR p. i. de la G u y a n e française, 
Chevalier d e la Légion d'Honneur, 
V u l'article 5 6 de l'ordonnance organique d u 2 7 août 1 8 2 8 ; 
V u la circulaire ministérielle en date d u 2 m a i 1 9 0 6 , rela

tive à la promulgation a u x colonies des actes du pouvoir cen
tral ; 

S u r la proposition d u Procureur général p. i.. 

ARRÊTE : 

Article 1 e r . — Est p r o m u l g u é e d a n s la colonie la loi d u 3 
janvier 1 9 2 5 , relative à l'amnistie. 

Art. 2. — L e Procureur général est chargé de l'exécution 
d u présent arrêté, qui sera enregistré et c o m m u n i q u é partout 
o ù besoin sera, publié, avec le texte p r o m u l g u é , au Journal 
et au Bulletin officiels d e la colonie. 

Cayenne, le 1 2 février 1 9 2 5 . 
THALY. 

P a r le G o u v e r n e u r : 

Le Procureur général p. i.. 
H . S I M O N E A U . 
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LOI relative à l'amnistie. 
Le Sénat et la C h a m b r e des députés ont adopté. 
Le Président de la République promulgue la loi dont la te

neur suit : 
Article 1er. Amnistie pleine et entière est accordée pour 

les faits c o m m i s antérieurement au 12 n o v e m b r e 1 9 2 4 : 
Io A toutes les infractions et contraventions en matière de 

réunions, d'élections, de conflits collectifs de travail et de m a 
nifestations sur la voie publique ; 

2o A tous les délits et contraventions prévus par la loi sur 
la presse d u 29 juillet 1881, à l'exception des infractions pré
vues par l'article 28 de ladite loi ; 

30 A tous les délits et contraventions prévus par les lois 
des 11 juin 1887. 19 m a r s 1889, 30 mars 1902 (art. 4 4 ) et 
2 0 avril 1 9 1 0 ; 

4o A toutes les infractions prévues par la loi du 21 m a r s 
1884, modifiée par la loi du 12 m a r s 1 9 2 0 : 

5o A toutes les infractions prévues par les lois des Ier juillet 
1901, 4 décembre 1902 et 7 juillet 1904 ; 

6o A toutes les infractions prévues par la loi du 9 d é c e m b r e 
1905; 

7o A u x infractions aux dispositions du livre II d u code d u 
travail et de la prévoyance sociale, exception faite des infrac
tions aux articles 60, 61 et 6 2 dudit livre. Toutefois, les 
mises en demeure signifiées en vertu d u titre II ( hygiène et 
sécurité des travailleurs ) dudit livre sont maintenues ; 

80 A tous les délits connexes aux infractions visées aux a-
linéas précédents : 

90 A u x infractions à l'article 5 de la loi du 21 mai 1836, 
ainsi qu'aux infractions aux lois des 2 juin 1891 et 4 juin 1909 ; 

l00 A tous les délits et contraventions en matière forestière, 
de chasse, de pèche fluviale et maritime, à l'exception des dé
lits prévus par l'article 25 de la loi d u 15 avril 1829 ; de grande 
et petite voirie, de police de roulage ; aux contraventions de 
simple police, quel que soit le tribunal qui ait statué, à l'ex
ception de celles prévues par l'article 15 de la loi du 31 m a r s 
1922; 

110 A u x délits et contraventions à la police des chemins de 
fer et tramways ; 
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120 A u x infractions prévues par la loi d u 3 juillet 1877 et la 
loi d u 2 2 juillet 1909 sur les réquisitions; 

130 A tous les faits ayant d o n n é lieu ou pouvant donner 
lieu contre des fonctionnaires, agents, employés ou ouvriers 
des services publics ou concédés, à des peines disciplinaires. 

Sont exceptés les faits ayant donné lieu ou pouvant donner 
lieu à des sanctions disciplinaires pour m a n q u e m e n t à la pro
bité, à l'honneur ou aux règles essentielles imposées pour la 
gestion des caisses publiques ou le m a n i e m e n t des deniers 
d'autrui. 

La réintégration, si elle se produit, n'aura lieu toutefois, 
qu'après que les victimes de la guerre ayant droit aux 
emplois réservés en vertu de la loi d u 3 0 janvier 1923 
auront exercé, chaque trimestre, après inscription sur la liste 
de classement, leur droit de préférence; 

M o A u x infractions c o m m i s e s en matière de contributions 
indirectes lorsque le montant de la transaction intervenue ou 
des condamnations passés en force de chose jugée ne dépasse 
pas cinq cents francs ( 5 0 0 fr), o u lorsque p o u r les procès-
verbaux n'ayant d o n n é lieu ni à transaction, ni à c o n d a m n a 
tion définitive, le m i n i m u m des pénalités correctionnelles en
courues n'aura pas été supérieur à douze cents francs ( l ,200 
francs), le tout, décimes n o n compris. 

Ces s o m m e s seront portées respectivement au double en 
matière d'alcool lorsque les contrevenants seront des récol
tants tirant occasionnellement parti de leurs fruits ; 

I5o A u x infractions c o m m i s e s en matière de douane, lorsque 
le moutant des condamnations pécuniaires encourues ou de 
la transaction n o n définitive intervenue n'excède pas sept cent 
cinquante francs (750 fr.) et lorsqu'elles n'ont pas eu pour 
objet des marchandises originaires ou en provenance des pays 
ennemis. 

L'amnistie ne s'étendra pas aux infractions poursuivies par 
la régie des contributions indirectes o u la douane, agissant 
c o m m e parties jointes en cas d'infraction concomitante à un 
délit n o n amnistié et poursuivi par le ministère public. 

Seront également sans effet, en matière de contributions in
directes et de douane, les articles 3 et 4 ci-après ; 

16 o A u x infractions à la loi d u 25 juin 1841 sur les ventes 
aux enchères de marchandises neuves et à la loi du 3 0 dé
cembre 1906 sur la vente au déballage ; 
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17o A u x infractions à l'arrêté d u Parlement de Paris du 2 3 
juillet 1748. aux lois du 21 germinal an XI et du 2 9 pluviôse 
an XIII, à l'article I e r de la loi d u 12 juillet 1916, mais en tant 
seulement que ledit article concerne les substances classées 
dans le tableau C du décret du 14 septembre 1916 : 

18o Aux infractions aux articles 15, 16, 18, 21, 2 2 , 2 3 de 
la loi du 3 0 novembre 1892 sur l'exercice illégal de la m é d e 
cine, pourvu que, dans les cas prévus à l'article 10 et répri
m é s par l'article 18, il n'y ait pas eu récidive, et que dans 
ceux prévus à l'article 16-1° et réprimés par l'article 18, il s'a
gisse d'aspirants ou d'aspirantes aux différents diplômes visés 
à l'article 16-1° régulièrement inscrits à un établissement 
d'enseignement supérieur ; 

19 o A tous les délits et contraventions en matière de navi
gation maritime et fluviale et spécialement aux infractions 
aux dispositions des décrets, règlements et ordres des auto
rités maritimes pris en exécution de la loi d u 2 juillet 1916 
sur la police maritime et à l'article 6 0 d u code disciplinaire 
et pénal du décret d u 14 m a r s 1852, ainsi qu'aux ordonnances 
d'août 1669 sur les eaux et forêts, et de décembre 1672 rela
tive à la navigation sur les fleuves et rivières, à l'arrêt du con
seil d'Etat d u 2 4 juin 1777 portant règlement pour la naviga
tion de la rivière de Marne et autres rivières et canaux navi
gables, aux lois des 22 décembre 1789 et 8 janvier 1790, et au 
décret du 2 4 m a r s 1914 portant règlement de police sur les 
voies de navigation intérieure ; 

2 0 o A u x condamnations prononcées pour défaut d'affichage 
des prix; 

21o A u x infractions aux lois d u 2 0 avril 1916 et d u 2 3 oc
tobre 1919, lorsque ces infractions auront été relevées soit 
contre des agriculteurs, soit contre des c o m m e r ç a n t s ; 

22o A u x faits d'appréhension frauduleuse ou de recel d'ob
jets abandonnés dans les régions libérées, c o m m i s par des 
habitants desdites régions, m ê m e au préjudice des services de 
récupération civile ou militaire, toutes les fois qu'il y a eu con
damnation, en vertu des articles 401 et 4 6 0 du code pénal, 
par les tribunaux correctionnels, soit à une simple a m e n d e , 
soit avec bénéfice du sursis. 

Sont toutefois exclus d u bénéfice du présent alinéa ceux 
qui auront été c o n d a m n é s pour vols ou pour recel d'objets, 
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matériaux, métaux provenant de sépulture de guerre, ou pour 
complicité de ces infractions, ou se seront rendus coupables 
de celles-ci et tous les titulaires de marchés passés avec l'Etat 
ou les établissements publics à quelque titre que ce soit, n o 
t a m m e n t à titre de récupération ou de cession de produits; 

23o A u x infractions prévues par la loi d u 8 octobre 1919. 
relative à la création d'une carte d'identité professionnelle 
pour les voyageurs et représentants de c o m m e r c e ; 

24o A u x infractions prévues par les articles 3 0 et 3 1 , ali
néa 1er, de la loi du 27 juillet 1881 sur la police sanitaire 
des animaux ; 

25o A u x infractions prévues par l'article 3 de la loi du 3 0 
janvier 1907, lorsqu'elles ont été commises par des adminis
trateurs de sociétés coopératives, agricoles, ouvrières, de pro-
duction, de consommation ou d'habitations à bon marché, sous 
réserve des faits susceptibles d'entraîner l'application de l'ar
ticle 4 0 5 du code pénal ; 

26o A u x infractions aux dispositions de la loi du 1 6 ma r s 
1915 concernant les liqueurs similaires d'absinthe, a la condi
tion que ces infractions soient antérieures au 2 4 octobre 1922 
pour la France et au 15 novembre 1 9 2 2 pour l'Algérie. 

N e sera pas considérée c o m m e ouverture d'un nouveau dé
bit de boissons prohibée par l'article 1 0 de la loi du 9 novembre 
1915, la réouverture, dans le délai de six mois de la promul
gation de la présente loi, d'un établissement dont la fermeture 
a été ordonnée pour infraction à la loi du 16 mars 1915 con
cernant les liqueurs similaires d'absinthe c o m m i s e antérieu
rement au 2 4 octobre 1922 pour la France et au 15 novembre 
1922 pour l'Algérie ; 

27o A u x infractions prévues par le quatrième alinéa «le l'ar
ticle 10 de la loi du 9 novembre 1915, mais sans que, dans ce 
dernier cas, l'amnistie puisse autoriser la réouverture du débit ; 

28o A u x infractions prévues par la loi du 19 juin I9I8, rela
tive à l'interdiction d'abalage des oliviers; 

29o Aux condamnations prononcées contre les magistrats 
municipaux p o u r s u i v i s en cette qualité, lorsque ces magistrats 
ne seront que des délinquants primaires et n'auront été frappés 
à l'occasion de délits que d'une peine d'amende. 

Dans fous les cas visés à la présente loi où la condition de 
délinquant primaire sera imposée pour pouvoir bénéficier de 
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l'amnistie, devra être assimilé h un délinquant primaire celui 
dont le casier judiciaire n° 2 ne remportera que des infractions 
toutes amnistiées par la présente loi. 

Art. 2. — Amnistie pleine et entière est accerdée : 
1o Lorsqu'il s'agit d'un délinquant primaire, pour les faits 

c o m m i s antérieurement au 12 n o v e m b r e 1924 cl prévus par 
les articles I55 (§ 1er), 156 (§§ 1er et 2). 161, 184 ; 211, sauf 
lorsqu'il y a eu port d'armes ; 212, 213, 2 2 2 à 2 2 5 inclus; 2 3 0 , 
2 5 8 ; 3 0 9 (§§ 1er et 2 ) , 314, 319, 340, 4 0 2 (pourvu qu'il ne 
s'agisse q u e de cas de banqueroute s i m p l e , 445 du code pénal; 

2 o Pour les faits c o m m i s antérieurement au 12 n o v e m b r e 
1924 et prévus par les articles 7 8 , 166 et 167, sous la réserve 
expresse que, dans ces trois derniers cas, il s'agira de faits 
appréciés par la cour de justice depuis 1914, ainsi que par les 
articles 196, 199, 2 0 0 , 2 3 6 , 2 4 9 à 2 5 2 inclus. 2 5 7 , 2 5 9 (§ Ier), 
311 (§Ier) et l'alinéa 2 dudit article, lorsque la peine prononcée 
ne dépasse pas le m a x i m u m prévu par l'alinéa 1er du m ê m e 
article; 3 2 0 , 3 3 7 à 3 3 9 inclus; 4 4 3 , 4 5 0 , 4 5 8 , 471 a 1 8 2 in
clus du code pénal et 8 0 et 157 du code d'instruction criminelle. 

D a n s les cas prévus par les articles 319 et 3 2 0 du code pé
nal, l'amnistie ne pourra être accordée, eu outre des conditions 
déjà précisées au présent article, qu'autant que les délits pré
vus par ces deux articles ne s'accompagneront pas du délit de 
fuite prévu par la loi du 17 juillet 1908. 

Art. 3. — Sous réserve de ce qui a été dit à l'article 1er, 
alinéa 15, ci-dessus, ou des exceptions prévues au présent 
article ou à l'article 5 ci-après, amnistie pleine et entière est 
accordée, lorsqu'il s'agit d'un délinquant primaire, pour toutes 
les infractions n'ayant donné lieu ou pouvant ne donner lieu 
qu'à l'application de peines correctionnelles et c o m m i s e s an
térieurement au 12 n o v e m b r e 1924 : 

1o Par tous les militaires des armées de terre et de m e r 
qui auront appartenu, pendant au moins six mois, à l'une des 
unités réputées combattantes énumérées dans les instructions 
ministérielles prises pour l'application du décret du 2 8 octobre 
1919, et dans les conditions spécifiées par ces instructions ; o u 
aux unités automobiles P. T. et T. M., aux a r m é e s ; ou aux 
unités réputées combattantes é n u m é r é e s au décret du 2 4 jan-
vier 1918, pris pour l'application de la loi d u 10 août 1917; ou 
qui auront été blessés ou faits prisionniers de guerre avant 
d'avoir accompli leurs six mois de présence dans ces unités. 
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Sont également considérées c o m m e unités combattantes les 
unités qui ont pris une part effective aux hostilités à l'armée 
d u Levant, au Maroc, dans le S u d algérien et dans le Sud tu-
nisien, ainsi q u e dans le C a m e r o u n ; 

2o Par tous les militaires d e s armées de terre et de m e r 
qui ne rentreront pas dans les cas prévus au paragraphe pré
cédent, mais auront été cités à l'ordre du jour des armées 
françaises ou alliées, ou qui auront été ou seront, dans l'an
née de la promulgation de la présente loi, pensionnés a la 
suite de réforme prononcée pour blessure ou maladie contrac
tée ou aggravée en service, ou encore pour troubles m e n t a u x ; 

3o P a r les infirmières a y a n t appartenu pendant au moins 
six mois à d e s hôpitaux ou à d e s formations sanitaires de la 
zone des armées, ou q u i , s a n s aucune obligation de séjour 
d a n s la zone d e s a r m é e s auront contracté une maladie ou au-
ront été blessées e u service o u auront été citées h l'ordre du 
j o u r d e s armées françaises o u alliées, ou auront obtenu la 
médaille des épidémies. 

Sont toutefois exceptées du bénéfice d e s trois alinéas qui 
précèdent les infractions prévues p a r les articles 169 a 183 in
clus, 3 1 7 , 3 3 0 à 331 inclus, 3 1 5 a 3 5 7 inclus, 361 à 3 6 6 i n-
clus, 381 a 3 8 6 inclus, 400, 401 ; 4 0 2 quand il s'agira de cas 
de banqueroute, frauduleuse ; 4 0 3 à 4 0 8 inclus, 4 3 0 à 4 3 3 in-
clus d u code pénal, et par les lois suivantes: loi du 2 4 juillet 
1867 sur les sociétés et b u s la complétant, loi du 27 mai 1835 
sur le vagabondage spécial, loi du 1er août 1905 sur les fraudes 
alimentaires, lois du 12 février 1916 et du 16 octobre 1919 sur 
le trafic d e s monnaies et espèces nationales, loi du 2 0 octobre 
1919 réprimant la fonte des monnaies d'or et d argent, loi du 
1er juillet 1916 (art. 20) sur les bénéfices de guerre, loi du 2 0 
août 1920 (art. 7; sur les fausses déclaration d e d o m m a g e s 
d e g u e r r e , loi du 1 e r octobre 1917 (art. 10) sur la répression 
de l'ivresse, loi d u 31 juillet 1920 réprimant la provocation 
a l'avortement et la propagande anticonceptionnelle, loi d u 12 
février 1921 remplaçant la loi du 3 février 1893 et réprimant 
les atteintes au crédit de l'Etat. 

Art. 4 . — Sous la réserve de ce qui a été dit à l'article Ier, 
alinéa 15, ci-dessus, ou des exceptions prévues à l'article pré
cédent et à l'article 5 ci-après, amnistie est accordée pour 
toutes les infractions c o m m i s e s avant le 12 n o v e m b r e 1924 
par tous ceux qui devant les tribunaux militaires, avant la 
promulgation de la présente loi, auront bénéficié, ou béné-
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ficieront dans les six mois qui suivront la promulgation d e 
celle-ci, d'un sursis à l'exécution de la peine par application 
des lois des 26 m a r s 1891, 2 8 juin 1904 et 2 7 avril 1916, o u 
dont la peine aura été suspendue par application des articles 
150 du code de justice militaire pour l'armée de terre et 180 
du code de justice militaire pour l'armée de me r . 

N e devra être considéré c o m m e amnistié dans les cas pré
vus au présent article que le c o n d a m n é d o n t le sursis n'aura 
pas été révoqué par une nouvelle condamnation devenue défi
nitive avant la promulgation de la présente loi, o u dont la 
suspension de peine n'aura pas été révoquée avant la pro
mulgation de la présente loi. 

Art. 5. — E n aucun cas, les dispositions des articles 3 et 4 
ci-dessus ne s'appliqueront aux faits d'insoumission, de déser-
tion à l'ennemi, d'intelligence avec l'ennemi, de trahison, d'es
pionnage prévus par les articles 2 0 4 , alinéa I e r ; 205, 2 0 0 , 2 3 0 , 
2 3 8 du code de justice militaire pour l'armée de terre ; 2 6 2 , 
alinéa IER; 203, 2 6 4 , 3 0 9 , 316 d u code de justice militaire 
p o u r l'armée de m e r , et par ta loi d u 18 avril 1886 sur l'es
pionnage, ni aux faits de désertion qui font l'objet des disposi
tions spéciales des articles 9, 10, 11 ci-après. 

Art. 6. — Amnistie pleine et entière est accordée pour toutes 
les infractions c o m m i s e s antérieurement au 12 n o v e m b r e 1924 
et prévues par les articles d u code de justice militaire pour 
l'armée de terre ci-après: 211 à 216 inclus, 2 1 8 , 2 1 9 , 2 2 0 , 
alinéas 2 et suivants; 2 2 3 , alinéa 2 ; 224, 2 2 5 , alinéas I e r et 2, 
à la condition que, dans le cas de l'alinéa 2, la rébellion ait 
eu lieu sans a r m e s ; 2 4 4 à 2 4 6 inclus; 248, sauf en ce qui con
cerne les comptables; 2 5 4 , 260, 2 6 0 , 271. 

Sont également amnistiées les infractions c o m m i s e s avant le 
M n o v e m b r e 1920 et prévues par les articles ci-après d u m ê m e 
c o d e : 217; 220, alinéa Ier ; 2 2 2 ; 2 2 3 , alinéa I e r; 225, alinéas 
2 et suivants ; 229, à la condition que les auteurs de ces in
fractions aient passé trois mois dans une unité combattante, 
aient été blessés, cités o u faits prisonniers, ou réformés dans 
les conditions prévues à l'article I 

Art, 7, — Amnistie pleine et entière est accordée pour 
toutes les infractions c o m m i s e s antérieurement au 12 n o 
v e m b r e 1921 et prévues par les articles d u code de justice m i 
litaire, pour l'armée de m e r , ci-après: 2 7 4 , 2 7 5 ; 277, alinéas 
5 et suivants; 2 7 8 ; 2 7 9 , alinéas 2 et 3; 200, alinéas 2 et 3 ; 
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281 à 291 inclus; 294, 295, 2 9 6 ; 297, alinéas 2 et suivants; 
300, alinéa 2 ; 3 0 2 , 3 0 3 ; 3 0 4 , alinéas I e r et 2, à la condition 
que, dans le cas de l'alinéa 2, la rébellion ait eu lieu sans 
armes; 3 2 5 à 3 2 8 inclus; 331, sauf en ce qui concerne les 
comptables; 333, 339 à 3 4 2 inclus; 343, alinéa 3 ; 341, 345. 
352, 353, 3 5 9 ; 361, alinéas 2 et 3 ; 362, 363, 369. 

Sont également amnistiées les infractions commises avant le 
11 novembre 1920 et prévues par les articles ci-après du 
m ê m e code: 292, 2 9 3 ; 297, alinéa I e r ; 2 9 9 ; 3 0 0 , alinéa Ier; 
3 4, alinéas 2 et suivants; 308, à la condition que les auteurs 
de ces infractions aient passé trois mois dans une unité c o m 
battante, aient été blessés, cités ou faits prisonniers, ou réfor
m é s dans les conditions prévues à l'article 3. 

Art. 8. — Sont amnistiés tous les faits d'insoumission et de 
désertion c o m m i s antérieurement au I e r août 1914 par des Al
saciens et Lorrains qui avaient contracté u n engagement dans 
les régiments étrangers et qui ont obtenu la nationalité fran
çaise par application du traité de Versailles. 

Amnistie pleine et entière est accordée pour les infractions 
prévues, en matière d'insoumission, par les articles 2 3 0 du 
code de justice militaire pour l'armée de terre, 3 0 9 du code 
de justice militaire pour l'armée de mer, à toutes les personnes 
qui, Françaises, en vertu de la loi française, étaient considé
rées c o m m e Allemandes par le gouvernement allemand. 

Art. 9. — Amnistie pleine et entière est accordée à tous les 
faits de désertion c o m m i s antérieurement au II novembre 1920, 
à l'exception de ceux prévus par les articles 2 3 8 et 241 (I° et 
2°), du code de justice militaire pour l'armée de terre et 316 
et 319 (l° et 2°), du code de justice militaire pour l'armée de 
mer, à la condition que leurs auteurs aient appartenu pendant 
trois mois aux unités combattantes, aient été blessés ou faits prisonniers, cités ou réformés dans les conditions prévues à 
l'article 3. 

Sont également amnistiés, les faits d'évasion c o m m i s par 
des h o m m e s prévenus de désertion, a la condition que la dé
sertion originaire soit déjà amnistiée par le présent article. 

Les déserteurs à l'étranger ne bénéficieront de l'amnistie 
prévue au présent article qu'autant que leur désertion se sera 
produite dans les pays de protectorat ou sur les territoires 
occupés par les armées alliées ou associées. 
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E n aucun cas, les bénéficiaires des alinéas précédents ne 
pourront être inscrits sur les listes électorales avant le IER jan
vier 1934, à moins qu'ils n'aient purgé leur peine ou qu'ils 
n'aient été graciés avant la promulgation de Sa présente loi. 

E n aucun cas les délinquants qui étaient officiers au m o m e n t 
où ils ont déserté ne pourront bénéficier du présent article. 

Art. 10. — Sont amnistiés, pour la période allant du 11 no
vembre 1920 au 9 juillet 1924, les faits de désertion à l'inté
rieur et les faits de désertion à l'étranger, dans les pays de 
protectorat et sur les territoires occupés par les armées alliées 
et associées, c o m m i s par les individus énumérés dans les ar
ticles 231 du code de justice militaire pour l'armée de terre et 
3 0 0 du code de justice militaire pour l'année de mer, lorsque 
la désertion a pris fin par l'arrestation avant le 9 juillet 1924 et 
que sa durée, en une ou plusieurs fois, n'a pas excédé u n an. 

Art. 1 1 . — Sont également amnistiés les faits de désertion 
à l'intérieur et à l'étranger, visés à l'article précédent et sans 
qu'il y ait à faire état de la durée, en une ou plusieurs fois, de 
la désertion lorsque le délinquant s'est rendu volontairement, 
avant le 9 juillet 1924. 

Art. 1 2 . — Amnistie pleine et entière est accordée, lorsqu'il 
s'agit d'un délinquant primaire, à tous les faits de recel de dé
serteurs, antérieurs au 9 juillet 1924, pourvu qu'ils aient été 
c o m m i s par le conjoint ou par des parents et alliés jusqu'au 
quatrième degré inclus. 

Art. 1 3 . — L'alinéa 1 e r de l'article IER de la loi du 9 août 
1924, tendant: 1° à remettre en vigueur jusqu'au IER janvier 
1925 le délai d'application des dispositions de l'article 10 de 
la loi d u 29 avril 1921, et 2° à permettre la réhabilitation des 
militaires passés par les armes dans des cas d'exécution sans 
jugement, est modifié ainsi qu'il suit : 

« Amnistie pleine et entière est accordée pour toutes les 
infractions aux codes de justice militaire pour l'année de terre 
et pour l'armée de mer, commises, m ê m e par des non-militaires, 
antérieurement au 9 juillet 1924, à tous ceux qui, à cette der
nière date, auront bénéficié, ou qui, dans l'année de la pro
mulgation de la présente loi, bénéficieront, par décret de grâce, 
soit d'une remise totale de peine, soit de la remise de l'entier 
restant de la peine. » 



— 11 -
Art. 14. — Dans les cas de condamnation à la destitution, 

à la privation du c o m m a n d e m e n t ou à la réduction de grade ou 
de classe et dans celui où la condamnation prononcée a en
traîné la perle du grade, le bénéfice de l'amnistie n'emporte pas 
la réintégration de plein droit. 

Dans les cas prévus à l'article I e r, alinéa 13, ou au présent 
article, les effets de l'amnistie ne pourront, toutefois, en aucun 
cas, mettre obstacle au droit de recours contre les peines 
disciplinaires encourues. 

Les militaires destitués, cassés ou rétrogrades de leur grade 
et morts pour la France avant d'avoir p u être réintégrés dans 
ce grade, bénéficieront, à titre posthume, de cette réintégration, 
qui n'entraînera, par elle-même, aucun droit à pension ou à 
un supplément de pension. 

Art. 15. — Les effets de l'amnistie ne peuvent, en aucun cas, 
mettre obstacle à l'action en revision devant toute juridiction 
compétente en vue de faire établir l'innocence d u c o n d a m n é . 

Les dispositions des articles 2 et 3 de la loi d u 9 août 1924, 
concernant la réhabilitation des militaires passés par les armes, 
sont applicables aux civils exécutés sans jugement pendant la 
durée des hostilités. 

Art 16. — L'alinéa 8 de l'article 2 0 de la loi du 2 9 avril 
1921, modifié par l'article unique de la loi d u 6 juillet 1923, 
est modifié et complété ainsi qu'il suit : 

« Pendant deux années, à dater du 1 e r janvier 1925, le m i -
ninistre de la justice pourra, dans les m ê m e s conditions, saisir 
la c h a m b r e des mises en accusation d'un recours contre les 
condamnations prononcées au cours de la guerre par les conseils 
de guerre et les cours martiales qu'il jugerait devoir être réfor-
formées dans l'intérêt de la loi et du c o n d a m n é . 

« Dans les cas prévus à l'alinéa précédent, le ministre de la 
justice pourra, dans les m ê m e s conditions, saisir la chambre 
des mises en accusation lorsqu'il en sera requis par le c o n d a m n é 
ou ses ayants droit tels qu'ils sont précisés par le présent ar
ticle. 

or Dans le m ê m e délai, lorsque les recours en revision for
m é s , soit par application de l'article 4 4 3 du code d'instruction 
criminelle, soit par application du présent article, pour les 
condamnations prononcées en temps de guerre par les cours 
martiales, les conseils de guerre spéciaux et les conseils de 
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guerre, auront été rejetes soit par la chambre criminelle de la 
cour de cassation, soit par la chambre des mises en accusation, 
le garde des sceaux pourra, après avis du ministre de la guerre 
ou de la marine, déférer ces décisions, aux tins de nouvel 
examen, à la cour de cassation, toutes chambres réunies, la
quelle, sur réquisitions écrites et motivées du procureur général, 
statuera définitivement sur le fond c o m m e juridiction de juge
ment investie d'un pouvoir souverain d'appréciation. » 

Art. 17. — Les mineurs de moins de dix-huit ans envoyés 
dans une colonie pénitentiaire, à raison d'infractions, autres 
que des crimes, amnistiées par la présente loi et pour lesquelles 
ils ont été acquittés c o m m e ayant agi sans discernement, seront 
libérés, sur l'ordre de l'autorité pénitentiaire, mais seulement 
sur la demande du père ou de la mère non déchus de la puis
sance paternelle, du tuteur responsable ayant effectivement la 
garde du mineur, ou d'une œuvre charitable. 

Art. 18. — Amnistie pleine et entière est accordée pour les 
délits et contraventions antérieurs au 9 juillet 1924, prévus 
par des lois françaises introduites dans les départements de la 
Moselle, du Bas-Rhin, du Haut-Rhin, niais à la condition que 
ces lois punissent des délits et des contraventions non prévus 
par les lois locales et que ces infractions ne soient pas exclues 
de l'amnistie par les articles 1 e r (§§ 14 et 15), 2 et 3 de la 
présente loi. 

Art. 19. — Amnistie pleine et entière est accordée aux faits 
antérieurs au 9 juillet 1924 prévus par les dispositions des lois 
locales en vigueur dans les départements de la Moselle, du Bas-
Rhin et du Haut-Rhin, lorsque ces dispositions correspondent 
à des faits ou infractions amnistiés par la présente loi. 

Art. 20. — Sont réhabilités de plein droit les commerçants 
qui, antérieurement au 9 juillet 1924, auront été déclarés par 
le tribunal de c o m m e r c e en état de faillite ou de liquidation ju 
diciaire. 

Sont également réhabilités de plein droit les commerçants 
qui, pour des faits antérieurs au 9 juillet 1924, auront été 
déclarés par le tribunal de c o m m e r c e en état de faillite ou de 
liquidation judiciaire. Il n'en sera ainsi qu'autant qu'en cas de 
faillite le commerçant aura, dans les délais fixés par les articles 
438 et 439 du code de commerce, fait la déclaration prévue 
par l'article 586, 4° du m ê m e code et qu'en cas de liquidation 
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judiciaire, la requête aura été présentée par le débiteur dans 
les délais fixés par l'article 2 de la loi du 4 m a r s 1889. 

Dans tous les cas les droits des créanciers seront expressé
m e n t réservés. 

Art. 21. — Dans aucun cas l'amnistie ne pourra être opposée 
aux droits des tiers, lesquels devront porter leur action devant 
la juridiction civile, si elle était du ressort de la cour d'assises, 
ou si la juridiction criminelle n'avait pas déjà été saisie, sans 
qu'on puisse opposer au demandeur la fin de non-recevoir 
tirée de l'article 46 de la loi du 2 9 juillet 1881. 

Art. 22. — L'amnistie n'est pas applicable aux frais de pour
suite et d'instance avancés par l'Etat, aux droits fraudés, res
titutions, dommages-intérêts, ni aux s o m m e s dues en vertu 
des transactions souscrites par les contrevenants. 

Art. 2 3 . — E n cas de condamnation pour infractions multi
ples, le c o n d a m n é est amnistié, si l'infraction amnistiée par 
la présente loi comporte la peine la plus forte ou en tout cas 
une peine égale à la peine prévue pour les autres infractions 
poursuivies, lors m ê m e que les juges, après avoir accordé les 
circonstances atténuantes pour cette infraction, auraient e m 
prunté la répression à u n article prévoyant une peine infé
rieure. Par exception aux dispositions ci dessus, le bénéfice 
de l'amnistie ne sera pas acquis lorsqu'en cas d'inculpations 
multiples ou d'inculpations de délits connexes avec ceux a m 
nistiés, l'une des infractions n o n amnistiées rentrera dans la 
catégorie des infractions exclues par les articles 2 et 3 ci-dessus. 

Art. 2 4 . — Il est interdit à tout fonctionnaire de l'ordre 
administratif ou judiciaire de rappeler ou de laisser subsister 
dans u n dossier ou autre document quelconque, et sous quel
que forme que ce soit, les condamnations et les peines disci
plinaires effacées par l'amnistie ou par la grâce amnistiante. 

L'interdiction prévue à l'alinéa qui précède ne concerne ni 
l'application de la disposition supprimant le droit de vote pré
vue à l'article 9 ci-dessus, ni les minutes des jugements ou 
arrêts déposés dans les greffes. 

Art. 2 5 . — La présente loi est également applicable, et sans 
autre promulgation par l'autorité locale, à l'Algérie, aux colo
nies, aux pays de protectorat ou de mandat, et à toutes con
damnations prononcées par une juridiction française quelcon
que, quel que soit le territoire pour lequel elle ait compétence. 
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Art. 26. — Sont exceptés des dispositions de la présente loi 
les sujets des nations ayant été en guerre avec la France, 
sauf ceux qui auront contracté pendant la guerre u n engage
m e n t dans les armées françaises ou alliées et auront combattu 
sous leurs drapeaux, à la condition qu'ils soient restés a u 
moins six mois dans les unités combattantes. 

La présente loi, délibérée et adoptée par le Sénat et par la 
C h a m b r e des députés, sera exécutée c o m m e loi de l'Etat. 

Fait à Paris, le S janvier 1925. 

GASTON D O U M E R G U E . 

Par le Président d e la Rép u b l i q u e : 
Le president du conseil, 

ministre des affaires étrangères, 

EDOUARD H E R R I O T . 

Le garde des sceaux, Le ministre de la guerre, 

ministre de la justice, Gl N O L L E T . 

René R E N O U L T . 

Le ministre de la marine, 

JACQUES-LOUIS D U M E S N I L . 

CAYENNE. — Imprimerie d u Gouvernement. 
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№ 6 3 . — ARRÊTÉ fixant l'encaisse des bureaux de Postes d e 

plein exercice de la colonie. 
(5 m a r s 1925.) 

LE GOUVERNEUR p. i. de la G u y a n e française, 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 
V u l'ordonnance organique du 2 7 août 1828 ; 
V u l'arrêté du 4 février 1 9 1 4 portant réorganisation d u 

personnel des Postes, Télégraphes et Téléphones de la Guyane 
française modifié par les arrêtés d u 14 avril 1921 et du 3 0 
décembre 1 9 2 4 ; 

V u l'arrêté n° 157, en date du 25 avril 1922. fixant l'encaisse 
de la recette principale de Cayenne, des recettes de Saint-
Laurent, M a n a , des Agences postales de Sinnamary, des Iles 
et de Saint-Jean ; 
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V u les arrêtés en date les 27 novembre et 3 0 décembre 
1924, créant des bureaux de plein exercice à Sinnamary, 
Régina et Saint-Georges; 

Vu le décret du 31 décembre 1912 sur le régime financier 
des colonies; 

Vu le rapport en date du 19 janvier 1925 du Chef du Ser
vice des Postes, Télégraphes et Téléphones ; 

Sur la proposition concertée; du Secrétaire général et du 
Chef du service des Postes ; 

Le Conseil privé entendu, 

ARRÊTE : 

Article 1 e r. — L'encaisse les bureaux des Postes ci-après 
désignés est modifiée et fixée ainsi qu'il suit: 

Recette principale de Cayenne 100,000 francs dont 80,000 
francs en portefeuille el 20,000 francs en numéraire; 

Recette de Saint-Laurent : 10,000 francs ( portefeuille et 
numéraire ) ; 

Recette de Sinnamary: 10,000 francs ( portefeuille et nu-
méraire ) ; 

Recette de M a n a : 5,000 francs ( portefeuille et numéraire); 
Recettes de Régina et de Saint-Georges: 1,000 francs 

( portefeuille et numéraire ). 
Art. 2. — L e complément nécessaire pour atteindre l'en

caisse fixée par l'article 1er sera fourni en timbres-poste par 
la Recette principale de Cayenne. 

Art. 3. — Sont maintenues toutes les autres dispositions 
de l'arrêté n° 157 du 25 avril 1922 fixant l'encaisse des bu
reaux et agences postales des localités, autres que celles ci-
dessus énumérées. 

Art. 4. — Le Secrétaire général, !e Trésorier payeur et le 
Chef du service des Postes, Télégraphes et Téléphones sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté qui sera enregistré et c o m m u n i q u é partout 
où besoin sera. 

Cayenne, le 5 mars 1925. 

T H A L Y . 
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№ 6 4 . — ARRÊTÉ autorisant le transport en France des restes 

mortels des fonctionnaires ou des membres de leur famille 
décédés aux Colonies. 

(5 m a r s 1925. ) 

LE G O U V E R N E U R p. i. de la Guyane française, 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

V u l'ordonnance organique du 27 août 1828; 

V u l'arrêté ministériel en date du 15 novembre 1910, pro
mulgué dans la colonie par arrêté du 15 février 1911, déter
minant les conditions d'inhumation et de transport des restes 
mortels des personnes décédées dans les Colonies ; 

V u les dépêches ministérielles en date des 2 8 décembre 1923 
et 7 octobre 1924 relatives au transport en France des corps 
des fonctionnaires ou des m e m b r e s de leur famille décédés aux 
Colonies ; 

Sur la proposition du Secrétaire général ; 

Le Conseil privé entendu, 

A R R Ê T E : 

Article 1 e r . — Le transport en France o u dans une autre 
Colonie française des corps des fonctionnaires ou des m e m b r e s 
de leur famille décédés à la Guyane, aura lieu sur la d e m a n d e , 
par les soins et aux frais des intéressés, mais avec le concours 
financier du Budget local. 

Art. 2. — Ce concours financier, qui ne sera donné aux 
familles, qu'après qu'elles auront apporté la preuve de la 
translation des restes mortels, ne pourra, en aucun cas, dé
passer la s o m m e représentant le coût du transport de la m ê m e 
personne vivante d u lieu de sa résidence coloniale au lieu de 
son rapatriement. 

Art. 3. — Le présent arrêté sera enregistré et c o m m u n i q u é 
partout où besoin sera, publié et inséré au Journal officiel et 
au Bulletin officiel de la Colonie. 

THALY. 

Cayenne, le 5 mars 1925. 
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Cayenne, le 5 mars 1925. 
THALY. 

№ 6 5 . — ARRÊTÉ portant ouverture d'un crédit supplémen
taire de 1,200,000 fr. au chapitre 17 « Dépenses d'ordre» 
de l'exercice 1925. 

(5 m a r s 1925. ) 

LE GOUVERNEUR p. i. de la Guyane française, 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

V u l'ordonnance organique du 27 août 1 8 2 8 ; 

V u les instructions ministérielles prescrivant la consti
tution d'une provision mensuelle de 100,000 francs, destinée 
à assurer les paiements a effectuer à l'extérieur pour je compte 
de la Colonie ; 

Considérant que les avances effectuées, au titre d u cha
pitre 17 « Dépenses d'ordre » ne constituent qu'une opération 
d'ordre, destinée a être régularisée ultérieurement par la 
réimputation, aux divers chapitres des dépenses du Budget 
local, des dépenses acquittées en dehors de la Colonie ; 

Vu l'article 81 du décret du 3 0 décembre 1912, sur le 
régime financier des Colonies ; 

Sur la proposition du Secrétaire général; 

Le Conseil privé entendu, 

ARRÊTE : 

Article 1 e r. — Il est ouvert un crédit supplémentaire de 
1,200,000 francs au titre du chapitre 17 « Dépenses d'ordre » 
du Budget local, exercice 1925, pour assurer le paiement 
des mandats destinés à constituer la provision nécessaire a 
l'acquittement, en France, des dépenses effectuées en dehors 
de la Colonie. 

Art 2. — Ce crédit sera annulé d'office et de plein droit 
dès la régularisation de ces dépenses, c'est-à-dire au fur et 
à mesure de la réintégration dans les divers chapitres du 
Budget local, de la dite provision. 

Art. 3. — Le présent arrêté sera enregistré et c o m m u n i q u é 
partout où besoin sera, inséré et publié au Journal officiel et 
au Bulletin officiel de la Colonie. 
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l r e classe 1 4 francs. 
2 e classe 1 0 — 
3 e classe. 7 — 
Enfants de 5 à 12 ans 4 — 
Enfant de m o i n s de 5 ans 2 — 

Art. 2. — L e Secrétaire général est chargé de l'exécution d u 
présent arrêté qui sera enregistré et c o m m u n i q u é partout o ù 
besoin sera, publié et inséré a u Journal officiel d e la colonie. 

THALY. 

№ 6 6 . — ARRÊTÉ portant relèvement des tarifs des frais 

d'hospitalisation à l'Hôpital-Hospice civil de Cayenne. 

(5 m a r s 1925. ) 

L E G O U V E R N E U R p. i. de la G u y a n e française, 
Chevalier d e la Légion d'Honneur, 
V u l'ordonnance organique du 2 7 août 1 8 2 8 ; 
V u l'arrêté d u 9 février 1 9 2 3 portant règlement intérieur de 

l'Hôpital-hospice civil de C a y e n n e : 
V u le règlement d u 2 août 1 9 1 2 , n o t a m m e n t son article 1 3 , 

sur le fonctionnement des hôpitaux et établissements hospita
liers a u x colonies; 

V u l'arrêté d u 4 février 1 9 2 1 , fixant le prix d e la journée d e 
traitement à l'Hôpital-hospice civil ; 

V u la nécessité de relever les tarifs e n vigueur p o u r les 
mettre en rapport avec les dépenses réelles imposées à la co
lonie en raison de la majoration des prix des denrées et des 
matières ; 

V u le v œ u é m i s par la C o m m i s s i o n d e surveillance adminis
trative de l'Hôpital-hospice civil d a n s sa séance d u 3 février 
1 9 2 5 , tendant à relever les tarifs actuellement en vigueur; 

Sur la proposition d u Secrétaire général; 

L e Conseil privé entendu, 

A R R Ê T E : 

Article 1 e r. — L e prix de r e m b o u r s e m e n t d e la journée d e 
traitement à l'Hôpital-Hospice civil de C a y e n n e , est fixé c o m m e 
suit, à c o m p t e r d u 1 e r avril 1 9 2 5 : 

Prix de remboursement de la journée de traitement 

C a y e n n e , le 5 m a r s 1 9 2 5 . 
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№ 6 7 . — A R R Ê T É autorisant les Receveurs et Receveuses des 

bureaux de poste subordonnés à demander des fonds de 
subvention aux comptables de leur résidence. 

( 5 m a r s 1925. ) 

LE G O U V E R N E U R p. i. de la Guyane française, 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 
V u l'ordonnance organique du 27 août 1828 ; 

V u l'arrêté du 4 février 1914, portant réorganisation d u 
personnel des Postes et Téléphones de la Guyane française, 
modifié par les arrêtés des 14 avril 1921 et 3 0 décembre 1924 ; 

V u l'arrêté du 27 septembre 1907, créant le bureau de 
poste de Saint-Laurent-du Maroni ; 

V u l'arrêté du 12 novembre 1919, créant le bureau de 
poste de M a n a ; 

V u l'arrêté du 27 novembre 1924, créant à Sinnamary u n 
bureau de poste de plein exercice ; 

V u l'arrêté du 3 0 décembre 1924, créant à Régina ( A p -
prouague) et Saint-Georges ( O y a p o c ) des bureaux de poste 
de plein exercice ; 

V u l'arrêté du 8 janvier 1925, autorisant le paiement par 
les bureaux de poste de plein exercice de la Colonie, de cer
taines dépenses pour le compte du Trésor ; 

Sur la proposition concertée du Trésorier-payeur, de l'Ins
pecteur principal des Douanes et d u Chef d u service des 
Postes ; 

Le Conseil privé entendu, 

A R R Ê T E : 

Article I e r. — Les Receveurs et Receveuses des bureaux de 
poste de la Guyane, autres que celui de Cayenne, sont auto
risés à recevoir soit du Trésorier-particulier de Saint-Laurent, 
soit d u Percepteur ou du Chef de poste des Douanes de leur 
localité, des fonds de subvention, destinés à leur permettre 
d'effectuer sur leur caisse le paiement des dépenses publiques. 

Art. 2. — Pour obtenir des fonctionnaires ci-dessus m e n 
tionnés les fonds de subvention, qui leur sont nécessaires, 
les Receveurs et Receveuses des Postes feront emploi de leur 
registre à souche, série К n° 6, qui comporte u n volant en 
deux parties, formant récépissé avec talon. 
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Art. 3. — Après avoir rempli et numéroté la souche d u 
registre en question, ainsi que le récépissé et son talon, le 
Receveur ou la Receveuse des Postes remettra, en échange 
des fonds reçus, au comptable intéressé, sans les détacher 
l'un de l'autre, le récépissé en question et son talon. Il pren
dra immédiatement en recette dans ses écritures le montant 
de cette s o m m e , sous la rubrique « Fonds de subvention reçus 
du Percepteur ou d u Chef de Poste des Douanes de » 

Art. 4. — A l'appui de son bordereau mensuel de compta
bilité, le Percepteur ou le Chef de poste des Douanes ayant 
fourni les fonds de subvention, produira, c o m m e numéraire, 
le récépissé qui lui aura été délivré par le Service des Postes 
et auquel le talon restera joint. 

Art. 5. — A u m o m e n t de la centralisation mensuelle à 
Cayenne de la comptabilité des percepteurs ou des Chefs de 
poste de Douane, le Comptable-centralisateur versera c o m m e 
numéraire au Trésor le récépissé en question, toujours atte
nant à son talon. Le Trésorier-payeur détachera alors le ta
lon d u récépissé et le transmettra au Receveur-comptable des 
Postes à Cayenne. Ce dernier lui remboursera aussitôt le 
montant des fonds de subvention versés à ses Receveurs ou 
Receveuses subordonnés et fera figurer immédiatement cette 
dépense dans ses écritures sous la rubrique suivante : 
« R e m b o u r s e m e n t au Trésor des fonds de subvention versés 
au Receveur des Postes de suivant récépissé 
n° en date du ». 

Art. 6. — Il sera tenu au Bureau Central des Postes de 
Cayenne un registre spécial permettant de suivre exactement 
et de contrôler, au vu des pièces-comptables, le m o u v e m e n t 
des fonds de subvention entre les Receveurs ou Receveuses 
des Postes et les autres comptables de la Colonie. 

Art. 7. — Le Trésorier-payeur, l'Inspecteur principal, chef 
du service des Douanes et le Chef d u service des Postes sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du pré
sent arrêté qui sera enregistré et c o m m u n i q u é partout où be
soin sera, inséré et publié au Journal officiel et au Bulletin 
officiel de la Colonie. 

T H A L Y . 

Cayenne, le 5 mars 1925. 
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T H A L Y . 

№ 6 8 . — ARRÊTÉ promulguant le décret du 30 janvier 1925 
approuvant une délibération du Conseil général de la Guyane 
française concernant le crédit des droits sur les marchandises 
d'importation et d'exportation. 

(13 m a r s 1925.) 

LE G O U V E R N E U R p. i. de la Guyane française, 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

V u l'ordonnance organique du 27 août 1 8 2 8 ; 

V u la loi du 11 janvier 1892 portant établissement du tarif 
général des Douanes métropolitain; 

V u la loi du 2 9 mars 1910 modifiant et complétant la loi du 
11 janvier 1892; 

V u le décret du 31 mai 1 8 9 7 relatif au paiement des droits 
à l'importation dans la colonie modifié par le décret du 2 6 
juillet 1921 ; 

V u le Journal officiel de la République française n° 2 8 des 
2 et 3 février 1925 promulguant le décret du 3 0 janvier 1925, 
approuvant la délibération du Conseil général de la G u y a n e du 
2 5 août 1924 ; 

Sur la proposition de l'Inspecteur principal, chef du service 
des Douanes, 

A R R Ê T E : 

Article 1 e r. — Est promulgué a la G u y a n e française pour 
être exécuté eu sa forme et teneur le décret d u 3 0 janvier 
1925 approuvant une délibération du Conseil général de la 
Guy a n e en date du 2 5 août 1924, concernant le crédit des 
droits pour les marchandises d'importation et d'exportation. 

Art. 2. — Le Secrétaire général, le Trésorier-payeur et 
l'Inspecteur principal, chef du service des Douanes sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution d u présent décret, 
qui sera publié et inséré au Journal et au Bulletin officiels de 
la colonie. 

C a y e n n e , le 13 m a r s 1 9 2 5 . 
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D É C H E T 

LE PRÉSIDENT de la République française, 
Sur le rapport du Ministre des colonies, 
V u le sénatus-consulte du 3 ma i 1854 ; 
V u la loi du 11 janvier 1892 sur l'établissement d u tarif 

général des douanes ; 
V u le décret du 31 mai 1897 relatif au payement des droits 

à l'importation dans la colonie, modifié par le décret d u 2 
juillet 1921 ; 

V u le décret du 31 décembre 1913, portant fixation de la 
solde et accessoires de solde des trésoriers-payeurs des vieilles 
colonies ; 

V u la délibération du Conseil général de la Guyane fran
çaise en date du 25 août 1924 concernant le crédit des droits 
pour les marchandises d'importation et d'exportation, 

DÉCRÊTE : 

Article I e r. — Sous la garantie d'une soumission cautionnée 
renouvelable chaque année et souscrite par les intéressés 
entre les mains du trésorier-payeur, pécuniairement respon
sable vis-à-vis de la colonie du payement ultérieur des droits, 
les marchandises d'importation et d'exportation ainsi que les 
produits du cru soumis aux droits de circulation peuvent être 
enlevés, au fur et à mesure de leur vérification par la douane, 
mais avant liquidation et acquittement des droits. 

Le délai accordé aux redevables pour se libérer des droits 
ainsi garantis est fixé, c o m m e dans la métropole, à huit 
jours francs après la réception par les intéressés des bulletins 
de liquidation, qui leur sont adressés par le trésor. Tout rede
vable, qui n'aura tenu ses engagements dans le délai imparti, 
verra sa soumission définitivement supprimée. 

Art. 2. — Pour couvrir le trésorier-payeur de ses risques, 
il lui est versé par les soumissionnaires une remise, dont le 
taux est fixé à 0,30 p. 100 du montant des droits liquidés. 

Toutefois, en ce qui concerne les soumissions cautionnées 
relatives aux marchandises constituées en entrepôt fictif et 
aux produits du cru soumis à des droits de circulation pour 
lesquelles le crédit de droits accordé est forcément plus long, 
le taux de la remise due parles intéressés au trésorier-payeur 
est fixé à 0,50 p. 100 du montant des droits liquidés. Confor-
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m é m e n t aux dispositions de l'article 2 d u décret d u 31 
décembre 1913, le quart de toutes les remises allouées au 
trésorier-payeur doit être reversé au budget local. 

Art. 3. — Pour d é d o m m a g e r le trésorier-particulier du M a -
roni d u travail supplémentaire, que lui occasionne le recou
vrement des droits soumissionnés, il sera prélevé à son 
profit, sur les remises allouées au trésorier-payeur, mais uni
q u e m e n t pour les recettes effectuées par ses soins à Saint-
Laurent, une part de 25 p. 100. 

Art. 4. — Sont abrogées les dispositions des textes anté
rieurs contraires à celles du présent décret. 

Art. 5. — Le ministre des colonies est chargé de l'exécu
tion du présent décret, qui sera publié aux Journaux officiels 
de la République française et de la colonie de la Guyane et in
séré au Bulletin officiel du ministère des colonies. 

Fait à Paris, le 3 0 janvier 1925. 

GASTON DOUMERGUE. 

Par le Président de la République : 

Le Ministre des colonies, 

DALADIER. 

N° 6 9 . — ARRÊTÉ attribuant une allocation exceptionnelle de 
500 francs aux fonctionnaires, employés et agents des services 
coloniaux et locaux. 

( 13 m a r s 1925.) 

LE GOUVERNEUR p. i. de la Guy a n e française, 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 
V u l'ordonnance organique du 27 août 1 8 2 8 ; 
V u le décret du 2 mars 1910, portant règlement sur 

la solde et les allocations accessoires des fonctionnaires, e m 
ployés et agents des services coloniaux ou locaux ; 

V u l'arrêté du 29 m a r s 1921, portant règlement sur la solde 
et les allocations accessoires des fonctionnaires, employés et 
agents rétribués sur les fonds du budget local de la Guyane, 
dont les corps ou services sont constitués par des arrêtés locaux ; 
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V u la loi du 31 décembre 1924, portant attribution aux 
fonctionnaires et agents de l'État, d'une allocation exception
nelle pour 1924 ; 

Vu, à titre documentaire, les décrets des 13 et 14 janvier 
1925 et instructions concernant les conditions d'attribution, 
d'ordonnancement et de paiement en France de l'allocation 
exceptionnelle de 500 francs prévue par la loi du 31 décembre 
1 9 2 4 ; 

V u le cablogramme n° 3 de M. le Ministre des Colonies en 
date du 19 janvier 1925 ; 

V u la délibération de la Commission coloniale, en date du 
9 mars courant ; 

Sur la proposition du Secrétaire général, 
A R R Ê T E : 

Article I e r. — U n e allocation exceptionnelle, n o n soumise 
aux retenues pour pension, est attribuée pour 1924, dans 
les conditions ci-après désignées, aux fonctionnaires, officiers, 
employés, militaires et agents, coloniaux et locaux, en service 
à la Guyane, qui appartiennent à un cadre organisé et qui 
sont rétribués sur le budget local, d'après une échelle d'émo
luments régulièrement fixés. 

Cette allocation n'est pas attribuée : 
A u x agents et employés qui sont recrutés individuellement 

de gré à gré, ou à ceux pour lesquels la fonction publique 
n'est que l'accessoire d'une autre profession ou qui exercent 
en m ê m e temps que leur emploi public une profession, un 
c o m m e r c e ou une industrie. 

Art. 2. — Le bénéfice de l'allocation est exclusivement 
réservé aux personnels se trouvant dans la colonie au I e r 

janvier 1925, et depuis au moins le 16 décembre 1924, dans 
une position de service ou de congé rétribué. 

Art. 3. — Le taux de l'allocation est fixé au chiffre forfai
taire de 500 francs. 

Pour les agents entrés en service entre le 2 juillet et le 15 
décembre 1924, ce taux est calculé proportionnellement à la 
durée de leurs services. 

Le montant de l'allocation ainsi déterminé est réduit de 
moitié pour les agents de 16 à 18 ans, et des 3/4 pour 
ceux âgés de moins de 16 ans. 
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Art. 4. — Les dépenses résultant de l'application du pré
sent arrêté seront supportées au titre du Budget local de 
l'exercice 1924, par les différents chapitres d'imputation d u 
traitement du personnel intéressé. 

Art. 5. — Le présent arrêté sera enregistré, notifié et 
c o m m u n i q u é partout où besoin sera. 

Cayenne, le 13 mars 1925. 

T H A L Y . 

№ 7 0 . — ARRÊTÉ créant à Cayenne un service d'abonnement 
aux cablogrammes de presse. 

( 14 mars 1925. ) 

LE GOUVERNEUR p. i. de la Guyane française, 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 
V u l'ordonnance organique du 2 7 août 1828; 
V u la lettre en date du 10 février 1925 de M. le Chef du 

service des Postes, par laquelle il sollicite l'émission d'un 
ordre de recette pour lui permettre de verser au Trésor le 
produit des abonnements aux cablogrammes de presse reçus 
par T. S. F. ; 

Considérant que les s o m m e s ainsi versées constituent des 
atténuations aux dépenses de l'Imprimerie du Gouvernement 
chargée de l'impression des cablogrammes de presse; 

Sur la proposition du Secrétaire général, du Trésorier-
Payeur et d u Chef du service des Postes et Téléphones, 

ARRÊTE : 

Article I e r. — Les cablogrammes de presse reçus par la 
Société française de Télégraphie sans fil, et c o m m u n i q u é s à 
l'Administration locale seront, au fur et a mesure de leur ré
ception, imprimés et distribués aux personnes désireuses de 
s'abonner a ces publications périodiques, sans que la respon
sabilité de l'Administration locale puisse être recherchée pour 
les nouvelles ainsi publiées. 

Art. 2. — Le prix de l'abonnement aux cablogrammes de 
presse, qui doivent être distribués à domicile, est fixé à dix 
francs par mois. 

Il sera perçu d'avance et chaque mois par le bureau des 
Postes de Cayenne, qui délivrera à chaque abonné une quittance 
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extraite d'un registre à souche et indiquant la période pour la
quelle l'abonnement est payé. 

Art. 3. — Le produit des abonnements aux cablogrammes 
de presse sera versé à la fin de chaque mois au Trésor, au 
vu d'un ordre de recette délivré par le bureau des finances, 
et a l'appui duquel figurera un état récapitulatif certifié con
forme par le Chef du service des Postes, et indiquant le n o m 
des abonnés, les dates et le montant des quittances délivrées. 

Art. 4. — Le montant de l'ordre de recette émis contre le 
Chef du service des Postes sera pris en recette au chapitre 3, 
article 2 des Recettes du Budget de l'exercice 1925 « Produit 
de l'Imprimerie du G o u v e r n e m e n t ». 

Art. 5. — Il sera accordé à l'agent chargé de la distribution 
journalière en ville des cablogrammes de presse, une alloca
tion mensuelle de 6 0 francs, qui sera imputée aux « Dépenses 
diverses » (chapitre 14, article 8 du Budget de l'exercice 1925). 

Art. 6. — Le Secrétaire général, le Trésorier-payeur et le 
Chef du service des Postes et Téléphones sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui 
sera enregistré et c o m m u n i q u é partout où besoin sera, inséré 
et publié au Journal officiel e t a u Bulletin officiel de la colonie. 

Cayenne, le 1 4 mars 1925. 
T H A L Y . 

N° 71 . — ARRÊTE modifiant celui du 13 mars 1925, attri
buant une allocation exceptionnelle de 500 francs aux 
fontionnaires. 

( 18 mars 1925. ) 

LE GOUVERNEUR p. i. de la G u y a n e française, 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

V u l'ordonnance organique d u 2 7 août 1 8 2 8 ; 

V u l'arrêté n° 158 d u 13 ma r s 1925, attribuant une allo
cation exceptionnelle de 500 francs aux fonctionnaires, 
employés et agents des services coloniaux et locaux de la 
Guyane ; 

Vu, à titre documentaire, le décret d u 2 4 janvier 1925, 
modifiant dans la métropole les dispositions du décret d u 13 
janvier précédent, en réservant exclusivement le bénéfice de 
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l'allocation exceptionnelle de 5 0 0 francs aux personnels en 
service au 31 décembre 1924 ; 

Sur la proposition du Secrétaire général, 
ARRÊTE : 

Article I e r. — Les dispositions de l'article 2 de l'arrêté du 
13 mars 1925, fixant les conditions d'attribution de l'alloca
tion exceptionnelle de 5 0 0 francs aux fonctionnaires de la 
Guyane, sont modifiées ainsi qu'il suit : 

« Le bénéfice de l'allocation est exclusivement réservé aux 
« personnels se trouvant dans la colonie au 31 décembre 1924, 
« et depuis au moins le 16 décembre 1924, dans une position de 
« service ou de congé rétribué. » 

Art. 2. — Le présent arrêté sera enregistré, notifié et 
c o m m u n i q u é partout où besoin sera. 

Cayenne, le 18 mars 1925. 

T H A L Y . 

№ 72. — DÉCISION rapportant celle du 17 octobre 1917, 

confiant l'enfant assistée Cadoré Paule-Mathilde, à M m e veuve 
Maria Lédi. 

( 2 0 mars 1 9 2 5 . ) 

LE GOUVERNEUR p. i. de la Guyane française, 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 
V u l'ordonnance organique du 27 août 1 8 2 8 ; 
V u la décision du 17 octobre ¡917, confiant à M m e veuve 

Maria Lédi l'enfant assistée Cadoré Paule-Mathilde; 
Vu la lettre en date du 3 mars 1925, par laquelle M m e veuve 

Maria Lédi a déclaré renoncer à la garde de l'enfant dont il 
s'agit ; 

Sur la proposition du Secrétaire général, 

DECIDE : 

Article l e r. — Est rapportée la décision susvisée du 17 
octobre 1917, par laquelle l'enfant assistée Cadoré Paule-
Mathilde a été confiée à M M E veuve Maria Ledi. 

Art. 2. — Cette enfant, âgée de 11 ans, sera admise à 
l'Orphelinat de la Guyane, au compte de la c o m m u n e de 
Cayenne, son domicile de secours. 
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Art. 3. — La présente décision sera enregistrée et com

muniquée partout où besoin sera. 

Cayenne, le 2 0 mars 1925. 

THALY. 

N 9 7 3 . — DÉCISION — Désignation de trois membres du 

Conseil sanitaire maritime pour l'année 1925. 

( 20 m a r s 1925. ) 

LE GOUVERNEUR p. i. de la G u y a n e française, 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 
V u l'ordonnance organique d u 27 août 1828 ; 
V u l'arrêté du 6 octobre 1909, rendant applicable à la G u y a n e 

la loi du 15 février 1902 sur la protection de la santé p u 
lique ; 

V u l'article 118 d u décret d u 15 décembre 1909, portant rè
glement sur la Police sanitaire maritime dans les colonies et 
pays de protectorat et promulgué à la G u y a n e par arrêté en 
date d u 1er m a r s 1910 ; 

V u l'arrêté d u 23 n o v e m b r e 1918, instituant à la G u y a n e le 
Conseil sanitaire prévu par l'article 115 d u décret d u 15 dé
cembre 1909 précité ; 

V u le rapport en date d u 16 décembre 1924, de M . le Chef 
d u service de Santé, demandant la désignation, pour l'année 
1925, des m e m b r e s élus, délégués d u Conseil municipal et de 
la C h a m b r e de c o m m e r c e , appelés à faire partie dudit Conseil 
sanitaire ; 

V u les lettres en date des 21 février et 6 mars 1924 d u 
Maire de Cayenne et d u Président de la C h a m b r e de c o m m e r c e 
en réponse à la d e m a n d e d u Chef d u service de Santé ; 

Sur la proposition concertée d u Secrétaire général et d u 
Chef d u service de Santé, 

DÉCIDE : 

Article I e r. — Sont n o m m é s m e m b r e s d u Conseil sanitaire 
maritime de la Guyane pour l'année 1925 : 

M M . Cupidon, Conseiller municipal, 
Bernardin, M e m b r e de la C h a m b r e de c o m m e r c e , 
Pagésy, idem. 
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A n . 2. — La présente décision sera enregistrée et c o m m u 
niquée partout où besoin sera, insérée et publiée au Journal 

officiel et au Bulletin officiel de la Colonie. 

Cayenne, le 20 mars 1925. 

T1IALY. 

№ 74. — DÉCISION nommant une commission chargée de re
chercher les modifications à apporter à l'arrêté du 11 no
vembre 1916. 

(23 mars 1923. ) 

LE GOUVERNEUR p. i. d e la Guyane française, 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Vu l'ordonnance organique du 27 août 1828 ; 

Vu l'arrêté n° 857 bis du 11 novembre 1916, portant ré
glementation de l'exploitation forestière à la Guyane fran
çaise ; 

Vu le vœu émis par le Conseil général que des modifications 
soient apportées à l'arrêté susvisé pour en rendre l'application 
plus facile ; 

Sur la proposition du Chef du service des Travaux publics 
et des Mines, 

DÉCIDE : 

Article 1 e r. — Une commission composée de : 
M M . le Procureur général, président, 

le Président du Conseil général, 
le Receveur des Domaines, 
le Chef du service des Travaux publics 

et des Mines, 

membres. 

le Chef du bureau des Mines, secrétaire, 

est n o m m é e à l'effet de procéder a la revision de la réglemen
tation forestière de la colonie et de formuler toutes proposi
tions q u i paraîtront nécessitées; par la situation actuelle d u 
service. 

Art. 2. — La commission se réunira sur la convocation de 
son président. 

6 

http://commission.se
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Art. 3. — La présente décision sera enregistrée et c o m m u -

niquée partout où besoin sera. 
Guyenne, le 2 5 mars 1925. 

T H A L Y . 
Par le G o u v e r n e u r : 

Le Chef du service des Travaux 
publics et des Mines, 

W A R G N I E Z 

№ 7 5 . — ARRÊTÉ promulguant le décret du 10 janvier 192b 
étendant aux relations intercoloniales et internationales les 
dispositions du décret du 26 mars 1 9 2 4 réorganisant les 
opérations d'articles d'argent. 

( 28 mars 1925. ) 
LE GOUVERNEUR p. i. de la Guyane française, 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 
Vu l'ordonnance organique du 2 7 août 1828 ; 
Vu la circulaire ministérielle du 2 mai 1906 relative à la 

promulgation des lois et décrets aux colonies ; 
Vu le décret du 23 mars 1924 portant réorganisation du 

service des articles d'argent dans les relations postales entre 
la France et ses colonies ; 

V u le décret du 10 janvier 1925 étendant aux relations in
tercoloniales et internationales les dispositions du décret du 
2 6 mars 1924 précité ; 
Vu la dépêche ministérielle n° 3 4 2 en date d u 21 janvier 

1 9 2 5 ; 
Sur la proposition concertée d u Secrétaire général et du 

Chef du service des Postes et Téléphones, 
ARRÊTE : 

Article 1er. — Est promulgué a la Guyane française, pour 
être exécuté en sa forme et teneur et à compter du 1 e r 

avril 1925, le décret du 10 janvier 1925 étendant aux relations 
intercoloniales et internationales les dispositions du décret 
du 26 mars 1924 réorganisant les opérations d'articles d'ar
gent. 

Art. 2. — Le Secrétaire général et le Chef du service des 
Postes et Téléphones sont chargés, chacun en ce qui le con
cerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera, avec les textes 
promulgués, enregistré et c o m m u n i q u é partout où besoin sera. 

Cayenne, le 2 8 mars 1925. 
T H A L Y . 
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R A P P O R T AU PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE, 

Paris, le 10 janvier 1925 

M o n s i e u r le Président, 

Le décret du 20 mars 1924 a réorganisé le service des 
articles d'argent dans les relations entre la Métropole et les 
colonies, en le mettant en harmonie avec les conditions éco
nomiques actuelles. 

Il convient d'étendre cette réorganisation aux relations 
intercoloniales et internationales. 

Tel est l'objet du projet de décret ci-joint, que nous avons 
l'honneur de soumettre à votre haute sanction. 

Nous vous prions d'agréer, Monsieur le Président, l'hommage 
de notre profond respect. 

Le Ministre des colonies, Le Ministre des finances, 
D A L A D I E R C L É M E N T E L . 

Le Minisire du commerce et de l'industrie, 
R A Y N A L D Y . 

D É C R E T . 

LE PRÉSIDENT de la République française, 
Vu le sénatus-consulte du 3 mai 1854, réglant la constitu

tion des colonies de la Martinique, de la Guadeloupe et de la 
Réunion ; 

Vu les décrets des 20 août 1902, 27 décembre 1910, 6 
mai 1915 et 15 décembre 1922, ouvrant certaines colonies à 
l'échange des mandats internationaux par l'intermédiaire du 
bureau de Paris-caisse ; 

Vu le décret du 30 décembre 1912 sur le régime finan
cier des colonies ; 

V u le décret du 26 mars 1924, réorganisant les opérations 
d'articles d'argent dans les relations franco-coloniales, 

DÉCRÈTE : 

Article 1 e r. — Les dispositions du décret du 26 mars 1924, 
réorganisant les opérations d'articles d'argent dans les rela-
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tions entre la France et l'Algérie d'une part et les colonies 
françaises d'autre part, sont étendues aux relations des colo
nies entre elles et aux relations des colonies avec l'étranger 
effectuées par l'intermédiaire du bureau de Paris-caisse. 

Art. 2. — Le m a x i m u m des envois effectués entre deux 
colonies ne pourra pas être supérieur au m a x i m u m le plus 
faible, tel qu'il est fixé par le décret du 2 6 mars 1924 pour 
les échanges entre la métropole et l'une de ces deux colonies. 

Art. 3. — Dans la limite fixée pour le montant m a x i m u m 
de chaque m a n d a t échangé entre la métropole et la colonie, 
le montant de chaque envoi de fonds effectué entre ladite 
colonie et les pays étrangers et vice versa ne pourra pas 
dépasser le m a x i m u m admis dans les relations entr.e la m é 
tropole et les m ê m e s pays étrangers. 

Art. 1. — Le Ministre des colonies, le Ministre des finances, 
le Ministre du commerce et de l'industrie sont chargés, cha
cun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent décret. 

Fait à Paris, le 10 janvier 1925. 

GASTON D O U M E R G U E . 

Par le Président de la République : 

Le Ministre des colonies, le Ministre des finances, 

D A L A D I E R . C L É M E N T E L . 

Le Ministre du commerce et de l'industrie, 

R A Y N A L D Y . 

NOMINATIONS, MUTATIONS, CONGÉS, ETC. 

№ 7 6 . — Par arrêté ministériel du 17 novembre 1924, 
le concours pour le stage à l'Ecole coloniale des adjoints des 
Services civils et des c o m m i s principaux des Secrétariats 
généraux aura lieu les dix-neuf et vingt mars 1925. Le n o m b r e 
des placer est fixé à trente neuf. 

№ 77. — Par arrêté ministériel du 2 6 décembre 1924, 
Mme Marguerite Bathilde, institutrice à Cayenne, a obtenu 
la Mention honorable, au titre de l'année 1924. 
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№ 78. — Par arrêté, en date du 9 décembre 1921, de 

M. le Ministre de l'agriculture, M. Fidèle (Cyr-Louis), com
mis principal du Secretariat général du Gouvernement de la 
Guyane, a été n o m m é Chevalier du Mérite Agricole. 

№ 79. — Par arrêté ministériel, en date du 13 février 1925, 
M m e Clarin a été maintenue, sursa demande, dans la position 
de disponibilité pour une période de six mois à compter du 
16 février 1925. 

№ 8 0 . — Par arrêté interministériel en date du 13 fé
vrier 1925, M. Servais-Eustache (Yves) est n o m m é dans le 
cadre de la Trésorerie de la Guyane au grade de commis de 
2 e classe, à compter du 21 août 1923. 

№ 8 1 — Par décision du Gouverneur, en date du 3 
mars 1925, M m e Aristide ( Tulia), surveillante-infirmière de 
4e classe à l'Hôpital-hospice civil de Cayenne, est déférée 
devant une commission d'enquête. 

№ 82. — Par décision du Gouverneur, en date du 4 mars 
1925, un témoignage officiel de satisfaction est accordé a M M . 
Boyreau, Commissaire de police; Furet, Ajos, brigadiers 
de police; Dimanche, Siger, Meltéor, Lelentu, agents de 
police; Lélé, Briard, gardes de nuit, pour le dévouement et 
le sang froid dont ils ont l'ait preuve à l'occasion de l'arres
tation d'une baule de malfaiteurs particulièrement dangereux. 

№ 8 3 . — Par décision du Gouverneur, en date 9 mars 
1925, un congé de convalescence de six mois, à passer à la 
Guadeloupe, a été accordé à M. Bazile-Octuvon (St-Jean , 
Directeur-gérant de la Prison civile de Cayenne. 

№ 84. — Par décision du Gouverneur, en date du 9 
mars 1925, un congé de convalescence de six mois, à passer 
à la Martinique, a été accordé à Mlle Duchange ( Herminie), 
surveillante à l'Hôpital-hospice civil de Cayenne. 

№ 85. — Par décision du Gouverneur, en date du 10 
mars 1925, M. Octobre (Lélis), gardien de 1re classe; de la 
Prison civile, est chargé des fonctions de Directeur p. i. de la 
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Prison civile de Cayenne, pendant la durée du congé accordé 
h M. Bazile-Octuvon ( St - Jean), titulaire de l'emploi. 

№ 86. — Par décision du Gouverneur, en date du 10 
mars 1925, M. le Médecin-principal de 2e classe Perrin, 
désigné pour continuer ses services à la Guyane française 
par dépêche ministérielle du 2 janvier 1925, prend à compter 
du 11 mars 1925, les fonctions de Chef du service de Santé 
de la Guyane. 

№ 8 7 . — Par décision du Gouverneur, en date du 11 
mars 1925, M. Verderosa (Joseph), commis de 3e classe du 
cadre local des Douanes, est placé d'office et par mesure 
disciplinaire, dans la position de disponibilité sans traite
ment. 

№ 88. — Par arrêté du Gouverneur, en date du 12 mars 
1925, pris sur la proposition du Procureur général : 

M. Chaspoul, substitut du Procureur général, prend les 
fonctions dont il est titulaire; 

M. Chérius-Chéry, procureur de la République à Cayenne, 
est n o m m é provisoirement Conseiller à la Cour d'Appel, en 
remplacement de M . de Monti-Rossi, en congé: 

M . Socrate, juge de paix à Mana, est n o m m é provisoirement 
juge-suppléant au tribunal de Cayenne, en remplacement de 
M. Jugo, en congé. 

N°89. — Par arrêté du Gouverneur, en date du 12 mars 
1925, pris sur la proposition du Procureur général : 

M. Joseph (Boniface), commis-greffier d e l r e classe, est 
n o m m é provisoirement juge de paix à Mana, en remplacement 
de M. Socrate, appelé à d'autres fonctions. 

№ 9 0 . — Par décision du Gouverneur, en date du 13 
mars 1925, M. Pardin (Dominique), ancien garde rural 
licencié de ses fonctions pour raisons de santé, a été réintégré 
dans les cadres de la Police locale et affecté à la Police gé
nérale, en qualité d'agent de 3 e classe. 
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№ 9 1 . — Par décision du Gouverneur, en date du 13 

mars 1925, M. Silaud (Camille) a été n o m m é agent stagiaire 
à la Police générale. 

№ 92. — Par arrêté du (Gouverneur, en date du 16 mars 
1925, une indemnité spéciale de résidence de 100 francs par 
mois est allouée aux militaires de la Gendarmerie en service 
à Régina ( Approuague) et de 150 francs par mois pour ceux 
en service à Saint-Georges (Oyapoc). 

Cette dépense sera imputée sur l'ensemble du chapitre 4, 
article 7 « Gendarmerie coloniale ». 

№ 9 3 . — Par décision du Gouverneur, en date du 17 
mars 1925, une allocation mensuelle de cent cinquante francs 
(150 fr.) est allouée au Capitaine des Saramakas Samuel. Cette 
allocation est imputable au chapitre 14, article 4. 

№ 94. — Par décision du Gouverneur, en date du 20 mars 
1925, prise sur la proposition du Chef du service de L'Instruc-
tion publique, le collège et les écoles publiques de la colonie 
seront fermés du lundi 6 au lundi 20 avril 1925. 

Autorisation est donnée aux instituteurs et institutrices des 
communes de s'absenter pendant ces vacances, sous réserves 
d'être a leur poste en temps utile. 

№ 95. — Par décision du Gouverneur, en date du 20 
mars 1925, M. Innocent (Louis), gardien de 2 e classe à la 
Prison civile de Cayenne, est déféré devant une commis
sion d'enquête, chargée de statuer sur des laits qui lui sont 
reprochés dans l'exercice de ses fonctions. 

N° 96. — Par décision du Gouverneur, en date du 23 
mars 1925, la désignation proposée par M. le Préfet apos
tolique de l'abbé Richer (Fernand Samuel), desservant à l'Ap-
prouague, en qualité de desservant de la c o m m u n e de Roura, 
est acceptée. 

№ 97. — Par décision du Gouverneur, en date du 25 
mars 1925, M. Servais-Eustache, n o m m é Commis de 2 e classe 
du cadre de la Trésorerie de la Guyane par arrêté interminis-
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tériel du 13 février 1925, est affecté à la Trésorerie de Ca
yenne . 

№ 98. — Par décision du Gouverneur, en date du 25 
mars 1925, M . Modock ( A d h é m a r ), C o m m i s principal du cadre 
général des Travaux publics des colonies, est délégué dans les 
fonctions de Conducteur et chargé de la 3 e subdivision (Tra
vaux hydrauliques et maritimes). 

M . Florus (St-Omer), C o m m i s principal du cadre local des 
Travaux publics, est délégué dans les fonctions d'Agent-voyer 
de la c o m m u n e de Cayenne, en remplacement de M. Modock. 

№ 9 9 . — Par décision du Gouverneur, en date du 28 
mars 1925, M. Lantin (Charles) est n o m m é Facteur rural 
provisoire à l'Approuague, en remplacement de M. Covis dé
missionnaire. Ce Sous-agent aura droit, en cette qualité, à 
une allocation journalière de sept francs. 

№ 100. — Par décision du Gouverneur, en date du 3 0 
mars 1925, M. Alexandre ( R a y m o n d ) , C o m m i s de 2 e classe 
du cadre de la Trésorerie de la Guyane, est chargé des fonc
tions intérimaires de Percepteur-Receveur municipal de la 
3e circonscription à Mana. 

№ 101. — Par décision du Gouverneur, en date du 30 mars 
1925, M. Lantin (Fucher), agent des Mines de 2 e classe, est 
n o m m é m e m b r e de la commission d'enquête instituée par la 
décision susvisée du 3 mars 1925, en remplacement de 
M . Hérard, infirmier-major à lTIôpital-hospice civil de Cayenne. 

№ 102. — Par décision du Gouverneur, en date du 3 0 
mars 1925, un témoignage officiel de satisfaction est dé
cerné a M M . Amaranthe (Marius) et Prian (Blaise), gardes 
ruraux en service à Iracouno, pour le dévouement, le courage 
et le sang froid dont ils ont fait preuve en arrêtant cinq 
transportés évadés. 

CERTIFIÉ CONFORME : 

Le Secrétaire-archiviste, 

PH. L E S T R A D E 

CAYENNE. — imprimerie au Gouvernement. 
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C. J. C H A N E L . 

N° 103. — ARRÊTÉ. — Reprise de fonctions de M. le Gouver
neur de la Guyane française, 

(7 avril 1925.) 

LE GOUVERNEUR de la Guyane française, 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

V u l'ordonnance organique d u 27 août 1828, 

ARRÊTE : 

Article l e r . — M. Chanel, Gouverneur de la Guyane fran
çaise, débarqué dans la Colonie le 7 avril courant, reprend, à 
compter de ce jour, la direction du Gouvernement de la C o 
lonie. 

Art. 2. — Le présent arrêté sera enregistré et c o m m u n i q u é 
partout où besoin sera. 

Cayenne, le 7 avril 1925. 

C. J. C H A N E L . 

№ 104. — ARRÊTÉ réinstallant M. Thaly (Gabriel) dans ses 
fonctions de Secrétaire général du Gouvernement. 

(7 avril 1925.) 

LE GOUVERNEUR de la Guyane française, 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 
Vu l'ordonnance organique du 27 août 1828; 
V u l'arrêté en date de ce jour, n° 246, relatif à la reprise de 

service de M. le Gouverneur Chanel, 

ARRÊTE : 

Article 1 e r . — M. Thaly (Gabriel), Secrétaire général d u 
Gouvernement de la Guyane française, reprend les fonctions 
dont il est titulaire. 

Art. 2. - Le présent arrêté sera enregistré et c o m m u n i q u é 
partout où besoin sera, inséré et publié au Journal officiel et 
au Bulletin officiel de la colonie. 

Cayenne, le 7 avril 1925. 
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№ 1 0 5 . — ARRÊTÉ installant M. A n g a m m a r r e (Raoul) dans 

ses fonctions de Chef de Cabinet du Gouverneur et de sécré
taire-archiviste du Conseil privé. 

(7 avril 1925.) 

LE GOUVERNEUR de la Guyane française, 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 
V u l'ordonnance organique du 27 août 1 8 2 8 ; 
V u l'arrêté ministériel en date du 17 février 1925 mettant 

M . A n g a m m a r r e (Raoul-Eugène), rédacteur de l r e classe à l'Ad
ministration Centrale du Ministère des Colonies, à la disposition 
d u Gouverneur de la Guyane en qualité de Chef de Cabinet ; 

V u l'arrivée dans la colonie de ce fonctionnaire, 
ARRÊTE : 

Article 1 e r . — M. A n g a m m a r r e (Raoul-Eugène', Chef de Cabi
net du Gouverneur de la Guyane française, est installé dans 
ses fonctions. 

Art. 2. — Il remplira, en outre, les fonctions de Secrétaire-
archiviste du Conseil privé. 

Art. 3. — Il aura droit, à ces titres, aux indemnités ci-après: 
Supplément de fonctions c o m m e chef de 

cabinet 2,400 l'an 

Indemnité de secrétaire-archiviste 1,000 

Total 3,400 

Art. 4. — Le Secrétaire général est chargé de l'exécution d u 
présent arrêté qui sera enregistré et c o m m u n i q u é partout où 
besoin sera, publié et inséré au Journal officiel et au Bulletin 
officiel de la colonie. 

Cayenne, le 7 avril 1925. 
C. J. C H A N E L . 

№ 1 0 6 . — ARRÊTÉ chargeant M . A n g a m m a r r e , Chef de 
cabinet du Gouverneur, de la légalisation des actes à trans
mettre hors de la colonie et de ceux provenant de l'intérieur. 

(7 avril 1925.) 
LE GOUVERNEUR de la Guyane française, 
Chevalier de la L é g i o n d'Honneur, 
Vu l'ordonnance organique du 2 7 août 1 8 2 8 ; 
V u l'arrêté en date de ce jour, installant M. A n g a m m a r r e 

(Raoul-Eugène), Rédacteur de l r e classe à l'Administration 
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№ 1 0 7 . — ARRÊTE.— Délégation d'attributions au Secrétaire 
général du Gouvernement de la Guyane française. 

( 7 avril 1923. ) 

LE GOUVERNEUR le la Guyane française, 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 
V u l'ordonnance organique du 27 août 1828; 
Vu le décret du 21 mai 1898, supprimant les fonctions de 

Directeur de l'Intérieur et portant création des Secrétariatg 
généraux des colonies ; 

Vu la circulaire ministérielle du 23 mai 1912, portant attri
butions des Secrétaires généraux des colonies ; 

Vu l'arrêté en date du 7 avril 1925, appelant M . Thaly, Se
crétaire général du Gouvernement de la Guyane, a reprendre 
les fonctions dont il est titulaire, 

ARRÊTE : 

Article 1ER. — Le Secrétaire général du Gouvernement 
exercera les attributions fixées par l'article 3 du décret du 21 
mai 1808. 

Centrale du Ministère des Colonies, dans les fonctions de 
Chef de cabinet du Gouverneur de la Guyane française, 

ARRÊTE : 

Article 1ER. — M. A n g a m m a r r e (Raoul-Eugène), Chef de 
cabinet du Gouverneur, est chargé de la légalisation des signa
tures apposées sur les actes à transmettre hors de la colonie 
et sur ceux venant de l'intérieur. 

Il fera précéder sa signature de la mention suivante : 

« Le Gouverneur de la Guyane française, 

« Par délégation : 

« Le Chef de Cabinet, » 

Art. 2 . — L e présent arrêté sera enregistré et c o m m u 
niqué partout où besoin sera. 

Cayenne, le 7 avril 1925. 

C. J. C H A N E L . 
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Art. 2. — Par délégation permanente du Gouverneur, le 
Secrétaire général est autorisé à signer: 

1° Les matrices des contributions directes, les contraintes 
à décerner contre les débiteurs de la colonie, autorisations de 
vente et biens mobiliers à la requête de percepteurs pour 
avoir paiement de contributions directes ; 

2° Les propositions concernant toutes demandes de dégrè
vement en matière de contributions directes; 

3° La mention du visa sur les états de recouvrements dressés 
par les Maires ; 

4° Les décisions portant avances aux c o m m u n e s sur le 
produit des droits l'octroi de m e r ; 

5° Les ordres de paiement dans les établissements hospita
liers de la colonie; 

6° Les autorisations en matière de grande voirie ; 
7° Les autorisations d'ouverture des établissements dan

gereux, incommodes et insalubres classés dans la seconde et 
la troisième catégorie déterminées par l'annexe du décret du 
2 4 septembre 1882; 

8° Les permis de pêche et de chasse et les certificats pour 
conduite d'automobile ; 

9° Les réquisitions de passage accordées par le Gouverneur 
et imputables sur les fonds du budget de l'Etat (dépenses civiles) 
du budget local et du budget des autres colonies; 

10° Toutes pièces de recettes et de dépenses, l'engagement 
de ces dernières étant réservé au Chef de la colonie. 

Art. 3. — Les services de l'Enregistrement et des Domaines, 
des Contributions directes, de l'Imprimerie, de la Bibliothèque 
et du Musée, de l'Hôpital-hospice civil, de la Prison de Cayenne 
et de la délégation du Service local à Saint-Laurent sont placés 
sous la surveillance immédiate du Secrétaire général du G o u -
vernement qui reçoit à cet effet délégation spéciale. En con
séquence, toute la correspondance préparée par les dits ser
vices devra, sans aucune exception, être adressée au Secré
taire général. 

Toutefois, le service de l'Imprimerie relevera directement 
du Cabinet du Gouverneur pour la publication d u Journal 
et du Bulletin officiels, ainsi que de l'Annuaire. 

Art. 4. — Tous les services, sans exception, adresseront 
au Gouverneur par l'intermédiaire du Secrétaire général, qui 

http://ordres.de
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№ . 108 — DECISION réintégrant M. Lestrade (Philippe) 
dans ses fonctions de Vérificateur principal des Douanes. 

(7 avril 1925.) 

LE GOUVERNEUR de la Guyane française, 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Vu l'ordonnance organique du 2 7 août 1 8 2 8 ; 
Vu l'arrêté en date de ce jour n° 2 4 7 appelant M . Thaly 

(Gabriel), Secrétaire général du Gouvernement de la Guyane à 
reprendre les fonctions dont il est titulaire; 

Sur la proposition du Secrétaire général, 

DÉCIDE : 

Article 1 e r. — M . Lestrade (Philippe), Vérificateur principal 
des Douanes, précédemment Chef de Cabinet du Gouverneur, 
est réintégré dans ses fonctions. 

Art. 2. — Le Secrétaire général est chargé de l'exécution 
de la présente décision qui sera enregistrée et communiquée 
partout où besoin sera, insérée et publiée au Journal et au 
Bulletin officiels de la colonie. 

Cayenne, le 7 avril 1925. 

C. J. C H A N E L . 

donnera son avis, toutes les propositions se rapportant aux 
engagements de dépenses ou aux ouvertures de crédits. 

Aucune dépense de matériel ne sera o r d o n n a n c é e sans une 
autorisation préalble d ' e n g a g e m e n t . 

Aucune dépense de personnel sur certificat ne sera ordon
nancée sans décision de principe, prise, au préalable, par le 
Chef de la colonie. 

Toutes dépenses engagées en dehors de ces principes seront 
laissées a la charge de ceux qui es auront o r d o n n é e s . 

Art. 5. — Le présent arrêté sera enregistré et c o m m u n i 
qué partout où besoin sera, inséré et publié au Journal offi
ciel et ah Bulletin officiel de la colonie. 

Cayenne, le 7 avril 1925. 

C. J. C H A N E L . 
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C . J. C H A N E L . 

N° 1 0 9 . — DÉCISION portant, mutations dans le personnel 

métropolitain des Douanes de la Guyane, 

( 7 avril 1923. ) 

L E GOUVERNEUR de la G u y a n e française, 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 

V u l'ordonnance organique d u 27 août 1 8 2 8 ; 

V u l'article 3 d u décret d u 2 m a r s 1912, fixant le statut 
du personnel des d o u a n e s coloniales; 

V u l'instruction ministérielle d u 7 juin 1 9 1 2 p o u r l'ap
plication d u décret précité ; 

V u la décision n° 217, en date d u 3 1 m a r s dernier, ac
cordant à M . Gontier (Charles ), Inspecteur principal, Chef 
d u service des D o u a n e s et Contributions indirectes, u n 
congé de convalescence de six m o i s à passer e n France ; 

S u r la proposition de l'Inspecteur principal, C h e f d u 
service des D o u a n e s et Contributions indirectes et directes 

DÉCIDE : 

Article l e r . — P e n d a n t la durée de l'absence d u titulaire, 
M . B o u y g u e s Jean-Baptiste), Contrôleur en chef d e lre 

classe des D o u a n e s , C h e f d u bureau principal de C a y e n n e , 
est chargé, par intérim, des fonctions de C h e f d u service 
d e s D o u a n e s et des Contributions directes et indirectes. Il 
aura droit, en cette qualité, a u x frais de service et de 
tournée, ainsi qu'aux diverses indemnités prévues a u 
Bu d g e t p o u r le titulaire. 

Art. 2. — M . Lestrade (Philippe), Vérificateur principal de 
2e classe des D o u a n e s à C a y e n n e , est chargé d e la direction 
intérimaire d u bureau principal de C a y e n n e , en remplace
m e n t d e M . B o u y g u e s . Il aura droit en sus d e l'indemnité 
professionnelle de visite, qui lui est actuellement allouée, 
à l'indemnité de responsabilité d e caisse et a u x frais 
de bur a u inscrits a u budget p o u r le titulaire. 

Art. 3. — La présente décision sera enregistrée et c o m -
m u n i q u é e partout o ù besoin sera. 

C a y e n n e , le 7 avril 1925. 
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№ 110. — DÉCISION portant réintégration de M. Faula, en 

qualité de commis de 3e classe du Secrétariat général de la 
Guyane. 

( 7 avril 1925.) 

LE GOUVERNEUR de la Guyane française, 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 
Vu l'ordonnance organique du 27 août 1 8 2 8 ; 
Vu le décret du 24 novembre 1912, portant réorganisation 

du personnel des bureaux des Secrétariats généraux des Colo
nies ; 

V u l'arrêté local du 14 avril 1921 portant organisation du 
personnel du cadre local des bureaux du Secrétariat général 
de la Guyane; 

Vu l'arrêté du 1 e r juillet 1908 n o m m a n t M. Faula ( Maurice) 
commis de 3e classe du Secrétariat général, pour compter du 
2 juillet 1907 ; 

V u la décision du 20 décembre 1909 rappportant l'arrêté 
susvisé du Ier juillet 1908; 

Vu la décision du 27 mai 1914 n o m m a n t M. Faula maga-
sinier-géiant du Service local; 

Vu la décision du 23 octobre 1924 appelant M . Faula à 
remplir les fonctions de Directeur intérimaire de l'Hôpital-
hospice civil de Cayenne ; 

Vu la dépêche ministérielle n° 16 A en date du 27 dé
cembre 1924, relative à la réintégration de M. Faula dans le 
cadre des commis du Secrétariat général de la Guyane; 

S u r la proposition du Secrétaire général, 

DÉCIDE : 

Article 1 e r. - M. Faula (Maurice), ancien commis de 3e 
classe du cadre local du Secrétariat général de la Guyane, 
licencié de son emploi en exécution des instructions conte
nues dans la dépêche ministérielle n° E 131 du 4 novembre 
1909, est réintégré daus ses fonctions avec son ancien grade. 

Art. 2. — M. Faula continu ra a assurer les fonctions inté
rimaires de Directeur administratif de l'Hôpital-hospice civil 
de Cayenne qui lui sont actuellement confiées. 

Art. 3. — Il conservera également le bénéfice, de sa solde 
actuelle de magasinier-gérant du Service local tant qu'à la 
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№ 1 1 1 . — ARRÊTÉ déterminant les sections de vote en vue des 
élections pour le renouvellement des Conseils municipaux. 

(9 avril 1925.) 

LE GOUVERNEUR de la G u y a n e française, 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

V u l'ordonnance organique d u 27 août 1828 ; 

V u le décret du 15 octobre 1879, instituant les municipalités 
à la G u y a n e française; 

V u les articles 13, 17 et 19 de la loi du 5 avril 18S4 ; 

Vu le décret du 8 janvier 1914. déterminant les conditions 
d'application de la loi d u 29 juillet 1913 ayant pour objet d'as-
surer le secret et la liberté d u vote, ainsi que la sincérité des 
opérations électorales ; 

V u le décret du 11 avril 1914, modifiant les articles 1, 2, 3, 
4, 5, 11 et 15 du décret précédent ; 

V u la loi d u 20 m a r s 1914, tendant à réglementer l'affichage 
électoral, n o t a m m e n t son article 5, ainsi conçu : 

« Lorsqu'une c o m m u n e devra comprendre plusieurs bu-
« reaux de vote, l'arrêté préfectoral déterminant ces bureaux 
« devra être notifié au Maire avant l'ouverture de la période 
« électorale ». 

Sur la proposition d u Secrétaire général, 

ARRÊTE : 

Article I e r. — A l'occasion des élections prochaines pour le 
renouvellement des Conseils municipaux à la G u y a n e française, 

suite de promotions, cette solde n e sera p a s atteinte ou dé
passée. 

Art. 4. — L e Secrétaire général est chargé de l'exécution 
de la présente décision qui sera enregistrée et c o m m u n i q u é e 
partout où besoin sera. 

Cayenne, le 7 avril 1925. 

C. J. CHANEL . 
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le scrutin aura lieu à la Mairie de chacune des c o m m u n e s de 
la Colonie. 

Art. 2. — Toutefois, par dérogation aux dispositions de 
l'article précédent : 

1° La c o m m u n e de l'Oyapoc sera divisée en deux bureaux 
de vote installés, le premier à S T-Georges (Mairie) et le deuxième 
au Ouanary (poste de police). 

2° La c o m m u n e de Sinnamary sera divisée en trois bureaux 
de vote qui siégeront : le premier au Bourg ( Mairie), le second, 
à la Maison d'école de Corrossony et le troisième, à la Maison 
d'école de Malmanoury. 

3° La c o m m u n e d'Approuague sera divisée en deux bureaux 
de vote, le premier siégera à la Mairie et le deuxième au poste 
de police de la section de Régina. 

4° La c o m m u n e d'Iracoubo sera divisée en deux bureaux de 
vote: le premier siégera à la Mairie et l'autre, au lieu dit 
« Trou-Poisson » à la maison d'école. 

5° La c o m m u n e de Macouria sera divisée en deux bureaux 
de vote: le premier siégera à la Mairie et le second à l'école du 
hameau du 7 e kilomètre. 

Art. 3. — Chacun de ces bureaux dressera un procès-ver
bal du dépouillement des voles. Ces procès-verbaux seront 
centralisés, avec toutes les pièces annexes, aux premiers bu
reaux tenus à la Mairie des Chef-lieux. U n procès-verbal de 
recensement général sera établi immédiatement par le prési
dent et les membres du bureau principal, auxquels s'adjoindra 
le président des bureaux des sections. Ce dernier procès-ver
bal de recensement général, établi en deux exemplaires, sera 
adressé au Gouverneur, accompagné du procès-verbal de cha
que bureau de vote, des réclamations et autres annexes. 

Art. 4. — Le Secrétaire général est chargé de l'exécution du 
présent arrêté qui sera enregistré et communiqué partout où 
besoin sera, publié et inséré au Journal officiel et au Bulletin 

officiel de la Colonie. 

Cayenne, le 9 avril 1925. 

C. J. C H A N E L . 
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N° 1 1 2 . — ARRÊTÉ convoquant les Collèges électoraux des 

différentes communes de la Guyane pour l'élection des Con

seils municipaux. 

(9 avril 1 9 2 3 . ) 

LE GOUVERNEUR de la G u y a n e française, 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

V u l'ordonnance organique du 27 août 1 8 2 8 ; 

V u le décret du 15 octobre 1879 portant organisation des 
Municipalités élues de la G u y a n e française ; 

Vu les articles de la loi du 5 avril 1884 rendus applicables 
dans la Colonie par les décrets des 2 6 juin 1 8 8 4 et 2 7 juin 
1889, n o t a m m e n t l'article 41 de la dite loi ; 

Vu le décret d u 3 janvier 1914, déterminant les conditions 
d'application dans la Colonie, de la loi du 2 9 juillet 1913 ayant 
pour objet d'assurer le secret et la liberté du vote, ainsi que 
la sincérité des opérations électorales; 

V u le décret du 11 avril 1914 qui modilie les articles 1, 2, 
3, 4, 5, 11 et 15 du décret précité du 3 janvier 1 9 1 4 ; 

Vu la loi du 2 0 mars 1914 tendant a réglementer l'affichage 
électoral ; 

V u les articles 2 et 5 de la loi du 18 octobre 1919 fixant 
au premier dimanche du mois de mai 1925 la durée des pou
voirs des Conseils municipaux, ainsi que la forme et les délais 
de convocation des Collèges électoraux — ladite loi rendue ap
plicable aux Colonies par l'article 4 du décret du 2 2 octobre 
1 9 1 9 ; 

V u l'arrêté en date du 9 avril 1 9 2 5 déterminant les sections 
de vote de la Colonie de la Guyane en vue des élections pour 
le renouvellement des Conseils municipaux; 

Sur la proposition du Secrétaire général, 

ARRÊTE : 

Article 1 e r. — Les Collèges électoraux des c o m m u n e s de 
Cayenne, Rémire, Matoury, Roura, Tonnégrande, Montsinéry, 
K a w , Approuague, Oyapoc, Macouria, Kourou, Sinnamary, 
Iracoubo et M a n a sont convoqués pour le Dimanche 3 mai 
1925, à l'effet de procéder, pour chacune de ces c o m m u n e s , 
à la nomination de son Conseil municipal. 
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C. J. C H A N E L . 

Art. 2. — Le scrutin durera un jour. Il s'ouvrira à sept 
heures et sera clos à dix-sept heures. 

Art. 3. — Dans le cas où un second tour de scrutin serait 
reconnu nécessaire, il y serait procédé, de droit, le Dimanche 
suivant, 10 mai 1925, aux m ê m e s heures que ci-dessus. 

Art. 4. — Les votes auront lieu à la Mairie de chaque com
m u n e et dans les sections de vote, dans les conditions fixées 
par l'arrêté du 9 avril 1925, n° 253. 

Art. 5. Le nombre des Conseillers à élire dans chaque com
m u n e est déterminé d'après le tableau ci-annexé et confor
m é m e n t à l'arrêté du 5 décembre 1921. 

Art. 6. — Les élections auront lieu sur les listes électo
rales arrêtées le 31 mars 1925, sous la réserve des change
ments qui y auraient été régulièrement ordonnés par jugement 
ayant force de chose jugée et de la radiation des électeurs 
décédés ou privés de leurs droits civils et politiques. 

Art. 7. — Le bureau de chaque Collège électoral sera pré
sidé par le Maire ou un adjoint, ou, à défaut, par un Con
seiller municipal, dans l'ordre du tableau. 

Les deux plus âgés et les deux plus jeunes des électeurs 
présents, à l'ouverture de la séance, sachant lire et écrire, 
rempliront les fonctions d'assesseurs. 

Le Secrétaire sera désigné par le Président et les asses
seurs. Dans les délibérations du bureau, il n'aura que voix 
consultative. Trois membres du bureau au moins devront être 
présents pendant toute la durée des opérations. 

Art. 8. — Les bureaux dresseront procès-verbaux des 
dépouillements des voles. Ces procès-verbaux, rédigés en 
deux exemplaires et accompagnés des réclamations et autres 
annexes, seront immédiatement adressés au Gouverneur. 

Art. 9. — Le Secrétaire général est chargé de l'exécution 
du présent arrêté qui sera, avec le tableau ci-annexé, enregis
tré et communiqué partout où besoin sera, publié et inséré 
au Journal officiel et au Bulletin officiel de la Colonie. 

Cayenne, le 9 avril 1925. 
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TABLEAU fixant le nombre de Conseillers municipaux 

à élire dans chaque commune (Arrêté d u 5 décembre 1 9 2 1 ) . 

COMMUNES. HABITANTS. CONSEILLERS. 

C a y e n n e . 1 0 . 4 4 6 2 7 

R é m i r e 696 4 2 

Matoury 234 10 

R o u r a . 804 12 
T o n n é g r a n d e 240 10 

M o n t s i n é r y 2 6 1 4 0 

K a w 4 9 2 40 

A p p r o u a g u e 1.568 46 

O y a p o c 4 . 6 3 4 46 

Macc u r i a 7 4 4 12 

K o u r o u 655 42 

S i n n a m a r y 4 . 8 2 4 46 

Iracoubo 808 4 2 

M a n a 4.097 23 

V u pour être annexé à notre arrêté de ce jour. 
Cayenne, le 9 avril 1925. 

Le Gouverneur, 

C. J. C H A N E L . 

№ 1 1 3 . — ARRÊTÉ promulguant l'article 18 de la loi du 12 

avril 1922 autorisant le paiement, au profil de l'époux survi

vant, des soldes dues au décès des fonctionnaires. 

( 4 0 avril 1 9 2 5 . ) 

LE GOUVERNEUR de la Guyane française, 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 
V u l'ordonnance organique du 2 7 août 1828 ; 
V u la circulaire ministérielle du 2 m a i 1906 relative à la 

promulgation des lois et décrets aux colonies ; 
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LOI portant : 1° Annulation de crédits sur l'exercice 1921 au 
titre du budget ordinaire; 2° Ouverture et annulation de 
budget annexe des chemins de fer de l'Etat. 

Le Sénat et la Chambre des députés ont adopté, 
Le Président de la République promulgue la loi dont la 

teneur suit : 

TI T R E V 

DISPOSITIONS SPÉCIALES 

Art. 18. — L'article 31 de la loi de finances du 17 avril 
1906 est abrogé et remplacé par les dispositions suivantes : 

« Sont valablement payés entre les mains de l'époux survi
vant, à moins d'opposition de la part des héritiers, légataires 
ou créanciers. 

« 1° Les prorata de traitement, solde ou salaires, y compris 
les indemnités accessoires de toute nature, primes, fonds de 
masse, etc., qui restent dus au décès des fonctionnaires, mili
taires, ouvriers ou agents quelconques, rétribués soit sur les 
fonds de l'Etat, des départements, des c o m m u n e s ou des éta
blissements publics, soit sur les fonds des budgets annexés à 
celui de l'État, des établissements de l'Etat dotés de la person
nalité financière ou des budgets locaux des colonies ; 

Vu l'article 18 de la loi du 12 avril 1922 autorisant le paie
ment, au profit de l'époux survivant, des soldes dues au décès 
des fonctionnaires, 

ARRÊTS : 

Article l e r. — Est promulgué dans la colonie, l'article 18 
de la loi du 12 avril 1922 autorisant le paiement, au profit de 
l'époux survivant, des soldes dues au décès des fonctionnaires. 

Art. 2. — Le présent arrêté sera, avec le texte promul
gué, enregistré et communiqué partout où besoin sera, publié 
et inséré au Journal officiel et au Bulletin officiel de la colonie. 

Cayenne, le 10 avril 1925 
C J. C H A N E L . 
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« 2° Les décomptes des arrérages restant dus au décès des 
titulaires de toutes pensions servies par l'Etat, les départements, 
les c o m m u n e s , les budgets locaux des colonies, la caisse des 
dépôts et consignations ou la caisse nationale des retraites pour 
la vieillesse. 

« L'époux survivant est, en pareil cas, dispensé de caution 
et d'emploi, sauf par lui à répondre, s'il y a lieu, des s o m m e s 
ainsi touchées, vis-à-vis des héritiers ou légataires, au m ê m e 
titre que de toutes autres valeurs dépendant de la succession 
ou de la c o m m u n a u t é . 

« Les dispositions du présent article ne sont pas applicables 
aux époux séparés de corps. » 

La présente loi délibérée et adoptée par le Sénat et par la 
Cham b r e des députés, sera exécutée c o m m e loi de l'Etat. 

Fait à Fez, le 12 avril 1922. 

A. M I L L E R A N D . 

Par le Président de la République: 
Le ministre des finances, 

CH. DE L A S T E Y R I E . 

№ 114. — ARRÊTÉ portant création d'une école publique 
mixte au Petit Ouanary ( O y a p o c ) . 

( 14 avril 1925. ) 

LE GOUVERNEUR de la Guyane française, 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 
V u l'ordonnance organique d u 27 août 1828 ; 

V u le décret du 18 juillet 1912 modifiant celui du 17 sep
tembre 1906 portant organisation de l'enseignement primaire 
à la Guyane ; 

V u diverses délibérations d u Conseil municipal de la 
c o m m u n e d'Oyapoc ; 

Attendu qu'il existe au Petit Ouanary ( Oyapoc ), h a m e a u 
distant de plus de 10 kilomètres de l'école de Ste-Marie, une 
trentaine d'enfants d'âge scolaire; 

V u la nécessité d'ouvrir une école dans cette localité ; 
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Sur la proposition du Chef d u service de l'Instruction p u 
blique, 

ARRÊTE : 

Article I e r. — U n e école publique mixte sera ouverte au 
Petit Ouanary ( Oyapoc ). 

Art. 2. — Le présent arrêté sera enregistré et c o m m u n i q u é 
partout où besoin sera. 

Cayenne, le 14 avril 1925. 

C. J. C H A N E L . 

№ 1 1 5 . — ARRÊTÉ étendant au personnel des cadres locaux 

de la Guyane française les avantages de l'article 7 de la loi 

du 1er avril 1923, sur le recrutement de l'armée. 

(14 avril 1925. ) 

LE GOUVERNEUR de la Guyane française, 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 
Vu l'ordonnance organique du 27 août 1 8 2 8 ; 
Vu la loi du l e r avril 1923 sur le recrutement de l'armée, 

promulguée a la Guyane française par arrêté du 18 juin 1923, 
notamment l'article 7 de ladite loi ; 

V u , à titre documentaire, le décret du 13 novembre 1924 
et les arrêtés ministériels des 8 novembre 1923, 13 mai, 18 
juillet et 30 décembre 1 9 2 4 ; 

V u les circulaires ministérielles des 8 novembre 1923, n° 12 
et 17 janvier 1925, n° 2 2 ; 

Sur la proposition du Secrétaire général, 

ARRÊTE : 

Article 1 e r. — Les dispositions de l'article 7 de la loi du 
1 e r avril 1923 sur le recrutement de l'armée, promulguée dans 
la colonie par arrêté du 18 juin 1923 sont applicables, à l'ex
ception des premier et dernier alinéas, au personnel rétribué 
sur les fonds du budget local de la Guyane et dont les Corps 
ou Services sont constitués par des arrêtés locaux. 

Art. 2. — Les rappels d'ancienneté pour service militaire 
actif obligatoire, attribués pour l'avancement, en conformité 
des dispositions susvisées de l'article 7 de la loi précitée du 

8 
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1 e r avril 1923, sont accordés aux ayants-droit dans les condi
tions déterminées par les articles ci-après. 

L e droit a ces rappels résulte des inscriptions figurant sur 
les pièces militaires produites par l'intéressé c t en cas de doute, 
est établi par une pièce officielle réclamée à l'autorité militaire 
compétente (Administration centrale de la guerre : Bureau des 
Archives administratives pour les classes définitivement libé
rées ; Bureau de recrutement de la colonie pour les classes 
encore soumises aux obligations militaires). 

Art. 3. — Les fonctionnaires, employés et agents qui, pos
térieurement à la date du présent arrêté, entreront en tonctions 
dans un des Corps ou Services mentionnés à l'article 1er, 
bénéficieront d'un rappel d'ancienneté égal à la durée du ser
vice militaire actif obligatoire accompli par eux avant leur 
entrée dans le Corps ou Service en question. 

La m ê m e mesure s'appliquera rétroactivement a ceux qui 
sont actuellement en fonctions, quelle que soit la date de leur 
entrée en service. 

Art. 4. — Les rappels d'ancienneté pour service militaire 
actif obligatoire s'appliquent dans tous les cas où il est fait, 
pour l'avancement, étal de l'ancienneté des services, qu'il 
s'agisse d'avancement au choix ou d'avancement à l'ancienneté. 

Dans les Corps ou Services visés à l'article 1er du présent 
arrêté, où l'avancement en grade est subordonné a des condi
tions d'ancienneté indépendantes de celles exigées pour l'avan
cement en classe, les rappels sont également admis pour la 
m ê m e durée dans le calcul de la période d'anciennelé dont il 
est fait état pour l'avancement en grade. 

Art. 5. — Le temps de service militaire donnant droit au 
rappel et accompli postérieurement à l'entrée de l'intéressé 
dans les cadres administratifs, n'est admis que s'il n'en a pas 
été déjà tenu compte au titre civil dans le calcul de l'ancien
neté exigée pour l'avancement. 

Art. 6. — Les rappels d'anciennelé pour service militaire 
actit obligatoire sont accordés en une seule fois; aussitôt 
accompli, si le service militaire est fait après l'admission dans 
les cadres ou dès la titularisation dans les cadres s'il a été 
fait auparavant. 

L'application de ces rappels est opérée dans les conditions 
suivantes, après production, par l'ayant-droit, des justifica
tions prévues au paragraphe 2 de l'article 2 du présent arrêté. 
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D a n s les corps ou grades où l'avancement est attribué par
tie au choix et partie à l'ancienneté, le fonctionnaire, employé 
ou agent obtient une promotion de classe aussitôt que la durée 
du service exigée pour l'avancement à l'ancienneté est at
teinte, à moins qu'il n'ait, dans l'intervalle, obtenu son an
cienneté au choix. 

Lorsque l'ancienneté produite par le temps du service 
militaire à rappeler dépasse la durée nécessaire pour le passage 
à la classe supérieure, l'excédent entre en ligne de compte 
pour l'avancement de classe suivant. 

D a n s les corps ou grades où l'avancement a lieu unique
m e n t au choix, les titres du fonctionnaire, employé ou agent 
sont examinés à l'occasion de l'établissement du premier tableau 
d'avancement. 

Si, au m o m e n t de l'inscription de l'intéressé au tableau 
d'avancement, la durée du rappel, ajouté aux services déjà 
accomplis dans la classe, est suffisante pour lui permettre de 
prétendre à un second avancement, la commission chargée de 
la confection du tableau apprécie, s'il y a lieu ou non de l'ins
crire immédiatement dans une seconde partie du tableau faisant 
suite à la première. 

Toutefois, les nominations résultant de cette inscription 
complémentaire ne peuvent être opérées que dans la limite 
des disponibilités budgétaires et après épuisement de la pre
mière partie du tableau (inscriptions ordinaires). 

Dans les cas où ies promotions sont effectuées sans établis
sement préalable d'un tableau d'avancement, le m ê m e m o d e 
de procéder sera suivi. 

Art. 7. — Il sera dressé par les Chefs d'administration ou 
de service des fonctionnaires, employés et agents visés à l'ar
ticle 1 e r ci-dessus, et au fur et à mesure de la réception des 
justifications prévues au deuxième paragraphe de l'article 2 du 
présent arrêté, une liste nominative de ceux des intéressés 
pouvant prétendre a des rappels d'ancienneté pour services 
militaires. Ces listes qui devront être tenues constamment à 
jour, mentionneront dans des colonnes distinctes, en regard 
du n o m , du grade et de la classe de chaque ayant-droit: 

1° L e temps de service, dans l'armée de terre ou de m e r , 
accompli par lui ; 

2° La période de service lui donnant droit au rappel ; 
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3° L a durée de ce rappel ; 
4° La durée d u rappel dont l'intéressé a déjà bénéficié et 

qui doit venir en déduction de la précédente. 
Art. 8. — Les listes dont il est question à l'article précédent 

seront tenues à la disposition du personnel de l'administration 
ou du service qu'elles concernent, lequel pourra en prendre 
connaissance et copie sur place, aux jours et heures qui lui 
seront indiqués par le Chef d'administration ou de service in
téressé, sur d e m a n d e olficielle de communication. 

Les d e m a n d e s motivées de rectifications que leurs vérifi
cations pourraient provoquer de la part du personnel intéressé 
feront l'objet de décisions du Gouverneur. 

Art. 9. — Le temps passé sous les drapeaux pour l'accom
plissement d u service militaire visé à l'article 2 du présent 
arrêté, est assimilé, pour l'avancement, au temps de service 
administratif accompli dans la colonie. 

Art. 10. — Les rappels d'ancienneté seront effectués à la 
date de la promulgation dans la colonie de la loi du 1 e r avril 
4923, c'est-à-dire le 1 8 juin 1923, suivant les règles édictées 
à l'article 6, et le rappel supplémentaire sera appliqué dans la 
situation occupée à cette date par les ayants-droit. 

Toutefois, les fonctionnaires, employés ou agents ayant 
Atteint la classe supérieure de leur grade et qui désireraient 
voir rapporter leur rappel d'ancienneté pour services mili
taires, au m o m e n t de leur promotion au grade supérieur, 
devront en formuler la d e m a n d e par écrit au Gouverneur avant 
le 31 décembre 1925. 

Il leur sera fait reprise dudit rappel sur leur temps d'an
cienneté de classe et leur classement sur la liste d'ancien
neté sera rectifié en conséquence. 

La période du rappel ainsi réservée sera mentionnée en 
regard du n o m de chaque ayant-droit sur la liste en question. 
Elle sera comptée dès qu'il aura été p r o m u au grade supérieur 
et accroîtra d'autant son ancienneté dans son nouveau grade, 
lui permettant ainsi de concourir, s'il y a lieu, à u n nouvel 
avancement dans ledit grade. Les options ainsi formulées 
sont définitives et irrévocables. 

Pendant la durée du délai, prévu ci-dessus pour la récep
tion des déclarations d'option, la commission visée au 2 e 

alinéa d e l'article 13 ci-après, indiquera a l'égard de chaque 
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fonctionnaire, employé ou agent se trouvant dans le cas visé 
du 2 e alinéa du présent article qu'elle inscrira au tableau pour 
le grade supérieur, si cette inscription est effectuée en tenant 
compte du rappel d'ancienneté pour services militaires de l'in
téressé ou sans en tenir compte. Dans le premier cas, la 
déclaration d'option que pourrait formuler celui-ci ne sera pas 
admise. Dans le second cas son rappel sera de plein droit 
reporté sur l'ancienneté de son nouveau grade. 11 demeure 
bien entendu que cette disposition concerne uniquement les 
candidats à l'avancement de qui aucune déclaration d'option 
ne serait parvenue au m o m e n t de la réunion de la c o m m i s 
sion. 

Art. II. — Les fonctionnaires, employés ou agents visés 
à l'article ler du présent arrêté, candidats éventuels à un 
emploi organisé par décret et relevant du Ministère des colo
nies, qui désireraient réserver leur rappel d'ancienneté pour 
en bénéficier au m o m e n t de leur admission dans ce dernier 
emploi, devront en formuler la demande par écrit au Gouver-
neur, avant le 31 décembre 1025. Cette d e m a n d e sera classée 
au dossier personnel de l'intéressé et il en sera rendu compte 
au Département. 

Ils auront, toutefois, la faculté à tout m o m e n t de leur 
carrière locale, de renoncer à cette réserve et de réclamer 
l'adjonction à leur ancienneté dans la classe ou le grade 
qu'ils posséderont alors, de celle résultant de la période de 
services militaires non comptée jusqu'à ce m o m e n t . 

Art. 12. — Les tableaux d'avancement de classe et de grade 
en cours au m o m e n t de la promulgation dans la colonie de 
la loi du 1 e r avril 1923 seront, le cas échéant, revisés afin de 
permettre d'y apporter les additions qu'aura entraînées la 
situation nouvelle. 

Pour les services ou corps dont la réglementation confie à 
une commission de classement le soin de dresser le tableau 
d'avancement, celte révision sera soumise d'office par les 
soins du Chef de service ou de corps à l'appréciation de ladite 
commission de classement, réunie spécialement si besoin est. 

Art. 13. — Les fonctionnaires, employés ou agents qui, 
au m o m e n t de la promulgation dans la colonie de la loi du 
1 e r avril 1923 avaient atteint le traitement m a x i m u m et qui, 
dès lors, ne peuvent profiter au point de vue de l'avancement 
des troisième et cinquième alinéas de l'article 5 du présent 
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arrêté, bénéficieront néanmoins du rappel accordé par ces 
alinéas, en vue de leur permettre, le cas échéant, de profiter 
de mutations avantageuses. 

Pour leur retraite, le temps ainsi rappelé sera considéré 
c o m m e ayant été effectivement accompli dans la classe supé
rieure et bien qu'il ne donne pas lieu à l'attribution d'un rappel 
de traitement soumis aux retenues pour pension, ce temps 
entrera en ligne de compte, lors de la liquidation de la pen
sion des intéressés, pour le calcul du traitement m o y e n . 

Art. .14. — Les dispositions du présent arrêté auront leur 
effet à dater du 18 juin 1923, date de la promulgation dans la 
colonie de la loi du 1 e r avril 1923. 

Art. 15. — Le Secrétaire général est chargé de l'exécution 
du présent arrêté qui sera enregistré et c o m m u n i q u é partout 
où besoin sera, publié et inséré au Journal officiel et au Bul
letin officiel de ta colonie. 

Cayenne, le 14 avril 1925. 

C . J. CHANEL. 

№ 1 16. — ARRÊTÉ promulguant la loi du 7 mars 1925 
tendant à instituer des sociétés à responsabilité limitée. 

( 16 avril 1925.) 

LE GOUVERNEUR de la G u y a n e française, 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

V u l'article 5 6 de l'ordonnance organique du 2 7 août 1 8 2 8 ; 

V u la circulaire ministérielle en date d u 2 ma i 1906 relative 
à la promulgation aux colonies des actes du pouvoir central ; 

Sur la proposition d u Procureur général, 

ARRÊTE : 

Article I e r. — Est promulguée dans la colonie, la loi d u 7 
mars 1925 tendant à instituer des sociétés à responsabilité 
limitée. 

Art. 2. — Le Procureur général est chargé de l'exécution 
du présent arrêté qui sera enregistré et c o m m u n i q u é partout 
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LOI tendant à instituer des sociétés à responsabilité limitée. 

L e Sénat et la Chambre des députés ont adopté, 
Le Président de la République promulgue la loi dont la 

teneur suit : 
Article 1 e r. — Il peut être formé, en dehors des sociétés 

anonymes qui sont et demeurent soumises à la législation sur 
les sociétés anonymes, des sociétés dans lesquelles aucun des 
associés n'est tenu au delà de sa mise. 

Ces sociétés portent le titre de sociétés à responsabilité 
limitée et sont soumises aux dispositions suivantes. 

Art. 2. — Elles peuvent être constituées pour un objet 
quelconque. 

Toutefois, les sociétés d'assurances, de capitalisation et 
d'épargne ne peuvent adopter cette forme. . 

Art. 3. — Quel que soit leur objet, les sociétés à respon
sabilité limitée sont commerciales et soumises aux lois et 
usages du commerce. 

Art. 4. — Elles sont constatées soit par acte devant no
taire, soit par acte sous seings privés. 

Si l'acte est sous seings privés, il en est dressé autant d'o
riginaux qu'il est nécessaire pour que l'un reste déposé au 
siège social et les autres à l'appui des diverses formalités re
quises. 

Tous les associés doivent intervenir à l'acte en personne 
ou par des mandataires justifiant d'un pouvoir spécial. 

Il est interdit à la société d'émettre pour son propre compte, 
par souscription publique, des valeurs mobilières quelconques. 

Art. 5. — Le nombre des associés n'est pas limité. Il 
peut être de deux seulement. 

où besoin sera, publié avec le texte promulgué, aux Journal 

et Bulletin officiels de la colonie. 
Cayenne, le 16 avril 1925. 

G. J. C H A N E L . 
Par le Gouverneur : 

Le Procureur général, 

H. S I M O N E A U . 
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Art. 6. — Le capital social doit être de 25,000 fr au moins. 
11 ne peut être réduit au dessous de ce chiffre. 

11 se divise en parts sociales de 100 fr. ou de multiples de 
1 0 0 fr. 

Art. 7. — Les sociétés à responsabilité limitée ne peuvent 
être définitivement constituées qu'après que toutes les parts 
ont été réparties entre les associés dans l'acte de société et 
qu'elles ont été libérées intégralement. 

Les parts sociales correspondant en tout ou en partie à des 
apports en nature doivent toujours être entièrement libérées 
au m o m e n t de la constitution de la société. 

Les fondateurs doivent déclarer expressément dans l'acte 
de société que ces conditions sont remplies. 

Art. 8. — L'acte de société doit contenir l'évaluation des 
apports en nature. Les associés sont solidairement respon
sables vis-à-vis des tiers de la valeur attribuée au m o m e n t de 
la constitution de la société aux apports en nature. 

L'action en responsabilité résultant des dispositions du pa
ragraphe précédent se prescrit par dix ans à partir de la cons
titution de la société. 

Art. 9. — Est nulle et de nul effet à l'égard des intéressés 
toute société à responsabilité limitée constituée contrairement 
aux prescriptions des articles 2, 4, 5, 6, 7 et 8. 

L a nullité ne peut être opposée aux tiers par les associés. 
Art. 10. — Lorsque la nullité de la société a été prononcée 

aux termes de l'article précédent, les associés auxquels la 
nullité est imputable sont responsables, envers les autres et 
envers les tiers, solidairement entre eux et avec les premiers 
gérants, du d o m m a g e résultant de cette annulation. 

Les actions en nullité et en responsabilité se prescrivent 
par dix ans. 

Art. II. — La société à responsabilité limitée est, soit 
qualifiée par la désignation de l'objet de son entreprise, soit 
désignée sous une raison sociale comprenant les n o m s d'un 
ou de plusieurs associés. 

Art. 12. — Dans le mois de la constitution de la société, 
u n e expédition de l'acte constitutif, s'il est notarié, ou un ori
ginal, s'il est sous seings privés, est déposé aux greffes de la 
justice de paix et du tribunal de c o m m e r c e du lieu dans lequel 
est établie la société. 
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Art. 13. — Dans le m ê m e délai d'un mois, un extrait de 
l'acte constitutif est publié dans un des journaux pouvant re
cevoir des annonces légales. 

H sera justifié de l'insertion par un exemplaire du journal 
certifié par l'imprimeur, légalisé par le maire et enregistré 
dans les trois mois de sa date. 

Les formalités prescrites par l'article précédent et par le 
présent article seront observées, à peine de nullité a l'égard 
des intéressés, mais le défaut d'aucune d'elles ne pourra être 
opposé aux tiers par les associés. 

Art. 14. — L'extrait doit indiquer que la société est à 
responsabilité limitée; son objet; les n o m s des associés; la 
raison sociale ou la dénomination adoptée par la société et le 
siège soeial ; les personnes autorisées a gérer, administrer et 
signer pour la société; le montant du capital social ; l'espèce 
et la valeur des apports en nature ; la clause qui attribue 
des intérêts aux associés m ê m e en l'absence de bénéfices 
dans les termes de l'article 3 7 ; l'époque où la société com
mence celle où elle doit finir et la date du dépôt aux greffes de 
la justice de paix et du tribunal de commerce. 

Art. 15. — Si la société a plusieurs établissements ou suc
cursales situés dans divers arrondissements, le dépôt prescrit 
par l'article 12 et la publication prescrite par l'article 13 ont 
lieu dans chacun des arrondissements où existent ces établisse
ments ou succursales. 

Dans les villes divisées en plusieurs arrondissements, le 
dépôt sera fait seulement au greffe de la justice de paix du 
principal établissement. 

Art. 16. — L'extrait est signé par le notaire qui a reçu 
l'acte de société, ou, si cet acte est sous seings privés, par 
un des associés investi à cet effet d'un pouvoir spécial. 

Art. 17. — Sont soumis aux formalités et aux sanctions 
prescrites par les articles 12 et 13 tous actes et délibérations 
ayant pour objet la modification des statuts et tout charge
ment d'associé. 

Art. 1 8 . — Dans tous les actes, factures, annonces, publi
cations ou autres documents émanés de la société, la déno
mination sociale doit toujours être précédée ou suivie i m m é 
diatement des mots écrits visiblement et en toutes lettres : 
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« société à responsabilité limitée » et de l'énonciation du 
montant du capital social. 

Toute contravention aux dispositions qui précèdent est pu
nie d'une a m e n d e de 5 0 francs à 1,000 fr 

Art. 19. — Toute personne a le droit de prendre c o m m u 
nication des pièces déposées aux greffes de la justice de paix 
et du tribunal de c o m m e r c e ou m ê m e de s'en faire délivrer, à 
ses frais, des expéditions ou extraits par le greffier. 

Art. 20. — La société doit être immatriculée dans le registre 
du c o m m e r c e créé par la loi du 18 mars 1919, dans le délai 
et sous les sanctions déterminées par cette loi. 

La déclaration à faire au greffier, conformément a l'article 6 
de cette loi, doit contenir, outre les mentions prescrites par 
cet article, les n o m s et prénoms des associés, la date et le 
lieu de naissance, la nationalité de chacun d'eux avec toutes 
les indications prescrites par l'article 4, 4°, de ladite loi; 

Les mentions indiquées dans l'article 7 de la loi du 18 mars 
1919 doivent également être inscrites au registre du co m m e r c e . 

La société devra aussi être inscrite dans le registre central 
du c o m m e r c e , conformément à l'article 10 de ladite loi. 

Art. 21. — Les parts sociales ne peuvent être représentées 
par des titres négociables, nominatifs, au porteur ou à ordre , 
elles ne peuvent être cédées que conformément aux disposi
tions des articles ci-après. 

Art. 22. — Les parts, sociales ne peuvent être cédées à des 
tiers étrangers a la société qu'avec le consentement de la ma-, 
jorité des associés représentant au moins les trois quarts du 
capital social. 

Art. 23. — Les cessions des parts sociales doivent être 
constatées par un acte notarié ou sous seings privés. 

Elles ne sont opposables a la société et aux tiers qu'après 
qu'elles ont été signifiées à la société ou acceptées par elle dans 
un acte notarié, conformément a l'article 1690 du code civil. 

Art. 24. — Les sociétés à responsabilité limitée sont gérées 
par un ou plusieurs mandataires associés ou n o n associés, 
salariés ou gratuits. 

Ils sont n o m m é s par les associés, soit dans l'acte de so
ciété, soit dans un acte postérieur, pour un temps limité ou 
sans limitation de durée. Sauf stipulation contraire des statuts, 
ils ont tous les pouvoirs pour agir au n o m de la société, 
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en toutes circonstances ; toute limitation contractuelle des 
pouvoirs des gérants est sans effet à l'égard des tiers. 

Les gérants n o m m é s par l'acte de société ou par un acte 
postérieur ne sont révocables que pour des causes légitimes. 

Art. 25. — Les gérants sont responsables, conformément 
aux règles du droit c o m m u n , individuellement ou solidaire
ment suivant les cas, envers la société et envers les tiers, soit 
des infractions aux dispositions de la présente loi, soit des 
violations des statuts, soit des fautes commises par eux dans 
leur gestion. 

Art. 26. — Les décisions des associés sont prises en as
semblées. 

Toutefois, la tenue d'une assemblée n'est pas nécessaire 
quand le nombre des associés n'est pas supérieur à vingt. 
Dans ce cas, chaque associé recevra le texte des résolutions 
ou décisions à prendre expressément formulées et émettra son 
vote par écrit. 

Art. 27. — Aucune décision n'est valablement prise dans les 
deux cas prévus par l'article précédent qu'autant qu'elle a été 
adoptée par des associés représentant plus de la moitié du 
capital social. Sauf stipulation contraire dans les statuts, si ce 
chiffre n'est pas atteint a la première consultation, les asso
ciés sont convoqués une seconde fois, par lettres r e c o m m a n 
dées, et les décisions sont prises à la majorité des votes émis, 
quelle que soit la portion du capital représenté. 

Art. 28. — Nonobstant toute clause contraire de l'acte de 
société, tout associé peut prendre, part aux décisions. Chaque 
associé a un nombre de voix égal au nombre des parts sociales 
qu'il possède. 

Art. 29. — Dans les sociétés comptant plus de vingt associés, 
il doit être tenu chaque année au moins, une assemblée géné
rale à l'époque fixée par les statuts. 

D'autres assemblées peuvent toujours être convoquées par 
le ou les gérants, à leur défaut par le conseil de surveil
lance, s'il en existe un, et, a défaut de celui ci, par des as
sociés représentant plus de la moitié du capital social. 

Art. 30. — Tout associé peut, par lui on par un fondé de 
pouvoir, prendre au siège social communication de l'inven
taire, du bilan et du rapport du conseil de surveillance cons
titué conformément à l'article 32. 
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Dans les sociétés de plus de vingt m e m b r e s , celte c o m 
munication ne sera permise que pendant les quinze jours 
qui précéderont cette assemblée générale. 

Art. 31. — Les associés ne peuvent, si ce n'est à Tunani-
mité, changer la nationalité de la société. Toutes autres 
modifications dans les statuts, sauf stipulation contraire, 
sont décidées à la majorité des associés représentant les trois 
quarts du capital social. Toutefois, dans aucun cas, la m a 
jorité ne peut obliger un des associés à augmenter sa part 
sociale. 

Art. 32. — Dans toute société à responsabilité limitée com
prenant plus de vingt associés est établi un conseil de surveil
lance composé de trois associés au moins. 

Ce conseil est n o m m é dans l'acte de société. Il est soumis 
à la réélection aux époques déterminées par les statuts. 

Les pouvoirs du conseil de surveillance sont déterminés 
par l'article 10, alinéas 1 et 2, de la loi du 2 4 juillet 1807. 

Les m e m b r e s de ce conseil n'encourent aucune responsa
bilité à raison des actes des gérants et de leurs résultats. 

Chaque m e m b r e du conseil de surveillance est responsable, 
soit envers la société, soit envers les tiers, de ses fautes 
personnelles dans l'exécution de son mandat. 

Art. 33. — Il est fait annuellement sur les bénéfices un 
prélèvement d'un vingtième au moins affecté à la formation 
d'un fonds de réserve. 

Ce prélèvement cesse d'être obligatoire lorsque le fonds de 
réserve a atteint un dixième du capital social. 

Art. 34. — Il peut être stipulé dans l'acte de société, mais 
seulement pour la période de temps nécessaire à l'exécution 
des travaux qui, d'après l'objet de la société, doivent précéder 
le c o m m e n c e m e n t de ses opérations, que les associés auront 
droit à des intérêts à un taux déterminé, m ê m e en l'absence 
de bénéfices. L'acle de société détermine cette période. 

Cette clause doit, a peine de nullité, être insérée dans l'ex
trait de l'acte de société publié dans un journal d'annonces 
légales en vertu de l'article 13. 

Le montant des intérêts ainsi payés doit être compris parmi 
les frais de premier établissement et réparti avec ses frais, 
suivant le m o d e et dans le délai que doivent fixer les statuts, 
sur le6 années qui présenteront des bénéfices. 
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Art. 35. — La répélition des dividendes ne correspondant 
pas à des bénéfices réellement acquis est admise contre les 
associés qui les ont reçus. 

L'action en répétition se prescrit par cinq ans à partir du 
jour fixé pour la distribution des dividendes. 

Art. 36. — La société n'est point dissoute par l'interdiction, 
la faillite, la déconfiture ou la mort d'un des associés sauf en 
ce dernier cas stipulation contraire des statuts. 

Art. 37. — Sont punis d'une a m e n d e de 5 0 0 a 10.000 fr. 
et d'un emprisonnement de quinze jours à six mois ou de l'une 
de ces peines seulement : 

Les fondateurs qui ont fait dans l'acte de société une décla
ration fausse concernant la répartition des parts sociales en
tre tous les associés ou la libération des associés ; 

Les gérants qui, directement ou par personne interposée, 
ont ouvert une souscription publique à des valeurs mobilières 
quelconques pour le compte de la société. 

Art. 38. — Sont punis des peines portées par l'article 4 0 5 
du code pénal, sans préjudice de l'application de cet article à 
tons les faits constitutifs d u délit d'escroquerie : 

Ceux qui ont, à l'aide de m a n œ u v r e s frauduleuses, fait at
tribuer à un apport en nature une évaluation supérieure a sa 
valeur réelle ; 

Les gérants qui, en l'absence d'inventaire ou au m o y e n 
d'inventaires frauduleux, ont opéré entre les associés la ré
partition de dividendes fictifs. 

Art. 39. — L'article 4 6 3 du code pénal est applicable a 
tous les délits prévus par les dispositions de la présente loi. 

Art. 4 0 . — Il peut être stipulé dans les statuts des sociétés 
a responsabilité limitée que le capital social sera susceptible 
d'augmentation par des versements successifs faits par les as
sociés ou l'admission d'associés nouveaux et de diminution 
par la reprise totale ou partielle des apports effectués. 

Les sociétés dont les statuts renferment la stipulation ci-
dessus sont soumises, i n d é p e n d a m m e n t des règles contenues 
dans la présente loi, aux dispositions de la loi du 2 4 juillet 
1867, relatives aux sociétés à capital variable (art. 4 8 à 5 4 ) . 

Art. 41. — Les sociétés en n o m collectif ou en commandite 
et les société a n o n y m e s , constituées antérieurement ou posté
rieurement à la présente loi, peuvent se transformer en so-
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ciétés à responsabilité limitée, sons réserve des droits des tiers. 
Sous la m ê m e réserve, les sociétés à responsabilité limitée 

constituées conformément à la présente loi pourront se trans
former en sociétés anonymes. 

Art. 42. — L'impôt sur te revenu des capitaux mobiliers 
édicté par l'article 1 e r de la loi du 29 juin 1872 et l'article 31 
de la loi du 29 mars 1914 et par l'article 5 0 de la loi du 25 
juin 1920 ne s'applique pas, dans les sociétés prévues par la 
présente loi, aux dividendes, intérêts, arrérages et autres pro
duits revenant aux gérants prévus à l'article 2i de la présente 
loi. 

Ces sociétés sont assujetties aux communications prescrites 
par les articles 16 et 2 8 de la loi du 5 juin 1850, 2 2 de la loi 
du 23 août 1871 et 7 de la loi du 2i juin 1875 sous les 
sanctions édictées tant par ces lois que par l'article 5 de la 
loi du 17 avril 1906. 

Art. 43. — Les dispositions de la présente loi sont appli
cables à l'Algérie et aux colonies. 

La présente loi, délibérée et adoptée par le Sénat et par 
la Chambre des députés, sera exécutée c o m m e loi de l'Etat. 

Fait à Paris, le 7 mars 1925. 

GASTON D O U M E R G U E . 

Par le Président de la République : 

Le ministre du commerce et de Le garde des sceaux, ministre 
l'industrie, de la justice, 

R A Y N A L D Y . R E N É R E N O U L T . 

N° 117. — ARRÊTÉ promulguant le décret du 14 février 1925 
qui modifie celui du 6 août 1921 sur l'organisation générale 
du personnel dans les Trésoreries coloniales. 

( 21 avril 1925. ) 
LE GOUVERNEUR de la Guyane française, 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 
Vu l'ordonnance organique du 27 août 1 8 2 8 ; 
Vu la circulaire ministérielle du 2 mai 1906 relative à la 

promulgation des lois ,et décrets aux colonies ; 
V u le décret du 14 février 1925 modifiant celui du 6 août 

1921 sur l'organisation générale du personnel dans les Tréso
reries coloniales, 
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R A P P O R T AU PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE, 

Paris, le 1 4 février 1925. 

Monsieur le Président, 

L e décret d u 6 août 1921 portant organisation générale d u 
personnel dans les trésoreries coloniales stipule en son article 
1 0 qu'indépendamment d u personnel organisé, il peut être 
employé des agents des cadres métropolitains ou algérien, 
mais la proportion de ces nominations ne peut dépasser le 
tiers des vacances respectives se produisant dans les emplois 
soit de payeurs, soit de c o m m i s principaux, soit de c o m m i s 

Or, ces dispositions, destinées à réserver les possibilités 
d'avancement d u personnel local, en limitant dans chaque 
catégorie la proportion de l'effectif provenant de l'extérieur, 
constituent actuellement u n obstacle à l'organisation ration
nelle des services financiers dont les cadres ne possèdent pas 
encore les éléments nécessaires à la m a r c h e régulière des 
services. 

Plus particulièrement dans nos grandes colonies d'Afrique, 
ainsi qu'à Madagascar, le recrutement local est insuffisant. 

il importe d o n c que, pendant u n laps de t e m p s indéterminé, 
les trésoriers coloniaux puissent faire appel à des agents expé
rimentés de l'extérieur, à qui des postes de payeurs o u de pré
posés d u Trésor puissent être confiés sans danger. Il convien
drait de réserver, en conséquence, aux agents provenant des 
cadres financiers métropolitains ou algérien, le tiers des va
cances se produisant dans les emplois des cadres locaux, sans 

ARRÊTE : 

Article l e r. — Est promulgué dans la colonie le décret d u 
14 février 1925 modifiant le décret d u 6 août 1921 portant 
organisation générale du personnel dans les Trésoreries colo
niales. 

Art. 2. — Le présent arrêté sera, avec le texte promulgué, 
enregistré et c o m m u n i q u é partout où besoin sera, publié et 
nséré au Journal officiel et au Bulletin officiel de la colonie. 

Cayenne, le 21 avril 1925. 

G. J. C H A N E L . 
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maintenir la proportion par catégorie de payeurs, c o m m i s 
principaux et c o m m i s . Cette disposition permettrait, dans la 
grande majorité des cas d'organiser des cadres locaux nor
malement constitués et possédant un effectif suffisant d'agents 
expérimentés. 

D'autre part, il peut arriver que, par suite de circonstances 
exceptionnelles, le personnel local ne puisse, en raison de son 
insuffisance numérique, assurer le service normal de la tré
sorerie et des payeries et qu'il soit nécessaire de faire appel 
au concours d'agents d u cadre métropolitain dans une pro
portion plus élevée que celle prévue ci-dessus. Tel est en 
effet actuellement le cas pour notre colonie de Madagascar, 
où le cadre local n'a p u être constitué à l'effectif réglementaire 
et où [le trésorier est am e n é à proposer la fermeture de 
plusieurs payeries importantes. Afin de remédier à une telle 
situation, qui ne saurait se prolonger sans léser gravement 
les intérêts de la colonie et qui se peut produire inopinément 
sur tout autre point de notre domaine colonial, il nous est 
aussi apparu nécessaire d'apporter une dérogation provisoire, 
pour une période ne pouvant dépasser trois ans, à la règle 
fixant au tiers des vacances, la proportion réservée aux 
agents détachés. 

C'est pour répondre à cette préoccupation qu'a été préparé 
le projet de décret ci-joint que nous avons l'honneur de sou
mettre à votre haute sanction en vous priant, si vous par
tagez notre manière de voir, de vouloir bien le revêtir de votre 
signature. 

N o u s vous prions d'agréer, Monsieur le Président, l'hom
m a g e de notre profond respect. 

Le Ministre des colonies, Le Ministre des finances, 

D A L A D I E R . C L É M E M T E L . 

D É C R E T . 

LE PRÉSIDENT de la République française, 
V u l'article 18 du sénatus-consulte d u 3 mai 1 8 5 4 ; 
V u le décret d u 3 0 décembre 1912 sur le régime financier 

des colonies ; 
V u l'article 127 B de la loi de finances d u 13 juillet I9II ; 
V u le décret d u 2 ma r s 1910 portant règlement sur la solde 

et les accessoires de solde d u personnel colonial et tous actes 
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modificatifs subséquents, notamment les décrets du 11 sep
tembre 1920 ; 

Ensemble le décret du 3 juillet 1897 sur les indemnités de 
déplacement et sur les passages du personnel colonial et toutes 
modifications subséquentes ; 

V u le décret du 8 janvier 1897 portant organisation du ser
vice de la trésorerie de Madagascar et les décrets modificatifs 
des 27 juillet 1898 et 12 décembre 1920; 

V u le décret du 10 janvier 1902 portant organisation du 
personnel des trésoreries d'Algérie et les décrets modificatifs 
subséquents ; 

V u le décret du 14 juillet 1904 relatif à la réorganisation du 
service de la trésorerie de l'Indochine et les décrets modifi-
catifs des 11 novembre 1905, 11 novembre 1910, 11 dé
cembre 1913 et 15 mai 1918 ; 

V u le décret du 29 décembre 1900 fixant la solde et les ac
cessoires de solde du trésorier-payeur de la Côte française 
des Somalis, modifié par les décrets des 12 décembre 1920 et 
5 novembre 1 9 2 4 ; 

V u le décret du 31 décembre I9II portant organisation du 
personnel des trésoreries de l'Afrique occidentale française et 
les décrets modificatifs des 3 mars 1913, 25 août 1914, 22 
avril 1916, 9 juillet 1919, 12 janvier 1921 et 29 décembre 1922 ; 

V u le décret d u 31 décembre 1913 portant fixation de la 
solde et des accessoires de solde des trésoriers-payeurs et 
trésoriers particuliers des anciennes colonies, modifié par les 
décrets des 12 décembre 1920 et 15 février 1924 ; 

V u le décret du 6 août 1921 sur l'organisation générale du 
personnel dans les trésoreries coloniales, modifié par les dé
crets des 29 avril et 5 novembre 1924 ; 

Sur le rapport du ministre des colonies et du ministre des 
finances, 

DÉCRÈTE : 

Article 1 e r. — Le sixième paragraphe de l'article 10 du dé
cret du 6 août 1921 est abroge et remplacé par les dispositions 
suivantes : 

« La proportion des nominations prévues aux précédents 
paragraphes ne peut dépasser le tiers des vacances se produi
sant dans le cadre local du personnel organisé par colonie ou 

9 
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N° 118. — ARRÊTÉ promulguant le décret du 4 février 1925 
qui attiribue à la Caisse agricole de la Guyane le montant 
des redevances de la Banque de la Guyane. 

(23 avril 1925. ) 
LE GOUVERNEUR de la G u y a n e française, 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 
V u l'ordonnance organique du 2 7 août 1828 ; 
V u la circulaire ministérielle d u 2 mai 1906, relative à la 

promulgation des lois et décrets aux colonies ; 
V u le décret du 4 février 1925, attribuant à la Caisse agri

cole de la G u y a n e le montant des redevances de la Banque de 
la G u y a n e ; 

Sur la proposition d u Secrétaire général, 
ARRÊTE : 

Article I e r. — Est promulgué à la G u y a n e française pour y 
être exécuté en sa forme et teneur, le décret susvisé d u 4 fé
vrier 1925, attribuant à la Caisse agricole de la G u y a n e le 
montant des redevances de la R a n q u e de la G u y a n e . 

Art. 2. — Le Secrétaire général est chargé de l'exécution 
d u présent arrêté qui sera, avec le texte promulgué, enre-

par groupe de colonies. Exceptionnellement, cette proportion 
peut être fixée par arrêté interministériel d u ministre des co
lonies et d u ministre des finances et pour une période de temps 
qui ne pourra dépasser trois ans, à compter d u jour de la 
signature de l'arrêté à la moitié des vacances se produisant 
dans le cadre local d u personnel en question. » 

Art. 2. — L e ministre des colonies et le ministre des fi
nances, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exé
cution d u présent décret qui sera publié au Journal officiel 
de la République française et inséré au Bulletin des lois et au 
Bulletin officiel d u ministère des colonies. 

Fait à Paris, le 1 4 février 1925. 

GASTON D O U M E R G U E . 

Par le Président d e ta République : 
Le Ministre des colonies, Le ministre des finances, 

DALADIER. CLÉMENTEL. 
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gistré et c o m m u n i q u é partout où besoin sera, publié et inséré 
au Journal officiel et au Bulletin officiel de la colonie. 

Cayenne, le 23 avril 1925. 

G. J. C H A N E L . 

DÉCRET. 

L E P R É S I D E N T de la République française, 
Sur le rapport d u ministre des colonies, 
Vu la loi du 21 mars 1919 portant renouvellement du privi

lège des banques coloniales, 

D É C R È T E : 

Article 1 e r . — Les s o m m e s versées à l'Etat par la banque 
de la Guyane, en exécution des dispositions des articles 
15, 16 et 17 de la loi du 21 mars 1919 portant renouvel
lement du privilège des banques de la Martinique, de la 
Guadeloupe, de la Guyane et de la Réunion, seront attribuées 
à un établissement de crédit public créé et organisé par arrêté 
du gouverneur en conseil privé et d é n o m m é « Caisse agricole 
de la Guyane ». 

Art. 2. — Cet établissement pourra être autorisé, par arrêté 
du Gouverneur, à effectuer, en dehors des opérations de cré
dit foncier telles que achats, échanges, ventes, cessions ou 
locations de terrains, prêts sur hypothèques de propriétés 
rurales ou urbaines, sous réserve que ces derniers prêts se
ront affectés à des buts agricoles, toutes les opérations de cré
dit agricole à long, m o y e n et court terme permises en France 
aux sociétés de crédit mutuel agricole. 

Art. 3. — E n cas de liquidation de la caisse agricole, l'af-
fectation de l'excédent d'actif pouvant provenir de cette opé
ration sera déterminée par décret. 

Art. 4. — Le ministre des colonies est chargé de l'exécution 
du présent décret. 

Fait à Paris, le 4 février 1925. 

G A S T O N D O U M E R G U E . 

Par le Président de la République : 

Le ministre des colonies, 

DALADIER 
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C. J. C H A N E L . 

N° 119. — ARRÊTÉ promulguant le décret du 13 mars 1925 

modifiant le mode d'assiette et les règles de perception de 

l'impôt locatif sur les immeubles en Guyane française. 

( 2 5 avril 1925. ) 

LE GOUVERNEUR de la Guyane française, 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

V u l'ordonnance organique du 2 7 août 1 8 2 8 ; 

V u l'arrêté local du 2 8 mai 1 8 6 0 réglementant les pour
suites en matière de contributions directes et assimilées ; 

V u les décrets des 15 octobre 1879 et 17 décembre 1892, 
portant organisation des municipalités à la Guy a n e française; 

V u l'arrêté du 2 8 septembre 1903 portant règlement sur 
l'administration et la comptabilité des c o m m u n e s ; 

V u le décret du 3 0 décembre 1 9 1 2 sur le service financier 
des colonies ; 

Vu le tarif des taxes c o m m u n a l e s pour l'année 1925 ; 

V u le décret du 13 mars 1925 apportant des modifications 
au m o d e d'assiette et aux règles de perception de l'impôt loca
tif sur les immeubles en Guyane française ; 

L e Conseil privé entendu, 

ARRÊTE : 

Article 1 e r. — Est promulgué à la G u y a n e française, pour 
être exécuté en sa forme et teneur, le décret du 3 0 janvier 
1 9 2 5 apportant des modifications au m o d e d'assiette et aux 
règles de perception de l'impôt locatif sur les i m m e u b l e s en 
Gu y a n e française. 

Art. 2. — L e Secrétaire général, le Trésorier-payeur et le 
Chef du service des Douanes et Contributions sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent ar
rêté, qui sera publié et inséré au Journal et au Bulletin offi
ciels de la colonie. 

Cayenne, le 2 5 avril 1915. 
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R A P P O R T AU PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE, 

Paris, le 13 m a r s 1925. 

Monsieur le Président, 

Dans sa séance du 25 août 1924, le Conseil général de la 
Guyane française a voté une délibération portant modifications 
au m o d e d'assiette et règles de perception de l'impôt locatif 
sur les immeubles actuellement en vigueur et fixés par le 
décret du I e r mars 1921, qui a lui-même approuvé la délibé
ration du 2 juin 1920. 

Cette réglementation était établie de telle sorte qu'elle ne 
permettait pas, contre toute équité, de percevoir cet impôt 
sur toute l'étendue du territoire de la Guyane, au plus grand 
préjudice des finances de la colonie. 

Or, la délibération du 25 août 1924 a pour objet de remé
dier à cette anomalie qui a été signalée par l'Inspection des 
colonies lors d'une récente mission en Guyane. 

Par cette délibération, le Conseil général de la colonie a ac
cepté toutes les modifications proposées par l'administration 
locale, mais il s'est opposé cependant à la modification du 
taux en vigueur de 5 et de 3 p. 100. Cette mesure fiscale, 
qui procurera au budget de la Guyane u n supplément de res
sources d'environ 80,000 francs, a reçu l'approbation du Gou
verneur en Conseil privé dans sa séance du 12 septembre 1924, 
et ne soulève de m a part aucune objection. 

J'ai, en conséquence, l'honneur, après avoir, conformément 
à la législation en vigueur, pris l'avis du Conseil d'Etat, de sou
mettre à votre haute sanction un projet de décret qui a pour 
but d'approuver la délibération susvisée du Conseil général 
de la Guyane portant modification au m o d e d'assiette et règles 
de perception de l'impôt locatif sur les immeubles dans 
cette colonie. 

Je vous prie d'agréer, Monsieur le Président, l'hommage 
de m o n profond respect. 

Le Ministre des colonies, 

D A L A D I E R . 
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D É C R E T . 

LE PRÉSIDENT de la République française, 
Sur le rapport d u Ministre des colonies, 
V u l'article 3 3 de la loi de finances d u 13 avril 1900, m o 

difié par l'article 55 de la loi de finances d u 2 9 juin 1918 ; 
V u la délibération d u Conseil général de la G u y a n e fran

çaise en date d u 2 5 août 1924, relative aux modifications ap
portées au m o d e d'assiette et règles de perception de l'impôt 
locatif sur les immeubles ; 

La section des finances, de la guerre, de la marine et des 
colonies d u Conseil d'État entendue, 

DÉCRÈTE : 
Article I e r. — Est approuvée la délibération d u Conseil géné

ral de la G u y a n e française en date d u 25 août 1924, relative 
aux modifications apportées au m o d e d'assiette et règles de 
perception de l'impôt sur les immeubles. 

Art. 2. — Le ministre des colonies est chargé de l'exécution 
d u présent décret, qui sera publié aux Journaux officiels de 
la République française et de la colonie de la G u y a n e et in
séré au Bulletin officiel d u ministère des colonies. 

Fait à Paris, le 1 3 m a r s 1925. 

GASTON D O U M E R G U E . 

P a r le Président d e la République : 

LE Ministre des colonies, 

D A L A D I E R . 

DÉLIBÉRATION du Conseil général de la Guyane française. 

Le CONSEIL GÉNÉRAL de la G u y a n e française, 

Délibérant conformément aux dispositions de l'article 3 3 , 
paragraphe 3 de la loi de finances d u 3 0 avril 1900, modifiées 
par l'article 1 0 de la loi du 3 0 ma r s 1916, l'article 12 de la 
loi du 3 0 juin 1917 et l'article 5 5 de la loi de finances du 
2 9 juin 1 9 1 8 ; 

V u le décret d u Ier mars 1921 concernant l'assiette, le ta
rif et le m o d e de perception de la taxe locative des immeubles 
dans la colonie; 
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V u les observations formulées par la mission d'inspection 
des colonies ; 

A adopté dans sa séance d u 2 5 août 1924, les dispositions 
dont la tenur suit : 

Les arlicles 1 e r , 2 et 3 du décret du 1 e r m a r s 1921 susvisé, 
sont modifiés conformément aux dispositions ci-après: 

Article 1 e r . — La taxe locative ou droit sur la valeur loca
tive des immeubles et maisons de la colonie sera perçue con
formément aux dispositions suivantes : 

Art. 2. — L e droit sur la valeur locative est dû pour tous 
les immeubles et maisons situés soit dans la ville de Cayenne, 
soit dans les bourgs des c o m m u n e s rurales, soit enfin sur 
tout le territoire de la c o m m u n e de C a y e n n e et des autres 
c o m m u n e s rurales de la colonie. 

C e droit est fixé à 5 p. 0/0 de leur valeur locative pour les 
immeubles et maisons situés dans le périmètre de la ville de 
Cayenne, c'est-à-dire pour ceux se trouvant en deçà du bou
levard Jubelin et du canal L a u s s , et de 3 0/0 pour ceux 
situés soit dans les autres parties du territoire de la c o m 
m u n e de Cayenne soit dans les bourgs et territoires des c o m 
m u n e s rurales de la colonie. 

Art. 3. — Toutefois, seront exemptés de ce droit: 
1° Les propriétaires des maisons et des terrains situés 

dans le périmètre de la ville et dont l'ensemble des valeurs 
locatives n'excédera pas 150 francs pour les maisons et 1 0 0 
francs pour les terrains ; 

2° D a n s les autres parties du territoire de la c o m m u n e de 
Cayenne, ainsi que dans les bourgs et territoires des autres 
c o m m u n e s de la colonie, les constructions dont la valeur lo
cative sera inférieure à 100 francs par an. 

C e s valeurs seront déterminées tous les trois ans par une 
commission composée, à C a y e n n e : 

D u Maire, président ; 

D u Chef du service de l'Enregistrement et des D o m a i n e s 
ou de son délégué ; 

D u Chef d u service des Contributions directes ou de son 
délégué ; 

D e deux Conseillers généraux ; 
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D'un Conducteur ou a défaut un C o m m i s principal des Tra
vaux publics ; 

D'un Notaire ; 
D'un Notable propriétaire; 
D'un Entrepreneur, 

tous n o m m é s par le Gouverneur. 

Cette commission pourra délibérer au nombre de trois 
m e m b r e s après que la convocation aura été régulièrement faite. 

L e Contrôleur des Contributions remplira auprès de la c o m 
mission les fonctions de secrétaire. 

Dans les autres c o m m u n e s : 
D u Maire ou de son délégué, président; 
D u Percepteur ou a défaut d'un autre fonctionnaire de la 

colonie (chef de poste de d o u a n e ) ; 
D'un C o m m i s des Travaux publics ou à défaut d'un habitant 

notable. 
Les Secrétaires de mairie rempliront les fonctions de secré

taire de ces commissions. 
Cayenne, le 25 août 1924, 

Le Président, 

E. G O B E R . 
Le Secrétaire, 
F. B R U I S . 

№ 120. — DÉCISION accordant une indemnité aux agents 

auxiliaires du service des Travaux publics pourvus de 

bicyclettes. 

( 2 8 avril 1 9 2 5 . ) 
L E G O U V E R N E U R de la Guyane française, 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 
V u l'ordonnance organique du 2 7 août 1 8 2 8 ; 
V u la délibération d u Conseil général en date du 2 2 décem

bre 1 9 2 4 ; 
V u le crédit inscrit au chapitre 10, article 4 du budget local 

de l'exercice 1925 ; 
Sur la proposition d u Chef d u service des Travaux et des 

Mines et l'avis conforme d u Secrétaire général, 

D É C I D E : 
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Article 1 e r. — Il est alloué aux agents auxiliaires du service 
des Travaux publics pourvus d'une bicyclette et qui sont tenus 
d'utiliser ce véhicule pour les nécessités du service une indem
nité annuelle de six cents francs pour frais d'entretien de 
l'appareil. 

Cette indemnité leur sera payée mensuellement par dou
zième sur certificat de service fait, délivré par le Chef du ser
vice des Travaux publics et des Mines. 

Art 2. — Le Secrétaire général et le Chef du service des 
Travaux publics et des Mines sont chargés de l'exécution de la 
présente décision qui sera enregistrée et c o m m u n i q u é e partout 
où besoin sera, insérée et publiée au Journal et au Bulletin 
officiels de la Colonie. 

Cayenne, le 2 8 avril 1925. 

G. J. C H A N E L . 

Par le G o u v e r n e u r : 

Le Chef du service des Tra-
Le Secrétaire général, vaux publics et des Mines, , 

T H A L Y . W A R G N I E Z . 

NOMINATIONS, MUTATIONS, CONGÉS, ETC. 

N° 121. — Par décret du 2 3 février 1925, rendu sur la 
proposition du Ministre des colonies, M . Heber, Conseiller 
à la Cour d'appel de la Guyane, a été fait Chevalier de la 
Légion d'Honneur. 

№ 1 2 2 . — Par arrêté ministériel en date du 2 mars 1925, 
ont été n o m m é s : 

Greffier de la Justice de paix de Cayenne (Guyane), M . Pin-
dard, greffier de la Justice de paix de Ma n a , en remplace
ment de M. Asinot, décédé ; 
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Greffier de la Justice de paix de Maria, M . Joseph (Boniface), 

commis-greffier de 1re classe de la C o u r d'Appel, en r e m 
placement de M. Pindard. 

N 123. — Par décision du Gouverneur, en date du 6 avril 
1925. un congé de c o n v a l e s c e n c e de six mois, a passer en 
France et à la Guadeloupe, sa colonie d'origine, est accordé à 
M . Selbonne (Gaston), c o m m i s principal du cadre de la Tré
sorerie de la Guyane. 

№ 124. — Par décision d u Gouverneur, en date d u 16 avril 
1925, M . Noléon (Albert), c o m m i s principal d u Secrétariat 
général, de retour de congé, a été alîecté au 2 e bureau d u 
Secrétariat général. 

M . Desvieux (Albert), c o m m i s de l r e classe, a été appelé à 
servir au l e r bureau. 

N° 125. — Par décision du Gouverneur, en date du 21 avril 
1 9 2 5 , les désignations suivantes, proposées par le Supérieur 
ecclésiastique, sont agréées : 

1° M . l'abbé Fabre (Justin), curé de Cayenne, c o m m e 
desservant de la c o m m u n e de Montsinéry ; 

2° M . l'abbé Délaval ( L é o n ) , prêtre provisoire, c o m m e 
curé de C a y n n e . Il remplira, en cette qualité, les fonctions 
de Supérieur ecclésiastique ; 

3° M . l'abbé Renault (Victor), prêtre provisoire, c o m m e 
vicaire a Cayenne. 

№ 126. — Par décision du Gouverneur, en date du 23 avril 
1 9 2 5 , Mlle Pactol (Marie), dame dactylographe de 3 e classe, 
en service au Secrétariat général, est aflectée au service des 
Travaux publics, en remplacement de Mme Veuve Esor ( A u -
gusta ), d a m e dactylographe de 4e classe, appelée à servir au 
Secrétariat général, en la m ê m e qualité. 
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N° 12 7 . — Par décision d u G o u v e r n e u r , en date du 2 8 avril 
1 9 2 5 , Mlle R o u s s e a u Saint-Philippe ( M a r g u e r i t e ) , d a m e -
e m p l o y é e des Postes et Té l é p h o n e s de 2e classe, est placée, 
sur sa d e m a n d e , d a n s la position d e disponibilité sans trai
tement p o u r u n e période de six m o i s . 

№ 128. — Par décision du Gouverneur, en date d u 3 0 avril 
1925, la peine de la rétrogradation est infligée à M m e Tulia 
Aristide, surveillante-infirmière de 4 e classe à l'Hôpital-Hos-
pice civil de Cayenne, pour indiscipline et négligences graves 
dans son service. 

CERTIFIÉ CONFORME : 

Le Secrétaire-archiviste, 

R. A N G A M M A R R E . 

CAYENNE. — I m p r i m e r i e du G o u v e r n e m e n t . 
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Fonctionnaires candidats aux élections législatives. 

Paris, le 27 janvier 1925. 

LE PRÉSIDENT DU CONSEIL à Messieurs les Ministres 
et Sous-Secrétaires d'Etat. 

E n 1910, 1914, 1919 et 1924, le Conseil des Ministres a 
réglé ainsi qu'il suit la situation des fonctionnaires candidats 
aux élections législatives : 

1° — Mise en congé sans traitement, s'ils attendent l'ou
verture de la période électorale pour faire acte de candidat. 
Ils ne sont pas remplacés dans leur emploi et s'ils ne sont pas 
élus reprennent leurs fonctions immédiatement après réfection. 

№ 1 2 9 . — C I R C U L A I R E M I N I S T É R I E L L E . — Fonction
naires candidats aux élections législatives. 

Paris, le 11 février 1925. 

(Ministère des colonies : Direction du personnel et de la 
comptabilité. — 2° bureau A . n° 1-4.) 

LE MINISTRE DES COLONIES à Messieurs les Gouverneurs géné-
raux de l'Indo-Chine, de l'Afrique occidentale française, de 
l'Afrique équatoriale française et de Madagascar, les Gou
verneurs des colonies et Commissaires de la République fran
çaise au Cameroun et au Togo. 

J'ai l'honneur de vous adresser, ci-joint, copie d'une ins
truction, relative h la situation des fonctionnaires, candidats 
aux élections législatives, délibérée par le Conseil des Ministres, 
dans sa séance du 2 8 août dernier, et que M. le Président 
du Conseil vient de m e faire parvenir. 

Je vous prie d'assurer l'insertion de lad le instruction au 
Journal officiel de la colonie, de tenir la main a son exécution 
et, le cas échéant, de faire procéder aux rappels de traitement 
qu'elle prévoit. 

Vous voudrez bien m'accuser réception de la présente cir-
culaire. 

Pour le Ministre et par ordre : 

Le Directeur du personnel et le la comptabilité, 

G L E I T Z (EMILE). 
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2° — Mise en disponibilité sans traitement, s'ils font acte 
public de candidature (par article de presse, réunions, etc...) 
avant l'ouverture de la période électorale. Ils sont remplacés 
dans leur emploi et ne sont réintégrés, après l'élection, que 
suivant l'élat des vacances et conformément aux règles qui 
régissent la position des disponibilités, dans leurs administrations 
respectives. 

Des doutes se sont élevés sur la légalité de cette réglemen
tation. Elle semblait établir, contrairement à notre législation 
électorale, une antimonie de principe entre l'exercice de toute 
fonction publique et la présentation d'une candidature légis
lative, car elle ne réservait pas aux fonctionnaires la possibilité 
pe poser et de défendre leur candidature tout en continuant 
leurs fonctions. 

D'autre part, en rendant très incertaine, dans certains cas, 
la réintégration du fonctionnaire non élu apportait une entrave 
fâcheuse à la liberté des candidatures. 

Aussi le Conseil des Ministres, dans sa séance du 28 août 
1924, a-t-il décidé que cette réintégration serait rapportée et 
il y aurait lieu de la remplacer à l'avenir par les dispositions 
suivantes ; 

1°. — P É R I O D E A N T É R I E U R E A L ' O U V E R T U R E 
D E L A P É R I O D E É L E C T O R A L E . 

Tout acte se rattachant à une prochaine candidature pourra 
être fait librement par le fonctionnaire, sous une forme quel
conque, sans qu'il puisse lui en être d e m a n d é compte, sous 
réserve, bien entendu, que ces manifestations soient exemptes, 
à l'égard des pouvoirs publics, de ces violences ou excès de 
toute nature qui ne sauraient être tolérés, en aucune circons
tance, chez des agents de l'Administration. 

2° — C A N D I D A T U R E P O S É E A L ' O U V E R T U R E 
D E L A P É R I O D E É L E C T O R A L E . 

Il convient de faire ici une distinction : 
a) Tout fonctionnaire candidat aux élections législatives, 

qui continuera d'assurer régulièrement son service, n'aura 
aucune autorisation à solliciter à cet égard de son Adminis
tration, qui n'a pas à contrôler dans la personne de ses agents 
l'exercice d'un droit, c o m m e tous les citoyens, le Service 
ayant été fait, le traitement sera, bien entendu payé. 
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Si, dans des cas semblables, des suspensions d e traitement 
ont été effectuées à l'occasion des élections législatives d u 11 
mai 1924, le Conseil a décidé q u e l'intégralité d e ces traite
m e n t s serait rétroactivement restituée. 
b) Tout fonctionnaire candidat a u x élections législatives 

dans des conditions n e lui permettant pas d'assurer e n 
m ê m e t e m p s son service, d e m a n d e r a et il lui sera accordé u n 
congé sans traitement p o u r la durée d e la période électorale. 
Il ne sera p a s remplacé n u m é r i q u e m e n t d a n s son e m p l o i et, 
s'il n'est pas élu, il reprendra ses fonctions à l'expiration d e 
son congé. 

Je rappelle que, par « période électorale » il faut entendre 
l'espace de t e m p s qui s'écoule entre la publication d u décret 
convoquant les électeurs et la proclamation des résultats d é 
finitifs par la C o m m i s s i o n d e recensement générai d e s votes. 

Je v o u s serais reconnaissant de vouloir bien m'accuser ré
ception de la présente instruction et tenir la m a i n à son e x é 
cution. 

H E R R I O T . 

№ 1 3 0 . — Décision du Conseil d'Etat portant annulation 
des opérations électorales auxquelles il a été procédé le 28 
septembre 1923 clans la Ve circonscription de Cayenne. 

(6 m a r s 1925. ) 

A u N O M D U P E U P L E F R A N Ç A I S , 

L e Conseil d'État, statuant a u Contentieux, section spéciale 
d u Contentieux, 2 e sous-section. 

V u la requête présentée par le sieur Prévôt (Ernest), notaire, 
d e m e u r a n t à C a y e n n e ( G u y a n e française), ladite requête enre
gistrée au secrétariat d e ta section spéciale d u Contentieux d u 
Conseil d'État, le 18 m a r s 1 9 2 4 , et tendant à ce qu'il plaise 
au Conseil annuler u n arrêté, en date d u 1 6 n o v e m b r e 1 9 2 3 , 
par lequel le Conseil d u Contentieux administratif d e la G u 
yane, statuant sur la protestation f o r m é e par le m ê m e sieur 
Prévôt contre les opérations électorales auxquelles il a été p r o 
cédé te 2 3 s e p t e m b r e 1 9 2 3 , d a n s la l r e circonscription d e C a 
yenne, p o u r l'élection d'un Conseiller général a rejeté ladiu 
protestation ; 
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Ce faisant, attendu que le bureau électoral a été constitué 
dans des conditions irrégulières en écartant trois Conseillers 
municipaux présents dans la salle de vote; que l'un des 
m e m b r e s du bureau a été remplacé par une autre personne 
au cours du scrutin, que parmi les m e m b r e s de ce bureau fi
guraient des agents salariés de la c o m m u n e ; qu'il n'a pas été 
vérifié que le nombre des enveloppes placées dans la salle du 
scrutin correspondait au nombre des électeurs inscrits; que le 
candidat Prévôt a été expulsé de la salle de vote pendant les 
opérations du scrutin ; qu'une nouvelle urne a été substituée à 
celle qui était en service lors de l'ouverture du scrutin; que 
tous les scrutateurs ont été choisis par le Maire et parmi ses 
partisans; que le requérant n'a pu obtenir communication de 
la liste des émargements dans le délai prévu par la loi ; qu'en
fin, l'élection dont s'agit a été fixée abusivement à une date 
trop tardive, que tous ces faits constituent des violations fla
grantes de la loi préparées et consommées dans le seul but de 
fausser le résultat du scrutin ; 

Annuler les opérations électorales ; 

V u l'arrêté attaqué; 

Vu la protestation du sieur Prévôt ; 

V u les observations en défense du sieur Briais candidat pro
clamé élu, lesdites observations enregistrées c o m m e ci-dessus, 
le 27 septembre 1924, et tendant au rejet de la requête par 
les motifs que le bureau électoral a été régulièrement com
posé de quatre assesseurs, à savoir les deux plus âgés et 
les deux plus jeunes électeurs sachant lire et écrire, présents 
à l'ouverture du scrutin ; que ces assesseurs ont été désignés 
en l'absence de Conseillers municipaux ; que rien n'établit que 
le nombre des enveloppes ait été supérieur au nombre des 
électeurs inscrits; qu'en réalité une vérification a été faite, vé
rification dont le sieur Prévôt n'a pu avoir connaissance; que-
les électeurs dudit sieur Prévôt ont eu la liberté de stationner 
dans la salle de vote; que l'expulsion du sieur Prévôt, en ad
mettant qu'elle ait eu lieu, n'a pas eu pour effet de supprimer 
la publicité exigée par la loi ; que la circulation dans les salles 
de la Mairie et le contrôle du scrutin n'ont pas été entravés, 
que d'ailleurs, le sieur Prévôt n'a pas fait parvenir au Maire, 
une heure avant la clôture du scrutin la liste de ses scruta
teurs ; que la liste des émargements a été mis à la disposition 
du protestataire le 1er octobre 1923, c'est-à-dire avant l'expi-
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ration du délai de huit jours fixé par la loi; qu'enfin, la date 
de l'élection elle-même a été fixée dans le délai de trois mois 
imparti par l'article 4 du décret d u 2 3 décembre 1 8 7 8 ; 

V u les observations présentées par le Ministre des colonies, 
en réponse à la communication qui lui a été donnée de la 
requête, lesdites observations enregistrées c o m m e ci-dessus, 
le 2 7 septembre 1924; 

V u le procès-verbal des opérations électorales auxquelles il 
a été procédé le 2 3 septembre 1923, dans la l r e circonscrip
tion de Cayenne, pour l'élection d'un Conseiller général ; 

V u les autres pièces produites et jointes au dossier; 
V u la loi d u 15 m a r s 1849 ; 
V u le décret du 2 3 décembre 1878 ; 
V u les lois des 2 9 juillet 1913 et 31 m a r s 1914, les décrets 

des 3 janvier et 11 avril 1914 ; 
Ouï M. Henry Puget, Auditeur, en son rapport; 
Ouï M. Binet, Auditeur, Commissaire-adjoint d u Gouverne

ment, en ses conclusions ; 
Sans qu'il soit nécessaire de statuer les autres griefs exposés 

dans la requête: 
Considérant qu'il résulte d u procès-verbal des opérations élec

torales auxquelles il a été procédé, le 23 septembre 1923 dans 
la I r e circonscription de Cayenne que, vers deux heures de 
l'après-midi le bureau électoral alléguant que l'urne employée 
jusqu'alors se trouvait pleine, a utilisé u n e deuxième urne 
pour recueillir, à partir de ce m o m e n t , les enveloppes conte
nant les bulletins de vote ; 

Considérant que contrairement aux dispositions contenues 
dans l'article 5 du décret susvisé d u 3 janvier 1914, modifié 
par le décret d u 11 avril suivant, cette urne n'a pas été fer
m é e avant le c o m m e n c e m e n t du scrutin à deux serrures dis
semblables ; que s'il est mentionné au procès-verbal q u e le b u 
reau a fait constater par les électeurs présents que cette deu
xième urne était vide au m o m e n t o ù o n l'apportait, il résulte 
de l'instruction et d u procès-verbal lui-même que l'urne dont 
s'agit a été mise en service après une violente bagarre qui a 
entraîné l'évacuation provisoire de la salle de vote et l'expul
sion du candidat Prévôt ; que dans ces conditions, l'usage de 
la deuxième urne constitue une irrégularité de nature à faire 
suspecter la sincérité des opérations électorales : que par suite, 
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№ 131. — ARRÊTÉ convoquant en session extraordinaire le 
Conseil municipal de Cayenne pour l'élection du Maire et 
des adjoints. 

(4 m a i 1925. ) 

LE GOUVERNEUR de la Guyane française, 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 
Vu l'ordonnance organique du 27 août 1828; 
Vu les résultats des opérations électorales accomplies a 

Cayenne le 3 mai 1925 en vue du renouvellement intégral du 
Conseil municipal ; 

c'est à tort que par la décision attaquée le Conseil du Con
tentieux administratif a rejeté la protestation du sieur Prévôt ; 

DÉCIDE : 

Article Ier. - L'arrêté susvisé du Conseil du Contentieux 
administratif de la Guyane, en date du 16 novembre 1923 est 
annulé. 

Art. 2. Les opérations électorales auxquelles il a été pro-
cédé le 23 septembre I923 dans la I r e circonscription de Ca
yenne sont annulées. 

Art. 3. Expédition de la présente décision sera transmise 
au Ministre des colonies. 

Délibéré dans la séance du 20 février 1925 où siégeaient: 
M M . Fuzier, Président ; Chardon, Marty, Hondle, Conseillers 
d'Etat et Puget, Auditeur Rapporteur. 

L u en séance publique le 6 mars 1925. 

Le Président, 

Signé: FUZIER. 

L'Auditeur-Rapporteur, Le Secrétaire-adjoint, 

Signé : HENRY P U G E T . Signé : C H E R E A U . 

La République m a n d e et ordonne au Ministre des colonies, 
en ce qui le concerne et à tous huissiers à ce requis, en ce qui 
concerne les voies de droit c o m m u n contre les parties privées, 
de pourvoir à l'exécution de la présente décision. 

Pour expédition c o n f o r m e : 
Le Secrétaire du Contentieux du Conseil d'Etat, 

Signé: ILLISIBLE. 
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N° 1 3 2 . — A R R E T É promulguant à la Guyane française le dé

cret du 4 avril 1925, relatif à des modifications apportées au 

mode d'assiette et aux règles de perception de la taxe de con

sommation sur les spiritueux dans la colonie. 

(6 mai 1925.) 

LE GOUVERNEUR de la Guyane française, 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 
V u l'ordonnance organique du 2 7 août 1 8 2 8 ; 
V u le décret du 19 mai 1908 approuvant la délibération du 

Conseil général en date du 10 janvier 1 9 0 7 fixant le m o d e 
d'assiette, le tarif et les règles de perception de la taxe de 

consommation sur les spiritueux ; 
V u la délibération du Conseil général en date d u 2 3 août 

1921 relative à des modifications au m o d e d'assiette et aux 

V u les articles 1er à 9, 11 à 45, 54 à 87 et 165 de la loi 
du 5 avril 1884, rendus applicables à la Guyane par les dé-
crets des 26 juin l884 et 2 9 avril 1889 ; 

Vu le décret du 15 octobre 1879, portant organisation des 
municipalités élues à la Guy a n e française; 

Sur la proposition du Secrétaire général, 

ARRÊTE : 

Article 1 e r. — Le Conseil municipal de Cayenne se réunira 
en session extraordinaire en vue de pourvoir à l'installation 
réglementaire des m e m b r e s de cette Assemblée et à l'élection 
du Maire et des adjoints. 

Art. 2. — La durée de la session est fixée à un jour. 
Art. 3. — L e Maire nouvellement élu convoquera d'ur

gence le Conseil municipal, pour sa session ordinaire de mai, 
sans observer les délais prévus par l'article 18 § 2,du décret 
du 15 octobre 1879. 

Art. 1. — Le Secrétaire général est chargé de l'exécution 
du présent arrêté qui sera enregistré et c o m m u n i q u é partout 
où besoin sera, publié et inséré au Journal officiel et au Bulletin 
officiel de la colonie. 

Cayenne, le 4 mai 1925. 

C. J. C H A N E L , 
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R A P P O R T AU PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE. 

Paris, le 4 avril 1925. 

Monsieur le Président, 

Dans sa séance du 2 3 août 1924, le Conseil général de la 
Guyane française a voté une délibération portant modifica
tions au m o d e d'assiette et règles de perception de la taxe de 
consommation sur les spiritueux établie par une délibération 
d u 10 janvier 1907 approuvée par le décret du 19 mai 1908. 

Cette réglementation présentait en effet des anomalies et 
des lacuues qu'il convenait de faire disparaître ; c'est ainsi, 
par exemple, que les parfumeries et les préparations phar
maceutiques à base d'alcool étaient sans raison exonérées d u 
payement de la taxe de consommation et qu'il n'était pas pos
sible, en cas de changement de tarif, de soumettre au droit 
différentiel, par voie d'inventaire, les spiritueux n o n con
s o m m é s , qui se trouvaient encore dans les magasins des 
assujettis. 

La délibération susvisée du 23 août 1924, a pour objet de 
remédier à cet état de choses défectueux ; elle a reçu l'appro
bation d u Gouverneur de la Colonie, en Conseil privé, dans 
sa séance ou 12 septembre suivant. 

règles de perception de la taxe de consommation sur les spi
ritueux ; 

Surla proposition lu Secrétaire général et du Chef du Ser
vice des Douanes, 

A R R Ê T E : 

Article l e r. — Est promulgué la Guyane française, pour 
y être exécuté eu sa forme et teneur, le décret du 4 avril 1925, 
portant approbation de la délibération du Conseil général du 
2 5 août 1924, modifiant le m o d e d'assiette et les règles de 
perception de la taxe de consommation sur les spiritueux. 

Art. 2. — Le Secrétaire général et le Chef du service des 
Douanes sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exé
cution du présent arrêté qui sera enregistré et c o m m u n i q u é 
partout où besoin sera, publié et inséré au J o u r n a l et au Bulle
tin officiels de la colonie. 
Cayenne, le 6 mai 1925. 

C. J. C H A N E L . 
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En conséquence, j'ai fait préparer le projet de décret ci-

joint qui a pour but d'approuver la délibération précitée du 
Conseil général de la Guyane, et que j'ai l'honneur de sou
mettre à votre haute sanction. 

Veuillez agréer, Monsieur le Président, l'hommage de m o n 
profond respect. 

Le Ministre des colonies, 

DALADIER. 

D É C R E T . 
LE PRÉSIDENT de la République française, 
Sur le rapport du Ministre des colonies, 
Vu l'artiele 33 de la loi de finances du 13 avril 1900, m o 

difié par l'article 55 de la loi de finances du 29 juin 1918 ; 
Vu la délibération du Conseil général de la Guyane française, 

en date du 23 août 1924, relative à des modifications ap
portées au m o d e d'assiette et aux régies de perception de la 
taxe de consommation sur les spiritueux ; 

La section des finances, de la guerre, de la marine et des 
colonies du Conseil d'Etat entendue, 

DÉCRÊTE : 

Article I e r. — Est approuvée la délibération du Conseil gé
néral de la Guyane française en date du 23 août 1924, relative 
à des modifications apportées au m o d e d'assiette et aux 
règles de perception de la taxe de consommation sur les spi
ritueux dans cette colonie. 

Art. 2. — Le ministre des colonies est chargé de l'exécu
tion du présent décret qui sera publié aux Journaux officiels 
de la République française et de la Colonie de la Guyane, et 
inséré au Bulletin officiel du ministère des colonies. 

Fait à Paris, le 4 avril 1925. 

GASTON D O U M E R G U E . 

Par le Président d e la R é p u b l i q u e : 

Le Ministre des colonies, 

DALADIER. 
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D É L I B É R A T I O N D U C O N S E I L G É N É R A L 
D E L A G U Y A N E F R A N Ç A I S E . 

Le Conseil général de la G u y a n e française, 

Délibérant c o n f o r m é m e n t aux dispositions de l'art. 3 3 p a -
rag. 3 de la loi de finances d u 13 avril 1 9 0 0 modifiées par 
l'art. 10 de la loi d u 3 0 m a r s 1916, l'art. 12 de la loi d u 3 0 
juin 1917 et l'art. 5 5 de la loi de finances d u 2 9 juin 1 9 1 8 ; 

V u le décret du 19 mai 1 9 0 8 approuvant la délibération d u 
Conseil général de la G u y a n e en date d u 1 0 janvier 1 9 0 7 
fixant le m o d e d'assiette, le tarif et les règles de perception d e 
la taxe de consommation sur les spiritueux ; 

A adopté dans sa séance d u 2 3 août 1 9 2 4 les dispositions 
dont la teneur suit : 

Article unique. — Les articles 1, 2, 5, 12, 15, 16, 2 3 et 3 7 
de la délibération du Conseil général du 10 janvier 1907 a p 
prouvée par le décret du 19 m a i 1 9 0 8 et fixant le m o d e d'as
siette, le tarif et les règles de perception de la taxe de con-
s o m m a t i o n sur les spiritueux en G u y a n e sont modifies o u 
complétés c o n f o r m é m e n t aux dispositions ci-après, les autres 
articles de cette réglementation étant maintenus en vigueur ; 

Article 1 e r (modifié — Il est établi en G u y a n e u n e taxe de 
c o n s o m m a t i o n intérieure sur les r h u m s , tafias, eaux de vie et 
autres spiritueux de toute origine c o n s o m m é s dans la colonie 
qu'ils proviennent de l'importation ou de la fabrication lo
cale. 

Art. 2 (modifié). — Sont soumis à ladite taxe de con
s o m m a t i o n intérieure, quelle que soit la quantité d'alcool pur 
qu'ils contiennent : 

1° Les spiritueux simples, aromatisés ou non, qui m a r q u e n t 
leur degré à l'alcoomètre ; 

2° Les liqueurs et les fruits à l'eau-de-vie ; 
3° Les parfumeries et les préparations pharmaceutiques à 

base d'alcool. 
Sont exempts de ladite taxe : 
1° Les alcools dénaturés destinés à l'éclairage ou au chauf

fage; 
2° Les r h u m s et tafias fabrication locale destinés à l'ex

portation. 
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Tous les liquides et produits contenant de l'alcool et soumis 
à la taxe de consommation, soit en cercles, soit en bouteilles, 
sont imposés proportionnellement à leur richesse alcoolique. 

Art. 5 (complété). — A compter du 1 e r janvier 1926, 
tout distillateur, dont l'établissement es! situé à une distance 
de Cayenne supérieure à trois kilomètres, est tenu de mettre 
gratuitement à la disposition de son surveillant u n logement 
convenable de quatre pièces au moins, agréé par l'Administra
tion et situé à proximité de sa distillerie. 

Il doit, en outre, assurer le transport à destination dudit 
surveillant et de ses vivres et rembourser au Budget local le 
montant des indemnités spéciales, variables suivant les dis
tances, allouées à ce dernier. 

Art. 12 (modifié). — Pour tenir compte au distillateur 
des pertes résultant des ouillages, coulages ou affaiblissement 
de degré, par suite d'évaporation, il lui sera accordé une dé
duction de 1 0 0/0 calculée proportionnellement à la durée du 
séjour des spiritueux dans le magasin de la distillerie. 

Art. 15 (modifié).— La taxe de consommation intérieure 
sur les spiritueux importés en Guyane sera liquidée par le 
service des Douanes et perçu par le Trésor aussitôt leur arri
vée dans les portes de la colonie, à moins qu'ils ne soient dé
clarés pour l'entrepôt réel des Douanes Sont applicables à 
la perception de cette taxe les réglements douaniers en vigueur 
en Guyane concernant le m o d e de déclaration, de vérification, 
de liquidation et de recouvrement des droits de consommation 
sur les marchandises importées dans la colonie. 

Toutefois, en cas de relèvement de la quotité de la taxe de 
consommation sur les spiritueux, tous les marchands en gros, 
débitants, commerçants ou dépositaires de boissons alcoo
liques, provenant soit de l'importation, soit de la fabrication 
locale, devront dans le délai de trois jours de la promulgation 
dans leurs localités de l'arrêté rendant exécutoire la nouvelle 
quotité de la taxe de consommation, faire au Bureau des 
Douanes ou des Contributions Indirectes le plus rapproché de 
leur résidence, la déclaration des quantités existantes en leur 
possession. Ces quantités seront reprises par voie d'inventaire 
et immédiatement soumises au droit différentiel entre l'an
cienne et la nouvelle taxe. Toute quantité n o n déclarée donnera 
lieu au paiement, en sus d u supplément de taxe y afférent, 
d'une a m e n d e égale au double de la dite s o m m e . 
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Art. 16 (modifié).— L a taxe de c o n s o m m a t i o n sur les spi
ritueux fabriqués dans la Colonie est liquidée par le service 
des Contributions Indirectes et perçue par le Trésor avant 
tout enlèvement d'alcool de la distillerie ou d u magasin y 
attenant. Toutefois, sous la garantie d'une soumission cau-
tionnée d û m e n t agréée par le Trésorier-payeur comportant 
e n g a g e m e n t de payer les droits dans u n délai de huit jours à 
compter de celui d u dépôt au Trésor d u bulletin de liquidation 
et m o y e n n a n t u n e remise de 0 fr. 3 0 % allouée au Trésorier-
payeur, l'enlèvement des spiritueux des distilleries peut être 
effectué aussitôt après la liquidation des droits, mais avant leur 
versement au Trésor. P o u r les droits ainsi garantis perçus à 
Saint-Laurent, le Trésorier-particulier d u Maroni a droit au 
quart de la remise versée par les soumissionnaires au Trésorier-
payeur. 

Art. 2 3 (modifié).— Toute contravention relative à la dis
tillation des spiritueux, tout défaut de déclaration, toute dis
tillation clandestine, toute soustraction frauduleuse d'alcool, 
tout refus de se conformer a u x obligations et prescriptions 
des règlements en vigueur, tout e m p ê c h e m e n t apporté à la 
vérification de la contenance des vaisseaux et, en général, au 
libre et complet exercice d u droit de surveillance, sera puni 
d'une a m e n d e d e 5 0 0 à 5,000 francs. 

Toutefois, en ce qui concerne les infractions à la circulation 
des spiritueux, déjà libérés d'impôt, l'amende de 1 0 0 fr. à 
2,000 fr. fixée par l'article 1 0 de la délibération d u Conseil 
général d u 1 4 août 1919, approuvée par le décret d u 1 2 mai 
1 9 2 0 , d e m e u r e r a applicable. 

Art. 3 7 (modifié). — L e produit des a m e n d e s et confisca
tions sera réparti suivant les m ê m e s règles et les m ê m e s prin
cipes qu'en matière douanière, c'est-à-dire c o n f o r m é m e n t aux 
dispositions de l'arrêté d u 12 octobre 1922 réglementant dans 
la Colonie le m o d e de répartition d u produit des a m e n d e s 
douanières. E n conséquence, sur le produit net des a m e n d e s 
et confiscations il sera alloué : 

4 0 0/0 au Budget local, 

12 0/0 a u x chefs n o n exclus par leur grade, 

8 0/0 au F o n d s c o m m u n des saisies, 

4 0 0/0 a u x saisissants. 
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La répartition d u F o n d s c o m m u n des saisies entre les avants 
droit sera effectuée en fin d'année d a n s les m ê m e s conditions 
que pour le personnel des D o u a n e s . 

Cayenne, le 2 3 août 1 9 2 4 . 

LE SECRÉTAIRE, LE PRÉSIDENT 
F. B R I A I S . E. G O B E R . 

DÉLIBÉRATION du Conseil général établissant à la Guyane 

française un droit de magasinage et un droit de réexpédi

tion sur les colis postaux, approuvé par décret du 5 sep

tembre 1924 promulgué au Journal officiel de la Colonie 
du 22 novembre 1924 n° 47 par arrêté en date du 28 

octobre 1924. 

LE C O N S E I L G É N É R A L de la G u y a n e française, 

Délibérant c o n f o r m é m e n t aux dispositions de l'article 3 3 § 3, 
la loi de finances d u 1 3 avril 1 9 0 0 , modifié par l'article 5 5 
de la loi de finances d u 2 9 juin 1918 ; 

V u la délibération d u 9 février 1 9 2 4 établissant à la G u y a n e 
un droit de magasinage et u n droit de réexpédition sur les colis 
postaux ; 

A adopté dans sa séance d u 9 février 1 9 2 4 les dispositions 
dont la teneur suit : 

Article I E R. — Le droit de magasinage sur les colis postaux 
établi par la délibération susvisée est fixée à 0,10 par jour 
et par colis à partir d u 1 5 m e jour qui suivra l'arrivée des colis 
au bureau de destination et après réception de l'avis de n o 
tification a u x intéressés p o u r les c o m m u n e s de Cayenne, R é 
mire, Matoury. Ce délai est porté à 3 0 jours p o u r R o u r a , 
Montsinéry, Tonnégrande, Macouria, K o u r o u , Sinnamary, Ira-
coubo et à 4 0 jours pour les postes de l'intérieur de la co
lonie. Le m a x i m u m de ce droit est fixé au chiffre de 5 francs. 

Art. 2. — Le droit de réexpédition des colis, établi par la 
m ê m e délibération, variable suivant le poids, est fixé c o m m e 
suit: 

l f 5 0 pour les colis d e 0 à 5 kilos. 

3 0 0 pour les colis d e 5 à 1 0 kilos. 

L'article 1 e r est ainsi modifié: 

11 
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Le droit d e magasinage sur les colis postaux établi par la 

délibération susvisée est fixé à 0 f 1 0 par jour et par colis à 
partir d u quinzième jour qui suivra l'arrivée des colis au bu
reau de destination et après réception de l'avis d e notification 
a u x intéressés p o u r les c o m m u n e s de Cayenne, Rémire, Ma-
toury. Ce délai est porté à 3 0 jours p o u r Roura, Montsinéry, 
T o n n é g r a n d e , Macouria, K o u r o u , Sinnamary, Iracoubo et à 40 
jours p o u r les postes de l'intérieur d e la colonie. 

Cayenne, le 9 février 1 9 2 4 . 

Le Président, 

E . G O B E R . 

Le Secrétaire, 

H. M O N D É S I R . 

№ 133. — DECISION relative à la proclamation des con
seillers municipaux de la commune de Macouria. 

(7 m a i 1 9 2 5 ) 

A u N O M D U P E U P L E F R A N Ç A I S , 

Le Conseil du contentieux administratif de la Guyane 
française, réuni dans la salle ordinaire de ses délibérations, 

Vu le décret du 5 août 1881, concernant la compétence 
et l'organisation des Conseils du Contentieux adminis
tratif aux colonies, rendu applicable à la Guyane par le 
décret du 5 septembre suivant; 

Attendu que le procès-verbal des opérations électorales 
de la commune de Macouria, en date du 3 mai 1925, ne 
contient pas la proclamation de candidats élus ; 

Attendu cependant que des énonciations de ce procès-
verbal, il résulte que les candidats énumérés ci-après ont 
obtenu un nombre de voix supérieur à la majorité ab
solue des suffrages exprimés (37 voix) et au q u a r t des élec
teurs inscrits (46) ; 

Considérant que, dans ces conditions, ces candidats au
raient dû être proclamés élus et qu'il importe de réparer 
cette omission; 

V u l'urgence. 
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DÉCIDE : 

Sont proclamés élus, a u premier tour d e scrutin d u 3 
mai 1925, Conseillers m u n i c i p a u x d e la c o m m u n e d e 
Macouria : 

M M . M M . 
Gusta Ernest 6 0 voix Galliot Dorville. . 5 8 voix 
Séraphin Féréol. .. 6 0 M a r i p h o n s e T . ... 5 8 
Bacé Lionel 5 9 C o n r a t Félix 5 8 
Alfré Pierre 5 9 M a r i é m a A p p . . . . 5 8 
Sanssouci E m 5 9 R u t o n A n t o n i . . . . 5 8 
Fulconis H e n r i . . . . 5 9 G o m e t T h é o d u l e . . 5 7 

Ainsi jugé et prononcé le sept m a i mil neuf cent vingt cinq 
en audience publique o ù siégeaient: 

M M . Thaly, Secrétaire général, 
Chaspoul, Substitut d u Procureur général, 
Masse, Délégué d u Directeur de l'Administration péni

tentiaire, 
Marchand, Conseiller privé titulaire, 
Tècle, Conseiller privé suppléant en remplacement d e 

M . Darredeau, Conseiller privé titulaire absent de la 
colonie. 

Auxquels étaient adjoints : 

M M . Héber, Conseiller à la C o u r d'Appel, 
Chérius-Chéry, Conseiller p. i. à la Cour d'Appel. 

E n présence de : 

M M . Clarac, Commissaire d u Go u v e r n e m e n t , 
A n g a m m a r r e , Greffier d u Conseil d u Contentieux ad
ministratif. 

Le Président, LeSecrétaire-archiviste, 
greffier, 

Signé : T H A L Y . Signé : A N G A M M A R R E . 

La République m a n d e et ordonne au Gouverneur de la 
Guyane en ce qui le concerne et à tous huissiers à ce requis 
en ce qui concerne les voies de droit c o m m u n contre les par
ties privées de pourvoir à l'exécution de la présente décision. 
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Ñ e 1 3 4 . — DÉCISION relative à la proclamation des Conseillers 

municipaux de la Commune de Sinnamary. 

L e Conseil d u Contentieux administratif d e la Guyane 
française réuni dans la salle ordinaire de ses délibérations; 

V u le décret d u 5 août 1881 concernant la compétence et 
l'organisation des Conseils du Contentieux administratif aux 
Colonies, rendu applicable h la G u y a n e par le décret du 5 
septembre suivant ; 

Attendu qu'au procès-verbal des opérations électorales du 
3 mai 1925 de la c o m m u n e de Sinnamary pour le renouvel
lement du Conseil municipal le chiffre de la majorité absolue 
est fixé à 167 voix ; 

Attendu que le n o m b r e des suffrages exprimés comptant 
pour le calcul de cette majorité est de 3 3 0 ; q u e par consé
quent la majorité absolue est de 1 6 6 ; 

Attendu, e n outre, q u e le dit procès-verbal ne contient pas 
la proclamation des Candidats élus, alors que les candidats 
é n u m é r é s ci-après ont obtenu u n n o m b r e de voix supérieur à 
la majorité absolue des suffrages exprimés ( 1 1 6 ) et au quart 
des électeurs inscrits ( 9 4 ) ; 

Considérant que, dans ces conditions, ces candidats auraient 
d û être proclamés élus et qu'il importe de réparer cette omission; 

V u l'urgence, 

Sont proclamés élus au premier tour de scrutin du trois 
m a i rail neuf cent vingt-cinq, conseillers municipaux de la 
c o m m u n e de Sinnamary : 

( 7 m a i 1 9 2 5 . ) 

A u NOM DU PEUPLE FRANÇAIS, 

DÉCIDE : 

M M . voix. 

Vernet Jean-Baptiste. . . . 2 4 8 

Larance N o m i u s 2 4 7 
R é m y Jean 2 4 6 
Golitin Martial 2 4 6 
Larance Philippe....... 2 4 6 
Torvic Athénodore 2 4 6 
Horth François 2 4 6 
Benth Célestin 2 4 6 

M M . voix. 

Létard Gustave 246 
Rupert Pierre 246 
Clet Norbert 246 
Sophie Eudore 245 
Clet Camille. 245 
Léoté Joinville 245 
Létard Henry 244 
N é m o u t h é A m é l i u s . . . . 244 
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Ainsi jugé et prononcé le sept m a i mil neuf cent vingt-
cinq en audience publique où siégeaient : 

M M . Thaly, Secrétaire général ; 
Chaspoul, Substitut du Procureur général ; 
Masse, Délégué d u Directeur de l'Administration 

Pénitentiaire ; 
Marchand, Conseiller privé titulaire ; 
Tècle, Conseiller privé suppléant, en remplacement de 
M . Darredeau, Conseiller privé titulaire, absent de la 
colonie, 

Auxquels étaient adjoints : 
M M . Héber, Conseiller près la Cour d'Appel ; 

Chérius-Chéry, Conseiller p. i. près la C o u r d'Appel. 
En présence de : 

M M . Clarac, Commissaire du Gouvernement ; 
A n g a m m a r r e , Greffier du Conseil du Contentieux, 

Le Président, Le Secrétaire-archiviste, 

greffier, 

T H A L Y . A N G A M M A R R E . 

La République m a n d e et ordonne au Gouverneur de la 
Guyane en ce qui le concerne et à tous huissiers à ce requis 
en ce qui concerne les voies de droit c o m m u n contre les 
parties privées de pourvoir à l'exécution de la présente déci
sion. 

№ 135. — DÉCISION relative à la proclamation des c o n -

seillers municipaux de la commune d ' A p p r o u a g u e . 

(7 m a i 1925.) 

A u N O M D U P E U P L E F R A N Ç A I S , 

Le Conseil du Contentieux administratif de la G u y a n e fran
çaise, réuni dans la salle ordinaire de ses délibérations. 

V u le décret d u 5 août 1881 concernant la compétence et 
l'organisation des Conseils d u Contentieux Administratif a u x 
Colonies, rendu applicable à la G u y a n e par le décret d u 5 
septembre suivant ; 

Attendu que le procès-verbal des opérations électorales de 
la c o m m u n e d'Approuague pour le renouvellement d u Conseil 
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municipal ne contient pas l'indication du chiffre de la majorité 
absolue ; 

Attendu que le n o m b r e des suffrages exprimés comptant 
pour le calcul de cette majorité est de 165 voix ; que par 
conséquent la majorité absolue est de 8 3 voix ; 

Attendu, en outre, que ledit procès-verbal ne contient pas 
la proclamation des candidats élus, alors que les candidats 
énumérés ci-après ont obtenu u n n o m b r e de voix supérieur à 
la majorité absolue des suffrages exprimés (83) et au quart des 
électeurs inscrits (80) : 

Considérant que dans ces conditions, ces candidats auraient 
dû être proclamés élus et qu'il importe de réparer cette omission; 

Vu l'urgence, 

DÉCIDE : 

Sont proclamés élus, au premier tour de scrutin du trois 
mai mil neuf cent vingt-cinq, conseillers municipaux de la 
c o m m u n e d'Approuague : 

M M . voix. 
Tchung-Ming Maximilien. 114 
Mancel François 1 1 4 

Grigel René 113 
Kérel Maximilien 113 
L a m o n g e Julien 113 
Lantin Ferdinand 113 
Désir Gustave 113 
Barchot Robertin 113 

M M . voix. 
Lonfort Joseph.. 113 
Néron Clémencin 113 
Marguerite Luxin 113 
Néron Emile 113 
Moineau Théodore 112 
Captilo Cécilien 111 

Luce Pierre 111 
Mathurin Charles 111 

Ainsi jugé et prononcé le sept mai mil neuf cent vingt-cinq 
en audience publique, où siégeaient : 

M M . Thaly, Secrétaire général ; 
Chaspoul, Substitut du Procureur général ; 
Masse, Délégué du Directeur de l'Administration péni

tentiaire ; 
Marchand, Conseiller privé titulaire ; 
Tècle, Conseiller privé suppléant, en remplacement de 

M. Darredeau, Conseiller privé titulaire, absent de 
la colonie, 
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Auxquels étaient adjoints : 

M M . Héber, Conseiller prés la Cour d'appel ; 

Chérius-Chéry, Conseiller p. i. près la Cour d'appel. 

E n présence de ; 

M M . Clarac, Commissaire d u Gouvernement ; 

An g a m m a r r e , Greffier d u Conseil d u Contentieux. 
Le Secrétaire-archiviste, 

le Président, Greffier, 

T H A L Y . A N G A M M A R R E . 

La République m a n d e et o r d o n n e au Gouverneur d e la 
Guyane, en ce qui le concerne, et à tous huissiers à ce requis, 
en ce qui concerne les voies de droit c o m m u n contre les par
ties privées de pourvoir à l'exécution d e la présente décision. 

N° 136. — DECISION ouvrant une enquête de c o m m o d o et in-

c o m m o d o au sujet de l'acquisition, par la commune d'Ap-

prouague, de la chapelle et du presbytère de la section de 

Régina. 
( 7 mai 1925.) 

LE GOUVERNEUR de la G u y a n e française, 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Vu la délibération du Conseil municipal d'Approuague en 
date du 25 mai 1924, relative à l'acquisition, par ladite c o m 
m u n e , de la chapelle et du presbytère de la section de Régina 
appartenant à M . l'abbé Fabre ; 

Vu l'article 2 3 de l'arrêté du 2 8 septembre 1 9 0 3 ; 
Sur la proposition du Secrétaire général, 

DÉCIDE : 

Article 1 e r . — U n e enquête de commodo et incommodo sera 
ouverte à l'Approuague, en vue de reconnaître et constater les 
avantages ou les inconvénients qui peuvent résulter de l'ac
quisition, projetée par le Conseil municipal, de la chapelle et 
du presbytère de la section de « Régina » c o m m u n e d'Ap
prouague appartenant à M . l'abbé Fabre. 

Ladite enquête durera quinze jours et l'ouverture e n sera 
annoncée huit jours à l'avance par une publication à son de 
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№ 1 3 7 . — ARRÊTE allouant une i n d e m n i t é de logement aux 

agents des Travaux publies et des Mines en service dans les 

communes rurales. 

( 7 m a i 1925. ) 

LE GOUVERNEUR de la Guyane française, 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 
V u l'ordonnance organique du 27 août 1 8 2 8 ; 
V u le décret du 5 août 1910, portant réorganisation du per

sonnel des Travaux publics et des Mines des colonies autres 
que l'indo-Chine, la Martinique, la Guadeloupe et la Réunion 
notamment son article 4 paragraphes 2 et 3; 

V u l'article 6 de l'arrêté du 4 octobre 1924, portant créa-
tion de bureaux annexes pour le service des Travaux publics 

et des Mines ; 
V u l'arrêté du 16 octobre 1924, portant affectation des agents 

du service des Travaux publics et des Mines : 
Vu le crédit inscrit au chapitre 10, article 4 du budget local 

de l'exercice 1925 ; 
Sur la proposition du Chef du service des Travaux publics 

et des Mines et l'avis conforme du Secrétaire général ; 

Le Conseil privé entendu, 

ARRÊTE: 

Article 1 e r. — Il est alloué aux agents du service des Tra
vaux publics et des Mines détachés dans les c o m m u n e s rurales. 

caisse, a Guizambourg et à Régina, et par voie d'affiches pla
cardées aux lieux principaux de ces deux localités. 

Art. 2. — M. le Maire d'Approuague est désigné pour pro-
céder à cette enquête en qualité de commissaire. 

A l'expiration du délai fixé, il transmettra au Gouverneur, 
avec ses conclusions, le procès-verbal constatant la clôture 
de l'enquête, après l'avoir soumis à l'examen du Conseil m u 
nicipal. 

Art. 3. — La présente décision sera enregistrée et c o m m u 
niquée partout où besoin sera. 

Cayenne, le 7 mai 1925. 

C. J. CHANEL. 
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№ 1 3 8 . — ARRÊTÉ désignant deux membres du Conseil géné

ral pour faire partie de la Commission cadastrale. 

(8 m a i 1025.) 

LE GOUVERNEUR de la Guyane française, 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

V u l'ordonnance organique du 27 août 1828; 

V u le décret du 1 e r mars 1921, concernant l'assiette, le tarif 
et le m o d e de perception de la taxe locative des immeubles 
dans la colonie ; 

V u l'article 3 du décret d u 13 mars 1925, modifiant le 
m o d e d'assiette et les règles de perception de l'impôt locatif 
sur les immeubles à la Guyane française, promulgué dans la 
colonie le 2 5 avril dernier ; 

Sur la proposition d u Chef du service des Contributions 
directes, 

et h qui le logement n'est pas fourni en nature, une indem
nité forfaitaire mensuelle de : 

100 francs pour les agents ayant au moins rang de c o m m i s 
principaux ; 

90 francs pour les c o m m i s ; 

80 francs pour les autres agents n'ayant pas rang de c o m m i s . 
Art. 2. — Ces indemnités seront payées aux agents sur cer

tificat de service fait délivré par le service des Travaux publics. 
La dépense sera imputée sur l'article 4 du chapitre 10 du 

budg. t de l'exercice 1 9 2 5 : « Frais de séjour aux c o m m i s et 
agents des Mines ». 

Art. 3. — Le Secrétaire général et le Chef du service des 
Travaux publics et des Mines sont chargés de l'exécution du 
présent arrêté qui sera enregistré et c o m m u n i q u é partout où 
besoin sera, inséré et publié au Journal et au Bulletin officiels 
de la colonie. 

Cayenne, le 7 mai 1925. 

c. J. CHANEL. 

Par le Gouverneur: 
Le Chef du service 

Le Secrétaire général, des Travaux publics et des Mines, 

T H A L Y . W A R G N I E Z . 
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ARRÊTE: 

Article l e r . — Sont n o m m é s pour faire partie de la C o m 
mission chargée de déterminer, pour la période triennale 
1925-1926-1927. la valeur locative des immeubles situés dans 
la c o m m u n e de Cayenne: 

M M . Briolin et Théolade, Conseillers généraux. 
Art. 2. — Le présent arrêté sera enregistré et c o m m u n i 

qué partout o ù besoin sera, publié et inséré au Journal of
ficiel et au Bulletin officiel de la colonie. 

Cayenne, le 8 m a i 1925. 
C. J. C H A N E L 

№ 1 3 9 . — ARRÊTÉ autorisant une session extraordinaire 
des Conseils municipaux de six communes rurales pour l'é-
lection des Maires et des adjoints. 

( 8 m a i 1925. ) 

LE GOUVERNEUR de la G u y a n e française, 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 

V u l'ordonnance organique du 27 août 1828 ; 
V u les résultats des opérations électorales accomplies le 3 

ma i 1925, en vue d u renouvellement intégral des Conseils 
municipaux de Rémire, Matoury, Montsinéry, Tonnégrande, 
Iracoubo et R o u r a ; 

V u les articles 1 à 9, 11 à 45, 5 4 à 87 et 165 de la loi du 
5 avril 1884 rendus applicables à la G u y a n e par les décrets 
des 26 juin 1 8 8 4 et 2 9 avril 1889 ; 

V u le décret du 15 octobre 1879, portant organisation de 
municipalités élues à la G u y a n e française; 

Sur la proposition du Secrétaire général, 

ARRÊTE : 

Article 1 e r . — Les Conseils municipaux des c o m m u n e s de 
Rémire, Matoury, Montsinéry, Tonnégrande, Iracoubo et Roura 
se réuniront en session extraordinaire en vue de pourvoir à 
l'installation réglementaire des M e m b r e s de cette Assemblée 
et â l'élection des Maires et des adjoints. 

Art. 2. — L a durée de la session est fixée à u n jour. 
Art. 3. — Le Maire nouvellement élu convoquera d'urgence 

le Conseil municipal pour sa session ordinaire de mai sans 
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observer les délais prévus par l'article 1 8 § 2 d u décret d u 
15 octobre 1879. 

Art. 4 . — Le Secrétaire général est chargé de l'exécution 
du présent arrêté qui sera enregistré et c o m m u n i q u é partout 
où besoin sera, publié et inséré au Journal officiel et au Bul
letin officiel de la Colonie. 

Cayenne, le 8 ma i 1925. 
C. J. C H A N E L . 

№140. — ARRÊTÉ mettant au concours trois places de 
commis de 4 e classe de la Trésorerie de la Guyane. 

( 11 m a i 1925.) 

LE GOUVERNEUR de la Guyane française, 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 
V u l'ordonnance organique du 2 7 août 1828; 
V u les articles 13 et suivants du décret du 6 août 192! 

sur l'organisation générale du personnel dans les Trésoreries 
coloniales ; 

V u l'arrêté interministériel en date du 9 avril 1922 fixant 
les conditions du concours pour le recrutement d u personnel 
des Trésoreries coloniales ; 

Sur la proposition du Secrétaire général et d u Trésorier-
payeur, 

ARRÊTE : 

Article 1 e r. — Il est ouvert à Cayenne, et dans les condi
tions prévues par l'arrêté interministériel du 9 avril 1 9 2 2 , un 
concours pour trois emplois de c o m m i s de 4 e classe du cadre 
de la Trésorerie de la G u y a n e . 

Art. 2. — Ce concours aura lieu dans les bureaux du Trésor 
le samedi 7 n o v e m b r e 1925, de 8 heures a 11 heures 1/2 et 
de 13 heures à 17 heures 1/2. 

Art. 3. — Le Secrétaire général et le Trésorier-payeur 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution d u 
présent arrêté qui sera inséré au Journal officiel et publié au 
Bulletin officiel de là colonie. 

Cayenne, le 11 mai 1925. 
C. J. C H A N E L . 

Par le G o u v e r n e u r : 

Le Secrétaire général, Le Trésorier-payeur, 

T H A L Y . L I A U Z U N . 
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N° 1 4 1 . — ARRETÉ autorisant une session extraordinaire des 

conseils municipaux de trois communes rurales pour l'élection 

des Maires et des Adjoints. 

(13 mai 1925.) 

L E GOUVERNEUR de la Gu y a n e française, 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

V u l'ordonnance organique d u 2 7 août 1 8 2 8 ; 

V u les résultais des opérations électorales accomplies le 3 
mai 1925 en vue du renouvellement intégra! des Conseils m u 
nicipaux de Macouria, Approuague et Sinnamary ; 

V u les décisions du Conseil d u Contentieux administratif de 
la G u y a n e en date du 7 mai 1 9 2 5 ; 

V u les articles 1 à 9, 11 à 45, 5 4 a 8 7 et 165 de la loi du 
5 avril 1884 rendus applicables à la Gu y a n e par les décrets 
des 2 6 juin 1 8 8 4 et 2 9 avril 1 8 8 9 ; 

V u le décret lu 15 octobre 1879 portant organisation des 
Municipalités élues a la G u y a n e française ; 

Sur la proposition du Secrétaire général, 

ARRÊTE : 

Article 1 e r . — Les Conseils municipaux des c o m m u n e s de 
Marouria, Approuague et Sinnamary se réuniront en session 
extraordinaire en vu pourvoir à l'installation réglemen
taire des m e m b r e s de ces Assemblées et à l'élection des Maires 
et des Adjoints 

Art. 2. — La duré de la session est fixée à un jour. 
Art. 3. — Le Maire nouvellement élu convoquera d'ur

gence le Conseil municipal pour sa session ordinaire de mai 
sans observer les délais prévus par l'article 18 § 2 du décret 
du 1 5 octobre 1879. 

Art. 4. — L e Secrétaire général est chargé de l'exécution 
du présent arrêté qui sera enregistré et c o m m u n i q u é partout 
où besoin sera, publié et inséré au Journal officiel et au Bul
letin officiel de la colonie. 

Cayenne, le 13 mai 1925. 

C. J CHANEL. 
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№ 1 4 2 . — ARRÊTÉ relevant l'allocation spéciale destinée à 

rétribuer les employés auxiliaires de la Trésorerie de 

Cayenne. 

(13 m a i 1925. ) 

L E G O U V E R N E U R de la G u y a n e française, 

Chevalier d e la Légion d'Honneur, 

V u l'ordonnance organique d u 2 7 août 1828 ; 

V u le décret du 31 décembre 1 9 1 3 portant fixation de la 
solde et des accessoires de solde des Trésoriers-payeurs co
loniaux, n o t a m m e n t l'article 6 modifié par le décret d u 2 7 
octobre 1921 ; 

V u l'article 1 2 d u décret d u 6 août 1921 comportant or
ganisation générale d u personnel dans les Trésoreries colo
niales ; 

V u l'arrêté n° 5 1 8 en date d u 2 8 m a i 192 4 , fixant à 
38,000 francs le fonds d'abonnement à allouer au Trésorier-
payeur ; 

V u l'arrêté n° 1 1 2 8 en date du 1 n o v e m b r e 1 9 2 4 , rame
nant ce fonds d'abonnement à 35,000 francs; 

Sur la proposition d u Trésorier-payeur et après avis con
forme d u Secrétaire général, 

A R R Ê T E : 

Article I e r, — Le fonds d'abonnement de 35,000 francs al
loué au Trésorier-payeur de Cayenne par arrêté d u 7 no
vembre 1924 est porté à 40,000 francs. 

Art. 2. — L e Secrétaire général et le Trésorier-payeur sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'application d u 
présent arrêté qui aura son effet à compter d u I e r mai 1 9 2 5 , 
sera enregistré et c o m m u n i q u é partout o ù besoin sera, in
séré et publié a u Journal officiel de la colonie. 

Cayenne, le 1 3 m a i 1925. 

C. J. C H A N E L . 

P a r le G o u v e r n e u r : 

Le Secrétaire général, Le Trésorier-payeur, 

T H A L Y . L I A U Z U N . 
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N° 1 4 3 . — DECISION rapportant celui du 8 juillet 1924, char-
géant M. Clarac de la gestion du 2e bureau de l'Enregistrement 
de Cayenne. 

( 13 mai 1925. ) 

LE GOUVERNEUR de la Guyane française, 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 
V u l'ordonnance orginique du 2 7 août 1828 ; 
Vu la décision du 8 juillet 1924, chargeant M . Clarac de la 

gestion du 2e bureau de l'Enregistrement de Cayenne, pen
dant la durée du congé de convalescence accordé à M. Laffont; 

Vu l'arrivée dans la colonie de M. Laffont, receveur du 2e 
bureau de l'enregistrement de Cayenne ; 

Sur la proposition du Secrétaire général, 

DÉCIDE : 

Article I e r . — Est rapportée la décision susvisée du 8 
juillet 1924. 

Art. 2. — M . Laffont reprend les fonctions dont il est ti
tulaire, a compter du 5 mai 1925, à l'ouverture des bureaux. 

Art. 3. — Le Secrétaire général est chargé de l'exécution 
de la présente décision qui sera enregistrée et c o m m u n i q u é e 
partout où besoin sera. 

Cayenne, le 13 mai 1925. 

C. J. C H A N E L . 

№ 1 4 4 . — DÉCISION nommant une Commission chargée d'éva
luer la richesse nationale à la Guyane. 

(13 m a i 1925.) 

LE GOUVERNEUR de la Guyane française, 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 
V u l'ordonnance organique du 2 7 août 1 8 2 8 ; 
V u le câblogramme ministériel du 28 avril 1925, prescri

vant l'envoi au Département de l'inventaire, portant évalua
tion de tous les biens domaniaux de la G u y a n e ; 

Sur la proposition du Secrétaire général, 

DÉCIDE : 

Article 1 e r . — U n e Commission composée d e : 
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N° 145. — A R R Ê T É promulguant la loi du 5 août 1919 relative 
à la modification du régime douanier de produits pétroli
fères. 

(14 m a i 1925.) 

Le GOUVERNEUR de la Guyane française, 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 
Vu l'ordonnance organique du 2 7 août 1828; 
V u la loi du 11 janvier 1892 portant établissement du tarif 

général des Douanes métropolitain ; 
V u la loi du 2 mars 1910 modifiant et complétant la loi d u 

11 janvier 1 8 9 2 ; 
Vu la circulaire ministérielle du 11 juin 1921 indiquant les 

conditions d'application aux colonies des modifications appor
tées au tarif des Douanes ; 

Sur la proposition du Secrétaire généra! et lu Contrôleur 
en chef, chef du service des DOUANES P. I., 

ARRÊTE : 

Article l e r. — E s t promulguée a la Guyane française, pour 
y être exécutée en sa forme et teneur, la loi du 5 août 1919, 

M M . le Secrétaire général du Gouvernement, Président; 
le Délégué à Cayenne du Directeur de l'Adminis

tration pénitentiaire, membre; 
le Chef du service des Travaux publics, idem; 
le Chef du service des Douanes, idem; 

le Chef du 1or Bureau du Secrétariat géné

ral, idem; 
est chargée de dresser l'inventaire des biens domaniaux de la 
Guyane, d'en faire l'évaluation et de prendre en général toutes 
mesures propres à faciliter l'exécution du travail d e m a n d é par 
le Département. 

Art. 2. — La présente décision sera enregistrée et c o m 
muniquée partout où besoin sera. 

Cayenne, le 13 mai 1925. 

C. J. C H A N E L . 
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LOI du 5 août 1919 portant modification du régime douanier 
des produits pétrolifères en France. 

Le Sénat et la Chambre des députés ont adopté, 

Le Président de la République promulgue la loi dont la te
neur suit : 

Article 1er. — Le tarif des huiles minérales et ses règles 
d'application, y compris la taxe de fabrication, résultant de la 
loi du 30 juin 1893 et des lois subséquentes, sont maintenus 
sous réserve des dispositions stipulées dans les articles ci-après: 

Art. 2 . — A l'importation de l'étranger, les résidus destinés 
à l'alimentation des moteurs, à la combustion ainsi qu'à la 
construction et à l'entretien des routes et voies de communi
cation et répondant aux conditions réglementaires, sont ad
missibles aux droits de 80 centimes par 100 kilogrammes net 
en tarif général, et de 40 centimes par 100 kilogrammes net 
en tarif m i n i m u m , non compris, le cas échéant, la surtaxe 
d'entrepôt ou d'origine de 5 francs par 100 kilogrammes net, 
sous la réserve qu'ils soient destinés à être utilisés tels quels, 
sans subir aucune modification ou transformation dans un éta
blissement exercé ou non. 

Art. 3. — Les usines qui, mettant en œuvre des huiles mi
nérales brutes étrangères, se livrent à l'extraction des résidus 
admissibles aux droits réduits, sont soumises à l'exercice des 
employés de douane aux frais des intéressés. Les huiles brutes, 
telles qu'elles sont définies par le tarif, n'ont à acquitter, au 
m o m e n t de leur entrée en usine, que la surtaxe d'entrepôt ou 
d'origine de 5 francs par 100 kilogrammes net, lorsqu'elles 
sont passibles de cette surtaxe en raison des conditions de leur 
importation. 

relative à la modification du régime douanier des produits 
pélrolifères. 

Art. 2. — Le Secrétaire général et le Contrôleur eu chef, 
chef du service des Douanes p. i. sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera 
publié et inséré au Journal et au Bulletin officiels de la colonie. 

Cayenne, le 14 mai 1925. 

C. J. C H A N E L . 
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Il ne peut être introduit dans les usines exercées d'huiles 

brutes passibles de droits d'entrée différents que sous réserve 
d'emmagasinement et de mise en œuvre séparés. 

Les huiles raffinées et essences ne peuvent être admises dans 
les usines exercées qu'après payement préalable du droit de 
25 francs par 100 kilogrammes ou de 10 francs par hectolitre, 
suivant le tarif applicable, non comprise la surtaxe d'entrepôt 
ou d'origine de 5 francs par 100 kilogrammes net, s'il y a lieu. 

Art. 4. — Les droits à percevoir sur les produits sortant 
des usines exercées sont ainsi fixés : 

a) Pour les produits provenant d'huiles brutes passibles du 
tarif général: 21 fr. 4 0 par 100 kilogrammes net (y compris la 
taxe de fabrication sur les huiles raffinées et essences); 

70 centimes par 100 kilogrammes net sur les résidus tels 
qu'ils sont définis à l'article 2 ; 

11 francs par 100 kilogrammes net sur les huiles de grais
sage et les résidus autres que ceux visés au paragraphe précé
dent; 

31 fr. 50 par 100 kilogrammes net sur les paraffines; 
29 fr. 50 par 100 kilogrammes net sur les vaselines. 
B) Pour les produits provenant d'huiles brutes admissibles 

au tarif m i n i m u m : 
11 fr. 40 par 100 kilogs net ou 9 fr. 10 par hectolitre 

(y compris la taxe de fabrication) sur les huiles raffinées et 
essence ; 

30 centimes par 100 kilogs net sur les résidus tels qu'ils 
sont définis à l'article 2 ; 

8 fr. par 100 kilogs net sur les huiles de graissage et les 
résidus autres que ceux visés au paragraphe précédent ; 

21 fr. par 100 kilogs net sur les paraffines; 
19 fr. 50 par 100 kilogs net sur les vaselines. 

Les résidus sortant des usines exercées au droit réduit sont 
soumis aux m ê m e s conditions d'emploi que ceux provenant 
de l'importation. 

Le régime des brais et cokes sera déterminé par les décrets 
Prévus à l'article 7. 

Art. 5. — Les résidus destinés aux machines motrices des 
navires de la marine militaire et marchande seront affranchis 
des droits sous les conditions qui seront déterminées par décrets. 

12 
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Art. 6. — Les résidus admis au droit réduit, à l'importation 
ou à la sortie des usines exercées, doivent être contenus dans 
des récipients mentionnant leurs spécifications, caractéris
tiques et destination, dans les conditions qui seront fixées 
par décrets, ainsi qu'il est dit à l'article 7, 

Art. 7. — Des décrets rendus en forme de règlements d'ad
ministration publique détermineront les conditions d'application 
de la présente loi, notamment les modalités de l'exercice, la 
définition des résidus, les conditions d'expédition ou de livrai
son aux destinations privilégiées et enfin les conditions aux
quelles sera subordonnée l'admission des divers produits dans 
les usines exercées. 

Art. 8. — Les infractions aux dispositions de la présente 
loi et des décrets rendus pour son exécution seront punies d'une 
a m e n d e de 1,000 fr. à 10,000 fr., indépendamment, le cas 
échéant, du payement des droits éludés. 

La présente loi, délibérée et adoptée par le Sénat et par la 
C h a m b r e des Députés, sera exécutée c o m m e loi de l'Etat. 

Fait à Paris, le 5 août 1919. 

R. P O I N C A R É . 

P a r le Président d e la République : 

Le Président du Conseil, 
Ministre de la guerre, 

C L É M E N C E A U . 

Le Ministre d u commerce, de l'in
dustrie, des postes 
et des télégraphes, 

C L É M E N T E L . 

Le Ministre des finances, 
L. L. K L O T Z . 

Le Ministre de la reconstitution 
industrielle, 

L O U C H E U R . 

№ 1 4 6 . — A R R Ê T É promulguant le décret du 6 février 1925 

m o d i f i a n t celui du 12 avril 1914 relatif à la chasse et 

l'exploitation industrielle de la baleine dans les colonies 

françaises. 
(14 m a i 1925.) 

LE GOUVERNEUR de la Guyane française, 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 
V u l'ordonnance organique du 27 août 1828 ; 
V u la circulaire ministérielle du 2 mai 1906, relative à la 

promulgation des lois et décrets aux colonies ; 
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Vu le décret du 6 février 1925 relatif à la chasse et à l'ex

ploitation de la baleine dans les colonies françaises ; 
Vu la circulaire ministérielle n° 1281, en date du 13 mars 

1925, 
A R R Ê T E : 

Article I e r. — Est promulgué à la G u y a n e française, pour 
y être exécuté en sa forme et teneur, le décret précité du 6 
février 1925, modifiant celui d u 1 2 avril 1 9 1 4 relatif a la 
chasse et à l'exploitation industrielle de la baleine dans les 
colonies françaises. 
Art. 2 — Le présent arrêté sera, avec le texte promulgué, 

enregistré et c o m m u n i q u é partout où besoin sera, publié et 
inséré au Journal officiel et au Bulletin officiel de la colonie. 
Cayenne, le 14 mai 1 9 2 5 . 

G. J. C H A N E L . 

R A P P O R T au Président de la R é p u b l i q u e f r a n ç a i s e , 

Paris, le 6 février 1925. 

Monsieur le Président, 

A p r è s plusieurs années d'application, le d é c r e t d u 12 avril 
1914 portant réglementation de la c h a s s e et d e l'exploitation 
industrielle de la baleine dans les c o l o n i e s f r a n ç a i s e s a r é v é l é 
quelques insuffisances auxquelles il i m p o r t e d e r e m é d i e r . 

C'est ainsi qu'il y a lieu d ' a p p o r t e r a u x articles 9 et 1 0 de 
ce décret certaines modifications q u i n o u s p a r a i s s e n t utiles au 
développement de cette industrie. 

E n conséquence, nous avons l ' h o n n e u r de s o u m e t t r e a votre 
haute sanction le projet de décret ci-annexé. 

Nous vous prions d'agréer, Monsieur le P r é s i d e n t , l'hom
mage de notre profond respect. 

Le ministre des colonies, 

D A L A D I E R . 

Le ministre des travaux publics, 

VICTOR P E Y T R A L . 
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D É C R E T . 

L e Président de la Répub l i q u e française, 

V u le sénatus-consulte d u 3 m a i 1 8 5 4 ; 

V u le décret d u 3 0 d é c e m b r e 1 9 1 2 , sur le régime financier 
des colonies; 

V u le décret d u 1 2 avril 1 9 1 4 portant réglementation de la 
pêche et de l'exploitation industrielle d e la baleine dans les 
colonies françaises ; 

S u r le rapport d u ministre des colonies et d u ministre des 
travaux publics, 

DÉCRÈTE : 

Article 1 e r . — L'article 9 d u décret d u 1 2 avril 1914 sus-
visé est modifié d e la façon suivante : « C h a q u e licence don

nera droit à u n e usine flottante et à u n e usine à terre, pour 
permettre l'utilisation industrielle de la totalité des a n i m a u x 
capturés ; le n o m b r e des bateaux chasseurs sera d e six au max i 
m u m , suivant les nécessités d e l'exploitation ». 

Art. 2 . — L'article 1 0 d u m ê m e décret est remplacé p a le 
suivant : « Les e m p l a c e m e n t s a occuper par les usines Lut
tantes o u fixes, et les conditions d'installation et de stationne-
m e n t seront fixés par arrêté d u Go u v e r n e u r , après entente a ec 
le concessionnaire d'une licence de p ê c h e o u son représentent 
d û m e n t accrédite ». 

A r t . 3 . — L e m i n i s t r e d e s c o l o n i e s e t l e m i n i s t r e d e s tra-

vaux publics sont chargés, chacun en ce qui le concerne, le 
l'exécution d u présent décret, qui sera publié a u Journal offi-

ciel d e la R é p u b l i q u e f r a n ç a i s e , a u x Journaux officiels des 

c o l o n i e s f r a n ç a i s e s , e t i n s é r é a u Bulletin des lois e t a u Bul

letin officiel d u m i n i s t è r e d e s c o l o n i e s . 

Fait a Paris, le 6 février 1 9 2 5 . 

GASTON D O U M E R G U E . 

Par le Président d e la R é p u b l i q u e : 

Le ministre des colonies, Le ministre des travaux publia 

D A L A D I E R . VICTOR P E Y T R A L . 
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N° 147. — ARRÊTÉ promulguant le décret du 3 mai 1925, 
approuvant une délibération du Conseil général de la Guyane 
française, relative au mode d'assiette et aux règles de per
ception du droit de circulation sur la gomme de balata et 
l'essence de bois de rose. 

( 14 m a i 1925. ) 

LE GOUVERNEUR de la Guyane française, 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 
Vu l'ordonnance organique du 27 août 1828; 
Vu le décret du 8 octobre 1919, approuvant une délibération 

du Conseil général d u 9 janvier 1919. portant création en 
Guyane française d'un droit de circulation sur la g o m m e de 
balata et l'essence de bois de rose ; 
Vu la délibération du Conseil général en date d u 15 dé

cembre 1924, modifiant à nouveau le m o d e d'assiette et les 
règles de perception du droit de circulation sur ces deux 
articles ; 

Vu le radiogramme en date du 10 mai courant, n° 79, avi-
sant l'Administration locale qu'un décret d u 3 mai 1 9 2 5 , 
paru au Journal officiel de la République française le 9 d u 
même mois, a approuvé la délibération du 1 5 décembre 1924, 
de l'Assemblée locale relative au m o d e d'assiette et aux régies 
de perception du droit de circulation sur la g o m m e de batata 
et l'essence de bois de rose ; 

Sur la proposition du Secrétaire général et du Contrôleur 
en chef, chef du service des Douaues p. i., 

ARRÊTE : 

Article I e r. — Est promulgué à la Guyane française, pour 
y être exécuté en sa forme et teneur, le décret du 3 ma i 1925, 
approuvant une délibération du Conseil général en date d u 15 
décembre 1924, concernant le m o d e d'assiette et les règles de 
perception du droit de circulation sur la g o m m e de balata et 
l'essence de bois de rose. 

Art. 2. — Le Secrétaire général et le Contrôleur en chef, 
CHEF du service des Douanes p. i. sont chargés, chacun en ce 

qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera p u -
blié et inséré au Journal et au Bulletin officiels de la colonie. 
Cayenne, le 14 mai 1925. 

C. J. C H A N E L . 
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DÉLIBÉRATION modifiant le mode d'assiette et les règles de 

perception du droit de circulation sur la gomme de balata et 

l'essence de bois de rose. 

D É L I B É R A T I O N 

D U C O N S E I L G É N É R A L D E L A G U Y A N E F R A N Ç A I S E . 

Le Conseil général de la Guyane française, 

Délibérant conformément aux dispositions de l'article 33, § 3 
de la loi de finances du 13 avril 1900 modifiées par l'article 10 
de la loi du 3 0 mars 1916, l'article 12 de la loi du 2 0 juin 1917 
et l'article 5 5 de la loi de finances du 29 juin 1918; 

V u le décret du 8 octobre 1919 approuvant une délibération 
du Conseil général d u 9 janvier 1919 portant création en Guyane 
d'un droit de circulation sur la g o m m e de balata et l'essence 
de bois de rose ; 

Considérant qu'en raison des importantes fluctuations qui 
se produisent fréquemment dans les cours locaux de la g o m m e 
de balata et de l'essence de bois de rose, il est équitable de 
remplacer les droits spécifiques auxquels ces produits sont 
actuellement soumis par des droits ad valorem, variables sui
vant leur valeur sur place ; 

À adopté dans sa séance du 15 décembre 1924 les disposi
tions dont la teneur suit : 

Article I e r . — Sur la g o m m e de balata et l'essence de bois 
de rose récoltée ou fabriquée en Guyane, le droit spécifique 
de circulation établi par la délibération d u Conseil général du 
9 janvier 1919 approuvée par le décret d u 8 octobre suivant, 
est converti en un droit ad valorem, variable et progressif, 
par échelons successifs, suivant la valeur commerciale de ces 
produits sur place. 

Art. 2 . — L a valeur locale de la g o m m e de balata et de 
l'essence de bois de rose est fixée mensuellement par arrêté 
du Gouverneur sur la proposition d'une Commission dite des 
Mercuriales composée d u Chef du service des Douanes, prési
dent; de deux Conseillers généraux désignés par le Conseil 
général, de deux m e m b r e s de la C h a m b r e de C o m m e r c e dési
gnés par cette Assemblée; d u Chef d u bureau principal des 
Douanes et d u Chef de la Visite à Cayenne ainsi que du Chef 
des bureaux de la Direction des Douanes, faisant fonctions de 
secrétaire, avec voix délibérative. 
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Art. 3. — Dans la dernière décade de chaque mois, la C o m 
mission des Mercuriales se réunit, sur la convocation de son 
président, pour déterminer les valeurs sur place de la g o m m e 
de balata et de l'essence de bois de rose devant servir de base, 
pendant le mois suivant, à la perception des droits de circula
tion. Pour que les délibérations de la Commission précitée 
soient valables, la présence de cinq de ses m e m b r e s au moins 
est indispensable. En cas de partage des voix, celle d u prési
dent est prépondérante. 

Art. 4. — Les propositions de la Commission des Mercu
riales ne sauraient en aucun cas engager le Chef de la Colonie 
qui conserve le droit de modifier d'office, en Conseil, les va
leurs qu'il jugerait insuffisantes ou exagérées. Tous les arrêtés 
mensuels fixant les valeurs locales de la g o m m e de balata et 
de l'essence de bois de rose devront être publiés sans délai au 
Journal officiel de la Colonie. 

Art. 5 . — Les dispositions non contraires à la présente ré
glementation de la délibération du Conseil général du 9 jan
vier 1919 approuvée par le décret du 8 octobre suivant, portant 
création d'un droit de circulation sur la g o m m e de balata et 
l'essence de bois de rose, demeurent en vigueur. 

Cayenne, le 15 décembre 1924. 

Le Secrétaire, te Président, 

BRIAIS. E. G O B E R . 

N° 148. — A R R Ê T É rendant applicable une délibération du Con
seil général de la Guyane française en date du 15 décembre 
1924, fixant à nouveau le tarif des droits de circulation sur 
la gomme de balata et l'essence de bois de rose, récoltées ou 
fabriquées à la colonie. 

(14 mai 1925.) 

LE GOUVERNEUR de la Guyane française, 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 
V u l'ordonnance organique du 2 7 août 1828; 
V u le décret du 8 octobre 1919, rendant exécutoire la dé

libération du Conseil général du 9 janvier précédent, portant 
création en Guyane d'un droit de circulation sur la g o m m e 
de balata et l'essence de bois de rose ; 
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Vu la délibération du Conseil général en date du 15 dé
cembre 1924, fixant à nouveau le tarif des droits de circula
tion sur ces deux produits ; 

V u le radiogramme en date du 10 mai courant, n° 79, faisant 
connaître a l'Administration locale que la délibération ci-dessus 
a reçu l'approbation ministérielle ; 

Sur la proposition du Secrétaire général et du Contrôleur 
en chef, chef du service des Douanes p. i., 

ARRÊTE : 

Article 1 e r. — Est rendue applicable à la colonie, pour y 
être exécutée en sa l'orme et teneur, la délibération du Con
seil général en date du 15 décembre 1924, portant modifica
tion au tarif des droits de circulation sur la g o m m e de balata 
et l'essence de bois de rose. 

Art. 2. — Le Secrétaire générai et le Contrôleur en chef, 
chef du service des Douanes p. i., sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera 
publié et inséré au Journal et au Bulletin officiels de la colo
nie. 

Cayenne, le 14 mai 1925. 

C. J. C H A N E L 

D É L I B É R A T I O N 

DU CONSEIL GÉNÉRAL DE LA GUYANE FRANÇAISE. 

Le Conseil général de la Guyane française, 

Délibérant conformément aux dispositions de l'article 33, 
paragraphe 3 de la loi de Finances du 13 avril 1900, modifiées 
par l'article 10 de la loi du 30 mars 1916, l'article 12 de la loi 
du 30 juin 1917 et l'article 55 de la loi de finances du 29 
juin 1 9 1 8 ; 

V u le décret du 8 octobre 1919 rendant exécutoire une 
délibération du Conseil Général du ,9 janvier précédent, por
tant création en Guyane d'un droit de circulation sur la g o m 
m e de balata et l'essence de bois de rose ; 

V u l'arrêté du 18 octobre 1919 rendant exécutoire dans la 
Colonie la délibération du Conseil Général du 9 janvier pré
cédent fixant les quotités des droits de circulation à un franc 
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par kilogramme pour l'essence de bois de rose et à 0 fr. 2 5 
par kilogramme, pour la g o m m e de balata ; 

V u les arrêtés du 2 2 septembre 1920 et 9 mars 1924, rendant 
exécutoires des délibérations du Conseil Général en date des 
27 août 1920 et 13 décembre 1923, élevant successivement 
les quotités des droits de circulation à 5 fr. et à 9 fr. par 
kilogramme pour l'essence d u bois de rose et à 1 fr. et à 3 fr. 
par kilogramme, pour la g o m m e de balata ; 

A adopté dans sa séance d u 15 décembre 1 9 2 4 les disposi
tions dont la teneur suit : 

Article unique. — Le tarif des droits de circulation sur la 
g o m m e de balata et l'essence de bois de rose, récoltée ou 
fabriquée en Guyane, est fixé conformément aux indications 
du tableau ci-après : 

G o m m e de balata 

d'une valeur locale: 

de moins de I0 f le kilog. 1 0 % ad valorem 
de I0 f à moins de I5 f — 1 2 % — 
de 15 f à moins de 2 0 f — 1 4 % — 
de 2 0 f et au-dessus — 1 6 % — 

Essence de bois 
de rose d'une 
valeur locale : 

de inoins de 8 0 f le kilog. 6 % ad valorem 
de 80f à moins de 100 f — 8 % 
de 100 f à moins de 120f — 1 0 % — 
de 120f et au-dessus — 1 2 % — 

Cayenne, le 15 décembre 1924. 

Le Secrétaire, 

F. BRIAIS. 

Le Président, 

E. G O B E R . 

N° 1 4 9 . — ARRÊTÉ convoquant le Conseil municipal de Kou-

rou en session extraordinaire pour l'élection du Maire et des 

Adjoints. 
( 1 5 m a i 1 9 2 5 . ) 

L E G O U V E R N E U R de la Guyane française, 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 
V u l'ordonnance organique du 27 août 1828; 
Vu leS resultats des opérations électorales a c c o m p l i e s les 

3 ET 10 mai 1925, en vue du renouvellement intégral du 
Conseil municipal de Kouron ; 
VU les articles 1 à 9, 11 a 45, 54 à 87 et 165 de la loi du 

5 avril 1884 rendus applicables à la Guyane par les décrets 
des 2 6 juin 1884 et 2 9 avril 1889; 
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N° 150. — DÉCISION relative à la proclamation des Con

seillers municipaux de la commune d'Oyapoc. 

( 16 m a i 1925. ) 

A u NOM DU PEUPLE FRANÇAIS, 

Le Conseil du Contentieux administratif de la G u y a n e fran
çaise réuni dans la salle ordinaire de ses délibérations, 

V u le décret du 5 août 1881, concernant la compétence et 
l'organisation des Conseils du Contentieux administratif aux 
colonies, rendu applicable à la Guyane par décret du 7 sep
tembre suivant ; 

Attendu que le procès-verbal des opérations électorales d e 
la c o m m u n e de l'Oyapoc pour le renouvellement du Conseil 
municipal ne contient pas l'indication du chiffre de la majorité 
absolue ; 

Attendu que le n o m b r e des suffrages exprimés comptant 
pour le calcul de celle majorité est de 1 4 7 voix ; que par con-
équent, la majorité absolue est de 74 voix ; 

V u le décret du 15 octobre 1879, portant organisation des 
municipalités élues a la G u y a n e française ; 

Sur la proposition du Secrétaire général. 
ARRÊTE : 

Arlicte 1 e r. — L e Conseil municipal de Kouron se réunira 
en session extraordinaire en vue de pourvoir a l'installation 
réglementaire des m e m b r e s de cette Assemblée et à l'élection 
du Maire et des Adjoints. 

Art. 2. — La durée de la session est fixée à un jour. 
Art. 3. — Le Maire nouvellement élu convoquera d'urgence 

le Conseil municipal pour sa session ordinaire de mai, sans 
observer les délais prévus par l'article 18 § 2 du décret d u 
15 octobre 1879 

Art. 4. — L e Secrétaire général est chargé de l'exécution 
d u présent arrêté qui sera enregistré et c o m m u n i q u é partout 
où besoin sera, pub ié et inséré au Journal officiel et au Bul
letin officiel de la colonie. 

Cayenne, le 15 mai 1925. 

C. J. C H A N E L . 
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Attendu, en outre, que le dit procès-verbal ne contient pas 
la proclamation des candidats élus, alors que les candidats 
énumérés ci-après ont obtenu un nombre de voix supérieur a 
la majorité absolue des suffrages exprimés (74) et au quart 
des électeurs inscrits (72) ; 

Considérant que dans ces conditions ces candidats auraient 
dû être proclamés élus et qu'il importe de réparer cette omission; 

Vu l'urgence ; 

Ouï M . Clarac, Commissaire du Gouvernement, eu ses con
clusions, 

DÉCIDE : 

Sont proclamés élus au premier tour de scrutin du trois mai 
mil neuf cent vingt cinq, Conseillers municipaux de la c o m 
m u n e de l'Oyapoc : 

M M . voix. M M . voix. 

Duchêne Stanislas 120 Dottor William 7 9 
Pharam Elionnel 9 0 Boutié Alphonse 7 8 
Hozé Pierre Albéric.... 9 0 Sébéloué Céïde 7 8 
Léveillé Albert 8 9 Elfort Fernand 77 
Soutart Paul .. 8 7 Aifart François 7 6 
Henrick Victor 8 6 Pascal Emilio 7 6 
M a n d é Emile.., 8 0 Mazy Eugène 76 
Coustin Paul-Emile 8 0 Rozé Jean-François 7 5 

Ainsi jugé et prononcé le 15 mai 1925 en audience publique 
où siégeaient: 

M M . Thaly, Secrétaire général; 
Chaspoul, Substitut du Procureur général ; 
Masse. Délégué du Directeur de l'Administration péni

tentiaire ; 
Marchand, Conseiller privé titulaire; 
Tècle, Conseiller privé suppléant, en r e m p l a c e m e n t de 

M . Darredeau, Conseiller privé titulaire, absent de 
la colonie. 

Auxquels étaient adjoints : 

M M . Héber, Conseiller a la Cour d'appel ; 
Chérius-Chéry, Conseiller p. i; à la Cour d'appel. 

http://tituia.ru
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E n présence de : 
M M . Clarac, Commissaire du Gouvernement ; 

A n g a m m a r r e , Greffier du Conseil du contentieux. 

Le Président, 

Signé: T H A L Y . 

Les Membres: Signé: C H A S P O U L ; M A S S E ; M A R C H A N D ; 

T È C L E ; H É B E R ; C H É R I U S - C H É R Y . 
Le Secrétaire-archiviste, Greffier, 

Signé: A N G A M M A R R E . 

№ 151.— A R R Ê T E fixant la période de vérification des poids 
et mesures dans les diverses communes de la colonie. 

( 18 m a i 1925. ) 

LE GOUVERNEUR de la Guyane française; 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 
Vu l'ordonnance organique du 27 août 1 8 2 8 ; 
V u le décret du ler mars 1921 portant organisation du ser

vice de la vérification des poids et mesures en Guyane ; 
Vu l'arrêté du 30 avril 1921 promulguant dans la colonie 

le décret précité ; 
Sur la proposition de l'Inspecteur principal des Douanes, 

chet du service des Contributions directes, 

ARRÊTE : 

Article 1 e r . — La vérification des poids et mesures dans 
les diverses c o m m u n e s de la Guyane aura lieu, pour l'année 
courante, du 1 e r juillet au 30 décembre 1925. 

Art. 2. — Le Maire de chaque c o m m u n e sera prévenu 
quinze jours à l'avance par les soins du Chef du service des 
Contributions directes du jour de l'arrivée dans sa localité de 
l'agent vérificateur pour qu'il puisse, en t e m p s voulu, con
voquer a la mairie avec leurs balances, poids et mesures, les 
commerçants établis en dehors du centre de la c o m m u n e . 

Art. 3. — Le contrôleur en chef, chef du service des 
Contributions directes p. i., est chargé de l'exécution du pré
sent arrêté qui sera enregistré et c o m m u n i q u é partout où 
besoin sera. 

Cayenne, le 18 mai 1925. 
C. J. C H A N E L . 
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№ 152. — ARRÊTÉ autorisant une session extraordinaire du 

Conseil municipal d'Oyapoc pour l'élection du Maire et des 
adjoints. 

( 1 9 m a i 1925. ) 

LE GOUVERNEUR de la G u y a n e française, 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

V u l'ordonnance organique du 2 7 août 1 8 2 8 ; 

V u les résultats des opérations électorales accomplies le 
3 mai 1925 en vue du renouvellement intégral du Conseil 
municipal d'Oyapoc ; 

V u la décision du Conseil du Contentieux administratif de 
la G u y a n e en date du 16 mai 1 9 2 5 ; 

V u les articles 1 a 9, 11 à 45, 5 4 a 8 7 et 16 5 de la loi 
du 5 avril 1884, rendus applicables à la G u y a n e par les d é 
crets des 2 6 juin 1 8 8 4 et 2 9 avril 1 8 8 9 ; 

V u le décret du 15 octobre 1879, portant organisation de 
municipalités élues a la G u y a n e française ; 

Sur la proposition du Secrétaire général, 

ARRÊTE : 

Article 1 e r. — L e Conseil municipal de la c o m m u n e d'Oya
poc se réunira en session extraordinaire en vue de pourvoir 
à l'installation réglementaire des m e m b r e s de cette A s s e m 
blée et à l'élection du Maire et des adjoints. 

Art. 2. — La durée de la session est fixée a un jour. 

Art. 3. — L e maire nouvellement élu convoquera d'urgence 
le Conseil municipal pour sa session ordinaire de mai sans 
observer les délais prévus par l'article 18 § 2 du décret du 
15 octobre 1879. 

Art. 4. — L e Secrétaire général est chargé de l'exécution 
du présent arrêté qui sera enregistré et c o m m u n i q u é partout 
où besoin sera, publié et inséré au Journal officiel el au Bul
letin officiel de la colonie. 

Cayenne, le 19 mai 1925. 

C. J. C H A N E L . 
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№ 153. — ARRETE autorisant une session extraordinaire 

du Conseil municipal de Mana pour l'élection du Maire et 
des adjoints. 

( 19 m a i 1925.) 

LE GOUVERNEUR de la G u y a n e française, 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 
V u l'ordonnance organique d u 2 7 août 1 8 2 8 ; 
V u les résultats des opérations électorales accomplies le 3 

mai 1925, en vue du renouvellement intégral d u Conseil m u 
nicipal de M a n a ; 

V u les articles I à 9, 11 à 4 5 : 5 4 à 87 et 1 6 5 de la loi d u 
5 avril 1 8 8 4 , rendus applicables à la G u y a n e par les décrets 
des 2 6 juin 1 8 8 4 et 2 9 avril 1 8 8 9 ; 

V u le décret d u 15 octobre 1879, portant organisation de 
municipalités élues à la G u y a n e française ; 

Sur la proposition d u Secrétaire général. 

ARRÊTE : 

Article I e r. — Le Conseil municipal de la c o m m u n e de 
M a n a se réunira en session extraordinaire en vue de pourvoir 
à l'installation réglementaire des m e m b r e s de cette Assemblée 
et à l'élection d u Maire et des adjoints. 

Art. 2 . — L a durée de la session est fixée à u n jour. 
Art. 3. — Le Maire nouvellement élu convoquera d'ur

gence le Conseil municipal pour sa session ordinaire de mai, 
sans observer les délais prévus par l'article 18 § 2 du décret d u 
15 octobre 1879. 

Art. 4 . — L e Secrétaire général est chargé de l'exécution 
d u présent arrêté qui sera enregistré et c o m m u n i q u é partout 
o ù besoin sera, publié et inséré au Journal officiel et au Bul
letin officiel de la Colonie. 

Cayenne, le 19 mai 1925. 
C. J. C H A N E L . 

N* 154. — DÉCISION relative \à la proclamation d'un 
Conseiller municipal de la commune de Kaw. 

( 2 0 m a i 1925.) 

A u NOM DU PEUPLE FRANÇAIS, 

Le Conseil d u Contentieux Administratif de la G u y a n e fran
çaise réuni dans la salle ordinaire de ses délibérations, 
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V u le décret d u 5 août 1881 concernant la compétence et 

l'organisation des Conseils d u Contentieux Administratif aux 
Colonies, rendu applicable à la Guyane par décret d u 7 sep
tembre suivant ; 

Attendu que le procès-verbal des opérations électorales d u 
10 mai 1925 (deuxième tour de scrutin) de la c o m m u n e de 
K a w , pour le renouvellement du Conseil municipal ne contient 
que la proclamation d'un candidat alors que ce deuxième tour 
avait pour but de permettre l'élection de deux Conseillers 
municipaux ; 

Attendu qu'au deuxième tour de scrutin il n'y a pas lieu de 
faire le calcul de la majorité absolue et qu'il convient de pro
clamer les candidats qui ont obtenu le plus grand n o m b r e de 
voix; 

Attendu que les candidats suivants ont obtenu le n o m b r e 
de voix ci-après: 

M M . 
Léandre Eugène .... 27 voix 
Aoussat Hippolyte... 1 6 

M. 

Liondor Philibert... 14 voix 

Considérant que dans ces conditions les deux premiers can
didats auraient d û être proclamés élus et qu'il importe de ré
parer l'omission de proclamation de M. Aoussat Hippolyte ; 

V u l'urgence ; 
Ouï M . Clarac, Commissaire d u Gouvernement, dans ses 

conclusions, 

D É C I D E : 

Est proclamé élu, au 2 e tour de scrutin d u 1 0 mai 1 9 2 5 , 
Conseiller municipal de la c o m m u n e de K a w : 

M . Aoussat Hippolyte, 1 6 voix. 
Ainsi jugé et prononcé le vingt mai mil neuf cent vingt-cinq 

en séance publique où siégeaient : 
M M . Thaly, Secrétaire général, Président, 

Chaspoul, Substitut d u Procureur général, 
Masse, Délégué d u Directeur de l'Administration péni

tentiaire, 
Marchand, Conseiller privé titulaire, 
Tècle, Conseiller privé suppléant, en remplacement de 

M . Darredeau, Conseiller privé titulaire absent de 
la colonie. 
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Auxquels étaient adjoints: 

M M . Héber, Conseiller à la Cour d'Appel. 

Chérius-Chéry, Conseiller p. i. à la Cour d'Appel. 

E n présence de : 

M M . Clarac, Commissaire du Gouvernement, 
Angammarre, Greffier du Conseil du Contentieux. 

Le Président, 

Signé: T H A L Y . 
Les Membres : Signé: C H A S P O U L ; M A S S E ; M A R C H A N D ; 

T È C L E ; H E B E R ; C H É R I U S - C H E R Y . 

Le Secrétaire-archiviste, Greffier, 

Signé: A N G A M M A R R E . 

N° 1 5 5 . — A R R Ê T É approuvant le compte de gestion de l'exer
cice 1921, du ler avril 1921 au 31 mars 1922, de 
M. Regour ( Gustave ), Receveur du Bureau de Bienfaisance 
de la commune de Cayenne. 

( 2 0 m a i 19 2 5 . ) 

LE GOUVERNEUR de la Guyane française, 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 
V u l'ordonnance organique du 27 août 1 8 2 8 ; 
V u le décret du 3 0 décembre 1912 sur le régime financier 

des colonies ; 
V u le décret du 15 avril 1924, modifiant les articles 348 et 

402 d u décret financier précité ; 
V u l'arrêté local du 28 septembre 1903, portant règlement 

sur l'Administration et la comptabilité des c o m m u n e s ; 
V u l'arrêté n° 343 rendu en Conseil privé le 7 mai 1925, 

sur le compte de gestion de l'exercice 1921, d u I e r avril 1921 
au 31 mars 1922, présenté par M. Regour (Gustave), Rece
veur du Bureau de Bienfaisance de la c o m m u n e de Cayenne ; 

Sur le rapport du Secrétaire général ; 
Le Conseil privé entendu, 

ARRÊTE : 

Article 1 e r. — Est approuvé le compte de gestion de l'exer
cice 1921, du 1 e r avril 1921 au 31 mars 1922, présenté par 
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M . Regour (Gustave), Receveur d u Bureau de Bienfaisance de 
la c o m m u n e de Cayenne dont quitus. 

Art. 2. — Le présent arrêté sera enregistré et c o m m u n i q u é 
partout o ù besoin sera, publié au Journal officiel de la 
colonie. 

Gayenne, le 2 0 mai 1925. 
C. J. C H A N E L . 

№ 156. — ARRÊTÉ approuvant le compte de gestion de l'exer-
cice 1921, du 1er janvier 1921 au 31 mars 1921, de M . Clé
ment (Charles), Receveur du Bureau de Bienfaisance de 
la commune de Cayenne. 

(20 m a i 1925.) 

LE GOUVERNEUR de la Guyane française, 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 
Vu l'ordonnance organique du 2 7 août 1 8 2 8 ; 
Vu le décret du 30 décembre 1912, sur le régime finan

cier des colonies ; 
V u le décret du 15 août 1924, modifiant les articles 3 4 8 

et 4 0 2 du décret financier précité ; 
V u l'arrêté local du 28 septembre 1903, portant règlement 

sur l'Administration et la comptabilité des c o m m u n e s ; 
V u l'arrêté n u m é r o 3 4 4 rendu eu Conseil privé le 7 mai 

1925, sur le compte de gestion de l'exercice 1921, du 1 e r 

janvier 1921 au 31 mars 1921, présenté par M . Clément 
(Charles), Receveur du Bureau de Bienfaisance de la c o m 
m u n e de Cayenne ; 

Sur le rapport d u Secrétaire général; 

Le Conseil privé entendu, 

ARRÊTE : 

Article I e r. — Est approuvé le compte de gestion de 
l'exercice 1921, du 1er janvier 1921 au 31 mars 1921, pré
senté par M. Clément (Charles), Receveur du Bureau de Bien-
faisance de la c o m m u n e de Cayenne, dont quitus. 

Art. 2. — Le présent arrêté sera enregistré et c o m m u n i 
qué partout où besoin sera, publié au Journal officiel de la 
colonie. 

Cayenne, le 2 0 mai 1925. 
C. J. C H A N E L . 

13 
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C. J. C H A N E L . 

№ 1 5 7 . — ARRETE approuvant le compte de gestion de l'exer
cice 1921, du 23 décembre 1921 au 31 mars 1922, de 

M . C l é m e n t ( C h a r l e s ) , Receveur municipal de la com

mune d'Approuague. 

( 20 m a i 1925. ) 

LE GOUVERNEUR de la Guyane française, 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

V u l'ordonnance organique du 27 août 1828 ; 

V u le décret du 3 0 décembre 1912 sur le régime financier 
des Colonies ; 

V u le décret du 15 août 1924, modifiant les articles 348 et 
402 du décret financier précité; 

V u l'arrêté local du 28 septembre 1903, portant règlement 
sur l'Administrai ion et la comptabilité des c o m m u n e s ; 

V u l'arrêté n° 342 rendu en Conseil privé le 7 mai 1925, sur 
le compte de gestion de l'exercice 1921, du 2 3 décembre 1921 
au 31 mars 1922, présenté par M. Clément (Charles), Receveur 
municipal de la c o m m u n e d'Approuague ; 

Sur le rapport du Secrétaire général ; 

Le Conseil privé entendu, 

ARRÊTE: 

Article I e r. — Est approuvé le compte de gestion de l'exer
cice 1921, du 23 décembre 1921 au 31 mars 1922, présenté 
par M. Clément (Charles), Receveur municipal de la c o m m u n e 
d'Approuague, dont quitus. 

Art. 2 . — Le présent arrêté sera enregistré et c o m m u n i q u é 
partout où besoin sera, publié au Journal officiel de la colonie. 

Cayenne, le 2 0 mai 1925. 
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№ 1 5 8 . — ARRÊTE modifiant le tarif des frais de poursuites à 

payer aux porteurs de contraintes en matière de contributions 

directes, taxes ou produits assimilés. 

(20 mai 1925.) 

LE GOUVERNEUR de la Guyane française, 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

V u l'ordonnance organique du 27 août 1828 ; 

V u le décret du 2 7 décembre 1 8 5 4 qui autorise le Gouverneur 
de la G u y a n e a statuer par arrêté sur l'assiette, le tarif, la 
perception et les poursuites en matière de contributions di
rectes ; 

V u l'arrêté local du 2 8 mai 1860, édictant un règlement 
relalif aux poursuites en matière de contributions directes, le 
dit règlement étant suivi du tarif des frais a acquitter par les 
contribuables poursuivis ; 

V u les articles 179, 180, 181 du décret du 20 décembre 
1912 sur le régime financier des colonies; 

V u , a litre indicatif, le décret du 31 mars 1921, fixant pour 
la Métropole un tarif type des frais de poursuite ; 

V u l'arrêté local en date du 11 décembre 1924, modifiant 
les articles 2 9 à 45 du règlement annexé a l'arrêté du 2 8 mai 
1860; 

Sur la proposition du Secrétaire général et du Trésorier-
payeur ; 

Le Conseil privé entendu, 

ARRÊTE : 

Arlicle 1 e r . — Les salaires alloués aux porteurs de con
traintes, qui instrumentent dans la colonie en matière de 
contributions directes, taxes ou produits assimilés, a m e n d e s 
et condamnations pécuniaires sont déterminés en conformité 
du tarif ci-dessous : 
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N A T U R E D E S A C T E S . 

I. — S o m m a t i o n avec frais et à tiers dé
tenteur : 

Prix de chaque bulletin 

2. — Garnison individuelle : 

Avec vivres et logement, par journée.... 
Sans vivres ni logement 

3 . — Commandement : 
Prix fixe pour l'original simple ou collec

tif et c h a q u e copie signifiée 

4. — Saisie-arrêt o u opposition : 

Po u r u n e opposition (original et copie au 
tiers saisi) 

Dénonciation an saisi avec assignation en 
validité 

Dénonciation au tiers saisi de l'assigna
tion en validité a u débiteur (original et 
copie) 

Assignation au tiers saisi en déclaration 
affirmative (original et copie) . 

5. — Saisie exécution : 

Procès-verbal de saisie (original et copie) 
qui durera trois heures 

Copie a u saisi, en cas d'absence au Maire. 
Copie a u gardien q u a n d ce n'est pas le 

saisi 
Salaires de deux témoins a 4 fr. c h a q u e . . 
Si la saisie dure plus de trois heures, par 

c h a c u n e des vacations subséquentes aussi 
d e trois heures 

Salaires des témoins p o u r c h a q u e vaca
tion supplémentaire a 2 fr. l'un 

Lorsque la saisie exécution a lieu hors d u 
domicile et en l'absence d u saisi sans signi
fication d u procès-verbal de saisie (original 
et copie).. 

6. — Saisie B r a n d o n : 

Procès-verbal (original) 
Copie à la partie q u a n d elle est domiciliée 

d a n s le quartier o ù la saisie a lieu, 

C A Y E N N E . 

1f 0 0 

5 0 0 

10 0 0 

3 0 0 

6 0 0 

3 0 0 

3 0 0 

3 0 0 

10 0 0 

2 0 0 

2 0 0 

8 0 0 

6 0 0 

4 0 0 

3 0 0 

t o 0 0 

2 0 0 

C O M M U N E S . 

2 f 0 0 

5 0 0 

4 0 0 0 

4 0 0 

6 0 0 

3 00 

3 0 0 

3 0 0 

10 0 0 

2 0 0 

2 0 0 

8 0 0 

6 0 0 

4 0 0 

3 0 0 

10 0 0 

2 0 0 
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NATURE DES ACTES. CAYENNE COMMUNES. 

Copie au gardien du séquestre 
Copie a u Maire 
Si la partie ne d e m e u r e pas dans le quar

tier o ù la saisie a été faite. Signification de 
la saisie (original et copie) 

7. — Saisie-exécution interrompue: 

Procès-verbal 

Salaires d e 2 témoins a 4 fr. l'un 

8 . — Saisie b r a n d o n i n t e r r o m p u e : 

Procès-verbal 
9. — Frais de gardien pour la saisie-exécu

tion : 

Huit premiers jours à 3 fr. c h a c u n 
Jours suivants à 2 fr. c h a c u n 

1 0 . — Frais de gardien pour la saisie bran
d o n : 

G a r d e de police et garde rural à. 
Toute autre personne 

11. — Procès-verbal de carence : 

Porteur de contraintes 

Salaires de d e u x témoins à 2 francs. 

12. — Frais de vente a la suite de la saisie-
exécution : 

Procès-verbal de récolement avant la vente 
(original) 

Salaires de d e u x témoins à 4 fr. l'un 
Procès-verbal d'apposition d'affiches au

quel sera joint l'original de l'affiche 
Original d'affiches et placards manuscrits. 
Quatre affiches lorsque la vente aura lieu 

dans la c o m m u n e à 1 fr l u n e 
Une c i n q u i è m e lorsque la vente se fera 

ailleurs 

Insertion d e la vente au Journal officiel. 

Transport des effets saisis a u lieu de la 
vente 

2 00 
2 00 

2 0 I 

8 00 

8 00 
8 00 

3 00 
2 00 

2 00 

3 00 

4 00 
i 0 

8 00 
8 00 
4 00 
2 00 

4 00 

\ 00 

Frais d e t a m b o u r et de criée, 

(Selon les tarifs o u 
usages locaux à régler 
par le Secrétaire géné
ral sur les états d u 
porteur de contraintes) 

2 00 
2 00 

2 00 

8 0 0 
S 00 

8 00 

3 0 0 
2 0 0 

2 00 
3 0 0 

4 0 0 
4 00 

8 0 0 
8 0 0 

4 00 
2 00 

4 0 0 

1 00 
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NATURE DES ACTES 

D é c l a r a t i o n au b u r e a u d e l ' E n r e g i s t r e m e n t 
a v a n t la v e n t e et r é d a c t i o n d e l'extrait d e 
cette d é c l a r a t i o n 

(Cet acte n'est p a s à ré d i g e r d a n s les c o m 
m u n e s . ) 

P r o c è s - v e r b a l d e v e n t e . V a c a t i o n p a r j o u r 
O r i g i n a l s e u l e m e n t . 
C a y e n n e 5 o/o d u m o n t a n t d e la v e n t e 
C o m m u n e s 
C o p i e lorsqu'elle sera d e m a n d é e p a r la 

partie 
C o p i e délivrée p a r le C o m m i s s a i r e - p r i -

s e u r a u x a g e n t s d e la p e r c e p t i o n 
P r o c è s - v e r b a l à dr e s s e r p a r le C o m m i s -

saire-priseur l o r s q u ' u n e v e n t e d é c l a r é e n'a 
p a s e u lieu (original et copie.) 

1 3 . — F r a i s <!e v e n t e à la suite d e !a saisie-
b r a n d o n : 

L e s m ê m e s que c e u x d e la v e n t e s u r sai
sie- e x é c u t i o n e x c e p t é qu'il n'a p a s d e té
m o i n s à salarier. 

1 4 . — Actes e x t r a o r d i n a i r e s . 
I o P r o c è s - v e r b a l d e r é c o l e m e n t e n c a s d e 

saisie-exécution a n t é r i e u r e , c o n t e n a n t s o m 
m a t i o n a u p r e m i e r saisissant d e v e n d r e : 

O r i g i n a l 
C o p i e a u saisi 
C o p i e a u g a r d i e n 
Salaires d e d e u x t é m o i n s à 4 fr. c h a c u n . . . 
2 ° M ê m e p r o c è s - v e r b a l d e r é e o l e m e n t e n 

c a s d e saisie b r a n d o n a n t é r i e u r e , c o n t e n a n t 
s o m m a t i o n au p r e m i e r saisissant de v e n d r e . 

Original 
C o p i e a u saisi 
C o p i e a u g a r d i e n . 
C o p i e a u M lire 
3 ° P r o c è s - v e r b a l d e d é f a u t d e v e n t e o u 

d e r e n v o i (saisie e x é c u t i o n ) . 
O r i g i n a l 
C o p i e à la partie 
C o p i e a u g a r d i e n 
4° P r o c è s - v e r b a l d e d é f a u t d e v e n t e o u 

d e r e n v o i (saisie b r a n d o n ) . 
O r i g i n a l 
C o p i e à la partie 

CAYENNE. 

1 00 

4 0 0 

4 00 

4 00 

6 00 
2 00 
2 00 
8 00 

6 00 
2 00 
2 00 
2 00 

6 00 
2 00 
2 00 

6 0 0 
2 0 0 

COMMUNES. 

4 2 0 0 

4 00 

4 0 0 

4 00 

0 00 
2 00 
2 00 
H 00 

6 00 
2 00 
2 00 
2 00 

6 00 
2 00 
2 00 

6 0 0 
2 00 
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NATURE DES ACTES. 

Copie a u gardien 
Copie a u Maire 
5° S o m m a t i o n à la partie saisie n o n d o 

miciliée d a n s la c o m m u n e o ù la saisie a 
lieu, o u absente, d e se trouver à la vente le 
jour indiqué a u procès-verbal de renvoi... 

C)° Procès-verbal constatant la n o n repré
sentation des objets saisis. 

Original sans copie 
Salaires d e d e u x témoins à 4 fr. c h a c u n . . . 
7° S o m m a t i o n a u saisissant par le per

cepteur o p p o s a n t d e faire v e n d r e d a n s la 
huitaine. 

(Original et copie) 
8° Exploit d'opposition sur le prix d'une 

vente à la requête d e tiers. 
Original 
Copie a u saisissant 
Copie à l'huissier. 
9° Acte d e désistement d e poursuites e n 

tamées. 
Original et copie 
P o u r c h a q u e copie en sus 

10° Procès-verbal d e rébellion 

C A Y E N N E . 

2 00 
2 00 

600 

6 00 
S 00 

6 00 

6 00 
2 00 
2 00 

5 00 
2 00 

COMMUNES. 

2 0 0 
2 oo 

6 0 0 

0 0 0 
8 0 0 

6 00 

6 00 
2 0 0 
2 0 0 

5 0 0 
2 0 0 

A régler s p é c i a l e -
ment p a r le G o u v e r 
n e u r sur l'avis des 
Maires et d u Secrétaire 
général. 

T a x e judiciaire. 11° Frais d'expropriation i m m o b i l i è r e . . 

12° Les droits d e tim b r e et d'enregistrement, q u a n d il s'agit d e cotes 
au-dessus de 100 fr. sont d u s en sus, p o u r les c o m m a n d e m e n t et actes 
subséquents signifiés d a n s la Perception d e C a y e n n e . 
13° Les actes n o n prévus d a n s la présente n o m e n c l a t u r e seront taxés 

en raison d e leur analogie avec c e u x ci-dessus indiqués. 

Art. 2. — Sont abrogées toutes dispositions contraires a u 
présent arrêté, notamment, le tarif des frais annexé à l'arrêté 
du 2 8 mai 1860 précité. 

Art. 3. — Le Secrétaire général et le Trésorier-payeur sont 
chargés, chacun en ce q u i le concerne, de l'application du 
présent arrêté qui sera enregistré et c o m m u n i q u é partout 
où besoin sera, publié au Journal officiel de la colonie et in
séré au Bulletin officiel de la Guyane. 

Cayenne, le 2 0 mai 1925. 
C. J. C H A N E L . 
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№ 159. — ARRETE réglementant l'application des nouveaux 

tarifs de timbre à la Guyane. 
( 20 mai 1925. ) 

LE GOUVERNEUR de la Guyane française, 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 
V u l'ordonnance organique du 27 août 1828; 
V u le décret du 8 mars 1925, approuvant la délibération 

du Conseil général de la Guyane en date du 25 août 1924 qui 
a modifié le tarif des droits de timbre proportionnel ; 

V u le décret du 4 avril 1925, approuvant la résolution de 
l'Assemblée locale de la Guyane en date du 25 août 1924, 
établissant 2 décimes sur les droits de timbre de dimension et 
élevant les quotités du droit de timbre des connaissements; 

Considérant qu'il y a lieu de réglementer l'application des 
nouveaux tarifs; 

Sur la proposition du Secrétaire général ; 

Le Conseil privé entendu, 

ARRÊTE : 

Article I e r . - A partir de la date de la promulgation des 
décrets des 3 mars 1925 et 4 avril 1925, approuvant les réso
lutions du Conseil général du 25 août 1924 qui ont modifié 
à la Guyane le tarif du timbre, le paiement des 2 décimes sup
plémentaires établis sur le timbre de dimension sera justifié par 
l'apposition, sur les anciens papiers timbrés de la débite 
et sur les formules et imprimés timbrés à l'extraordinaire, 
de timbres mobiles de toute nature. 

Art. 2. — Dans les 2 mois, à compter de la m ê m e date, les 
particuliers seront admis à échanger au deuxième bureau de 
l'Enregistrement de Cayenne, contre des papiers timbrés et 
des timbres mobiles de toutes natures et quotités, les papiers 
timbrés, les coupons et les timbres mobiles dont ils n'ont pas 
l'emploi, 

Les distributeurs auxiliaires jouiront de la m ê m e faculté. 
L'échange s'opérera de manière que la caisse d u Receveur 

n'ait à faire aucun remboursement ; dans le cas où le montant 
des droits afférents aux papiers coupons et timbres rapportés 
serait inférieur à celui des papiers coupons et timbres mobiles 
donnés en échange, les détenteurs seront tenus de payer la 
différence. 
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Art. 3. — A la date de la promulgation des décrets des 
3 mars 1925 et 4 avril 1925 susvisés, à l'ouverture des bureaux, 
les papiers timbrés coupons et timbres mobiles, dont le tarif 
est modifié, seront comptés par un fonctionnaire du Secréta
riat général du Gouvernement désigné par le Secrétaire général. 

Il en sera dressé un état en triple expédition certifié par ce 
fonctionnaire et par chaque Receveur. 

Ces papiers timbrés coupons et timbres mobiles seront 
immédiatement versés au magasin du timbre. 

Semblable opération sera effectuée dans les m ê m e s formes 
à l'expiration du délai de trois mois fixé par l'article 2 du pré
sent arrêté, en ce qui concerne les papiers timbrés coupons et 
timbres mobiles échangés. 

La comptabilité du magasin du timbre sera alors arrêtée 
définitivement, en ce qui concerne le timbre dont le tarif est 
modifié, par le délégué du Secrétaire général et par le garde-
magasin du timbre. 

Art. 4. — Le présent arrêté sent enregistré et c o m m u n i q u é 
partout où besoin sera, inséré et publié au Journal officiel et 
au Bulletin officiel de la Colonie. 

Cayenne, le 2 0 mai 1925. 

C. J. C H A N E L . 

№ 1 6 0 . — ARRÊTÉ portant promulgation du décret du 3 
mars 1925, relatif au droit de timbre proportionnel. 

(25 mai 1925. ) 

LE GOUVERNEUR de la Guyane française, 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 
V u l'ordonnance organique du 27 août 1828 ; 
V u le décret du 3 mars 19-25, approuvant la délibération 

du Conseil général de la Guyane du 25 août 1924, relative 
au droit de timbre proportionnel, 

ARRÊTE : 

Article I e r. - Est promulgué à la Guyane française le décret 
du 3 mars 1925 susvisé, approuvant la délibération du Con
seil général de la Guyane du 25 août 1924, relative au droit de 
timbre proportionnel. 
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Art. 2. — Le présent arrêté sera, avec le texte p r o m u l g u é , 
enregistré et c o m m u n i q u é partout o ù besoin sera, inséré et 
publié au Journal officiel e t a u Bulletin officiel de la colonie. 

Cayenne, le 5 m a i 1925. 
C. J. C H A N E L . 

R A P P O R T AU PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE, 

Paris, le 3 m a r s 1925. 

Monsieur le Président, 

D a n s sa séance d u 2 5 août 1924, le conseil général de la 
G u y a n e française a pris u n e délibération modifiant le tarif des 
droits d u timbre proportionnel. 

Cette délibération a été approuvée par le Gouverneur de 
la colonie, en conseil privé, le 1 2 septembre 1 9 2 4 . 

Les n o u v e a u x tarifs proposés, dont l'application procurera 
au budget local de la G u y a n e u n e augmentation de recettes, 
ne soulevant de m a part aucune objection, j'ai fait préparer 
le décret ci-joint, qui a pour objet d'approuver la délibération 
susvisée, et que je vous serais reconnaissant de bien vouloir 
revêtir de votre signature. 

Je vous prie d'agréer, Monsieur le Président, l'hommage de 
m o n profond respect. 

Le Ministre des colonies, 

D A L A D I E R . 

D É C R E T 

LE PRÉSIDENT de la République française, 
Sur le rapport d u ministre des colonies, 
V u l'article 5 5 de la loi d u 2 9 juin 1 9 1 8 ; 
V u la délibération du- Conseil général de la G u y a n e d u 2 5 

août 1924, relative au droit de timbre proportionnel ; 
La section des finances, de la guerre, de la marine et des 

colonies d u conseil d'Etat entendue, 

DÉCRÈTE : 

Article 1 e r. — Est approuvée la délibération susvisée et ci-
annexée d u conseil général de la G u y a n e , en date d u 2 5 août 
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1924, relative au droit de timbre proportionnel, en tant que 
ladite délibération porte modification au m o d e d'assiette et 
aux règles de perception d u droit de timbre proportionnel. 

Art. 2. — Le ministre des colonies est chargé de l'exécu
tion d u présent décret, qui sera publié aux Journaux officiels 
de la République française et de la colonie de la G u y a n e et in
séré au Bulletin officiel du ministère des colonies. 

Fait à Paris, le 3 m a r s 1925. 

GASTON DOUMERGUE. 

Par le Président de la République: 
Le Ministre des colonies, 

DALADIER. 

№ 1 6 1 . — ARRETÉ portant promulgation du décret du 4 avril 
192b relatif au timbre de dimension et au timbre des con
naissements . 

( 25 m a i l925. ) 

LE GOUVERNEUR de la Guyane française, 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 
V u l'ordonnance organique du 2 7 août 1828 ; 
V u le décret du 4 avril 1925, approuvant la résolution d u 

Conseil général de la Guyane du 2 5 août 1924, établissant 
deux décimes sur les droits de timbre de dimension et élevant 
les quotités dts droits du timbre des connaissements, 

ARRÊTE : 

Article 1 e r . — Est promulgué à la Guyane française le 
décret d u 4 avril 1925 susvisé, approuvant la résolution du 
Conseil général de la G u y a n e eu d a t e du 2 5 août 1924, établis-
sant deux décimes sur les droits de timbre de dimension et 
élevant les quotités des droits du timbre des connaissements. 

Art. 2. — le p r é s e n t arrêté sera, avec le texte promulgué, 
enregistré et c o m m u n i q u é partout où besoin sera, inséré et 
publié au Journal officiel et au Bulletin officiel de la colonie. 

Cayenne, le 2 5 mai 1925. 

C. J. C H A N E L . 
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R A P P O R T au P r é s i d e n t de la République française, 

Paris, le 4 avril 1925. 

Monsieur le Président, 

D a n s sa séance du 2 5 août 1924. le Conseil général de la 
Guyane française a adopté une résolution établissant deux 
décimes sur les droits de timbre de dimension et élevant les 
quotités du timbre des connaissements. 

L'adoption de ces mesures fiscales, empruntées aux articles 
3 et 11 de la loi du 2 2 mars 1924 en vigueur dans la métro
pole, aura pour effet immédiat de porter les droits de timbre 
de dimension de 2, 3, 4, 6, 8 et 12 fr. respectivement à 2 fr. 
40, 3 fr. 60, 4 fr. 8 0 , 7 fr 20, 9 fr. 0 0 et 1 4 fr. 4 0 et «l'éle
ver le tarif de timbre de connaissement de 6 0 centimes, I fr. 
2 0 et 2 fr. 4 0 à 2 fr. 40. 4 fr. 8 0 et 9 fr. 60. 

Ces dispositions, votées par l'assemblée locale, procure
raient au budget de la colonie des ressources nouvelles éva
luées approximativement à 23,000 fr. Elles ont reçu l'appro
bation du gouverneur en conseil privé, dans sa séance d u 
12 septembre 1924 

E n conséquence, j'ai fait préparer le projet de décret ci-
joint ayant pour objet d'approuver la résolution précitée d u 
conseil général de la G u y a n e et que j'ai l'honneur de soumettre 
à votre haute sanction. 

Je vous prie d'agréer, monsieur le Président, l'hommage 
de m o n profond respect. 

Le ministre des colonies, 

D A L A D I E R . 

D É C R E T . 

LE PRÉSIDENT de la République française, 
Sur le rapport du ministre des colonies, 
V u la résolution du conseil général de la G u y a n e française 

du 2 5 août 1924 établissant deux décimes sur les droits de 
timbre de dimension et élevant les quotités dt s droits du 
timbre des connaissements ; 

L a section des finances, de la guerre, de la marine et des 
colonies du conseil d'Etat entendue, 
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DÉCRÈTE : 

Article 1er .— Est approuvée la résolution susvisée du con
seil générale de la Guyane en date du 25 août 1924 établissant 
deux décimes sur les droits de timbre de dimension et élevant 
les quotités des droits du timbre des connaissements. 

Art. 2 — Le ministre des colonies est chargé de l'exécu
tion du présent décret qui sera publié aux Journaux officiels 
de la République française et de la colonie de la Guyane et 
inséré au Bulletin officiel du ministère des colonies. 

Fait à Paris, le 4 avril 1925. 

GASTON D O U M E R G U E . 

Par le Président d e la R é p u b l i q u e : 
Le ministre des colonies, 

D A L A D I E R . 

№ 1 6 2 . — ARRÊTÉ rendant exécutoire la délibération du 

Conseil général de la Guyane du 25 août 1924, relatif au 

timbre de dimension et au timbre des connaissements. 

( 25 m a i 1925. ) 

LE GOUVERNEUR de la Guyane française, 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 
V u l'ordonnance organique du 2 7 août 1828 ; 
Vu le décret du 4 avril 1925, approuvant la délibération du 

Conseil général de la Guyane du 25 août 1924, établissant 
deux décimes sur les droits de timbre de dimension et élevant 
les quotités des droils du timbre des connaissements; 

V u l'article 5 5 § C de la ioi du 29 juin 1918; 
V u la délibération du Conseil général de la Guyane du 2 5 

août 1924, approuvée par le décret du 4 avril 1925 et ci-
après transcrite, établissant deux décimes sur les droits de 
timbre de dimension et modifiant les quotités des droits d u 
timbre des connaissements ; 

Considérant que le Ministre des colonies n'a pas exercé 
son droit d'annulation dans le délai fixé par l'article 5 5 § C de 
la loi susvisée du 29 juin 1 9 1 8 ; 

Sur la proposition du Secrétaire général, 

ARRÊTE : 
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Article I e r — Est rendue exécutoire lu délibération ap
prouvée par le décret du 4 avril 1925 et ci après transcrite 
du Conseil général de la Guyane, en date du 25 août 1924, 
qui a établi deux décimes sur les droits du timbre de dimen
sion et qui a modifié les quotités des droits du timbre des 
connaissements. 

Art. 2. — Le présent arrêté sera enregistré et c o m m u n i q u é 
partout où besoin sera, inséré et publié au Journal officiel et 
au Bulletin officiel de la colonie. 

Cayenne, le 25 mai 1925. 

RÉSOLUTION établisant deux décimes sur les droits de timbre 
de dimension et élevant les quotités des droits du timbre des 
connaissements. 

LE CONSEIL GÉNÉRAL de la Guyane française, délibérant 
conformément aux dispositions de l'article 33, § 3 de la loi de 
finances du 13 avril 1900, modilié par l'article 5 5 de la loi de 
finances du 29 juin 1918, a adopté, dans sa séance du 
2 5 août 1924, les dispositions dont la teneur suit : 

Article 1 e r. — Il sera perçu deux décimes sur tous les 
droitsde timbre de dimension fixés par l'article 2 de la réso
lution du Conseil général des 12 et 14 décembre 1921, ap
prouvée par décret du 9 juin 1922 et rendue exécutoire par 
arrêté du 13 juillet 1922. 

Art. 2. — Les quotités du droit de timbre des connaisse
ments, fixés à 2 fr, 1 fr. et 5 0 centimes en principal par les 
articles 23, 2 4 et 25 de la codification du timbre à la Guyane 
du 26 décembre 1873, sont portées respectivement aux m ê m e s 
taux que ceux afférents au grand papier, au petit papier et a 
la demi-feuille de petit papier de dimension, avec augmenta
tion des deux décimes prévu à l'article 1 e r . 

Cayenne, le 2 5 août 1924. 

C. J. C H A N E L . 

Le Secrétaire 

F. BRIAIS. 

Le Président, 

E . G O B E R . 
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№ 163. — ARRÊTÉ rendant exécutoire la délibération du Con

seil général de la Guyane du 25 août 1924, qui a modifié le 
tarif du timbre proportionnel. 

( 25 mai 1925. ) 
LE GOUVERNEUR de la Gu y a n e française, 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 
V u l'ordonnance organique du 2 7 août 1828 ; 
V u le décret du 3 mars 1925, approuvant la délibération 

du Conseil général de la Guyane, en date du 20 août 1924, 
relative au droit de timbre proportionnel, en tant que ladite 
délibération porte modification au m o d e d'assiette et aux rè
gles de perception du droit de timbre proportionnel ; 

V u l'article 55 § C de la loi du 2 9 juin 1 9 1 8 ; 

V u la délibération du Conseil général de la G u y a n e du 25 
août 1924, approuvée par le décret du 3 m a r s 1925. et ci-
après transcrite, modifiant le tarif du droit de timbre propor
tionnel; 

Considérant que le Ministre des colonies n'a pas exercé son 
droit d'annulation d a n s le délai tixé par l'article 55 § C de 
la loi susvisée du 29 juin 1 8 1 8 ; 

Sur la proposition du Secrétaire général, 

ARRÊTE : 

Article 1 e r . — Est rendue exécutoire la délibération ap
prouvée par le décret du 3 mars 1925 et ci-après transcrite 
du Conseil général de la Guy a n e , en date du 25 août 1924, 
qui a modifié le tarif du droit de timbre proportionnel. 

Art. 2. — Le présent arrêté sera enregistré et c o m m u n i 
qué partout où besoin sera, inséré et publié au Journal officiel 
et au Bulletin officiel de la colonie. 

Cayenne, le 2 5 mai 1925. 
C. J. C H A N E L . 

RÉSOLUTION modifiant le tarif des droits du timbre 
proportionnel. 

LE CONSEIL GÉNÉRAL De la Gu y a n e française délibérant 
conformément aux dispositions de l'article 3 3 , § 3 de la loi de 
finances d u 13 avril 1900, modifié par l'article 55 de la loi 
de finances du 29 juin 1918, a adopté dans sa séance d u 
vingt-cinq août 1 9 2 4 les dispositions dont la teneur suit : 
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Article 1 e r. — Est fixé à 0 fr. 10 par 100 francs ou fraction 
de 100 francs le tarif du droit proportionnel de timbre appli
cable : 

1e A u x lettres (le change, billets a ordre ou au porteur, et 
tous effets négociables ou de c o m m e r c e ; 

2° A u x billets et obligations non négociables ; 

3° A u x délégations et tous mandats n o n négociables, quelles 
que soient leur forme et leur d é n o m i n a t i o n , servant à procurer 
une remise de fonds de place à place. 

D a n s le cas prévu pour l'article 18 de la codification d u 
timbre à la G u y a n e du 2 6 dé c e m b r e 1873, le droit de timbre 
est porté au triple d e celui qui eût été exigible, s'il avait été 
régulièrement acquitté. 

Art. 2. — Le délai de quinze jours, prévu par l'article 1 8 
précité, est porté a deux mois, en ce qui concerne les billets 
ou obligations non négociables et les effets de c o m m e r c e non 
timbrés souscrits en dehors de l'Ile-de-Cayenne. 

C a y e n n e , le 2 5 août 1924. 

Le Secrétaire, Le Président, 

F. B R I A I S . E. GOBER. 

№ 164. — ARRÊTE réglementant à la Guyane l'application 
des nouveaux tarifs des coupons. 

( 2 5 mai 1925.) 

LE GOUVERNEUR de la G u y a n e française, 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 
V u l'ordonnance organique du 2 7 août 1 8 2 8 ; 
V u le décret du 3 m a r s 1925 approuvant la délibération du 

Conseil général de la G u y a n e en date du 2 5 août 1924 qui a 
modifié le tarif des droits de timbre proportionne] ; 

Considérant qu'il y a lieu, en l'absence de tout approvision
n e m e n t de coupons aux tarifs nouveaux, de réglementer 
l'application des nouveaux droits ; 

Sur la proposition du Secrétaire général ; 
L e Conseil privé entendu, 
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ARRÊTE : 

Arlicle 1 e r . — A partie de la date de la promulgation du 
décret du 3 mars 1925 approuvant la résolution du Conseil 
général du 2 5 août 1924 qui a élevé le tarif du timbre pro 
portionnel de cinq centimes pour cent a dix centimes pon
cent, la paiement du droit supplémentaire de timbre sera 
justilié par L'apposition sur les anciens coupons de la débite 
d'un contre-timbre portant la mention : « Guyane française-
Tarif doublé ». 

Art. 2. — Tous les coupons existant au 2e bureau de l'En
registrement de Cayenne à la date de la promulgation du 
décret précité et qui seront versés au Magasin du Timbre con
formément au paragraphe 3 de l'article 3 de l'arrêté local du 
20 mai 1925, seront frappés de ce contre-timbre par les 
soins du Garde-Magasin du Timbre et repris en charge i m m é 
diatement par cet agent c o m m e coupons au tarif nouveau de 
dix centimes pour cent. 

Art. 3. — Semblable opération sera faite en ce qui con
cerne les coupons de 0 fr. 10, 0 fr. 3 0 et 0 fr. 5 0 reçus de 
l'Atelier Général du Timbre suivant procès-verbal de réception 
du 25 mai 1925 et qui sont timbrés a l'ancien tarif de cinq 
centimes pour cent. 

Art. 4. — Le présent arrêté sera enregistré et c o m m u n i q u é 
partout où besoin sera, inséré et publié au Journal officiel et 
au Bulletin officiel de la colonie. 

Cayenne, le 25 mai 1925. 

C. J. C H A N E L . 

№ 165. — ARRÊTÉ autorisant une session extraordinaire du 

Conseil municipal de Kaw pour l'élection du Maire et des 

adjoints. 

( 26 mai 1925.) 

LE GOUVERNEUR de la Guyane française, 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 
V u l'ordonnance organique d u 27 août 1828 ; 
V u les résultats des opérations électorales accomplies les 8 

et 10 mai 1925, en vue d u renouvellement intégral d u Con
seil municipal de K a w ; 

14 
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V u la décision du Conseil du contentieux administratif de la 
G u y a n e en date du 2 0 mai 1925 ; 

V u les articles 1 à 9, 11 à 45, 5 4 à 87 et 165 de la loi d u 
5 août 1884, rendus applicables à la G u y a n e par les décrets 
des 26 juin 1 8 8 4 et 29 août 1889; 

V u le décret du 15 octobre 1879 portant organisation de 
municipalités élues à la Guyane française ; 

Sur la proposition d u Secrétaire général, 
ARRÊTE : 

Article I e r. — Le Conseil municipal de la c o m m u n e de K a w 
se réunira en session extraordinaire en vue de pourvoir à l'ins
tallation réglementaire des m e m b r e s de cette assemblée et à 
l'élection du Maire et des adjoints. 

Art. 2. — La durée de la session est fixée à u n jour. 
Art. 3. — Le Maire nouvellement élu convoquera d'urgence 

le Conseil municipal pour sa session ordinaire de mai sans 
observer les délais prévus par l'article 18 § 2, d u décret d u 
15 octobre 1879. 

Art. 4. — Le Secrétaire général est chargé de l'exécution 
d u présent arrêté qui sera enregistré et c o m m u n i q u é par
tout où besoin sera, publié et inséré au Journal officiel et 
au Bulletin officiel de la colonie. 

Cayenne, le 2 6 mai 1925. 

C. J. C H A N E L . 

№ 166. — DÉCISION autorisant le maintien à l'Orphelinat 
de l'enfant Remaria (Maurice). 

( 2 6 mai 1925. ) 

LE GOUVERNEUR de la Guyane française, 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 
V u l'ordonnance organique du 2 7 août 1828 ; 
V u l'admission provisoire à l'Orphelinat de l'enfant Remaria 

( Maurice) ; 

Vu la lettre du Maire de Cayenne, par laquelle il autorise 
l'imputation des frais d'entretien de cet enfant dans ledit éta
blissement au compte de la c o m m u n e de Cayenne ; 

V u l'article 2 des statuts de l'Orphelinat de la Guyane ap
prouvés le 1er février 1 9 2 0 ; 
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№ 167. — ARRÊTÉ promulguant le décret du 6 mai l925 
portant établissement d'une taxe spéciale sur la valeur des 
marchandises exportées et importées. 

( 27 mai 1925. ) 

LE GouvernEUR de la Guyane française, 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 
V u l'ordonnance organique du 27 août 1828 ; 
V u la loi du 11 janvier 1892, modifiée par celle du 29 mars 

1 9 1 0 ; 
V u le décret d u 6 mai 1925 portant établissement à la 

Guyane française d'une taxe spéciale sur la valeur des m a r 
chandises importées et exportées ; 

Sur la proposition du Secrétaire général et du Contrôleur 
en chef, Chef du service des Douanes p. i., 

ARRÈTE : 

Article 1 e r. — Est promulgué à la Guyane française, pour 
y être exécuté en sa forme et teneur, le décret du 6 mai 1925, 
portant établissement d'une taxe spéciale sur la valeur des 
marchandises exportées et importées. 

Art. 2. — L e Secrétaire général et le Chef d u service des 
Douanes sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exé
cution d u présent arrêté qui sera enregistré et c o m m u n i q u é 
partout où besoin sera, publié et inséré au Journal et au Bul
letin officiels de la colonie. 

Sur la proposition du Secrétaire général, 

DÉCIDE : 

Article 1 e r. — Le maintien à l'Orphélinat de la Guyane 
de l'enfant Remarla (Maurice) âgé d e 6 ans 1/2. est autorisé 

Art. 2. — Les frais d'entretien dans cet établissement seront 
supportés par la c o m m u n e de Cayenne, dans la proportion fixée 
par l'arrêté du 5 mai 1886. 

Art. 3. — La présente décision sera enregistrée et c o m 
muniquée partout où besoin sera. 

Cayenne, le 2 6 mai 1925. 

C. J. C H A N E L . 

C. J. C H A N E L . 
Cayenne, le 2 7 mai 1925. 
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D É C R E T . 

LE PRÉSIDENT de la République française, 
Sur le rapport des Ministres des Colonies, des Finances, du 

C o m m e r c e et de l'Industrie ; 
V u la loi du 11 janvier 1892, modifiée par celle du 29 m a r s 

1 9 1 0 ; 
V u la délibération du Conseil général de la G u y a n e française, 

en date d u 22 août 1924, relative à l'établissement d'une taxe 
spéciale sur la valeur d e s marchandises importées et exportées; 

Le Conseil d'Etat entendu, 

DÉCRÈTE : 

Article 1 e r , — Il est établi en Guyane, au profit du budget 
local, une taxe de 2 0/0 sur la valeur de toutes les marchan
dises importées et de 1 0/0 sur celle des marchandises exportées 
quels que soient les m o d e s d'importation ou d'exportation 
(colis manifestés, colis postaux, envois par la poste). 

Cette taxe est due à l'importation sur les marchandises de 
toute origine et de toute p r o v e n a n c e déclarées pour la con
sommation, soit à leur arrivée dans la Colonie, soit à leur 
sortie d'entrepôt ou de dépôt et, à l'exportation, sur tous les 
produits exportés originaires du crû de la Colonie. 

Art. 2 . — N e sont pas soumis au paiement de la dite taxe: 
l° A l'importation et à l'exportation, les effets usagés et ob

jets mobiliers, accompagnant ou n o n les voyageurs ou destinés 
à des personnes établies ou venant s'établir dans la Colonie, 
et à la double condition qu'ils portent des traces d'usage et 
qu'ils ne doivent manifestement faire l'objet d'aucune tran
saction commerciale ; 

2° A l'importation, les marchandises déclarées pour l'en
trepôt, le dépôt, ou la réexportation, ainsi que les emballages 
vides admis temporairement en Guyane et destinés à être 
réexportés ; 

3° A l'importation, les armes, munitions, effets d'habille
m e n t confectionnés et objets d'équipement destinés exclusive
m e n t aux troupes, à la Gendarmerie, au Corps des Surveillante 
militaires et au Service actif des Douanes; 

4° A la sortie, les marchandises expédiées sous le régime 
d u cabotage d'un port à un autre port de la Colonie et celles 
réexportées provenant manifestement de l'importation, ainsi 
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que les spiritueux et les essences qui ont déjà acquitté dans 
la Colonie la taxe de fabrication frappant ces produits; 

5° A l'importation et à l'exportation, les objets de toute sorte 
importés ou exportés par l'Etat pour les besoins de l'Admi
nistration pénitentiaire ou de tout autre service public à sa 
charge, ainsi que par l'Administration locale pour le compte 
des services publics à la charge de la Colonie ou des com-, 
m u n e s , à la condition que ces opérations, à l'outrée c o m m e à 
la sortie, soient justifiées par des connaissements et attestations 
écrites des services intéressés. 

Art. 3. — A rentrée et à la sortie, la taxe dont il s'agit est 
liquidée par le service des Douanes et perçue par le Trésor 
dans les m ê m e s conditions et suivant les m ê m e s règles que 
pour les droits de douane auxquels elle est assimilée pour la forme 
des déclarations, le m o d e de vérification et de perception, le 
recouvrement par voie de contrainte, la constatation et la ré
pression des infractions, les règles de compétence et de pro
cédure en cas de contestation sur la valeur déclarée. 

Art. 4. — La valeur à considérer pour l'application de la 
taxe est celle que les marchandises ont au m o m e n t où elles 
sont présentées à la Douane, déduction faite de tous les droits 
d'entrée et de sortie exigibles. 

Pour les marchandises importées, cette valeur est établie 
dans les m ê m e s conditions que pour les objets taxés ad valorem 
aux tarifs locaux des droits de consommation et d'octroi de 
mer, c'est-à-dire d'après leurs prix d'achat, justifiés par les 
factures, connaissements ou autres documents, qui sont m a 
jorés de 2 5 0/0 pour tenir lieu des frais postérieurs à l'achat. 

Pour les marchandises exportées, celte valeur est la m ê m e 
que celle fixée chaque mois par la Commission des mercuriales 
pour les produits du crû de la Colonie assujettis aux droits de 
sortie. 

Pour les autres produits que ces derniers, dont les cours sur 
place ne sont pas fixés par la Commission des mercuriales, les 
valeurs seront déterminées par le service des Douanes dans les 
m ê m e s conditions que pour les marchandises d'importation, 
mais sans majoration de 2 5 0/0 sur le montant des factures. 

Art. 5. — Les Ministres des Colonies, des Finances, d u 
C o m m e r c e et de l'Industrie sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution d u présent décret qui sera publié au 
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Journal officiel d e la R é p u b l i q u e française et inséré au Bul 

letin officiel du Ministère des Colonies. 
Fait à Rambouillet, le 6 mai 1925. 

G A S T O N D O U M E R G U E . 

P a r le Président d e la République : 
Le Ministre DES COLONIES. LE MINISTRE DES FINANCES. 

HESSF. C A I L L A U X . 

LE MINISTRE du CoMMERCE 
et de l'Industrie, 

CHAUMET. 

№ 168. — DÉCISION portant mutation dans le personnel 

du service des Travaux publics et des Mines. 

( 28 mai 1925.) 

LE GOUVERNEUR de la Guyane française, 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

V u l'ordonnance organique du 2 7 août 1828; 

V u la décision du 2 3 avril 1913 ; 

V u l'arrêté n° 1015 du 4 octobre 1924 créant des subdi
visions du service des Travaux publics et des Mines; 

V u la décision du 16 octobre 1924 portant affectation des 
agents des Travaux publics et des Mines ; 

V u la décision du 2 5 m a r s 1 9 2 5 m o d i f i a n t le p e r s o n n e l de la 
4 e subdivision des Travaux publics; 

V u les nécessités du service; 
Sur la d e m a n d e de M. le Maire de la Ville de Cayenne; 
Sur la proposition du Chef du service des Travaux publics 

et des Mines, 

Décide : 
Article 1er. — M. Florus (Saint-Omer), c o m m i s principal 

du cadre local des Travaux publics, est réintégré à la 4e sub
division (adduction d'eau et routes). 

Art. 2. — Le personnel du 2E bureau annexe est ainsi 
modifié : 

M . Amusant. ( Paul), c o m m i s principal du radie local des 
M i n e s , e s t d é l é g u é d a n s l e s f o n c t i o n s d ' a g e n t - v o y e r d e la 
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№ 1 6 9 . — A R R Ê T É portant nouvelle fixation des effectifs 
des corvées municipales. 

(29 m a i 1925.) 

LE G O U V E R N E U R de la Guyane française, 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 
V u la loi d u 30 mai 1854, sur l'exécution de la peine des 

travaux forcés ; 
V u les décrets des 13 décembre 1894, 3 0 août 1898 et 2 9 

mars 1901, réglementant l'emploi de la main-d'œuvre pénale 
dans les Colonies pénitentiaires; 

V u le p r o g r a m m e des grands travaux publics a exécuter à 
la Guyane française ; 

Attendu qu'en raison de la situation économique de la Colo
nie la main-d'œuvre pénale constitue la seule ressource possi
ble pour l'exécution desdits travaux ; 

Considérant que, dans ces conditions, des récupérations de 
main-d'œuvre pénale s'imposent, notamment dans les corvées 
mises à la disposition des diverses municipalités de la Colonie; 

Après avis du Directeur de l'Administration pénitentiaire ; 

Le Conseil privé entendu, 

c o m m u n e de Cayenne en remplacement de M. Florus appelé 
a d'autres fonctions. 

Art. 3. — Est rapporté la décision n° 208 du 25 mars 1 9 2 5 
modifiant le personnel de la 4e subdivision des Travaux publics. 

Art. 4. — L e Chef du service des Travaux publics et des 
Mines est chargé de l'exécution de la présente décision qui 
aura son effet à dater du 1er juin 1925 et sera enregistrée et 
co m m u n i q u é e partout où besoin sera, publiée et insérée au 
Journal et au Bulletin officiels de la colonie. 

Cayenne, le 28 mai 1925 

C. J CHANEL. 

Par le Gouverneur : 

Le Chef du service 
des Travaux publics et des Mines, 

WARGNIEZ. 
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A R R Ê T E : 

Article 1 e r . — A compter du 1 e r juillet 1925 les effectifs 
entrant dans la composition dos corvées municipales seront 
fixés c o m m e suit : 

Cayenne.... 

Voirie 35 
Service d'hygiène 10 
Usine électrique 65 

110 c o n d a m n é s 

Roura 3 
Approuague 5 

Montsinéry 2 
Tonnégrande 2 
Tonate 3 
Kourou 3 
Sinnamary 6 
Rémire 3 
Oyapoc 6 
Matoury 2 
K a w 2 

M a n a 10 
Iracoubo 5 
Saint-Laurent 20 

Art. 2 . — Le taux de la redevance par h o m m e el par jour 
reste fixé, jusqu'à nouvel ordre, à soixante-quinze centimes. 

Art. 3. — Le présent arrêté est valable pour une période 
de trois ans. 

Art. 4 . — Tous les actes antérieurs, portanl fixation des 
effectifs des corvées municipales, son! et demeurent abrogés. 

Art. 5.— Le Directeur de l'Administration pénitentiaire est 
chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera enregistré, 
c o m m u n i q u é partout où besoin sera et soumis à l'approbation 
du Ministre des Colonies. 

C. J. C H A N E L . 

Cayenne, le 29 mai 1925. 
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N° 170. — A R R E T E déterminant les sections de vote en vue 
des élections pour le renouvellement de la série sortante du 
Conseil général, 

( 29 m a i 1925. ) 

L E G O U V E R N E U R de la Guyane française. 
Chevalier de la Légion d Honneur, 
Vu l'ordonnance organique du 27 août 1828 : 
Vu le décret du 23 décembre 1878 portant institution d'un 

conseil général à la Guyane française : 
Vu le décret du 3 janvier 1914, déterminant les conditions 

d'application de la loi du 29 juillet 1913 ayant pour objet 
d'assurer le secret et la liberté du vote, ainsi que la sincérité 
des opérations électorales ; 

V u le décrel du 11 avril 1914, modifiant les articles 1, 2, 
3, 4, 5, 11 et 15 du décret précédent; 

Vu la loi du 20 mars 1914, tendant à réglementer l'affi
chage électoral, notamment son article 5, ainsi conçu: 
« Lorsqu'une c o m m u n e devra comprendre plusieurs bureaux 

« de vote, l'arrêté préfectoral déterminant ces bureaux devra 
« être notifié au Maire a v a n t l'ouverture de la période élec-
« torale » ; 

Sur la proposition du Secrétaire général, 

A R R Ê T E : 

Article I e r. — A l'occasion des é l e c t i o n s prochaines pour le 
renouvellement d e s conseillers généraux faisant partie de la 
série sortante eu 1925, le scrutin aura lieu à la Mairie de cha
cune des c o m m u n e s d e s Ire , 2 e, 3e, 4e, 5, et 6 e circonscriptions 
électorales de la colonie. 

Art. 2. - Toutefois, par dérogation aux dispositions de 
l'article précédent : 

1° La c o m m u n e d'Oyàpoc sera divisée en deux bureaux de 
vote installés, le premier à Saint-Georges (maire , et le deu
xième au Ouanary ( poste de police) ; 

2° La c o m m u n e de Sinnamary sera divisée en trois bureaux 
de vote qui siégeront le premier au bourg (mairie), le second 
à la maison d'école de Corrossony et le troisième à la maison 
d'école de Malmanoury; 
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3° La c o m m u n e d'Approuague sera divisée en deux bureaux 
de vote, le premier siégera à la Maine et le deuxième au poste 
de police de la section de Régina : 

4° La c o m m u n e d'Iracoubo sera divisée en deux bureaux 
de vote, le premier siégera à la Mairie et l'autre, au lieu dit 
« Trou-Poisson », à la maison d'école ; 

5° La c o m m u n e de Macouria sera divisée en deux bureaux 
de vote, le premier siégera à la Mairie et le second à l'école 
du h a m e a u du 7 e kilomètre. 

Art. 3. — Chacun de ces bureaux dressera immédiatement 
u n procès-verbal du dépouillement des votes. Ces procès-
verbaux seront centralisés, avec toutes les annexes aux pre
miers bureaux tenus à la mairie des chefs-lieux. U n procès-
verbal de recensement général d e s votes de la c o m m u n e sera 
établi immédiatement par le président et les m e m b r e s du bureau 
de la Mairie, auxquels s'adjoindra le président des bureaux des 
sections. Ce dernier procès-verbal de recensement général, 
établi en deux exemplaires, sera adressé au Gouverneur en 
m ê m e temps que Je procès-verbal de recensement général des 
votes de la circonscription, accompagné du procès-verbal de 
chaque bureau de vote, des réclamations et autres annexes. 

Art. 4 . — Le Secrétaire général est chargé de l'exécution du 
présent arrêté qui sera enregistré et c o m m u n i q u é partout où 
besoin sera, publié et inséré au Journal officiel et au Bulletin 
officiel de la colonie. 

Cayenne, le 29 mai 1925. 

C. J. C H A N E L , 

№ 1 7 1 . — A R R E T É portant convocation des collèges élec
toraux des 1 r e, 2 e , 3 e, 4 e, 5e et 6e circonscriptions.— Elec
tions du Conseil général. 

( 29 mai 1925. ) 

L E GOUVERNEUR de la Guyane française, 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 
Vu l'ordonnance organique du 27 août 1 8 2 8 ; 
Vu le décret du 23 décembre 1878, portant institution d'un 

Conseil général à la Guyane française; 

V u l'arrêté du 9 octobre 1899 portant promulgation: 
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1° Du décret du 19 août 1899 qui fixe à nouveau les cir-
conscriptions électorales et la repartition du nombre des con
seillers généraux à élire dans la colonie ; 

2° D u décret du 15 septembre 1899 qui modifie l'article 2 
du décret précédent ; 

Vu le décret du 3 janvier 1914, déterminant les conditions 
d'application dans la colonie de la loi du 29 juillet 1913, ayant 
pour objet d'assurer !e secret et la liberté du vote, ainsi que 
la sincérité des opérations électorales; 

Vu la loi du 20 mars 1914, tendant à réglementer l'affichage 
électoral ; 

Vu l'article 3 de la loi du 18 octobre 1919, relatif à la du
rée des pouvoirs des m e m b r e s du Conseil général, rendu ap
plicable aux colonies par l'article 4 du décret du 22 octobre 
1919, promulgué à la Guyane par arrêté du 7 novembre 1919; 

Attendu que M M . les conseillers généraux Saccharin (Phi
lippe), Félicité (Sidney) , Briais (Fernand), Théolade (Romule), 
de Saint-Quentin (Hippolyle), Cupidon (Pierre), Quintrie-
Lamothe (Charles). Massé Simon o n t été désignés par le sort 
pour faire partie de la série sortante en 1925; 

Vu la démission offerte le 29 avril 1925 par M M . Saccharin 
(Philippe) et de Saint-Quentin (Hippolyte) et le 30 avril 1925 
par M . Félicité (Sidney) de leurs fonctions de conseillers géné
raux ; 

Vu, d'autre part, la démission offerte le 2 mai 1925 par 
M. Berland (Jean-Marie) de ses fonctions de conseiller géné
ral de la 3" circonscription ; 

Vu la décision du Conseil d'Etat en date du 6 mars 1925, 
annulant les opérations électorales auxquelles il a été procédé 
le 23 septembre 1923 (Elections de M . Briais, conseiller gé
néral) ; 

Sur la proposition du Secrétaire général ; 

Le Conseil privé entendu, 

ARRÊTE : 

Article 1 e r. — Les collèges électoraux des 1re. 2 e, 3e, 4E, 
5 e el 6 e circonscriptions sont convoqués pour le dimanche 21 
juin 1925, à l'effet d'élire: 

Dans la première circonscription (ville de Cayenne), quatre 
conseillers généraux, en remplacement de M M . Saccharin 
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Philippe), Félicité Sidney), conseillers généraux sortants dé-
missionnaires, Briais (Fernand), conseiller général sortant 
dont l'élection a été annulée, Théolade (Romule), conseiller 
général sortant ; 

D a n s la deuxième circonscription (Oyapor-Approuague-Kaw), 
un conseiller général en remplacement de M. de Saint-Quentin 
(Hippolyte), conseiller général sortant démissionnaire; 

D a n s la troisième circonscription (Rémire - Matoury-Roura), 
u n conseiller général, en remplacement de M . Berland (Jean-
Marie, conseiller général démissionnaire; 

Dans la quatrième circonscription (Tonnégrade-Montsinéry-
Macouria), un conseiller général, en remplacement d e M . C u -
pidon (Pierre), conseiller général sortant ; 

Dans la cinquième circonscription (Konrou-Sinnamary-Ira-
ccubo), un conseiller général, en remplacement de M. Quintrie-
L a m o t h e (Charles , conseiller général sortant ; 

D a n s la sixième circonscription ( M a n a ) du Conseiller géné-
ral en remplacement de M. Masse ( S i m o n ) , Conseiller gé
néral sortant. 

Art. 2. — L e scrutin durera jour. I! s'ouvrira à 7 heures 
et sera clos à dix-sept heures, 

Art. 3 — D a n s le cas où un second tour de scrutin serait 
reconnu nécessaire, il y s. rail procédé de droit le second 
dimanche après le premier tour, c'est-à-dire le 5 juillet 1925 
aux m ê m e s heures que ci-dessus. 

Art. 4. — Les votes auront lieu à la mairie de chaque c o m 
m u n e et dans les sections de vote dans les conditions fixées 
par l'arrêté du 2 9 mai 1925, n° 410. 

Art. 5. — Les élections auront lieu sur les listes électo
rales arrêtées le 31 mars 1925. sous la réserve des change
ments qui y auraient été régulièrement ordonnés par j u g e m e n t 
avant force de chose jugée et de la radiation des électeurs 
décédés ou privés de leurs droits civils et politiques. 

Art. 6. — Le bureau de chaque collège électoral sera pré
sidé par le maire ou un adjoint ou, à défaut, par un conseiller 
municipal dans l'ordre du tableau. 

Les deux plus âgés et les deux plus jeunes des électeurs 
présents â l'ouverture du scrutin, sachant lire et écrire, rem
pliront les fonctions d'assesseurs. 
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NOMINATIONS, MUTATIONS, CONGÉS, ETC 

№ 1 7 2 — Par décret e n date d u 6 m a r s 1 9 2 5 , ont été 
n o m m é s : 

Chevaliers de l'Ordre du Dragon de l'Annam: 

M M . Desbelles, chargé d u centre d e T. S. F. de C a y e n n e ; 
J e a n - L o u i s , c o m m i s des M i n e s . 

Chevaliers de l'Ordre de l'Etoile d'Anjouan : 

M M . Lalande, opérateur en T . S. F. à C a y e n n e ; 
Pulchérie, agent d e police d e 2 e classe, à C a y e n n e . 

Art. 7. — P o u r la centralisation et le r e c e n s e m e n t general 
des votes, le chef-lieu de c h a q u e circonscription est désigné 
ainsi qu'il suit : 

1re circonscription. — Ville de C a y e n n e ( C a y e n n e ) : 

2e circonscription. — O y a p o e , A p p r o u a g u e et K a w ( A p -
p r o u a g u e ) ; 

3 e circonscription. — R é m i r e , M a t o u r y et R o u r a ( R é m i r e ) ; 
4 e circonscription. — T o n n é g r a n d e , M o n t s i n é r y et M a -

couria ( Macouria ) ; 

5 e circonscription. — K o u t o u , S i n n a m a r y et I r a c o u b o (Sin-
namary ) ; 

6e circonscription. — M a n a ( M a n a ) . 

Art. 8- — Le s procès-verbaux de r e c e n s e m e n t général d e s 
votes seront rédigés en trois exemplaires signés par le pré
sident, le secrétaire et les autres m e m b r e s du b u r e a u d u chef-
lieu d e la circonscription. 

C e s d o c u m e n t s , a c c o m p a g n é s des réclamations et autres 
a n n e x e s , ainsi q u e les procès-verbaux des diverses A s s e m b l é e s 
électorales seront a d r e s s é s i m m é d i a t e m e n t a u G o u v e r n e u r , 
en exécution de l'article 12 § 2 du décret du 23 d é c e m b r e 1 8 7 8 . 

Art. 9. — L e Secrétaire général est chargé d e l'exécution 
d u présent arrêté qui sera enregistré et c o m m u n i q u é partout 
où besoin sera, publié et inséré au Journal officiel et a u Bul-
letin officiel d e la colonie. 

C a y e n n e , le 2 9 m a i 1 9 2 5 . 
C . J. C H A N E L . 
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Chevalier de l'Ordre de l'Etoile Noire du Bénin : 
M . Cognet, maître de Port, à Cayenne. 

№ 1 7 3 . — Par décret en date du 10 mars 1923, ont été 
n o m m é s : 

Chevaliers du Mérite agricole: 

M M . Lama, cultivateur à Iracoubo; 
Mine, cultivateur à Sinnamary ; 
Indre, surveillant des Etablissements pénitentiaires ; 
Martini, idem ; 
Vénère, idem ; 
Kolhé, idem ; 
Jaffart, vérificateur des Contributions directes. 

№ 174. — Par arrêté ministériel, en date du 23 mars 
1925, M. Leveillé (Hector) a été n o m m é juge de paix suppléant 
à Iracoubo (Guyane). 

№ 175. — Par lettres du 29 avril 1925, adressées au G o u -
verneur et dont il leur a été accusé réception le ler mai 1925, 
M M . Saccharin (Philippe) et de Saint-Quentin (Hippolyte) 
ont donné leur démission de conseiller général, le premier, 
de la circonscription de Cayenne, le second, de la cirons-
criptiou d'Oyapoc-Approuague-Kaw. 

№ 176. — Par lettre du 3 0 avril 1925, adressée au Gouver
neur et dont il lui a été accusé réception le 1 e r mai 1925, 
M. Félicité (Sydney) a donné sa démission de conseiller 
général de la circonscription de Cayenne. 

№ 177. — Par décision du Gouverneur, en date du I e r mai 
1925, a été acceptée la démission offerte par M l l e Rousseau 
Saint-Philippe (Marguerite) de son emploi de d a m e employée 
de 2 e classe des Postes et Téléphones de la Guyane française 
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et a été rapportée la décision du 28 avril précédent n° 307, 
la plaçant dans la position de disponibilité sans traitement pour 
une période de six mois. 

№ 178. — Par décision du Gouverneur, en date du 1er mai 
1925, M m e Laupénie, d a m e employée de 3 e classe des Postes 
et Téléphones, est affectée au bureau de Mana, en qualité de 
Receveuse, en remplacement de M 1 1 e Rousseau Saint-Philippe 
démissionnaire. 

N° 179. — Par décisiondu Gouverneur, en date du Ier mai 
1925, u n congé de convalescence de six mois, à passer en 
France, est accordé à M. l'abbé Loos (Julien), prêtre du clergé 
de la Guyane. 

Cet ecclésiastique est autorisé à s'embarquer sur l'interco-
lonial du mois de mai courant. 

№ 180. — Par décision du Gouverneur, en date du 1er mai 
1925, u n congé de convalescence de trois mois, à passer dans 
la colonie, est accordé à Mme Grisnoir ( A n n a ) , sage-femme de 
3 e classe à l'Hôpital-Hospice civil de Cayenne. 

№ 181. — Par lettre en date du 2 mai 1925, adressée au 
Gouverneur, et dont il lui a été accusé réception le 5 m a i 
1925, M. Berland (Jean-Marie) a donné sa démission de Con
seiller général de la circonscription de Rémire-Matoury-Roura. 

N° 182. — Par décision du Gouverneur, en date du 2 
mai 1925, M . A m u s a n t (Paul), c o m m i s principal du cadre lo
cal des Mines, est délégué dans les fonctions d'agent-voyer 
de la c o m m u n e de Cayenne, en remplacement de M . Florus, 
appelé a d'autres fonctions. 

№ 183. — Par décision du Gouverneur, en date du 2 
mai 1925, M . Henrick (Albert), garde rural de 3 e classe, 
est placé, sur sa d e m a n d e , dans la position de disponibilité, 
sans traitement, pour une période d'une année. 
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№ 184. — Par décision du Gouverneur, en date du 4 mai 

1925, prise sur la proposition du Procureur général et l'a
vis du Conseil de Santé, un congé de convalescence de six 
mois, à passer en France avec autorisation de s'arrêter à la 
Martinique, a été accordé à M, Jean-Marie (Victor), lieutenant 
de juge à Cayenne. 

№ 185. — Par arrêté du Gouverneur, en date du 4 mai 
1925, pris sur la proposition du Procureur général, ont été 
n o m m é s provisoirement : 

Juge-président du Tribunal du Maroni, M. Blanche, juge de 
paix de Sinnamary, en remplacement de M. Gautrez, en congé; 

Lieutenant de juge à Cayenne, M. Socrate, juge de paix de 
Mana, en remplacement de M. Jean-Marie, en congé ; 

Juge suppléant au Tribunal de première instance de Cayenne, 
M. Jalton, commis-greffier. 

№ 186. — Par décision du Gouverneur, en date du 4 mai 
1925, un congé de convalescence de trois mois, à passer a la 
Martinique, est accordé a M. Bonjotin (Damise) fontainier 
du service des Travaux publics. 

№ 187. — Par décision du Gouverneur, en date du 7 mai 
1925, fait retour an Domaine, pour cause de décès par l'an
cien concessionnaire, le terrain numéro 189 du bourg de 
M a n a précédemment accordé à titre provisoire à M . Marc 
Pelote. 

№ 188. — Par lettre en date du 12 mai 1925, dont il lui 
a été accusé réception, M. J.-M. Berland a donné sa démission 
de m e m b r e de la Chambre de commerce. 

№ 189. — Par lettre en date du 14 mai 1925, dont il lui 
a été accusé réception, M. Henry Létard a donné sa démission 
de Conseiller municipal de la c o m m u n e de Sinnamary. 
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N° 190. — Par décision du Gouverneur, en date du 15 mai 
1925, prise sur la proposition du Chef du service de l'Ins
truction publique, ont été appelées à continuer leurs ser
vices : 

1° A l'école mixte de Ouanary, 

Mlle Calumey (Cecilie), institutrice adjointe à l'école des 
filles de Cayenne ; 

2° A l'école des filles de Cayenne, 
M m e Lafont (Alice), institutrice adjointe à l'école des gar

çons, en remplacement de Mlle Calumey (Cécilie); 

3° A l'école des garçons de Cayenne, 

M m e Martial (Caroline), institutrice de l r e classe, en rem
placement de M m e Lafont (Alice). 

Cette décision aura son effet à compter d u 4 mai 1925. 

№ 191. — Par décision du Gouverneur, en date du 15 mai 
1925, un témoignage officiel de satisfaction est accordé: 

1° A u chef de brigade Labarère (Jean) et au gendarme 
Varache (Eugène) qui, grâce à leur énergie, ont su, à Sinna-
mary au cours de ces élections, faire rentrer dans l'ordre une 
bande de perturbateurs qui avaient envahi le bureau de vote et 
y commettaient des déprédations dans le but évident de pro
voquer des incidents qui auraient pu devenir très graves; 

2° A u chef de brigade Bulle (Alfred) qui, par des mesures 
intelligentes et appropriées a la circonstance, a su calmer l'ef
fervescence qui commençait à se manifester parmi les électeurs 
de la section de vote du 7 e kilomètre ( c o m m u n e de Macouria) 
où le bureau n'a pu être constitué par suite d'une interprétation 
erronée de la loi sur les élections ; 

3° A u gendarme Bourgeon (François) qui, assisté seule
ment du douanier Poteau, a dû faire évacuer la salle de vote 
de la c o m m u n e de Rémire qui avait été envahie par une quin
zaine d'électeurs protestataires et a su, par la suite, maintenir 
l'ordre et le calme pendant toute la journée. 

15 
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№ 192. — Par décision du Gouverneur, en date du 20 mai 

1925, M. Delos (Georges-Emile ) est agréé c o m m e garde parti
culier des concessions forestières des Comptoirs liesse et Cie 
dans la région du Maroni. 

Avant d'entrer en fonctions, M. Delos prêtera devant le Tri
bunal de Paix de l'arrondissement, le serment prescrit par la 
loi du 6 octobre 1791, section VII, paragraphe V. 

№ 193. — Par décision du Gouverneur, en date du 2 0 mai 
courant, prise sur la proposition du Procureur général, uu con
gé de huit mois à passer en France a été accordé à Me Sac-
chann. avocat-avoué à Cayenne. 

N° 194. — Par décision du Gouverneur, en date du 26 mai 
courant, un congé de convalescence de six mois à passer en 
France, avec usage des eaux de Vichy, a été accordé à M . Si-
m o n e a u , Procureur général, Chef du service judiciaire. 

№ 195. — Par décision du Gouverneur, en date du 26 mai 
courant, prise sur la proposition du Procureur général, un 
congé de convalescence à passer à la Martinique a été accordé 
au sieur Delambre (Frédéric), planton concierge au Palais 
de justit e au Maroni. 

N° 196. — Par décision du Gouverneur, en date du 2 6 
mai 1925, un congé de convalescence de six mois, h passer 
en France, est recordé à M. l'abbé Fabrc (Eugène), prêtre 
du clergé de la Guyane. 

Cet ecclésiastique est autorisé à s'embarquer sur l'intercp-
lonial du mois de juin 1955. 

№ 197. — Par arrêté du Gouverneur, en date du 26 mai 
1925, pris sur la proposition du Procureur général, M. Chas-
poul, Substitut du Procureur général, a été n o m m é provisoi
rement Procureur général, Chef du service judiciaire, en 
remplacement et pendant la durée du congé accordé à M . Si-
moneau. 
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№ 198. — Par décision du Gouverneur, en date du 3 0 

mai 1925, M. Le Blond (Emile), c o m m i s de lre classe du Se
crétariat général de la Guyane, en disponibilité du 15 no
vembre 1919, est rayé des cadres de cette administration 
à compter du 15 novembre 1924, date d'expiration de sa cin-
quième année de disponibilité. 

№ 199. — Par arrêté du Gouverneur, en date du 30 mai 
1925, M. Noléon (Albert), commis principal du Secrétariat gé
néral, est appelé à assurer la direction du 3 e bureau en 
remplacement de M. Mondésir, appelé sur sa demande à 
d'autres fonctions. 

M. Desvieux (Albert), commis de l r e classe du Secrétariat 
général, est appelé à servir au 2 e bureau. 

№ 200. — Par décision du Gouverneur, en date du 30 mat 
1925, est rapportée la décision du 4 octobre 1924, agréans 
M . Gabriel Prépont c o m m e garde particulier des concessions 
forestières n o s 1560, 1561, 1562, 1704 et 1705 de M. Georgei 
Prévot. 

Par la m ê m e décision, M. Gabriel Prépont est agréé en qua
lité de garde particulier des concessions forestières n° 16, 
23, 96, et 320, situées dans le Haut-Maroni, et appartenant à 
M. Maurice Gougis. 

№ 201. — Par décision du Gouverneur, en date du 3 0 
mai 1925, un congé de convalescence de trois mois, à passer 
a la Guadeloupe, est accordé à M. Dulice (Adrien), ouvrier 
c l r e classe de l'Imprimerie du Gouvernement. 
Cet employé est autorisé à prendre passage sur le courrier 

du mois de juin 1925. 

№ 2 0 2 . — Par décision du Gouverneur, en date du 3 0 
mai 1925, M. Saminadin ( Joseph ), garde rural de 3e classe, 
est maintenu, sur sa demande, dans la position de disponi
bilité sans solde, pour une période d'une année, à compter 
du 29 mai 1925. 
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N° 203. — Une réprimande a été adressée à M . le docteur 
Gippet, chargé du service Vétérinaire, en raison d'un incident 
survenu entre M. le Consul des Etats-Unis du Brésil et ce 
praticien à l'occasion du service. 

CERTIFIÉ CONFORME : 

Le Secrétaire-archiviste, 

R . A N G A M M A R R E . 

CAYENNE — Imprimerie d u Gouvernement. 
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N° 204. - CIRCULAIRE MINISTERIELLE. - Formalités 
en matière de pouvoirs à donner à un correspondant 
colonial. 

(Ministère des Colonies. — Direction des Affaires politiques. — 
4° bureau: Affaires judiciaires et Administration pénitentiaire.) 

Paris, le 9 m a r s I 2... 

L E MINISTRE DES COLONIES à Messieurs les Gouverneurs gé
néraux, Gouverneurs des Colonies et Commissaires de la 
République au Togo et au Cameroun 

M o n attention a été appelée sur l'intérêt qu'il y aurait à ré
duire les formalités actuellement imposées aux commerçants 
français, lorsqu'ils veulent donner à un correspondant colo
nial pouvoir de recevoir, en leur lieu et place, le paiement 
d'une facture de fournitures faites à l'Administration coloniale. 

Ce pouvoir devait être, conformément à la circulaire d u 
Garde des Sceaux, Ministre de la Justice, d u 16 m a r s 1837, 
revêtu, jusqu'ici des visas suivants : 
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1° de l'intéressé; 
2° du Maire et du Commissaire de Police du domicile de 

celui-ci ; 

3° du Préfet du Département; 
4° du Ministre de l'Intérieur; 
5° du Ministre des Colonies; 
6° du Gouverneur de la Colonie. 

Ces formalités constituaient incontestablement uue gène sé
rieuse pour les commerçants et étaient de nature â entraver 
les transactions commerciales effectuées entre la métropole et 
nos possessions d'outre-mer. 

Pour obvier à ses inconvénients, j'ai décidé, d'accord avec 
la Chancellerie, qu'à l'avenir les pouvoirs de l'espèce seraient 
soumis aux seules formalités suivantes: 

1° Si le pouvoir donné par le commerçant français à son 
représentant colonial est passé devant notaire, la signature 
du notaire, rédacteur de l'acte, devra être légalisée, par le 
président du Tribunal civil ; 

2° Si le pouvoir, au contraire, est rédigé sous seing privé, 
la sincérité de la signature de l'intéressé devra être attestée 
par le Maire et la signature de ce dernier devra être légalisée 
par le Préfet. 

E n conséquence, je vous serais oblige de vouloir bien don
ner aux services compétents toutes instructions utiles pour 
que ces nouvelles régles reçoivent leur application immédiate. 

D A L A D I E R . 

№ 205 . — A R R Ê T É MINISTÉRIEL. - CESSION de MAIN-
d'œuvre pénale à la Guyane. 

LE MINISTRE DES COLONIES, 

V u les convention et décret des 28 mai 1920 et 2 juin 1920 
portant octroi d'une concession territoriale et d'une cession 
de main-d'œuvre pénale à la Société forestière de la Guyane 
française sur le domaine pénitentiaire de l'Etat au Maroni ; 

V u l'arrêté d u 2 mai 1922 renouvelant à la dite société, à 
compter du 1er septembre 1922 et pour une période de trois 
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ans, la cession de main-d'œuvre pénale prévue par les con
vention et décret susvisés : 

Vu la d e m a n d e de la dite société en date du 22 septembre 
1924 tendant au renouvellement de la cession de main-d'œuvre 
pénale. 

ARRÊTE: 

Article 1 e r. — La cession de main-d'œuvre pénale accordée 
à la Société forestière de la G u y a n e française par convention 
d u 28 mai 1920 est renouvelée pour une durée de cinq ans, à 
compter du 1er septembre 1925 et dans les conditions pré
vues aux articles ci-dessous, 

Art. 2. — Le n o m b r e des transportés mis à la disposition 
d u concessionnaire est fixé à: 

2 0 0 h o m m e s pour la période du 1er septembre 1925 au 
31 août 1 9 2 6 . 

190 h o m m e s pour la période du 1 e r septembre 1926 au 
31 août 1927. 

175 h o m m e s pour la période du 1er septembre 1927 au 
31 août 1928. 

160 h o m m e s pour la période du ler septembre 1928 au 
31 août 1929. 

150 h o m m e s pour la période du 1er septembre 1929 au 
31 août 1930. 

Toutefois, le concessionnaire sera libre de n'utiliser qu'un 
n o m b r e d ' h o m m e s moindre suivant les besoins de son exploi
tation. 

L'effectif sera déterminé d'après une d e m a n d e mensuelle 
adressée par le concessionnaire ou son délégué à l'Administration 
pénitentiaire le 15 de chaque mois au plus tard, et les con
d a m n é s seront mis à la disposition de la société du 1 e r d u 
mois suivant. 

Lorsque le concessionnaire désirera remettre des con
d a m n é s à l'Administration pénitentiaire pour des motifs autres 
que de l'indiscipline, l'inconduite et le défaut de travail, il pré
viendra également l'Administration pénitentiaire quinze jours 
à l'avance. Les c o n d a m n é s remis à la disposition de l'Adminis
tration pénitentiaire pour indiscipline, inconduite on défaut 
de travail seront repris sans délai. 

Art. 3. — E n raison de la réduction d'effectif de main-d'œuvre 
prévue à l'article 2, le m a x i m u n des quantités de bois à four-
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nir gratuitement à l'Administration pénitentiaire est fixé un 
demi mètre cube par m o i s et par h o m m e en cession, ce 
chiffre étant, déterminé par le calcul de l'effectif m o y e n de 
main-d'œuvre en cession durant le mois. 

Art. 4. — Une redevance de 2. fr. par h o m m e et par jour 
est due pour toutes les journées passées par les condamnés 

à la disposition du concessionnaire. 

Art. 5. — Les condamnés seronl c h o i s i s et désignés parmi 
les h o m m e s robustes, valides et aptes au travail de l'exploi
tation forestière. Il en sera de m ê m e de ceux qui seronl four
nis au concessionnaire en remplacement des malades et in
disponibles. 

L'effectif des h o m m e s valides et utilisables devra être cons
tamment maintenu dans les limites prévues à l'article 2 ci-
dessus, égal au nombre demandé p a r le concessionnaire. 

Art. 6. — Les stipulations des articles 5, 6, 7, 8, 9 et 10 de 
la convention du 28 mai 1920 sont maintenues en vigueur 
pour la durée de la concession de main-d'œuvre prévue au 
présent arrêté. 

En cas de suppression totale du bagne et rapatriement de 
tous les condamnés, la présente c e s s i o n de main-d'œuvre serait 
résiliée de plein droit sans indemnité. 

Fait à Paris, le 4 avril 1925. 
DALADIER. 

N° 200. - CIRCULAIRE MINISTERIELLE. — Fonction

naires candidats aux élections législatives. 

(Direction d u P e r s o n n e l et d e la Comptabilité. — 2e bureau.) 

Paris, le 8 avril 1925. 

LE MINISTRE DES COLONIES à Messieurs les Gouverneurs gé

néraux DE L'INDOCHINE, De l'Afrique Occidentale française, 

de l'Afrique Equatoriale française et de Madagascar, les 

Gouverneurs des colonies et Commissaires de la République 

au Cameroun et au Togo. 

M a circulaire n° 1 A d u 11 février dernier, v o u s a trans

m i s C o p i e d'une instruction, relative à la situation des 

fonctionnaires candidats a u x élections législatives, déli-
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bérée par le Conseil des Ministres, d a n s sa séance d u 2 8 
août 1924. 

C o m m e suite à cet envoi, j'ai l'honneur de vous adresser, 
ci-joint, copie d'une lettre de M . le Président d u Conseil, 
en date d u 21 m a r s 1925, complétant le paragraphe B de 
l'instruction précitée, en ce qu'elle prévoit la délivrance 
d'un congé sans traitement, pour la durée de la période 
électorale. 

Je vous prie de faire insérer, au Journal officiel de votre 
colonie, cette adjonction a u paragraphe visé et de m ' a c -
cuser réception de la présente circulaire. 

D A L A D I E R . 

Paris, le 21 m a r s 1925. 

L E P R É S I D E N T D U C O N S E I L à Messieurs les Ministres et Sous-

Secrétaires d'Etat. 

J'ai eu l'honneur, le 2 7 janvier 1925, de vous adresser 
des instructions relatives à la situation des fonctionnaires 
candidats aux élections législatives. 

Il a été spécifié q u e si le fonctionnaire candidat ne 
pouvait pas en m ê m e t e m p s assurer son service, il lui se
rait accordé u n congé sans traitement égal à la durée de 
la période électorale ; mais a u c u n e disposition n'est prévue 
en ce qui concerne les droits l'intéressé à l'avancement 
et à la retraite pendant ce laps de temps. Il avait semblé, 
en effet, q u e ces deux points devaient être fixés par c h a 
c u n de vous, c o n f o r m é m e n t aux règles particulières de 
chaque administration. 

N é a n m o i n s , des indications m'ayant été d e m a n d é e s à 
cet égard, vous voudrez bien, sauf dispositions contraires 
d a n s les réglements applicables a u x divers services de 
chaque département ministériel considérer c o m m e c o m 
plété de la façon suivante le paragraphe B de la circulaire 
d u 27 janvier 1925 : 

B — Tout fonctionnaire candidat a u x élections législa
tives dans des conditions ne lui permettant pas d'assurer 
en m ê m e temps son service, d e m a n d e r a et il lui sera ac
cordé u n congé sans traitement pour la durée de la période 
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électorale. Il ne ra pas remplacé numériquement d a n s 
son emploi et, s'il n'est pas élu, il reprendra ses f o n c t i o n s 
à l'expiration de son congé. 

Si le fonctionnaire e n présente la demande, il s e r a ad
mis à verser rétroactivement les r e t e n u e s afférentes a u x 
pensions civiles sur le traitement qu'il aurait touché p e n 
dant la durée de son congé. 

Si c e versement est effectué, le temps passé e n c o n g é 
comptera pour l'avancement de classe et d e g r a d e . 

H E R R I O T . 

N° 207. — A R R Ê T E promulguant le décret du 3 0 août 1919 
portant réglementation d'administration publique pour l'ap

plication, de la loi du 5 août 1 9 1 9 relative à la modifica

tion du régime douanier des produits pétrolifères. 

(2 juin 1923.) 

LE GOUVERNEUR de la Guyane française, 
chevalier de la LÉgion d'Honneur, 
Vu l'ordonance organique du 27 août 1828; 

Vu la loi du 1 janvier 1892 portant établissement du tarif 
géneral des douanes métropolitain ; 
Vu la loi du 3 m 1910 modifiant et complétant la loi du 

11 janvier 1 8 9 2 ; 
V u la circulaire ministérielle d u 11 juin 1921 indiquant les 

conditions d'application aux colonies d e s modifications appor
tées a u tarif général des douanes; 

Sur la proposition du Secrétaire général et du Contrôleur 
en chef, chef du service des douanes p. i., 

ARRÊTE : 

Article I e r — Est promulgué à la Guyane française, pour 
y être exécuté en sa forme et teneur, le décret d u 30 août 
l919, portant réglementation d'administration publique pour 
l'application de la loi du 5 août 1919 relative à la modification 
du régime douanier des produits pétrolifères. 

Art. 2. — Le Secrétaire général et le Contrôleur en chef, 
chef du service des douanes p. i., sont chargés, chacun en ce 

http://tdu.it
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D E C R E T du 30 août 1919 portant règlementation d'ad-

ministration publique pour l'application de la loi du 5 août 
1919 relative à la modification du r é g i m e douanier des 

produits pétrolifères en France. 

LE PRÉSIDENT de la République française, 
Sur le rapport du Ministre des finances, du Ministre du com

merce, de l'industrie, des postes et des télégraphes et du Mi-
nistre de l'agriculture et du ravitaillement; 

V u la loi d u 5 août 1919 el notamment les articles 4 (der
nier paragraphe), 5, 6, 7 et 8 de la dite loi, ainsi conçus: 

« Art. 4 (dernier paragraphe). — Le régime des brais et 
cokes sera déterminé par les décrets prévus à l'article 7. 

« Art. 5. — Les résidus destinés aux moteurs des navires 
de la Marine militaire et marchande seront affranchis des droits 
sous les conditions qui seront déterminées p a r décrets. 

« Art. 6. — Les résidus admis au droit réduit, à l'impor
tation ou à la sortie des usines exercées doivent être conte
nus dans des récipients mentionnant leurs spécifications, ca
ractéristiques et destination, dans des conditions qui seront 
fixées par décrets ainsi qu'il est dit à l'article 7. 

« Art. 7. — Des décrets rendus en formé de règlements d'ad
ministration publique détermineront les conditions d'applica
tion de la présenle lo , notamment les modalités de l'exercice, 
la définition des résidus, les conditions d'expédition ou de li
vraison aux destinations privilégiées et enfin les conditions 
auxquelles sera subordonnée l'admission des divers produits 
dans les usines exercées. 

« Art. 8. — Les infractions aux dispositions de la présente loi 
et des décrets rendus pour son exécution seront punies d'une 
amende de 1,000 francs à 10,000 francs indépendamment, le 
cas échéant, du payement des droits éludés ». 

Vu les lois des 11 janvier 1892 et 30 juin 1893 et 29 mars 
1910 sur le tarif général des douanes; 

qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera pu
blié et inséré au Journal et au Bulletin officiels de la colonie. 

Cayenne, le 2 juin 1925, 

C. J. C H A N E L 
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V u l'article 31 de la loi de finances du 31 mars 1903 et le 
décret portant règlement d'administration publique du 9 août 
1903 relatifs à la taxe de fabrication des huiles minérales 
brutes entrant en raffinerie : 

V u la loi du 15 février 1875 sur le crédit des droits et les 
lois d u 29 décembre 1884, article 11 et du 26 février 1887, 
article 5 sur le crédit d'enlèvement; 

V u la loi du 29 décembre 1917 sur le régime des entrepôts 
de douane ; 

V u le décret du 27 avril 1911 relatif à l'application des 
droits inscrits au tarif d'entrée; 

Le Conseil d'État entendu, 
D É C R Ê T E : 

Article l e r. — Les produits du traitement des huiles miné
rales brutes d'origine étrangère, mentionnés dans la loi du 5 
août 1919, et qui sont définis au tableau annexé au présent 
décret, ne peuvent être admis au bénéfice de la dite loi que 
sous les conditions ci-après énoncées. 

T I T R E Ier. 

Importation de l'étranger pour la consommation. 

Art. 2. — L'importation qui d e m a n d e l'application des droits 
de 8 0 centimes ou de 40 centimes par 100 kilog. net doit re
mettre au service des Douanes une déclaration indiquant; 

a) la désignation des produits définis au tableau annexe; 
b) les marques spéciales des récipients; 
c) les n o m s et domiciles des destinataires. 

T I T R E II. 

Entrepôt réel. — Entrepôt réel spécial. 

Art. 3. — Les produits pour lesquels l'application du tarif 
réduit est subordonnée à des emplois déterminés, peuvent être 
placés en entrepôt réel, ou en entrepôt réel spécial sous les 
m ê m e s formalités et sous les m ê m e s conditions de surveillance 
que les autres dérivés des huiles minérales, mais sous réserve 
des dispositions particulières ci-après. 

Art. 4. — Les produits admis au droit réduit doivent faire 
l'objet de déclarations indiquant l'espèce des produits d'après 
les définitions et caractéristiques données dans le tableau an-
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nexe, ainsi que le poids net, la densité et la valeur. Ils sont 
emmagasines dans des bacs ou réservoirs spéciaux mesurés et 
gradués, revêtus de la marque indicatrice de l'espèce et de l'em
ploi. 

Les produits passibles de la surtaxe d'entrepôt ou d'origine 
doivent être emmagasinés séparément. 

Le droit qui doit être garanti, le cas échéant, par la sou
mission d'entrepôt est celui des huiles lourdes ou de graissage 
augmenté, s'il y a lieu, de la surtaxe d'entrepôt ou d'origine. 

T I T R E III. 

Usines soumises à l'exercice. 

Art. 5. — Tout industriel qui désire bénéficier des disposi
tions de l'article 4 de la loi du 5 août 1919 est tenu d'en faire 
la déclaration par écrit à la direction générale des Douanes, 
quinze jours au moins avant le c o m m e n c e m e n t des opéra
tions. Cette déclaration doit être appuyée d'un plan présen
tant les divers bâtiments, locaux, cours et emplacements dont 
se compose l'établissement, avec indications de toutes les is
sues, extérieures, ainsi que des réservoirs, bacs jaugeurs, 
compteurs, appareils et canalisation d'adduction ou autres 
qui y sont affectés. 

Art. 6. — L'établissement doit être séparé de tout autre 
bâtiment et entouré de clôtures ayant au moins 2 m 50 de 
hauteur. Tous les jours et fenêtres donnant sur l'extérieur 
doivent être garnis d'un treillis de fer à mailles de 5 centimètres 
au plus. Les portes doivent être munies de deux serrures; 
l'une des clés est détenue par la Douane et l'autre par l'in
dustriel. Les introductions et les sorties ne peuvent avoir lieu 
que par les ouvertures désignées à cet effet et pendant les 
heures qui seront fixées par l'Administration d'accord avec 
les industriels, sous réserve de la rémunération due aux agents 
pour le travail en dehors des heures légales. 

Art. 7. — L'intéressé est tenu de mettre à la disposition d 
l'Administration deux locaux suffisants et convenables pour 
bureau et corps de garde, avec le mobilier et les appareils de 
chauffage nécessaires. Ces locaux doivent être situés dans 
l'enceinte de l'usine, le plus près des portes habituellement 
ouvertes. 
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E n application de l'article 3 de la loi du 5 août 1919, l'en-
tretien, le chauffage et l'éclairage de ces locaux sont effectués 
gratuitement par l'industriel. 

Art. 8. — L'industriel doit souscrire chaque année une sou
mission générale cautionnée garantissant éventuellement les 
droits afférents aux huiles minérales brutes introduites dans 
l'usine en suspension des droits, pour le cas où celles-ci ne 
seraient pas mise en œuvre ou seraient détournées de leur 
te sousmssion comporter, en outre, l'engage

ment de supporter toutes les charges de l'exercice, et de pour
voir au logement des agents, soit en nature, soit au m o y e n 
d'une indemnité. Lorsque le logement est donné en nature, il 
doit être situé en dehors de l'enceinte de l'usine. 

Les frais de plombage, d'achat et d'entretien des serrures, 
cadenas et fermetures pour les portes, vannes et canalisations, 
de fournitures, des instruments de pesage et de mesurage et 
d'emballage et de transport des échantillons sont à la charge 
de l'exploitant. 

Celui-ci doit effectuer le payement à l'Etat des frais d'exer
cice par trimestre et d'avance, et prendre l'engagement de 
payer le supplément de frais qui pourrait être reconnu ulté
rieurement nécessaire pour assurer la surveillance ou qui résul
terait d'une augmentation accordée aux employés par mesure 
générale. 

Dans le cas où l'intéressé cesse son industrie, il n'est libéré 
de la redevance que trois mois après la déclaration de la fer
meture notifiée par lui à l'Administration des Douanes. 

Art. 9. — Le service des douanes se tient en permanence 
dans l'enceinte de l'établissement, il veille à ce qu'aucune 
entrée ou sortie de produits n'ait lieu sans déclaration. Il exerce 
son contrôle sur les réservoirs, bacs, appareils, citernes, c o m p 
teurs et bacs jaugeurs ainsi que sur les canalisations. Il doit 
pouvoir vérifier extérieurement à tout m o m e n t ces appareils 
et installations. Il peut en outre, exiger que des regards et 
des vannes soient disposés sur les canalisations d'adduction ou 
d'écoulement et que ces vannes soient munies d'un dispositif 
spécial en vue de l'apposition de plombs ou de cadenas de sûreté. 

Art. 10. — Les huiles minérales brutes, d'origine étrangère, 
entrant dans les usines exercées sont prises en charge en 
suspension du droit de douane et de la taxe de fabrication, 
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mais elles doivent acquitter, s'il y a lieu, la surtaxe d'entrepôt 
ou d'origine. 

A leur sortie des usines, e n vue de la consommation, les 
produits provenant, du traitement des huiles brutes sont assu
jettis aux droits fixés par l'article 4 d e la loi du 5 août 1919 
suivant les spécifications données dans le tableau annexe. 

Art. 11. — Les huiles raffinées et essences provenant de 
l'importation ou de l'entrepôt et destinées à des mélanges ou 
à des rectifications ne peuvent être introduites qu'à charge de 
payement des droits et, le cas échéant, de la surtaxe d'entre
pôt ou d'origine. 

Le Directeur général des Douanes peut autoriser par décisions 
spéciales et aux conditions qu'il détermine : 

a) L'introduction de benzol et d'alcools pris à la c o n s o m m a 
tion en vue de mélange avec des essences ; 

b) L'introduction d'huiles raffinées ou d'essences obtenues 
dans d'autres usines et après acquittement des droits; 

c) L'introduction d'huiles de graissage ou d'huiles lourdes, 
de résidus ou de brais. 

Art. 12. — Toute introduction dans l'usine donne lieu à une 
déclaration de l'industriel qui indique l'espèce de produits, la 
quantité en poids ou volume, l'origine et, s'il y a lieu, la marque 
et les numéros des colis et récipients. 

Les produits de chacune des catégories admissibles dans 
l'usine doivent être emmagasinés dans des réservoirs ou locaux 
distincts. Les réservoirs doivent avoir été mesurés et gradués 
suivant ce qui est prescrit pour les bacs d'entrepôts spéciaux. 

Lorsqu'il s'agit d'huiles brutes ou d'huiles raffinées et d'es
sences extraites d'un entrepôt spécial annexé à l'usine, la con
sistance et les caractéristiques des produits, telles qu'elles 
résultent de l'opération de sortie d'entrepôt, peuvent être ad 
mises sans aucun contrôle nouveau. Dans ce cas, la déclaration 
d'entrée dans l'usine apure la déclaration de sortie d'entrepôt. 

Si les huiles brutes sont passibles de la surtaxe d'entrepôt 
ou d'origine, cette surtaxe est liquidée et acquittée au m o m e n t 
de l'entrée en usine, d'après les résultats de la vérification 
opérée à la sortie d'entrepôt ou à l'entrée dans l'usine. 

Lorsque les huiles brutes passibles de droits différents sont 
introduites simultanément dans l'usine, elles doivent être e m -
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magasinées dans des locaux ou bacs distincts et mises en 
œuvre séparément dans les appareils. 

Art. 13. — Les produits du traitement des huiles brutes 
doivent être emmagasinés dans des réservoirs ou locaux 
spéciaux. 

Aucune quantité ne peut être déchargée ou expédiée de l'u
sine qu'après déclaration et vérification. Les opérations de dé
douanement ont lieu, autant que possible, à proximité des 
emplacements où les produits sont chargés en vue de leur 
expédition. 

Art. 14. — Il est tenu, pour chaque usine, sur un sommier 
spécial, d'après les déclarations et les vérifications, un compte 
des quantités d'huiles minérales brutes introduites en suspen-
sion des droits et des quantités de produits et sous-produits 
expédiés de rétablissement, soit après payement des droits, 
soit sous acquits-à-caution pour la réexpédition ou l'avitaille
ment des navires. 

Ce compte est destiné à présenter la situation des opérations 
de l'usine exercée ; il ne peut servir à constituer l'exploitant 
en déficit ou en excédent. Il est complété par le compte, sur 
un second sommier des produits pris à la consommation et 
employés à des mélanges on bonifications. 

Art. 15. — Dans chaque établissement des règlements par
ticuliers, arrêtés par le directeur départemental des Douanes, 
déterminent : 

a) La nature et la consistance des clôtures prévues à l'article 
6; 

b) Les emplacements ou locaux dans lesquels peuvent s'ef
fectuer les vérifications ; 

c) Les modalités de surveillance intérieure et extérieure; 
D) Les modalités de contrôle à exercer à la sortie des éta

blissements pour assurer la concordance entre les expéditions 
et les liquidations effectuées par le service ; 

e) U n emplacement où les produits vérifiés et libérés des 
droits peuvent être mélangés avec des benzols, de l'alcool ou 
d'autres carburants ; 

I) Les dispositions propres à assurer périodiquement la ré
glementation des droits dus par l'industriel sur les résidus 
qu'il emploie à l'alimentation des moteurs ou à la combustion. 
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Le Directeur général des Douanes fixe l'effectif du person
nel chargé de l'exercice d'après l'importance et les dispositions 
et aménagements de chaque usine. 

TITRE IV. 

Dispositions communes. 

Art. 16. — A l'importation, à la sortie d'entrepôt ou des 
usines exercées, les déclarations relatives aux résidus admis
sibles aux droits réduits doivent être appuyées d'un bulletin 
de c o m m a n d e du groupement ou du particulier qui doit em
ployer les produits, ledit bulletin énonçant le poids net des 
quantités à livrer et comportant engagement de les utiliser 
pour les emplois prévus à l'article 2 de la loi du 5 août 1919 
et spécifiés pour chacun des produits dans le tableau annexé. 

Lorsque l'expédition est faite à l'adresse d'un marchand ou 
d'un dépositaire, le bulletin de c o m m a n d e n'est exigé qu'à la 
sortie du magasin ou du dépôt intermédiaire dans les condi
tions énoncées à l'article suivant. 

Art. 17. — Les destinataires consommateurs sont tenus 
d'inscrire au fur et à mesure les livraisons de résidus qui leur 
sont faites sur un registre spécial fourni par eux, côté et pa
raphé par le commissaire de police ou le Maire, et dont les 
énonciations peuvent être contrôlées par rapprochement avec 
les bulletins de c o m m a n d e . 

Les marchands et les dépositaires doivent tenir un registre 
coté et paraphé c o m m e il est dit ci-dessus, et sur lequel sont 
inscrites d'un côté les quantités qui leur sont livrées avec les 
n o m s et adresses des expéditeurs et de l'autre côté les quanti
tés expédiées avec les n o m s et adresses des destinataires. Ces 
dernières expéditions ne peuvent être faites qu'au vu des bul
letins de c o m m a n d e , qui doivent, être enliassés et conservés 
c o m m e annexe du registre. 

Les registres tenus en exécution du présent article et les 
bulletins de c o m m a n d e doivent être présentés à toute réqui
sition aux employés des Douanes ou des Contributions indi
rectes qui peuvent se présenter, les jours non fériés, entre 
huit heures et dix-huit heures. 

Art. 1 8 . — A l'importation, à la sortie d'entrepôt ou des 
usines exercées, les résidus admissibles aux droits, réduits, 
déclarés suivant les spécifications du tableau annexe, doivent 
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être soumis au laboratoire du ressort. Le résultat de l'analyse 
ou, le cas échéant, de l'expertise légale sert de base à la liqui
dation des droits. Les autres produits énumérés au tableau 
annexé sont vérifiés conformément aux règles tracées par les 
notes explicatives du tarif. 

Art. 19. — Si la vérification, à l'importation, à la sortie des 
entrepôts ou des usines exercées fait ressortir un excédent ne 
dépassant pas 5 o/o du poids inscrit à la déclaration, l'excé
dent ne sera soumis qu'au simple droit. 

Art. 20. — Les régies à suivre pour la constatation du vo
lume sont ainsi fixés : 

Le volume est déterminé, soit au m o y e n de compteurs o u 
de bacs jaugeurs, soit d'après les indications de réservoirs et 
citernes fixes ou mobiles et talonnés dans les conditions exi
gées pour les réservoirs des entrepôts spéciaux, soit d'après la 
contenance des bidons et estagnons ; il peut être aussi obtenu 
au m o y e n d u poids net divisé par la densité réelle relevée fra-
tions comprises. 

Art. 21. — Les produits pétrolifères admis aux droits réduits 
sous les conditions indiquées aux articles précédents ne doi
vent subir postérieurement au dédouanement aucune modifi
cation ou transformation. 

Art. 2 2 . — Les futailleset récipients quelconques, employés 
pour le logement, le transport des résidus admis au droit ré
duit doivent être revêtus, tant à l'importation qu'à la sortie 
des entrepôts et des usines exercées, indépendamment des 
marques et numéros de commerce, s'il y a lieu, de la mention 
« Produits pétrolifères admis au droit réduit », ainsi que de 
l'indication de leur capacité. Ces indications sont inscrites au 
m o y e n de la peinture à l'huile ou de marques au feu, selon la 
nature du récipient. Elles doivent être reproduites sur les titres 
de m o u v e m e n t et de transport. 

T I T R E V. 

Régime douanier des brais et des cokes. 

Art. 23. — Les brais provenant d u traitement des huiles miné
rales d'origine étrangère, dont le point de ramollissement est 
supérieur à 100 degrés, sont traités c o m m e bitumes. Les 
brais dont le point de ramollissement ne dépasse pas 100 de
grés, sont traités c o m m e huiles de graissage et autres huiles 
lourdes ou bien c o m m e résidus de la catégorie résidus consis-

47 
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tants définis au tableau annexe s'ils présentent les caractéris
tiques qui sont énoncées et sous réserve d'emploi aux desti
nations prévues pour lesdits produits. 

Art. 2 4 . — Les cokes provenant d u traitement des huiles 
minérales étrangères, dits cokes de pétrole, sont taxés aux 
m ê m e s droits que les résidus, c'est-à-dire à 8 0 centimes (tarif 
m a x i m u m ) et 4 0 centimes (tarif m i n i m u m lorsqu'ils sont im
portés de l'étranger, et à raison de 70 centimes tarif m a x i m u m ) 
de 3 0 centimes (tarif m i n i m u m ) par 100 kilog. lorsqu'ils sont 
obtenus dans les usines exercées, 

T I T R E VI. 

Résidus pétrolifères destinés à la Marine. 

Art. 2 5 . A l'importation, à la sortie d'entrepôt, des dé
pôts spéciaux ou dos usines exercées, les résidus pétrolifères 
destinés à l'avitaillement des navires de la marine militaire ou 
ma r c h a n d e sont expédiés en franchise des droits sous les con
ditions ordinaires du transit, des mutations d'entrepôt et de la 
réexportation par mer ou par terre, suivant le cas. Les con
tenants et récipients ne sont pas assujettis à la m a r q u e spé
ciale. 

Le droit à garantir le cas échéant, est celui des huiles mi
nérales lourdes ou de graissage, n o n compris, s'il y a lieu, la 
surtaxe d'entrepôt ou d'origine. 

Lorsque l'expédition peut être faite sous escorte, il n'y a 
pas lieu d'exiger la soumission ou l'acquit-à-caution. 

Art. 26 — Les résidus destinés aux navires de la marine 
militaire peuvent être constitués sous le régime de l'entrepôt 
fictif dans les établissements de la marine. 

Ils donnent lieu aux m ê m e s formalités et écritures que ceux 
placés en entrepôt réel. E n cas de non-embarquement, ils sont 
soumis aux droits des huiles minérales lourdes ou de graissage 

Les résidus destinés à l'avitaillement des navires de la m a 
rine marchande peuvent être placés dans des dépôts. Ils sont 
régis par les m ê m e s dispositions que les entrepôts réels spé
ciaux. 

D a n s les localités non pourvues d'entrepôt o u de dépôts, les 
résidus peuvent être places sous le lien d'acquits-à-caution de-
transit ordinaire ou de mutation d'entrepôts par m e r , avec dis
pense de plombage. Chaque livraison aux navires est inscrite 



— 22 7 — 

sur les titres de mo u v e m e n t dont l'apurement est effectué 
c o m m e p o u r les comptes d'entrepôt ou de dépôt. 

T I T R E VII 
Dispositions générales. 

Art. 2 7 . — Les carnets, registres et sommiers, ainsi que les 
formules sur lesquelles sont libellées les déclarations de con
sommation d'entrée et de sortie d'entrepôt, des dépôts ou des 
usines exercées, les déclarations de transfert, les déclarations-
soumissions de transit, de mutations d'entrepôt et de réex
portation, doivent être conformes aux modèles arrêtés par 
l'Administration. 

Définition des produits pêtrolifères auxquels s'applique 
la loi du 5 août 1919. 

Désignation 
des produits 

et sous-
produits. 

Huile lourde, 
dite gaz oil.. 

Combustible li 
quide, dit Fuel 
oil.......... 

Résidus consis 
tants, dits road 
oil 

Définitions caractéristiques. 

Couleur brune, noirâtre. 
N e distillant pas plus de 10 0/0 en 

v o l u m e avant 275°. thermomètre 
plongeant, appareil de Luynes-
Bordas. 

Inflammabilité Luchaire, entre 
50 et 110° centigrades. Fluidité 
Barbey, 300 divisions a u m i n i m u m , 
à la température de 20°. Matières 
éliminables par l'acide sulfurique, 
à 60°,50/0 en v o l u m e au m i n i m u m . 

Couleur noirâtre. 
N e distillant pas plus do 10 % 

en v o l u m e avant 275°, t h e r m o m è 
tre plongeant, appareil de Luynes-
Bordas. 

Inflammabilité Luehaire entre 
50 et 140° 

Matières éliminables par l'acide 
sulfurique à 66° ,25 0/0 en v o l u m e 
au m i n i m u m . 

Couleur noire. 
N e distillant pas plus de 2 0/0 en 

v o l u m e avant 300°. Matières élimi 
nables par l'acide sulfurique à 
66°,90 0/0 en v o l u m e au m i n i m u m 

Emplois 

qu'ils doivent 

recevoir. 

Alimentation des 
moteurs o u com-
bustion sous 

toutes formes. 

d o 

Construction o u 
entretien des 

routes o u com
bustion sous 

toutes ses formes, 
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Désignation 
dos produits 

et sous-
produits. 

Brais 
de pétrole. 

Définitions caractéristiques. 

Emplois 

qu'ils doivent 

recevoir. 

Cokes, 

Huiles raffinées 
o u lampantes, 

essences, 
huiles de grais
sage et autres 
huiles lourdes, 
paraffine et va
seline obte
nues dans les 
usines exercécs 

Couleur noirâtre à l'état dur, mi-
dur, mi-mou ou mi-fluide, point de 
ramollissement égal ou inférieur à 
10C°. 

M ê m e s caractéristiques que les 
résidus consistants, en ce qui con
cerne les matières éliminables par 
l'acide sulfurique, 

Couleur noire. Etat solide, bul
leux, très léger et dépourvu de 
cendres. 

Caractéristiques suivies pour l'ap
plication d u tarif des douanes aux 
produits importés de l'étranger. 

M ê m e s emplois 
que les résidus 
de la catégorie 
des résidus con
sistants. 

Sans conditions 
d'emplois. 

Sans conditions 
d'emplois. 

Les frais «le formules sont supportes par les intéressés. 
L e s carnets, registres et s o m m i e r s , à l'exception des regis

tres tenus par les destinataires c o n s o m m a t e u r s , sont à la charge 
de l'administration des D o u a n e s . 

Art. 28. - N e sont pas s o u m i s a u x dispositions d u pré
sent décret et restent régis par les lois et règlements en vigueur : 

a) Les usines qui mettent en œ u v r e des huiles minérales 
brutes d'origine étrangère et qui n'ont pas d e m a n d é le b é n é 
fice des droits prévus par l'art. 4 de la loi d u 5 août 1919, 
p o u r les produits et sous-produits d u traitement desdites 
huiles. 

b ) L a mise en entrepôt des huiles minérales brutes, raffinées 
et essences, de la paraffine, de la vaseline, des cokes et autres 
dérivés ou résidus des huiles minérales, p o u r lesquels l'appli
cation d u tarif n'est pas s u b o r d o n n é e à des emplois déterminé 
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c) L'importation des huiles minérales brutes, des huiles 
raffinées et essences, de la paraffine, de la vaseline, des cokes, 
ainsi que des autres dérivés ou résidus des huiles minérales 
pour lesquels l'application des droits n'est pas subordonnée à 
la condition d'emploi. 

d) Les dépôts spéciaux d'huiles raffinées et d'essence pour 
l'avitaillement des navires. 

Art. 29. — Le Ministre des finances, le Ministre d u com-
merce, de l'industrie, des postes et des télégraphes et le Ministre 
de l'agriculture et du ravitaillement sont chargés, chacun en ce 
qui le concerne, de l'exécution du présent décret, qui sera pu
blié au Journal officiel et inséré au Bulletin des lois. 

Fait à Paris, le 3 0 août 1919. 
R. P O I N C A R É . 

Par le Président de la République : 

Le président du conseil, ministre 
de la guerre, 

C L É M E N C E A U . 

Le ministre des finances, 

L. L. K L O T Z . 

Le ministre du commerce, de l'in
dustrie, des postes et des 

télégraphes, 

C L É M E N T E L 

Le ministre de la reconstitution 
industrielle, 

L O U C H E U R . 

№ 208. — ARRÊTÉ promulguant le décret du 29 avril 1925 
établissant à la Guyane française l'impôt général sur le 
revenu. 

( 5 juin 1925. ) 

LE GOUVERNEUR de la G u y a n e française, 

Chevalier De la Légion d ' H o n n e u r , 

V u l'ordonnance organique du 27 août 1828; 

Vu le décret d u 29 avril l925 approuvant la délibération 
du Conseil général de la G u y a n e française en date du 22 
août 1924 relative a l'établissement de l'impôt général sur le 
revenu, sous réserve de l'addition de dispositions concer
nant la protection du décret des déclarations et des disposi
tions fixant le point de départ pour la declaration qui suivra 
la mise en application de la délibération ; 

Vu l'article 14 de ladite délibération disposant q u e « pour 
« l'application des dispositions de la présente délibération, 
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« des arrêtés du Gouverneur en Conseil privé détermineront 
« les mesures d'exécution et de détail qui seront reconnues 
« nécessaires » ; 

Sur la proposition lu Secrétaire général et des chefs des 

services des Contributions directes p. i. et de l'Enregistrement, 

ARRÊTE : 

Article 1er. — Est promulgué à la Guyane française, pour 
y être exécuté en sa forme et teneur, le décret du 2 9 avril 
1925, approuvant la délibération du Conseil général en date 
du 22 août 1924 relative à l'établissement de l'impôt général 
sur le revenu. 

Art. 2. — Le Secrétaire général et les chefs des services 
des Contributions directes p. i. et de l'Enregistrement sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du pré
sent arrêté qui sera enregistré et communiqué partout où 
besoin sera, publié et inséré au Journal et au Bulletin officiels 
de la colonie. 

Cayenne, le 5 juin 1925. 

C. J. CHANEL. 

RAPPORT AU PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE, 

Paris, le 29 avril 1925 

Monsieur le Président, 

Désirant faire contribuer la population entière te la Guyane 
française au rétablissement des finances locales, le Conseil 
général, sur la proposition de l'Administration et en s'inspi-
rant de la réglementation en vigueur en France, a vote, dans 
sa séance du 22 août 1924, une délibération établissant, dans 
toute l'étendue de la colonie, un impôt général sur le revenu. 

Cette mesure fiscale, à la fois équitable et démocratique, 
qui présente l'avantage de n'avoir aucune répercussion sur le 
prix de la vie et qui, par surcroît, procurera au budget local 
un important supplément de ressources, a reçu l'approbation 
du Gouverneur en Conseil privé dans sa séance du 12 sep
tembre 1924. 

Dans ces conditions, j'ai fait préparer le. projet de décret 
ci-joint qui, conformément à la législation en vigueur, a été 
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Soumis à l'examen du conseil d'État et qui a p o u r objet d'ap
prouver la délibération susvisée du 2 2 août 1924. 

J'ai l'honneur de soumettre à votre haute sanction ce projet 
de décret. 

Veuillez agréer, M. le Président, l'hommage de m o n profond 
respect. 

Le ministre des colonies, 

A N D R É HESSE. 

D É C R E T . 

LE PRÉSIDENT de la République française, 

Sur le rapport du ministre des colonies, 

V u l'article 33, paragraphe 3, de la loi de linances du 13 
avril 1900, modifié par l'article 55 de la loi de finances du 2 9 
juin 1918; 

Vu la délibération du Conseil général de h Guyane fran
çaise, en date du 2 2 août 1924, relative à l'établissement 
de l'impôt général sur ie revenu ; 

La section des linances, de la guerre, de la marine et des 
colonies du conseil d'Etat entendu, 

DÉCRÈTE : 

Article 1 e r. — Est approuvée la délibération du Conseil gé
néra le la G u y a n e française en d a t e du 22 août 1924 relative 
à l'établissement de l'impôt général sur le revenu dans cette 
colonie, sous réserve de l'addition de dispositions concernant 
la protection d u secret d e s déclarations et de dispositions 
fixa t le point de départ du délai pour la déclaration qui sui
vra la mise e n application d e la délibération. 

Art 2. — Le ministre des colonies est chargé de l'exécu-
tion du présent décret qui sera p u b l i é aux Journaux officiels 

de la République française et de la colonie de la Guyane fran-
çaise et inséré au Bulletin officiel du ministère des colonies. 

Fait à Paris, le 29 avril 1925. 

GASTON D O U M E R G U E . 

Par le Président d e la R é p u b l i q u e : 

Le ministre des colonies, 

ANDRÉ HESSE, 
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DÉLIBÉRATION 

DU CONSEIL GÉNÉRAL LE LA GUYANE FRANÇAISE 

LE CONSEIL GÉNÉRAL de la Guyane française, 

Délibérant conformément aux dispositions de l'article 33, 
paragraphe 3 de la loi de Finances du 13 avril 1900, modifiées 
par l'article 10 de la loi du 30 mars 1916, l'article 12 de la 
loi du 30 juin 1917 et l'article 55 de la loi de Finances du 29 
juin 1918; 

Considérant que la situation actuelle des Finances de la 
Colonie nécessite la création d'impôts directs frappant indistinc
tement tous les revenus, qu'ils proviennent de valeurs ou de 
capitaux mobiliers, de traitements, salaires, pensions et rentes 
viagères ou de bénéfices résultant de l'exploitation d'un com
merce, d'une industrie, d'une propriété agricole ou de l'exer
cice de professions non commerciales ; 

A adopté, dans sa séance du 22 août 1924, les dispositions 
dont la teneur suit : 

Article I e r. — Il est établi en Guyane, au profit exclusif du 
Budget local, un impôt général sur le revenu dû par toute 
personne résidant habituellement dans la Colonie, dont le re
venu net, après application des déductions accordées pour 
charges de famille, a dépassé, pendant l'année précédente la 
s o m m e de 6,000 frs. 

Est, en conséquence, assujettie à cet impôt toute personne 
quelle que soit sa nationalité, tirant un revenu, gain ou profit 
quelconque, soit, de valeurs ou capitaux mobiliers, soit de 
l'exploitation d'un commerce, d'une industrie ou d'une pro
priété agricole, soit de l'exercice d'une profession non c o m 
merciale, soit enfin de traitements publics ou privés, d'émolu
ments, d'honoraires, de salaires, pensions ou rentes viagères. 

Art. 2. — L'impôt général sur le revenu est dù, au 1 e r jan
vier de chaque année, à la résidence du contribuable, s'il n'en 
possède qu'une ou au lieu où est établi son principal établisse
ment, s'il possède plusieurs résidences. Chaque chef de famille est 
imposable, tant en raison de ses revenus personnels que ceux 
de sa f e m m e et des autres membres de sa famille. Toutefois 
des impositions spéciales peuvent être faites au n o m soit de 
la f e m m e séparée de biens, qui ne vit pas avec son mari, soit 
des enfants tirant un revenu de leur propre travail ou d'une 
fortune indépendante de celle du chef de famille. 



— 233 — 

Art. 3. — L'impôt est établi d'après le montant total d u 
revenu net annuel, dont dispose chaque contribuable et qui 
est déterminé, eu égard aux propriétés, valeurs et capitaux 
qu'il possède, aux professions qu'il exerce, aux traitements, 
salaires, pensions et rentes viagères d o n t il jouit, ainsi qu'aux 
bénéfices de toutes occupations lucratives, auxquelles il se livre, 
sous déduction des frais et dépenses grevant spécialement chaque 
source de revenus, ainsi que des charges affectant l'ensemble 
des revenus, à savoir : les intérêts des dettes et emprunts à sa 
charge, les arrérages de rentes payés par lui à titre obligatoire, 
les impôts directs et taxes assimilées. 

Art. 4. — Pour les personnes non domiciliées dan la C o 
lonie y possédant u n ou plusieurs immeubles ou propriétés, 
qui ne se seraient pas conformées aux dispositions des articles 
9, 10 et 11 ci-après, le revenu imposable est fixé à une s o m m e 
égale à dix fois la valeur locative de ces immeubles ou pro
propriétés, à moins que les revenus, qu'en tirent les pro
priétaires n'atteignent u n chiffre plus élevé, auquel cas ce 
dernier chiffre sert de base à l'impôt. 

Art 5. — N e sont pas soumis à l'imsôt général sur le revenu: 
1° les personnes dont le revenu ipposable, déduction faite 

des abattements prévus à l'article muivant pour charges de 
famille, ne dépasse la s o m m e de six mille francs, ainsi que 
celles déjà soumises à l'impôt sur le revenu en France ou danSj 
une autre colonie française ; 

2° les Consulset agents Consulaires de nationalité étrangère, 
mais seulement dans la mesure où les pays qu'ils représentent 
accordent des avantages analogues aux agents consulaires 
français ; 

Art. 6. — Pour la fixation du revenu imposable, il sera 
déduit indistinctement à tout contribuable soumis à l'impôt : 

1° U n e s o m m e de 3,000 frs. pour sa f e m m e , si celle-ci n'a 
ni salaire ni revenus personnels. 

2° U n e s o m m e de 2,000 frs. par enfant de moins de 18 ans 
et n o n salarié. 

3° U n e s o m m e de 1,000 frs. par personne sans revenus ni 
salaire à sa charge et faisant partie de sa famille, à savoir 
parmi les ascendants: père, mère, grand-père, grand'mère, 
beau-père, belle-mère, âgés de plus de 6 0 ans ou infirmes et, 
parmi les descendants, fils, petit fils, fille, petite fille, de moins 
de 21 ans ou infirmes. 
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Art. 7. — Le revenu net, préalablement diminué des dé
ductions prévues à l'article précédent, est taxé de la manière 
suivante : 

La portion de ce revenu inférieure à 6,000 frs. est d'abord 
entièrement exonérée d impôt ; 

L'impôt est ensuite appliqué, d'après le taux de 10 0/0 savoir. 
A u 1/10 de la fraction du revenu imposable comprise entre 

6,000 et 10,000 frs. 
A u 2/10 de la fraction du revenu imposable comprise entre 

1 0,000 et 14,000 frs. 
A u 3/10 de la fraction du revenu imposable comprise entre 

14,000 et 18,000 frs. 
A u 4/10 de la fraction du revenu imposable comprise entre 

18,000 et 22,000 frs. 
A u 5/10 de la fraction du revenu imposable comprise entre 

22,000 et 80,000 frs. 

A u x 6/10 de la fraction du revenu imposable comprise entre 
30,000 et 40,000 frs. 

A u x 7/10 de la fraction du revenu imposable comprise entre 
4 0 , 0 0 0 et 60,000 frs. 

A u x 8/10 de la fraction du revenu imposable comprise entre 
60,000 et 80,000 frs. 

A u x 9/10 de la fraction du revenu imposable comprise entre 
80,000 et 100,300 frs. 

A la totalité de la fraction du revenu excédant 100,000 frs. 

Art. 8. — Le contribuable passible de l'impôt général sur 
le revenu est obligatoirement tenu de souscrire une déclaration 
d u chiffre de son revenu total, avec l'indication, par nature 
de revenus, des éléments qui le composent. Le revenu à in
diquer dans la déclaration est le revenu net de l'année précédente, 
qui est constitué par l'excédent du produit total brut effecti
vement réalisé sur les dépenses effectuées, en vue de la réali
sation et de la conservation du revenu. 

Ces dépenses comprennent notamment : 

1° E n ce qui concerne les propriétés foncières, les frais de 
gestion, d'assurances, d'entretien et l'amortissement du capital 
immobilier ; 

2° E n ce qui concerne les valeurs mobilières, les impôts 
dont la charge incombe au possesseur de ces valeurs ; 
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3° En ce qui concerne les exploitations agricoles, c o m m e r 
ciales, industrielles et autres. A. le loyer ou, si l'exploitant 
est propriétaire, la valeur locative des fonds, sur lesquels porte 
l'exploitai ion, ainsi que des propriétés immobilières occupées 
pour les besoins de l'exploitation. B, l'intérêt des capitaux 
prêtés à l'entreprise. C, les traitements, salaires et rétribu
tions diverses payés aux employés. D, le coût des matières 
premières, les frais généraux divers, les frais d'assurances. E, 
le loyer du matériel et des installations ou, si l'exploitant est 
propriétaire, les frais d'entretien et l'amortissement ; 

4° En ce qui concerne les professions administratives ou li
bérales ainsi que les emplois et autres occupations lucratives, 
les frais de toutes natures et les dépenses que nécessite l'exer
cice de la fonction, de la profession, de I emploi ou de l'occu
pation, ainsi que toutes les retenues supportées et les s o m m e s 
versées pour la constitution de pensions ou de retraites. 

Art. 9. — La déclaration du revenu, rédigée sur des formules 
imprimées mises gratuitement dans toutes les Mairies de la 
colonie à la disposition des intéressés, doit être produite dans 
les trois premiers mois de chaque année. 

Elle doit également indiquer : 
I o Les n o m et prénoms du déclarant, le lieu de sa rési-

sidence ou, s'il en a plusieurs, le lieu de son principal établis
sement, la nature de ses occupations ou de son emploi, et le 
montant de son revenu global ; 

2° S'il est marié, la date et lieu de son mariage et s'il a 
des enfants ou d e s personnes à sa charge, la date et lieu de 
naissance de chacun d'eux, avec indication du lien de parenté ; 

3° Le détail dos charges ayant grevé l'ensemble de ses reve
nus pendant l'année écoulée et mentionnées aux articles 3 
et 8 ci-dessus. 

Art. 10. - La déclaration du revenu, d û m e n t datée et signée 
par le contribuable, este remis par ce dernier au Maire de sa 
c o m m u n e , qui lui en délivre récépissé et qui la fait parvenir 
sans délai au Chef du service de l'Enregistrement de la colonie, 
chargé de la vérifier et de la majorer au besoin d'office, après 
avoir demandé au contribuable des éclaircissements et l'avoir 
invité à lui faire parvenir son acceptation et ses observations. 
E n cas de désaccord avec le fisc sur le montant de son re
venu imposable, fixé par l'Administration, le contribuable con
serve le droit, m ê m e après la publication du rôle, de produire 
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sa réclamation au Conseil du Contentieux administratif. Le 
Chef du service de l'Enregistrement a le droit d'obtenir de 
tous les services publics et établissements de credit de la co
lonie, pour le contrôle des déclarations, t o u s les renseigne
ments recueillis par eeux-ci en vertu de leurs propres attribu
tions. 

Art. 11. — La déclaration, une fois souscrite, est considérée 
c o m m e maintenue chaque année par l'intéressé, tant qu'elle 
n'a pas été renouvelée ou retirée. Toutefois, si le revenu dé
claré a été reconnu insuffisant, l'Administration est autorisée à 
réclamer, m ê m e après l'établissement du rôle, soit dans l'an
née m ê m e , soit au cours des cinq années suiva des, dont le 
paiement a été ainsi éludé. Si le montant de l'impôt éludé 
est supérieur au dixième du revenu imposable, le contri
buable est tenu de verser ledouble droit sur la partie du revenu 
n o n déclarée. 

Art. 12. — Pour tout contribuable, qui n'aura pas souscrit 
sa déclaration dans le délai de trois mois fixé par l'article 9, 
ou qui aura été taxé d'office, à la suite de son refus de ré
pondre à une d e m a n d e verbale ou écrite de renseignements, 
le montant de l'impôt général sur le revenu sera majoré de 
5 0 0/0. 

E n cas de désaccord avec l'Administration et de recours par 
la voie contentieuse, à la juridiction compétente, le contri
buable ne peut obtenir une décharge ou une réduction 
d'impôt qu'en apportant toutes les justifications de nature a 
démontrer l'exactitude du chiffre déclaré de son revenu et en 
prenant à sa charge tous les frais de l'instance et de l'exper
tise, s'il y a lieu. Toutefois, ses frais incomberont à la co
lonie, s'il est établi par la juridiction saisie que le revenu con
testé n'est pas supérieur de plus d'un dixième au chiffre in
diqué sur la déclaration. 

Art. 13. — Dans le courant du mois d'avril de chaque 
année, le Chef du service de l'Enregistrement transmet au Con
trôleur des Contributions directes, après vérification et recon
naissance de leur exactitude, toutes les déclarations de re
venus, à lui adressées par les Maires. Le service des Contri-
bulions directes établit alors par c o m m u n e , un rôle nominatif 
des contributions dues au titre de l'impôt général sur le re
venu, Ce rôle, rendu exécutoire par arrêté du Gouverneur, 
en Conseil privé, est publié au Journal officiel de la colonie 
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et adressé ensuite au Trésorier-payeur aux fins de recouvre
ment. 

Art. 14. Pour l'application des dispositions de la pré
sente délibération, des arrêtés du Gouverneur, en Conseil 
privé, détermineront les mesures d'exécution et de détail qui 
seraient reconnues nécessaires. Toutes les dispositions con
trains à celles ci-dessus indiquées sont et demeurent abrogées. 

Gayenne, le 2 2 août 1924. 

Le Secrétaire, Le Président, 

M O N D É S I R . G O B E R . 

N° 209 - ARRÊTÉ modifiant l'article 6 de Tarrêtè n° 410 

bis du 29 mai 1925 portant convocation des collèges élec

toraux des 1e, 2e, 3e, 4e, 5 e et 6e circonscriptions pour 

l'élection de neuf Conseillers généraux. 

( 6 juin 1925.) 

L E G O U V E R N E U R de la Guyane française, 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

V u l'ordonnance organique d u 27 août 1 8 2 8 ; 

V u le décret du 2 3 décembre 1878 portant institution d'un 

Conseil général à la Guyane française ; 

Vu l'arrêté n° 410 bis du 29 mai 1925 portant convocation 
des collèges électoraux des l r e , 2 e , 3 e, 4 e , 5 e et 6 e circonscrip
tions pour l'élection de neuf Conseillers généraux ; 

Sur la proposition du Secrétaire général ; 

Le Conseil privé entendu, 

A R R Ê T E : 

Article 1er. — Les dispositions de l'article 6 de l'arrêté pré
cité d u 2 9 mai 1925 sont modifiées c o m m e suit : 

« Art 6. — Le bureau de chaque collège électoral sera 
« présidé par le maire ou un adjoint ou, à défaut, par u n con-
« seiller municipal dans l'ordre du tableau. 

« Quatre conseillers, pris suivant l'ordre du tableau, parmi 
« les conseillers municipaux sachant lire et écrire ou, à leur 
« défaut, les deux plus âgés et les deux plus jeunes des élec-
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№210.— ARRÊTÉ déterminant certaines mesures nécessaires à 
l'application du décret du 29 avril 1925 établissant a la 
Guyane française l'impôt général sur le revenu. 

(11 juin 1925.) 

LE GOUVERNEUR de la Guyane française, 

Chevalier de la région d'Honneur, 

V u l'ordonnance organique lu 27 août 1828 ; 

V u le décret du 29 avril 1925 approuvant la délibération 
dn Conseil général de la Guyane française en date du 22 
août 1924 relative a l'établissement e l'impôt général sur le 
revenu, sous réserve de l'addition de dispositions concernant 
la protection du secret des déclarations et de dispositions 
fixant le point de départ pour la déclaration qui suivra la 
mise en application de la délibération ; 

Vu l'article 14 de la dite délibération dis osant que «pour 
«l'application des dispositions de la présente délibération, des 
«arrêtés du Gouverneur en Conseil privé détermineront les 
«mesures d'exécution et de détail qui seront reconnues néces-
«saires » ; 

V u l'arrêté de promulgation en date du o juin 1925 n° 420, 
du décret susvisé du 29 avril 1925 ; 

Sur la proposition du Secrétaire général et des Chefs de 
services des Contributions directes p. i. et de l'Enregistre-
ment ; 

L e Conseil privé entendu, 
ARRÊTE : 

Article 1 e r. — Les dispositions du décret susvi-é du 29 
avril 1925, seront mises eu vigueur a compter du 1 e r juillet 
1925. 

« teurs présents à l'ouverture du scrutin, sachant lire et écrire. 
« rempliront les fonctions d'assesseurs.» 

Art. 2. — Le Secrétaire général est chargé le l'exécution 
du present arrêté qui sera enregistre et communiqué partout 
où besoin sera, publié et inséré au journal officiel et au 
Bulletin officiel de la colonie. 

Cayenne, le 6 juin 1925. 

C. J. C H A N E L . 
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Art. 2. — A partir de cette date, les declarants jouiront 

d'un délai de trois mois pour la production de leurs declara
tions de revenus dans les conditions indiquées à l'article 10 
de la deliberation précitée. 

Art. 3. — Les indications contenues dans les declarations 
de revenus faites pour servir à la perception de l'impôt 
doivent être tonues secrètes par tous les agents de la Colo
nie qui pourraient en avoir connaissance en raison de leurs 
fonctions. 

Art. 4. — Le Secretaire general et les chefs des services 
des Contributions direcles p. i. el de l'Enregitrement sont 
charges, chacun en ce qui le concerne de l'exécution du pre
sent arrêté qui sera enregistré et c o m m u n i q u é partout où 
besoin sera, publié et inséré au Journal officiel et au Bulle
tin officiel de la colonie. 

Cayenne, le 11 juin 1925. 

C.J. C H A N E L . 

№ 2 1 1 . — ARRETE. - Convocation du Conseil général en ses
sion extraordinaire. 

( 11 juin l924. ) 

LE GOUVERNEUR de la Guyane française, 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 

V u l'ordonnance organique du 27 août 1 8 2 8 ; 
V u l'article 23 § 3 du décret du 23 décembre 1878, portant 

institution d'un Conseil général à la Guyane française; 
Sur la proposition du Secrétaire général; 
Le Conseil privé entendu, 

ARRÊTE : 

Article 1er. — Le Conseil général est convoqué en session 
extraordinaire, le vendredi 26 juin 1925, à neuf heures. 

Art. 2. La durée de la session sera de deux jours et 
l'ordre du jour est fixé c o m m e suit: 

1 E x a m e n des réserves formulées par le Conseil d'Etat a u 
sujet de la délibération du Conseil général d u 22 août 1 9 2 4 
relative à une taxe dite de co m m e r c e intérieur; 
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№ 212. — A R R Ê T É portant suppression par voie d'extinc
tions du cadre des gardes sanitaires. 

(11 juin 1925. ) 

LE G O U V E R N E U R de la Guyane française, 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 
V u l'ordonnance organique du 27 août 1828 ; 
V u l'arrêté du 14 avril 1921, portant réorganisation du 

service des gardes sanitaires de la Guyane ; 

2° Projet d'addition à l'article 3 de la délibération du Con
seil général du 15 décembre 1924 sur le m o d e d'assiette et les 
règles de perception du droit de circulation sur la g o m m e de 
balata et l'essence de bois de rose ; 

3° E x a m e n des observations formulées par le Conseil 
d'Etat au sujet de la délibération du Conseil général du 15 dé
cembre 1924 sur la création d'une taxe de fabrication sur les 
spiritueux et essences de bois de rose distillés dans la colo
nie; 

4° Projet d'échange de la Caserne Loubère contre le Collège 
de Cayenne; 

5° E x a m e n de deux demandes de location du bâtiment de 
l'ancien poste des Douanes du saut Hermina, formulées par 
M . Maurice Potron et la société «Léon Maugée-John Grant & Cie » ; 

6° E x a m e n d'une demande de location du hangar de l'avia
tion à Saint-Laurent formulée par la « Compagnie Forestière 
et Commerciale du Maroni » ; 

7° Fonctionnement du Bureau de bienfaisance de Kourou ; 
8° Fixation de la nomenclature des travaux à prévoir au 

Plan de Campagne de 1926. 
Art. 3. — Les Chefs d'Administration et de services pour

ront, sur la demande du Président du Conseil général, être 
entendus au sein de cette Assemblée sur les affaires ressortis
sants de leurs attributions. 

Art. 4. — Le présent arrêté sera enregistré et c o m m u n i q u é 
partout où besoin sera, publié et inséré au Journal officiel 
et au Bulletin officiel de la Colonie. 

Cayenne, le 11 juin 1925. 

C. J. C H A N E L . 
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V u les nécessités b u d g é t a i r e s ; 
S u r la p r o p o s i t i o n d u . S e c r é t a i r e général ; 

L e C o n s e i l p r i v é e n t e n d u , 

A R R Ê T E : 

Article I e r . — L e c a d r e d e s g a r d e s sanitaires d e la G u y a n e 
s e r a s u p p r i m é p a r v o i e d'extinctions. E n c o n s é q u e n c e , aucune 
n o u v e l l e n o m i n a t i o n d e g a r d e sanitaire ne s e r a faite dans l'a-
v e n i r . 

A r t . 2. — A u fur et à m e s u r e d e s v a c a n c e s s u s c e p t i b l e s de 
se p r o d u i r e d a n s le c a d r e a c t u e l p a r suite d e d é c è s , d e d é m i s 
s i o n , d e l i c e n c i e m e n t , d e m i s e à la retraite o u e n disponibilité, 
les g a r d e s sanitaires s e r o n t r e m p l a c é s p a r d e s p r é p o s é s des 
D o u a n e s à q u i il s e r a a l l o u é u n e i n d e m n i t é d e 600 francs par 
an. 

A r t . 3. — L e Se c r é t a i r e g é n é r a l est c h a r g é d e l'exécution 
d u p r é s e n t arrêté q u i s e r a e n r e g i s t r é et c o m m u n i q u é partout 
o ù b e s o i n sera, p u b l i é et i n s é r é a u Journal officiel et au Bul
letin officiel d e la c o l o n i e 

C a y e n n e , le 11 j u i n 1925. 

C . J. C H A N E L 

N° 213. - ARRÊTÉ portant suppression de l'emploi de cuisinier 
chef de l'Hôpital-hospice civil de Cayenne. 

(11 juin 1 9 2 5 . ) 

LE GOUVERNEUR d e la G u y a n e f r a n ç a i s e , 
C h e v a l i e r d e la L é g i o n d ' H o n n e u r , 
V u l ' o r d o n n a n c e o r g a n i q u e d u 27 a o û t 1828 ; 
V u l'arrêté d u 27 février 1 9 0 9 , p o r t a n t r è g l e m e n t intérieur 

d e l ' H ô p i t a l - h o s p i c e civil, e n s e m b l e l'arrêté d u 9 février 1923 ; 
V u l'arrêté du 1 4 avril 1 9 2 1 , p o r t a n t r é o r g a n i s a t i o n du per-

f o n n e l d e l'Hôp i t a l - h o s p i c e civil d e C a y e n n e ; 
V u les n é c e s s i t é s b u d g é t a i r e s ; 
S u r la p r o p o s i t i o n d u S e c r é t a i r e général ; 
L e C o n s e i l p r i v é e n t e n d u , 

ARRETE : 

18 
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Article 1 e r. — Est supprimé l'emploi de cuisinier-chef de 
l'Hôpital-hospice civil de Cayenne prévu dans l'arrêté du 14 
avril 1921, portant réorganisation du personnel de cet éta
blissement. 

Art. 2. — Les droits du titulaire actuel de l'emploi sont 
réservés. 

Art. 3. Désormais le cuisinier-chef de l'Hôpital-hospice 
civil de Cayenne sera recruté dans les conditions adoptées 
pour les gens de service de cet établissement. 

Art. 4. — Sont abrogées toutes dispositions antérieures 
contraires à celles du présent arrêté. 

Art. 5. — Le Secrétaire général est chargé de "l'exécution 
du présent arrêté qui sera enregistré et c o m m u n i q u é partout 
où besoin sera, publié et inséré au Journal officiel et au Bul
letin officiel de la colonie. 

Cayenne, le 11 juin 1925. 

C. J. C H A N E L . 

№ 214. — ARRETE portant suppression de l'emploi de gardien 
du Châlet de Bourda. 

(11 juin 1925.) 

LE G O U V E R N E U R de la Guyane française, 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 
V u l'ordonnance organique du 27 août 1 8 2 8 ; 

V u l'arrêté du 3 juin 1908, modifiant celui du 21 août 1896, 
déterminant le m o d e de recrutement, d'avancement du per
sonnel des divers services relevant de l'Administration locale; 

V u l'arrêté du 12 mai 1921 fixant la solde du gardien du 
Châlet de Bourda ; 

V u les nécessités budgétaires ; 
Sur la proposition du Secrétaire général ; 

Le Conseil privé entendu, 

ARRÊTE : 

Article 1 e r. — Est supprimé l'emploi de gardien du Châlet de 
Bourda. 
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Art. 2. — Les droits du titulaire actuel de l'emploi sont 
réservés. 

Art. 3. — Désormais, le gardien d u Châlet de Bourda sera 
recruté dans les conditions adoptées pour les gens de service 
de l'Hôtel du Gouvernement. 

Art 4. — Sont abrogées toutes dispositions antérieures con
traires à celles du présent arrêté. 

Art. 5. — L e Secrétaire général est chargé de l'exécution 
d u présent arrêté qui sera enregistré et c o m m u n i q u é partout 
où besoin sera, publié et inséré au Journal officiel et au Bul
letin officiel de la colonie. 

Cayenne, le 11 juin 1925. 

C. J, C H A N E L . 

№ 215. — ARRÊTÉ portant suppression, par voie d'extinctions, 
du cadre des plantons et concierges du Service local. 

(11 juin 1925.) 

LE GOUVERNEUR de la Guyane française, 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

V u l'ordonnance organique du 2 7 août 1828 ; 
V u l'arrêté du 14 avril 1921, portant organisation du per

sonnel des plantons et concierges affectés aux divers services 
de la Colonie ; 

Vu l'arrêté du 3 mai 1921, fixant le classement et l'ancien
neté de grades des plantons et concierges d u Service local ; 

V u les nécessités budgétaires ; 
Sur la proposition du Secrétaire général ; 
Le Conseil privé entendu, 

ARRÊTE : 

Article 1 e r. — L e cadre des planions et concierges d u 
Service local sera supprimé par voie d'extinctions. E n con
séquence, aucune nouvelle nomination de plantons et de con-
cierges ne sera faite dans l'avenir. 

Art. 2. — Au fur et a mesure des vacances susceptibles de 
se produire dans le cadre actuel par suite de décès, de démis
sion, de licenciement, de mise à la retraite ou en disponi-
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bîlité, les plantons et concierges du Service local seront 
remplacés par des agents auxiliaires dont les conditions d'en-
gagement feront l'objet d'une décision spéciale du Gouverneur-

Art. 3. — Sont abrogées toutes dispositions antérieures 
contraires a celles du présent arrêté. 

Art. 4. — Le Secrétaire général est chargé de l'exécution 
du présent arrêté qui sera enregistré et c o m m u n i q u é partout 
où besoin sera, publié et inséré au Journal officiel et au Bul
letin officiel de la Colonie. 

Cayenne, le 11 juin 1925. 

C. J. C H A N E L . 

№ 216. — ARRETE portant suppression par voie d'extinctions 
du cadre des Secrétaires de Mairie des communes rurales. 

(11 juin 1925.) 

L E G O U V E R N E U R de la Guyane française, 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

V u l'ordonnance organique d u 27 août 1828 ; 

V u l'arrêté d u 7 juin 1898, portant organisation d u cadre 
des Secrétaires de Mairie des c o m m u n e s rurales ; 

V u les nécessités budgétaires ; 
Sur la proposition d u Secrétaire général ; 
Le Conseil privé entendu, 

A R R Ê T E : 

Article I e r. — Le cadre des Secrétaires de Mairie des c o m 
m u n e s rurales sera supprimé, par voie d'extinctions. E n con
séquence, aucune nouvelle nomination de Secrétaire de Mai
rie ne sera faite dans l'avenir. 

Art. 2. — A u fur et à mesure des vacances susceptibles de 
se produire dans le cadre actuel par suite de décès, de démis
sion, de licenciement, de mise à la retraite ou en disponibilité, 
les Secrétaires de Mairie des c o m m u n e s rurales seront rempla
cés par des instituteurs ou des gardes ruraux à qui il serait 
alloué une indemnité de 1,200 francs par an imputable au 
budget de la c o m m u n e intéressée. 
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Art. 3. — Sont abrogées toutes dispositions antérieures con

traires à celles du présent arrêté. 
Art. 4. - Le Secrétaire général est chargé de l'exécution 

du présent arrêté qui sera enregistré et c o m m u n i q u é partout 
où besoin sera, publié et inséré au Journal officiel et au Bul
letin officiel de la colonie. 

Cayenne, le 11 juin 1925. 

C. J. C H A N E L . 

N° 217. — A R R Ê T É portant suppression du poste d'adjudant 
de la Police générale. 

(11 juin 1925. ) 
LE GOUVERNEUR de la Guyane française, 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 
V u l'ordonnance organique du 2 7 août 1828 ; 
Vu l'arrêté du 14 avril 1921, portant réorganisation du 

service de la Police générale; 
Vu les nécessites budgétaires ; 
Sur la proposition du Secrétaire général ; 
Le Conseil privé entendu, 

ARRÊTE : 

Article l e r. - L'article 8 de l'arrêté du 14 avril 1921, 
portant réorganisation du Service de la Police générale est 
modifié ainsi qu'il suit : 

« Art. 8. — Le cadre du personnel de la Police générale 
« est fixé de la façon suivante ; 

« 1 Commissaire de Police. 
« 2 Brigadiers. 
« 9 agents.» 

Art. 2. — Le Secrétaire général est chargé de l'exécution 
du présent arrêté qui sera enregistré et c o m m u n i q u é partout 
où besoin sera, inséré et publié au Journal officiel et au Bulle
tin officiel de la colonie. 

Cayenne, le 11 juin 1925. 

C. J. C H A N E L 
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№ 218. — A R R Ê T É portant réduction de l'effectif du cadre 

du personnel local du Secrétariat général de la Guyane. 

(11 juin 1925.) 

LE GOUVERNEUR de la Guyane française, 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

V u l'ordonnance organique du 27 août 1828 ; 

V u le décret du 24 novembre 1912, portant réorganisation 
du personnel des Secrétariats généraux des colonies, modifié 
par les décrets des 29 avril et 12 novembre 1918, 18 février 
et 16 mai 1919 et 26 février 1920; 

V u le décret d u 1 e r décembre 1920, conférant aux Gouver
neurs des colonies le droit de fixer la hiérarchie, les traite
ments et l'effectif du personnel des cadres locaux des Secré
tariats généraux ; 

V u le décret du 11 septembre 1920, fixant le régime de la 
solde et des accessoires de solde du personnel des cadres lo
caux de la colonie et supprimant les formalités de l'approba
tion ministérielle préalable de certains arrêtés des Gouver
neurs généraux et des Gouverneurs des colonies ; 

V u l'arrêté local du 29 mars 1921, portant règlement sur la 
solde et les allocations accessoires des fonctionnaires, emplo-
yés et agents rétribués sur les fonds du budget local dont les 
corps ou services sont constitués par des arrêtés locaux ; 

V u l'arrêté du 14 avril 1921, organisant le cadre local des 
bureaux du Secrétariat général de la Guyane ; 

V u l'arrêté du 6 mars 1922, modifiant l'article 3 de l'arrêté 
précité du 14 avril 1921 ; 

Considérant que l'effectif du cadre local du personnel du Se
crétariat général de la Guyane peut être réduit sans inconvé
nient pour la bonne marche du service ; 

V u les nécessités budgétaires ; 

Sur la proposition du Secrétaire général ; 

Le Conseil privé entendu, 

ARRÊTE : 

Article 1 e r . — Les dispositions de l'article 3 de l'arrêté du 
2l avril 1921 et celles de l'arrêté du 6 mars 1922 sont abrogées. 
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Art. 2. — Le cadre réglementaire du personnel local du 
Secrétariat général de la colonie de la Guyane est fixé c o m m e 
suit : 

Art. 3. — Jusqu'à ce que l'effectif des c o m m i s principaux et 
des c o m m i s de lre classe soit ramené aux chiffres prévus ci-
dessus, il ne sera procédé à aucune nomination dans ces grades. 

Art. 4. — Le Secrétaire général est chargé de l'exécution du 
présent arrêté, qui sera enregistré et c o m m u n i q u é partout où 
besoin sera, publié et inséré au Journal officiel et au Bulletin 
officiel de la colonie. 

Cayenne, le 11 juin 1925. 

№ 219. — A R R Ê T É approuvant les comptes de gestion de 
l'exercice 1921, du 1er janvier 1921 au 18 décembre 
1921, de M . Octaville, Receveur des Bureaux de bienfai
sance des communes de Macouria et de Rémire. 

LE GOUVERNEUR de la Guyane française, 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 
V u l'ordonnance organique du 27 août 1828 ; 
V u le décret du 3 0 décembre 1912, sur le régime financier 

des colonies ; 
Vu le décret du 15 août 1924, modifiant les articles 348 et 

402 du décret financier précité; 
Vu l'arrêté local du 28 septembre 1903, portant règlement 

sur l'administration et la comptabilité des c o m m u n e s ; 
V u les arrêtés n o s 378 et 379 rendus en Conseil privé le 2 0 

mai 1925, sur les comptes de gestion de 1921, du I e r janvier 
1921 au 18 décembre 1921, présentés par M . Octaville (Raoul), 
Receveur des Bureaux de bienfaisance des c o m m u n e s de M a 
couria et de Rémire ; 

Sur le rapport du Secrétaire général, 

ARRÊTE : 

Article I e r. — Sont approuvés les comptes de gestion de 
l'exercice 1921, du I e r janvier 1921 au 18 décembre 1921, pré-

C o m m i s principaux 3 
C o m m i s de lre classe 3 
C o m m i s de 2 e classe 4 
C o m m i s de 3 e classe 5 

C J. C H A N E L . 

(11 juin 1925.) 
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sentés par M . Octaville (Raoul), Receveur des Bureaux de bien
faisance des c o m m u n e s de Macouria et de Rémire, dont quitus. 

Art. 2 . — Le présent arrêté sera enregistré et c o m m u n i q u é 
partout où besoin sera, publié au Journal officiel de la colonie. 

Cayenne, le 11 juin 1925, 
C. J. C H A N E L . 

N° 2 4 0 . — ARRÊTÉ approuvant les comptes de gestion de l'exer
cice 1921, du ler janvier 1921 au 18 décembre 1921. de 
M , Octaville (Raoul), Receveur municipal des communes de 
Matoury, Rémire, Roura, Kaw, Tonnégrande et Macouria, 

(11 juin 1925 ) 
LE GOUVERNEUR de la G u y a n e française, 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 
V u l'ordonnance organique du 2 7 août 1828 ; 
Vu le décret du 3 0 décembre 1912 sur le régime financier 

des Colonies ; 
V u le décret du 15 août 1924, modifiant les articles 8 4 8 

et 402 du décret financier précité ; 
Vu l'arrêté local du 2 8 septembre 1903, portant règlement 

tuf l'administration et la comptabilité des c o m m u n e s ; 
V u les arrêtés n° 371, 372, 373, 374, 3 7 5 et 376, rendus 

en Conseil privé le 2 0 mai 1925, sur les comptes de gestion 
4e l'exercice 1921, du 1 e r janvier 1921 au 18 décembre 1921, 
présentés par M . Octaville (Raoul), Receveur municipal des 
c o m m u n e s de Matoury, Rémire, Roura, K a w , Tonnégrande 
et Macouria ; 

S u r le rapport d u Secrétaire général ; 
L e Conseil privé entendu, 

ARRÊTE : 

Article 1er. — Sont approuvés les comptes de gestion d e 
l'exercice 1921, du 1 e r janvier 1921 au 18 décembre 1921, 
présentés par M . Octaville (Raoul), Receveur municipal des 
c o m m u n e s de Matoury, Rémire, Roura, K a w , Tonnégrande 
et Macouria, dont quitus. 

Art. 2. — Le présent arrêté sera enregistré et c o m m u n i 
qué partout où besoin sera, publié au Journal officiel de la 
colonie. 

Cayenne, le 11 juin 1925. 
C. J C H A N E L 
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№ 221. — ARRETE rendant applicables à la commune du Ma-

roni les dispositions de l'arrêté local du 28 septembre 

1903. 

( 11 juin 1925.) 

LE GOUVERNEUR de la Guyane française. 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 
V u l'ordonnance organique du 27 août 1 8 2 8 ; 
V u le décret d u 16 m a r s 1880 sur l'organisation de la c o m 

m u n e pénitentiaire du Maroni, n o t a m m e n t l'article 3 6 ainsi 
libellé : 
« Les dispositions du décret d u 26 septembre 1855 sur le 

« régime financier des Colonies continueront à être appliquées 
« à la comptabilité c o m m u n a l e et aux Receveurs municipaux, 
« en tout ce qui n'est pas contraire au présent décret ». 

V u le décret d u 3 0 décembre 1912 sur le régime financier 
des Colonies, et plus particulièrement les articles 331 à 3 5 3 
se rapportant au service des c o m m u n e s ; 

V u l'arrêté local d u 28 septembre 1903, portant règlement 
sur l'administration et la comptabilité des C o m m u n e s de la 
Guya n e ; 

V u les articles 6 et 7 de l'arrêté local d u 2 8 septembre 1903 
précité, dont les dispositions ont été rétablies par arrêté d u 
19 mai 1923, et c o m m e suite à la dépêche ministérielle en 
date du 2 9 décembre 1922 rappelant la loi d u 17 juin 1 9 1 8 ; 

V u la loi du 15 janvier 1924 modifiant la loi d u 17 juin 1918 
et fixant le m a x i m u m des achats à faire sur simple facture ef
fectués par les c o m m u n e s ; 

Le Conseil privé entendu, 

ARRÊTE : 

Article I e r. — Les dispositions de l'arrêté local du 2 8 sep
tembre 1903 seront applicables à la c o m m u n e d u Maroni pour 
tout ce qui n'est pas contraire aux dispositions d u décret d u 
16 mars 1880 ou tout ce qui n'aura pas été prévu par le dit 
décret. 

Art. 2 . — Le premier paragraphe de l'article 6 de l'arrêté 
local du 2 8 septembre 1903 est modifié c o m m e suit : 

« Les Municipalités peuvent engager des dépenses sur 
les crédite ouverts à leurs budgets et sur simples factures 
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pour les travaux de réparation ordinaires ou d'entretien et 
pour les entreprises de fournitures dont le montant n'excède 
pas 1,500 francs pour la c o m m u n e de Cayenne, 1,200 francs 
pour la c o m m u n e de Saint-Laurent et 500 francs pour les autres 
c o m m u n e s ». 

Art. 3. — Le présent arrêté sera enregistré et c o m m u n i q u é 
partout où besoin sera, inséré et publié au Journal officiel 
et au Bulletin officiel de la Colonie. 

Cayenne, le 11 juin 1925. 

C. J. GHANEL. 

№ 222. — ARRÊTÉ modifiant l'article 1er de l'arrêté du 22 

décembre 1919, portant réorganisation du service des Ports 

et Rades, Sémaphores et Phares. 

(11 juin 1925.) 

LE GOUVERNEUR de la Guyane française, 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

V u l'ordonnance organique du 27 août 1828 ; 
V u le décret du 5 août 1910, réorganisant le service des 

Travaux publics et des Mines des colonies autres que l'Indo-
Ghine, la Guadeloupe, la Martinique et la Réunion ; 

V u l'arrêté du 2 2 décembre 1919, portant réorganisation du 
service des Ports et Rades, Sémaphores et Phares de la G u 
yane française ; 

V u les prévisions budgétaires ; 
Sur la proposition du Chef du service des Travaux publics 

et des Mines, Ports et Rades ; 

Le Conseil privé entendu, 

ARRÊTE : 

Article 1 e r. — L'article I e r de l'arrêté du 22 décembre 1919-
portant réorganisation du service des Ports et Rades, Séma
phores et Phares, est remplacé par les dispositions suivantes : 

Art. 2. — « Le service des Ports et Rades, Sémaphores et 
Phares de la Guyane française est placé sous l'autorité de l'In
génieur, chef du service des Travaux publics et des Mines, 
Ports et Rades. 
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Ce fonctionnaire a, sous ses ordres, pour diriger le service, 
u n officier ou maître de Port du cadre général des colonies 
dont les attributions sont fixées dans les conditions prévues à 
l'article 14 d u décret du 20 mai 1917. 

Les fonctions d'officier de Port de la Guyane française ne 
peuvent être confiées, à titre permanent, qu'à u n Capitaine ou 
à un lieutenant de Port et, exceptionnellement, à un maître de 
Port ayant accompli, d'une manière satisfaisante, les fonctions 
intérimaires d'officier de Port pendant au moins deux ans. » 

Art. 3. — Le Chef du service des Travaux publics et des 
Mines, Ports et Rades est chargé de l'exécution d u présent 
arrêté qui sera enregistré et c o m m u n i q u é partout où besoin 
sera, inséré et publié au Journal et au Bulletin officiels de la 
colonie. 

Cayenne, le 11 juin 1925. 

C. J. C H A N E L 

P a r le G o u v e r n e u r : 

Le Chef du service 
des Travaux publics et des Mines, 

Ports et Rades, 

WARGNIEZ. 

N° 223. — A R R Ê T É rapportant celui du 20 juin 1921 portant 

création de l'emploi de Magasinier-gérant du service des 

Travaux publics de la Guyane française. 

(11 juin 1925.) 

LE GOUVERNEUR de la Guyane française, 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 
V u l'ordonnance organique du 27 août 1828 ; 
V u l'arrêté du 30 mai 1921, organisant u n cadre local pour 

le personnel inférieur du service des Travaux publics de la 
Guyane française ; 

V u l'arrêté du 20 juin 1921, complétant l'arrêté du 3 0 
mai 1921, portant organisation d'un cadre local pour le per
sonnel inférieur du service des Travaux publics de la Guyane 
française, et créant l'emploi de Magasinier-gérant d u service 
des Travaux publics ; 

V u la délibération d u Conseil général en date d u 2 2 dé
cembre 1924 ; 
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Sur la proposition du Chef du service des Travaux publics 

et des Mines et l'avis conforme du Secrétaire général; 
Le Conseil privé entendu, 

ARRÊTE : 

Article Ier. — Est rapporté l'arrêté d u 20 juin 1921, portant 
création de l'emploi de Magasinier-gérant du service des Tra
vaux publics de la Guyane française. 

Art. 2. — Le Secrétaire général et le Chef d u service des Tra
vaux publics et des Mines sont chargés de l'exécution d u pré
sent arrêté qui sera enregistré et c o m m u n i q u é partout où be
soin sera, inséré et publié au Journal et au Bulletin officiels 
de la colonie. 

Cayenne, le 11 juin 1925. 

C. J. C H A N E L . 
P a r le G o u v e r n e u r : 

Le Secrétaire général, Le Chef du service des Travaux 

T H A L Y . publics et des Mines, 

W A R G N I E Z . 

№ 2 2 4 . — ARRÊTÉ complétant l'article 36 de l'arrêté forestier 

du 11 novembre 1916. 

(11 j u i n 1925.) 

LE GOUVERNEUR de la Guyane française, 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 
V u l'ordonnance organique d u 27 août 1 8 2 8 ; 
V u l'arrêté d u 11 nove m b r e 1916, portant réglementation de 

l'exploitation forestière à la Guyane française, n o t a m m e n t les 
articles 23 et 36 ; 

Sur la proposition du Chef d u service des Travaux publies 
et des Mines ; 

Le Conseil privé entendu, 

ARRÊTE : 

Article I e r. — L'article 36 de l'arrêté d u 11 no v e m b r e 1916, 
est ainsi complété : 
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« Le long des cours d'eau navigables ou flottables et dans 
la zone de 2 k m . les bordant, le plus petit côté aura l'orienta
tion se rapprochant le plus de la direction des berges. 

« E n cas de contestation il sera statué par le Gouverneur, 
« Des couloirs entre concessions pourront être réservés 

pour faciliter l'accès de l'intérieur. » 

Art. 2. — Les présentes dispositions sont applicables aux 
dema n d e s en cours d'instruction ; les plans fournis seront, le 
cas échéant, modifiés gratuitement par le service des Mines sui
vant les indications des demandeurs et sous leur responsabilité. 

Art. 3. — Le Chef du service des Travaux publics et des 
Mines est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera en. 
registré et c o m m u n i q u é partout où besoin sera. 

Cayenne. le 11 juin 1925. 

C. J. C H A N E L . 

Par le Gouverneur : 
Le Chef du service des Travaux pu

blics et des Mines, 

W A R G N I E Z . 

N° 2 2 5 . — DÉCISION modifiant l'article Ier de la décision 

n° 952 du 26 décembre 1882. 

( 11 j u i n 1 9 2 5 . ) 

LE GOUVERNEUR de la G u y a n e française, 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

V u l'ordonnance organique du 2 7 août 1 8 2 8 ; 

V u la décision n° 9 5 2 d u 2 6 décembre 1882, instituant u n 
jury d'examen pour l'admission aux fonctions d'arpenteur 
libre et déterminant le p r o g r a m m e de cet e x a m e n ; 

V u l'arrêté n° 6 9 3 du 28 août 1916, réglementant la con
cession de terrains domaniaux en G u y a n e , n o t a m m e n t l'ar
ticle 1 8 ; 

V u l'arrêté n° 8 5 7 bis portant réglementation de l'exploita
tion forestière à la Guyane française, n o t a m m e n t l'article 2 8 
§ 3 ; 
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V u le décret financier du 16 octobre 1917, portant modi
fications à la réglementation minière à la Guyane, notamment 
les articles 23 § 3 et 35 § 3 ; 

Sur la proposition du Chef du service des Travaux publics 
et des Mines ; 

Le Conseil privé entendu, 

DÉCIDE : 

L'article 1 e r de la décision n° 9 5 2 susvisé est ainsi modifié : 
Article 1er. — Nul ne sera reconnu arpenteur libre, ni auto

risé a délivrer des plans de concessions de terrains domaniaux, 
de permis d'exploitation forestière, de permis de recherches, 
de concessions oe mines, s'il n'est m u n i d'un brevet ou à 
défaut d'un certificat d'aptitude obtenu a la suite d'un examen 
passé devant un jury composé c o m m e il suit : 

M M . le Chef du service des Travaux publics et des Mines, 
président ; 

U n professeur de sciences au Collège, 
U n conducteur des Travaux publics ou 

un contrôleur des Mines, désigné 
par le Gouverneur, 

membres. 

sont dispensés de cet examen : 

1° les anciens élèves qui, aux termes du décret du 5 août 1910, 
peuvent être n o m m é s sous-ingénieurs dans le cadre général 
des Travaux publics et des Mines des colonies, et ceux qui 
peuvent être n o m m é s conducteurs des Travaux publics ou 
contrôleur des Mines et qui justifieront dans ce cas, d'une pra
tique des travaux de deux ans au moins dans leur spécialité; 

2 e les anciens conducteurs du cadre général des Travaux 
publics ou contrôleurs des Mines des colonies; 

3° les anciens conducteurs des Travaux publics on les an
ciens contrôleurs des Mines du cadre local ayant au moins un 
an de grade ; 

4 ° les anciens c o m m i s des Travaux publics et des Mines 
du cadre local ayant rempli es fonctions du grade supérieur 
pendant au moins deux ans. 

Les personnes ci-dessus mentionnées qui peuvent signer 
des plans qui leur sont personnels ou qui ont trait aux sociétés 
dans lesquelles ils sont intéressés, après prestation de serment, 
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ne pourront ouvrir u n office d'arpenteur qu'après en avoir 
reçu l'autorisation du Gouverneur, après avis d u Chef du ser
vice des Travaux publics et des Mines, et du Secrétaire gé
néral du Gouvernement. 

Art. 9. — Les brevets et certificats d'aptitude seront déli
vrés par le Gouverneur d'après la liste de classement arrêtée 
par la commission d'examen. 

Art. 10. — Le Chef du service des Travaux publics et des 
Mines est chargé de l'exécution de la présente décision qui 
sera enregistrée et c o m m u n i q u é e partout où besoin sera. 

Cayenne, le il juin 1925. 

C . J. C H A N E L . 

Par le G o u v e r n e u r : 

Le Chef du service des Travaux 

publics et des Mines, 

W A R G N I E Z . 

№ 2 2 6 . - A R R Ê T É relatif à la célébration de la Fête Nationale. 

(15 juin 1924. ) 

LE GOUVERNEUR de la Guyane française, 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

V u l'ordonnance organique du 27 août 1 8 2 8 ; 

V u la loi du 6 juillet 1880, instituant une Fêle Nationale 
annuelle et l'arrêté du 2 6 août 1 8 8 0 , promulguant la dite 
loi à la G u y a n e ; 

Sur la proposition d u Secrétaire général, 

ARRÊTE : 

Article 1 e r . — Les dispositions suivantes seront prises à 
l'occasion de la Fête Nationale. 

L e lundi 13 juillet, retraite aux flambeaux à 21 heures; 

Le mardi 1 4 juillet au lever du soleil, le pavillon national 
sera arboré au Fort Cépérou, sur tous les bateaux sur rade 
ainsi qu'à tous les édifices publics. 
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Art. 2. — D e s secours seront distribués aux indigents d a n s 

toutes les Mairies de la Colonie. 
Art. 3. — L e p r o g r a m m e des réjouissances et divertisse

m e n t s publics sera arrêté, au chef-lieu, par un Comité, c o m 
posé d e : 

M M . le Maire, président : 
U n adjoint ou un Conseiller municipal désigné par le 
Maire; 

L e Chef d u service de Santé ; 
L e Chet du service des Travaux publics; 
L e Lieutenant de Port ; 
C h a m b a u d , Commissaire régional à C a y e n n e des Eclai-

reurs de France ; 
L e Commissaire de la Police municipale ; 
L e Chef du service des Travaux de la ville. 

C e Comité se réunira sur la convocation de son Président 
et s'adjoindra des Commissaires à désigner par lui pour l'or
ganisation et la surveillance des jeux et des réjouissances. 

D a n s les autres c o m m u n e s , le p r o g r a m m e des réjouissances 
sera arrêté par les Maires assistés oe leurs adjoints. 

Art. 4. — L e soir d u 1 4 juillet, tous les édifices et établis
s e m e n t s publics seront illuminés. 

U n feu d'artifice sera tiré à 21 heures. 

Art. 5. — L e s Chefs d'Administration, de Services et de 
Corps sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécu
tion d u présent arrêté qui sera publié et affiché partout o à 
besoin sera. 

C a y e n n e , le 1 5 juin 1925, 

C. J. C H A N E L . 

N° 2 2 7 . — ARRETE autorisant une réunion extraordinaire 
du Conseil municipal de Cayenne. 

(16 juin 1925.) 

LE GOUVERNEUR de la G u y a n e française, 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 
V u l'ordonnance organique d u 2 7 août 1 8 2 8 ; 
V u la lettre d u Maire de Cayenne en date d u 10 juin 1925; 



Vu les articles 17 et 18 du décret du 15 octobre 1879 portant 
institution des municipalités à la Guyane française ; 

Sur la proposition du Secrétaire général, 

ARRÊTE: 

Article I e r. — Le Conseil municipal de Cayenne est autorisé 
à se réunir en session extraordinaire. 

Art. 2 . — L'ordre du jour de la session sera le suivant: 
1° Délibération sur le devis des travaux de démolition du 

bâtiment de l'Imprimerie du Gouvernement dont l'emplace
ment doit être concédé à la Municipalité ; 

2° Délibération sur les achats à faire en France pour les be
soins de la reconstruction de la Mairie et de l'hygiène de la ville ; 

3° Acquisition à faire d'un camion-auto à benne basculante 
pour le transport des immondices, d'une p o m p e à incendie à 
moteur et de compteurs pour la lumière électrique. 

Art. 3 . — Le Maire est autorisé, vu l'urgence, à ne pas ob
server les délais de convocation prévus à l'article 18 du décret 
du 15 octobre 1879 précité. 

Art. 4 . — Le présent arrêté sera enregistré et c o m m u n i q u é 
partout où besoin sera, publié et inséré au Journal officiel et 
au Bulletin officiel de la colonie. 

Cayenne, le 16 juin 1925. 

G. J. CHANEL. 

№ 228. — DÉCISION mettant à la disposition des municipa-

lités une somme de 3,000 francs à l'occasion de la Fête 

Nationale du 14 juillet 1925. 

(17 juin 1925.) 

LE GOUVERNEUR de la Guyane française, 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 
Vu l'ordonnance organique du 27 août 1828; 
Vu la prévision inscrite au chapitre XIV article 4 du bud

get local de l'exercice 1925, pour la Fête nationale; 
Sur la proposition du Secrétaire général, 

DÉCIDE : 

10 
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Article 1 e r. — A l'occasion de la Fête nationale du 14 juillet 
1925, une s o m m e de 3,000 francs est allouée aux différentes 
c o m m u n e s ci-après désignées, dans les proportions suivantes: 

Cayenne 1.500f 0 0 
Rémire 119 0 0 
Matoury 108 0 0 
Roura. 108 0 0 
Tonnégrande .. 108 0 0 
Montsinéry 108 0 0 
K a w 108 0 0 
Approuague 119 0 0 
Oyapoc . 129 0 0 
Macouria 119 0 0 
Kou r o u 108 0 0 
Sinnamary 129 0 0 
Iracoubo 109 0 0 
M a n a 129 0 0 

3.000 0 0 

Art. 2. — Chacune de ces s o m m e s devra servir à la com
m u n e pour célébrer la Fête nationale, par l'organisation de 
jeux et l'allocation de secours aux indigents. 

Art. S. — La présente décision sera enregistrée et c o m m u 
niquée partout o ù besoin sera. 

Cayenne, le 17 juin 1925. 
C. J. CHANEL 

№ 2 2 9 . — ARRÊTÉ p r o m u l g u a n t le décret d u 28 avril 1925 

portant règlement d ' a d m i n i s t r a t i o n p u b l i q u e pour l'exécu

tion d e l'article 6 d e la loi d u 14 avril 1924 s u r la ré

f o r m e d u r é g i m e d e s p e n s i o n s civiles et m i l i t a i r e s . 

(17 juin 1 9 2 5 . ) 

L E G O U V E R N E U R de la Guyane française, 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 
V u l'ordonnance organique du 27 août 1 8 2 8 ; 

V u la circulaire ministérielle d u 2 ma i 1906, relative à la 
promulgation des lois et décrets aux Colonies ; 

Vu le décret du 28 avril 1925 portant règlement d'admi
nistration publique pour l'exécution de l'article 6 de la loi d u 
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14 avril 1924 sur la réforme du régime des pensions civiles 
et militaires; 

Sur la proposition du Secrétaire général, 
ARRÊTE : 

Article 1 e r . — Est promulgué à la Guyane française, pour 
y être exécuté en sa forme et teneur, le décret du 28 avril 
1925, portant règlement d'administration publique pour l'exé
cution de l'article 6 de la loi du 14 avril 1925 sur la réforme 
d u régime des pensions civiles et militaires. 

Art. 2. — Le Secrétaire général est chargé de l'exécution 
d u présent arrêté qui sera, avec le texte promulgué, enregis
tré et c o m m u n i q u é partout où besoin sera, publié et inséré 
au Journal officiel et au Bulletin officiel de la Colonie. 

Cayenne, le 17 juin 1925. 

C. J. C H A N E L . 

R A P P O R T AU PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE. 

Paris, le 28 avril 1925. 

Monsieur le Président, 

L'article 6 de la loi du 1 4 avril 1924 sur la réforme d u 
régime des pensions civiles et militaires dispose que pour les 
agents rétribués par des remises ou salaires variables, u n 
règlement d'administration publique déterminera la quotité 
du traitement sur laquelle devront porter les retenues. 

C'est ce règlement que j'ai l'honneur de soumettre à votre, 
haute sanction. 

Les agents en question se répartissent en diverses catégo
ries. Certains d'entre eux sont exclusivement rétribués au 
moy e n de remises et doivent sur le montant de leurs émolu
ments prélever les s o m m e s nécessaires au payement des 
frais de gestion de leur service. 

D'autres, rétribués dans les m ê m e s conditions, n'ont pas à 
opérer de prélèvement sur leurs remises, en vue de faire face 
à ces frais qui sont assumés par l'Etat. 

Enfin, il est des agents qui perçoivent à la fois u n traite
ment fixe et des remises variables et dont les frais de gestion 
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sont également tantôt acquittés au m o y e n de crédits budgé
taires, tantôt prélevés sur les remises allouées. 

Le présent règlement assujettit ces divers agents au verse
m e n t des retenues sur leur traitement fixe, s'il y a lieu, et, 
soit sur une fraction déterminée, soit sur l'intégralité des 
remises ayant pour objet propre la rémunération de leurs 
fonctions, suivant qu'ils acquittent ou non, par prélèvement 
sur leurs émoluments, les frais de gestion de leur service, 
ces frais étant forfaitairement évalués, dans la première des 
deux hypothèses. 

Pour les diverses catégories d'agents en cause, sont sous
traites à l'exercice des retenues les allocations représenta
tives de dépenses ou destinées soit a rémunérer des travaux 
exceptionnels, soit à couvrir la responsabilité de caisse enga
gée par les opérations effectuées. 

Les articles 13 et 1 4 du décret ont pour objet de régler les 
conditions dans lesquelles seront revisées les pensions des 
agents rémunérés par des remises ou salaires variables ; enfin, 
l'article 15 contient une disposition transitoire relative à 
l'exercice d'une dernière retenue de 1 e r douzième de traite
m e n t ou d'augmentation a subir par ceux des agents qui sont 
en activité. 

Je vous prie d'agréer, Monsieur le Président, l'hommage 
de m o n profond respect. 

L e ministre des finances, 

J. C A I L L A U X . 

D É C R E T 

LE PRÉSIDENT de la République française, 

S u r le rapport du ministre des finances, 

V u la loi du 14 avril 1924, portant réforme du régime des 
pensions civiles et des pensions militaires, n o t a m m e n t l'ar
ticle 6 de ladite loi, ainsi conçu : 

« Pour les agents rétribués par des remises ou salaires va
riables un règlement d'administration publique déterminera la 
quotité du traitement sur laquelle devront porter les rete
nues » ; 
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Vu le décret portant règlement d'administration publique 
du 2 septembre 1 9 2 4 ; 

V u la loi du 9 juin 1853 sur les pensions civiles et le dé
cret portant règlement d'administration publique pour l'exé
cution de cette loi en date du 9 novembre 1 8 5 3 ; 

Le conseil d'Etat entendu, 

DÉCRÈTE : 

Article 1 e r. — Les trésoriers-payeurs généraux et les rece
veurs particuliers des finances supportent les retenues pour 
le service des pensions civiles sur le produit net de leur e m 
ploi, non compris les remises qui, en vertu des règlements, 
restent en dehors des émoluments normaux du poste. 

Les percepteurs supportent les retenues pour pensions 
civiles sur leur traitement fixe ainsi que sur l'indemnité de 
gestion et sur les dixièmes c o m m u n a u x effectivement alloués. 

Art. 2 — Les trésoriers-payeurs généraux de l'Algérie, 
de la Tunisie et du Maroc, les payeurs principaux et parti
culiers de l'Algérie supportent les retenues pour le service 
des pensions civiles sur le produit net de leur emploi, non 
compris les remises qui. en vertu des règlements, restent en 
dehors des émoluments normaux, notamment l'indemnité de 
responsabilité du trésorier-payeur général du Maroc. 

Les receveurs des contributions diverses en Algérie su
bissent les retenues pour pensions civiles sur leur traitement 
fixe et sur les trois quarts de leurs autres émoluments, no
tamment pour services gérés, recouvrement d'amendes et 
payement de dépenses publiques. 

Art. 3. — Les trésoriers généraux, les trésoriers-payeurs 
et les trésoriers particuliers des colonies supportent les rete
nues pour pensions civiles sur leur traitement de grade et sur 
leurs remises, déduction faite de la part h reverser au ser
vice local dans les cas prévus par les règlements. Ils sup
portent également les retenues sur les indemnités person
nelles allouées en compensation des réductions ou suppres
sions de remises en cours de gestion. 

Sont affranchies de la retenue, l'indemnité de responsa
bilité et l'indemnité de zone. 

Les trésoriers particuliers de l'Indochine, tributaires de la 
caisse locale de cette colonie, peuvent dans un délai de six 
mois, a compter de la publication du présent règlement, opter 
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pour le maintien du régime des retraites dont ils bénéficient 
actuellement. 

Art. 4. — Les receveur de l'enregistrement, des domaines 
et du timbre subissent les retenues pour pensions sur la 
totalité des remises proportionnelles qu'ils touchent dans la 
limite des m a x i m a réglementaires. Ne sont pas assujetties à 
la retenue, les indemnités spéciales ou représentatives de dé
penses et notamment les indemnités allouées par la ville de 
Paris et les allocations en matière de gestion des biens ecclé-
siastiques ou séquestres. 

Art. 5. — Les conservateurs des hypothèques et les rece
veurs conservateurs supportent les retenues pour pensions 
civiles sur le montant brut de leurs salaires sous déduction : 

1° D e s s o m m e s a prélever par le Trésor en exécution de 
l'article 31 de la loi de finances du 2 7 février 1912 et du troi
sième décret du 26 octobre 1921 ; 

2° D e s s o m m e s à rembourser par les conservateurs en re
présentation des traitements des c o m m i s titulaires, conformé
m e n t aux dispositions du deuxième décret du 2 6 octobre 
1921 : 

3° D e 30 p. 100 du surplus. 

Les receveurs conservateurs de l'enregistrement subissent 
les retenues d'après les règles applicables aux receveurs ou 
aux conservateurs, suivant la nature des opérations auxquelles 
correspondent les émoluments qui leur sont alloués. 

Art. 6. — Les directeurs, inspecteurs rédacteurs et con
trôleurs rédacteurs des contributions directes subissent les 
retenues sur leur traitement fixe et sur leur indemnité de 
surveillance et de responsabilité de la confection des rôles 
établis au compte de l'Etal. 

Les contrôleurs principaux et les contrôleurs ordinaires des 
contributions directes supportent les retenues sur leur trai
tement fixe et sur l'indemnité qui leur est allouée pour l'as
siette des impôts et taxes assimilées perçus au profit de 
l'Etat. 

Les géomètres du service du renouvellement ou de la revi
sion et de la conservation du cadastre supportent les retenues 
sur leur traitement fixe et sur la partie de leurs remises va
riables représentant un émolument personnel. 



- 2 6 3 -

Les géomètres en chef du cadastre de la Savoie et de la 
Haute-Savoie versent les retenues sur leur traitement fixe et 
sur leur indemnité de responsabilité. 

Le géomètre en chef du cadastre préposé dans le départe
ment du Nord aux opérations prévues par la loi du 7 août 
1850 est assujetti aux retenues sur les trois quarts de ses 
émoluments variables. 

Art. 7. — Les receveurs des douanes supportent les rete
nues pour pensions civiles sur leur traitement fixe; ils ne 
subissent les retenues sur leurs diverses remises que jusqu'à 
concurrence de la différence entre le traitement fixe dont ils 
bénéficiaient avant leur nomination aux fonctions de comptable 
et le traitement fixe qui leur est attribué en cette dernière qua
lité. 

Art. 8. — Les receveurs des contributions indirectes sup
portent la retenue pour pensions civiles sur l'intégralité des 
primes d'apurement qu'ils perçoivent : sur les trois quarts des 
indemnités pour payement des dépenses des manufactures de 
l'Etat, pour participation au recouvrement des droits d'octroi 
de Paris et du droit d'octroi de banlieue, sur la moitié des remises 
allouées tant sur les recettes et dépenses effectuées par le ser
vice des alcools que sur le montant des ventes de tabacs de 
luxe effectuées directement aux consommateurs. 

N e sont passibles d'aucune retenue les remises sur obliga
tions cautionnées ni les allocations ayant le caractère de grati
fication. 

Les préposés à la vente directe des tabacs de luxe à Paris 
subissent la retenue sur la totalité du traitement brut qu'ils 
perçoivent et sur le quart des remises supplémentaires qui 
peuvent leur être allouées. 

Art. 9. — Les receveurs des postes, les chefs de bureau 
centraux télégraphiques, téléphoniques, radiotélégraphiques 
et de chèques postaux subissent la retenue pour pensions 
civiles sur l'intégralité de leur traitement et sur la moitié de 
l'indemnité de gérance et de responsabilité à laquelle ils 
peuvent avoir droit. 

Art. 10. — Les consuls et chanceliers qui remplissent les 
fonctions de comptable subissent des retenues pour pensions 
civiles sur leur traitement fixe et sur la totalité des remises 
qui leur sont allouées à l'occasion des recettes qu'ils effec
tuent. 
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Art. 11. — N e sont en aucun cas passibles de retenues 
pour pensions civiles : 

1° Les remises sur emprunt; 

2° Les remises sur placement de bons ou obligations du 
Trésor ; 

3 ° Les remises sur dépôts en compte courant ; 
4° Le quart colonial en Algérie; 
5° L e supplément colonial. 

Art. 1 2 . — Le traitement moyen des agents qui sont rétri
bués par des remises ou salaires variables sujets à liquida
tion est établi d'après les émoluments perçus pendant les 
trois années précédant celle ou cours de laquelle cesse l'ac
tivité. 

Art. 1 3 . — Les agents rémunérés en tout ou partie par 
des remises ou des salaires variables verseront rétroactive
ment les retenues sur la partie de leurs émoluments qui n'e 
aurait pas été assujettie, et qui, y étant désormais soumis y 
par application des dispositions ci-dessus, devrait entrer en 
ligne de compte dans le calcul de leur traitement moyen des 
trois dernières années. Cette mesure s'applique tant aux agents 
en fonctions lors de la promulgation de la loi du 14 avril 
1 9 2 4 , qu'à ceux qui auraient cessé leurs fonctions avant cette 
date, mais dont la pension ne serait pas encore concédée. 

Art. 1 4 . — Les anciens agents rémunérés par des remises 
ou salaires variables qui peuvent prétendre, par application de 
l'article 9 4 de la loi du 14 avril 1924, à la revision le leur 
retratie, obtiendront cette revision d'après la moyenne des 
émoluments passibles de retenues qui ont été perçues au 
cours de la période du 1 e r janvier 1921 au 31 décembre 1923 
par les agents titulaires des emplois de la m ê m e classe que 
ceux occupés par ces anciens agents pendant les trois der
nières années de leur carrière. Celle m o y e n n e sera déter
minée pour chaque classe par un arrêté du ministre des 
finances. 

DISPOSITIONS TRANSITOIRES. 

Art. 1 5 . — Les agents des diverses catégories auxquels 
s'appliquent les articles 1 e r à 10 du présent décret subissent 
sur la différence qui se manifesterait dans le sens d'une 
augmentation entre leurs derniers émoluments soumis à la 
retenue du premier douzième de traitement ou la retenue du 
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premier douzième d'augmentation et la m o y e n n e annuelle des 
é m o l u m e n t s par eux acquis jusqu'au 16 avril 1 9 2 4 inclus une 
nouvelle retenue d'un douzième. 

Art. 16. — Le ministre des finances est chargé de l'exé
cution du présent décret qui sera publié au Journal officiel 

de la République française et inséré au Bulletin des lois. 
Fait à Paris, le 2 8 avril 1925. 

GASTON D O U M E R G U E . 

Par le Président d o la R é p u b l i q u e : 

Le ministre des finances, 

J. C A I L L A U X . 

N° 230. — ARRÊTÉ promulguant le décret du 28 avril 1925 

qui complète l'article 2 du décret du ler décembre 1920 

portant amélioration des traitements du personnel des bu

reaux des Secrétariats généraux. 

( 1 7 juin 1 9 2 5 . ) 

LE GOUVERNEUR de la G u y a n e française 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 
V u l'ordonnance organique d u 27 août 1 8 2 8 ; 

V u la circulaire ministérielle d u 2 m a i 1906, relative à la 
promulgation des lois et décrets aux colonies ; 

V u le décret d u 2 8 avril 1925, complétant l'article 2 d u dé
cret du Ier décembre 1920, portant amélioration des traite
ments d u personnel des bureaux des Secrétariats généraux ; 

Sur la proposition d u Secrétaire général. 

ARRÊTE : 

Article I e r. — Est promulgué à la G u y a n e française pour y 
être exécuté en sa forme et teneur, le décret susvisé d u 2 8 
avril 1925, complétant l'article 2 du décret d u 1 e r décembre 
1920, portant amélioration des tarifs des traitements d u per
sonnel des bureaux des Secrétariats généraux des colonies. 

Art. 2. — Le Secrétaire général est chargé de l'exécution d u 
présent arrêté qui sera, avec le texte promulgué, enregistré et 
c o m m u n i q u é partout où besoin sera, publié et inséré au Jour
nal officiel et au Bulletin officiel de la colonie. 

Cayenne, le 17 juin 1925. 
C. I. CHANEL. 
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RAPPORT AU PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

Paris, le 2 8 avril 1925. 

Monsieur le Président, 

L'article 2 du décret du I e r décembre 1 9 2 0 portant amélio
ration des tarifs des traitements d u personnel des bureaux 
des secrétariats généraux n'a pas reproduit u n e importante dis
position figurant à l'article 2 des décrets des 2 4 n o v e m b r e 
1 9 1 2 et 7 ma i 1919, ainsi conçu: 

« Les c o m m i s principaux qui, à raison de leur ancienneté, 
jouissent d'un traitement supérieur à celui des sous chefs de 
bureau de 2 e classe, le conservent lorsqu'ils sont p r o m u s à ce 
dernier grade, » 

Il n'avait pas paru, en effet, nécessaire d'ajouter cette stipu
lation parce qu'en vertu d u m ê m e article, les tarifs de trai
tements des agents de cette catégorie ( qui appartiennent a u x 
cadres locaux du personnel en question ) sont déterminés par 
les chefs de colonies et qu'on pouvait supposer que les é m o 
luments attribués aux intéressés à titre de solde seraient tou
jours inférieurs à ceux alloués aux sous-chefs de bureau de 
2e classe. 

Mais il n'en a pas été ainsi et l'absence d'une disposition 
ménageant la situation acquise par les c o m m i s principaux 
candidats à l'emploi supérieur a, c o m m e conséquence, eu l'in
convénient de contrarier le recrutement des cadres supérieurs 
d u personnel des bureaux des secrétariats généraux en abou
tissant à cette anomalie de traduire une promotion de grade 
par une diminution de traitement. 

E n vue de porter remède à cette situation, j'ai fait préparer 
le projet de décret ci-joint, qui a été adopté en conseil d'Etat 
et a reçu l'adhésion des chefs des colonies qu'il intéresse. Je 
vous serais reconnaissant de revêtir cet acte de votre haute 
sanction. 

Veuillez agréer, Monsieur le Président, l'hommage de m o n 
profond respect. 

Le Ministre des colonies, 

ANDRÉ HESSE. 
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D É C R E T 

LE PRÉSIDENT de la République française, 

Sur le rapport du ministre des colonies, 

V u le sénatus-consulte du 3 mai 1854 ; 

V u le décret du 2 4 novembre 1 9 1 2 portant réorganisation 
du personnel des bureaux des secrétariats généraux des co
lonies, modifié par les décrets des 2 9 avril et 12 n o v e m b r e 
1916, 18 février et 7 mai 1919, 2 6 février et Ier décembre 
1920 ; 

V u l'article 127 B de la loi de finances du 13 juillet 1911 et 
l'adhésion des chefs des colonies intéressées ; 

Le conseil d'Etat entendu, 

DÉCRÈTE : 

Article I e r. — L'article 2 du décret du I e r décembre 1920 
portant amélioration des tarifs des traitements du personnel 
des bureauxdes secrétariats généraux des colonies est complété 
de la manière suivante: 

« Les c o m m i s principaux qui, à raison de leur ancienneté, 
jouissent d'un traitement supérieur à celui des sous-chefs d e 
bureau de 2e classe, le conservent lorsqu'ils sont p r o m u s à ce 
dernier grade. » 

Art. 2. — Les dispositions d u présent décret sont applicables 
pour compter du I e r janvier 1925. 

Art. 3. — Le ministre des colonies est chargé de l'exécution 
du présent décret qui sera publié au Journal officiel de la 
République française et inséré au Bulletin officiel d u minis
tère des colonies. 

Fait à Paris, le 2 8 avril 1925. 

GASTON DOUMERGUE. 

Par le Président d e la R é p u b l i q u e : 

Le Ministre des colonies. 

ANDRÉ H E S S E . 



- 2 6 8 -

№ 232. — ARRETE autorisant une session extraordinaire 
du Conseil municipal d'Oyapoc. 

(23 juin 1925.) 
LE GOUVERNEUR de la Guyane française, 
Chevalier de la Légion l'Honneur, 
V u l'ordonnance organique du 27 août 1828; 
Vu la lettre du Maire d'Oyapoc en date du 30 mai 1925 ; 
Vu les articles 17 et 18 du décret du 13 octobre 1879, por

tant institution des municipalités à la Guyane française; 
Sur la proposition du Secrétaire général, 

ARRÊTE : 

№ 231. — ARRÊTÉ rapportant celui du 25 juin 1924 ordonnant 
l'expulsion de la colonie de la nommée Frédéric (Catherine), 
dite Una. 

( 20 juin 1925. ) 

LE GOUVERNEUR de la Guyane française, 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 

V u l'ordonnance organique du 27 août 1828; 
V u la loi du 29 mai 1874, portant application aux colonies 

des lois des 3 décembre 1849 et 2 9 juin 1867 sur la naturali
sation et le séjour des étrangers ; 

Vu l'arrêté n° 638, en date du 2 5 juin 1924, ordonnant l'ex
pulsion de la colonie de la n o m m é e Frédéric (Catherine), 
dite Una ; 

V u le rapport en date du 18 juin 1925 du Procureur géné
ral ; ensemble le rapport du 12 du m ê m e mois lu maire de 
Saint-Laurent; 

Sur la proposition du Secrétaire général, 
ARRÊTE : 

Article 1 e r. — Est rapporté l'arrêté n° 638, en date du 2 5 
juin 1924, ordonnant l'explsion de la Guyane française de la 
n o m m é e Frédéric (Catherine), dite Una, qui est autorisée à 
résider sur le territoire de la colonie. 

Art. 2. — Le présent arrêté sera enregistré et communiqué 
partout où besoin sera. 

Cayenne, le 20 juin 1925. 

C. J. C H A N E L . 
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Article l e r . — Le Conseil municipal de la c o m m u n e d'Oya-
poc est autorisé à se réunir en session extraordinaire. 

Art 2 . — L'ordre du jour de la session sera le suivant: 
Vote du budget supplémentaire de la c o m m u n e pour l'exer

cice 1925. 
Art. 3. — Le Maire est autorisé, vu l'urgence, à ne pas 

observer les délais de convocation prévus à l'article 18 du dé
cret du 15 octobre précité. 

Art. 4. — Le présent arrêté sera enregistré et c o m m u n i q u é 
partout où besoin sera, publié et inséré au Journal officiel 
et au Bulletin officiel de la colonie. 

Cayenne, le 23 juin 1925 
C. J. C H A N E L . 

№ 233. — DÉCISION nommant deux membres de la commission 

administrative du Bureau de bienfaisance de Mana. 

(24 juin 1925.) 
LE GOUVERNEUR de la Guyane française, 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

V u l'ordonnance organique du 27 août 1 8 2 8 ; 
Vu l'arrêté du 16 avril 1887 établissant un Bureau de bien

faisance a M a n a ; 
Vu la délibération du conseil municipal de Mana, en date 

du 31 mai 1925, proposant la nomination de M M . Jadfard et 
Thébyne c o m m e m e m b r e s de la commission administrative 
dudit bureau, en remplacement de M . Jules Barbe et Élégie 
(Eloi), dont les pouvoirs ont pris fin en m ê m e temps que leur 
mandat de conseillers municipaux ; 

Sur la proposition d u Secrétaire général, 

DÉCIDE : 

Article l e r. — M M . Jadfard (Eugène) et Thébyne (Ulysse), 
conseillers municipaux, sont n o m m é s m e m b r e s de la c o m m i s 
sion administrative du Bureau de bienfaisance de Mana, en 
remplacement de M M . Jules Barbe et Élégie (Eloi) dont le 
mandat de conseillers municipaux a pris fin. 

Art. 2 — La présente décision sera enregistrée et c o m m u 
niquée partout où besoin sera, publiée et insérée au Journal 
officiel et au Bulletin officiel de la colonie. 

Cayenne, le 24 juin 1925. 
C . J, C H A N E L . 
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№ 234. — ARRÊTÉ autorisant une réunion extraordinaire 

du conseil municipal de Mana. 
(24 juin 1925. ) 

LE GOUVERNEUR de la Guyane française, 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

V u l'ordonnance organique du 27 août 1828; 

V u la lettre du Maire de Mana en date du 18 juin 1925 ; 

V u les articles 17 et 18 du décret du 15 octobre 1879, 

portant institution des Municipalités à la Guyane française ; 

Sur la proposition du Secrétaire général, 

ARRÊTE : 

Article 1er. — Le Conseil municipal de la c o m m u n e de Mana 
est autorisé à se réunir en session extraordinaire. 

Art. 2. — L'ordre du jour sera le suivant : 

Etude d'un projet d'éclairage du bourg de M a n a à l'élec
tricité. 

Art. 3. — Le Maire est autorisé, vu l'urgence, à ne pas 
observer les délais de convocation prévus à l'article 18 du 
décret du 15 octobre 1879 précité. 

Art. 4. — Le présent arrêté sera enregistré et c o m m u n i q u é 
partout où besoin sera, publié et inséré au Journal officiel et 
au Bulletin officiel de la colonie. 

Cayenne, le 24 juin 1925. 

C. J. C H A N E L . 

№ 235. — ARRETE promulguant le décret du 14 mars 1925, 
relatif aux pensions des magistrats coloniaux. 

(26 juin 1925.) 
LE GOUVERNEUR de la Guyane française, 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 
V u la circulaire ministérielle du 2 mai 1906, relative à la 

promulgation des lois et décrets aux colonies ; 
V u le décret du 14 mars 1925, relatif aux pensions des 

magistrats coloniaux ; 
V u la circulaire ministérielle, n° 6, en date du 8 avril 1925 

au sujet du décret du 14 mars 1925, appliquant aux magis-
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CIRCULAIRE MINISTÉRIELLE au sujet du décret du 
44 mars 1925, appliquant aux magistrats coloniaux les 
dispositions de l'article 4 de la loi du 14 avril 1924 sur les 

pensions. 
Paris, le 8 avril 1925. 

(Ministère des colonies. — Direction du Personnel et 
de la Comptabilité.) 

LE MINISTRE DES COLONIES à Messieurs les Gouverneurs généraux 
de l'Indo-Chine, de Madagascar, de l'Afrique occidentale et 
Êquatoriale française, les Gouverneurs des colonies, les C o m -

missaires de la République au Cameroun et au Togo et les 
Chefs de service colonial dans les ports de commerce. 

Dans le but de faire bénéficier, pour la retraite des magis
trats coloniaux des avantages accordés par l'article 4, de la 
loi du 11 avril 1924, à leurs collègues de la Métropole dont 
ils possèdent la parité d'office, un décret en date du 14 mars 
1925, inséré au Journal officiel du 1 8 du m ê m e mois, a m a 
joré cette parité d'un chiffre égal au montant des suppléments 
de traitements accordés par la loi du 3 0 avril 1921 (art. 3 7 ) , 
au personnel judiciaire de France et qui, jusqu'à la mise en 
vigueur de la loi susvisée du 14 avril 1924, n'ont été passibles 
d'aucune prestation pour la pension. 

trats coloniaux les dispositions de l'article 4 de la loi du 14 
avril 1924 sur les pensions ; 

Sur la proposition du Secrétaire général, 
ARRÊTE : 

Article 1 e r. Est promulgué à la Guyane française le décret 
susvisé du 14 mars 1925, complétant les parités d'office pour 
servir de base à la liquidation des pensions de retraite des 
magistrats des colonies 

Art. 2. — Le Secrétaire général est chargé de l'exécution 
du présent arrêté qui sera enregistré et c o m m u n i q u é partout 
où besoin sera, publié et inséré au Journal officiel et au Bul
letin officiel de la colonie. 

Cayenne, le 26 juin 1925. 
C. J. C H A N E L . 



— 272 — 

Il s'ensuit que la quotité des parités inscrites au décret du 
11 août 1921 en regard des emplois de la magistrature colo
niale doit être lue ainsi : 

Premier Président d'une cour de la 
Métropole 

Procureur général en France 25,000 4,000 
Avocat général a Paris 18,000 4,000 
Conseiller a la Cour d'appel de Paris. 17,000 4,000 
Président de la chambre de Cour 

d'appel en France 16,000 4,000 
Président de section au tribunal de 

la Seine 15,000 4,000 

Conseiller de Cour d'appel en 
France 

Président ou Procureur d'un Tri
bunal de 2° classe en France 

3,000 4,000 

Président ou Procureur d'un Tri
bunal de 3e classe en France 10,000 4,000 

Juge d'instruction d'un Tribunal de 
2 e classe 9,000 4,000 

Juge d'un Tribunal de 2 e classe en 
France 8,000 4,000 

Juge d'un Tribunal de 3 e classe en 
France 7,000 4,000 

Juge suppléant en France 6,000 2,000 
Juge de paix de l r e classe en France. 9,000 3,000 

— 2e — 7,000 3,000 
— 3° — 6,000 3,000 
— 4e — 5,000 3,000 

Cette modification s'étend naturellement aux emplois de la 
magistrature coloniale créés postérieurement au décret du 11 
août 1921, et comportant l'une des assimilations susvisées. 

Toutefois, étant donné le caractère spécial de la mesure 
ainsi intervenue, et bien qu'au point de vue de la liquidation 
des pensions elle prenne ses effets à partir du 11 août 1921, 
les conséquences qu'elle entraîne relatives a la perception des 
retenues pour pensions doiveut être exactement les m ê m e s 
que celles adoptées à l'égard du personnel de la Métropole, 
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c'est-à-dire celles déterminées par les articles 4 de la loi du 
1 4 avril 1924 et de l'instruction du Ministre des finances du 
12 octobre suivant, rendus pour son exécution. 

E n conséquence, vous n'aurez à assurer le versement rétro
actif de la retenue afférente aux nouvelles majorations qu'à 
partir du 17 avril 1924 et sur le taux de 6 0/0 sans presta
tions supplémentaires au titre de 1/12. 

Les magistrats admis à la retraite et rayés des cadres avant 
cette date, obtiendront la révision de leurs pensions dans les 
conditions de l'article 9 4 de la loi du 14 avril 1924, sans 
avoir à opérer aucun versement nouveau. Ceux rayés des cadres 
postérieurement se trouveront placés, le cas échéant, sous 
l'application du 3 e alinéa de l'article 4 de ladite loi, en vertu 
duquel « le montant de ces retenues sera précompté sur les 
« arrérages de leur retraite, sans que ce prélèvement puisse 
« réduire des arrérages de plus d'un cinquième. 

Il en résulte que tous les magistrats admis à la retraite à 
compter du 17 avril 1927 qui auront subi, par voie régulière 
ou rétroactive les prestations de 6 0/0 sur la majoration depuis 
le 17 avril 1924, c'est-à-dire depuis les trois années servant 
de base au calcul du traitement m o y e n n'auront à subir aucun 
précompte sur les arrérages de leur pension. Ceux retraités 
entre le 17 avril 1924 et le 17 avril 1927 verront prélever sur 
les arrérages de leur pension le montant des retenues qu'ils 
auraient dû supporter pour parfaire leur traitement m o y e n 
passible de cette prestation pendant leurs trois dernières 
années d'activité, sans toutefois que l'exercice de ce précompte 
puisse s'appliquer à une période antérieure à celle écoulée 
entre le 11 août 1921 et le 16 avril 1924 inclus. 

Dans la circonstance, le but essentiel est d'assurer le recou
vrement des retenues de 6 0/0 pour pensions à partir du 17 
avril 1924. Les intéressés devront donc se libérer à l'arrivée. 
Ils pourront le faire en une seule fois, ou si cela leur convient 
mieux au m o y e n de quatre versements mensuels. 

Je vous prie de veiller à ce que cette opération soit effectuée 
sans retard, en annotant les livrets de solde en conséquence. 

Vous voudrez bien m'accuser réception de la présente cir
culaire, qui sera insérée au Bulletin officiel du Ministère des 
colonies et qui devra également paraître au Journal officiel de 
chaque colonie. 

D A L A D I E R . 
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R A P P O R T AU PRÉSIDENT DE LA REPUBLIQUE FRANÇAISE 

Paris, le 14 m a r s 1925. 

Monsieur le Président, 
L'article 4 de la loi du 14 avril 1924, portant réforme du 

régime des pensions civiles et militaires, a fait entrer en 
compte les suppléments de traitements visés par l'article 57 
de la loi du 3 0 avril 1921 accordés aux magistrats métropo
litains. Il s'ensuit que la retenue pour pension est effectuée 
tant sur le traitement principal que sur le supplément. 

Le décret du 11 août 1921 ayant fixé la parité des offices 
entre les emplois de la magistrature des colonies et ceux des 
magistrats de la métropole, en ne faisant état que du traite
ment principal, il est devenu indispensable de préciser que 
les magistrats Coloniaux, en raison de leur assimilation aux 
magistrats métropolitains, subiront la retenue pour pension 
dans les m ê m e s conditions. 

Tel est l'objet du projet de décret ci-joint que, d'accord 
avec M. le ministre des finances et M. le Garde des sceaux, 
ministre de la justice, j'ai l'honneur de soumettre à votre 
haute sanction. 

Je vous prie d'agréer, monsieur le Président, l'hommage de 
m o n profond respect. 

Le Ministre des colonies, 

DALADIER. 

D É C R E T 

LE PRÉSIDENT de la République française, 
V u l'article 24 de la loi du 18 avril 1831 ; 
Vu le décret du Ier décembre 1858 ; 

Vu le décret du 11 août 1921. 

V u l'article 57 de la loi du 3 0 avril 1921 ; 

V u l'article 4 de la loi du 14 avril 1924 ; 

Sur le rapport du ministre des colonies, du garde des 
sceaux, ministre de la justice, et du ministre des finances. 
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DECRÈTE : 

Article I e r. — Les traitements indiqués au décret d u 11 
août 1921, en regard des parités d'office pour servir d e base 
à la liquidation des pensions de retraite des magistrats des 
colonies, sont, en conformité de l'article 4 de la loi d u 14 a-
vril 1924, qui doit recevoir entière application, majorés de 
4,000 fr. p o u r tous les emplois, à l'exception des emplois d e 
juges suppléants et de juges de paix, pour lesquels les majora
tions sont respectivement de 2,000 et de 3,000 francs. 

Art. 2. — Le présent décret aura son effet à compter d u 
11 août 1921, date d u décret fixant la parité des offices entre 
les emplois de la magistrature des colonies et ceux des magis
trats de la métropole. 

Art. 3. — Sont abrogées toutes dispositions contraires au 
présent décret. 

Art. 4. — Le ministre des colonies, le garde des sceaux, 
ministre de la justice, et le ministre des finances sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution d u présent dé
cret. 

Fait à Paris, le 14 m a r s 1925. 

GASTON D O U M E R G U E . 

P a r le Président d e la R é p u b l i q u e : 

Le Garde des sceaux, ministre 
de la justice, 

RENÉ R E N O U L T . 

Le Ministre des colonies, 

D A L A D I E R . 

Le Ministre des finances, 

C L É M E N T E L . 

N° 236. — — Constatation des payements effectués 

à des parties prenantes illettrées ou dans l'impossibilité 

de signer. 
( 2 6 juin 1925. ) 

LE GOUVERNEUR de la G u y a n e française, 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 
V u l'ordonnance organique d u 2 7 août 1 8 2 8 ; 
V u la circulaire ministérielle d u 2 m a i 1906, relative à la 

promulgation des lois et décrets a u x colonies ; 
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RAPPORT AU PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

Paris, le 20 janvier 1925. 

Monsieur le Président, 

Les chefs des administrations locales ont signalé à plusieurs 
reprises les inconvénients que présente aux colonies, en cas 
de payements collectifs sur états d'émargement, la stricte ap
plication des prescriptions règlementaires édictées par l'article 
231 d u décret du 30 décembre 1912 relatives à la constata
tion des payements effectués à des parties prenantes illettrées 
ou dans l'impossibilité de signer. Etant, donné que la popula
tion aborigène de nos colonies ne possède en général aucun 
rudiment de la langue française et est m ê m e parfois incapable 
de signer son n o m dans son propre idiome, nous estimons 
que l'unique déclaration collective d u payeur et des deux té
moins présents au payement offre autant de garantie de sincé
rité que la m ê m e déclaration répétée autant de fois q u e l'état 
d'émargement c o m p r e n d de parties prenantes illettrées ou ne 
pouvant signer. 

La cour des comptes, appelée à faire connaître son senti
m e n t à cet égard, a déclaré qu'elle ne s'opposait pas à la m o 
dification proposée. 

V u le décret du 2 0 janvier 1925, modifiant l'article 231 § 5 
du décret d u 3 0 décembre 1912 et concernant le paiement 
sur état collectif d'émargement à des créanciers illettrés, 

ARRÊTE : 

Article Ier. — Est promulgué dans la colonie le décret du 
2 0 janvier 1925, qui complète les prescriptions réglementaires 
édictées par l'article 231 § 5 du décret du 3 0 décembre 1912, 
relatives à la constatation des payements effectués sur état 
collectif d'émargement, à des parties prenantes illettrées ou 
dans l'impossibilité de signer. 

Art. 2. — Le présent arrêté sera, avec le texte promulgué, 
enregistré et c o m m u n i q u é partout où besoin sera, publié et in
séré au Journal officiel et au Bulletin officiel de la colonie. 

Cayenne, le 26 juin 1925. 

C. J. C H A N E L . 
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E n conséquence, nous avons fait préparer le projet de dé
cret ci-joint, qui a pour objet de compléter les dispositions de 
l'article 231, paragraphe 5, du décret du 3 0 décembre 1912, 
projet que nous avons l'honneur de soumettre à votre haute 
approbation. 

Nous vous prions d'agréer, monsieur le Président, l'hom
mage de notre profond respect. 

Le Ministre des finances, Le Ministre des colonies, 

L E PRÉSIDENT de la République française, 
V u les lois, ordonnances et décrets organiques des colonies; 
Vu l'article 231 du décret du 3 0 décembre 1 9 1 2 ; 
Sur le rapport du ministre des finances et du ministre des 

colonies, 

• DÉCRÈTE : 

Article IER. — L'article 231, paragraphe 5, du décret du 30 
décembre 1912 est complété ainsi qu'il suit: 

« Si les parties prenantes sont illettrées ou dans l'impossibi
lité de signer, la déclaration prévue au paragraphe 4 ci-dessus 
est apposée une fois pour toutes au bas de l'état d'émargement 
et vaut pour toutes les parties prenantes ne sachant ou ne 
pouvant signer. » 

Art. 2. — Les ministres des finances et des colonies sont char
gés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent dé
cret, qui sera inséré au Journal officiel de la République fran
çaise et au Bulletin des lois. 

Fait à Paris, le 20 janvier 1925. 

C L É M E N T E L . D A L A D I E R . 

D É C R E T 

GASTON D O U M E R G U E . 

P a r le Président de la R é p u b l i q u e : 

Le Ministre des finances, 

C L É M E N T E L . 

Le Ministre des colonies, 

D A L A D I E R . 



— 278 -

N° 237. — DÉCISION relative aux opérations électorales 
du 3 mai 1925 de la commune de Macouria. 

( 3 0 juin 1925.) 

A u NOM DU PEUPLE FRANÇAIS, 

L e Conseil d u Contentieux administratif de la G u y a n e 
française, 

Statuant sur l'exception préjudicielle soulevée au début de 
l'audience à laquelle a été appelée l'affaire relative à la protes
tation dirigée par M M . Paillé et autres contre les élections 
municipales qui ont eu lieu au Macouria le 3 m a i 1925; 

Considérant q u e cette exception est basée sur le fait q u e le 
délai d a n s lequel le Conseil d u Contentieux doit statuer sur 
les réclamations relatives aux opérations électorales est d'un 
m o i s ; que, passé ce délai, le Conseil d u dontentieux se trouve 
dessaisi; 

Considérant qu'aux termes de l'article 3 8 de la loi d u 5 avril 
1 8 8 4 le délai d'un m o i s qui est accordé aux Conseils de Pré
fecture p o u r statuer est porté à deux mois en cas de renou
vellement général ; qu'il s'agit actuellement dans l'espèce d'une 
élection faisant partie d u renouvellement général des Conseils 
m u n i c i p a u x ; q u e le délai susvisé court à partir de l'enregis
trement des pièces au greffe de la Préfecture; 

Considérant q u e la réclamation fait contre les élections 
municipales de Macouria d u 3 mai 1925 a été enregistrée au 
greffe d u Contentieux à la date d u 5 ma i 1 9 2 5 ; qu'ainsi le dé
lai de d e u x mois édicté par l'article 3 8 précité n'est pas expiré; 

PAR CES MOTIFS : 

Rejette l'exception préjudicielle soulevée, et dit qu'il sera 
passé outre aux débats. 

Ainsi jugé et prononcé le trente juin mil neuf cent vingt-cinq 
en audience publique o ù siégeaient : 

M M . Thaly, Secrétaire général ; 
Chaspoul, Procureur général p. i., 
Masse, Délégué d u Directeur de l'Aministration péni

tentiaire; 
Marchand, Conseiller privé titulaire ; 
Beauroy, Conseiller privé suppléant,en remplacement 

de M . Darredeau, Conseiller privé titulaire, absent de 
la Colonie, 
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N° 238 — DÉCISION relative aux opérations électorales 
du 3 mai 1925 de la commune de Macouria. 

(30 juin 1925.) 

A u NOM DU PEUPLE FRANÇAIS, 

Le Conseil d u Contentieux administratif de la G u y a n e fran
çaise, réuni dans la salle ordinaire de ses délibérations, 

V u le décret d u 5 août 1881, concernant l'organisation et la 
compétence des Conseils du Contentieux administratif à la 
Martinique, à la Guadeloupe et à la Réunion, rendu applicable 
â la G u y a n e par le décret du 7 septembre suivant; 

V u les articles 11 à 4 5 , 7 4 à 87 et 165 de la loi d u 5 avril 
1884, sur l'organisation municipale, rendu applicables â la 
Guyane par décret d u 26 juin 1884, le dit décret promulgué 
dans cette colonie le 21 août suivant ; 

V u l'arrêté d u Gouverneur de la G u y a n e en date du 31 dé
cembre 1924, désignant les magistrats appelés à siéger au 
Conseil d u contentieux pendant l'année 1925, savoir : M M . Héber 
et Chaspoul ; et M M . Jugo et Sablé pour les suppléer ; 

Auxquels étaient adjoints : 

M M . Héber, Conseiller à la Cour d'Appel; 
Sablé, Président p. i. du Tribunal de Premiere ins

tance. 

E n présence de: 

M M . Clarac, Commissaire du Gouvernement; 
Angammarre, Greffier du Conseil du contentieux 

Le Rapporteur, Le Président, 

H É B E R . T H A L Y . 

Le Secrétaire-Archiviste, Greffier, 

A N G A M M A R R E . 

La République m a n d e et ordonne au Gouverneur de la G u y a n e 
en ce qui le concerne et à tous les huissiers à ce requis en ce 
qui concerne les voies de droit c o m m u n contre les parties 
privées, de pourvoir à l'exécution de la présente décision. 
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V u celui du 6 mai 1925 qui n o m m e M. Chérius-Chéry aux 
lieu et place de M . Chaspoul; celui du 2 2 juin 1925, rappor
tant le précédent : 

V u l'absence de M . Jugo de la colonie ; 
V u l'arrêté du 6 mai 1925 n o m m a n t M . Clarac, Chef du ser

vice de l'Enregistrement, Commissaire du Gouvernement près 
le Conseil du contentieux pour l'année 1925 ; 

V u les arrêtés du Gouverneur du 9 avril 1925 publiés au 
Journal officiel de la Guyane le 11 du m ê m e mois, les 
dits arrêtés portant l'un, convocation des électeurs de 
toutes les c o m m u n e s de la colonie le dimanche 3 mai 1925 
pour le renouvellement de leurs Conseils municipaux; l'autre, 
division de certaines c o m m u n e s en plusieurs bureaux de vote; 

V u le procès-verbal des opérations électorales auxquelles il 
a été procédé, aux jour et heure fixés, dans la l r e section de 
la c o m m u n e de Macouria, procès-verbal dont il résulte que 
M M . Gusta Ernest et Séraphin Féréol ont obtenu chacun soi
xante suffrages: M M . Bacé Lionel, Alfré Pierre, Sanssouci 
E m m a n u e l , et Fulconi Henri en ont obteuu chacun cinquante 
neuf; M M . Galliot Dorville, Mariphonse Théodore, Conrat Fé
lix, Mariéma Appolonis et Ruton Antony en ont obtenu cha
cun cinquante huit, et M. Gona Eugène cinquante sept; 

V u la décision du Conseil du contentieux administratif en 
date du 7 mai 1925 publié au Journal officiel de la colonie du 
9 du m ê m e mois, décision par laquelle le Conseil a proclamé 
les sus-nommés Conseillers municipaux de la c o m m u n e de M a 
couria, par suite de l'omission du bureau électoral de la 1re 

section de la c o m m u n e de faire cette proclamation ; 

V u la requête de M M . Paillé Emile, A y m o n d Maximilien, 
Eras Tonine, Aupra Tibère, Félix Joseph, Noël Georges, Céra-
n o Morville, Tonloup Joseph et Colinette Paul, candidats à la 
dite élection, requête par laquelle les s u s n o m m é s demandent 
l'annulation de l'élection du 8 mai 1925 à Macouria, pour le 
motif que le bureau du 7 e kilomètre du bourg de cette c o m 
m u n e n'a pas fonctionné, alors que fonctionnement avait 
été annoncé par affiches et qu'aucune disposition n'a été prise 
la veille ou m ê m e le jour du vote par le maire de la c o m m u n e 
pour prévenir les électeurs de l'impossibilité de faire fonction
ner le bureau ; 

V u le mémoire en défense des Conseillers élus; 
V u le mémoire en réponse des protestataires; 
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Ouï M. le Conseiller Héber en son rapport à l'audience pu

blique de ce jour; 

Ouï M e Gober, avocat-avoué, représentant les protestataires, 
en ses observations orales ; 

Ouï M e Darnal, avocat-avoué, représentant les Conseillers 
élus, également en ses observations orales; 

Ouï M . le Commissaire du Gouvernement en ses conclusions; 

•Vu les pièces du dossier, 
Après eu avoir délibéré; 

EN LA FORME, 

Considérant que la requête introductive d'instance est régu
lière et recevable, c o m m e ayant été déposée et enregistrée au 
greffe du Conseil le 5 mai 1925; 

Considérant que l'exception de nullité opposée à cette requête 
par les Conseillers élus n'est pas fondée; qu'en effet, elle est 
basée : 1° sur le fait que les copies à eux remises de la dite re
quête ne porte pas de date ; 2° sur le fait que les copies leur 
ayant été remises seulement le 15 mai, le dépôt de la récla
mation serait tardif; 

Considérant, d'une part, que la date de la dite requête est 
authentiquée par l'enregistrement de ce document au greffe du 
Conseil et que cette formalité essentielle a été accomplie le 5 
mai 1925, c'est-à-dire dans le délai de cinq jours de l'élection, 
conformément à l'article 37 de la loi du 5 avril 1884; 

Considérant dès lors, ce fait matériel étant établi, que l'omis
sion relevée, qui est d'ordre purement matériel, ne saurait être 
retenue à l'encontre des demandeurs, aucun texte de loi 
n'exigeant la mention de la date de l'original sur les pièces de 
cette nature ; 

Considérant, d'autre part, que si l'article 37 de la loi du 5 
avril 1884 dispose dans son paragraphe final que le préfet doit 
donner immédiatement connaissance de la réclamation par la 
voie administrative aux conseillers dont l'élection est contes
tée, cette disposition ne fixe aucun délai pour cette c o m m u n i 
cation ; qu'il y a lieu dans l'espèce, de tenir compte des m u l 
tiples occupations du préfet au lendemain du renouvellement 
général des Conseils municipaux ; 

Qu'en tout état de cause, l'exception signalée ne pourrait 
être retenue que si elle constituait une infraction aux articles 
8 et 18 du décret du 5 août 1881 sur la procédure générale de-
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vant le Conseil d u contentieux administratif, articles qui ac
cordent au Secrétaire-archiviste, pour adresser aux intéressés 
copies des requêtes qui leur sont destinées, u n délai d'un mois 
à partir de l'ordonnance de communication de la requête in-
troductive d'instance; que tel n'est pas le cas puisque l'ordon-
nance de communication est d u 13 mai et que la remise effec
tive des copies a eu lieu les 15 et 16 du m ê m e mois; 

Considérant, au surplus, que les conseillers élus ne peuvent 
légitimement se plaindre de ce que cette circonstance ait en 
quoique ce soit entravé le libre exercice de leurs m o y e n s de 
défenses qu'en effet le délai de cinq jours qui leur était accor
dé par l'ordonnance de communication qui leur fut notifiée les 
15 et 16 juin courait à partir de ces dates; qu'en fait, ils adres
sèrent le 2 0 suivant, c'est-à-dire dans la limite du dit délai et 
sans observation sur ce point, au greffier d u Contentieux, par 
l'intermédiaire de leur avoué, u n m é m o i r e en défense de la dite 
requête ; 

Considérant, d'autre part, que l'avoué des conseillers élus 
fait état dans sa lettre au Président du Conseil en date du 1 9 
juin, du fait que le dossier contiendrait des pièces qui n'ont pas 
été déposées par les adversaires juridiques de ses clients et qui 
n'y existaient pas à l'époque où il a été prendre c o m m u n i c a 
tion de ce dossier; 

Considérant qu'il s'agit, d'une part, de trois lettres adressées 
directement par des électeurs au Président d u Conseil ; que ces 
trois lettres énonçant les m ê m e s faits que ceux de la protesta
tion ont été versée au dossier sans faire l'objet d'aucune mesure 
d'instruction; qu'il s'agil. d'autre part, de pièces demandées 
à l'Administration par le Rapporteur, en vertu de d'article 12 
d u décret d u 5 août 1881, pour établir son rapport; 

Considérant qu'il résulte de l'examen d u dossier que ces 
lettres et pièces ont été légalement adressées au Président et 
au Rapporteur du Conseil à des dates postérieures à celle de 
la communication, par le greffier du Contentieux, à l'avoué des 
conseillers élus; 

Considérant que cette nouvelle circonstance ne saurait n o n 
plus être envisagée c o m m e étant de nature à nuire aux droits 
de la défense puisque l'avoué des Conseillers élus a p u prendre 
connaissance de ces documents à la date du 1 5 juin, alors que 
l'audience d u Conseil était fixée au 30 du m ê m e mois, et que la 
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notification de cette dernière date à été faite aux parties en 
cause le 2 0 ; 

A u fond : 

Considérant qu'un arrêté du Gouverneur de la Guyane, en 
date du 9 avril 1925, publié au « Journal officiel » de la colo
nie le II du m ê m e mois, a divisé la c o m m u n e de Macouria en 
deux bureaux de vote : l'un qui devait siéger à la mairie ; 
l'autre à l'école de hameau du 7e kilomètre ; que cet arrêté a 
été affiché à la porte de la dite école avant le jour de l'élection, 
ainsi qu'il résulte d'un procès-verbal de la police versé au 
dossier; 

Considérant que le jour de l'élection, dès sept heures, un 
dissentiment s'étant produit entre les deux adjoints du maire 
de la c o m m u n e sur la question de savoir lequel devait prendre 
la présidence du deuxième bureau, ce bureau n'a pas été ou
vert et n'a fonctionné à aucun m o m e n t ; que par aucun moyen 
de publicité, les électeurs n'ont été prévenus de ce changement 
à l'arrêté susvisé du Gouverneur ; 

Considérant que de ce fait, un certain nombre d'électeurs 
qui s'étaient rendus à l'école du 7 e kilomètre pour voter n'ont 
pu le faire et ont déclaré qu'ils ne pouvaient se rendre, pour 
exercer leurs droits de citoyens, au I° r bureau qui est situé à 
II kilomètres; que ces faits résultent d'un procès-verbal de 
gendarmerie versé au dossier; qu'ainsi il est déjà constant que 
le changement survenu dans l'arrêté du Gouverneur a entravé 
la facilité du vote ; 

Considérant que la gravité de cette entrave est accusée par 
les faits suivants : I o que le nombre des votants a été, le 3 mai 
1925, dans l'unique bureau qui a fonctionné, de 73 ; 2° qu'aux 
élections législatives du 11 mai 1924, quand les deux bureaux 
de vote ont fonctionné pour la première fois, le nombre des 
votants a été pour le 1 e r bureau de 72, pour le 2 e bureau (ce
lui du 7 e kilomètre) de 78, soit un total de 150; 3° qu'aux 
élections cantonales qui ont eu lieu le 21 juin courant, le 
nombre des votants dans ces deux bureaux a été: pour le Ier 

bureau de 53, pour le 2 e (7 e kilomètre) 51, soit au total 104; 

Considérant que ces résultats présentent un caractère d'ex
trême importance puisqu'ils démontrent, par des faits incon
testables, que le 2 e bureau qui n'a pas fonctionné le 3 mai 
1925 répond à une réelle nécessité; qu'en effet, te nombre 
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des votants de ce bureau est sensiblement égal à celui des vo-
tants de la I r e section de vote; que ce n o m m e a m ê m e été 
supérieur pour le 2e bureau aux élections législatives; que 
dans ces conditions il est évident que le non fonctionnement 
du bureau du 7 e kilomètre a eu pour conséquence indéniable 
d'empêcher, pour le moins, la moitié des électeurs de prendre 
part au scrutin; 

Considérant qu'il résulte de ce qui précède que l'élection du 
3 mai 1925 qui a eu lieu à Macouria pour le renouvellement 
intégral des Conseillers municipaux de cette c o m m u n e ne sau
rait en aucune façon être considérée c o m m e la libre et c o m 
plète manifestation de la volonté du collège électoral, 

D É C I D E : 

Article I e r. — La requête de M. Paillé Emile et autres contre 
les élections municipales qui ont eu lieu à Macouria le 3 mai 
1925 est recevable en la forme, la reçoit. 

Art. 2. — L'exception de nullité opposée à la dite requête 
est rejetée. 

Art. 3. — Les élections municipales qui ont eu lieu à M a 
couria le 3 mai 1925 sont déclarées nulles et inopérantes. 

E n conséquence, dit que le collège électoral de la c o m m u n e 
de Macouria sera ultérieurement convoqué dans la forme ad
ministrative en vue du renouvellement du Conseil municipal 
de cette c o m m u n e . 

Ainsi jugé et prononcé le trente juin mil neuf cent vingt-
cinq en audience publique où siégeaient: 

M M . Thaly, Secrétaire général; 
Chaspoul, Procureur général p. i. ; 
Masse, délégué du Directeur de l'Administration péni
tentiaire ; 

Marchand, Conseiller privé titulaire ; 
Beauroy, Conseiller privé suppléant, en remplacement 

de M. Darredeau, Conseiller privé titulaire, absent 
de la colonie. 

Auxquels étaient adjoints : 

M M . Héber, Conseiller à la Cour d'Appel; 
Sablé, Président p. i. du Tribunal de première instance. 

E n présence de: 
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M M . Clarac, Commissaire du Gouvernement; 

Angammarre, Greffier du Conseil du contentieux. 
Le Rapporteur, 

H É B E R . 
Le Président, 

T H A L Y . 
Le Secrétaire-archiviste, greffier, 

A N G A M M A R R E . 

La République m a n d e et ordonne au Gouverneur de la G u y a n e 
en ce qui le concerne et à tous les huissiers à ce requis en ce 
qui concerne les voies de droit c o m m u n contre les parties pri
vées, de pourvoir à l'exécution de la présente décision. 

№ 2 3 9 . — DÉCISION relative aux opérations électorales de 

la commune de Matoury en date du 3 mai 1925. 

(30 juin 1925.) 

A u N O M DU PEUPLE FRANÇAIS, 

Le Conseil du Contentieux administratif de la G u y a n e 
française, 

Statuant sur l'exception préjudicielle soulevée au début d e 
l'audieuce à laquelle a été appelée l'affaire relative à la protes
tation dirigée par M M . Palmot ( Césaire ) et autres contre les 
élections municipales qui ont eu lieu au Matoury le 3 mai 1925; 

Considérant que cette exception est basée sur le fait que le 
délai dans lequel le Conseil du contentieux doit statuer sur 
les réclamations relatives aux opérations électorales est d'un 
mois ; que, passé ce délai, le Conseil du Contentieux se trouve 
dessaisi; 

Considérant qu'aux termes de l'article 3 8 de la loi d u 5 
avril 1884 le délai d'un mois qui est accordé aux Conseils de 
Prélecture pour statuer est porté à deux mois en cas de re
nouvellement général ; qu'il s'agit actuellement dans l'espèce 
d'une élection faisant partie du renouvellement général des 
Conseils municipaux ; que le délai susvisé court à partir de 
l'enregistrement des pièces au greffe de la Préfecture ; 

Considérant que la réclamation faite contre les élections m u 
nicipales de Matoury du 3 mai 1925 a été enregistrée au greffe 
d u Contentieux à la date du 6 mai 1925 ; qu'ainsi le délai de 
deux mois édicté par l'article 38 précité n'est pas expiré, 
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P A R CES MOTIFS : 

Rejette l'exception préjudicielle soulevée, et dit qu'il sera 
passé outre aux débats. 

Ainsi jugé et prononcé le trente juin mil neuf cent vingt-
cinq en audience publique o ù siégeaient : 

M M . Thaly, Secrétaire général ; 
Chaspoul, Procureur général, p. i.; 
Masse, Délégué d u Directeur de l'Administration pé

nitentiaire ; 
Marchand, Conseiller privé titulaire ; 
Beauroy, Conseiller privé suppléant, en remplacement 

de M . Darredeau, Conseiller privé titulaire, absent de 
la Colonie. 

Auxquels étaient adjoints : 
M M . Héber, Conseiller à la Cour d'Appel ; 

Sablé, Président p. i. du Tribunal de première ins
tance. 

E n présence de : 
M M . Clarac, Commissaire d u Gouvernement ; 

A n g a m m a r r e , Greffier d u Conseil d u Contentieux. 

Le Rapporteur, 

H É B E R . 

Le Président, 

T H A L Y . 

Le Secrétaire-Archiviste, Greffier, 

A N G A M M A R R E . 

La République m a n d e et ordonne au Gouverneur de la G u y a n e 
en ce qui le concerne et à tous les huissiers à ce requis en ce 
qui concerne les voies de droit c o m m u n contre les parties pri
vées, de pourvoir à l'exécution de la présente décision. 

№ 2 4 0 . — DÉCISION relative aux opérations électorales 
de la commune de Matoury en date au 3 mai 1925. 

( 3 0 juin 1925. ) 
A u NOM DU PEUPLE FRANÇAIS. 

L e Conseil d u contentieux administratif d e la G u y a n e fran
çaise réuni d a n s la salle ordinaire d e ses délibérations, 
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V u le décret d u 5 août 1881, concernant l'organisation et 
la compétence des Conseils du Contentieux Administratif a la 
Martinique, à la Guadeloupe et à la Réunion rendu applicable 
à la G u y a n e par décret d u 7 septembre suivant ; 

Vu les articles 11 à 45, 7 4 à 8 7 et 165 de la loi d u 5 
avril 1 8 8 4 sur l'organisation municipale, rendus applicables 
à la G u y a n e par décret d u 2 6 juin 1884, le dit décret pro
m u l g u é dans cette colonie le 21 août suivant ; 

V u l'arrêté du Gouverneur en date du 31 décembre 4 9 2 4 
désignant les magistrats appelés a siéger au Conseil du C o n 
tentieux Administratif pendant l'année 1 9 2 5 ; savoir: 

M M . Héber et Chispoul, et M M . Jugo et Sablé pour les 
suppléer ; 

V u celui du 6 m a i 1925 qui n o m m e M . Chérius-Chéry aux 
lieu et place de M . Chaspoul ; celui du 2 2 juin 1 9 2 5 rap
portant le précédent ; 

V u l'absence de M . Jugo de la colonie; 

V u l'arrêté du 6 mai 1925, n o m m a n t M . Clarac, C h e f du 
service de l'Enregistrement, Commissaire du G o u v e r n e m e n t 
près le Conseil du contentieux pour l'année 1 9 2 5 ; 

V u l'arrêté du Gouverneur du 9 avril 1925 publié au Jour-
nal officiel de la G u y a n e le 11 du m ê m e mois, le dit arrêté 
convoquant les électeurs de toutes les c o m m u n e s d e la colonie 
le d i m a n c h e 3 mai 1 9 2 5 pour le renouvellement de leurs 
Conseils municipaux ; 

V u le procès-verbal des opérations électorales auxquelles il 
a été procédé aux jour et heure fixés dans la c o m m u n e de 
Matoury et dont il résulte que M M . Bosc Alphonse, Valère 
Philibert, Ouiayou François, Lavanton François, Daulibalou 
Leónidas, Daulibalou Jean-Baptiste, Valère R o m u a l d , Nelson 
Lysis, D a l m a n Laurent et Adonis Joseph ont été proclamés 
m e m b r e s du Conseil municipal de Matoury ; 

V u la requête de M M . Palmot Césaire, Tillet Paul, Perre 
François, Martyr François, Bergrand Alidor, Ladouceur, Pal-
mot Daniel et Valère Léopold, candidats aux dites élections, 
requête par laquelle les s u s n o m m é s concluent à l'annulation 
des élections du 3 mai 1 9 2 5 à Matoury pour le motif q u e la 
proclamation des conseillers municipaux a eu lieu de la façon 
la plus illégale, le dépouillement ayant été effectué d a n s des 
conditions irrégulières et illégales dans u n brouhaha indescrip-
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tible, tous les bulletins avant été jetés par terre et les pro
testataires MIS à la porte de la Saih , e aire compris ; 

Vu le m é m o i r e en défense des conseillers élus ; 
V u le m é m o i r e en réponse des protestataires; 

Ouï M . le Conseiller Heber en son rapport lu à l'audience 
publique de ce jour ; 

Ouï Me Gober, avocat-avoué, représentant des protestataires, 
en ses observations orales, 

Ouï M e Darnal, avocat-avoué, représentant des conseillers 
élus, également en ses observations orales ; 

Ouï M . le Commissaire du Gouvernement en ses conclu
sions ; 

V u les pièces du dossier, 
Après en avoir délibéré ; 

EN LA FORME : 

Considérant que la requête introductive d'instance est régu
lière et recevable c o m m e ayant été déposée et enregistrée au 
greffe d u Conseil du Contentieux le 6 mai 1925, c'est-à-dire 
dans le délai de cinq jours après l'élection, conformément à 
l'article 3 7 de la loi du 5 avril 1 8 8 4 ; 

Considérant que l'exception de nullité opposée à cette re
quête par les conseillers élus, n'est pas fondée ; qu'en effet, 
elle est basée sur : 1° le fait que les copies à eux remises de 
la dite requête ne portent pas de date ; 2° sur le fait que ces 
copies leur ayant été remises seulement le 1 5 mai, le dépôt 
de la réclamation serait tardif ; 

Considérant, d'une part, que la date de la dite requête est 
authentiquée par l'enregistrement de ce document au greffe 
d u Conseil et que celte formalité essentielle a été accomplie 
le 6 mai 1925, c'est-à-dire dans le délai de 5 jours de l'élec
tion, conformément a l'article 3 7 de la loi du 5 avril 1 8 8 4 ; 

Considérant dès lors, ce fait matériel étant établi, q ue 
l'omission relevée qui est d'ordre purement matériel ne sau
rait être retenue à l'encontre des demandeurs, aucun texte 
de loi n'exigeant la mention de la date de l'original sur des 
pièces de cette nature; 

Considérant, d'autre part, que si l'article 3 7 de la loi du 5 
avril 1 8 8 4 dispose dans son paragraphe final que le préfet 
doit donner immédiatement connaissance de la réclamation 
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par la voie administrative aux conseillers dont l'élection est 
contestée, cette disposition ne fixe aucun délai pour cette 
communication; qu'il y a lieu dans l'espèce, de tenir compte 
des multiples occupations du préfet au lendemain du renou
vellement général des conseils municipaux; 

Qu'en tout état de cause, l'exception signalée ne pourrait 
être retenue que si elle constituait une infraction aux arti
cles 8 et 18 du décret du 5 août 1881 sur la procédure géné
rale devant le Conseil du Contentieux administratif, articles 
qui accordent au Secrétaire-Archiviste, pour adresser aux inté
ressés copies des requêtes qui leur sont destinées, un délai 
d'un mois à partir de l'ordonnance, de communication de la 
requête introductive d'instance ; que tel n'est pas le cas puis
que l'ordonnance de communication est du 13 mai et que la 
remise effective des copies a eu lieu le 15 du m ê m e mois; 

Considérant, au surplus, que les conseillers élus ne peu
vent légitimement se plaindre de ce que cette circonstance 
ait, eu quoi que ce soit, entravé le libre exercice de leurs 
moyens de défense; qu'en effet, le délai de cinq jours qui 
leur était accordé par l'ordonnance de communication qui leur 
fut notifiée le 15 juin courait a partir de eette date; qu'en 
fait ils adressèrent le 20 suivant c'est-à-dire dans la limite du 
dit délai et sans observation sur ce point, au greffier du Con
tentieux, par l'intermédiaire de leur avoué, un mémoire en 
défense a la dite requête ; 

Considérant, d autre part, que l'avoué des conseillers élus 
fait étal dans sa lettre au Président du Conseil en date du 19 
juin, du lait que le dossier contiendrait des pièces qui n'ont 
pas été déposées par les adversaires juridiques de ses clients 
et qui n'y existaient pas à l'époque où il a été prendre con
naissance de ce dossier : 

Considérant qu'il s'agit de pièces demandées à l'Adminis
tration par le Rapporteur, en vertu de l'article 12 du décret du 
5 août 1881, pour établir son rapport ; 

Considérant qu'il résulte de l'examen du dossier que ces 
pièces ont été légalement adressées au rapporteur à des dates 
postérieures à celle de la communication, par le greffier du 
Conseil, à l'avoué des conseillers élus ; 

Considérant que cette nouvelle circonstance ne saurait non 
plus être envisagée c o m m e étant de nature à nuire aux droits 
de la défense; puisque l'avoué des conseillers élus a pu pren-
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dre connaissance de ces documents à la date du 15 juin, alors 
que l'audience du Conseil était fixée au 3 0 du m ê m e mois et 
que notification de cette dernière date a été laite aux parties 
en cause le 2 0 . 

Au FOND : 

Considérant que les requérants déclarent que les candidats 
tpposés à leur liste ont été proclamés conseillers municipaux 
de la façon la plus illégale; que la salle fut envahie par une 
foule armée de gourdins, qu'au m o m e n t du dépouillement, le 
maire président du bureau de vote fut saisi a la gorge par u n 
m e m b r e du m ê m e bureau, que cela produisit un brouhaha 
indescriptible dans la salle, que tous les bulletins furent jetés 
par terre et que les protestataires furent mis a la porte, le 
maire compris ; 

Considérant que ces faits son! en partie confirmés par les 
énonciations d u procès-verbal, dont il résulte qu'au m o m e n t 
du dépouillement, il s'est produit une bagarre au cours de 
laquelle le président du bureau de vote fut expulsé et que le 
premier adjoint prit la présidence et procéda au dépouillement ; 

Considérant que le bureau avait été constitué de la façon 
suivante : 

M M . Palmot Césàire, maire, président, 

Bosc Alphonse 
Palmot Daniel 
Tillet Paul 
Nelson Lysis 

membres. 

Secrétaire : M. Oulayou François ; 

Considérant que le procès-verbal mentionne que deux m e m 
bres du bureau absents n'ont pas signé le procès-verbal ; que 
M M . Palmot Césaire et Tillet Paul ont refusé de le signer ; que 
c'étaient donc M M . Palmot Daniel et Nelson Lysis qui étaient 
absents, a moins que ce ne fut l'un de ces derniers avec l'ad-
joint Bosc; qu'il résulte de ces énonciations du procès-verbal 
que ce document ne pouvait être signé que d'un m e m b r e du 
bureau, que si deux signatures y figurent à côté de celle du 
secrétaire Oulayou, l'une d'elles y a été apposée après coup 
et par complaisance ; 

Considérant que M. Lysis Nelson ou Nelson Lysis, la 2e 
personne qui a signé le procès-verbal, n'est pas électeur de 
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la c o m m u n e , Nelson Lysis ou Lysis Nelson ne figurant pas 
sur la liste électorale; que conséquemment, il ne pouvait 
faire partie du bureau électoral et n'avait pas qualité pour signer 
le procès-verbal; 

Considérant qu'il est constant que le procès-verval n'est 
signé ni par le maire qui présidait le bureau, ni par les mem
bres Palmot Daniel et Tillet Paul, qui, figurant parmi les re
quérants, protestent contre le résultat que ce procès-verbal 
constate ; que dans ces conditions le procès-verbal ne peut 
faire loi de sou contenu, suivant la jurisprudence du Conseil 
d'Etat (Arrêt du 28 juillet 1893); 

Considérant que si aux termes de l'article 27 de la loi du 
5 avril 1884, le Président et les membres du bureau peuvent 
procéder eux-mêmes, sans le concours de scrutateurs, au 
dépouillement quand il y a moins de 300 votants, c o m m e 
c'était le cas à Matoury, il ne s'ensuit pas que l'un des m e m 
bres du bureau puisse également se passer du concours de 
ses collègues ; qu'il faut, au contraire et pour le moins, que 
cette opération soit faite par la majorité du bureau. 

Considérant qu'il résulte du procès-verbal que c'est le pre
mier adjoint seul qui a procède au dépouillement ; que cela 
s'induit de la mention suivante qui y est consignée : « Le pre
mier adjoint a pris la responsabilité de la boite qui a opéré 
le dépouillement eu bon ordre » ; que m ê m e si le dépouil
lement a eu lieu par deux membres du bureau, M M . Bosc et 
Nelson Lysis, les seuls qui ont signé le procès-verbal, et en 
supposant que ce dernier eût le droit de faire partie du bureau, 
il n'en est pas moins irrégulier et ne présente aucune garantie 
de sincérité; que d'ailleurs la non fermentation des feuilles 
de pointages, malgré les demandes reitérées de l'Adminis
tration, ne permet pas de contrôler le résultat du procès-
verbal ; 

Considérant qu'il résulte de l'article 17 de la loi du 5 avril 
1884 que c'est le maire qui est de droit président du bureau 
lorsqu'il n'existe qu'un seul bureau de vote; que ce n'est 
qu'en cas d'empêchement ou d'excuse qu'il doit être remplacé 
par un adjoint ; 

Considérant que le maire, président du bureau de vote de 
Matoury le 3 mai 1925, n'était pas empeché et ne s'est pas 
fait excuser, que conséquemment son adjoint n'avait pas le 
pouvoir de le remplacer ni de procéder au dépouillement à sa 
place ; 
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Considérant qu'au cas m ê m e ou le maire président du bu
reau de vote eût été empêché ou se fut fait excuser au cours 
des opérations, il appartenait au plus âgé des m e m b r e s du bu
reau de le remplacer et non a l'adjoint Bosc qui n'était pas 
le plus âgé des assesseurs, ainsi qu'il résulte de la liste élec-
torale ; 

Considérant qu'aux ternies de l'article 11 du décret du 2 
février 1852, le président a seul la police de l'assemblée élec
torale; que cet article se complète par l'article 18 de la loi 
du 5 avril 1884, que conséquemment le président seul a le 
droit de faire expulser un électeur qui troublerait l'ordre dans 
la salle de vote ou de prendre toutes mesurés contre ceux 
qui y commettraient des délits ; qu'il résulte d u procès-verbal 
que le maire, président du bureau, a été expulsé: qu'en pre
nant la présidence du bureau après un pareil coup de force, 
l'adjoint Bosc, s'il ne l'a pas ordonné, l'a approuvé et a violé m a 
nifestement les textes précités et créé une cause d'annula
tion de l'élection, 

DÉCIDE : 

Article 1 e r. - La requéte de M M . Palmot Césaire et sept 
autres, contre les élections municipales qui ont eu lieu à M a -
toury le 3 mai 1923, est redevable en la forme, la reçoit. 

Art. 2. — L'exception de nullité opposée à la dite, requête 
est rejetée. 

Art. 3. Les élections municipales qui ont eu lien à Ma-
toury le 3 mai 1925 sont déclarées nulles et inopérantes. E n 
conséquence, dit que le collège électoral de la c o m m u n e de 
Matouty sera ultérieurement convoqué dans la forme admi
nistrative en vue du renouvellement du conseil municipal de 
cette c o m m u n e . 

Ainsi juge et prononcé le trente juin mil neuf cent vingt-
cinq en audience publique ou siégeaient : 

M M . Thaly, Secrétaire général ; 
Chaspoul, Procureur général p. i ; 
Masse, délégué du Directeur de l'Administration 

pénitentiaire; 
Marchand, Conseiller privé titulaire; 
Beauroy, Conseiller privé suppléant, en remplacement 
de M. Dariedeau Conseiller privé titulaire, absent de la 

colonie. 
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Auxquels étaient adjoints: 

M M . Héber, Conseiller h la Cour d'Appel, 
Sablé, Président p. i. du Tribunal de Première 

instance ; 

E n présence de : 

M M . Clarac, Commissaire d u Gouvernement, 
A n g a m m a r r e , Greffier du Conseil du Contentieux. 

Le Rapporteur, Le Président, 

H É B E R . T H A L Y . 

Le Secrétaire-Archiviste, Greffier, 

A N G A M M A R R E . 

La République m a n d e et ordonne au Gouverneur de la 
Guyane en ce qui le concerne et a tous les huissiers a ce requis 
e n ce qui concerne les voies de droit c o m m u n contre les par
tial privées de pourvoir à l'exécution de la présente décision 

NOMINATIONS, M U T A T I O N S , CONGÉS, E T C . 

N° 241. — Par décret en date du 7 mai 1925, M . Prevel, 
lieutenant-colonel de gendarmerie, est n o m m é Directeur d e 
l'Administration pénitentiaire. 

№ 2 4 2 . — Suivant dépêche ministérielle, en date du 9 m a i 
1925, le Président de la République française a accordé le 
2 9 avril 1925, l'exéquatur à M . Wilfred Langton Lissack, en 
qualité de consul de Sa Majesté Britannique à Paramaribo 
avec juridiction sur la Guyane française. 

N° 2 4 3 . — Par décret du 1 0 juin 1925, M . C H A U M E T , 
Ministre d u C o m m e r c e , a été chargé de l'intérim du Ministère 
des Colonies pendant l'absence de M. André H E S S E souffrant. 

№ 2 4 4 . — Par décision du Gouverneur, en date du 6 juin 
1925, M . Chérica (Paul), secrétaire de mairie de 1re classe 
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à R é m i r e , est appelé à continuer ses services à O v a p o c , en 
r e m p l a c e m e n t de M . Clotilde (Dumerville), secrétaire de mairie 
de 1re classe, désigné pour servira R é m i r e . 

№ 2 4 5 . — Par décision du Gouverneur, eu date du 6 juin 
1 9 2 5 , M. Kagnel ( E m m a n u e l ) , garde rural de 1re classe à 
T o n n é g r a n d e , est appelé a continuer ses services à Ap-
piouagiie. 

N° 2 1 6 . — Par décision d u Gouverneur. en date d u 6 juin 
1925, M. Plutus (Frédéric). garde rural de 3e classe à Ap-
p r o u a g u e est désigné pour servir à T o n n é g r a n d e , eu rempla
cement de M . Kaguel. 

№ 2 1 7 . — Par arrêté du G o u v e r n e u r , en date du 8 juin cou-
rant, pris sur la proposition du Procureur général p. i., 
M. Chérius- Chéry, Procureur de la République à Cayenne, a 
été n o m m é provisoirement Substitut du Procureur général, 
en r e m p l a c e m e n t de M . Cha-poul appelé a d'autres fonctions 

N° 2 4 8 . — Par décision du Gouverneur, en date du 17 juin 
1 9 2 5 , Mme Perrin (Jeanne), surveillante à l'Hôpital-hospice 
civil de Cayenne, est maintenue sur sa d e m a n d e dans la 
position de disponibilité sans traitement pour u n e nouvelle 
période d'une a n n é e 

N° 2 1 9 . — Par décision du G o u v e r n e u r , en date du 17 juin 
1 9 2 5 , u n e suspension de fonctions d e huit JOURS avec retenue 
de solde dans les conditions fixées par l'article 84 § 1 de 
l'arrêté du 2 9 m a r s 1921, est infligée à M. Pulchérie (Vic
tor), agent de 2e classe de la Poliee générale pour inexécution 
d'un ordre d o n n é par son chef d e service et négligence dans 
le service. 

№ 2 5 0 . - Par décision d u Gouverneur, en date du 18 juin 
1925, prise sur la proposition d u Chef d u service de l'Instruc
tion publique, la première session d'examens d u Brevet élé
mentaire, d u Brevet d'enseignement primaire supérieur ( sec-
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etdu Certificat d'études primaires pour 1925 est fixée c o m m e 
suit: Brevet élémentaire et Brevet d'enseignement primaire supérieur 

(Section générale et Section industrielle): 

Les jeudi 23, vendredi 2 4 et samedi 25 juillet 1925 à 7 
heures. Brevet supérieur 

Les lundi 27, mardi 2 8 et mercredi 2 9 juillet 1925, à 7 heures. Certificat d ' é t u d e s primaires (à Cayenne) 
Les jeudi 3 0 et vendredi 31 juillet 1925, à 7 heures. 
Tout candidat à l'un des Brevets de capacité devra se faire 

inscrire au Secrétariat de l'Instruction publique jusqu'au m e r 
credi 8 juillet inclus, à 17 heures. 

Passé ce délai aucune d e m a n d e ne sera admise. 
Il déposera : 
1° U n e d e m a n d e d'inscription, sur timbre, écrite et signée 

par lui; 
2° U n extrait de son acte de naissance. 
Le candidat au Brevet Supérieur déposera, en outre, l'un 

des diplômes requis (brevet élémentaire, brevet d'enseigne
ment primaire supérieur, l r e partie du baccalauréat de l'en
seignement secondaire, certificat ou diplôme de fin d'études 
de l'enseignement. 

№ 2 5 1 . — Par décision d u Gouverneur, en date du 18 juin 
1925, prise sur la proposition d u Chef d u service de l'Ins
truction publique, la session d'examens d'aptitude aux 
bourses d'enseignement secondaire ou technique, pour 1925, 
est fixée c o m m e suit : 

B O U R S E S D'ESSAI D ' E N S E I G N E M E N T S E C O N D A I R E : 
Le vendredi 31 juillet, à 7 heures. 

B O U R S E S M É T R O P O L I T A I N E S D ' E N S E I G N E M E N T 
T E C H N I Q U E . 

Les lundi 20, mardi 21 et mercredi 2 2 juillet, à 7 heures. 
Les d e m a n d e s d'inscription seront reçues au Secrétariat de 

l'Instruction publique jusqu'au samedi 11 juillet inclus, è 
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17 heures et devront être accompagnées des pièces r è g l e m e n 
taires. 

№ 2 5 2 . — Par décision du Gouverneur, en date du 2 0 
juin 1925, un congé de convalescence de six mois à passer 
en France, avec arrêt facultatif à la Martinique au retour, est 
accordé à M . Jaffart (Aristide), vérificateur des Contributions 
indirectes. 

N° 253.— Par décision du Gouverneur, en date du 22 juin 
1925, M . Lucain (Jalabert), planton de 3e classe, en service 
au Secrétariat général, est affecté a la délégation du Service 
local à Saint-Laurent-du-Maroni, 

№ 2 5 4 . — Suivant arrêté d u Gouverneur, en date d u 22 juin 
courant, pris sur la proposition d u Procureur général p. i., 
a été rapporté l'arrêté d u 6 m a i 1925, n o m m a n t m e m b r e 
titulaire d u Conseil d u contentieux administratif, M. Chérius-
C h é r y ; ce magistrat ayant été provisoirement n o m m é S u b s 
titut général par arrêté d u 8 juin 1 9 2 5 . 

№ 2 5 5 . — Par décision du Gouverneur, en date du 25 
juin 1 9 2 5 , M . Souvenir (Ernest), magasinier-gérant d u 
service des Travaux publics, est licencié de ses fonctions 
par suite de la suppression de son emploi. 

C e fonctionnaire est autorisé à prendre p a s s a g e sur le cour-
rier d u 1er juillet 1 9 2 5 et sera a c c o m p a g n é de sa f e m m e et de 
ses deux enfants âgés de 1 7 et 18 ans. 

N° 2 5 6 . — Par décision d u Gouverneur, en date du 26 
juin 1 9 2 5 , M . Cognet (Antonin), maître de port, est chargé, 
à titre permanent, d u service les Ports et Rales, en rempla
c e m e n t de M . Vaillant qui a reçu une autre affectation. 

N° 257. — Par décision duGouverneur, en date du 27 juin 
1925, et pour compter d u Ier juillet 1925, M. Panéla (Adrien) 
est agréé en qualité de préposé-auxiliaire des Contributions 
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indirectes, en remplacement numérique de M. Jaffart ( Aris
tide ), vérificateur du m ê m e service, partant en congé. 

Cet agent est affecté à Sinnamary, en remplacement de 
M. Noleau, appelé à continuer ses services à Cayenne. 

№ 2 5 8 . — Par décision du Gouverneur, en date du 27 juin 
1925, M. Salvador (Clovis), c o m m i s principal de la Trésorerie de 
la Guyane, est réinstallé dans les fonctions de Percepteur-Rece
veur municipal de la 2e circonscription dont il est titulaire. 

La présente décision aura son effet pour comptée du I e r 

juillet 1925. 

N° 2 5 9 . — Par décision du Gouverneur, en date du 29 juin 
1925, u n e allocation forfaitaire de neuf cents francs par an 
(900 fr.) est accordée à M. Blanc (Marcel), agent mécanicien, 
pour tous frais de déplacement et de séjour acquis par lui 
dans le périmètre de l'Ile de Cayenne à l'occasion du ser
vice, Cette indemnité lui sera payée par douzième à la tin de 
chaque mois. 

N° 2 6 0 . — Par décision du Gouverneur, en date du 29 juin 
1925, est rapportée la décision n° 1318, du 13 décembre 1924, 
infligeant un blâme avec inscription au dossier à MM. Cagnet 
Jean-Louis), pilote de 4e classe, et Cabéria( Julien ), guetteur 
de vigie de 3 e classe. 

№ 261. — Par décision du Gouverneur, en date du 30 juin 
1925, u n congé de convalescence de six mois, à passer en 
France, est accordé à M. Hérard (Louis ), infirmier-major 
à l'Hôpital-hospice civil de Cayenne. 

Cet employé est autorisé à s'embarquer sur le courrier du 
mois de juillet prochain. 

N° 2 6 2 . — Par arrêté du Gouverneur, eu date du 30 juin 
1925, pris sur la proposition du Procureur général p. i, 
M M . Engapsid, Juge président du Tribunal du Maroni et 
blanche, Juge de paix de Sinnamary, prennent les fonctions 
dont ils sont titulaires. 
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№ 2 6 3 . — P a r a r r ê t é d u G o u v e r n e u r , e n d a t e d u 3 0 juin 

1 9 2 5 , p r i s s u r la p r o p o s i t i o n d u P r o c u r e u r g é n é r a l p.i 

sont n o m m é s provisoirement: 

Conseiller à la Cour d'Appel, M , Lédi, Vérificateur de 
Douanes, licencié en droit, en remplacement de M . de Mont 
Rossi, en congé ; 

Lieutenant de juge à Cayenne, M . Dorwling-Carter, Jug 
suppléant, en remplacement de M. Jean-Marie, en congé; 

Juge suppléant à Cayenne, M . Socrate, Juge de paix de 
Mana, en remplacement de M. Sablé, appelé à d'autres fonc 
tions. 

C E R T I F I É CONFORME : 

Le Secrétaire-archiviste, 

R. A N G A M M A R R E . 

CAYENNE — Imprimerie du Gouvernement 
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N° 28l. — Arrêté d u 3 0 juillet 1 9 2 5 p r o m u l g u a n t le décret d u 2 8 
juin 1 9 2 5 portant création à la G u y a n e française 
d'un certificat de capacité c o r r e s p o n d a n t a u baccalau
réat métropolitain. — R a p p o r t 3 3 4 

Décret d u 2 8 juin 1 9 2 5 portant création e n G u y a n e 
française d'un certificat de capacité c o r r e s p o n d a n t 
a u baccalauréat métropolitain 836 

Nos 2 8 2 à 3 1 7 . — N o m i n a t i o n s , m u t a t i o n s , c o n g é s , etc. ..... 3 3 9 

Pages 
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N° 264 - DEPECHE MINISTÉRIELLE. — Application de 

l'article 57 de la loi de Finances du 30 juin 1923. Calcul de 
là provision sur les droits de désarmement. Ouverture d'un 

compte accessoire. 

Paris, le 19 juillet 1925. 

(Sous-Secrétariat d'Etat des Ports, de la Marine Marchande 
et dostlhias valides — 1er Bureau : Ordonnancement 
et Comptabilité) 

LE Sous, SECRÉTAIRE D'ETAT, chargé dés Ports, de la Marine 
Marchande et des Pêches, à Messiers les Directeurs et Ad-
ministrateurs de l'Inscription maritime; à Monsieur le Tré-
sorier Général et à Messieurs les Trésoriers des Invalides 
de la Marine. 

L'article 57 de la loi de finances du 30 juin 1923, reproduit 
ci-joint en annexe, a prescrit le versement, par les armateurs 
des bâtiments de pêches et de commercé, au moment du 
dépôt des rôles en vue de leur desarmement, d'une provision-
sur les droits afférents à ces rôles et dont le montant doit être 
déterminé par les opérations de décomptage. 

Il importe que, les chefs des quartiers d'Inscription mari
time suivent avec précision les opérations d'apurement et de 
paiement définitif des droits de désarmement, mais il convient 
aussi d'éviter un accroissement excessif du nombre des s o m m e s 
imputées au compte « Recettes à Régulariser ». Eu vue de 
réaliser ces désiderata, un nouveau compte accessoire inti
tulé « Acomptes sur droits de désarmement» a été ouvert 
dans les écritures de l'Etablissement des Invalides par arrêté 
en date de ce jour, dont copie est ci-jointe ; d'autre part, il 
y aura lieu de tenir, dans chaque port, un enregistrement 
détaillé des versements d'acomptes et des recouvrements défi
nitifs des droits de désarmement. 

En conséquence, l'application des dispositions de l'article 
57 de la loi de Finances précitée devra être effectuée dans 
les conditions suivantes : 

http://Ordonnancenie.il
http://impufii.es
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I. — Décompte du montant de la Provision. 

1er cas. — Les taxes dues tant à la Caisse des Invalides 
qu'à la Caisse de Prévoyance sont proportionnelles aux 
salaires ou aux parts acquis par l'équipage. 

a) armement au profit pour le long cours ou la grande pêche. 

A u x termes de l'article 13, § 3, de la loi du 14 juillet 1908, 
les armateurs doivent remettre à l'Administration de l'Ins-
cription maritime le compte sommaire des résultats de la 
campa g n e faisant connaître ce qui revient ou doit revenir à 
chacun des h o m m e s de l'équipage. 

Sur le montant des produits indiqués par ce compte som
maire pour l'ensemble des marins embarqués, calculer le 
chiffre de la provision à exiger des armateurs: soit 10. 30 0/0 
du montant total des profits. 

b ) armements au mois eu au voyage pour le long cours, la 
grande pêche ou le cabotage international. 

Calculer les salaires qui auraient été acquis par les m e m b r e s 
ds l'équipage figurant au rôle au m o m e n t du dépôt, en vue 
du désarmement, si tous avaient effectué la c a m p a g n e entiere. 
La provision à exiger est égale à 10, 50 0/0 de la s o m m e 
ainsi obtenue. 

2E cas. — Les taxes dues tant à la Caisse des Invalides qu'à 
la Caisse de Prévoyance sont les taxes mensuelles fixes. 
( A r m e m e n t au profit pour le cabotage français ou le bornage ; 
a r m e m e n t a la pêche au large ou à la petite pêche.) 

1° Caisse des Invalides. — Etablir le n o m b r e de marins, par 
catégorie, selon les dispositions de l'article 2 de la loi du 30 
décembre 1920, présents au m o m e n t du dépôt du rôle, cal
culer le montant des taxes qui seraient dues par ces marina 
el par les armateurs si l'équipage présent avait figuré au rôle 
pour la durée complète d'armement du bateau, retenir les 
9/10e (soit a) de la s o m m e ainsi obtenue. 

2e Caisse de Prévoyance. — Etablir le n o m b r e de marins, 
par catégorie, selon les dispositions de l'article 8 de la loi 
du 30 décembre 1920, présents au m o m e n t du dépôt du rôle, 
calculer le montant des taxes qui seraient dues par ces m-
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rins et par les armateurs si l'équipage présent avait figuré au 

rôle pour la durée complète d'armement d u bateau, retenir 

les 9/10e (soit b) de la s o m m e ainsi obtenue. 

L e montant de la provision à exiger des armateurs est égal 

à : a + b. 

3e cas. — L e s taxes dues aux Caisses des Invalides et de Pré

voyance sont proportionnelles aux salaires ou profits pour 

l'une de ces caisses et fonction du temps d ' e m b a r q u e m e n t 

pour l'autre. 

( A r m e m e n t s autres q u e ceux prévus ci-dessus). 

Selon la nature des taxes, il est procédé suivant les pres-

crlplioDS indiquées plus haut, soit pour les taxes mensuelles, 

soit pour le pourcentage sur les salaires. 

4e cas. — D u fait d u ch a n g e m e n t de navigation en cours 

d'armement, les différentes c a m p a g n e s donnent lieu à per

ception de taxes, tantôt proportionnelles aux salaires o u 

profits, tantôt fonction d u te m p s d'embarquement. 

Établir a part pour chaque période, selon les règles ci-

dessus énoncées le montant d e la provision a exiger, et ré-

clamer des armateurs le total des provisions partielles. 

Remarque générale. — D a n s tous les cas, tenir c o m p t e a 

part des demi-soldiers et des indigènes sujets français, pour 

lesquels la taxe d'inscrits à la Caisse des Invalides ne peut 

être exigée. 

II. — E n r e g i s t r e m e n t d e s a c o m p t e s 
s u r d r o i t s d e d é s a r m e m e n t . 

L e montant des acomptes a exiger ayant été calculé, sur 

les bases ci-dessus indiquées, au m o m e n t d u dépôt d u rôle, 

en vue d u désarmement, porter sur u n cahier spécialement 

destiné à cet effet, les indications correspondant aux intitulés 

des colonnes a, b, c et d du tableau ci-dessous : 
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NUMEROS 

des d é s a r m e m e n t a 

b 
NOMS 

des bâtiments 
c
 

D A T E S D E D É P Ô T 

des rôles. 

B 

M O N T A N T 

des provisions 
exigibles. 

e
 

D A T E S D E S P A I E M E N T S 

des provisions. 

f 

D A T E S 

des décomptages 
définitifs. 

g
 

M O N T A N T 

des droits constatés. 

B
 DATES 

des régularisations. 

i O B S E R V A T I O N S . 

L e s colonnes e , f, g, h et i seront remplies ultérieurement 
au fur et à mesure des opérations effectuées. 

III. — Établissement des mandats de recettes du 

compte accessoire « acomptes sur droits de 

désarmement ». 

Aussitôt après la détermination du montant de la provision 
exigible et son enregistrement dans les conditions prévues ci-
dessus, délivrer ou faire remettre à l'armateur ou à son repré 
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sentant, un extrait du décompte de provision établi dans la 
forme ci-dessous indiquée: 

Quartier d 

Monsieur ( n o m de l'armateur ou de son représentant) est 
invité à effectuer entre les mains de M . le 
Trésorier (des Invalides de la Marine à 
Préposé ) 
le versement de la s o m m e de 
à titre de provision sur les droits de d é s a r m e m e n t d u 

(nature et n o m du bâtiment) désarmé à 

le n° 

(Loi du 3 0 juin 1923, article 57). 

A 
L'Administrateur 

de l'Inscription maritime, 

( S i g n a t u r e ) . 

E n m ê m e temps adresser au Trésorier ou au Préposé de 
la Caisse des Invalides, u n m a n d a t « Recette » du compte ac
cessoire « A c o m p t e sur droits de d é s a r m e m e n t », en vue de 
permettre au comptable l'encaissement de la provision de* 
m a n d é e . 

IV. - Régularisation du compte « acompte sur 
droits de désarmement ». 

La régularisation du compte « A c o m p t e s sur droits d e dé
s a r m e m e n t ne pourra être effectuée qu'après versement, par 
les armateurs, du reliquat des droits définitivement constatés 
ou éventuellement après décision portant mise en non-valeur 
de ce reliquat s'il était devenu irrécouvrable. 

Il y aura d o n c lieu de procéder, dans le plus bref délai 
possible au décomptage définitif des rôles, d'aviser les débi-
teurs du montant des droits restant dus et de poursuivre le 
recouvrement de ce reliquat. 

A u m o m e n t de ce recouvrement, les recettes d u service 
Invalides et d e la Caisse d e P r é v o y a n c e seront a p p u y é e s du 
rôle d'équipage. Il y aura lieu d'établir un mandat d e « Dé-
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pense » du compte accessoire « Acomptes sur droits de désar
m e m e n t » , pour application à la Caisse des Invalides et à la 
Caisse de Prévoyance des provisions perçues au titre du bâ
timent en cause. 

E n conséquence, le dit compte accessoire aura été crédité 
par le débit du compte «Caisse» et débité par le crédit du 
Service « Invalides,» et de la «Caisse de Prévoyance». 

Il pourrait arriver exceptionnellement que le montant de la 
provision encaissée dépassât le total des droits constatés au 
m o m e n t du décomptage définitif. 

Dans ce cas, les Caisses des Invalides et de Prévoyance ne 
seraient créditées que des s o m m e s leur revenant légalement, 
et les armateurs seraient remboursés par le débit du compte 
accessoire « Acomptes sur droits de désarmement » et le cré
dit du compte « Caisse ». 

J'appellerai spécialement en terminant l'attention des chefs 
de quartiers sur la disposition du dernier alinéa de l'article 
57 de la loi de Finances du 3 0 juin 1923 qui subordonne la 
délivrance d'un nouveau rôle au paiement préalable de la 
provision sur droits de désarmement. 

J'ajoute que les présentes instructions ne sont pas appli
cables a ceux des bâtiments armés à la petite pêche, à la pê
che au large et au bornage, pour lesquels il a été prescrit, 
par circulaire du Ier juin 1921, de surseoir jusqu'à nouvel 
avis, au recouvrement des taxes d'armateur. 

Signé: R I O . 

A R R Ê T É MINISTÉRIEL. 

(Invalides. — 1 e r bureau: ordonnancement et comptabilité.) 
LE SOUS-SECRÉTAIRE D'ÉTAT chargé des ports, de la marine 

marchande et des pêches. 

V u l'article 5 7 de la loi de finances du 3 0 juin 1923 impo
sant aux armateurs de bâtiments de pêche ou de commerce 
le versement d'acompte sur les droits de désarmement au 
m o m e n t du dépôt des rôles d'équipage, 

ARRÊTE : 

Article 1 e r . — Il est ouvert dans les écritures de l'Etablis-
sement des Invalides de la Marine un nouveau compte acces
soire intitulé « Acomptes sur droits de désarmement ». 

http://et.au
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Loi de finances du 30 juin 1923. 

Article 5 7 . 

Les armateurs o u propriétaires d e bâtiments d e pêche o u 
de c o m m e r c e doivent acquitter, au m o m e n t du dépôt d u rôle 
d'équipage en vue d u d é s a r m e m e n t , u n versement provisionnel 
sur les droits de d é s a r m e m e n t déterminés par les lois des 
2 9 d é c e m b r e 1905, 14 juillet 1 9 0 8 et 3 0 d é c e m b r e 1 9 2 0 . 

Lorsque ces droits sont proportionnels aux gains ou a u x 
salaires, la provision est égale à 7 0/0 pour la Caisse des Inva
lides et h 3 1/2 0/0 pour la Caisse de Prévoyance, d u c o m p t e 
s o m m a i r e des salaires ; ce c o m p t e s o m m a i r e est celui prévu 
par le § 3 de l'article 13 de la loi d u 14 juillet 1 9 0 8 , dans les 
cas où les équipages ont été engagés au profit ; dans les autres 
cas, le c o m p t e s o m m a i r e est celui des salaires qui auraient 
été acquis par l'équipage inscrit au rôle au jour du d é s a r m e 
m e n t , s'il avait effectué toute la c a m p a g n e . 

Lorsque les droits de d é s a r m e m e n t sont constitués par les 
taxes mensuelles fixes, le montant d e la provision est égal a u x 
neuf dixièmes des taxes qui seraient dues par l'armateur el les 
marins pour « l'équipage inscrit au rôle le jour du d é s a r m e 
ment, si cet équipage avait effectué toute la c a m p a g n e ». 

L a délivrance d'un nouveau rôle d'équipage sera subor-
d o n n é e au paiement préalable de la provision relative au 
rôle précédent, déterminée dans les conditions prévues au pré
sent article. 

Art. 2. — L'Administrateur d e l'Établissement des Inva
lides de la Marine et le Trésorier général des Invalides de la 
Marine sont chargés de l'exécution du présent arrêté, qui 
Sera publié au Journal officiel et au Bulletin officiel de la M a 
rine m a r c h a n d e . 

Fait à Paris, le 1 9 juillet 1 9 2 3 . 

Le Sous-Secrétaire d'État char-
gé des Ports, de la Marine 
marchande et des Pêches, 

Signé: RIO. 
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№ 265. — D É P Ê C H E MINISTÉRIELLE. - Imputation 

nouvelle des frais de déplacement occasionnés par les Com
missions de visite des inscrits en instance de pension. 

Paris, le 19 juillet 1925. 

(Sous-Secretariat d'Etat des Ports, de la Marine Marchande 
et des Pêches. — invalides. — 1er bureau : Ordonnance-
nient et comptabilité ; 2° bureau: Invalides, prises, nau
frages et gens de mer. — Comptabilité et matériel. — 
Budget : Flotte commerciale et personnels des services 
extérieurs.) 

LE SOUS-SECRÉTAIRE D'ÉTAT, chargé des Ports, de la Marine 
marchande et des Pêches, à Messieurs les Directeurs et à 
Messieurs les Administrateurs de l'Inscription Maritime. 

J'ai l'honneur d'appeler votre attention sur l'article 168 de 
la loi de finances du 30 juin 1923 qui comporte les dispositions 
suivantes : 

« A dater de la promulgation de la présente loi, les frais 
« de déplacement des inscrits maritimes qui se rendent aux 
« Commissions de visite prévue par les articles 1 e r et 2 de 
« la loi du 14 juillet 1908, seront supportés par la Caisse des 
« Invalides. Il en sera de m ê m e des frais de déplacement des 
« m e m b r e s de ces Commissions. 

« Ces dépenses seront imputées à un chapitre spécial du 
« Budget-annexe de la Caisse des Invalides. » 

La loi de finances précitée ayant été promulguée le 1er juil
let 1923 (J. O. page 6,166), à partir de cette date, les frais 
de déplacement des inscrits maritimes se rendant aux C o m 
missions de visite en vue de l'obtention d'une pension antici
pée ou proportionnelle sur la Caisse d e s Invalides, devront 
être imputés sur le chapitre 15(nouveau) du budget-annexe 
de la Cai se des Invalides, intitulé «Frais de déplacement des 
inscrits maritimes et des m e m b r e s des Commissions de visite». 

Le remboursement de ces frais de déplacement aux inscrits 
admis au bénéfice de la pension sollicitée par eux, et l'avance 
de c e s m ê m e s frais aux indigents seront effectués dans les 
m ê m e s conditions q u e précédemment, c'est-à-dire conformé
ment aux dispositions le la Décision Présidentielle du 28 avril 
1922. notifiée par Circulaire du 7 juin suivant B. 0 . page 479) 
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Je vous rappelle que cette décision spécifie notamment que 

les frais de route et de séjour sont, en principe, avancés par 
les inscrits, maritimes. La Caisse des Invalides n'aura à les 
payer au départ que dans le cas où le marin intéressé produit 
un certificat d'indigence accompagné d'un certificat médical 
attestant qu'il est complètement et définitivement incapable 
de naviguer. 

Les s o m m e s payées par les intéresses ne seront rembour-
sées par la Caisse des Invalides que si leur droit a pension 
est reconnu par la commission, ou si une décision défavorable 
de cette Commission se trouve ultérieurement infirmée par 
un Avis du Conseil Supérieur de Santé de la Marine. 

E n ce qui concerne les frais de déplacement d'inscrits m a 
ritimes qui auraient été imputés depuis le 1 e r juillet courant 
sur le Chapitre 3 du Budget de la Marine Marchande, vous 
voudrez bien, pour m e permettre d'en faire assurer la réim-
putation sur les fonds du Chapitre 15 du Budget-annexe de la 
Caisse des Invalides, m e faire parvenir, le plus tôt possible, 
avec pièces justificatives à l'appui, le relevé des dépenses 
dont il s'agit. 

L a réimputation de ces dépenses sur les crédits du Budget-
annexe de la Caisse des Invalides sera faite a Paris. 

D'autre part, les frais de déplacement des médecins m e m b r e s 
des Commissions de visite des inscrits en instance de pension 
sur la Caisse des Invalides qui ont été supportes depuis le 1er 

janvier 1923 et au titre de l'exercice 1923, par le Chapitre 12 
« Dépenses diverses, remboursements de trop perçus » du 
Budget annexe de la Caisse des Invalides, devront faire l'ob
jet d'une réimputation au nouveau Chapitre 15, 

A cet effet, un état récapitulatif, par Direction, devra être 
adressé an Département; en vue de la délégation aux ordon
nateurs secon lairès de l'Etablissement des Invalides, des cré
dits nécessaires à cette réimputation. Les m ê m e s états com-
porteront également demande des crédits nécessaires pour 
permettre, au cours du 3 E trimestre de l'exercice, le paiement 
des frais d e déplacement des inscrits et des m e m b r e s des 
Commissions de visite. 

Signé: R I O . 
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N° 266 — A R R Ê T É approuvant une délibération du CONSEIL 

général en date du 26 juin 1925, créant une taxe spéciale 
de commerce intérieur en remplacement de la patente pour 
les commerçants de l'intérieur. 

(3 juillet 1925.) 

L e GOUVERNEUR de la Gu y a n e française, 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 
Vu l'ordonnance organique d u 2 7 août 1 8 2 8 ; 
V u le décret d u I e r m a r s 1921, approuvant u n e délibération 

du Conseil général du 2 juin 1920 concernant l'assiette et les 
règles de perception de l'impôt des patentes dans la colonie; 

V u l'arrêté d u 19 février 1921 relatif à la perception de 
l'impôt des Contributions indirectes et des taxes assimilées 
dans les régions de l'intérieur de la colonie ; 

V u la délibération d u Conseil général en date d u 2 2 août 
1924, créant à la colonie une taxe spéciale dite de comme r c e , 
intérieur en remplacement de la patente pour les c o m m e r 
çants de l'intérieur ; 

V u les réserves faites à cette occasion par la section des 
Finances, de la Guerre, de la Marine et des Colonies d u Con
seil d'Etat, réserves indiquées dans sa note d u 2 4 février 1925, 
n° 188,296; 

V u la nouvelle délibération d u Conseil général en date d u 
2 6 juin 1 9 2 5 où il est tenu compte de toutes les réserves faites 
à ce sujet par le Conseil d'Etat ; 

V u l'article II, paragraphe 3, de la loi de Finances d u 30 
juin 1917, 

ARRÊTE: 

Article 1er. — Est rendue exécutoire la délibération d u Con
seil général de la G u y a n e française en date d u 2 6 juin 1925 
créant à la Colonie une taxe spéciale de c o m m e r c e intérieur eu 
remplacement de la patente pour les commerçants de l'intérieur. 

Art. 2. — Le Secrétaire général et le Contrôleur en Chef, 
chef d u service des Douanes et de Contributions directes et in
directes p. i. sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution d u présent arrêté qui sera publié et inséré au 
Journal officiel et au Bulletin officiel de la Colonie. 

Cayenne, le 3 juillet 1925. 

C. J. C H A N E L . 
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D É L I B É R A T I O N 

D U C O N S E I L G É N É R A L D E L A G U Y A N E F R A N Ç A I S E . 

L e CONSEIL GÉNÉRAL de la G u y a n e française, 

Délibérant c o n f o r m é m e n t a u x dispositions de l'article 33, 
paragraphe 3 de la loi de finances d u 13 avril 1900, m o d i -
fiées par l'article 1 0 d e la loi d u 3 0 m a r s 1916, l'article 1 2 
de la loi d u 3 0 juin 1 9 1 7 el l'article 5 5 de la loi de finances 
du 2 9 juin 1 9 1 8 ; 

Vu le décret d u ler m a r s 1921, approuvant n u e délibéra-
tion d u Conseil général du 2 juin 1 9 2 0 concernant l'assiette 
et les règles de perception de l'impôt des patentes dans la 
colonie ; 

V u l'arrêté d u 1 9 février 1921 relatif à la perception de 
l'impôt des Contributions directes et des taxes assimilées dans 
les régions de l'intérieur de la colonie; 

A adopté dans sa séance du 2 6 juin 1925 les dispositions 
dont la teneur suit : 

Article 1 e r . — A compter d u 1er janvier 1925, il est créé 
en G u y a n e , en remplacement d e la patente due par les com-
merçants, u n e taxe spéciale dite de c o m m e r c e intérieur appli
cable à toutes les régions de la colonie pour lesquelles les rôles 
nominatifs prévus par le décret du ler m a r s 1921 n'ont p u 
régulièrement être m i s eu vigueur el n o n comprises d a n s les 
agglomérations définies par les décrets des 1 5 octobre 1879, 
16 m a r s 1 8 8 0 et 17 d é c e m b r e 1 8 9 2 . 

Art. 2. — L a taxe spéciale de c o m m e r c e intérieur est éta-
blie sur les marchandises prises à la consomm a t i o n locale 
dans les localités indiquées a l'article 1 e r ci-dessus et trans-
portées dans l'intérieur de la colonie pour y servir au négoce. 
Elle consiste en u n droit de 2 0/0 sur la valeur desdites m a r 
chandises fixée c o n f o r m é m e n t a l'article 3. 

A u c u n e autorisation de départ ou d e continuation de voyage 
ne sera accordée par les chefs de poste de D o u a n e o u les 
chefs de brigade de gendarmerie aux embarcations ou autrea 
véhicules n'ayant pas acquitté avant leur départ du littoral 
pour l'intérieur, la taxe spéciale de c o m m e r c e intérieur due 
sur leurs chargements. 

Art. 3. — La valeur servant de base à la perception de la taxe 
spéciale est justifiée au départ par la production de factures, 
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connaissements et autres documents signés et certifiés con
formes à leurs livres de vente par les commerçants expe-
diteurs. T o u t e fausse déclaration de valeur d û m e n t établie en 
égard aux cours m o y e n s des marchandises dans les localités 
d'origine, ou tout transport de marchandises sans déclaration 
sera constaté par procès-verbal et entraînera, en sus du ver
sement des droits éludés, le paiement d'un droit supplémen
taire égal au triple du montant de la s o m m e dont le budget 
aurait pu être frustré. Ce droit supplémentaire, perçu au profit 
d u budget local, sera liquidé, recouvré et pris en recette dans 
les m ê m e s conditions et suivant les m ê m e s règles que le 
droit p r i n c i p a l . 

Art. 4. — L a taxe spéciale de C o m m e r c e intérieur est perçue 
par, le service des Douanes, dans les localités cotières de 
Cayenne, Saint-Laurent, M a n a , Sinnamary, Roura, Régina 
et Saint-Georges sur toutes les marchandises expédiées pour 
l'intérieur de ces localités ou des centres voisi Les postes 
d e D o u a n e s du Haut-Maroni et du Haut-Oyapoc et, e n général, 
tous les postes de Douanes et des Contributions de l'inté
rieur, appelés a constater le passage d e s marchandises trans
portées à destination le l'intérieur, sont autorisés se faire 
représenter les quittances de perception délivrées au départ 
pour le recouvrement de la taxe spéciale et, en cas de non 
représentation desdites quittances, à percevoir immédiatement 
la taxé éludée ainsi que le triple droit supplémentaire prévu à 
l'article précédent. 

D a n s les localités du littoral, telles que Iracoubo et Kourou 
où il n'existe pas de poste de Douane, la taxe spéciale de 
c o m m e r c e intérieur est perçue p a r les chefs de brigade de G e n 
darmerie, dans les m ê m e s conditions et suivant les m ê m e s 
principes que par les agents des Douanes. 

Art. 5. — La taxe spéciale de c o m m e r c e intérieur est liquidée 
au verso du duplicata du manifeste, qui doit être présenté en 
double expédition, au poste de Douane ou de Gendarmerie de dé
part. Ce manifeste établi par les expéditeurs, les patrons des e m 
barcations ou leurs représentants, noir indiquer, en o u t r e des 
m a r q u e s et numéros des colis transportés, leur n o m b r e et 
leur valeur par nature de marchandises. Aussitôt la liquida-
lion de la taxe spéciale terminée, la perception en est effec-
tuée dans les m ê m e s conditions que pour le droit de circu
lation sur l'or natif, institué par le décret d u 2 7 août 1908. 
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Art. 6. — Les s o m m e s perçues au litre de la taxe spéciale de 
c o m m e r c e intérieur par les chefs de poste de Douare ou les 
chefs de brigade de Gendarmerie, donnent lieu a la délivrance 
de quittances extraites de registres à souche. Dans les loca-
liiés, où il existe des caissses publiques, les recettes à ce 
titre sont ensuite versées globalement entre les mains du 
Trésorier ou du Percepteur, contre récépissés réguliers 
délivrés par ces comptables. Dans les autres localités, 
les recettes effectuées sont adressées, en fin de mois, par la 
poste, sous pli chargé en franchise, au Chef du service des 
Contributions directes à Cayenne. Ce dernier est tenu d'as
surer le versement de ces recettes au Trésor au vu de bulle-
lins de liquidation établis par ses soins et de faire parvenir 
aussitôt après à chaque intéressé (Chef de poste de Douane 
ou chef dé brigade de Gendarmerie) le récépissé du Trésor 
constituant sa décharge. 

Art. 7. — Il est alloué aux clefs de poste de Douane et chefs 
de brigade de Gendarmerie chargés de la liquidation el de la 
perception de la taxe spéciale de c o m m e r c e intérieur une 
remise sur le montant des recettes effectuées, dont la quotité 
sera fixée ultérieurement par arrêté du Gouverneur. 

Art. 8. — Sont exonérés du paiement de la taxe spéciale de 
c o m m e r c e intérieur les vivres et les provisions de route destinés 
à la consommation personnelle des voyageurs el des canotiers, 
sous la réserve que les quantités transportées et accompa
gnant les intéressés soient en rapport avec leur situation 
sociale et la durée probable de leur voyage. E n aucun cas, 
les provisions de route transportées en exemption de la taxe 
spéciale de c o m m e r c e intérieur ne doivent excéder, par per
sonne, les quantités nécessaires aux besoins d'un mois. 

Peuvent également être transportés en franchise de la taxe 
spéciale : 

1° Les meubles, effets, ustensiles de m é n a g e et de cuisine, 
à la double condition qu'ils accompagnent des voyageurs allant 
s'installer dans l'intérieur de la Colonie et qu'ils portent 
des traces manifestes d'usage ; 

2° Les machines et le matériel destinés a l'installation 
dans l'intérieur des distilleries d'alcool ou de bois de rose 
ou d'autres établissements industriels, qui restent soumis 
aux dispositions du décret du 1 e r mars 1921, en ce qui con
cerne le paiement de la patente. 
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Art. 9. — Sont abrogées, en ce qui concerne seulement les 

c o m m e r ç a n t s établis dans les régions de l'intérieur de la 
G u y a n e visés dans la présente réglementation, les dispositions 
d e la délibération du Conseil générai du 2 juin 1920, approu-
vée par le décret du ler m a r s 1921 concernant l'assiette et 
le m o d e de perception d e l'impôt des patentes dans la colo
nie, ainsi que celles de l'arrêté d u 1 9 lévrier 1 9 2 1 relatif à la 
perception des patentes et des taxes assimilées dans les ré
gions de l'intérieur de la G u y a n e . 

Le Secrétaire, 

F. B R I A I S . 

Le Président. 

E . G O B E R . 

N° 26 7 . — D É C I S I O N relative à la proclamation d'un Con
seiller général de la 2e circonscription. 

(3 juillet 1925.) 

A u NOM DU PEUPLE FRANÇAIS, 

L e Conseil d u contentieux administratif d e la G u y a n e fran-
çaise, réuni dans la salle ordinaire de ses délibérations ; 

V u le décret d u 5 août 1881 concernant la compétence et 
l'organisation des Conseils du Contentieux administratif aux 
colonies rendu applicable a la G u y a n e par le décret du 7 sep
tembre suivant; 

V u le décret d u 2 3 d é c e m b r e 1878, portant institution d'un 
Conseil général à la G u y a n e française ; 

Considérant qu'à l'occasion des élections auxquelles il a été 
procédé le 2 1 juin dernier pour l'élection d'un Conseiller gé
néral dans la 2e circonscription ( A p p r o u a g u e , Oyapoc, K a w ) , 
le procès-verbal do la section de vote de l'Oyapoc arrêté et 
signé, n'a pas été porté i m m é d i a t e m e n t au chef-lieu de la cir
conscription par d e u x m e m b r e s d u bureau; contrairement aux 
prescriptions de l'article 1 2 d u décret susvisé ; 

Considérant q u e la commission chargée d u recensement gé-
néral des votes d a n s les collèges électoraux de la circonscrip
tion dont il s'agit, après avoir attendu pendant huit jours les 
réiultats de la section de l'Oyapoc, a expédié au Chef de la 
colonie, les procès-verbaux contenant les résultats de la c o m 
m u n e d'Approuague et ceux de la c o m m u n e de K a w , q u e 
d'autre part, la Municipalité d'Oyapoc a transmis d a n s les 



- 3 1 5 -

2 3 

m ê m e s conditions les résultats de cette section qu'elle devait 
faire parvenir au chef-lieu de la circonscription; 

Considérant q le de c e fait, la proclamation des résultats 
n'a pu être prononcé par le président du bureau électoral du 
chef-lieu de la 2e circonscription; 

Considérant qu'il résulte des énonciations des procès-ver
baux des différentes sections de la 2e circonscription que le 
nombre des électeurs inscrits y est de 7 0 0 ; que la majorité 
absolue est de 163 ; 

Considérant que des m ê m e s énonciations il résulte qu'ont 
obtenu : 

M M . Claire (Paul) 199 voix. 
Tell (Herménégilde) 126 » 

Considérant par suite que M . Claire, ayant obtenu un 
nombre, de suffrages supérieur au quart des électeurs inscrits 
qui est de 175 et à la majorité absolue qui est de 163, a réuni 
les conditions exigées pour être élu a u premier tour de scru
tin, qu'il aurait dû être proclamé Conseiller général de la 2e 
circonscription par le bureau électoral chargé du recensement 
général si ce bureau avait été en possession des résultats de 
l'Oyapoc ; 

Considérant qu'il importe de réparer cette omission; 
V u l'urgence ; 

Ouï M. Clarac, Commissaire du Gouvernement en ses con
clusions, 

DÉCIDE : 

Est proclamé élu au premier tour de scrutin du 21 juin 
1925, M. Claire (Paul), conseiller général de la 2e circons
cription. 

Ainsi jugé et prononcé le trois juillet mil neuf cent vingt-
cinq en audience publique où siégeaient: 

M M . Thaly, Secrétaire général ; 
Chaspoul. Procureur général p. i. ; 
Masse. Délégué du Directeur de l'Administration pé

nitentiaire ; 

Marchand, Conseiller privé titulaire; 
Beauroy, Conseiller privé suppléant, en remplacement 

de M . Darredeau, Conseiller privé titulaire, absent 
de la colonie, 
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№ 2 6 9 . — DÉCISION mettant une somme de 1 0 , 0 0 0 fr. à 

la disposition du Président du Comité d'organisation d e la 

Fête Nationale d u 1 4 juillet. 

(9 juillet 1925.) 

LE GOUVERNEUR de la Guyane française, 

Chevalier de la Légion d'Honneur ; 

Vu l'ordonnance organique du 27 août 1 8 2 8 ; 

V u l'arrêté n° 447 du 5 juin 1925, relatif à la célébration 
de la Fête Nationale du 14 juillet, notamment l'article 3 ; 

V u la prévision inscrite au chapitre 14 article 4 du budget 
de l'exercice en cours ; 

Sur la proposition du Secrétaire général, 

DÉCIDE : 

Article I e r. — U n e s o m m e de dix mille francs (10,000 fr.) 
pour l'organisation des réjouissances et divertissements pu
blics au chef-lieu à l'occasion de la Fête Nationale du 14 juillet 
est mise à la disposition de M. Cupidon (Pierre), ler ad
joint, remplaçant le Maire de Cayenne, absent, Président du 
Comité institué par l'arrêté du 15 juin 1925 susvisé. 

Art. 2. — M. Cupidon devra justifier de l'emploi de cette 
s o m m e suivant les formes réglementaires. 

Auxquels étaient adjoints: 

M M . Héber, Conseiller la Cour d'Appel; 

Sablé, président p. i. du Tribunal de 1re instance. 

E n présence de : 

M M . Clarac, Commissaire du Gouvernement; 
Angammarre. greffier du Conseil du Contentieux. 

Le Président, 

Signé : T H A L Y . 

Les Membres : Signé : C H A S P O U L ; ; M A S S E ; M A R C H A N D ; 
B E A U R O Y ; H E B E R ; S A B L E . 

Le Secrétaire-archiviste, Greffier, 

Signé : A N G A M M A R R E . 
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№ 270. — DÉCISION relative aux opérations électorales 
de la commune de Sinnamary en date du 3 mai 1925. 

(11 juillet 1925.) 
A u NOM DU PEUPLE FRANÇAIS, 

Le Conseil du Contentieux Administratif de la Guyane 
française, réuni dans la salle ordinaire de ses délibérations, 

V u le décret d u 5 août 1881 concernant l'organisation et 
la compétence des Conseils du Contentieux Administratif à la 
Martinique, à la Guadeloupe et à la Réunion, rendu applica
ble à la Guyane par le décret du 7 septembre suivant ; 

V u les articles 11 à 45, 7 4 a 8 7 et 165 de la loi du o avril 
1884 sur l'organisation municipale, rendus applicables à la 
Guyane par le decret du 2 6 juin 1884 le dit décret promul
g u e dans cette Colonie le 21 août suivant; 

V u l'arrêté du Gouverneur en date du 31 décembre 1 9 2 4 
désignant les magistrats appelés à siéger au Conseil du C o n 
tentieux pendant l'année 1 9 2 5 ; savoir: 
MM. Héber et Chaspoul; et M M . Jugo et Sablé pour les 

suppléer; 
Vu celui du 6 m a i 1925 qui n o m m e M Chérius-Chéry a u x 

lieu et place de M . Chaspoul ; celui du 2 2 juin 1 9 2 5 rappor
tant le précédant ; 

Vu l'absence de M. Jugo de la Colonie ; 

Vu l'arrêté du 6 mai 1925 n o m m a n t M . Clarac, Chef du ser-
vice de l'Enregistrement, Commissaire du Gouvernement près 
le Conseil du Contentieux pour l ' a n n é e 1 9 2 5 ; 

Vu l'arrêté du G o u v e r n e u r d u 9 avril 1 9 2 5 , publié a u J o u r -

nal officiel de la Colonie du 11 du m ê m e mois, le dit arrêté 
portant convocation des électeurs de toutes les c o m m u n e s 
de la Colonie te dimanche 3 mai 1925, pour le renouvellement 
de leurs Conseils municipaux; 

V u les procès-verbaux des opérations électorales auxquelles 
il a été procédé aux jour et heure fixés, dans les trois sec-
tions de la c o m m u n e de Sinnamary, procès-verbaux dont il 
résulte que 

Art. 3. — L a présente décision sera enregistrée et commu
niquée partout où besoin sera. 

Cayenne, le 9 juillet 1925. 
G. J. C H A N E L . 
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Ont obtenu : 

M M . VOIX M M . voix 
Vernet Jean-Baptiste 248 
Larance Nonius 247 
R é m y Jean 246 
Golitin Martial 246 
Larance Philippe 246 
Torvic Athénodore 246 
Horth François 2 4 6 
Benth Célestin 246 

Létard Gustave 246 
Rupert Pierre 246 
Clet Norbert 246 
Sophie Eudore 245 
Clet Camille 245 
Léoté Joinville 245 
Letard Henry 2 4 4 
Némouthé Amélins 244 

Vu la décision du Conseil du Contentieux Administratif en 
date du 7 mai 1925, publiée au Journal officiel de la Colonie 
du 9 du m ê m e m o i s ; décision par laquelle le Conseil, par 
suite de l'omission du bureau électoral de la première section 
de la c o m m u n e de faire la proclamation des conseillers élus, 
a proclamé les sus-nommés conseillers municipaux de la com
m u n e de Sinnamary ; 

Vu la requête de M M . Cocotier (Emédius), Torvic (Anthère 
et Rinot (Eléonel), requête par laquelle les s u s n o m m é s de
mandent l'annulation de l'élection du 3 mai 1925 à Sinna-
mary, pour les motifs qu'à l'ouverture du scrutin ia table du 
bureau de vote était barricadée: qu'une partie des portes du 
bureau était fermée el les assesseurs choisis d'avance étaient 
présents; que M. Verderosa, m e m b r e du bureau, à qui le 
Président a passé la présidence, copiait a nouveau la liste d'é
margements ; que les électeurs prenaient leurs bulletins devant 
la table du bureau, qu'à la clôture du scrutin le Président a 
refusé de faire passer les bulletins, après qu'ils fussent lus, 
à un m e m b r e de la liste adverse qui devait les contrôler, 
qu'ainsi un certain nombre de bulletins du parti des protes
tataires ont été lus c o m m e étant ceux du parti élu; qu'il n'y 
a eu que 182 votants et qu'on a trouvé 2 0 2 enveloppes dans 
l'urne; que 3 8 électeurs du bureau de Corossony ont volé au 
bourg tandis qu'il a été déclaré qu'il y a eu 56 votants au bu
reau de Corossony ; que le maire a refusé de leur donner com
munication de la liste d'émargement ; que le Président du 
bureau de Corossony a dit, depuis le matin du jour du vote, 
qu'il était décidé à donner une seule voix à la liste des protes
tataires, ce qui a lieu, en effet ; 

Vu le mémoire en défense des Conseillers élus Vernet 
(Jean-Baptiste), Némouthé (Amélius) et Larance (Nonius); 
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Ouï M . le Conseiller Héber en son rapport de l'audience 
publique de ce jour ; 

Ouï Me Darnal, mandataire des protestataires en ses obser
vations orales ; 

Ouï Me Sirder, avoué, représentant des Conseillers élus, 
égalemeut en ses observations orales ; 

Ouï M . le Commissaire du Gouvernement en ses conclu-
sions ; 

Vu les pièces du dossier; 

Après en avoir délibéré; 

EN LA FORME : 

Considérant que la requête introductive d'instance est régu
lière et recevable c o m m e ayant été déposée an secrétariat de 
la mairie de Sinnamary les 7 ou 9 mai 1925, c'est-à-dire dans 
les cinq jours qui ont suivi la proclamation des Conseillers élus, 
proclamation qui a été faite par le Conseil du contentieux à 
la date du 7 mai 1925 par suite de l'omission du bureau élec
toral de la lre section de remplir celte formalité ; 

Considérant que celle lequête a été enregistrée au greffe 
du Conseil le 14 mai 1 9 2 5 ; que c'est à partir de cette date 
qu'a couru le délai de deux mois que l'article 3 8 de la loi du 
5 avril 1884 accorde au Conseil pour statuer lorsqu'il s'agit 
d'une élection comprise dans le renouvellement général ; que 
ce délai n'étant pas expiré, le Conseil est c o m p é t e m m e n t saisi 
et doit statuer sur la réclamation ; 

Considérant que l'exception de nullité en la forme opposée 
à la requête par l'avoué des Conseillers élus : Vernet (Jean-
Baptiste), N é m o u t h é (Amélius) et Larence (Nonius), est basée 
sur le fait que cette requête ne contient aucune élection de 
domicile au lieu de résidence du Conseil du contentieux ; 

Considérant que cette exception n'est pas recevablc et doit 
être rejetée; qu'en effet, si l'article 7 du décret du 5 août 
1881, invoqué par les Conseillers élus précités, dispose que 
dans la requête introductive d'instance il doit être fait élec
tion de domicile dans le lieu de la résidence du Conseil, cette 
prescription n'est pas édictée à peine de nullité ; qu'il est 
regrettable sans doute que les requérants n'aient pas observé 
cette prescription qui est faite dans leur intérêt, pour accé
lérer la marche de la procédure et éviter qu'ils ne soient for-
clos à l'expiration du délai fixé par la loi, a peine de déssai-
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sissement du Conseil, pour qu'intervienne la décision sur leur 
réclamation, mais qu'il n'appartient pas aux Tribunaux de 
prononcer u n e nullité qui n'est pas formellement édictée par 
la loi ; 

A u fond: 

Considérant que les procès-verbaux des trois bureaux de 
vote de la c o m m u n e , ainsi que les listes d'émargements et 
les feuilles de dépouillement de ces trois bureaux, sort régu
lièrement établis que ces documents sont revêtus des signa
tures exigées par la loi et que leurs énonciations concordent 
entre elles en tous points; qu'ainsi les pièces dont il s'agit 
font foi de leur contenu ; 

Considérant, toutefois que les requérants allèguent des 
faits contraires à la teneur de ces d o c u m e n t s ; mais qu'aucune 
pièce du dossier ne permet de trouver m ê m e un commence-
ment de preuve à l'appui de ces allégations ; 

Considérant, d'autre part, que les requérants n'ont pas 
répondu au m é m o i r e en défense des Conseillers élus ; qu'ils 
se sont abstenus de prendre connaissance des pièces du 
dossier qui leur furent communiquées depuis le 2 7 juin; 
qu'en outre, ils ont déclaré à cette audience, par l'organe de 
leur mandataire, s'en rapporter à justice ; 

Considérant enfin que les faits relatés dans ladite protes-
tation, m ê m e s'ils étaient établis, ne seraient pas de nature à 
changer les résultats des élections, 

DÉCIDE : 

Article 1 e r. — La requête de M M . Cocotier Emédius, Tor-
vic Anthère et Rinot Eléonel contre les élections municipales 
qui ont eu lieu le 3 mai 1925, a Sinnamary, est recevable en 
la forme, la reçoit. 

Art. 2. — L'exception de nullité opposée à la dite requête 
est rejetée. 

Art. 3. — Cette requête est déclarée mal fondée et est re
jetée. 

Ainsi jugé et prononcé le onze juillet mil neuf cent vingt-
cinq en audience publique où siégeaient : 

M M . Thaly, Secrétaire général, Président, 
Chaspoul, Procureur général p,. i., 
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M M . Jean Romain, Sous-chef de bureau de l'Administration 
pénitentiaire, représentant le Directeur de l'Ad
ministration pénitentiaire; 

Marchand, Conseiller privé titulaire ; 
Beaurov, Conseiller privé suppléant, en remplacement 

de M. Darredeau, Conseiller privé titulaire, absent 
de la colonie. 

A u x q u e l s étaient adjoints : 
M M . Héber, Conseiller à la Cour d'Appel ; 

Sablé, Président p. i. du Tribunal de première instance. 

E n présence de : 

M M . Clarac, Commissaire du Gouvernement, 
Angammarre, Grenier du Conseil du contentieux. 

Le Rapporteur, 
H E B E R . 

Le Président, 

T H A L Y , 

Le Secrétaire-archiviste, greffier, 
A N G A M M A R R E . 

La République m a n d e et ordonne au Gouverneur de la 
Guyane en ce qui le concerne et a tous les huissiers à ce re
quis en ce qui concerne les voies de droits c o m m u n contre les 
parties privées, de pourvoir à l'exécution de la présente déci-
sion. 

N° 271. — DÉCISION admettant M. Modock ( A d h é m a r ) , 
Commis principal hors classe du cadre général des Tra

vaux publics des Colonies au bénéfice du régime de la 

Caisse locale des retraites. 

(21 juillet 1925.) 

LE GOUVERNEUR de la Guyane française, 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 
V u l'ordonnance organique du 27 août 1828 ; 

V u l'arrêté local du 14 avril 1923 promulguant dans la Colo
nie le décret du 28 février 1923, sur le régime des retraites 
du personnel des Travaux publics et des Mines aux Colonies ; 

V u le règlement d u 19 juin 1920, portant organisation d'une 
Caisse des retraites à la Guyane ; 
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N° 2 7 2 . — ARRÊTÉ abrogeant les dispositions de l'article 
3 de l'arrêté du 8 mars 1924 fixant le traitement du person
nel de l'Enseignement primaire en Guyane. 

( 2 3 juillet 1925.) 

LE GOUVERNEUR de la Guyane française, 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 
V u l'ordonnance organique du 2 7 août 1828 ; 
V u le décret d u 17 septembre 1906, portant organisation 

de l'Enseignement a la Guyane ; 
V u le décret du 8 septembre 1921 réglant les conditions 

d'amélioration de traitement du personnes de l'Enseignement 
en Guyane ; 

V u l'arrêté local du 2 9 mars 1921 sur la solde et les ac
cessoires de solde du personnel des cadres locaux; 

V u l'arrêté ministériel du 31 octobre 1922 n o m m a n t à titre 
provisoire, M . Modock, C o m m i s de première classe d J cadre 
général des Travaux publics des Colonies pour servir a la 
Guyane, ensemble celui du 10 avril 1924 le classant défi
nitivement dans ce cadre pour prendre rang, ou point de vue 
d'ancienneté, à compter du 18 janvier 1924 ; 

V u la lettre en date du 2 juillet 1925 par laquelle de M . Modock 
( A d h é m a r ) , C o m m i s principal hors classe d u cadre général 
des Travaux publics des Colonies, sollicite son affiliation à la 
Caisse des retraites de la Guyane, par application de l'article 
2 d u décret d u 2 8 février 1 9 2 3 ; 

Sur la proposition d u Secrétaire général, 

DÉCIDE: 

Article l e r. — M. M o d o c k ( A d h é m a r ) , C o m m i s principal hors 
classe d u cadre général des Travaux publics des Colonies, en 
service à la Guyane, est admis au bénéfice du régime de la 
Caisse locale des retraites par application des dispositions du 
décret d u 28 février 1923. 

Art. 2 . — La présente décision sera enregistrée et c o m 
muniquée partout où besoin sera, publiée et insérée au Jour
nal officiel et au Bulletin officiel de la Colonie. 

Cayenne, le 21 juillet 1925. 

C . J. C H A N E L . 
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V u le décret du 29 juillet 1923, portant application à la 

Guyane des soldes fixées pour le personnel de l'Enseigne
ment dans la métropole par la loi du 30 avril 1921 ; 

Vu l'arrêté du 8 mars 1924 fixant, en exécution du décret 
du 29 juillet 1923, les traitements du personnel de l'Enseigne-
ment primaire en Guyane ; 

V u la dépêche ministérielle n° 2510 du 18 novembre 1921, 
relative à la solde de congé des Instituteurs de la Guyane ; 

Sur la proposition du Secrétaire général; 

Le Conseil privé entendu, 

ARRÊTE : 

Article 1 e r. — Les dispositions de l'article 3 de l'arrêté du 
8 mars 1924 susvise, fixant les traitements du personnel de 
l'Enseignement primaire en Guyane, sont abrogées et rem
placées par les dispositions suivantes : 

« Art. 3. — D e m e u r a n t abrogées, en ce qui concerne le 
« personnel de l'Enseignement primaire en Guyane, les dis-

« positions de l'article 77 le l'arrêté du 29 mars 1921 relatives 
« à l'allocation d'un supplément colonial aux fonctionnaires 
« des cadres lOCAUX. 

« Les instituteurs et institutrices en congé dans la Métro-
« pôle auront droit, c o m m e les autres fonctionnaires de la 
« Guyane se trouvant da s la m ê m e position, a l'indemnité 
« spéciale de séjour en France, fixée à 1,600 francs par an 
« par le décret du l e r août 1924. 

« Toutefois, pendant la durée de leur congé en France ou 
« en Corse, leur solde de présence sera réduite d'une s o m m e 
équivalente de 1,600 francs. sans que la retenue à effectuer, 

« au profit de la caisse des pensions civiles ne cesse d'être 
« exercée sur l'intégralité de leur solde de présence. » 

Art. 2. — Le présent arrêté sera enregistré et c o m m u n i q u é 
partout où besoin sera, publié et inséré au Journal officiel et 
au Bulletin officiel de la colonie. 

C. J. C H A N E L . 

Cayenne, le 23 juillet 1925. 

http://aut.es
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N° 2 7 3 . — ARRÊTÉ créant le poste de Directeur de l'Hôpi-

tal-hospice civil de Cayenne, et fixant la hiérarchie, la solde, 
le classement et le régime disciplinaire de ce fonctionnaire. 

LE GOUVERNEUR de la Guyane française, 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 
V u l'ordonnance organique du 27 août 1 8 2 8 ; 

Vu l'arrêté du 9 février 1923 portant règlement intérieur 
de l'Hôpital-hospice civil de Cayenne; 

V u l'arrête du 4 octobre 1924 modifiant le précédent ; 
V u l'arrêté du 14 avril 1921 portant réorganisation du per

sonnel de l'Hôpital-hospice civil ; 
V u l'arrêté du 29 mars 1921 porlaut règlement sur le ré

gime de solde des fonctionnaires les cadres locaux ; 
Vu l'arrêté du 31 décembre 1921 sur le régime des dépla

cements du personnel des cadres locaux ; 
Vu le décret du 3 juillet 1897 sur les passages, modifié par 

celui du 6 juillet 1904 ; 

Sur la proposition du Secrétaire général ; 

L e Conseil privé entendu, 

Article l e r. — L'Hôpital-hospice civil de Cayenne sera désor
mais dirigé par un agent n'appartenant pas au corps médical 
et qui prendra le titre de Directeur de l'Hôpital-hospice civil. 

Art. 2. — Toutes les attributions dévolues au médecin direc
teur par les arrêtés des 9 février 1923 et 4 octobre 1924 seront 
exercées par le Directeur. 

Art. 3. - La hiérarchie, la solde de présence et le classe-
gement du directeur de l'Hôpital-hospice civil de Cayenne sont 
fixés ainsi qu'il suit : 

Directeur de l r e classe...... 12,000 f » ler catégorie B 

( 2 3 juillet 1 9 2 5 . ) 

ARRÊTE. 

Directeur de 2 e c l a s s e . . . 10,000 » 

Directeur de 3 e classe 8,000 » 
2e catégorie. 

Ce fonctionnaire aura droit en outre au supplément colonial 
de 50 0/0 prévu par l'article 77 § 2 de l'an été du 29 mars 1921, 
a la nourriture et au logement en nature au compte de l'éta
blissement. 
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Art. 4. — Directeur de l'Hôpital-hospice civil est soumis 
au point de vue de la solon,de , de la retraite, des congés et des 
passages, aux dispositions de la réglementation générale appli
cable au personnel des cadres locaux de la Guyane. 

Art. 5. — L'avancement aura lieu exclusivement au choix 
après accomplissement de deux années de services au m o i n s 
dans la classe immédiatement inférieure dont dix-huit mois 
de présence effective dans la colonie. 

Art. 6. — Les pein disciplinaires applicables au D i r e c t e u r 
de l'Hôpital-hospice civil s »nt les suivantes: 

L'avertissement ; 

L e blâme a v e c inscription au dossier; 

La suspension de fonctions avec retenue de solde dans les 
conditions prévues par la règlementation générale sur la solde; 

La rétrogradation ; 

La révocation. 

Les trois premières peines sont infligées par le Gouverneur, 
sur la P R O P O S I T I O N du Secrétaire G É N É R A L . 

La rétrogradation et la révocation sont prononcées par le 
Gouverneur, SUR la proposition du SecrÉTAIre général et après 
avis d'un conseil d'enquête composé de 

MM, le Secrétaire général ou son délégué, président, 

Le Chef du service de Santé, 

U n fonctionnaire du Service local de m ê m e assimila
tion que celle du Directeur de l'Hôpital-hospice 
civil 

L'application de toute mesure disciplinaire est soumise 
aux obligations prévues par l'article 6 5 de la loi de finances 
D U 2 2 avril 1903. 

Art. 7. — Le Secrétaire général est chargé de l'exécution 
du présent arrêté qui sera enregistré et c o m m u n i q u é partout 
où besoin sera, publié et inséré au Journal officiel et au Bul
letin officiel de la colonie. 

Cayenne, le 2 3 juillet 1925. 
С. J. C H A N E L . 
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C. J. C H A N E L 

N° 274. — ARRÊTÉ portant concession d'une pension propor
tionnelle à Mlle Palmier ( Adélaide-Hermence ), visiteuse 
des Douanes. 

(23 juillet 1923 ) 
LE GOUVERNEUR de la Guyane française 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 
V u l'ordonnance organique du 27 août 1828; 
V u l'arrêté en date du 8 juillet 1925, admettant Mlle Pal

mier (Adélaïde H e r m e n c e ) , visiteuse des Douanes, à faire va
loir ses droits à une pension de retraite proportionnelle; 

V u les articles 2,14 et 2 4 du règlement du 19 juin 1920, 
sur l'établissement et l'organisation l'une Caisse de retraite pour 
les agents locaux et municipaux de la Guyane; 

V u l'arrêté du 26 juin 1920 attribuant des majorations et 
compléments de pension aux agents retraités sur les fonds de 
la dite caisse ; ensemble l'arrêté du 12 novembre 1921 c o m 
plétant celui du 26 juin 1920 ; 

Sur la proposition de Secrétaire général ; 
Le Conseil privé entendu, 

ARRÊTE : 

Article l e r. — Il est concédé à M l l e Palmier Adélaïde-
H e r m e n c e ) , visiteuse des Douanes, une pension annuelle de 
retraite proportionnelle de mille cent quatre-vingt dix-sept 
francs sur la Caisse locale de retraite des employés de la Guyane. 

Cette pension se décompose c o m m e suit : 

Pension principale 7 9 8 f 0 0 
Majoration 399 0 0 

Total 1,197 0 0 
Art. 2. — L'entrée en jouissance de cette pension est fixée 

au premier août 1925, date à laquelle Mlle Palmier sera rayée 
des contrôles de l'activité. 

Art. 3. — Le présent arrêté, dont un exemplaire sera 
adressé à M. le Directeur-général de la Caisse des Dépôts et 
consignations et à M. le Trésorier-payeur, sera enregistré et 
c o m m u n i q u é partout où besoin sera, inséré et publié au 
Journal officiel et au Bulletin officiel de la colonie. 

Cayenne, te 23 juillet 1925. 
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№ 2 7 5 . — ARRÊTÉ portant ouverture de crédits supplé

mentaires à divers chapitres du budget local, exercice 1923. 

( 23 juillet 1925. ) 

LE GOUVERNEUR de la G u y a n e française, 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

V u l'ordonnance organique d u 2 7 août 1 8 2 8 ; 

Vu l'insuffisance des crédits inscrits aux chapitres 2, 4, 5,6, 
11 et 14 du budget local, exercice 1 9 2 3 ; 

Vu l'article 81 d u décret d u 3 0 décembre 1912, sur le ré
gime financier des Colonies; 

Sur la proposition d u Secrétaire général ; 

Le Conseil privé entendu, 

ARRÊTE : 

Article I e r. — Il est ouvert aux chapitres 2, 4, 5, 6, 11 et 
14 du budget local, exercice 1923, un crédit supplémentaire 
de trois soixante-douze mille quatre cent soixante-et-un 
francs soixante-seize centimes se répartissant c o m m e suit: 

Chapitre 2 9,160 4 8 
44,359 0 5 

— 5 3 5 5 7 8 
— 6 35,744 7 9 
— 1 1 . . . . 70,977 0 2 
— 1 4 211,864 6 4 

Total égal 372,461 7 6 

Art. 2. — Il sera pourvu à ces crédits sur les voies et moyens 
d u budget local de l'exercice 1923. 

Art. 3. — Le présent arrêté sera enregistré et c o m m u n i q u é 
partout où besoin sera, publié et inséré au Journal officiel et 
au Bulletin officiel de la Colonie. 

C. J. C H A N E L . 

Cayenne, le 2 3 juillet 1925. 
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N° 276. — A R R Ê T É portant annulation de crédits distribués 
au titre de l'exercice 1923 et non employés. 

( 2 3 juillet 1925.) 

LE GOUVERNEUR de la G u y a n e française, 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 

V u l'ordonnance organique du 2 7 août 1 8 2 8 ; 

V u le décret d u 3 0 décembre 1 9 1 2 sur le régime financier 
des colonies ; 

Sur le rapport du Secrétaire général ; 

L e Conseil privé e n t e n d u , 

ARRÊTE : 

Article 1 e r. — Les crédits ou portions de crédits non e m 
ployés au cours de l'exercice 1923, pour le compte du budget 
local sont et demeurent définitivement annulés dans la comp
tabilité de l'Ordonnateur et du Trésorier-payeur de la colonie. 

Ces crédits ou portions de crédits se répartissent sur les 
différents chapitres du budget local , exercice 1923, ainsi qu'il 
suit : 

Chapitre 1er 88,250 f » 
— 3 5.758 6 4 
— 7 9,754 26 
— 8 17,037 91 
— 9 3,162 9 5 
— 1 0 58,876 73 
— 12 4,285 3 0 
— 13 33,551 4 9 
— 15 779 » 
— 16 9.677 69 
— 17 1,313,000 » 

Total 1 545,133 97 

Art. 2. — Le présent arrêté sera enregistré et c o m m u n i q u é 
partout où besoin sera, inséré et publié au Journal officiel et 
au Bulletin officiel de la colonie. 

Cayenne, le 23 juillet 1925. 

C. J. C H A N E L . 
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N° 2 7 7 . — A R R Ê T É réglant le fonctionnement du Bureau de 
bienfaisance de Kourou, ainsi que les attributions de la C o -
mmission administrative de cet établissement. 

( 2 3 juillet 1925. ) 

LE GOUVERNEUR de la G u y a n e française, 
Chevalier de la Légion d ' H o n n e u r , 

V u l'ordonnance organique du 2 7 août 1 8 2 8 ; 

V u l'arrêté local du 30 d é c e m b r e 1924. établissant u n B u 
reau de bienfaisance dans la c o m m u n e d e K o u r o u ; 

V u l'article 6 du décret du 2 6 août 1 8 8 1 , portant création 
d u bureau d e bienfaisance d e C a y e n n e et autorisant l'établis
sement éventuel de bureaux de bienfaisance d a n s les autres 
c o m m u n e s de la colonie ; 

V u la délibération d u Conseil municipal de K o u r o u d u 3 0 
n o v e m b r e 1 9 2 4 ; 

V u l'avis e x p r i m é par le Conseil général d a n s sa séance 
d u 2 6 juin 1 9 2 5 ; 

Sur la proposition du Secrétaire général; 

L e Conseil privé entendu, 

ARRÊTE : 

Article I e r. — L a C o m m i s s i o n administrative d u B u r e a u de 
bienfaisance de K o u r o u doit se réunir tous les trois m o i s , en 
janvier, avril, juillet et octobre, sur la convocation d e son 
président, et extraordinairement, c h a q u e fois q u e les circons-
tanees le nécessitent ou q u e l'Administration le d e m a n d e . 

Dès sa première réunion, elle rédigera son règlement inté
rieur, qui aura pour principaux objets : 

1° L e m o d e d'admission au secours ; 

2° L e s règles à suivre pour leur distribution ou leur répar
tition. 

Art. 2. — D a n s la séance d u m o i s d'octobre, la C o m m i s 
sion administrative procèdera à l'établissement du bu budget de 
l'exercice suivant; elle apurera et arrêtera les c o m p t e s d u 
Trésorier pour l'année expirée. 

Les autres séances seront employées à l'examen général 
de la comptabilité et des diverses opérations de la c o m m i s s i o n . 

Art. 3. — Le c o m p t e annuel de l'administration d u bureau 
d e bienfaisance et le budget de chaque exercice, après avoir 
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Cayenne, le 2 3 juillet 1925. 

C . J. C H A N E L . 

été établis par la Commission administrative, seront soumis 
à l'examen du Conseil municipal. 

Ces budget et compte seront ensuite soumis à l'approbation 
du Gouverneur en Conseil privé. 

Art. 4. — Les ressources du bureau de bienfaisance se 
composent : 

1° D e s subventions allouées par le Service local ou la c o m 
m u n e ; 

2° D'aumônes, de dons et legs dont l'acceptation aura été 
légalement autorisée ; 

3° D e s produits des quêtes faites dans les églises, avec 
l'autorisation ecclésiastique, ou dans les mairies avec celle 
des maires ; 

4° D u produit des troncs placés dans les églises avec la 
m ê m e autorisation ; 

5° D u produit du droit des p a u v r e s sur 1 s spectacles, con
certs, bals publics, etc. 

Art. 5. — Les règles de la comptabilité c o m m u n a l e seront 
applicables au bureau de bienfaisance, en ce qui concerne la 
division et la durée des exercices, la spécialité des crédits, la 
perception des revenus, l'ordonnancement et le paiement des 
dépenses, et enfin le m o d e de tenue des écritures et les 
comptes, ainsi que l'établissement et le règlement des budgets 

Art. 6. — L e Percepteur-receveur municipal de la c o m m u n e 
remplira de droit les fonctions de trésorier du Bureau de bien
faisance, dans les conditions fixées par les règlements et les 
instructions ministérielles en vigueur. 

Art. 7. — L e Secrétaire de mairie de la c o m m u n e ou celui 
qui en remplit les fonctions exercera celles de secrétaire de 
la Commission administrative du Bureau de bienfaisance. 

Art. 8. — Le présent arrêté sera enregistré et c o m m u n i q u é 
partout où besoin sera, inséré et publié au Journal officiel et 
au Bulletin officiel de la colonie. 



№ 278. — A R R E T E autorisant le fonctionnement à Sinna-
m a r y d'une section de Boys-Scouts de la Guyane française. 

(27 juillet 1925.) 

LE GOUVERNEUR de la Guyane française, 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 
Vu l'ordonnance organique du 27 août l828; 
Vu l'arrêté local du 4 avril l849, sur les associations et 

réunions, ensemble l'article 291 du code pénal; 

V u la d e m a n d e en date du 19 mai 1925, de M. C h a m b a u d , 
commissaire régional a la Guyane de la Fédération des Eclai-
reurs de France, et le dépôt des statuts d'une Section des 
Boys-Scouts de la Guyante française créée a Sinnamary; 

Vu l'avis favorable de M. le Procureur général ; 

Sur la proposition du Secrétaire général, 

ARRÊTE : 

Article I e r. — Est autorisé le fonctionnement, à Sinnamary, 
d'une société d e sport sous la dénomination « Boys-Scouts 
de la Guyane française, section de Sinnamary ». 

Art. 2. — Sont approuvés tels qu'ils sont élaborés les sta
tuts de cette association qui demeurent annexés au présent 
arrêté. 

Art. 3. — A u c u n e modification ne pourra être apportée aux 
dits statuts sans l'autorisation de l'Administration. 

Art. 4. — Le présent arrêté sera enregistré et c o m m u n i q u é 
partout où besoin sera. 

Cayenne, le 2 7 juillet 1925. 
C . J. C H A N E L . 

№ 2 7 9 . — ARRETE relatif à la visite médicale des inscrits 
de la classe 1926 et des ajournés des classes 1923, 1924 et 
1925. 

(27 juillet 1925.) 

L E G O U V E R N E U R de la Guyane française, 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

V u l'ordonnance organique d u 2 7 août 1828 ; 

V u la loi d u 1er avril 1923 sur le Recrutement de l'armée ; 

Vu l'arrêté ministériel en date d u 2 4 mars 1925, relatif à la 

formation de la classe 1926 ; 

24 
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V u l'arrêté interministériel déterminant les conditions d'ap
plication de la loi du I e r avril 1923, et notamment celles de 
l'article 98 de cette loi, dans les colonies, pays de protectorat 
o u territoires à manda t situés hors du bassin méditerranéen. 

Sur la proposition concertée du Secrétaire général et du 
Chef du service de Santé, 

ARRÊTE: 

Article I e r. — Il sera procédé à la visite médicale des inscrits 
de la classe 1926 et des ajournés des classes 1923, 1924 et 
1925, dont la révision a été prescrite par l'arrêté ministériel 
d u 2 4 mars 1925. 

Cette visite aura lieu à Cayenne, à l'Hôpital colonial, le 
lundi 17 août à quinze heures, par un médecin des Troupes 
coloniales, à la désignation du Chef du service de Santé, pour 
les inscrits des c o m m u n e s de Cayenne, Macouria, Montsinéry, 
Tonnégrande, Roura, K a w , Matoury et Rémire. 

Les inscrits des c o m m u n e s d'Approuague et d'Oyapoc seront 
visités par le Médecin de l'Assistance médicale, les 19 et 2 0 
août 1925, à la Mairie do chacune de ces localités. 

Les inscrits des c o m m u n e s de Kourou, Sinnamary et Iracoubo 
seront visités par le Médecin de l'Assistance médicale les 7 et 
8 août 1925, à la Mairie de chacune de ces localités, sauf en 
ce qui concerne Iracoubo, dont les inscrits devront être dirigés 
sur Sinnamary. 

Les inscrits de la c o m m u n e de M a n a seront visités à la Mai
rie de M a n a par le Médecin de l'Assistance médicale de cette 
c o m m u n e , agissant c o m m e médecin auxiliaire de complément 
(Docteur Drayton). 

Les inscrits de la c o m m u n e du Maroni seront visités à Saint-
Laurent par le Médecin-chef des Pénitenciers du Maroni. 

A Mana et à Saint-Laurent, la date de la visite sera fixée 
d'un c o m m u n accord par le Maire de la c o m m u n e et le m é d e 
cin désigné, de manière cependant que l'opération soit termi
née le 2 0 août 1925 au plus tard. 

Art. 2. — Il sera adressé par les soins des Maires à chacun 
des inscrits un ordre de convocation du modèle n° l de l'Ins
truction du 2 0 octobre 1905. 

Les résultats de la visite seront consignés sur u n tableau 
modèle n° 2 de la m ê m e Instruction. 
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L'avis d u médecin sera motivé quand il estimera que les 
h o m m e s devront être classés dans le service auxiliaire ou ajour
nés. 

U n certificat médical sera joint au tableau pour ceux qui 
seront proposés c o m m e devant être exemptés. 

E n u n m o t , il devra être d o n n é par les médecins tous les 
renseignements nécessaires pour permettre au Conseil de ré
vision de Fort-de-France, qui statuera sur pièces, de se pro
noncer en toute connaissance de cause. 

Le tableau ci-dessus mentionné et les certificats médicaux 
devront être adressés au Gouverneur le 31 août 1925 au plus 
tard. 

Les Maires mentionneront dans la colonne 2 d u tableau en 
question les observations qu'ils auront le droit de présenter en 
faveur des h o m m e s devant le Conseil de révision. 

Art. 3. — Le présent arrêté sera enregistré el c o m m u n i q u é 
partout o ù besoin sera, i n s é r é et p u b l i é au Journal officiel et 
au Bulletin officiel de la C o l o n i e . 

Cayenne, le 27 juillet 1925. 

C. J. C H A N E L . 

№ 2 8 0 — A R R Ê T É relatif aux opérations du Conseil de 
révision et à la visite médicale des hommes de la classe 
1926, et des ajournés des classes 1923, 1924 et 1 9 2 5 . 

(28 juillet 1925. ) 

LE GOUVERNEUR de la G u y a n e française, 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 

V u l'ordonnance organique d u 2 7 août 1 8 2 8 ; 

V u la loi d u Ier avril 1 9 2 3 sur le recrutement de l'armée; 
V u l'arrêté ministériel en date d u 2 4 m a r s 1925 relatif à la 

formation de la classe 1 9 2 6 ; 

V u l'arrêté interministériel déterminant les conditions d'ap
plication de la loi d u I e r avril 1923, et n o t a m m e n t celles de 
l'article 9 8 de cette loi, dans les colonies, pays de protectorat 
ou territoires à m a n d a t situés hors du bassin méditerranéen ; 

Sur la proposition d u Secrétaire général et d u Chef d u ser
vice de Santé, 
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A R R Ê T E : 

Article IER. — Les inscrits de la classe 1926 et les ajournés 
des classes 1923, 1924 et 1925 résidant dans les c o m m u n e s 
autres que celles où ils seront inscrits sur les tableaux de re
censement, seront visités avec les inscrits du lieu de leur ré
sidence. 

A cet effet, ils adresseront sans délai, une d e m a n d e au 
Maire de la c o m m u n e où ils seront inscrits. Cette d e m a n d e 
sera accompagnée d'une attestation du Maire de la résidence 
constatant que les intéressés se sont réellement fixés dans la 
c o m m u n e avant le IER janvier de l'année 1925. 

Art. 2. — La visite des inscrits aura lieu clans les condi
tions déterminées à l'arrêté local en date de ce jour. 

Art 3. — Le présent arrêté sera enregistré et c o m m u n i q u é 
partout où besoin sera, inséré et publié au Journal officiel et 
au Bulletin officiel de la colonie. 

Cayenne, le 2 8 juillet 1925. 

C. J. C H A N E L . 

№ 281. — A R R Ê T É promulguant le décret du 28 juin 1925 
portant création en Guyane française d'un certificat de ca
pacité correspondant au baccalauréat métropolitain. 

( 30 juillet 1925. ) 
LE GOUVERNEUR de la Guyane française, 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 
Vu l'ordonnance organique du 27 août 1828; 
Vu le décret du 17 septembre 1906, portant réorganisation 

du Collège de Cayenne ; 
Vu la dépêche ministérielle n° 393 A, du 23 juin 1923, re-

lative à la réforme du Collège en établissement d'enseigne-
m e n t secondaire de plein exercice; 

Vu la dépêche ministérielle n° 1963, du 2 2 mai 1925, rela
tive à la création d'un brevet de capacité correspondant au 
baccalauréat métropolitain ; 

Sur la proposition du Chef du service de l'Instruction pu-
bliqne, 

ARRÊTE : 
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Article l e r. — Est promulgué à la Guyane française, pour 
y être exécuté en sa forme et teneur, le décret du 2 8 juin 1925, 
portant création, en Guyane française, d'un certificat de capa
cité correspondant au baccalaureat métropolitain. 

Art. 2. — Le présent arrêté sera enregistré et c o m m u n i q u é 
partout où besoin sera et, avec le texte promulgué, inséré a u 
Journal officiel et au Bulletin officiel de la colonie. 

Cayenne, le 3 0 juillet 1925. 

C . J. C H A N E L . 

R A P P O R T 

AU PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

Paris, le 28 juin 1925. 

Monsieur le Président, 

M. le Gouverneur de la Guyane a d e m a n d é l'institution, 
dans la colonie, d'un certificat de capacité correspondant aux 
différentes séries du baccalauréat de renseignement secondaire 
de la Métropole. 

Le décret impérial du 23 décembre 1857 a étendu à la Mar
tinique, à la Guadeloupe et à la Réunion les règlements des 
5 septembre 1852 et 7 août 1867 sur le baccalauréat métro
politain. La législation sur les diplômes de l'enseignement 
secondaire en France a constamment été appliquée depuis à 
ces trois vieilles colonies. 

U n e mesure de m ê m e nature a été prise à Madagascar par 
décret du 5 décembre 1912, en Indochine par décret du 3 0 
juin 1914, en Afrique occidentale française par décret du 2 8 
mars 1924. 

La réorganisation de l'enseignement secondaire effectuée 
d'accord avec le conseil général, dans la colonie de la Guyane 
où fonctionne, dès cette année, une classe de première, permet 
dès maintenant de donner aux élèves de cet enseignement la 
possibilité de voir sanctionner leurs études par un brevet 
semblable à celui qui est délivré dans les colonies précitées. 

Les dispositions des actes énumérés ci-dessus nous s e m 
blent donc pouvoir être appliquées à notre colonie de la 
Guyane, sous réserve de quelques modifications ou appropria-
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lions de détail et d'un supplément de garanties nécessaires au 
début d'une organisation nouvelle. 

Nous avons fait établir dans ce sens un projet de décret que 
nous avons l'honneur de soumettre à votre haute sanction. 

Nous vous prions d'agréer, monsieur le Président, l'hom
m a g e de notre profond respect. 

Le ministre de l'instruction publique 

et des beaux-arts, 

DE M O N Z I E . 

Le Ministre des colonies, 

ANDRÉ H E S S E . 

D É C R E T . 

Le Président de la République française, 
V u l'article 18 du sénatus-consulte du 3 mai 1854 ; 
V u la législation métropolitaine sur le baccalauréat de l'en

seignement secondaire; 
Sur le rapport d u ministre des colonies et du ministre de 

l'instruction publique et des beaux-arts, 

DÉCRÈTE : 

Article I e r. — il est institué, dans la colonie de la Guyane 
française, un certificat de capacité correspondant aux (lifte-
rentes séries du baccalauréat de l'enseignement secondaire de 
la métropole. 

Art. 2. — Les jurys chargés d'examiner les candidats au 
certificat de capacité et de leur déliver le certificat d'aptitude 
dont les effets sont déterminés par l'article 6 ci-après sont 
choisis par le gouverneur sur une liste de huit m e m b r e s pris, 
chaque année, parmi les professeurs titulaires du collège, les 
magistrats et les fonctionnaires civils ou militaires pourvus 
d'une licence ès lettres ou ès sciences ou en droit, du doctorat 
en médecine ou du diplôme de pharmacien de 1re classe o u 
anciens élèves diplômés de l'école polytechnique, de l'école 
militaire de Saint-Cyr, de l'école centrale, ou d'une école supé
rieure du Gouvernement, pour laquelle un baccalauréat de 
l'enseignement secondaire est exigé à l'examen d'entrée. 



— 3 3 7 — 

Art. 3. — Le Gouverneur fixe chaque année la date d'ou
verture des deux sessions d'examen, la première à la clôture, 
la deuxième an c o m m e n c e m e n t de l'année scolaire. 

Art 4. — Les jurys, pour tes diverses séries des épreuves 
du certificat de capacité, comprennent un nombre de m e m b r e s 
égal à celui prévu en France pour les épreuves correspon
dantes au baccalauréat de l'enseignement secondaire. Les pré
sidents du jury sont désignés par le gouverneur. Chaque jury 
désigne celui de ses m e m b r e s qui remplira les fonctions de se
crétaire. Il ne peut y avoir par jury plus de deux m e m b r e s 
professeurs du collège en exercice. Les jurys pourront s'ad
joindre, s'il y a lieu, des examinateurs spéciaux pour les 
épreuves relatives aux langues vivantes. 

Art. 5. — Les matières et les formes de l'examen, ainsi que 
les conditions d'âge, sont les m ê m e s que celles adoptées en 
France pour le baccalauréat. 

Les plis cachetés renfermant les sujets de composition écrits 
sont choisis par le ministre de l'instruction publique et adres
sés par le ministre des colonies au gouverneur et ouverts en 
présence des candidats. Les dispenses de condition d'âge 
peuvent être accordées par le ministre des colonies dans les 
m ê m e s conditions que dans la métropole. 

Art. 6. — Les certificats d'aptitude sont transmis par les 
présidents des jurys au chef du service de l'enseignement, 
pour recevoir, s'il y a lieu, son visa. 

Les présidents des jurys adressent également à ce fonction
naire les procès-verbaux des examens, lesquels doivent être 
signés par les m e m b r e s des jurys ainsi qu'un rapport sur la 
force relative des épreuves. Ils y joignent les compositions 
faites par chaque candidat, annotées et corrigées par les 
m e m b r e s des jurys. 

Le chef du service fait parvenir ces différentes pièces au 
gouverneur avec ses observations. 

Art. 7. — Dans les cas où il croit devoir refuser son visa 
aux certificats, pour cause de vice de forme dans l'examen, le 
chef du service de l'enseignement expose les faits dans un 
rapport au gouverneur. Celui-ci décide, d'accord avec ce fonc
tionnaire, si l'ensemble des épreuves, au cours desquelles un 
vice de forme a été constaté, doit être recommencé. E n cas 
de désaccord, le ministre des colonies statue et, s'il y a lieu à 
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nouvelles épreuves, sujets de compositions sont envoyés 
dans les conditions fixées à l'article 5. 

Tout examen entaché de fraude ou tentative de fraude doit 
être déclaré nul. En cas de flagrant délit la nullité est pronon
cée par je jury. 

Art. 8. — Les fonctions attribuées par le présent décret au 
chef du service de l'enseignement sont remplies, en cas d'ab
sence, d'empêchement ou de congé, par le fonctionnaire appe
lé à le remplacer. 

Art. 9. — Les certificats sont délivrés par le gouverneur. 
Ils sont contresignés par le chef du service de l'enseignement. 
Leur remise n'entraîne aucun frais. 

Art. 10. — Les étudiants pourvus de la Ire ou de la 2 e 

partie du certificat de capacité correspondant à l'un des bac
calauréats de renseignement secondaire peuvent être admis,e 
sur leur demande, et sur l'avis des facultés compétentes à l'é
change contre le certificat d'aptitude à la Ire partie du bacca
lauréat ou contre le diplôme de bachelier de l'enseignement 
secondaire, sous condition d'acquitter, au compte du Trésor 
public, les droits exigés en France des candidats au m ê m e 
titre et de justifier, en outre, qu'à l'époque où ils se sont pré
sentés devant le jury de l'examen colonial, ils résidaient depuis 
un au au moins à la Guyane, ou qu'ils sont fils de fonction
naires en exercice à la Guyane à l'époque de l'examen, ou 
qu'ils ont obtenu du ministre de l'Instruction publique la dis
pense de celle obligation de résidence. La d e m a n d e devra être 
accompagnée des pièces suivantes : 

1° L'extrait de l'acte de naissance ; 

2° Le certificat de l'autorité administrative locale constatant 
que le postulant résidait, depuis un an au moins, dans la 
colonie lorsqu'il se présentait à l'examen, ou que son père 
était fonctionnaire en service à la Guyane à l'époque de l'exa
m e n , ou qu'il a été exceptionnellement dispensé de cette obli
gation : 

3° Les compositions écrites; 
4° Le livret scolaire, s'il en a été produit un à l'examen ; 

5° Le certificat d'aptitude au brevet de capacité délivré 
dans la colonie : 

6° Le récépissé constatant que l'étudiant a versé dans la 
colonie les droits d'échange. 
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Art. 11 — La d e m a n d e d'échange devra obligatoirement 
être faite pour chaque partie. 

Les dossiers devront être transi us au ministre des colonies 
immédiatement après la publication des résultats de l'examen, 
et la deuxième session ne pourra jamais s'ouvrir avant la rati
fication des échanges d e m a n d é s pour la première. 

Art. 12. — Si ces facultés compétentes jugent, vu l'insuffi
sance des épreuves, qu'il n'y a pas lieu d'accepter l'échange, 
le candidat devra, s'il veut obtenir le diplôme de bachelier, 
se présenter aux épreuves du baccalauréat dans la métropole 
aux conditions déterminées dans les règlements en vigueur. 

Art. 13. - Les élèves porteurs du certificat de capacité peuvent 
prendre les quatre premières inscriptions près les universités 
avant d'avoir régularisé leur position pour l'obtention d u di
plôme de bachelier. 

Art. 1 ï. — Le ministre des colonies et le ministre de l'Ins
truction publique et des beaux-arts sont chargés, chacun en ce 
qui le concerne, de l'exécution du présent décret, qui sera pu
blié aux Journaux officiels de la métropole et de la colonie 
et inséré au Bulletin des lois ainsi qu'aux Bulletins officiels 

des deux ministères intéressés. 

Fait à Paris, le 2 8 juin 1925. 

GASTON DOUMERGUE. 

Pa r le Président d e la République: 

Le Ministre des colonies. Le Ministre de l'Instruction 

ANDRÉ HESSE. publique et des beaux-arts, 

D E MONZIE. 

N O M I N A T I O N S . M U T A T I O N S , CONGÉS, E T C 

№ 2 8 2 . — Par décision d u Gouverneur, en date d u 1 e r juillet 
1925, M . Salvador (Clovis), c o m m i s principal de 2e classe d u 
cadre local de la Trésorerie de la Guyane, Percepteur-rece
veur municipal de la 2° circonscription, est chargé des fonc
tions intérimaires de la l r e circonscription, en remplacement 
de M. Château, appelé à d'autres fonctions. 
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№ 2 8 3 . — Par décision du Gouverneur, en date du 8 

juillet 1925, la première session ordinaire d'examens pour le 
baccalauréat de l'enseignement secondaire l r e partie), s'ou-
vrira à Cayenne, au Collège, le lundi 3 août 1925. 

Les iscriplions seront reçues jusqu'au vendredi 17 juillet 
inclus. 

№ 2 8 4 . — Par décision du Gouverneur, en date du 8 
juillet 1925, la distribution des prix des divers établisse
ments scolaires publics de la Colonie aura lieu : 

Pour le Collège, l'Ecole des garçons et les Cours d'Adultes 
( h o m m e s ) sous la présidence de M le Gouverneur on de son 
délégué, le lundi 10 août 1925, à 8 heures; 

Pour l'Ecole des filles et les Cours d'Adultes (femmes), sous 
la présidence de M. le Maire de Cayenne ou de son délégué, 
le mardi 11 août 1925, à 8 heures ; 

Pour l'Ecole Maternelle, le mercredi 12 août 1925, à 16 
heures 3 0 ; 

Pour les écoles rurales, sous la présidence des Maires des 
C o m m u n e s , le dimanche 10 août 1925. 

La rentrée des classe est fixée au mardi 3 novembre 1925. 

N° 2 8 5 . — Par décision d u Gouverneur, en date d u 8 
juillet 1 9 2 5 , M. Verderosa (Constant) instituteur de 3° classe 
dont le congé est arrivé à expiration, est appelé à continuer 
ses services à l'école des garçons de Sinnamary, en qualité 
d'adjoint. 

№ 2 8 6 . — Par décision d u Gouverneur, en date d u 8 
juillet 1925, le facteur Kermel (Jules) est affecté à Sinna
m a r y , en remplacement du l'acteur Curron (Fabien), appelée 
continuer ses fonctions à Kourou. 

№ 2 8 7 . — Par décision d u Gouverneur, en date du 8 
juillet 1925, M a d a m e Jean-Charles, sage-femme diplômée, est 
agréée en qualité de sage-femme de la c o m m u n e de M a n a , à 
compter du 1 e r juillet 1925 et aura droit, en cette qualité, à 
l'exclusion de toute autre indemnité, à une allocation annuelle 
de 2,400 fr. payable par douzième et non passible de re
tenues. 
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№ 2 8 8 . — Par décision du Gouverneur, en date d u 8 

juillet 1925, Mademoiselle Palmier (Adélaïde-Hermence), visi
teuse des Douanes, est admise à faire valoir ses droits à une 
pension de retraite proportionelle conformément à l'article 
2 du règlement du 19 juin 1920. 

N° 289. — Par décision du Gouverneur, en date d u 9 
juillet 1925, M. Bouygues (Jean-Baptiste), contrôleur en chef 
des Douanes en retraite, est n o m m e Secrétaire-Trésorier de la 
Caisse Agricole de la Guyane, pour une durée de cinq années 
renouvelable à compter du 1 e r août 1925. 

N° 2 9 0 . — Par décision d u Gouverneur, en date d u 9 
juillet 1925, sont n o m m é s pour deux ans, m e m b r e s titulaires 
du Comité-Directeur de la Caisse Agricole de la G u y a n e : 

M M . Caristant, agriculteur, m e m b r e de la C h a m b r e d'agri
culture ; 

Lombart, Directeur de la Société Cotonnière de la Guyane; 
Philias, Industriel-agricole. 

M e m b r e s suppléants dudit Comité Directeur pour une durée 
de deux années. 

M M . Lony, Agriculteur à Montjoly ; 

Paul-Hermite Félix, Agriculteur à Macouria. 

N 9 1 . — Par décision du Gouverneur, en date d u 1 0 
juillet 1925, ont été promues dans le cadre du personnel des 
dames-dactylographes, pour compter d u Ier juillet 1925 : 

Dame-dactylographes de 1re classe: 

Mme Boudoute (Alice), clame-dactylographe de 2e classe; 
Mlle Gilbert-Pierre ( T h é r è s e ) , — 

Dame-dactylographe de 3° classe : 

Mme veuve Esor (Augusta), d a m e dactylographe de 4 e classe. 

N° 2 9 2 . — Par décision du Gouverneur, en date d u 10 
juillet 1925, M. Ihler de St-Hilaire (Frédéric), planton de 3e 
classe, affecté aux bureaux du Secrétariat général, est élevé à 
la 2 e classe de son emploi, pour compter du I e r juillet 1925, 
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№ 2 9 3 . — Par décision du Gouverneur, en date du 10 

juillet 1925, u n congé administratif de douze mois, passer 
en France, esi accordé à M m e Renauva ( E m m a ), institutrice 
de 3e classe. Mme Renauva est autorisée à s'embarquer sur 
l'intercolonial d u mois de juillet 1925. 

№ 2 9 4 . — Par décision du Gouverneur, en date d u 10 
juillet 1925, et pour compter du 1 e r juillet 1925, est p r o m u 
dans le cadre des Contributions indirectes : 

A u grade de préposé principal de Ire classe et au traitement 
de 5,700 francs par an, M. Stahl ( L é o n ) , préposé principal 
de 2 e classe. 

N 2 9 5 . — Par décision d u Gouverneur, en date du 1 0 
juillet 1925, M1les P r u d ' h o m m e (Camille) et Thémire (Georges), 
dames-auxiliaires permanentes au service des Postes de la 
Guyane, sont n o m m é e s d a m e s employées de 6 e classe des 
Postes, pour compter du Ier juillet 1925. 

№ 2 9 6 . — Par décision d u Gouverneur, en date du 1 0 
juillet 1925, le traitement de M . A ( Charles , manipu
lateur permanent à la pharmacie de l'Hopital-hospice civil de 
Cayenne, est élevé de 3.600 à 3,900 francs l'an, pour compter 
du Ier juillet 19 

№ 2 9 7 . — Par décision du Gouverneur, en date d u 10 juillet 
1925, ont été p r o m u e s dans le cadre du personnel de l'Hô-
pital-IIospice civil de Cayenne pour compter du I e r juillet 
1925 : 

Sage-femme de 2e classe: 

M a d a m e Grisnoir (Anna), sage-femme de 3e classe. 

Surveillantes-infirmières de 3e classe: 

M m e s Joffroy (Régina) et Virgile (Emilie), surveillantes de 
4e classe. 

Surveillante-infirmière de 5e classe: 

M 1 1 e Céraline (Ursule), surveillante-infirmière stagiaire. 

№ 2 9 8 . — Par décision du Gouverneur, en date du 10 
juillet 1925, M. Tarcy (Aurélien), comptable de 2 e classe de la 
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Léproserie de l'Acaronany, est élevé à la Ire classe de son 
emploi, à compter du I e r juillet 1925. 

№ 2 9 9 . — Par décision du Gouverneur, eu date du 10 
juillet 1925, M. Iqui ( Joseph ), c o m m i s des Travaux publics 
de 4 e classe, est élevé à la 3 classe de son grade, pour 
compter du I e r juillet 1925. 

№ 3 0 0 . - Par décision du Gouverneur, en date du 1 0 
juillet 1925, M. Flot (Jacques), gardien d'eau de 3 e classe, 
est élevé à la 2e classe de son emploi, pour compter d u 
ler juillet 1925. 

№ 3 0 1 . — Par décision du Gouverneur, en date du 10 
juillet 1925, M M . T i m m a r a y a h (Alphonse) et Ménopol (Emile), 
ouvriers de 6e classe de l'Imprimerie d u Gouvernement, sont 
élevés a la 5° classe de leur emploi, pour compter d u I e r juillet 
1925. 

№ 3 0 2 . — Par décision du Gouverneur, en date d u 10 
juillet 1925, M. Meltéor (Albert), agent de police de 2e classe 
de la Police générale, est élevé à la Ire classe de son emploi 
pour compter d u I e r juillet 1925. 

№ 3 0 3 . — Par décision du Gouverneur, en date d u 15 
juillet 1925, M . Bouygues (Jean-Baptiste), Contrôleur en chef 
des Douanes, admis à la retraite pour compter d u 2 7 juillet 
1925, cessera, sur sa d e m a n d e , ses fonctions le I e r août 1925. 

№ 3 0 4 . — Par décision du Gouverneur, en date du 17 
juillet 1925, M. Laurence (Marcellus), Commis-greffier de 6e 
classe, est élevé à la 5e classe de son grade, pour compter 
du 1er juillet 1925. 

№ 3 0 5 . — Par décision du Gouverneur, en date d u 1 7 
juillet 1925, M . Saturai (Pierre), planton de 4 e classe, affecté 
au Parquet général, est élevé à la 3e classe de son emploi, 
pour compter 1 e r juillet 1925. 
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№ 306. — Par décision du Gouverneur, en date du 21 
juillet 1925, M . Guerlain (Emmanuel),chef de bureau des 
Secrétariats généraux des colonies, est chargé de soutenir, 
pendant l'année 1925, au Conseil du Contentieux administratif, 
soit en d e m a n d e , soit en défense, les actions intéressant la 
colonie. 

№ 3 0 7 . — Par décision du Gouverneur, en date du 2 2 
juillet 1925, M . Nérin (Paul-Abel), garde rural provisoire à 
Sinnamary, aura droit, à partir lu 1er janvier 1925, à une 
indemnité mensuelle de 2 5 0 francs, non soumise à retenue 
pour pension et exclusive de toute autre allocation. 

№ 3 0 8 . — Par décision du Gouverneur, en date du 23 
juillet 1925, est acceptée pour compter du 23 juillet 1925, 
la démission offerte par M Faula ( Maurice) de ses fonctions 
de c o m m i s de 3 e classe du Secrétariat général de la Guyane. 

Par la m ê m e décision, M . Faula est n o m m é , pour compter 
de la m ê m e date, Directeur de 3 e classe de l'Hôpilal-Hospice 
civil de Cayenne. 

№ 3 0 9 . — Par décision du Gouverneur, en date du 2 3 
juillet 1925, un congé de c o n v a l e s c e n c e de six mois a passer 
en France est accordé à M . Liauzun (Jean-Henri), payeur de 
2° classe du cadre de la Trésorerie de la Guyane. 

C e fonctionnaire est autorisé a s'embarquer sur le courrier 
d u mois de juillet courant 

№ 3 1 0 . — Par décision du G o u v e r n e u r , e n date d u 2 7 
juillet 1 9 2 5 , M . S é p h o (Eudeïce), agent de 2e classe d e la P o 
lice générale, est maintenu d a n s la position de disponibilité 
sans traitement pour u n e d e u x i è m e période d'une a n n é e , à 
compter du 30 août 1 9 2 5 . 

№ 3 1 1 . — P a r decision d u G o u v e r n e u r , en date d u 2 7 
juillet 1 9 2 5 , un blâme est infligé M. Latoville L o u i s ) , é c o -
nome comptable de 2 e classe de l'Hôpital h o s p i c e civil de 
Cayenne, pour négligence dans son service. 
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№ 3 1 2 . — Par arrêté du Gouverneur, en date du 28 juillet 

1925, sont p r o m u s : 

A la 1re classe de leur grade: 

M M . Vilo ( J e a n ) . 

Alexandre ( R a y m o n d ) , C o m m i s de 2 e classe de la Tré

sorerie de la Guyane. 

A la 3e classe de son grade : 

M. Paterne ( L é o n ) , C o m m i s de 4 e classe. 

№ 3 1 3 . — Par décision du Gouverneur, en date du 2 8 juillet 
1925, u n congé de convalescence de 3 mois, à passer à la 
Martinique, est accordé à M A n d r é (Stéphane) , agent des Mines 
de 2e classe. 

Cet agent, qui sera accompagné de sa f e m m e , est autorisé 
à prendre passage sur l'intercolonial quittant Cayenne le 31 
juillet. 1925. 

№ 3 1 4 . . — Par décision du Gouverneur, en date du 3 0 
juillet 1925, M . Derevoge (François), prêtre auxiliaire d u 
clergé de la G u y a n e , est placé, sur sa d e m a n d e , dans la po
sition de disponibilité pour une période de deux années. 

№ 3 1 5 . — Par décision du Gouverneur, en date du 30 juillet 
1925, pour compter du 1 e r août, M. Lestrade, vérificateur 
principal de deuxième classe des Douanes, est n o m m é chef 
d u service des Douanes et des Contributions directes et indi
rectes p. i., en remplacement de M. B o u y g u e s , admis à la 
retraite. 

M . Lédi, vérificateur principal de deuxième classe des 
Douanes, est chargé de la direction intérimaire du bureau 
principal de Cayenne, en remplacement de M. Lestrade, ap
pelé à d'autres fonctions. 

Ces deux agents auront droit, aux frais de service ainsi 
qu'aux diverses indemnités prévues au budget pour le titulaire 

Par la m ê m e décision, M. Zénobie, vérificateur de première 
classe des Douanes, est n o m m é Chef de la visite, en r e m -
placement de M. Lédi, appelé a d'autres fonctions. 
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№ 310. — Par décision du Gouverneur, en date du 31 

juillet 1925, M. Le Bomin, c o m m i s des Postes et Télégraphes 
du cadre métropolitain, est chargé intérimairement des fonc-
tions de Chef du service des Postes et Telephones. 

Par la m ê m e décision, M. Thémire, contrôleur des Postes 
du cadre de la Guyane, est chargé des fonctions de Rece
veur-comptable au bureau de Cayenne; il exercera, sous 
la direction du Chef de service, le contrôle de toutes les 
branches du service des Postes et Téléphones. 

№ 3 1 7 . — Par décision du Chef du service de l'Instruction 
publique, en date du 8 juillet 1925, les examens du Certificat 
d'études primaires élémentaires auront lieu : 

Dans les c o m m u n e s de : Rémire ( Montjoly ), Iracoubo, 
Matoury, Sinnamary, Mana, Maroni, Approuague, les ven
dredi 7 et samedi 8 août 1925, à 8 heures: 

Dans les c o m m u n e s de: Montsinéry et Macouria, du 3 au 8 
août 1925. 

CERTIFIÉ CONFORME : 

Le Secrétaire-archiviste, 

R. A N G A M M A R R E . 

CAYENNE. — Imprimerie du Gouvernement. 



BULLETIN O F F I C I E L 
DE LA 

GUYANE FRANÇAISE 

N° 7 bis. 

J U I L L E T 1925. 

A R R Ê T E portant institution de la Caisse Agricole 
de la Guyane. 

(6 juillet 1925. ) 

L E G O U V E R N E U R de la G u y a n e française, 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 

V u l'ordonnance organique du 27 août 1 8 2 8 ; 

Vu la délibération du Conseil général du 6 décembre 1928 ; 

V u le décret du i février 1925, attribuant à la Caisse Agri
cole de la G u y a n e le montant des redevances de la Banque d e 
la G u y a n e ; 

V u l'avis de la C h a m b r e d'Agriculture ; 

La Commission Coloniale consultée dans sa séance du 2 7 

avril 1925 ; 
Sur la proposition du Secrétaire général ; 

Le Conseil privé entendu, 

A R R Ê T E : 

Article 1 e r . — Sont et demeurent rapportées les dispositions 
de l'arrêté n° 4 7 4 du 3 mai 1924. 

La Caisse Agricole de la Guyane, instituée par le présent 
arrêté est u n établissement de crédit public, fonctionnant sous 
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la surveillance et le contrôle de l'Administration locale. Cette 
caisse a exclusivement pour objet le développement et la pro
tection de l'agriculture. Elle a son siège à Cayenne. 

A D M I N I S T R A T I O N 

Art. 2 . — La Caisse Agricole de la Guyane est administrée 
par u n Comité-Directeur, composé : 

1° De un m e m b r e non fonctionnaire du Conseil privé, élu 
par cette Assemblée ; 

2° D u Chef d u service des Domaines ; 
3° D u Chef du service des Travaux publics; 
4° D u Chef du service de l'Agriculture; 
5° D e trois m e m b r e s titulaires, à la nomination du G o u 

verneur, choisis parmi les habitants notables exerçant la pro
fession d'agriculteur ou une profession connexe ; l'un de ces 
m e m b r e s sera choisi parmi les m e m b r e s de la C h a m b r e d'A
griculture ; 

6° D e deux m e m b r e s suppléants n o m m é s et choisis c o m m e 
les m e m b r e s titulaires et destinés à remplacer ceux-ci, absents 
ou empêchés ; 

7° D'un Secrétaire-Trésorier pris en dehors du Comité-
Directeur n o m m é par le Gouverneur, sur la proposition du 
Censeur. 

Le m a n d a t du m e m b r e élu par le Conseil privé expire avec 
celui qu'il a eu au sein de cette Assemblée. E n cas de décès, 
de démission, ou de toute autre cause entrainant la cessation 
de ses fonctions, il est procédé à son remplacement et les fonc
tions du nouveau m e m b r e prennent tin dans les m ê m e s condi
tions. 

Le mandat des m e m b r e s n o m m é s par le Gouverneur dure 
deux a n s ; en cas de décès, de démission, ou de toute autre-
cause entrainant la cessation des fonctions, il est procédé au 
remplacement du ou des m e m b r e s en cause et la durée d u 
mandat du ou des nouveaux m e m b r e s est limitée à la date à 
laquelle devait expirer le ou les précédents mandats. 

Sera considéré c o m m e démissionnaire et remplacé, tout 
m e m b r e qui n'aura pas assisté aux séances pendant une durée 
de trois mois consécutifs, sans un congé régulier accordé par 
le Gouverneur, sur avis du Censeur. 
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Les m e m b r e s du Comité-Directeur ne doivent avoir au m o 
m e n t de leur entrée en fonctions et pendant toute la durée de 
leur mandat, aucune dette envers la Caisse Agricole. 

Le Comité-Directeur élit dans son sein un Président et un 
Vice-Président ; le Chef du service des Domaines, le Chef d u 
service des Travaux publics et le Chef du service de l'Agricul
ture ne prennent pas part à l'élection et ne sont pas éligibles. 

Le Président et le Vice-Président sont élus pour deux ans; 
ils peuvent être reélus. Toutefois, après quatre années de pré
sidence ou de vice-présidence, le Président et le Vice-Président 
ne peuvent être réélus qu'après un délai de deux ans. 

E n cas de cessation des fonctions du Président ou du Vice-
Président, le Comité-Directeur réuni, procède immédiatement 
à son remplacement. Le mandat du nouvel élu est limité à la 
date d'expiration du mandat de son prédécesseur. 

Les fonctions de Président, Vice-Président ou m e m b r e d u 
Comité-Directeur sont honorifiques. 

Art. 3. — Le Comité-Directeur se réunit sur la convoca
tion de son Président et au m o i n s une fois par mois. 

Chargé de l'Administration générale de l'Etablissement, il 
statue sur toutes les demandes qui lui sont adressées. Aucune 
opération ne peut être soustraite à sa connaissance et à son 
contrôle. 

Le Comité-Directeur ne peut délibérer valablement sans le 
concours de quatre m e m b r e s . Le Président a voix prépondé
rante, s'il y a partage. 

Les délibérations du Comité-Directeur sont secrètes et de 
nature strictement confidentielle. 

Le Président seul a qualité pour en donner connaissance 
dans la mesure où cette communication est nécessitée par les 
opérations de la Caisse Agricole de la G u y a n e et sans jamais 
indiquer les avis personnels émis par les m e m b r e s ou par le 
Censeur. 

D U S E C R É T A I R E - T R É S O R I E R E T D U P E R S O N N E L 
A C C E S S O I R E D E L A CAISSE A G R I C O L E 

D E L A G U Y A N E . 

Art. 4 — Le Secrétaire-Trésorier assiste aux délibérations 
du Comité-Directeur, avec voix consultative. 
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Il est chargé de la tenue de la comptabilité el de la caisse, 
il assure la rédaction des procès-verbaux des séances du 
Comité-Directeur, l'exécution des décisions prises et générale
ment toutes les écritures de la Caisse Agricole de la Guyane. 

Tous actes, obligations, marchés, mainlevées, etc..., avec 
ou sans constatation de paiement, au n o m de la Caisse Agri
cole de la Guyane sont passés par lui ou par ses soins, confor
m é m e n t aux délibérations du Comité-Directeur et après ap
probation de ce Comité ; la signature du Secrétaire-Trésorier 
engage l'Etablissement pour tout ce qui est relatif à ses fonc
tions régulièrement exercées 

Le Secrétaire-Trésorier est tenu d'assurer, sous l'autorité du 
Président, l'exécution des résolutions du Comité-Directeur. 
Toutes demandes, notifications, injonctions touchant le ser
vice ou le fonctionnement de la Caisse Agricole de la Guyane, 
lui sont adressées. 

La Caisse Agricole de la Guyane est représentée en justice 
par le Président du Comité-Directeur; les poursuites sont as
surées à la diligence du Secrétaire-Trésorier. Toutefois, aucune 
action ne peut être intentée ou soutenue au n o m de l'Etablis
sement, que sur délibération spéciale du Comité-Directeur et 
après autorisation du Gouverneur en Conseil privé. 

Sont exceptés de cette autorisation préalable, tous actes 
conservatoires ou interruptifs de déchéance que le Secrétaire-
Trésorier peut taire en cas d'urgence, sans autorisation spéciale. 

Le Secrétaire-Trésorier est chargé, sous l'autorité du Pré
sident, de l'exécution des délibérations du Comité-Directeur. 

Il reçoit un traitement fixe et des remises qui seront déter
minées par le Gouverneur en Conseil privé, sur proposition 
du Comité-Directeur. Il n'a droit, sauf au logement en nature 
dans l'Etablissement, à aucune autre prestation en nature ou 
en espèce et la Caisse Agricole de la Guyane n'est tenue vis-à-
vis de lui à aucune autre obligation. 

Le Secrétaire-Trésorier ne peut entrer en fonctions qu'après 
avoir justitié d'un cautionnement de dix mille francs consti
tué soit en numéraire, soit en valeurs françaises sur lesquelles 
la Banque de France consent des avances. Le cautionnement 
restera déposé dans la caisse de sûreté de l'établissement pen
dant toute la durée des fonctions du Secrétaire-Trésorier. 

L'intérêt du cautionnement en numéraire est servi à raison 
de 5 0/0 l'an. Le cautionnement peut être également constitué 
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par première hypothèque ; le ou les immeubles offerts en ga
rantie ne sont acceptés que pour une s o m m e égale à la moitié 
de leur valeur à dire d'experts; dans cette évaluation, il ne sera 
tenu compte des constructions que si elles sont assurées pen
dant toute la durée des fonctions du Secrétaire-Trésorier, par 
une compagnie agréée par la Caisse Agricole de la Guyane. 

Art. 5. — Le personnel auxiliaire qui sera nécessaire aux 
écritures et à la tenue de l'Etablissement est recruté par le 
Comité-Directeur; le traitement de ce personnel est tixé par 
le Gouverneur en Conseil privé, sur proposition du Comité et 
avis du Censeur. 

Art. 6. — Les employés de la Caisse Agricole de la Guyane 
ne pourront faire, de quelque façon que ce soit, aucune opéra
tion avec l'Etablissement. 

D U C E N S E U R . 

Art. 7. — Le Secrétaire général de la Colonie remplit près 
de l'Etablissement les fonctions de Censeur. E u cas d'empê
chement, il peut se faire suppléer par un fonctionnaire relevant 
de son autorité. 

Le Censeur ou son délégué assiste à toutes les délibérations, 
avec voix consultative. 

Nulle délibération ne peut être exécutée que si elle est re
vêtue de la signature du Censeur. 

En cas de refus du Censeur de signer une délibération, l'af
faire est portée soit par le Censeur, soit par le Comité-Directeur 
devant le Gouverneur qui statue en Conseil privé. 

Le Comité-Directeur est entendu en Conseil privé par l'or
gane de sou Président ou de tout autre m e m b r e qu'il juge à 
propos de déléguer spécialement. 

Le Censeur exerce, en outre, sur la tenue des écritures et 
la Caisse, un contrôle permanent mentionné aux articles 8 et 9 
ci-après 

M E S U R E S D E S U R V E I L L A N C E . 

Art. 8. — La comptabilité de la Caisse Agricole de la 
Guyane est placée sous le contrôle permanent d u Comité-
Directeur et spécialement sous celui du Censeur ou de son 
délégué, à qui le Secrétaire-Trésorier est tenu, à toute réqui-
sition, d'exhiber sa comptabilité avec les pièces justificatives 
des ses opérations, le tout sans déplacement. 
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La Caisse est soumise à dos vérifications mensuelles, sans 
préjudice des vérifications inopinées du Censeur ou de son 
délégué. 

Chaque mois, après vérification de la Caisse, le Secrétaire-
Trésorier est tenu de remettre au Censeur un état visé par le 
Président du Comité-Directeur et présentant la situation de la 
Caisse à la fin du mois échu. 

Cet état de la situation est publié au Journal officiel de la 
Colonie. 

Le m a x i m u m d'encaisse à conserver par le Secrétaire-
Trésorier est fixé à 10,000 francs pour les besoins du service 
courant. 

Le surplus sera versé par ses soins à la Banque de la Guyane 
sur visa du Président du Comité-Directeur et du Censeur. Cette 
m ê m e formalité sera exigée pour les retraits de fonds. 

Art. 9. — Le compte annuel des opérations de la Caisse 
Agricole de la Guyane est présenté au Comité-Directeur par 
le Secrétaire-Trésorier, dans la première quinzaine du mois de 
mars de chaque année et soumis par le Secrétaire général à 
l'approbation du Gouverneur en Conseil privé, après vérifica
tion et rapport par une Commission composée: 

D u Trésorier-Payeur, président : 
D u Chef du bureau des Finances; 
D'un agent du trésor, Secrétaire, avec voix délibérative. 

№ L A C O M P T A B I L I T É . 
Art. 1 0 . — La Comptabilité de la Caisse Agricole de la 

Guyane est tenue dans la forme commerciale et en partie 
double. 

Elle est arrêtée au 31 décembre de chaque année. Outre 
les livres dont la tenue est exigée par la loi, le secrétaire-tré
sorier peut avec l'autorisation du comité-directeur, ouvrir 
les livres auxiliaires qui lui paraîtront nécessaires. 

Toutefois, la tenue d'un Grand-livre sera obligatoire. 

Tout versement en numéraire fait entre les mains du se
crétaire-trésorier donnera lieu à la délivrance immédiate à la 
partie versante, d'une quittance signée par lui, numérotée et 
datée, extraite d'un registre à souche, coté et paraphé par 
le censeur, 
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Indépendamment des livres de comptabilité, le secrétaire-
trésorier doit tenir un registre spécial des délibérations du 
comité-directeur. Ces délibérations sont signées par tous les 
m e m b r e s qui y ont pris part et par le censeur. Tous sur
charges, grattages, ou interlignes sont strictement interdits. 
Tous renvois ou ratures doivent être signés ou paraphés. 

Copie des inscriptions du registre spécial doit être adressée 
au Gouverneur dans les quinze jours qui suivent la date des 
délibérations. 

Le Secrétaire-trésorier tient également enregistrement de 
tous actes, décisions, arrêtés, ordres, notifications, injonc
tions, dépêches, etc… concernant la Caisse agricole de la Gu
yane. 

Aucune pièce de dépense ne peut être admise sans la si
gnature du Président du comité-directeur ou de son délégué; 
toute pièce de dépense doit indiquer le motif de l'opération, 
ainsi que la date et le m o d e de l'autorisation donnée de 
payer. 

A V O I R E T R E V E N U S D E L A CAISSE A G R I C O L E 
D E LA G U Y A N E . 

A V O I R . 

Art. 11. — Le capital de premier établissement de la Caisse 
agricole de la Guyane comprendra les s o m m e s qui lui sont 
attribuées par le décret susvisé du 4 février 1925, pris en exé
cution des prescriptions des articles 15, 16 et 17 de la loi 
du 21 mars 1919, portant renouvellement du privilège des 
banques coloniales. 

E n outre, la caisse agricole de la Guyane pourra se pro
curer des capitaux eu recevant des dépôts en compte-courant, 
conformément aux dispositions ci-après indiquées. 

R E V E N U S . 

Art. 12. — Les revenus de la caisse agricole de la Guyane 
sont constitués par : 

10. — La redevance annuelle proportionnelle â la circula
tion fiduciaire et l'excédent de dividende dont le versement 
est imposé à la banque de la Guyane par les articles 16 et 17 
de la loi du 21 mars 1919; 
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2°. — Les s o m m e s qui pourront être votées par le con
seil général de la colonie, en vue du dé eloppement de la 
caisse ; 

3°. — Le produit des opérations faites par l'établissement 
et prévues par l'article suivant. 

Art. 13. — La Caisse agricole de la G u y a n e est autorisée à 
entreprendre, «à l'exclusion de toutes autres, les opérations 
suivantes : 

1°. — Acquisitions, échanges, ventes, cessions ou locations 
de terrains pour toutes entreprises oa industries agricoles ; 

2o — Prêts sur propriétés rurales ou urbaines, sous ré
serve que les s o m m e s ainsi prêtées seront affectées en totalité 
à une entreprise oa industrie agricole; 

3° — Prêts sur nantissement ou sur cautions sous" les 
m ê m e s réserves que ci-dessus ; 

4° — Prêts d'argent à m o y e n ternie consentis à des agri
culteurs pour l'acquisition ou l'augmentation de leurs m o y e n s 
d'exploitation; 

5°. — Prêts d'argent à court terme consentis à des agricul
teurs à titre d'avances de culture. 

D E S A C Q U I S I T I O N S , É C H A N G E S , V O T E S , C E S S I O N S 

O U L O C A T I O N S DE T E R R A I N S . 

Art. 14. — Les achats, échanges ou locations d'immeubles 
pourront être faits par la Caisse agricole de la Guyane, soit 
par anticipation, soit sur le choix et la d e m a n d e des destina
taires. 

Les ventes ou cessions pourront être consenties soit au 
c o m p t a n t soit à terme. Ces opérations seront conclues dans 
la limite de 15,000 francs aux prix, garanties et conditions 
arrêtés par le comité-directeur et après expertise effectuée 
dans les conditions déterminées ci après. 

Les achats à réméré sont formellement interdits Excep
tionnellement, des achats d'immeubles destinés à l'agriculture 
pourront être conclus pour une valeur supérieure à quinze 
mille francs (15,000 fr. . Ces opérations devront être soumises 
à l'approbation préalable du Gouverneur en Conseil privé. 

Le remboursement du prix des contrats passés en vertu du 
présent article et consentis à terme devra être effectué; sur 
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décision du comité-directeur, dans Un délai qui ne pourra 
excéder 7 ans. 

Le remboursement du capital s'effectuera par paiements se
mestriels dont le premier ne sera exigible que deux ans après 
la date du contrat, les intérêts restant toujours exigibles au 
taux de 60/0 l'an, semestriellement à partir de la signature 
de l'acte. 

D E S P R Ê T S S L R P R O P R I É T É S R U R A L E S 
O U U R B A I N E S . 

Art. 15. — Des prêts sur propriétés rurales ou urbaines se
ront faits sur première hypotheque 

Ces prêts porteront intérêts à 6 0/0 l'an, payables semes
triellement. 

Le montant des prêts ne pourra excéder la s o m m e de 
15,000 fr. ni la moitié de la valeur de ou des immeubles affec
tés à leur garantie 

L'appréciation de cette valeur sera faite par le comité-di
recteur, sur le rapport d'experts. 

Les experts, qui devront être assermentés, sont n o m m é s 
d'avance suivant une liste dressée chaque année sur la propo
sition du comité-directeur, par décision du Gouverneur en 
Conseil privé, lisseront révocables suivant les m ê m e s propo
sition et décision Les experts seront choisis sur cette liste 
pour chaque affaire par le Président du comité-directeur et 
seront réglés par la Caisse agricole de la Guyane, après visa des 
états de frais, par le censeur, suivant tarifs à établir par dé
libération du comité-directeur. 

Les frais d'expertise sont à la charge de l'emprunteur qui 
devra consigner à la caisse agricole de la Guyane, au m o 
ment du dépôt de la demande, une provision m i n i m u m du 
vingtième du montant de l ' e m p r u n t sollicite. Si après exper
tise, l'emprunt n'est pas accordé, la provision reste acquise à 
la caisse. 

Toutes valeurs généralement quelconques pouvant être 
affectées à la garantie des emprunts sollicités devront être 
assurées, pour la durée de l'emprunt, au profit de la Caisse, 
agricole de la Guyane, par une compagnie agréée par la dite 
caisse, 
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D E S P R E T S S U R N A N T I S S E M E N T O U S U R C A U T I O N S 

Art. 10. — Des prêts p e u v e n t être consentis sur nantissement 
régulier d e contrats d'assurances sur la vie passés avec des 
c o m p a g n i e s françaises o u des valeurs françaises, dont le co
mité-directeur appréciera la qualité. 

Des prêts p e u v e n t é g a l e m e n t être consentis sur la caution d e 
d e u x p e r s o n n e s notoirement solvables et domiciliées d a n s la 
colonie. 

Ces prêts porteront intérêts à 6 % l'an payables s e m e s 
triellement. 

Le m o n t a n t d e ces prêts ne pourra excéder la s o m m e d e 
15,000 fr. ni la moitié d e la valeur d u o u des contrats affec-
tés à leur garantie. 

Art. 17. — Le r e m b o u r s e m e n t d u prix des contrats passés 
e n vertu des articles 15 et 16 se fera, sur décision d u comité-
directeur, d a n s le délai m a x i m u m d e 7 a n n é e s . Le r e m b o u r 
s e m e n t d u capital s'effectuera par p a i e m e n t s semestriels, dont 
le p r e m i e r t e r m e ne sera exigible q u e d e u x a n s après la si
gnature de l'acte. 

Les intérêts seront toujours exigibles semestriellement à 
partir de la date d u contrat. 

D E S P R Ê T S D ' A R G E N T A M O Y E N T E R M E 

Art. 18. — Des prêts d'argent à m o y e n t e r m e seront c o u -
sentis a u x m ê m e s clauses et conditions q u e les prêts sur 
propriétés rurales o u urbaines et les prêts sur nantissement o u 
sur cautions, p r é v u s a u x articles 15 et 16. 

Le m o n t a n t d e ces prêts ne pou r r a excéder la s o m m e d e 
15.000 fr. ces prêts porteront intérêts à 6 o/o l'an payables a n 
nu e l l e m e n t à partir d e la date d u contrat. 

Le r e m b o u r s e m e n t du capital s'effectuera par p a i e m e n t s 
annuels, d o n t le pr e m i e r t e r m e ne sera exigible qu'un a n 
après la date d u contrat, le r e m b o u r s e m e n t total devant être 
effectué d a n s la limite de 4 ans, à c o m p t e r d e la date d u c o n 
trat. 

D E S P R Ê T S D ' A R G E N T A C O U R T T E R M E 

Art. 19. - Des prêts d'argent à court terme, sur d e m a n d e 
portant indication précise de leur objet (paiement de m a i n -
.d'03uvre, achat d'outillage, d e plants, d e semis, etc...) seront 
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consentis pour une période correspondant à celle de l'opéra
tion agricole en vue de laquelle ils auront été sollicités ; cette 
période ne pourra toutefois excéder un an. 

Art. 2 0 . — Ces prêts pourront être consentis aux m ê m e s 
clauses et conditions que les prêts prévus aux articles 15, 16 
et 18 ci-dessus. 

Ces prêts pourront également être consentis sur escompte 
par la Caisse agricole de la G u y a n e de billets à ordre à deux 
ou plusieurs signatures de personnes notoirement solvables et 
domiciliées dans la colonie. 

Le montant de ces prêts ne pourra excéder la s o m m e de 
15,000 francs; ces prêts porteront intérêts à 0 0/0 l'an 
payables à terme échu en m ê m e temps que le capital. 

D E S D É P O T S E N C O M P T E C O U R A N T S 

Art. 21. — Des dépôts en compte courant seront reçus 
jusqu'à concurrence de quinze mille francs ( 15,000 fr.) pour 
chaque déposant et pour un m i n i m u m de 100 francs. 

Le secrétaire-trésorier ne sera autorisé à recevoir de dépôts 
en compte-courant que jusqu'à concurrence d'une s o m m e 
globale n'excédant pas le double des découverts consentis et 
réalisables immédiatement ou à court terme. 

Ces dépôts pourront être remboursables à vue, à un an de 
vue ou à deux ans de vue et au-delà. 

Les dépôts remboursables à vue ne rapporteront aucun in
térêt. 

Les dépôts remboursables à un an rapporteront 2 0/0 d'in
térêt. 

Les dépôts remboursables à 2 ans et au-delà rapporteront 
3 0/0 d'intérêt. 

Lu aucun cas, le total desdépôts à vue ne pourra représen -
ter dans la caisse du secrétaire-trésorier plus du tiers du m o n 
tant global des s o m m e s déposée. 

Les dépôts seront reçus tous les jours ouvrables et directe-
ment par le secrétaire-trésorier. 

Lors du premier versement, le secrétaire-trésorier remet au 
déposant un livret destiné à recevoir ta mention de chaque 
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versement et de chaque retrait. Chacune de ces opérations est 
certifiée sur le livret, par la signature du secrétaire-trésorier. 

Chaque versement ou chaque reirai! est immédiatement 
inscrit sur le livret détail de la Caisse agricole de la Guyane 
à l'article spécial du déposant. 

Les intérêts acquis sont réglés au I e r janvier de chaque 
année seulement. Ils viennent alors en accroissement du ca
pital. Ils sont calculés intégralement du lendemain du jour d u 
versement à la veille du jour du retrait des s o m m e s déposées. 

Lorsque les s o m m e s déposées arrivent à excéder la limite 
du dépôt, avis eu est donné par le secrétaire-trésorier au dé
posant qui est invité à faire le retrait de l'excédent. 

A u cas où le retrait ne serait pas effectué, les s o m m e s eu 
excédent ne rapporteraient aucun intérêt. 

Des carnets de chèques et des carnets de dépôts en compte-
courant seront délivrés aux déposants. 

La valeur de ces carnets ainsi que du livret devra être 
versée par le déposant entre les mains du secrétaire-trésorier, 
au m o m e n t de leur délivrance. 

Art. 22. — Toutes les opérations consenties par la Caisse 
agricole de la Guyane, en vertu des dispositions des articles 
précédents et qui seront constatées par contrats sous seings 
privés seront établies suivant les modèles annexes au présent 
arrêté. A chaque contrat sera joint un état portant relèvement 
des versements obligatoires successifs, en capital et intérêts, 
jusqu'à parfait paiement. Les contrats seront revêtus de la 
signature du président du comité-directeur et du secrétaire-
trésorier. Ces documents seront visés par le censeur. 

DISPOSITIONS G É N É R A L E S . 

Art.23. — Toutes réclamations contre la Caisse agricole de 
la Guyane ou contre ses agents seront adressées au censeur qui 
en avisera le comité-directeur. Elles seront ensuite transmises, 
avec la délibération qui les concerne et pour la solution, au 
Gouverneur en Conseil privé. 

Art. 2 4 . — Aucune opération ne pourra être engagée par 
la Caisse agricole de la Guyane, en dehors de celles déterminées 
par le présent arrêté. 
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Art. 25. — Le Secrétaire général est chargé de l'exécution 

du présent arrêté qui sera enregistré et c o m m u n i q u é partout 
où besoin sera. 

Cayenne, le 6 juillet 1925. 

C. J. C H A N E L . 

Par le G o u v e r n e u r : 

Le Secrétaire général, 

T H A L Y . 

Annexe n° 1. 

Caisse Agricole de la Guyane française 

(Instituée par arrêté n° 5 3 7 du 6 juillet 1 9 2 5 ) 

C O N T R A T D E V E N T E 

Entre les soussignés : 

1° M Président du comité-directeur de la Caisse 
agricole, et M secrétaire trésorier de la dite caisse, 
agissant tous deux au n o m et pour le compte du dit établis
sement, et, en outre, d û m e n t autorisés aux lins des présentes 
par délibération du comité-directeur en date du 

D'une part ; 

2° M agriculteur, demeurant à 

D'autre part ; 

Il a été arrêté et convenu ce qui suit : 

La Caisse agricole, représentée c o m m e ci-dessus, vend à 
M qui accepte, le terrain ci-après désigné que M 
déclare parfaitement connaître. 

Désignation. 

Jouissance. 

L'acquéreur jouira et disposera du terrain présentement 
vendu c o m m e de chose lui appartenant en pleine propriété à 
compter de ce jour. 
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Propriété. 

ta Caisse agricole est propriétaire du terrain sus-désigné, 
pour l'avoir acquis de suivant acte passé le 

folio case enregistré le 
et transcrit au bureau des hypothèques de Cayenne, le 

au volume n u m é r o 

Charges. — Conditions. — Prix. 

Indépendamment des charges et conditions ordinaires et de 
droit, la présente vente est faite moyennant le prix de 
que M . (1) s'engage à payer à la caisse agricole, dans 
un délai de ans, par versements échelonnés de six 
mois en six mois et conformément au tableau indicatif annexé 
au présent contrat, chaque versement comprenant la fraction 
déterminée pour l'amortissement du prix de vente et les inté
rêts calculés à 6 0/0 l'an de la s o m m e restant à payer. 

Si pour une cause quelconque, dûment constatée en cours 
de contrat, M. ne peut faire face aux échéances se
mestrielles, la Caisse agricole s'engage à lui rembourser les 
s o m m e s qu'il aura versées c o m m e acompte sur le prix de vente, 
déduction faite des s o m m e s versées à titre d'intérêts, lesquelles 
resteront acquises à 1 établissement. M . s'engage, de 
son côté à passer revente du terrain, libre de toute inscrip
tion de privilège ou d'hypothèque, à la Caisse agricole au m o 
m e n t du remboursement dont il vient d'être parlé. 

Titres. 

L'acquéreur est autorisé à rechercher et à se faire délivrer 
à ses frais tous extraits ou expéditions de tous actes et docu
ments concernant son acquisition. 

Situation hypothécaire. 

M M . ès-qualités, déclarent que l'immeuble ven
du est libre de toute inscription de privilège ou d'hypothèques. 

Fait en double orginal à Cayenne, le 

(I) A u . css o u le prix est payé comptant, porter les indications 
suivantes q u e M M agissant a u n o m d e la Caisse agricole 
c o m m e il est dit ci-dessus reconnaissent avoir reçu de M en 
b o n n e s espèces de m o n n a i e et dont ils lui donnent quittance defini
tive et sans réserve. 
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Annexe n° 2 

Caisse Agricole de la Guyane Française. 

(Instituée par arrêté n° 537 du 6 juillet 1925.) 

CONTRAT D'ÉCHANGÉ D E TERRAINS. 

Entre les soussignés : 

1° M . président du comité-directeur de la. 
Caisse agricole, et M . secrétaire-trésorier de la 
dite Caisse agissant tous deux au n o m et pour le compte du 
dit établissement et, en outre, dûment autorises aux tins des 
présentes, par délibération du comité-directeur, en date du 

D'une part ; 
2e M . agriculteur, demeurant à 

D'autre part : 
Il a été convenu et arrêté ce qui suit : 
La Caisse agricole, représentée c o m m e ci-dessus, cède à 

titre d'échange, avec toutes les garanties de fait et de droit à 
M . qui accepte : 

Désignation. 

et en contre échange, M . cède, sous les m ê m e s , 
garanties que celles sus-exprimées à la Caisse agricole repré
sentée c o m m e il est dit ci-dessus par M M . qui 
acceptent au n o m dudit établissement. 

Désignation. 

ainsi que les terrains échangés de part et d'autre se pour
suivent et comportent, sans exception, mais aussi sans aucune 
garantie de la mesure ci-devant exprimée dont le plus ou le 
moins sera au profit où à la perte de chaque échangiste, pour 
les biens par lui reçus eu échange, quelque grande que soit la 
différence. 

Etablissement de propriété. 

Le terrain donné en échange par la Caisse agricole lui ap
partient par suite de l'acquisition qu'elle en a faite de 
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Annexe n° 3. 

Caisse Agricole de la Guyane française. 

(Instituée par arrêté n° 537 du 6 juillet 1925) 

C O N T R A T D E LOCATION A V E C F A C U L T É D'ACQUÉRIR. 

Entre les soussignés : 
1° M . Président du comité-directeur de la 

Caisse agricole, et M . Secrétaire-Trésorier de 

suivant acte passé le enregistré le 
folio case et transcrit au bureau des hypothèques de Ca
yenne le au volume n u m é r o 
Le terrain donné en échange par M . lui appartient 
au m o y e n de l'acquisition qu'il en a faite de M . 
suivant contrat passé le enregistré le 
folio case et transcrit au bureau des hypothèques de Ca
yenne, le au volume n u m é r o 

Jouissance. 

Les échangistes jouiront à compter de ce jour des biens à 
eux respectivement cédés. 

Charges et conditions. 

Le présent échange est fait sous les charges et conditions ordi
naires qui régissent les échanges d'immeubles. Le présent 
échange est fait sans soulte. 

Situation hypothécaire. 

Les parties déclarent que les immeubles respectivement cé
dés sont libres de toute inscription de privilège ou d'hypo
thèque. 

Déclaration. 

Les parties déclarent pour la perception des droits d'enre
gistrement seulement, et sans que cela puisse tirer à consé
quence entre elles : 1° que le terrain cédé en échange par la 
Caisse agricole est susceptible d'un revenu brut de 
par an ; 2° que le terrain donné en contre échange par M . 
est susceptible d'un revenu brut annuel de 

Fait en double original à Cayenne, le 
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ladite Caisse, agissant tous deux au n o m et pour le compte 
dudit établissement, et, en outre, d û m e n t autorisés aux fins 
des présentes par délibération du comité directeur en date 
du 

D'une part ; 
2° M . Agriculteur, demeurant à Cayenne. 

D'autre part ; 
Il a été convenu et arrêté ce qui suit : 
La Caisse agricole, représentée c o m m e ci-dessus, loue à 

M . qui accepte, pour une période de deux, 
quatre ou six années, qui commenceront à courir à compter 
du le terrain ci-après désigné que M 
déclare parfaitement connaître. 

Le locataire pourra demander la résiliation de la présente 
location moyennant un préavis de trois mois. 

D É S I G N A T I O N . 

C O N D I T I O N S 

La présente location est faite, sous les charges ordinaires 
et de droit, et en outre, sous les conditions suivantes que 
M . s'engage à exécuter : 

1° D e prendre le terrain loué dans l'état où il se trouve 
actuellement, sans garantie de la contenance sus-indiquée dont 
la différence en plus ou en moins fera profit ou perte au pre
neur qu'elle qu'en soit l'importance ; 

2° D e laisser aux experts désignés par la Caisse agricole, la 
faculté de pénétrer sur le terrain loué, à toute réquisition ; 

3° M . ne pourra, sous aucun prétexte, 
céder son droit à la présente location ; 

4° Il supportera les droits de timbre et d'enregistrement du 
présent contrat, 

Obligations de cultiver. 

C o m m e condition expresse des présentes et sans laquelle 
elles n'eussent pas eu lieu, il est arrêté ce qui suit : 

M . devra c o m m e n c e r immédiatement à cul-
tiver le terrain loué. Si, à l'expiration de la première année, 
aucun travail de mise en culture du terrain n'a été exécuté 
par le locataire, la location sera résiliée de plein droit et Le 
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locataire devra vider les lieux, quinze jours après une simple 
lettre de mise en demeure adressée par le Secrétaire-Trésorier. 

Loyers. 

E n outre, la présente location a lieu moyennant un prix 
annuel de payable par semestre au Secrétaire-tré
sorier de la Caisse agricole, en bonnes espèces de monnaie 
ayant cours légal dans la colonie. 

Le défaut de paiement d un seul terme échu entraînera de plein 
droit là résiliation du contrai sans qu'il soit besoin d'aucune 
formalité judiciaire. 

La présente location est renouvelable par tacite reconduction. 

Faculté d'acquérir. 

Par ces m ê m e s présentes, il est convenu entre les parties, 
q u e la Caisse agricole confère à M . la faculté 
de se rendre acquéreur du terrain désigné ci-dessus, m o y e n 
nant le prix de que M . s'engage a 
payer à ia Caisse agricole dans u n délai de ans, par 
des versements échelonnés de six mois en six mois, jusqu'à 
parfait paiement. 

Si pour une cause quelconque, d û m e n t constatée, en cours 
de contrat, M . ne peut faire face aux échéances 
semestrielles et renonce de ce fait à la faculté d'acquérir qui lui 
est réservée par l'alinéa précédent, la Caisse agricole s'engage 
à lui rembourser les s o m m e s qu'il aura déjà versées c o m m e 
acompte sur le prix de vente. 

Les versements faits en vue de l'acquisition du terrain se
ront tout à fait indépendants du prix de la location qui con
tinuera aux conditions précédemment indiquées. 

Il est formellement convenu que la propriété d u terrain sus-
désigné restera à la Caisse agricole jusqu'à parfait paiement 
d u prix par M . U n contrat de vente régulier 
sera passé par les parties au m o m e n t d u dernier versement. 

Les droits et obligations des parties sont résumés dans le 
tableau annexé au présent contrat. 

La Caisse agricole s'engage par les présentes à ne passer 
aucun autre contrat d'aucune sorte concernant le terrain en 
cause, tant que le présent acte demeure en vigueur, soit c o m 
m e contrat de location, soit c o m m e contrat comportant pro
messe de vente. 

ait en double original à Cayenne, le 
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Exemple de bail de 5 ans. Valeur loçative : 3 0 0 frs. par an. 

Valeur de rachat : 5,000 francs. 

DATES DE PAYEMENT. 

IN
TÉ
RÊ
T
 

lo
ca
ti
f.
 

FACULTÉ 

DE RACHAT. 

sommes à verser 
compris l'intérêt 

locatif 

ABANDON 
en cours d e con
trat de rachat. 

R e m b o u r s e m e n t 
par la Caisse 

agricole. 

1re année 
30 juin 450f 5 8 5 f 00 435f 

31 d é c e m b r e 150 586 95 885 

2e année 
30 juin 150 588 45 t 350 

31 d é c e m b r e 150 584 5 0 t 825 

3e année 
30 juin 150 585 25 2 315 

31 d é c e m b r e 150 585 55 2 820 

4e année 
30 juin 150 585 50 3 340 

34 d é c e m b r e 150 584 80 3 875 

5e année 
30 juin 150 587 75 4 430 

34 d é c e m b r e 150 587 40 3 000 

Annexe n° 4. 

Caisse Agricole de la Guyane française. 

(Instituée par arrêté n° 537 du 6 juillet 1925.) 

CONTRAT DE PRÊTS SUR PROPRIÉTÉS RURALES 

OU URBAINES. 

Conformément aux statuts de la Caisse agricole de la Guyane, 

Entre les soussignés : 
1° M . président du comiié-directeur de la 

Caisse agricole et M . secrétaire-trésorier de la 

http://agricole.de
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dite Caisse, agissant tous deux au n o m et pour le compie 
dudit établissement, et, en outre, d û m e n t autorisés aux tins 
des présentes par délibération du comité-directeur en date d u 

D'une part ; 

2° Et M . demeurant à 

D'autre part ; 

Il a été convenu et arrêté ce qui suit : 

La Caisse agricole, représentée c o m m e ci-dessus, prête à 
M . la s o m m e de qu'il déclare avoir 
reçue en espèces ayant cours légal et vouloir affecter en totalité 
à 

Cette s o m m e rapportera, à dater du jour du contrat, u n in
térêt de 6 p. 0/0 l'an, que M. s'engage à payer 
semestriellement. Le remboursement d u capital se fera dans 
u n délai m a x i m u m de 7 années et par paiements semestriels 
dont le premier terme ne sera exigible que deux ans après la 
signature de l'acte. 

Garantie. 

En garantie de la s o m m e prêtée, M . d é c l a r e 
consentir, en faveur de la Caisse agricole une inscription hy
pothécaire sur l'immeuble désigné ci-après et dont la valeur, 
à dire d'experts, est de 

Cet i m m e u b l e e t assuré à la compagnie pour la s o m m e de 
et devra continuer à l'être sous peine de rési

liation d u contrat pendant toute la durée de l'emprunt. 

L'inscription hypothécaire en question sera donnée en ga
rantie à la Caisse agricole par acte authentique et public, dont 
le coût l'estera à la charge de l'emprunteur. Il en sera de 
m ê m e des frais de radiation de cette inscription. 

Désignation de l'immeuble hypothéqué en faveur 
de la Caisse agricole. 

L'immeuble en question est celui dont la désignation est 
faite dans l'acte ci-joint, passé le en l'étude de 
M . et son collègue, notaires à Cayenne, lequel acte 
a été enregistré le et transcrit au bureau des hy
pothèques de cette ville, au volume n u m é r o 
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Charges et conditions. 

D a n s le cas o ù les intérêts calculés c o m m e ci-dessus sur la 
s o m m e prêtée ne seraient pas exactement versés à l'expiration 
de c h a q u e semestre, la Caisse agricole aurait le droit, après u n 
avertissement d o n n é par lettre r e c o m m a n d é e et resté sans ré
sultat dans le délai d'un mois, de faire procéder à la saisie de 
l'immeuble et d'en poursuivre la vente dans les formes légales. 
L e produit de la vente sera affecté à la couvrir de la s o m m e 
prêtée en capital et intérêts. 

Le surplus d u produit de la vente restera à la disposition 
de M . 

Les frais d'enregistrement d u présent acte sont à la charge 
de l'emprunteur. 

Fait en double original à Cayenne, le et signé 
après lecture. 

A n n e x e n° 5. 

Caisse Agricole de la Guyane française. 

( Instituée par arrêté n° 537 du 6 juillet 1925.) 

C O M B A T DE PRÊTS SUR NANTISSEMENT OU SUR CAUTION. 

C o n f o r m é m e n t aux statuts de la Caisse Agricole de la G u 
yane française, 

Entre les soussignés : 
1° M . 

Président d u Comité-Directeur de la Caisse Agricole et 
M . 
Secrétaire-Trésorier de ladite Caisse agissant to es d e u x au 
n o m et pour le c o m p t e dudit établissement, et, en outre, dû
m e n t autorisés aux lins des présentes par délibération du 
Comité-Directeur en date du 

D'une part ; 

2° et M . 
demeurant à 

D'autre part ; 
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Il a été convenu et arrêté ce qui suit : 
La Caisse Agricole, représentée c o m m e ci-dessus, prête à 

M . la s o m m e de 
qu'il déclare avoir reçu en espèces ayant cours légal, et 
vouloir affecter en totalité à 

Cette s o m m e rapportera a dater de ce jour, un intérêt de 
6 0/0 l'an que M. s'engage à paver 
semestriellement, h partir de la date du présent contrat. Le 
remboursement du capital se fera dans un délai m a x i m u m de 
7 années et par paiements semestriems dont le premier t e r m e 
ne sera exigible que 2 ans après la signature du présent acte. 

Garantie. 

En garantie de la s o m m e prêtée, M. 

1° dépose à la Caisse Agricole en nantissement. 

2° M M . 

s'engagent à servir de caution solidaire à M. 
et se r e n d e n t responsables, avec lui, au regard de la Caisse 
agricole, des s o m m e s qui pourraient être dues à celles-ci par 
M. 

en raison du prêt de 
qui lui est consentir par le présent acte, et cela aussi bien en 
principal qu'en intérêts. 

Si les intérêts de la s o m m e prêtée n'étaient pas réguliè
rement versés à la Caisse Agricole à la fin de chaque semestre, 
celle-ci, après un avertissement donné à M . 

et à sa camion, par lettre recommandée et resté sans 
résultat dans le délai d'un mois, la Caisse agricole exerce
rait conjointement et solidairement contre eus les poursuites 
légales en vue de se faire couvrir des s o m m e s qui pourraient 
lui être dues en capital et intérêts. 

Les frais d'enregistrement du présent sont à la charge de 
l'emprunteur. 

Fait en double original à Cayenne, le 

et signé après lecture. 
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Annexe n° 6. 

Caisse Agricole de la Guyane française 

(Instituée par l'arrêté n° 357 du 6 juillet 1925 . 

C O N T R A T D E P R Ê T S A M O Y E N T E R M E S U R H Y P O T H È Q U E S 

Conformément aux statuts de la Caisse agricole de la Guyane, 

Entre les soussignés : 

1° M 

Président du comité-directeur de la Caisse agricole 
et M 

Secrétaire-Trésorier de ladite Caisse agissant tous deux au 
n o m et pour le compte du dit établissement, et, en outre, dû
m e n t autorisés aux tins des présentes par délibération du 
comité-directeur en date du 

D'une part : 
2° Et M 
demeurant à 
D'autre part ; 
Il a été convenu et arrêté ce qui suit. : 

La Caisse agricole, représentée c o m m e ci-dessus, prête à 
M . la s o m m e de qu'il déclare 
avoir reçue en espèces ayant cours légal et vouloir affecter en 
totalité à 

Cette s o m m e rapportera, à dater du jour du contrat, un in
térêt de 6 0/0 l'an que M . s'engage à payer an
nuellement à dater du présent contrat. Le remboursement du 
capital se fera dans un délai m a x i m u m de 4 années et par 
paiements annuels dont le premier terme ne sera exigible qu'un 
an après la signature du présent contrat. 

Garantie. 

E n garantie de la s o m m e prêtée, M . déclare 
consentir, en faveur de la Caisse agricole une inscription hy
pothécaire sur l'immeuble désigné ci-après, et dont la valeur à 
titre d'experts est de 

Cet immeuble est assuré à la Compagnie et 
devra continuer à l'être pendant toute la durée de l'emprunt. 
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L'inscription hypothécaire en question sera donnée en ga
rantie à la Caisse agricole par acte authentique et public, dont 
le coût restera à la charge de l'emprunteur. Il en sera de m ê m e 
des frais de radiation de cette inscription. 

Désignation de l'immeuble hypothéqué 
en faveur de la Caisse agricole. 

L'immeuble en question est celui dont la désignation est 
faite dans l'acte ci-joint, passé le en l'étude de 
M e et son collègue, notaires à Cayenne, lequel 
acte a été enregistré le et transcrit au bureau des 
hypothèques de cette ville au v o l u m e n s 

Charges et conditions. 

D a n s le cas où les intérêts calculés c o m m e ci-dessus et la 
s o m m e prêtée, ne seraient pas exactement versés à l'expira
tion de chaque année la Caisse agricole aurait le droit après 
U n avertissement d o n n é par lettre r e c o m m a n d é e et resté sans 
résultat dans le délai d'un mois, de faire procéder à la saisie de 
l'immeuble et d'eu poursuivre la vente dans les formes légales, 
Le produit de la vente sera affecté à la couvrir de la s o m m e 
prêtée et des intérêts dûs jusqu'à la fin de l'année suivante. 

L e surplus du produit de la vente restera à la disposition 
de M . 

Les frais d'enregistrement d u présent acte sont à la charge 
de l'emprunteur. 

Fait en double original à Cayenne, le 
et signé après lecture. 

Annexe n° 7. 

Caisse Agricole de la Guyane française 

(Instituée pat arrêté n° 357 du 6 juillet 1925.) 

C O N T R A T D E P R Ê T S A M O Y E N T E R M E S U R C A U T I O N . 

Conformément aux statuts de la Caisse Agricole de la G u 
yane. 

Entre les soussignés : 

1° M. 
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Président du Comité-Directeur de la Caisse Agricole 
et M. 

Secrétaire Trésorier de ladite Caisse agissant tous deux aU 
n o m et pour le compte du lit établissement, et, en outre, 
d û m e n t autorisés aux fins des présentes par délibération du 
Comité-Directeur en date du 

D u n e part : 

2° et M . 
demeurant à 

D'autre part : 

li a été convenu et arrêté ce qui suit: 

La Caisse Agricole représentée c o m m e ci-dessus, prête à 

M . 
la s o m m e de 

qu'il déclare avoir reçue en espèces 
ayant cours légal et vouloir affecter en totalité a 

Cette s o m m e rapportera, à dater de ce jour, un intérêt de 
6 % l'an que M. s'engage à payer 
annuellement, à partir de la date du présent contrat. Le rem-
boursement du capital se fera dans un délai de quatre années 
et par paiements annuels dont le premier terme ne sera exi
gible qu'un an après la signature du présent acte. 

Garantie 

En garantie de la s o m m e prêtée, M M . 
s'engagent à servir de caution solidaire à M . 
et se rendent responsables, avec lui, au regard de la Caisse 
agricole, des s o m m e s qui pourraient être dues à celle-ci par 
M. en raison du prêt de 

qui lui est consenti par le présent 
acte, et cela aussi bien en principal qu'en intérêts. 

Si les intérêts de la s o m m e prêtée n'étaient pas réguliè
rement versés à la Caisse agricole à la tin de chaque année, 
celle-ci, après un avertissement donné à M . 
et à sa caution, par lettre r e c o m m a n d é e et resté sans ré
sultat dans le délai d'un mois, la Caisse agricole exercerait 
conjointement et solidairement contre eux les poursuites 
légales en vue de se faire couvrir des s o m m e s qui pourraient 
lui être dues en capital et intérêts. 
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Annexe n° 8. 

Caisse Agricole de la Guyane française. 

(Instituée par arrêté n° 357 du 6 juillet 1925.) 

CONTRAT DE PRÊTS A COURT TERME SUR HYPOTHÈQUE. 

Conformément aux statuts de la Caisse agricole de la Guyane, 

Entre les soussignés : 

1° M. président du comité-directeur de la Caisse 
agricole et M secrétaire-trésorier de ladite Caisse 
agissant tous deux au n o m et pour le compte dudit établisse
ment, et, en outre, dûment autorisés aux fins des présentes 
par délibération du comité-directeur en date du 

D'une part ; 

2° Et M . demeurant à 

D'autre part ; 
Il a été convenu et arrêté ce qui suit : 
La Caisse agricole, représentée c o m m e ci-dessus prête à 

M . la s o m m e de qu'il déclare avoir reçue 
en espèces ayant cours légal et vouloir affecter en totalité à 

Cette s o m m e rapportera à dater du jour du contrat un in
térêt de 6 0/0 l'an que M . s'engage à payer à terme 
échu en m ê m e temps que le capital, c'est-à-dire après u n an, 
à dater du présent acte. 

Garantie. 

En garantie de la s o m m e prêtée, M. déclare 
consentir, en faveur de la Caisse agricole, une inscription hy
pothécaire sur l'immeuble désigné ci-dessous et dont la 
valeur, à dire d'experts, est de 

Les frais d'enregistrement du présent acte sont à la charge 
de l'emprunteur. 

Fait en double original à Cayenne, le et 
signé après lecture. 
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Cet immeuble est assuré à la Compagnie pour la s o m m e 
de et devra continuer à l'être pendant toute la 
durée de l'emprunt. 

L'inscription hypothécaire en question sera donnée en ga
rantie à la Caisse agricole par acte authentique et public 
dont le coût restera à la charge de l'emprunteur. Il en sera de 
m ê m e des frais de radiation de cette inscription. 

Désignation de l'immeuble hypothéqué 
en faveur de la Caisse agricole. 

L'immeuble en question est celui dont la désignation est 
faite dans l'acte ci-joint, passé le en l'étude de 
M e et son collègue, notaires à Cayenne, lequel acte 
a été enregistré le et transcrit au bureau des hy
pothèques de cette ville au volume n u m é r o 

Charges et conditions. 

Dans le cas où les intérêts calculés c o m m e ci-dessus sur la 
s o m m e prêtée, ne seraient pas exactement versés à l'expiration 
de chaque année, la Caisse agricole aurait le droit, après u n 
avertissement donné par lettre r e c o m m a n d é e et resté sans ré
sultat dans le délai d'un mois, de faire procéder à la saisie de 
l'immeuble et d'en poursuivre la vente dans les formes légales. 
Le produit de la vente sera affecté à la couvrir de la s o m m e 
prêtée et des intérêts dûs jusqu'à la lin de l'année suivante. 

Le surplus du produit de la vente restera à la disposition 
de M . 

Les frais d'enregistrement d u présent acte sont à la charge 
de l'emprunteur. 

Fait en double original à Cayenne, le et signé 
après lecture. 

A n u e x e n° 9. 

Caisse Agricole de la Guyane Française 

(instituée par arrêté n° 5 3 7 du 6 juillet 1925). 

CONTRAT D E PRÊTS A COURT TERME SUR CAUTION. 

Conformément aux statuts de la Caisse agricole de la 
Guyane française. 
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Entre les soussignés : 

1° M. 
président du comité-directeur de la Caisse agricole, 

et M . 
secrétaire-trésorier de la dite caisse, agissant tous deux au 
nom et pour le compte du dit établissement, et, en outre, 
dûment autorisés aux fins des présentes par délibération d u 
comité-directeur en date du 

D'une part ; 

2° Et M. 

demeurant a 

D'autre part ; 

Il a été convenu et arrêté ce qui suit : 

La Caisse agricole, représentée comme ci-dessus, prête à 

M . !a somme de 
qu'il déclare avoir reçue en espèces ayant cours 

légal et vouloir affecter à 

Cette somme rapportera intérêts à 6 o/o l'an, lesquels 
devront être payés à terme échu, en même temps que le capi-
lal, c'est-à-dire, après un an, à compter de la date du présent 
acte. 

M M . 
s'engagent à servir de caution solidaire à M. 

et se rendent responsables, avec lui, au regard de la Caisse 
agricole, des sommes qni pourraient être dues à celle-ci par 

M. 
en raison du prêt qui lui est consenti par le présent acte, et 
cela aussi bien en principal qu'en intérêts. 

Si les intérêts de la somme prêtée n'étaient pas, comme 
celle-ci, versés à la Caisse agricole dans le délai d'une année 
après la date du prêt, cette caisse exercerait contre eux 
conjointement et solidairement les poursuites légales en vue 
de se faire couvrir des sommes qui lui seraient dues en prin
cipal et intérêts. 

Les frais d'enregistrement du présent sont a la charge de 
l'emprunteur. 

Fait en double original à Cayenne, le 
fit signé après lecture. 
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Annexe n° 10 

Caisse Agricole de la Guyane Française 

(Instituée par arrêté n° 537 du 6 juillet 1925) 

C O N T R A T D E P R Ê T S A C O U R T T E R M E SUR B I L L E T A O R D R E 

Conformément aux statuts de la Caisse agricole de la Guyane 
française ; 

Entre les soussignés: 

1° M président du comité-directeur de la Caisse 
agricole et M secrétaire-trésorier de ladite Caisse, 
agissant tous deux au n o m et pour le compte dudit établisse
ment, et, en outre, d û m e n t autorisés aux fins des présentes 
par délibération d u comité-directeur en date du 

D'une part; 

2° Et M demeurant à 

D'autre part ; 

Il a été convenu et arrêté ce qui suit : 
La Caisse Agricole, représentée c o m m e ci-dessus, prête à 

M la s o m m e de qu'il déclare avoir reçue en 
espèces ayant cours légal et vouloir affecter à 

Ce prêt est consenti sur escompte d'un billet à son ordre, 
déposé en garantie de la s o m m e prêtée, lequel billet est ava
lise par M M . 

Le montant de ce billet sera remboursé à ladite Caisse à la 
date de son échéance et en m ê m e temps que les intérêts à 6 o/o 
l'an, lesquels sont dûs à partir de la date du présent contrat. 

Dans le cas où la s o m m e prêtée et les intérêts dûs ne seraient 
pas remboursés dans le délai imparti ci-dessus, il sera fait 
application contre M et les donneurs d'aval des dis
positions d u Code de c o m m e r c e concernant les billets à ordre 
restés impayés à leur échéance. 

Les frais d'enregistrement du présent acte restent à la charge 
de l'emprunteur. 

Fait en double original à Cayenne, le 
et signé après lecture 
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B U L L E T I N O F F I C I E L 
DE LA 

GUYANE FRANÇAISE 

№ 7 ter. 

JUILLET 1925. 

DÉPÊCHE MINISTÉRIELLE. — Application de l'article 

10 de la loi du 14 avril 1924. Versement des retenues 

rétroactives. 

(Ministère des Finances. — Direction du Personnel et de 
la Comptabilité publique.) 

Paris, le 3 juillet 1925. 

LE MINISTRE DES FINANCES à Monsieur le Ministre 
des Colonies. 

J'ai l'honneur de vous rappeler que l'article 10 de la loi 
du 14 avril 1924, portant réforme d u régime des pensions 
civiles et militaires, permet aux fonctionnaires titulaires, 
sous réserve du versement rétroactif des retenues légales de 
faire entrer en compte pour la liquidation de leur pension les 
services auxiliaires, temporaires ou d'aide et de surnuméraire 
ou stagiaire, par eux accomplis à partir de l'âge de 18 ans 
dans différents établissements ou administrations de l'Etat. 

U n décret du 2 septembre 1924 portant règlement d'admi
nistration publique a fixé en son article 17 les conditions 
d'application de l'article susvisé de la loi d u 1 4 avril 1924. 
Les dispositions adoptées peuvent se résumer ainsi : 

Dans le délai d'un an calculé à compter de la promulga-
tion dudit règlement, les fonctionnaires en exercice au 17 
avril 1924 ou titularisés entre cette date et celle du 10 sep-
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tembre de la m ê m e année devront faire connaître expres
sément leur intention de bénéficier des avantages prévus par 
l'article 10 de la loi du 14 avril 1924. Le règlement d'admi
nistration publique fixant les conditions d'application de cette 
loi ayant été publié au Journal officiel du 1 0 septembre 1924, 
les demandes des intéressés devront donc être présentées 
avant le 10 septembre prochain au plus tard. 

E n ce qui concerne les agents titularisés a compter du 1 0 
septembre 1924, le délai d'un an qui leur est imparti pour 
manifester leur intention court du jour de leur titularisation. 
Cette disposition trouvera surtout son application pour les 
titularisations qui interviendront dans l'avenir. 

Les retenues que les dites d e m a n d e s de validation rendent 
exigibles sont calculées sur la totalité des services d'auxi
liaire, de temporaire, d'aide on de surnuméraire ou stagiaire, 
que ceux-ci aient été continus ou discontinus. Cette dernière 
hypothèse visant exclusivement le cas des agents possédant 
des services d'auxiliaires interrompus par des services de 
titulaire, sans toutefois qu'il y ait discontinuité dans l'accom
plissement de ces deux catégories de services. Elles seront 
comptées à raison de 5 0/0 pour la période antérieure au 1 7 
avril 1924, de 6 0/0 a partir du 17 avril 1 9 2 4 , sur le trai
tement initial effectivement touché par le fonctionnaire lors
qu'il a été titularisé. 

L e cas échéant, le décompte des retenues rétroactives est 
diminué du montant des retenues déjà subies et versées à la 
Caisse Nationale des retraites pour la vieillesse en vue de la 
constitution d'une rente viagère. 

Si le fonctionnaire est admis à faire valoir ses droits à la 
retraite avant que les retenues rétroactives par lui dues aient 
été versées, cette situation ne fait pas échec a la liquidation 
et a la concession de sa pension, sous la condition cependant 
que les retenues exigibles suivant le m o d e de libération choisi 
par l'agent aient été acquittées. Les retenues dont le m o n 
tant reste à percevoir sont précomptées sur les premiers ar
rérages de la pension. 

D e s arrêtés soumis à m o n contreseing, arrêtés qui ont déjà 
été pris ou doivent l'être, détermineront suivant les directives 
tracées par m o n instruction du 12 octobre dernier article 10, 
à laquelle vous voudrez bien vous reporter, le cas échéant, 
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la nature et le point de départ des services admis a validation 
par l'application, de l'article 10 de la loi du 14 avril 1924. 

Les règles relatives à la détermination des services suscep
tibles de validation étant ainsi arrêtées, j'appelle votre atten
tion sur les dispositions qui, d'une manière générale, devront 
être suivies pour assurer, eu exécution de l'article 10 de la 
loi précitée, la validation des services, ainsi que la liquidation 
du montant et l'encaissement des retenues rétroactives. 

Tout d'abord, il convient de distinguer nettement les fonc
tionnaires titularisés avant la promulgation de la loi du 1 i 
avril 1924 de ceux titularisés après cette date. 

Pour les premiers, les dispositions de l'article 10 consti
tuent une simple faculté dont ils auront à réclamer expres
sément le bénéfice, sans avoir la possibilité de limiter la 
validation à une partie seulement des services, aussi bien en 
ce qui concerne le stage ou le surnumérariat que les services 
auxiliaires, temporaires, ou d'aides, étant entendu toutefois 
que les périodes de stage ou de surnumérariat accomplies 
après la promulgation de la loi du 8 avril 1 9 1 0 ont dû obliga
toirement donner lieu, en vertu de l'article 8 3 de ladite loi au 
versement de retenues rétroactives de la part les fonctionnaires 
titularisés. 

Pour les seconds, l'alinéa 2 de l'article 1 0 modifie le point 
de départ en le fixant à l'âge de 18 ans de la période du stage 
ou du surnumérariat susceptible d'être validée pour la retraite 
en conformité de l'article 8 5 de la loi du 8 avril 1910. La 
validation de ces services reste donc obligatoire pour les 
agents de celte catégorie alors que reste facultative, au con
traire, celle des services qu'ils ont accomplis en qualité 
d'auxiliaire, de temporaire ou d'aide. 

Les fonctionnaires et agents qui désirent se prévaloir du 
bénéfice de l'art. 10 de la loi du 14 avril 1 9 2 4 doivent, dans 
la d e m a n d e adressée à l'Administration dont ils dépendent 
ou dont ils dépendaient lorsqu'ils ont cessé leurs fonctions, 
indiquer, en outre, les conditions dans lesquelles ils enten
dent effectuer le versement des retenues rétroactives. 

Si, les services dont la validation est d e m a n d é e ont été 
accomplis dans une administration autre que celle dont dé
pend l'agent ou dont il dépendait avant de cesser ses fonc
tions, l'instruction de la d e m a n d e et la suite à donner seront 
néanmoins assurées par celte dernière. Elle aurait donc à 
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d e m a n d e r au Département ministériel auquel a appartenu 
temporairement l'un de ses agents tous renseignements né
cessaires tant sur le point de savoir si les services peuvent 
être validés ainsi que les traitements devant servir de base 
pour la perception des retenues. 

Les retenues rétroactives afférentes au temps de service 
accompli en qualité d'auxiliaire, d'agent temporaire ou d'aide 
ainsi que celles à verser pour le temps passé dans les fonc
tions de surnuméraire ou de stagiaire par les fonctionnaires 
titularisés au jour de la promulgation de la loi pourront, soit 
faire l'objet d'un versement unique, soit de versements frac
tionnés, conformément aux dispositions du § 6 de l'art. 17 du 
décret du 2 septembre 1924. Si la période à laquelle elles 
s'appliquent est inférieure à deux ans, ces retenues pourront 
être versées en douze mensualités, la première échéant à l'ex
piration du troisième mois complet écoulé depuis la d e m a n d e . 
Si ladite période est égale ou supérieure à deux ans, les rete-
mies seront acquittées par des versements mensuels éche
lonnés sur autant de semestres que le temps de service à 
valider comprend d'années entières, sans que le délai accordé 
pour la libération totale de l'intéressé puisse dépasser cinq 
années. A toute époque, les intéressés pourront se libérer, 
par anticipation et par conséquent modifier sur ce point leur 
d e m a n d e de validation. 

D a n s un autre ordre d'idées, il est à remarquer que les 
fonctionnaires ne supportant plus la retenue « dite de pre
mier douzième », le premier terme de la retenue « dite de 
stage » sera à l'avenir exigible dès expiration du premier 
mois qui suivra la titularisation au lieu du cinquième mois. 

Afin de simplifier les opérations, les versements partiels 
seront arrondis au montant en francs immédiatement supé
rieur, le dernier de ces versements comprendra, il va sans 
dire, la solde de la dette totale. 

L'échéance des termes mensuels étant fixée au dernier jour 
du mois, un ou plusieurs termes sont devenus le 3 0 juin 
dernier exigibles des intéressés qui ont présenté avant le 31 
mars leur d e m a n d e d'option. 

E n possession de la d e m a n d e des bénéficiaires de l'art. 10 
de la loi précitée, les Administrations procèderont à la liqui
dation des retenues légales exigibles, compte tenu, s'il y a 
lieu, de celles déjà subies en vue de la constitution d'une 
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rente viagère par la Caisse Nationale des retraites pour la 
vieillesse, et prendront les dispositions nécessaires pour en 
faire assurer le recouvrement, soit par fractions, soit en u n 
seul terme, conformément au m o d e de libération choisi par 
l'intéressé. 

L e recouvrement des retenues sera opéré dans des condi
tions différentes suivant que le fonctionnaire est encore en 
activité de service ou qu'il a cessé ses fonctions ; il sera 
assuré dans le premier cas par voie de précompte mensuel 
sur le traitement du fonctionnaire intéressé, dans le second 
cas, au m o y e n d'un titre de perception. 

Précompte sur mandat. — Bien que ce précompte doive 
s'exercer suivant une m a r c h e sensiblement analogue à celle 
tracée en 1911 pour l'encaissement des retenues de stage 
perçues en exécution de l'art. 8 5 de la loi du 8 avril 1910, 
lors de la titularisation des agents tributaires de la loi du 9 
juin 1855, il m e paraît préférable d'indiquer dans leur en
semble les règles adoptées. 

Afin de permettre à la Cour des C o m p t e s d'exercer son con
trôle et aux Trésoriers généraux de s'assurer que le recou
vrement des produits de l'espèce s'effectue avec régularité, 
sans erreur, ni omission, lorsqu'un agent titulaire aura versé 
la première fraction de la retenue rétroactive ou passera d'un 
département dans un autre, ou reprendra, la série interrom
pue de ses versements, l'ordonnateur devra joindre à la pre
mière ordonnance ou au premier mandat de traitement sur 
lequel un prélèvement est opéré, un bulletin conforme au 
modèle n° 1 ci-joint, indiquant la situation dudit agent au 
point de vue de l'application de l'art. 10 de la loi du 1 4 
avril 1924. 

Les ordonnances et. mandats de traitements sur lesquels 
des retenues seront précomptées, ou en cas d'ordonnance
m e n t collectif, les états d'émargement y annexés, mention
neront d'une façon très apparente le n u m é r o d'ordre ( l e r 

acompte, 2 e acompte, etc..) et le montant de la fraction de 
retenue à recouvrer sur chaque fonctionnaire, retenue dont 
il sera tenu compte pour la détermination d u montant net 
à payer. 

Lorsque toutes les retenues exigibles auront été p r é c o m p 
tées l'ordonnateur qui aura procédé au précompte d u solde 
de ces retenues établira dans la forme du modèle n° 2 ci-joint, 
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u n certificat de versement qui, après visa d u comptable sur 
la caisse duquel a été ordonnancé le traitement, sera joint au 
dossier de l'agent pour justifier le versement intégral des rete
nues correspondant aux services dont la validation a été 
d e m a n d é e . 

Si, avant parfait paiement retenues, l'agent passait 
d'une administration dans une autre, ou changeait de dépar
tement, les dispositions utiles aient prises pour assurer 
l'exacte perception des termes ne acquittés, dans ce but, il 
serait adressé a l'ordonnateur chargé d'assurer a l'avenir le 
mandatement du traitement, u n certificat modèle n° 2 visé par 
le comptable chargé de la centralisation des mandats de 
paiement comportant le précompte des retenues. C e certificat, 
annoté des opérations postérieures, serait, lors de la percep
tion du solde ou en cas de nouvelle modification dans la si
tuation du fonctionnaire, utilisé, c o m m e il est dit ci dessus, 
pour justifier la libération de l'intéressé. 

Recouvrement par titre de perception. — C e m o d e de recou
vrement sera utilisé toutes les fois qu'il sera impossible de 
procéder par voie de précompte sur les émoluments, notam
m e n t à l'égard des fonctionnaires, en instance de pension et 
ayant cessé leurs fonctions, en congé, en non-activité ou en 
disponibilité, touchant un traitement réduit. Ces titres, qui 
mentionneront les n o m , prénoms et domicile du redevable, 
et le décompte des s o m m e s dues compte tenu, le cas échéant, 
des retenues déjà exercées, par voie de précompte sur u n 
traitement m e seront adressés sous le timbre de la Direction 
de la Comptabilité publique (Bureau des Trésoriers généraux) 
pour être transmis aux comptables aux fins de prise en charge. 

Je vous signale dès maintenant que les versements à effec-
tuer par les agents en service détaché aux colonies ou à l'étran
ger seront, suivant les règles en vigueur, à cet égard, cen
tralisés par le Receveur Central des Finances de la Seine. 

U n e déclaration de versement global constatant l'encaisse
m e n t des termes mis en recouvrement sur titre de perception 
sera adressée aux ordonnateurs par les comptables après re
couvrement total des retenues exigibles. 

Vous remarquerez que les deux m o d e s de recouvrement 
indiqués ci-dessus peuvent être utilisés pour le m ê m e agent, 
lorsque par exemple, celui-ci aura cessé ses fonctions ou aura 
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été admis à faire valoir ses droits à la retraite avant parfait 
paiement des retenues. 

Si l'agent cesse ses fonctions par suite de sa mise en co n g é , 
en disponibilité avec traitement ou en position de service d é 
taché, le bulletin modèle 2 le concernant sera immédiate
m e n t établi, ainsi qu'un litre de perception et adressé pour 
recouvrement avec celui-ci dans les conditions indiquées plus 
haut. Pour les agents admis à faire valoir leurs droits à la 
retraite, deux hypothèses doivent être envisagées. 

a) Le fonctionnaire est maintenu en activité de service con
formément aux dispositions de l'article 2 8 d e la loi du 31 d é 
cembre 1920 jusqu'à la r e m i s e de son livret de pension. E n 
raison du m o d e de recouvrement par voie d e précompte sur les 
é m o l u m e n t s , le fonctionnaire admis à faire valoir ses droits 
à la retraite doit normalement avoir subi, chaque mois, la re
tenue des termes exigibles, il suffira donc d'exercer le pré
compte de ceux venant à échéance jusqu'à l'envoi du dossier 
de liquidation de la pension à la Direction d e la Dette inscrite. 
A ce m o m e n t le bulletin modèle 2 sera arrêté et transmis dans 
les conditions indiquées précédemment ; la s o m m e restant 
due dont le montant sera mentionné sur le bordereau de li
quidation fera l'objet d'un titre de perception joint audit bor
dereau. C e titre sera envoyé par les soins de la Direction de 
la Dette inscrite au Trésorier-payeur général chargé d'effectuer 
les précomptes sur les premiers arrérages de la pension. 

Il va sans dire que le recouvrement du solde exigible, dont 
le montant est arrêté «ne varietur» devant être assuré par 
voie de précompte sur les arrérages de la pension, il ne sera 
plus, sauf en cas de décès avant entrée en jouissance de la 
pension, exercé de retenue sur le traitement du fonctionnaire. 

b) Le fonctionnaire remet son service avant d'être en pos
session de son livret de pension. Lors de la cessation de ses 
fonctions, le fonctionnaire fera connaître la caisse à laquelle 
il entend effectuer aussi bien le versement des termes de re
tenue qui viendront à échéance entre l'époque de sa remise de 
service et celle de la liquidation de sa pension, que la per
ception des premiers arrérages de sa pension. Dans ce cas, 
l'ordonnateur arrêtera et transmettra, c o m m e il a déjà été dit, 
le bulletin modèle 2, déterminera le montant des retenues n o n 
perçues et avisera le Trésorier-payeur général intéressé (ou le 
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Receveur Central des Finances s'il s'agit du Département de 
la Seine) d u nombre et d u montant des termes dont il devra 
assurer l'encaissement sans titre de perception. 

Ultérieurement, lors de la liquidation de la pension, u n 
titre de perception sera délivré et transmis dans les conditions 
indiquées ci-dessus à l'appui du bordereau de liquidation 
mais ce titre sera annoté des versements effectués par l'a
gent depuis la cessation de ses fonctions; dans ce but, les 
Trésoriers généraux adresseront aux ordonnateurs, une dé
claration des versements ainsi opérés ; le bordereau de li
quidation ne mentionnera que le montant des retenues res
tant à précompter, montant qui, il va s'en dire, ne devra 
correspondre qu'à des termes non encore exigibles. 

S'il advenait que le fonctionnaire ait effectué le versement 
intégral d e s retenues avant que la liquidation de sa pension 
puisse être opérée, le titre de perception serait par dérogation 
aux règles ci-dessus, transmis a m o n Département sous le 
timbre du Bureau des Trésoriers généraux. 

Je vous signale que si, pour une cause quelconque, il y 
avait, avant parfait paiement des retenues rétroactives, rup
ture du lien, rattachant l'agent titulaire à l'Administration, 
la s o m m e due au Trésor redeviendrait immédiatement exigible 
pour la totalité ou pour le reliquat et le recouvrement pour
rait en être poursuivi jusqu'à due concurrence sur les s o m m e s 
restant dues aux fonctionnaires. 

Si, au m o m e n t où se produit la rupture, le reliquat du 
traitement était insuffisant pour couvrir la dette de l'agent, il 
ne serait exercé aucune poursuite contre lui, ni contre ses 
représentants. 

Toutefois, si l'agent rayé définitivement des cadres était 
ultérieurement réintégré dans le m ê m e emploi ou dans un 
emploi différent, le complément non versé des retenues aux
quelles il était assujetti serait perçu intégralement au m o 
m e n t du paiement des premières mensualités. 

E n ce qui concerne les fonctionnaires ayant cessé tempo
rairement leurs fonctions, soit pour remplir leurs obligations 
militaires, soit pour cause de maladie, il ne sera pas fait ap
plication des dispositions ci-dessus relatives à l'imputation 
intégrale du reliquat exigible des retenues sur le prorata de 
traitement acquis au m o m e n t de la cessation des services. 
Mais quand ces agents seront réintégrés dans leurs fonctions 
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ou dans des fonctions différentes le prélèvement sera repris 
par fractions à partir de l'échéance du premier traitement 
m e n s u e l complet 

Enfin, f a u t e p a r les intéressés d'effectuer aux époques 
fixées les versements q u i leur seraient réclamés en vertu de 
titres de perception, les poursuites par toutes les voies de 
droit pourraient être exercées contre eux tant qu'ils n'au
raient pas été définitivement rayés des cadres. 

Il convient d'ailleurs de signaler q u e les services pour les
quels la retenue correspondante n'aura pas été intégralement 
versée ne seront pas considérés c o m m e valides et, par suite, 
n'ouvriront aucun droit à pension. 

P o u r le Ministre et p a r délégation : 

Le Directeur de la Comptabilité publique, 

Signé: G U E R I N . 

Ministère. 
S o u s - secrétariat. 

B U L L E T I N 

D E R E N S E I G N E M E N T . 

M O D È L E № 1. 

Retenues rétroactives. 
(Application d e l'art, 10 d e la loi d u 14 avril 1 9 2 4 ) . 

N o m d e l'agent 
P r é n o m s 
Qualités 
T r a i t e m e n t initial d e fonctionnaire titulaire 

a n s . m o i s . jours. 

D u r é e des services 
à valider. 

D u 
D u 
D u 

a u 
a u 
a u 
Total . 

Montant total de la retenue 
A déduire : Retenues p r é c é d e m m e n t effectuées et 

versées à la Caisse Nationale des retraites p o u r la 
vieillesse 

Net à retenir 
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Mode de versement 

H) 
Versement unique 
Versement en (2) fractions. 

Montant de chaque terme ... Fr. 

Nombre et montant 
total des acomptes 

déjà versés. 

Dans le département 
d 
Idem. 
Idem. 

Fr. 

Total .. 

Certifié exact : 

Le (3) 

(1) Biffer l'une des deux mentions. 

(2) Indiquer le nombre de fractions, 

(3) Désignation de l'ordonnateur et signature. 

Ministère. CERTIFICAT M O D È L E № 2. 
Sous-secretariat. DE V E R S E M E N T 

Retenues rétroactives. 
(Application de l'art. 10 de la loi du 14 avril 1924). 

N o m de l'agent 
Prénoms. 
Qualités 
Traitement initial de fonctionnaire titulaire 

uns. mois. jours. 

Durée des services 
à valider. 

Du 
Du 
Du 

a u 
a u 
a u 
Total. 

Montant total de la retenue 
A déduire : Retenues précédemment effectuées et 

versées à la Caisse Nationale des retraites pour lu 
vieillesse 

Net à retenir .. 
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D é c o m p t e des encaissements. 

(2) t e r m e s dans le d é p a r t e m e n t d F r 

Arrêté à la s o m m e d e (en toutes lettres). 

A , le 19 
Le 

(2) t e r m e s d a n s le d é p a r t e m e n t d F r 

Arrêté à la s o m m e d e (en toutes lettres). 

A , le 19 
Le 

(2) t e r m e s d a n s le d é p a r t e m e n t d F r 

Arrêté à la s o m m e d e (en toutes lettres). 

A , le 19 
Le 

Total des p r é c o m p t e s ... 

R e t e n u e s n o n recouvrées 

CAYENNE — Imprimerie du Gouvernement. 

M o d e d e v e r s e m e n t . ( V e r s e m e n t u n i q u e 
(l) V e r s e m e n t e n (2) fractions. 

M o n t a n t d e c h a q u e t e r m e . . . . F r . 

Certifié exact : 

Le(3) 
(1) Biffer l'une des d e u x m e n t i o n s . 
(2) I n d i q u e r le n o m b r e d e fractions. 
(3) Désignation d e l'ordonnateur et signature. 
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N° 318 — ARRÊTÉ MINISTÉRIEL complétant celui du 21 
février 1922 sur la protection des plantations de caféiers 
contre le scolyte du grain de café « stephanoderes coffeae ». 

LE MINISTRE DES COLONIES, 

V u le sénatus-consulte du 3 mai 1 8 5 4 ; 

V u le décret du 6 mai 1913 relatif a l'introduction des 
végétaux dans les colonies françaises ; 

V u l'arrêté d u 27 février 1922 sur la protection des plan-
talions de caféiers contre le scolyte du grain de café Stepha-
noderes Coffeae ; 

Vu l'arrêté du 3 mai 1922 ajoutant le Congo belge à la 
liste des pays contaminés par le Stephanoderes Coffeae ; 

Vu l'arrêté du 6 novembre 1922 rayant la colonie de la 
Réunion de la liste des pays contaminés par le Stephanoderes 
Coffeae; 

Vu l'arrêté du 26 novembre 1924 ajoutaut le Brésil à la 
liste des pays contaminés par le Stephanoderes Coffeae; 

Pages 
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№ 319. - ARRÊTÉ MINISTÉRIEL portant règlements sur 
l'organisation des services médicaux et hospitaliers de l'Ad-
ministration pénitentiaire coloniale. 

(19 m a r s 1925.) 

LE MINISTRE DES COLONIES, 

V u les décrets du 12 novembre 1874, 16 février 1878, 
2 0 décembre 1892 et 7 février 1912, relatifs à la création et 
à l'organisation de l'Administration pénitentiaire coloniale ; 

Vu le décret du 22 décembre 1904 et l'instruction ministé
rielle du 16 janvier 1905, sur la comptabilité des matières 
appartenant à l'Etat, au compte du Département des colonies ; 

V u le règlement ministériel du 2 août 1912, sur le fonc
tionnement des services médicaux coloniaux, hospitaliers et 
régimentaires aux colonies ; 

Vu l'arrêté ministériel du 21 janvier 1918, modifiant les ar
ticles 7, 12, 14, 15 et 3 2 de la notice 10 annexée au règle-

V u l'avis émis par le comité consultatif des épiphyties, 

ARRÊTE : 

Article I e r. — L'article 2 de l'arrêté du 27 février 1922 est 
complété c o m m e il suit : 

« Dans les colonies ne produisant pas de café, une déro
gation à la présentation du certificat spécifié a l'article 2 de 
l'arrêté du 27 février 1922 pourra être prévue par décision 
ministérielle, sur la proposition du gouverneur général, d u 
gouverneur ou du résident supérieur, pour les cafés en pro
venance directe des entrepôts de la métropole ou des pays 
non déclarés contaminés, à condition qu'ils soient destinés 
uniquement à la consommation locale. 

« Dans toutes les autres colonies, cette dérogation ne peut 
être accordée que si elles justifient avoir établi, à l'entrée de 
leur territoire, une inspection technique des produits végé
taux importés, complétée par les installations nécessaires, en 
vue de mesures de quarantaine ou de désinfection » 

Art. 2. - Toutes dispositions contraires au présent arrêté 
sont abrogées. 

Fait à Paris, le 11 mars 1925. 
D A L A D I E R . 
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ment d u 2 août 1912, sur le fonctionnement des services 
hospitaliers pénitentiaires coloniaux ; 

Sur la proposition d u Médecin Inspecteur général, Inspec
teur général du service de Santé ; 

A R R Ê T E : 

Organisation des services médicaux et hospi
taliers de l'Administration pénitentiaire 

coloniale. 

TITRE Ier 

D i s p o s i t i o n s g é n é r a l e s . 

Article 1 e r. — Les formations sanitaires des services 
pénitentiaires coloniaux comprennent : 

1° Des hôpitaux ; 
2° Des infirmeries-ambulances ; 
3° Des infirmeries de c a m p s ; 

4° Des dépôts de convalescents, infirmes, impotents et tu
berculeux ; 

5° U n e léproserie ; 
6° U n asile d'aliénés. 
Art. 2. — Les services médicaux et hospitaliers de l'Admi

nistration pénitentiaire sont placés sous le contrôle et l'auto
rité du service de Santé de la colonie. 

L'action disciplinaire à l'égard du personnel médical et le 
contrôle technique du Chef du Service de Santé s'exercent, en 
ce qui concerne les différentes formations sanitaires, c o m m e il 
est prévu pour les services des Etablissements hospitaliers du 
service général par le règlement du 2 août 1912. 

Le Chef du Service de Santé participe à l'organisation et à 
la direction générale des services médicaux et hospitaliers de 
l'Administration pénitentiaire dans les conditions indiquées 
par le présent arrêté. 

Son action s'étend en outre à tout ce qui concerne l'hygiène, 
la prophylaxie des maladies épidémiques, etc., des pénitenciers, 
camps, corvées pénales, prisons, ateliers et toutes autres dé
pendances ou formations relevant du service pénitentiaire. 

A cet effet, le Chef du Service de Santé a le droit permanent 
d'inspection sanitaire sur tout le territoire pénitentiaire, 
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Toutefois, le n o m b r e des inspections effectuées par le Chef 
du Service de Santé, ne devra pas dépasser quatre par an, en 
ce qui concerne les pénitenciers du Maroni. 

Les visites du Chef du Service de Santé peuvent avoir lieu 
sur d e m a n d e motivée d u Directeur de L'Administration péni
tentiaire, adressée au Gouverneur. 

Les frais résultant de ces déplacements seront supportés 
par le budget de l'Etat (Services pénitentiaires). 

Chaque inspection d u Chef du Service de Santé fera l'objet 
d'un rapport qui sera adressé au Gouverneur, accompagné des 
réponses et observations d u Directeur de l'Administration pé
nitentiaire auquel il sera préalablement c o m m u n i q u é . 

TITRE II 
Hôpitaux pénitentiaires. 

C H A P I T R E I e r. — DISPOSITIONS GÉNÉRALES. 

Art. 3. — Les hôpitaux pénitentiaires sont, en principe, 
destinés à assurer le traitement des malades et blesses appar
tenant aux différentes catégories pénales. 

Toutefois ils reçoivent également d u personnel libre, 

Pour celui-ci les règles d'admission, d'alimentation et d e 
traitement en vigueur dans les hôpitaux d u service général 
sont également applicables aux hôpitaux pénitentiaires. 

U n arrêté du Gouverneur de la Guyane fixe chaque année, à 
compter d u 1 e r juillet et pour une période de douze mois, le 
tarif spécial de remboursement des journées cessionnaires d e s 
Etablissements hospitaliers entretenus sur les fonds du budget 
des services pénitentiaires. 

Art. 4. — Chaque hôpital pénitentiaire est placé sous l'au
torité directe du médecin du corps de santé colonial le plus 
ancien dans le grade le plus élevé en service sur le péniten-
cier dont l'hôpital relève. 

Ce médecin prend le titre de médecin-chef de l'hôpital pé
nitentiaire. 

Il est responsable envers le Directeur de l'Administration 
pénitentiaire et le Chef du service de santé de la bonne tenue 
de l'établissement et de l'exécution correcte d u service. 
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C H A P I T R E II. — SERVICE DE DIRECTION. 

DISCIPLINE GÉNÉRALE. 

Art. 5. — Les attributions et devoirs généraux du médecin-
chef de chaque hôpital pénitentiaire sont ceux fixés pour les 
chefs d'établissement des formations hospitalières du service 
général par les articles 39,40, 41, 42, 43 ci 4 4 du règlement du 
2 août 1912, exception faite pour celles de leurs dispositions 
qui sont comprises à la réglementai ion générale concernant 
l'organisation et le régime pénitentiaires. 

E n particulier, le médecin-chef ne peut prononcer directe
ment aucune punition à l'égard du personnel appartenant aux 
différentes catégories pénales en service ou en traitement à 
l'hôpital. 

Il signale au C o m m a n d a n t du pénitencier les infractions 
constatées soient par lui, soit par ses subordonnés, et les con
d a m n é s coupables sont traduits devant la commission disci
plinaire conformément aux décrets du 4 septembre l891 
(Transportation), et 22 août 1887 (Relégation). Le médecin-
chef est informé de la suite donnée à la d e m a n d e de punition. 

Il est rigoureusement interdit de mettre aux fers les con
d a m n é s hospitalisés. 

En cas de fureur grave d'un condamné, il est fait usage, 
s'il y a lieu et suivant prescription du médecin, de la camisole 
de force. 

Les officiers du Corps de Santé ont, à l'égard du personnel 
du Corps des surveillants militaires en service dans les hôpi
taux pénitentiaires le droit de punir, dans les conditions fixées 
à l'égard du personnel militaire assimilé par le règlement sur 
le service intérieur des corps de troupe. 

Pour les agents du corps militaire des surveillants des éta
blissements pénitentiaires coloniaux, en service à quelque 
titre que ce soit dans un hôpital pénitentiaire, l'appréciation 
d u médecin-chef devra figurer en m ê m e temps que celle de 
leurs chefs hiérarchiques au feuillet de notes des intéressés. 

Art. 6. — Les hôpitaux pénitentiaires, en dehors des bâti
ments réservés au personnel libre, constituent des établisse
ments fermés; l'accès en est rigoureusement interdit à toute 
personne étrangère au service non munie d'une autorisation 
spéciale visée par le c o m m a n d a n t du pénitencier et par le m e -
decin-ehef, 
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La consigne générale établie par le médecin-chef est sou
mise au Chef du service de santé qui la fait approuver par le 
Gouverneur par l'intermédiaire du Directeur de l'Administra
tion pénitentiaire. 

Les consignes locales concernant la sûreté et la police exté
rieure des hôpitaux pénitentiaires sont établies par le c o m 
m a n d a n t du pénitencier, après avis d u médecin-chef de l'éta
blissement. 

Les consignes relatives aux détails de police intérieure 
concernant les c o n d a m n é s en traitement dans ces établisse
ments sont établies par le médecin-chef et approuvées par le 
directeur de l'Administration pénitentiaire après avis du c o m 
m a n d a n t de pénitencier. 

C H A P I T R E III. — P E R S O N N E L D'EXÉCUTION. 

Art. 7. — Le personnel subordonné à l'autorité du médecin-
chef c o m p r e n d en principe : 

1° U n ou plusieurs médecins en sous ordre, 
2° U n pharmacien, 

3° U n officier d'administration, (1) 

4° Des surveillants militaires, 

5° Des manipulateurs de pharmacie, 
6° Des infirmières et lingères, 
7° D u personnel pénal. 

Art. 8. — Les attributions et devoirs des médecins traitants 
sont fixés pour les formations hospitalières de l'Administration 
pénitentiaire c o m m e pour celles d u service général par les 
articles 46 et 5 0 d u règlement du 2 août 1912. 

Le médecin résident sera désigné, s'il y a lieu, par le direc
teur de l'Administration pénitentiaire sur la proposition d u 
médecin-chef. 

Art. 9. — Le pharmacien dirige le service de la pharmacie 
dans les conditions déterminées pour les formations hospita
lières du service général par l'article 5 2 d u règlement du 2 
août 1912. 

( 1 ) Cet e m p l o i sera occupé jusqu'à nouvel ordre par u n fonction
naire d e l'Administration pénitentiaire d u grade d e c o m m i s principal 
rédacteur a u m o i n s . 
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Il est responsable envers le médecin-chef de l'instruction 
des manipulateurs en pharmacie mis à sa disposition. Il les 
dirige et les surveille. 

Art. 10. Un officier d'administration d u corps de santé 
colonial et à défaut un fonctionnaire de l'Administration pé
nitentiaire du grade de c o m m i s principal rédacteur au moins 
est chargé, sous l'autorité du médecin-chef, du service a d m i 
nistratif de l'établissement. 

Ses attributions et devoirs généraux sont tracés par l'article 
5 3 (alinéa I e r) du règlement du 2 août 1912. 

L'officier d'administration est pécuniairement responsable 
des fonds dont il a donné quittance. 

Art. 11. — Le personnel des surveillants militaires attaché 
à chaque hôpital pénitentiaire comprend 

1° U n effectif pour le service général : police général, disci
pline des c o n d a m n é s hospitalisés, surveillance des cuisines et 
des divers détails, pharmacie, vaguemestre, concierge, etc.. 

2° U n effectif chargé spécialement de la surveillance des 
infirmiers transportés et relégués atïectés au service des salles 
pour les soins à donner aux malades et la distribution des ali
ments. 

Ces derniers surveillants militaires prennent le titre de « sur
veillants infirmiers-majors. » 

L'ensemble du personnel de surveillance attaché à un hôpital 
pénitentiaire est placé sous les ordres d'un agent d u grade de 
surveillant-chef au moins. Cet agent prend le titre d'adjudant-
major de l'hôpital pénitentiaire. 

Art. 12 — Le surveillant principal ou surveillant-chef, ad-
judant-major de l'hôpital est l'auxiliaire immédiat d u médecin-
chef pour tout ce qui concerne le bon ordre, la discipline géné
rale et le b o n entretien de l'établissement. 

II assure la liaison entre le médecin-chef et le c o m m a n d a n t 
du pénitencier dont relève la formation hospitalière. 

11 reçoit la liste des surveillants militaires et c o n d a m n é s de 
service ; il procède aux appels et contre-appels ; il c o m m a n d e 
et surveille les corvées; il a la police générale des cours, pro
menoirs, salles de malades, locaux c o m m u n s , etc 

Il veille à l'exécution des consignes et reçoit les réclama
tions des malades. 
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Le surveillant principal ou surveillant-chef adjudant-major 
s'assure par des rondes de nuit que le personnel de garde est 
à son poste et exécute les consignes. 

Il contrôle d'une façon toute spéciale le service du concierge. 
Art. 1 3 . — L'effectif des manipulateurs de pharmacie, des 

infirmières et lingères est prévu chaque année au budget. 
Il est formellement interdit d'employer dans les hôpitaux 

pénitentiaires en sus de l'effectif budgétaire du personnel 
auxiliaire libre à titre temporaire, sans autorisation du mi
nistre. 

Les infirmières sont en principe affectées aux salles réser
vées aux femmes. 

Toutefois le médecin-chef peut, suivant les nécessités du ser
vice, leur contier les différents emplois prévus par l'article 67 
d u règlement du 2 août 1912 pour dames-infirmières de la 
Croix rouge placées dans les hôpitaux du service général. 

Mais, en aucun cas, les infirmières ne peuvent être emplo
yées dans les salles affectées au traitement des condamnés. 

Art. 1 4 . — Les infirmiers et autres transportés ou relégués 
affectés au service des hôpitaux sont choisis parmi les h o m 
m e s offrant les garanties nécessaires. 

Le médecin-chef provoque la réintégration au service gé
néral et le remplacement des condamnés inaptes à servir 
c o m m e infirmiers. 

Le n o m b r e des infirmiers de salle est calculé à raison de 
u n par douze malades. 

U n effectif fixe de condamnés est en outre affecté aux divers 
détail, cuisine, pharmacie, lingerie, buanderie, amphithéâtre, 
etc. 

Cet effectif est déterminé parle Directeur de l'Administration 
pénitentiaire sur la proposition du médecin-chef. 

C H A P I T R E I V . — RÈGLES D'ADMINISTRATION GÉNÉRALE 

ET DE POLICE. 

Art. 1 5 . — Les règles pratiquées dans les hôpitaux colo
niaux du service général relativement à l'admission, au traite
ment, à la sortie et au décès des malades seront suivies par 
analogie dans les hôpitaux pénitentiaires, sauf pour celles qui 
seraient contraires aux prescriptions du présent arrêté ou aux 
règlements spéciaux de l'Administration pénitentiaire. 
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Sont applicables, dans les m ê m e s conditions, aux hôpitaux 
pénitentiaires les dispositions des articles 8 3 et 9 4 du règle
m e n t du 2 août 1912 suivie dans les formations hospitalières 
du service général et relatives aux visites, prescriptions, dis
tributions et repas. 

La consigne générale dont l'établissement est prévu par 
l'article 6 du présent arrête comprendra des règles de service 
qui devront se rapprocher de celles énumerees aux articles 
9 8 à 119 du règlement du 2 août 1912 autant que le permet
tront l'organisation générale de l'Administration pénitentiaire 
et la réglementation qui lui est propre. 

C H A P I T R E V . — BATIMENTS ET LOCAUX. 

Art. 1 6 . — La répartition et l'affectation des bâtiments et 
locaux des hôpitaux pénitentiaires sont déterminées par une 
commission composée ainsi : 

Le c o m m a n d a n t du pénitentier, président, 

Le médecin-chef, 

Le chef des travaux pénitentiaires ou son représentant. 

L'officier d'administration, secrétaire. 

L'assiette du casernement arrêtée par cette commission est 
soumise à l'approbation du Directeur de l'Administration péni
tentiaire. 

La commission de casernement se réunit, en principe, au 
début de chaque année ; elle peut être convoquée exception
nellement en cours d'année si les événements imprévus pa
raissent nécessiter une revision dé l'assiette du casernement. 

La commission de casernement établit également pour être 
soumis à l'approbation du Directeur de l'Administration péni
tentiaire le plan d'éclairage de l'hôpital. 

Art. 1 7 . — Les articles 158, 159, 160, 161 et 162 du règle
m e n t du 2 août 1912 sont applicables aux bâtiments et locaux 
des hôpitaux pénitentiaires. 

Art. 18. - Le Directeur de l'Administration pénitentiaire 
détermine sur la proposition du médecin-chef et suivant l'état 
des locaux, le personnel logé dans les établissements hospi
taliers d u servi pénitentiaire ainsi que le n o m b r e de 
pièces affectées aux diverses catégories de ce personnel. 



Art. 19 — Le médecin-chef signale au Directeur de l'Admi
nistration pénitentiaire les réparations nécessitées par l'état 
des bâtiments et locaux. 

Ces réparations sont exécutées dans les m ê m e s conditions 
que pour les autres constructions appartenant au service 
pénitentiaire. 

Art. 20. — Le blanchiment des salles, corridors, etc., et 
la désinfection des locaux sont effectués à titre de mesure 
d'hygiène à la diligence du médecin-chef, qui d e m a n d e à cet 
effet au Directeur de l'Administration pénitentiaire les corvées 
nécessaires. 

C H A P I T R E V I . — S E R V I C E D E L ' A L I M E N T A T I O N . 

Art. 21 — Les officiers, fonctionnaires et agents en service 
dans les hôpitaux pénitentiaires ne sont pas nourris par les 
soins de ces établissements. 

Art. 2 2 . — Les conditions du régime alimentaire appliqué 
aux différentes catégories du personnel libre sont déterminées 
c o m m e pour les hôpitaux du service général par la notice n° 2 
annexée au règlement d u 2 août 1912. 

Art. 2 8 . — Le régime alimentaire des malades d'origine pé
nale se divise en régime ordinaire et régime à volonté 

Le premier est celui du tarif n° 1 ci-annexé; il est alloué 
suivant les prescriptions médicales en quart, demie, trois quarts 
ou portion entière d'aliments ordinaires dont les quotités sont 
réglées par ce tarif. La portion entière ne peut excéder la ra
tion allouée aux c o n d a m n é s en santé (soupe, bouillon, panade 
ou café compris). 

Dans le régime à volonté, le choix du médecin-traitant peut 
porter sur tous les aliments (ordinaires ou légers) prévus aux 
tarifs n° 1 et n° 2 ci-annexes, sous la double réserve qu'il n'en 
sera jamais prescrit plus de trois par repas (potage, bouillon 
ou soupe compris) et que les denrées existeront en magasin ou 
seront d'une acquisition courante sur place. 

Les prescriptions spéciales de lait ne sont pas limitées dans 
le régime alimentaire. Le lait est alloué aux quantités ordon
nées par le médecin ; il est délivré seul lorsqu'il est prescrit en 
remplacement de la ration. 

Art. 2 4 . — L'alimentation des malades est assurée au m o y e n 
d'une masse dite d'alimentation, gérée par le médecin-chef de 
l'hôpital pénitentiaire. 

— 3 5 8 — 
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Art. 2 5 . — L'officier d'administration comptable perçoit au 
titre de la masse d'alimentation : 

1° Mensuellement à terme échu ; 
a) Le douzième d e l'allocation fixe annuelle correspondant 

aux frais généraux inhérents a u fonctionnement du service de 
l'alimentation dans l'établissement, tels que, acquisition et 
entretien des ustensiles de cuisine, d u matériel de réfectoire, 
des ingrédients de propreté, fournitures de bureau, c o m b u s 
tible, etc. 

b) U n e prime pour chaque journée de traitement de malade; 
2° Eventuellement, des premières mises, compléments de 

premières mises, secours alloués en nature o u en argent par 
le ministre ou provenant de prélèvements opérés par décision 
du Gouverneur, prise sur la proposition du Directeur de l'Ad
ministration pénitentiaire, sur l'avoir des masses d'autres hô
pitaux pénitentiaires. 

Art. 26. — L e payement des allocations mensuelles a lieu 
par m a n d a t émis directement au n o m de l'officier d'adminis
tration comptable sur la production d'un état nominatif por
tant décompte des s o m m e s acquises à l'établissement. 

Art. 27. — L'état nominatif décompté est établi en double 
expédition e n se conformant autant que possible au modèle 
n° 15 annexé au règlement d u 2 août 1912. 

L'un des exemplaires sert à appuyer le m a n d a t de l'ordon
nateur ; le second est conservé dans les archives de l'hôpital. 

Art. 28. — L e m o n t a n t d e l'allocation fixe annuelle et des 
primes journalières est fixé, chaque année, pour l'année sui
vante par le Gouverneur sur la proposition d u Directeur de 
l'Administration pénitentiaire, après avis du médecin-chef 
intéressé, a u m o m e n t de l'envoi d u projet d e budget au dé-
parlement. 

Art. 2 9 . — A u c u n e opération concernant la masse d'ali
mentation n e peut être faite sans l'ordre d u médecin-chef. 

Art. 3 0 — A u 31 décembre de c h a q u e année, chaque m é -
decin-chef dressé la situation de la masse d'alimentation. Les 
situations des divers établissements sont centralisées par le 
Directeur d e l'Administration pénitentiaire et récapitulées dans 
une situation générale dont u n exemplaire est adressé au 
département. 
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C H A P I T R E V I L — ADMINISTRATION DES CRÉDITS. 

Paragraphe I. Dispositions générales. 

Art. 31. — Le Directeur de l'Administration pénitentiaire 
établit, sur la proposition des médecins-chefs des hôpitaux 
pénitentiaires les prévisions de dépenses et les d e m a n d e s de 
matériel d u chapitre « Hôpitaux » ; il surveille l'emploi des 
crédits et d u matériel mis à sa disposition et en rend compte 
au département. 

Les gestionnaires des magasins l'approvisionnement et les 
médecins-chefs des hôpitaux relèvent directement du Directeur 
de l'Administration pénitentiaire, ordonnateur secondaire, au 
point de vue de l'Administration et de la comptabilité d u m a 
tériel et des crédits du chapitre « Hôpitaux ». 

Les dépenses d u service médical de l'Administration péni
tentiaire sont acquittées, soit sur mandats directs de l'ordon
nateur secondaire, soit sur mandats d'avances émis a u n o m 
des officiers gestionnaires, o u des officiers d'Administration 
comptables soit enfin sur les fonds de masses gérées par les 
médecins-chefs. 

Paragraphe II. — Prévisions de dépenses. 

Art. 3 2 . — Les prévisions de dépenses d u chapitre « H ô 
pitaux » du budget colonial sont groupées suivant les articles 
ci-après : 

Article 1 e r . — Dépenses de traitement des malades dans les 
établissements hospitaliers de l'Administration pénitentiaire et 
dépenses des magasins d'approvisionnement. 

Art. 2. — Frais d'hospitalisation des malades relevant de 
l'Administration pénitentiaire dans les divers autres établis
sements. 

Paragraphe III. — Cessions remboursables. 

Art. 3 3 . — Les cessions de médicaments, objets de panse
ment, bains, etc... aux personnels n o n hospitalisés et aux 
particuliers par les pharmacies de détail des hôpitaux péni
tentiaires sont soumises aux règles prévues par l'article 217 
d u règlement d u 2 août 1912 pour les établissements d u ser
vice général. 
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Paragraphe IV. — Remboursement des frais de traitement. 

Art. 34. — O n distingue dans l'évaluation d u prix de la 
journée d'hôpital : 

1 - Le prix de revient d'après lequel est établi le projet 
d u budget du chapitre « Hôpitaux ». 

2° — Le prix de remboursement sur lequel sont décomptés 
les reversements à effectuer par ou pour les personnes autres 
que les militaires ou agents dont la solde est à la charge d u 
budget colonial et sauf les exceptions spécifiées par l'article 
ci-après : 

Les dépenses imputables au prix de revient de la journée 
de traitement dans les hôpitaux pénitentiaires sont obtenues 
de la façon suivante : 

A) O n totalise la part des dépenses nettes (c'est-à-dire 
déduction faite des recettes correspondantes de l'article I e r d u 
chapitre « Hôpitaux » du dernier excercice, afférentes aux 
traitements des malades soignés dans les hôpitaux pénitentiaires, 
à l'exciusion des dépenses an dogues afférentes aux soins d o n 
nés dans les autres formations sanitaires de l'Administration 
pénitehtaire. 

B) L'ensemble des dépenses qui précèdent est majoré de la 
valeur des inventaires estimatifs au IER janvier de l'année ( m a 
tériel en approvisionnement ei matériel en service). Il est di
m i n u é de la valeur des inventaires estimatifs au 31 décembre 
(matériel en approvisionnement et matériel en service) ainsi 
que de la valeur du matériel délivré dans le cours de l'année 
aux formations sanitaires autres que les hôpitaux pénitentiaires. 

Les inventaires dont il est question ci-dessus sont ceux qui 
doivent être établis en exécution du règlement sur la compta
bilité matière; toutefois l'inventaire du matériel en service devra 
être établi tous les ans au lieu de ne l'être que tous les 5 ans. 

Pour obtenir les dépenses imputables au prix de rembour
sement de la journée, on ajoute aux dépenses imputables au 
prix de revient de la journée, les 8/10 de la totalité des dépenses 
faites au titre du chapitre « Personnel. — Traitement ». Ar
ticle: « Personnel d'hôpitaux ». 

E n vue de permettre au Directeur de l'Administration péni
tentiaire d'établir la valeur des dépenses dont il est question à 
l'alinéa ( A ) ci-dessus, le 4 e bureau de la direction politique 
de l'Administration centrale lui adresse, dans le courant du 
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Officiers et assimilés ... 4 
Sous-officiers et assimilés 3 
Soldats et assimilés 2 
Enfants européens de 5 à, 12 ans 1 
C o n d a m n é s 1 

L e prix d e revient de la journée pour les autres catégories 
s'obtient, pour chaque catégorie, en multipliant le prix d e re
vient m o y e n de la journée de c o n d a m n é par les coëfficients 
correspondants tels qu'ils sont indiqués ci-dessus. 

Art. 3 6 . — Le prix de remboursement m o y e n de la journée 
( c o n d a m n é s ) est égal au quotient obtenu en divisant le total 
des dépenses afférentes au prix de r e m b o u r s e m e n t défini à 
l'article 3 4 par le total obtenu en additionnant les n o m b r e s de 
journées des différentes catégories multipliés par les coefficients 
respectifs, tels qu'ils sont indiqués à l'article précédent. 

Si ce prix de remboursement m o y e n est inférieur à 10 
francs et supérieur à 5 francs, il constitue le prix de rembour
s e m e n t pour la catégorie envisagée (condamnés); s'il est in
férieur à 5 francs, ce prix de remboursement doit être fixé à 
celte dernière s o m m e ; s'il est supérieur à 10 francs, le prix 
de remboursement doit être fixé à 10 francs. 

Les prix de remboursement des autres catégories s'obtien
nent pour chaque catégorie, en multipliant le prix de r e m 
boursement de la journé de c o n d a m n é par les coefficients 
correspondants, tels qu'ils sont indiqués à l'article précédent. 

L e tarif de r e m b o u r s e m e n t des journées d'hôpital, valable 
pour douze mois, est fixé par arrêté du Gouverneur de la 
G u y a n e , pris sur la proposition du Directeur de l'Adminis
tration pénitentiaire, pour compter du 1 e r juillet de chaque 
année. 

Art. 3 7 . — Sont applicables au r e m b o u r s e m e n t par les 
particuliers des journées ne traitement dans les hôpitaux péni-

m o i s d'avril, les renseignements relatifs aux dépenses faites e n 
Fra n c e pour le c o m p t e d u chapitre « Hôpitaux ». 

Art. 35. — Le prix de revient de la journée (transporté o u 
relégué) est égal au quotient obtenu en divisant le total des 
dépenses afférentes au prix de revient défini ci-dessus par le 
total obtenu en additionnant les n o m b r e s de journées des dif
férentes catégories multipliés par les coëfficients respectifs 
suivants : 
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tentiaires les dispositions de l'article 2 2 2 du règlement du 
2 août 1912. 

Art. 38 — Sont également applicables aux hôpitaux péni
tentiaires les dispositions des trois premiers alinéas de l'ar
ticle 224 du m ê m e règlement. 

Paragraphe V. — Payement des dépenses du chapitre 
« Hôpitaux ». 

Art. 39. — Les dépenses imputables «Hôpitaux» sont 
acquittées : 

1o Soit à l'aide de mandats délivrés au profit des créanciers 
directs par l'ordonnateur secondaire; 

2° Soit par l'officier d'administration de chaque hôpital pé
nitentiaire, sur le montant des avances ordonnancées à son 
n o m par l'ordonnateur secondaire. 

Art. 40. — Sont payées sur mandats directs de l'ordon
nateur: 

1° Les dépenses concernant les fournitures où travaux exé
cutés en vertu de marchés ou convention; 

2° Les dépenses concernant la fourniture de matières et 
objets donnant lieu a entrée dans la comptabilité-matières et 
l'une valeur supérieure à 30 francs ; 

3° Les dépenses pour fournitures d'une valeur supérieure 
à 300 francs. 

Art. 41. — Les dépenses autres que celles énumérées ci-
dessus peuvent être acquittées suivant les dispositions prises 
à cet égard par le Directeur de l'Administration pénitentiaire 
sur les fonds d'avance mis à la disposition des officiers 
d'administration comptables. 

Sont notamment dans ce cas, les menues dépenses d'ex
ploitation et achats de petit outillage d'une valeur inté
rieure à 10 francs. 

Art. 42. — Il est justilié des avances dans les tonnes et 
dans les délais prescrits parles règlements financiers. 

L e bordereau appuyé des pièces justificatives est transmis, 
après vérilication et visa de l'ordonnateur, au service du Trésor. 

26 
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CHAPITRE VIII. — CONSTITUTION DES APPROVISIONNEMENTS 

DU CHAPITRE « HOPITAUX » 

Art. 43 — E n principe le matériel et les médicaments 
destinés a faire face aux besoins des hôpitaux pénitentiaires 
doivent être d e m a n d é s en France. 

Les achats sur place ne sont autorisés qu'en cas d'urgence, 
après avis du Chef du service de Santé de la Colonie. 

Les denrées courantes de la ration alimentaire (pain, viande, 
vin, etc...) sont fournies en cession par Je chapitre « Vivres » 
dont les demandes d'approvisionnement sont calculées en 
conséquence. 

Les denrées ne pouvant être fournies en cession et des
tinées à former approvisionnement au compte du chapitre 
Hôpitaux » sont demandées en principe dans la métropole. 

Il n'est fait exception à cette règle que pour des motifs 
d'absolue urgence. 

Art. il. — Les hôpitaux pénitentiaires jouissent d'un 
régime préférentiel pour les cessions faites par le compte de 
recettes «Produit de la main-d'œuvre pénale», notamment 
pour le lait frais, les oeufs et les légumes verts. 

Art. 45. — E n principe les objets de consommation qui ne 
forment pas approvisionnement sont livrés directement aux 
établissements par les titulaires des marchés passés d'après 
les ordres du Directeur de l'Administration pénitentiaire, soit 
à la suite d'une adjudication publique, soit degré à gré. 

Les livraisons ont lieu au fur et à mesure des besoius, sur 
les demandes adressées par le médecin-chef aux titulaires des 
marchés. 

Lorsque des denrées et des objets de consommation n'ont 
pas été l'objet de marchés, il peut eu être fait achat, sur place. 

Art. 46. — Il est procédé à la passation et à l'exécution 
des marchés soit par adjudication publique, soit de gié à 
gré, conformément au règlement. 

Art. 4 7 . — Il peut être suppléé aux marchés écrits par des 
achats sur place. Ces achats faits autant que possible direc
tement aux producteurs se distinguent en achats sur simple 
facture et eu achats journaliers sans factures. 

Les premiers s'appliquent aux objets qui doivent être livrés 
immédiatement quand la valeur de chacun de ces achats n'ex-
cède pas 3.000 francs. 
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L e s seconds s'appliquent à des achats d e peu d'importance 
de denrées alimentaires et de m e n u s objets faits au jour 
le jour et payés comptant. 
Ces achats sur place sont contrôlés au m o y e n des m e r c u 

riales et des déclarations fournies par les autorités civiles on 
tous autres renseignements que le médecin-chef ou l'ordon
nateur jugent à propos de se procurer. 

C H A P I T R E IX. - C O M P T A B I L I T É . 

S E C T I O N I. — C O M P T A B I L I T É E N D E N I E R S . 

Art. 4 8 . — L'officier d'Administration comptable tient 
un registre journal des recettes et dépenses conforme au 
modèle n° 12 (1) coté et paraphé par le médecin-chef. 

SECTION II. — COMPTABILITÉ DES JOURNÉES. 

Art. 4 9 . — Les m o u v e m e n t s des malades sont suivis 
dans chaque hôpital pénitentiaire sur le registre des entrées 
et sorties «les malades conforme au modèle n° 1 4 (1) 

Ce registre sert à établir : 
1° L e s feuilles nominatives ( m o d è l e n° 8 ) (1) destinées a 

permettre le versement au Trésor d u montant des frais de 
traitement ; 

2° L'état nominatif décompté (modèle n° 1 5 ) (1) présentant 
les droits de rétablissement aux allocations de la ma s s e 
d'alimentation. 

SECTION III — COMPTABILITÉ D E S M A T I È R E S . 

Paragraphe 1. — Généralités. 

Art. 5 0 . — La comptabilité des matières est suivie et 
rendue c o n f o r m é m e n t a ux dispositions en vigueur sur la 
comptabilité des matières appartenant à l'État au com p t e du 
Département des Colonies (décret du 2 2 d é c e m b r e 1 9 0 4 et 
instruction ministérielle d u 16 janvier 1 9 0 5 ) . 

Paragraphe II. — Matériel en approvisionnement 
et matériel en service. 

Art. 5 1 . — Les magasins d'approvisionnement (phar
macie d'approvisionnement et magasins du matériel des 
hôpitaux) comportent seuls des comptables gestionnaires. 

L'officier d'administration comptable de chaque hôpital 
est gestionnaire des matières et objets en approvisionnement 

(1) Les divers modèles d o n t il s'agit sont c e u x a n n e x é s au R è g l e m e n t 
du 2 août 1912. 
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au compte du chapitre « Matériel des hôpitaux » et dépo
sitaire comptable du matériel en service dans l'établissement. 

Art. 5 2 . — L'objet de tout achat qui n'est pas destiné à 
la consommation immédiate forme approvisionnement et 
doit entrer, en conséquence, dans les comptes matières. 

Il en sort au m o m e n t soit de sa délivrance effective pour 
la consommation, soit de sa remise a un dépositaire c o m p 
table. 

Exception est faite à ce principe en ce qui concerne les 
médicaments, objets de pansements, matières consommables 
de toute nature délivrées par la pharmacie d'approvision
nement, qui sortent des comptes matières dès leur délivrance 
par ces établissements. 

Art. 53. — A u c u n achat ne peut être effectué direc-
m e n l au titre du matériel en service. 

Paragraphe III. — Matériel en consommation. 

Art. 54. — Sont applicables aux hôpitaux pénitentiaires, 
les dispositions des articles 246 à 249 du règlement du 
2 août 1 9 1 2 concernant la comptabilité du matériel mis en 
consommation dans les hôpitaux ordinaires du service 
général. 

TITRE II. 
Infirmeries. — Ambulances. 

Art. 55. — Les infirmeries-ambulances de l'Administration 
pénitentiaire sont destinées au traitement les condamnés at
teints d'affections dont la gravité n'exige pas l'envoi a l'hôpital 
et qui cependant ne peuvent être soignés par le r< pos. 

L e fonctionnement des infirmeries-ambulances de l'Admi
nistration pénitentiaire existantes ou à créer sera déterminé 
par arrêté du Gouverneur pris sur la proposition du Directeur 
dé l'Administration pénitentiaire après avis du Chef du service 
de Santé. 

TITRE III. 
Infirmeries de c a m p . — Dépôts de convalescents, 
Infirmes tuberculeux et impotents. — Léproseries. 

Art. 5 6 — Le régime des infirmeries de c a m p , dépôts de 
convalescents, infirmes, e t c . . et de la léproserie de l'îlot 
Saint-Louis sera déterminé par décision du Directeur de l'Ad
ministration pénitentiaire, prise après avis du Chef du service 
de santé. 
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TITRE IV. 
Asile d'aliénés. 

Art. 57. — L'asile d'aliénés demeure installé provisoire-
mont aux Iles-du-Salut. 

Il est créé a l'hôpital de Saint-Laurent du Maroni un service 
de psychiatrie confié à un médecin du corps de santé colonial, 
spécialisé, bien au courant des expertises mentales, et c o m p 
tant dans l'effectif normal. 

TITRE V. 
Service médical des pénitenciers. 

Art, 58. — Les détails du service médical des pénitenciers 
(camp central) (camps annexes, détachements de travailleurs, 
etc...) sont réglés d'entente entre le Directeur de l'Adminis
tration pénitentiaire et le Chef du service de santé. 

L e médecin-chef de chaque pénitencier a droit d'inspection 
sur toutes les parties du service qui intéressent le bien-être 
des malades et l'hygiène des établissements pénitentiaires. 
Afin d'assurer la rigoureuse observation des règles de l'hy
giène, il doit visiter fréquemment les locaux aussi bien de 
l'hôpital que des camps. Dans ces visites il sera accompagné 
par un délégué du co m m a n d a n t à qui il devra communiquer 
ses observations en indiquant les mesures à prendre pour 
combler les desiderata constatés. A u besoin, il en fera l'objet 
d'un rapport écrit au c o m m a n d a n t du pénitencier. 

Toutes les fois que la présence d'un médecin est nécessaire, , 
il accompagne ou fait accompagner le c o m m a n d a n t du péni
tencier dans ses tournées d'inspection du pénitencier ou des 
annexes. Les ordres de service devront indiquer les motifs 
nécessitant la présence du médecin. 

Le médecin-major est consulté par l'Administration péni
tentiaire sur toutes les questions touchant de près ou de loin 
a l'hygiène dés établissements, du choix des chantiers, aux 
constructions, etc... ; il en réfère au Directeur ou au Chef 
du service de santé pour les questions présentant une certaine 
importa ce. 

Il signale au c o m m a n d a n t du pénitencier toutes les mesures 
d'hygiène qu'il croit nécessaires, le met journellement au 
courant de l'état sanitaire des pénitenciers et chantiers et lui 
signale les mesures à prendre pour prévenir ou combattre les 
épidémies. 
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Le c o m m a n d a n t du pénitencier le tient, le plus souvent 
possible, au courant de la situation sanitaire des pénitenciers 
dépourvus de médecin. 

Art. 59. — Sont abrogées tontes dispositions contraires au 
présent arrêté, n o t a m m e n t la notice n° 10 annexée au Règle
m e n t du 2 août 1 9 1 2 sur le fonctionnement des services m é 
dicaux coloniaux, hospitaliers et régimentaires aux colonies. 

Paris, le 19 m a r s 1925. 
Le Ministre des colonies, 
Signé: D A L A D I E R . 

TARIF № 1. 
Aliments ordinaires à prescrire aux transportés 

et relégués hospitalisés. 

N A T U R E D E S D E N R É E S . P O R T I O N P R E S C R I T E . 

QUANTITÉ 

à p o r t e r 

e n c o n s o m m a t i o n 

p a r r e p a s . 

Pain 

Portion. 
T r o i s q u a r t d e p o r t i o n . 
D e m i p o r t i o n . 
Q u a r t d e p o r t i o n . 
D e m i q u a r t d e p o r t i o n . 
S o u p e . 
P a n a d e . 
C a f é . 

0k375 
0 28125 
4 18750 
0 09373 
0 046875 
0 09375 
0 09375 
0 046875 

Vin 
Portion. 
T r o i s q u a r t d e p o r t i o n . 
D e m i p o r t i o n . 
Q u a r t d e p o r t i o n . 

0125 
0 1875 
0 125 
0 0625 

Viande fraîche désossée.. 
Portion. 
T r o i s q u a r t d e p o r t i o n . 
D e m i p o r t i o n . 
Q u a r t d e p o r t i o n . 

0k090 
0 070 
0 050 
0 030 

i\i¿ P o r t i o n . 
D e m i p o r t i o n . 

0 050 
0 025 

Lentilles.. P o r t i o n . 
D e m i p o r t i o n . 

0 125 
0 125 

Pois secs,.. P o r t i o n . 
D e m i p o r t i o n . 

0 125 
0 125 

Haricots secs.. P o r t i o n 
D e m i p o r t i o n . 

0 425 
0 425 

P o m m e s d e terre.. P o r t i o n . 
D e m i p o r t i o n . 

0 375 
0 375 

L é g u m e s frais, c h o u x , n a 
vets, carottes, e t c . . . . . . . 

P o r t i o n . 
D e m i p o r t i o n . 

0 375 
0 375 
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T A R I F N o 2, 
Aliments légers à prescrire aux transportés 

et relégués hospitalisés. 

N A T U R E D E S D E N R É E S . PORTION PRESCRITE. 

Q U A N T I T É 
à porter 

en c o n s o m m a t i o n 

p a r repas. 

A m a n d e s et fruits secs.. 
Café 

C a n a r d 

Chocolat 
Confitures 
F r o m a g e s 

Fruits verts. 

Lait p o u r riz, soupe, café 

M a c a r o n i 

Œ u f s 

Poulet... . 

P r u n e a u x . 

Raisin sес 
S u c r e 
Tapioca. 
Vermicelle... 
Biscuits 

Portion. 
Portion. 
Portion. 
D e m i portion. 
Portion. 
Portion. 
Portion. 
Portion. 
D e m i portion. 
Portion. 
Portion. 
D e m i portion. 

( Suivant prescriptions ) Portion. 
Demi portion. 
Portion. 
Demi portion. 
Portion. 
Portion. 
Portion. 
Portion. 
D e m i portion. 
Portion, 

0k100 
0 020 
1/4 
1/8 

0k030 
0 100 0 400 2 
1 

0l 25 
0k050 
Ü 025 1/4 
1/8 

0k025 
0 025 
0 050 0 025 
0 030 
0 050 0 030 0 030 

№ 3 2 0 . — CIRCULAIRE MINISTÉRIELLE, — Référé 
n° 3529 du 16 octobre 1924 au Ministre des finances, — Sé
ries de prix concernant les fournitures. 

(Ministère des colonies. — Direction du personnel et de la 
comptabilité.) 

Paris, le 12 juin 1925. 

n ° 1 2 . 

LE MINISTRE; DES COLONIES à Messieurs les Gouverneurs généraux 

et Gouverneurs des colonies et Messieurs les Commissaires de 

la République au Togo et au Cameroun. 

Par réléré n° 3 5 2 9 adressé à M . le Ministre des finances le 
16 octobre 1924, et sur lequel m o n collègue rient d'appeler 
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m o n attention, la Cour des Comptes a signalé l'opportunité 
qu'il y aurait à faciliter aux comptables du Trésor aux colonies 
le contrôle qu'ils doivent exercer non seulement sur la vali
dité des quittances mais encore sur les liquidations adminis
tratives. N o t a m m e n t , en cas de marché par adjudication ou 
de gré à gré, ils doivent vérifier si les prix facturés sont bien 
les prix convenus. 

L a Haute-Assemblée a fait remarquer que ce contrôle pure
m e n t matériel ne doit nécessiter ni recherches compliquées, 
ni appréciations. Dès lors, quand une fourniture comporte de 
nombreux objets, surtout s'ils se présentent entre eux de 
grandes analogies, c o m m e pour la quincaillerie, la pharmacie, 
les impressions, etc., il est très utile que les séries de prix 
mentionnent autant de numéros qu'elles visent d'articles avec 
prix unitaires différents et que ces numéros soient reproduits 
sur les factures. 

Ce procédé est déjà fréquemment adopté pour les travaux 
c o m m a n d é s par l'administration des Ponts-et-Chaussées mais 
il y aurait un grand intérêt à l'étendre aux fournitures. C o m m e 
les nomenclatures actuelles n'exigent pas pareille indication, 
la Cour a exprimé le désir de voir fournir c o m m e pièces jus
tificatives des séries de prix et des factures ainsi complétées. 

J'ai en conséquence l'honneur de vous prier de vouloir 
bien donner toutes instructions nécessaires aux services ordon
nateurs pour qu'il soit désormais obligatoirement fourni aux 
comptables afin de faciliter leur contrôle en cas de marché par 
adjudication ou de gré à gré des séries de prix mentionnant 
autant de numéros que ces documents viseront d'articles avec 
prix unitaires différents, ces numéros étant reproduits obliga
toirement sur les factures. 

Je vous serai obligé de m'accuser réception de la présente 
communication. 

Signé: ANDRÉ H E S S E . 
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№ 3 2 2 . — DÉCISION. — Imputation aux communes rurales des 
frais de déplacement des médecins chargés d'effectuer des 
tournées médicales dans ces communes. 

( 7 août 1925. ) 

LE GOUVERNEUR de la G u y a n e française, 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Vu l'ordonnance organique du 27 août 1 8 2 8 ; 

V u la décision n° 1317, en date du 17 décembre 1024, at
tribuant : 

1° U n e allocation annuelle de 2,400 francs pour tenir lien 
de frais de déplacement au médecin chargé d'effectuer des 

N° 321. — D É P Ê C H E M I N I S T É R I E L L E au sujet de l'envoi 
au Département des propositions de grâces générales. 

(Ministère des Colonies. — Direction des affaires politiques : 
4e bureau. — (Affaires judiciaires et Administration péni
tentiaire.) 

Paris, le 16 juin 1925 / 3 3 9 . 

LE MINISTRE DES COLONIES à M. le Gouverneur de la Guyane, 
Cayenne. 

M . le Garde des Sceaux, Ministre de la Justice, vient de 
m'a viser que l'examen par la Chancellerie, des propositions 
de grâce formulées annuellement, à l'occasion du 14 juillet, 
en faveur des transportés en c o u r s de p e i n e ou libérés as
treints à la résidence, nécessite un délai d'environ d e u x mois. 

Afin de permettre à m o n collègue de la Justice de faire 
établir, en temps voulu, les décrets de grâce, j'ai l'honneur de 
vous prier de vouloir bien, à l'avenir faire parvenir, chaque 
année, au Département pour le 30 avril au plus tard, les pro
positions dont il s'agit. 

Vous voudrez bien m'accuser réception d e la présente dé
pêche qui devra être publiée au Journal officiel de la colonie. 

P o u r le Ministre des colonies, 

P o u r le Conseiller d'État, Directeur 
des Affaires politiques : 

Le Sous-Directeur, 

S i g n é : FRANCESCHI. 
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tournées médicales d a n s les c o m m u n e s de Kourou S i n n a m a r y , 
A p p r o u a g u e et S a i n t - G e o r g e s de l'Oyapoc ; 

2° Une allocation d e 2 francs par kilomètre et u n e i n d e m 
nité d e 1,800 francs par an au m é d e c i n chargé d'effectuer des 
tournées médicales à Montjoly, R é m i r e , R o u r a , Montsinéry 
et T o n n e g r a n d e ; 

Considérant q u e ces tournées sont effectuées d a n s l'intérêt 
exclusif des habitants des c o m m u n e s intéressées ; qu'il est 
équitable, d a n s ces conditions, q u e les dépenses y relatives 
soient supportées par lesdites c o m m u n e s ; 

S u r la proposition d u Secrétaire général, 

DÉCIDE : 

Article 1 e r . — Les allocations accordées par la décision 
n° l 3 1 7 , en date d u 17 d é c e m b r e 1 9 2 4 , aux m é d e c i n s chargés 
d'effectuer des tournées médicales dans les c o m m u n e s rurales, 
font mises à la charge les budgets des c o m m u n e s intéressées. 

C e s allocations seront réparties entre les budgets intéressés 
proportionnellement au n o m b r e des habitants de c h a q u e c o m 
m u n e . 

Art. 2. — Il n'est fait exception qu'en ce qui concerne l'in
d e m n i t é représentative d e frais de transport, calculée sur le pied d e 2 francs par kilomètre, allouée au médecin chargé de 
a visite médicale d e Montjoly, R é m i r e , qui sera entièrement 
i m p u t é e au budget c o m m u n a l de R é m i r e . 

Art. 3. — L e budget local fera l'avance d e toutes ces allo
cations, à charge de r e m b o u r s e m e n t par les c o m m u n e s inté
ressées. 

Art. 4. — Le Secrétaire géné r a l est chargé de l'exécution 
de la présente décision qui sera enregistrée et c o m m u n i q u é e 
partout où besoin sera. 

C a y e n n e , le 7 août 1 9 2 5 . 
C . J. C H A N E L , 

N° 3 2 3 . D É C I S I O N fixant les heures de communication au 
public des registres du service des Mines. 

( 10 août 1925.) 

LE GOUVERNEUR d e la G u y a n e française. 

Chevalier d e la Légion d ' H o n n e u r , 

Vu l'ordonnance organique d u 2 7 août 1 8 2 8 ; 
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V u l'arrêté n° 857 bis du 11 novembre 1916, portant régle
mentation «le l'exploitation forestière à la Guyane française, 
notamment l'article 11 ; 

Vu le décret du 16 octobre 1917, portant modification H la 
réglementation de l'exploitation minière à la Guyane française, 
notamment les articles 24 et 36 ; 

Sur la proposition dn Chef du service des Travaux publics 
et des Mines, 

DÉCIDE : 

Article 1 e r. — Les registres d'inscription des demandes de 
terrains forestiers et miniers seront communiqués au public, 
au bureau des Mines, tous les jours ouvrables. 

Le matin : de dix heures et demie à onze heures et demie ; 
Le soir: de quinze a seize heures. 

Art 2. — Exception est faite à cette règle pour les arpen
teurs assermentés et les officiers ministériels qui pourront 
prendre communication des registres dont il s'agit les m ê m e s 
jours et pendant les heures d'ouverture des bureaux. 

Art. 3. — Le Chef du service des Travaux publics et des 
Mines est chargé de l'exécution de la présente décision qui 
sera enregistrée et communiquée partout où besoin sera. 

Cayenne, le 10 août 1925. 

C. J. C H A N E L . 

№ 3 2 4 . — ARRÊTÉ créant une chefferie du service médical 
à l'Hôpital-hospice civil de Cayenne. 

( 13 a o û t 1925 ) 

LE GOUVERNEUR de la Guyane française, 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 
V u l'ordonnance organique du 27 août 1828 ; 
Vu l'arrêté du 9 février 1923, portant règlement intérieur 

de l'Hôpital-hospice civil de Cayenne ; 
V u l'arrêté du 4 octobre 1924, modifiant le précédent ; 

V u l'arrêté du 23 juillet 1925, créant le poste de Directeur 
de l'Hôpital-hospice civil de Cayenne ; 

Sur la proposition du Secrétaire général et du Chef du ser
vice de Santé; 

Le Conseil privé entendu, 
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A R R Ê T E : 

Article I e r — Il est créé à l'Hôpital-hospice civil de Cayenne 
u n e chefferie d u service médical. 

Art. 2. — Le Médecin-chef aura pour attributions, les re
lations avec le Gouverneur et avec le Chef d u service de Santé, 
pour toutes les questions d'ordre technique et médical con
cernant le fonctionnement de l'établissement, ainsi que le per
sonnel technique y affecté. 

Art. 3. — Il fera partie de droit de la commission de sur
veillance administrative de l'Hôpital-hospice civil. 

Art. 4. — Sont et demeurent abrogées toutes dispositions 
antérieures contraires à celles d u présent arrêté. 

Art. 5. — Le présent arrêté sera enregistré et c o m m u n i q u é 
partout o ù besoin sera, inséré et publié au Journal officiel 
et au Bulletin officiel de la colonie. 

Cayenne, le 1 3 août 1 9 2 5 . 

C. J. CHANEL. 

№ 3 2 5 . — ARRÊTÉ approuvant le compte de gestion de l'exer

cice 1921 de M . Salvador ( Clovis), receveur du Bureau de 

bienfaisance de Sinnamary. 

( 13 août 1925.) 
LE G O U V E R N E U R de la G u y a n e française, 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 

V u l'ordonnance organique d u 2 7 août 1828, 
V u le décret d u 3 0 d é c e m b r e 1912 sur le régime financier 

des colonies ; 

V u le décret d u 15 août 1 9 2 4 , modifiant les articles 3 4 8 
et 4 0 2 d u décret financier précité ; 

V u l'arrêté local d u 2 8 septembre 1 9 0 3 , portant règlement 
sur l'administration et la comptabilité des c o m m u n e s ; 

V u l'arrêté n° 6 2 0 rendu en Conseil privé le 2 3 juillet 1925 
sur le compte de gestion de l'exercice 1 9 2 1 , présenté par 
M. Salvador (Clovis), receveur d u Bureau de bienfaisance de 
la c o m m u n e de Sinnamary ; 

Sur le rapport du Secrétaire général ; 

Le Conseil privé entendu, 
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№ 326. — ARRÊTÉ approuvant le compte de gestion de l'exer
cice 1921 de M. Selbonne (Gaston), receveur du Bureau 
de bienfaisance de la commune de Mana. 

( 13 août 1925. ) 

LE GOUVERNEUR de la Guyane française, 
Chevalier de la Légion d'Houneur, 

Vu l'ordonnance organique du 27 août 1828; 
V u le décret du 30 décembre 1912 sur le régime financier 

des colonies ; 

Vu le décret du 15 août 1924, modifiant les articles 348 et 
402 du décret financier précité ; 

V u l'arrêté local du 28 septembre 1903, portant règlement 
sur l'administration et la comptabilité des c o m m u n e s ; 

V u l'arrêté n° 621 rendu en Conseil privé le 23 juillet 1925 
sur le compte de gestion de l'exercice 1921 présenté par 
M. Selbonne (Gaston), receveur du Bureau de bienfaisance de 
la c o m m u n e de Mana ; 

Sur le rapport du Secrétaire général ; 

Le Conseil privé entendu, 
ARRÊTE : 

Article I e r. — Est approuvé le compte de gestion de l'exer
cice 1921, présenté par M . Selbonne (Gaston), receveur du 
Bureau de bienfaisance de la c o m m u n e de Mana, dont quitus. 

Art. 2. — Le présent arrêté sera enregistré et communiqué 
partout où besoin sera, publié au Journal officiel de la 
colonie. 

Cayenne, le 13 août 1925. 

C. J. CHANEL. 

ARRÊTE: 
Article I e r. — Est approuvé le compte de gestion de l'exer

cice 1921 présenté par M. Salvador (Clovis), receveur du 
Bureau de bienfaisance de la c o m m u n e de Sinnamary, dont 
quitus. 

Art. 2. — Le présent arrêté sera enregistré et communiqué partout où besoin sera, publié au Journal officiel de la co-
onie. 
Cayenne, le 13 août 1925. 

G. J. C H A N E L . 
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N° 327. - ARRÊTÉ approuvant les comptes de gestion de l'exer-

cice 1921 de M . Clément (Charles), receveur des Bureaux 
de bienfaisance des communes de Rémire et de Macouria, 

( 1 3 a o û t 1 9 2 5 . ) 

LE GOUVERNEUR d e la G u y a n e française, 
Chevalier d e la Légion d'Honneur, 
V u l'ordonnance organique d u 2 7 août 1 8 2 8 ; 
V u le décret d u 3 0 d é c e m b r e 1 9 1 2 sur le régime financier 

des colonies; 
V u le décret d u 15 août 1 9 2 4 , modifiant les articles 3 4 8 et 

4 0 2 d u décret financier précité ; 
V u l'arrêté local d u 2 8 septembre 1903, portant règlement 

sur l'administration et la comptabilité des c o m m u n e s ; 
V u les arrêtés n° 618 et 619 rendus en conseil privé le 2 3 

juillet 1925 sur les c o m p t e s d e gestion d e l'exercice 1921, d u 
2 3 d é c e m b r e 1921 a u 31 m a r s 1922, présentés par M . Clément 
(Charles), receveur des B u r e a u x d e bienfaisance des c o m 
m u n e s d e R é m i r e et d e Macouria ; 

S u r le rapport d u Secrétaire général ; 
Le Conseil privé entendu, 

ARRÊTE : 

Article 1er. — Sont approuvés les c o m p t e s d e gestion de 
l'exercice 1921 d u 2 3 d é c e m b r e 1921 a u 31 m a r s 1922, pré
sentés par M . Clément ( Charles), receveur des B u r e a u x de 
bienfaisance d e c o m m u n e s d e R é m i r e et d e Macouria, dont 
quitus. 

Art. 2. — L e présent arrêté sera enregistré et c o m m u n i q u é 
partout o ù besoin sera, publié a u Journal officiel de la 
Colonie. 

Cayenne, le 13 août 1925. 
C. J. C H A N E L . 

N° 3 2 8 . — ARRÊTÉ approuvant les comptes de gestion de Vexer-

cice 1921 de M. C l é m e n t (Charles), receveur municipal des 
communes de Rémire, Matoury, Tonnégrande, Montsinéry, 

Macouria et Kaw. 

(13 août 1925.) 
LE GOUVERNEUR d e la G u y a n e française, 
Chevalier d e la Légion d'Honneur, 

V u l'ordonnance organique d u 2 7 août 1828 ; 
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Vu le décret du 3 0 décembre 1 9 1 2 sur le régime financier 
des colonies ; 

V u le décret du 15 août 1924, modifiant les articles 348 et 
402 du décret financier précité ; 

V u l'arrêté local du 28 septembre 1903, portant règlement 
sur l'administration et la comptabilité des c o m m u n e s ; 

Vu les arrêtés n° 625, 624, 629, 623, 6 2 6 et 6 2 2 rendus 
en Conseil privé le juillet 1925 sur les comptes de gestion 
de l'exercice 1921, du 23 décembre 1921 au 31 mars 1923, 
présentés par M. Clément (Charles), receveur municipal des 
c o m m u n e s de Rémire, Matoury, Tonnégran le, Montsinéry, 
Maconria et Kaw ; 

Sur le rapport du Secrétaire général ; 

Le Conseil privé entendu, 

ARRÊTE : 

Article Ier. — Sont approuvés les comptes de gestion de 
l'exercice 1921 présenté par M. Clément (Charles), receveur 
municipal des c o m m u n e s de Rémire, Matoury, Tonnégrande, 
Montsinéry, Macouria et K a w , dont quitus. 

Art. 2. — Le présent arrêté sera enregistré et c o m m u n i q u é 
partout ou besoin sera, publié au Journal officiel de la colonie. 

Cayenne, le 13 août 1925. 
C. J. CHANEL. 

№ 329 — ARRÊTÉ approuvant le compte de gestion de l'exer-
cice 1921, du 1er janvier 1921 au 18 décembre 1921, de 
M. Octaville (Raoul), receveur municipal de la commune 
de Montsméry. 

( 18 août 1923.) 

LE GOUVERNEUR de la Guyane française, 

Chevalier de la Légiou d'Honneur, 

Vu l'ordonnance organique du 27 août 1 8 2 8 ; 

Vu le décret du 3 0 décembre 1912 sur le régime financier 

des colonies : 
Vu le décret du 15 août 1924, modifiant les articles 348 

et 402 du décret financier précité ; 
Vu l'arrêté local du 2 8 septembre 1903, portant règlement 

sur l'administration et la comptabilité des communes; 
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N° 3 3 0 . — A R R Ê T É promulguant le décret du 28 mai 1925 
prohibant dans les colonies et pays de protectorat français, 
autres que la Tunisie et le Maroc, la sortie des jetons en 
bronze d'aluminium. 

( 1 7 août 1 9 2 5 . ) 

LE GOUVERNEUR d e la G u y a n e française, 

Chevalier d e la Légi o n d ' H o n n e u r , 

V u l'ordonnance organique d u 2 7 août 1 8 2 8 ; 

V u le décret d u 2 8 m a i 1 9 2 5 , prohibant d a n s les colonies 
et pays d e protectorat français, autres q u e la Tunisie et le 
M a r o c , la sortie des jetons e n bronze d ' a l u m i n i u m ; 

V u la d é p ê c h e ministérielle n° 2 6 0 0 , lu 8 juin 1925 ; 

S u r la proposition du Secrétaire général, d u Trésorier-
payeur et d u C h e f d u service des D o u a n e s p. i., 

ARRÊTE : 

Article l e r . — Est p r o m u l g u é à la G u y a n e française, p o u r 
y être exécuté d a n s sa f o r m e et teneur, le décret d u 2 8 m a i 
1 9 2 5 , prohibant d a n s les colonies et p a y s d e protectorat 

Vu les injonctions contenues d a n s l'arrêté n° 3 7 7 , pris e n 
Conseil privé le 2 0 m a i 1 9 2 4 , sur le c o m p t e d e gestion d e 
L'exercice 1 9 2 1 , du 1 e r janvier 1921 a u 18 d e c e m b r e 1 9 2 1 , 
présente par M . Octaville (Raoul receveur municipal d e la 
c o m m u n e de Mo n t s i n é r y ; 

V u le bordereau d'exécution des dites injonctions; 

S u r le rapport d u Secrétaire général ; 

L e Conseil privé e n t e n d u , 

ARRÊTE : 
Article 1 e r . — Est a p p r o u v é le c o m p t e d e gestion d e 

l'exercice 1 9 2 1 , d u 1 e r janvier 1921 au 1 8 d é c e m b r e 1 9 5 1 , 
présenté par M . Octaville ( R a o u l ) , receveur municipal d e 
la c o m m u n e d e Montsinéry, dont quitus. 

A r t . 2 . — L e présent arrêté sera enregistré et c o m m u 
n i q u é partout o ù besoin sera, publié a u « Journal officiel» 
d e la colonie. 

C a y e n n e , le 1 3 août 1 9 2 5 . 

C . J. C H A N E L . 
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R A P P O R T AU PRÉSIDENT de la République française, 

Paris, le 28 m a i 1925. 

Monsieur le Président, 

Le décret du 1 e r lévrier 1921 a compris, parmi les mar
chandises dont la sortie des colonies reste prohibée, les mon
naies d'or, d'argent, de cuivre et de billon. 

D'autre part, un décret du 2 décembre 1921 a prohibé, eu 
France, l'exportation des jetons frappés en bronze d'alumi
nium. Ces jetons ayant été mis en circulation dans nos colo
nies au cours du dernier semestre de l'année écoulée, il devient 
nécessaire d'étendre à nos établissements d'outre-mer la pro
hibition édictée dans la Métropole, afin d'empêcher l'évasion 
d'une monnaie divisionnaire dont le commerce local a le plus 
pressant besoin pour ses transactions 

Tel est l'objet du projet de décret ci-joint que nous avons 
l'honneur de soumettre à votre signature. 

Veuillez agréer, Monsieur le Président, l'hommage de notre 
profond respect. 

Le Ministre des colonies, 

ANDRÉ HESSE. 

Le Ministre des finances, 
J. C A I L L A U X . 

D É C R E T . 

LE PRÉSIDENT de la République française, 
Vu l'article 34 de la loi du 17 décembre 1814 sur les douanes ; 

Vu le décret du 1 e r février 1921, ensemble les décrets des 
9 juillet 1921 et 6 août 1922 qui ont fixé la liste des mar-

2 7 

français autres que la Tunisie et le Maroc, la sortie des jetons 
en bronze d'aluminium. 

Art. 2. — Le Secrétaire général, le Trésorier-payeur et le 
Chef du service des Douanes p. i. sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera 
enregistré et communiqué partout où besoin sera. 

Cayenne, le 17 août 1925. 

C. J. C H A N E L . 
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№ 331. — ARRETE promulguant ; 1° la loi du 31 mai 1924. 
portant ratification de la Convention sur la liberté du tran-
sit ; 2° le décret du 16 mai 1925 portant promulgation de 

cette Convention. 

(20 août 1925.) 

LE GOUVERNEUR de la Guyane française, 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Vu l'ordonnance organique du 2 7 août 1 8 2 8 ; 

Vu la circulaire ministérielle du 2 mai 1906, relative à la 
promulgation des lois et décrets aux Colonies; 

Vu. la circulaire ministérielle du 19 juin 1925, n° 457, 
prescrivant la promulgation aux Colonies de la loi du 31 mai 
1924 ratifiant la Convention de Barcelone sur la liberté d u 

chandises dont la sortie des colonies françaises à d e s t i n a t i o n 
de l'étranger reste prohibée ; 

Vu le décret du 2 décembre 1921 qui a prohibé l'exporta
tion de la Métropole des jetons frappés en bronze d'aluminium ; 

Sur le rapport du Ministre des colonies et du Ministre des 
finances, 

DÉCRÈTE : 

Article 1 e r. — Est prohibée dans les colonies françaises 
et les pays de protectorat français, autres que la Tunisie et le 
Maroc, la sortie des jetons happés en bronze d'aluminium, 
lorsque l'envoi a pour destination des pays autres que la 
France, les colonies et pays de protectorat français. 

Toutefois, des exceptions à cette disposition pourront être 
autorisées dans les conditions qui seront déterminées par le 
Ministre des colonies. 

Art. 2. — Le Ministre des colonies est chargé de l'exécution 
du présent décret. 

Fait à Paris le 2 8 mai 1925. 

GASTON D O U M E R G U E . 

Par le Président d e la République : 
Le Ministre des colonies, Le Minisire des finances, 

ANDRÉ HESSE. J. C A I L L A U X . 
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transit ei du décret du 16 mai 1925 portant promulgation de 
cette convention ; 

Sur la proposition du Secrétaire général, 
ARRÊTE : 

Article 1 e r. — Sont promulgués a la Guyane française, 
pour y être exécutés en leur fonne et teneur: 
!° la loi du 31 mai 1924, portant ratification de la Con

vention de Barcelone sur la liberté du transit; 
2° le décret du 16 mai 1925, portant promulgation de 

la dite Convention. 
Art. 2. — Le présent arrêté sera enregistré et communiqué 

partout où besoin sera, publié et inséré, avec les textes pro
mulgués, au Bulletin officiel et au Journal officiel de la Colonie. 

Cayenne, le 20 août 1925. 
C. J. C H A N E L . 

LOI tendant à la ratification de la convention sur la liberté 

du transit, en date, à Barcelone du 2 0 avril 1 9 2 1 , signée 

par la France, l'Albanie, l'Autriche, la Belgique, la Bolivie, 

la Bulgarie, le Chili, la Chine, le Danemark, l'Espagne, 

l'Esthonie, la Finlande, la Grande-Bretagne, l'Inde, la 

Nouvelle-Zélande, la Grèce, le Guatemala, le Japon, l'Italie, 

la Lettonie, la Lithuanie, le Luxembourg, la Norvège, le 

Panama, les Pays-Bas, la Perse, la Pologne, le Portugal, 

la Roumanie, l'Etat serbe-croate-slovène, la Suède, la Suisse, 

la Tchécoslovaquie et l'Uruguay, ainsi que du statut annexé 

à ladite convention. 

Le Sénat et la Chambre des députés ont adopté, 

Le Président de la République promulgue la loi dont la 
teneur suit: 

Article unique. — Le Président de la République est autorisé 
à ratifier la convention sur la liberté du transit en date, à 
Barcelone, du 20 avril 1921, signée par la France, l'Albanie, 
l'Autriche, la Belgique, la Bolivie, la Bulgarie, le Chili, la 
Chine, le Danemark, l'Espagne, l'Esthonie, la Finlande, la 
Grande-Bretagne, l'Inde, la Nouvelle-Zélande, la Grèce, le 
Guatémala, le Japon, l'Italie, la Lettonie, la Lithuanie, le 
Luxembourg, La Norvège, le Panama, les Pays-Bas, la Perse, 
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la Pologne, le Portugal, la Roumanie, l'Etat serbe-croate-slo-
vène, la Suède, la Suisse, la Tchécoslovaquie et l'Uruguay, 
ainsi que le statut annexé à ladite convention. 

U n e copie authentique de ces documents sera annexée à là 
présente loi. 

La présente loi, délibérée et adoptée par le Sénat et par la 
Chambre des députés, sera exécutée c o m m e loi de l'Etat. 

Fait à Paris, le 31 mai 1924. 

A. M I L L E R A N D . 

Par le Président de la République: 

Le présidant du conseil, 
ministre des affaires étrangères, 

R. P O I N C A R É . 
Le ministre de la guerre 

et des pensions, 

M A G I N O T . 
Le ministre des travaux publics, 
des ports et de la marine mar

chande, 

YVES LE T R O C Q U E R . 
Le ministre des colonies, 

J. F A B R Y . 

Le ministre des finances, 

F. F R A N Ç O I S - M A R S A L . 

Le ministre de la marine, 

BOKANOWSKI. 

Le ministre du commerce, de l'in-

dustrie, des postes et des télégraphes, 

L O U C H E U R . 

le ministre des régions libérées, 

Louis M A R I N . 

D É C R E T . 

L E P R É S I D E N T de la République française, 

Sur la proposition du Président du Conseil, Ministre de la 
guerre ; 

D u Ministre des affaires étrangères ; 
D u Ministre des finances ; 
Du Ministre de la marine ; 
D u Ministre des travaux publics ; 
D u Ministre du commerce et de l'industrie ; 
D u Ministre des colonies, 

D É C R È T E : 

Article l e r. — Le Sénat et la Chambre des députés ayant 
approuvé la convention sur la liberté du transit en date à Bar
celone du 20 avril 1921, signée par la France, l'Albanie, l'Au-
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triche, la Belgique, la Bolivie, la Bulgarie, le Chili, la Chine, le 
Danemark, l'Espagne, l'Esthonie, la Finlande, la Grande-Bre
tagne, l'Inde, la Nouvelle-Zélande, la Grèce, le Guatemala, le Ja
pon, l'Italie, la Lettonie, la Lithuanie, le Luxembourg, la Nor
vège, le P a n a m a , les Pays-Bas, la Perse, la Pologne, le Portugal, 
la Roumanie, l'Etat Serbe-Croate-Slovène, la Suède, la Suisse, la 
Tchéco-Slovaquie et l'Uruguay ensemble le statut annexé à retto 
convention et les ratifications de cette convention ayant été 
déposées à Genève le 19 septembre 1924, la dite convention, 
dont la teneur suit, recevra sa pleine et entière exécution. 

C O N V E N T I O N E T S T A T U T 

SUR LA LIBERTÉ D U TRANSIT. 

L'Albanie, l'Autriche, la Belgique, la Bolivie, le Brésil, la 
Bulgarie, le Chili, la Chine, la Colombie, le Costa-Rica, Cuba, 
le D a n e m a r k , l'empire britannique (avec la Nouvelle-Zélande 
et les Indes), l'Espagne, l'Esthonie, la Finlande, la France, la 
Grèce, le Guatemala, Haïti, le Honduras, l'Italie, le Japon, la 
Lettonie, la Lithuanie, le Luxembourg, la Norvège, le Pana
m a , le Paraguay, les Pays-Bas, la Perse, la Pologne, le Portu
gal, la Roumanie, l'Etat-Serbe-Croate-Slovène, la Suède, la 
Suisse, la Tchéco-Slovaquie, l'Uruguay et le Vénézuela : 

Désireux d'assurer la garantie et le maintien de la liberté des 
communications et du transit, 

Considérant qu'en ces matières, c'est par le m o y e n de con
ventions générales, auxquelles d'autres puissances pourront 
adhérer ultérieurement, qu'ils seront le mieux à m ê m e de réa
liser les intentions de l'article 2 3 e du pacte de la Société des 
nations, 

Reconnaissant qu'il importe de proclamer et de régler le droit 
de libre transit c o m m e un des meilleurs m o y e n s de dévelop-
per la coopération entre les Etats, sans préjudice de leurs 
droits de souveraineté ou d'autorité sur les voies affectées au 

transit, 

Ayant accepté l'invitation de la Société des nations, de par
ticiper à une conférence réunie à Barcelone, le 10 mars, et 
ayant pris connaissance de l'acte final de cette conférence, 

Soucieux de mettre en vigueur, dès à présent, les disposi
o n s d u statut applicable au transit par voie ferrée et par voie 
d'eau qui a été adopté, 
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Voulant conclure u n e convention à cet effet, les hautes par-
ties contractantes ont n o m m é pour leurs plénipotentiaires : 

L e président d u conseil s u p r ê m e de l'Albanie : M g r . F a n 
S. Noli, député au Parlement ; 

L e président de la république d'Autriche : M . Henri Rein-
hardt, conseiller ministériel ; 

S. M . le roi des Belges : M . Xavier Neujean, m e m b r e de la 
c h a m b r e des représentants, ministre des chemins de fer, de la 
marine, des postes et des télégraphes ; 

L e président de la république de Bolivie : M . Trifon Meléan, 
consul général de la Bolivie en Espagne ; 

L e président de la république des Etats-Unis d u Brésil ; 
S. M . le roi de Bulgarie : M . Lubin Bochkoff, ingénieur civil ; 

adjoint au directeur général des c h e m i n s de fer et des ports ; 
L e président de la république d u Chili : Senor Manuel Rivas 

Vicuna, envoyé extraordinaire et ministre plénipotentiaire ; 
L e président de la république chinoise : M . O u a n g Y o n g -

P a o , envoyé extraordinaire et ministre plénipotentiaire ; 
L e président de la république de Colombie ; 
L e président de la république de Costa-Rica ; 
L e président de la république de C u b a ; 
S. M . le roi de D a n e m a r k et d'Islande : M . Peter Andrea-

Holck-Colding, chef de bureau d u ministère des travaux publics. 
S. M . le roi d'Espagne : senor d o n Emilio Ortuno y Berte 

m e m b r e de la C h a m b r e des députés, ancien ministre des tra 
v a u x publics ; 

L e président de la république esthonienne : M . Charles R o 
bert Pusta, ministre plénipotentiaire : 

L e président de la république de Finlande : M . Rolf T h e s -
leff, envoyé extraordinaire et ministre plénipotentiaire ; 

L e président de la république française : M . Maurice Sibille, 
député, m e m b r e du comité consultatif des c h e m i n s de fer 
français ; 

S. M. le roi du R o y a u m e - U n i de Grande-Bretagne et d'Ir
lande et des territoires britanniques au delà des m e r s , e m 
pereur des Indes: sir Hubert Llewellyn Smith, G. C. B.; 
conseiller é c o n o m i q u e du gouvernement, et pour le dominion, 
de la Nouvelle-Zélande : sir Hubert Llewellyn S m i t h , G. C. B. 
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Pour Inde : sir Louis James Kershaw, K. C. S. I, C. I. E. 
secrétaire du département des finances et de la statistique de 
l'office de l'Inde; 

S. M. le roi des Hellènes ; M. Pierre Scassi, envoyé extra
ordinaire et ministre plénipotentiaire de S. M. hellénique en 
Espagne ; 

Le président de la république de Guatémala ; M. le docteur 
Norberto Galvez, consul général de Guatemala à Barcelone; 

Le président de la république d'Haïti; 
Le président de la république de Honduras; 
S. M . le roi d'Italie: M. Paolo Bignami, ingénieur, député 

au parlement, ancien sous-secrétaire d'Etat ; 
S. M. l'empereur du Japon: M . Matsuda, ministre pléni

potentiaire, conseiller de l'ambassade du Japon a Paris; 
Le président de la république de Lettonie: M . Germain 

Albat, sous-secrétaire d'Etal aux affaires étrangères ; 
Le président de la république lithuanienne: M. V . Sidzi-

kauskas, chargé d'affaires à Berne : 
S. A. R. la grande-duchesse de Luxembourg: M. Antoine 

Lefort, chargé d'affaires a Berne ; 
S. M le roi de Norvège: M . le docteur Fridtjor Nansen, 

professeur à l'université de Christiania ; 
Le président de la république de P a n a m a : M . le docteur 

Evenor Hazera, consul général de Panama pour l'Espagne, 
ancien sous-secrétaire d'Etat ; 

Le président de la république du Paraguay ; 
S. M. la reine des Pays-Bas : M. le Jonkheer van Panhuys, 

ministre plénipotentiaire ; 
S. M . impériale le Shah de Perse: S. E. Mirza Hussein 

Kkan Alaï, envoyé extraordinaire et ministre plénipotentiaire 
de Perse en Espagne ; 

Le président de la république polonaise : M. Joseph Wie-
lovieyski ; 

Le président de la république portugaise: M. Alfredo Freire 
d'Andrade, ancien ministre des affaires étrangères; 

S. M. le roi de Roumanie: M. E. Margaritesco Grecianu, 
envoyé extraordinaire et ministre plénipotentiaire ; 

S. M. le roi des Serbes, Croates et Slovènes: M. Ante Tre-
sich-Pavichich, envoyé extraordinaire et ministre plénipoten-
traire en Espagne et au Portugal ; 
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S. M . le roi de S u è d e : M . Fredrik V. H a n s e n , directeur 
général des forces hydrauliques et des canaux de l'Etat ; 

L e président de la confédération suisse: M . Giuseppe Motta. 
conseiller fédéral, chef du département politique fédéral ; 

L e président de la république tchécoslovaque : M . le doc
teur Ottokar L a n k a s , conseiller ministériel et directeur d u 
service des transorts au ministère des c h e m i n s de fer ; 

L e président de la république orientale de l'Uruguay: 
M . Benjamin Fernandez y Medina, envoyé extraordinaire et 
ministre plénipotentiaire en Espagne ; 

L e président des Etats-Unis de Venezuela : 
Lesquels, après avoir c o m m u n i q u é leurs pleins pouvoirs 

trouvés en b o n n e et due forme, sont c o n v e n u s de ce qui suit : 
Article 1 e r. — Les hautes parties contractantes déclarent 

accepter le statut ci-annexé relatif à la liberté du transit, 
adopté par la conférence d e Barcelone, le 1 4 avril 1921. 

C e statut sera considéré c o m m e faisant partie intégrante de 
la présente convention. E n conséquence, elles déclarent ac
cepter les obligations et e n g a g e m e n t s dudit statut, confor
m é m e n t aux termes et suivant les conditions qui y figurent. 

Art. 2. — La présente convention ne porte en rien atteinte 
aux droits et obligations qui résultent des dispositions d u 
traité de paix, signé à Versailles le 2 8 juin 1 9 1 9 , ou des dis
positions des autres traités analogues, en ce qui concerne les 
puissances signataires ou bénéficiaires de ces traités. 

Art. 3. — La présente convention, dont les textes français 
et anglais font également foi, portera la date de ce jour et 
pourra être signée jusqu'au 1 e r d é c e m b r e 1 9 2 1 . 

Art. 4. — La présente convention est sujette a ratification. 
L e s instruments de ratification seront transmis au secrétaire 
général de la Société des nations, qui en notifiera la récep
tion aux autres m e m b r e s d e la société, ainsi qu'aux Etats ad
m i s à signer la convention. Les instruments de ratification se
ront déposés aux archives d u secrétariat. 

P o u r déférer aux prescriptions de l'article 1 8 du pacte de la 
Société des nations, le secrétaire général procédera à l'enre
gistrement de la présente convention, dès le dépôt de la pre
mière ratification. 

Art. 5. — L e s m e m b r e s de la Société des nations qui n'au
ront pas signé la présente convention avant le 1 e r d é c e m b r e 
1 9 2 1 pourront y adhérer. 
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Il en sera de m ê m e des Etats non m e m b r e s de la Société 
auxquels le conseil de la Société aurait décidé de donner com
munication officielle de la présente convention. 

L'adhésion sera notifiée au secrétaire général de la Société, 
qui informera toutes les puissances intéressées de l'adhésion 
et de la date a laquelle celle-ci a été notifiée. 

Art. 6. — La presente convention n'entrera en vigueur 
qu'après avoir été ratifiée par cinq puissances. La date de son 
entrée en vigueur sera le quatre-vingt-dixième jour après la 
réception par le secrétaire général de la Société des nations 
de la cinquième ratification. Ultérieurement, la présente con
vention prendra effet, en ce qui concerne chacune des parties, 
quatre-vingt-dix jours après la réception de la ratification ou 
de la notification de l'adhésion. 

D è s l'entrée en vigueur de la présente convention, le se
crétaire généra! en adressera une copie conforme aux puis
sances non membri s de la société, qui, en vertu des traités 
de paix, se sont engagées à y adhérer. 

Art. 7. — U n recueil spécial sera tenu par le seciétaire 
général de la Société des nations, indiquant quelles parties 
ont signé ou ratifié la présente convention, y ont adhéré ou 
l'ont dénoncée. Ce recueil sera constamment ouvert aux 
m e m b r e s de la société et publication en sera laite aussi sou
vent que possible, suivant les indications du conseil. 

Art. 8. — Sous réserve des dispositions de l'article 2 de 
la présente convention, celle-ci peut-être dénoncée par l'une 
quelconque des parties, après l'expiration d'un délai de cinq 
ans, à partir de la date de son entrée e n vigueur pour I dite 
partie. La dénonciation sera faite sous forme de notification 
écrite, adressée au secrétaire général de la Société des na
tions. Copie de cette notification, informant toutes les autres 
parties de la date à laquelle elle a été reçue, leur sera im
médiatement transmise par le secrétaire général. 

La dénonciation prendra effet un an après la date à laquelle 
elle aura été reçue par le secrétaire général et ne, sera opé
rante qu'en ce qui concerne la puissance qui l'aura notifiée. 

Art. 9. — La revision de la présente convention peut être 
demandée à toute époque par un tiers des hautes parties con
tractantes. 

E n foi de quoi, les plénipotentiaires sus-nommés ont signé 
la présente convention. 
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Grèce. 
Signé : P. Scassi. 

Fait à Barcelone, le 2 0 avril 1921, en u n seul exemplaire 
qui restera déposé dans les archives de la Société des Nations. 

Afrique du Sud, Albanie. 
Signé : Fan S. Noli. 

Argentine, Australie, Autriche. 
Signé : Reinhardt. 

Belgique. 
Signé : Xavier Neujan. 

Bolivie. 
Signé : Trifon Melean. 

Brésil, Bulgarie. 
Signé : L. Bochkoff. 

Canada, Chili. 
Signé : Manuel Rivas Vicuna. 

Chine. 
Signé : Ouang Yong-Pao. 

Colombie, Costa-Rica, Cuba, Danemark. 
Signé: A. Holck-Colding. 

Empire britannique. 
Signé : H. Llewellyn Smith. 

(Sous réserve de la déclaration insérée au procès-verbal de 
la séance du 19 avril 1921, relative aux Dominions britan
niques non représentés à la conférence de Barcelone.) 

Nouvelle-Zélande. 
Signé : H. Llewellyn Smith. 

Inde. 
Signé: Kershaw. 

Espagne. 
Signé : E. Ortuno. 

Esthonie. 
Signé : C. R. Pusta. 

Finlande. 

Signé: Rolf Thesleff. 
France. 

Signé : Maurice Sibille. 
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Guatemala. 

Sigué : L. Galvel S. 
Haïti, Honduras, Italie. 

Signé: Paolo Bignami. 
Japon. 

Signé : M. Matsuda. 
Lettonie. 

Signé : Germain Albat. 
Lithuanie. 

Signé : V. Sidzikauskac. 
Luxembourg. 

Signé : Lefort. 
Nicaragua, Norvège. 

Signé : Fridtjof Nansen. 

Panama. 

Signé : Evenor Hazera. 
Paraguay, Pays-Bas. 

Signé : Van Panhuys.. 
Pérou, Perse. 

Signé: Hussein K h a n Alaï. 

Pologne. 
Signé : Joseph Wielovieyski.. 

Portugal. 
Signé : A. Freire d'Andrade. 

Roumanie. 
Signé : E. Margaritesco Grecianu. 

Salvador, Etat serbe-croate-slovène. 
Signé: Ante Tresich-Pavichich. 

Siam, Suède. 

Signé : Fredrik Hansen. 
Suisse. 

Signé: Motta. 
Tchécoslovaquie. 

Signé : D r Lankas Otakar. 
Uruguay. 

Signé: B. Fernandez Y Medina, 
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S T A T U T S U R L A L I B E R T É D U T R A N S I T . 

Article ler — Seront considérés c o m m e en transit à travers 
les territoires placés sous la souveraineté o ù l'autorité d e l'un 
quelconque des Etats contractants, les personnes, bagages, 
marchandises, ainsi q u e les navires, bateaux, voitures, w a 
gons o n autres instruments de transports, dont le trajet par 
lesdits territoires, accompli avec ou sans transbordement, avec 
o u sans mise e n entrepôt, avec ou sans rupture d e charge, 
avec ou sans c h a n g e m e n t de m o d e de transport, n'est q u e la 
fraction d'un trajet total, c o m m e n c é et devant être terminé en 
dehors des frontières de l'Etat à travers le territoire duquel 
le transit s'effectue. 

Les transports de cette nature seront désignés dans le pré
sent statut sous le n o m de « transports en transit s. 

Art. 2 . — Sous réserve des autres stipulations du présent 
statut, les mesures de réglementation et d'exécution prises 
par les Etats contractants, en ce qui concerne les transports 
effectués à travers les territoires placés sous leur souveraineté 
o u leur autorité, faciliteront le libre transit, par voie ferrée 
et par voie d'eau, sur les voies en service appropriées au tran
sit international. Il ne sera fait aucune distinction, tirée soit 
de la nationalité des personnes, soit d u pavillon des navires 
o u bateaux, soit des points d'origine, de provenance, d'entrée, 
de sortie ou de destination, soit de toute considération rela
tive à la propriété des marchandises, des navires, bateaux, 
voitures, w a g o n s ou autres instruments de transport. 

E n vue d'assurer l'application des dispositions du présent 
article, les Etats contractants autoriseront le transit à travers 
leurs eaux territoriales, conformément aux conditions et ré
serves d'usage. 

Art. 3 . — Les transports en transit ne seront soumis à au
cuns droits ou taxes spéciaux à raison de leur transit (entrée 
et sortie comprises). Toutefois, pourront être perçus sur ces 
transports e n transit des droits ou taxes exclusivement affec
tés à couvrir les dépenses de surveillance et d'administration 
qu'imposerait ce transit. L e taux de tous droits ou taxes de 
cette nature devra correspondre, autant que possible, à la 
dépense qu'ils ont p o u r objet d e couvrir, et lesdits droits o u 
taxes seront appliqués dans les conditions d'égalité définies à 
l'article précédent, sauf que, sur certaines voies, ces droits o u 
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taxes pourront être réduits ou m ê m e supprimés, à raison de 
différences dans le coût de la surveillance. 

Art. 4. — Les Etats contractants s'engagent à appliquer aux 
transports en transit, sur les voies exploitées ou administrées 
par des services d'Etat ou concédés, quels que soient les 
points de départ ou de destination des transports, des ta
rifs équitables, tant par leur taux que par les conditions de 
leur application et compte tenu des conditions de trafic, ainsi 
que des considérations de la concurrence commerciale entre 
voies de transport. Ces tarifs devront être établis de façon à 
faciliter, autant que possible, le trafic international. Nulle ré
munération, facilité ou restriction ne devra dépendre, directe
m e n t ou indirectement, de la nationalité ou de la qualité d u 
navire ou de tout autre instrument de transport qui aurait été 
ou devrait être employé pendant une partie quelconque du 
trajet total. 

Art. 5. — Aucun des Etats contractants ne sera tenu, par le 
présent statut, d'assurer le transit des voyageurs dont l'entrée 
sur ses territoires sera prohibée ou des marchandises d'une 
catégorie dont l'importation est interdite, soit pour raison de 
santé ou de sécurité publique, soit c o m m e précaution contre 
les maladies des animaux ou des végétaux. 

Chaque Etat contractant aura le droit de prendre les pré
cautions nécessaires pour s'assurer que les personnes, bagages, 
marchandises et notamment les marchandises soumises à u n 
monopole, les navires, bateaux, voitures, wagons ou autres 
instruments de transports, sont réellement en transit, ainsi 
que pour s'assurer que les voyageurs en transit sont en m e 
sure de terminer leur voyage et pour éviter que la sécurité 
des voies et m o y e n s de communication soit compromise. 

Rien, dans le présent statut, ne saurait affecter les mesures 
qu'un quelconque des Etats contractants est ou pourra être 
a m e n é à prendre en vertu de conventions internationales gé
nérales auxquelles il est partie, ou qui pourraient être con
clues ultérieurement, en particulier celles conclues sous les 
auspices de la Société des nations, relativement au transit, à 
l'exportation ou à l'importation d'une catégorie particulière de 
marchandises, telles que l'opium ou autres drogues nuisibles, 
les armes ou le produit de pêcheries, ou bien de conventions 
générales qui auraient pour objet de prévenir toute infraction 
aux droits de propriété industrielle, littéraire ou artistique, ou 
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qui auraient trait aux fausses marques, fausses indications 
d'origine ou autres méthodes de commerce déloyal. 

Dans le cas où des services de traction monopolisés seraient 
établis sur les voies navigables utilisées pour le transit, l'orga
nisation de ces services devra être telle qu'elle n'apporte pas 
d'entrave au transit des navires et bateaux. 

Art. 6. — Le présent statut n'impose à aucun des Etats 
contractants une obligation nouvelle, du fait des présentes stipu
lations, d'accorder le libre transit aux ressortissants, ainsi qu'à 
leurs bagages, ou au pavillon d'un Etat non contractant, ni 
lux marchandises, voitures, wagons ou autres instruments de 
transport ayant pour Etat de provenance, d'entrée de sortie 
ou de destination, un Etat non contractant, sauf les cas où 
des motifs valables seraient invoqués en faveur d'un tel tran
sit, par l'un quelconque des autres Etats contractants inté
ressés. Il est entendu, pour l'application du présent article, 
que les marchandises transitant sans transbordement, sous 
pavillon d'un des Etats contractants, bénéficient des avan
tages accordés à ce pavillon. 

Art. 7. — il pourra être exceptionnellement, et pour un 
terme aussi limite que possible, dérogé aux dispositions des 
articles précédents par des mesures particulières ou générales 
que chacun des Etats contractants serait obligé de prendre en 
cas d'événements graves intéressant la sûreté de l'Etat ou les 
intérêts vitaux du pays, étant entendu que le principe de la 
liberté du transit doit être observé dans toute la mesure du 
possible. 

Art. 8. — Le présent statut ne fixe pas les droits et les de
voirs des belligérants et des neutres en temps de guerre. N é 
anmoins, il subsistera en temps de guerre dans la mesure 
compatible avec ces droits et ces devoirs. 

Art. 9. — Le présent statut n'impose à aucun des Etats 
contractants d'obligation qui irait à l'encontre de ses droits 
et devoirs en tant que m e m b r e de la Société des nations. 

Art. 10. — Les traités, conventions ou accords conclus par 
Etats contractants en matière de transit, avant la date du 

4 mai 1921, ne sont pas abrogés par suite de la mise en 
rigueur du présent statut. 

E n raison de cette non-abrogation, les Etats contractants 
s'engagent, soit à l'expiration de ces accords, soit dès que les 
circonstances le rendront possible, à apporter à ceux de ces 
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accords ainsi maintenus, qui contreviendraient aux dispositions 
d u présent statut, toutes modifications destinées à les mettre 
en harmonie avec elles, que permettraient les conditions géo
graphiques, économiques ou techniques des pays ou régions 
qui sont l'objet de ces accords. 

Les Etats contractants s'engagent, en outre, à ne pas con
clure, à l'avenir, des traités, conventions ou accords qui seraient 
contraires aux dispositions d u présent statut et qui ne seraient 
pas justifiés par des raisons géographiques, économiques ou 
techniques, motivant des dérogations exceptionnelles. 

Les Etats contractants pourront, par ailleurs, conclure des 
ententes régionales relatives au transit, en conformité avec 
les principes d u présent statut. 

Art. 11. — Le présent statut ne comporte aucunement le 
retrait de facilités plus grandes que celles résultant de ces 
dispositions et qui auraient été accordées dans des conditions 
compatibles avec ces principes, aux transports en transit sur 
le territoire placé sous la souveraineté ou sous l'autorité de 
l'un quelconque des Etats contractants. Il ne comporte pas 
davantage l'interdiction d'en accorder à l'avenir de semblables. 

Art. 12. — Conformément à l'article 2 3 e du pacte de la 
Société des Nations, tout Etat contractant qui pourra invoquer 
valablement contre l'application de l'une quelconque des dis
positions d u présent statut, sur tout ou partie de son territoire, 
une situation économique grave, résultant de dévastations 
commises sur son sol pendant la guerre de 1914-1918, sera 
considéré c o m m e dispensé temporairement des obligations ré
sultant de l'application de ladite disposition, étant entendu 
que le principe de la liberté d u transit doit être observé dans 
toute la mesure possible. 

Art. 13. — A défaut d'entente directe entre les Etats, tous 
différends qui surgiraient entre eux, relativement à l'interpré
tation ou à l'application d u présent statut, seront portés de
vant la cour permanente de justice internationale, à moins que 
par application d'une convention spéciale ou d'une clause gé
nérale d'arbitrage, il ne soit procédé à u n règlement du diffé
rend, soit par arbitrage, soit de toute autre manière. 

Le recours sera formé ainsi qu'il est prévu à l'article 40 du 
statut de la cour permanente de justice internationale. 
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toutefois, afin de régler autant q u e possible ces différends 
à l'amiable, les Etats contractants s'engagent, préalablement à 
toute instance judiciaire et sous réserve des droits et attribu
tions d u conseil et de l'assemblée, à soumettre ces différends 
p o u r avis consultatif à l'organe qui se trouverait institué par 
la Société des nations c o m m e organe consultatif et technique 
des m e m b r e s de la société, en ce qui concerne les c o m m u n i 
cations et le transit. E n cas d'urgence, u n avis provisoire p o u r 
ra r e c o m m a n d e r toutes mesures provisionnelles destinées n o 
t a m m e n t à rendre au libre transit les facultés dont il jouissait 
avant l'acte o u le fait ayant d o n n é lieu au différend. 

Art. 14. — Étant d o n n é qu'il existe à l'intérieur o u sur les 
frontières m ê m e s des territoires de certains États contractants 
des zones ou enclaves d'une étendue et d'une population très 
faible par rapport à celle desdits territoires et qui forment des 
parties détachées de ceux-ci, o u des établissements apparte
nant à d'autres Etats métropoles et q u e d'autre part, il est 
impossible, p o u r des raisons administratives, d'appliquer les 
dispositions d u présent statut auxdites zones ou enclaves, il est 
c o n v e n u que ces dispositions ne s'y appliqueront pas. 

Il en sera de m ê m e lorsqu'une colonie o u d é p e n d a n c e pos
sède u n e frontière particulièrement longue par rapport à sa 
superficie, qui rend, en fait, impossible la surveillance de la 
d o u a n e et de la police. 

Toutefois, les États intéressés appliqueront, dans les cas 
visés ci-dessus, u n régime qui, dans la m e s u r e d u possible, 
respectera les principes d u présent statut et qui facilitera le 
transit et les communications. 

Art. 1 5 . — Il est entendu q u e ce statut ne doit pas être in
terprêté c o m m e réglant en quoi que ce soit les droits et obli
gations interse de territoires faisant partie o u placés sous la protection d'un m ê m e Etat souverain, q u e ces territoires, pris 
individuellement, soient ou n o n m e m b r e s de la Société des 

nations. 

Art. 2. — L e président d u conseil, ministre de la guerre, le 
ministre des affaires étrangères, le ministre des finances, le 
ministre de la marine, le ministre des travaux publics, le m i 
nistre d u c o m m e r c e et de l'industrie, le ministre des colonies 
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sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution d u 
présent décret. 

Fait à Rambouillet, le 16 mai 1925, 

G A S T O N D O U M E R G U E . 

Par le Président d e la R é p u b l i q u e : 

Le président du conseil, 
ministre de la guerre, 

PAUL P A I N L E V É . 

Le ministre des affaires étrangères, 
ARISTIDE BRIAND. 

Le ministre des finances, 

J. CAILLAUX. 

Le ministre des travaux publics, 

PIERRE L A V A L . 

Le ministre de la marine, 

EMILE B O R E L . 

Le ministre du commerce 
el de l'industrie, 

C H A U M E T . 

Le ministre des colonies, 

ANDRÉ HESSE. 

№ 3 3 2 . — ARRÊTÉ rapportant celui du 4 juin 1924 ordon

nant l'expulsion de la colonie dela nommée N o é m i e A b r a h a m . 

(21 a o û t 1 9 2 5 . ) 

LE GOUVERNEUR de la Guyane française, 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 
Vu l'ordonnance organique du 27 août 1828 ; 
Vu la loi du 2 9 mai 1874, portant application aux colonies 

des lois des 3 décembre 1849 et 29 juin 1867 sur la natura-
lisation et le séjour des étrangers; 

Vu l'arrêté n° 545, en date du 4 juin 1924, ordonnant l'ex
pulsion d e la colonie de la n o m m é e Noémie A b r a h a m ; 

Sur la proposition du Secrétaire général, 

ARRÊTE : 
Article 1er. — Est rapporté l'arrêté n° 545, en date du 4 

juin 1 9 2 4 , en ce qui concerne l'expulsion de la Guyan e fran
çaise de la n o m m é e N o é m i e A b r a h a m qui est autorisée à ré
sider sur le territoire de la colonie. 

Art. 2. — Le présent arrêté sera enregistré cl c o m m u n i q u é 
partout où besoin sera. 

Cayenne, le 21 août 1925. 
C . J. C H A N E L 

2 $ 
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N° 333. — DÉCISION nommant une commission chargée d'es
timer certains immeubles militaires de Cayenne désaf
fectées, en vue de leur aliénation au profit de la colonie. 

( 21 août 1925. ) 

LE GOUVERNEUR de la Guyane française, 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

V u l'ordonnance organique du 27 août 1828; 

V u la dépêche ministérielle du 27 mai 1925 n° 519-1 ; 

2 

SUR la proposition du Secrétaire général du gouvernement 

DÉCIDE : 

Article I e r. — Une commission composée de : 

M M . le Chef du service de l'Enregistrement et des Domaines 

Président ; 

le Chef du service des Travaux publics ; 

le Directeur d'Artillerie de la Martinique ; 
Thénene (Clermont), faisant fonctions de Contrôleur 

des Contributions directes, 

est chargée d'estimer la valeur vénale des terrains et bâtiment 
militaires désaffectés de Cayenne à aliéner au profit de la co 
lonie. 

Art. 2. — Le Secrétaire général est chargé de l'exécution 
de la présente décision qui sera enregistrée et communique 
partout où besoin sera. 

Cayenne, le 21 août 1925. 

C. J. C H A N E L . 



— 3 9 7 — 

R A P P O R T AU PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE. 

Paris, le 1 9 mars 1925. 

Monsieur le Président, 

D e u x décrets d u 13 mars 1920, rendus sur la proposition 
du ministre de l'agriculture, ont modifié, pour compter d u 
1 e r juillet 1919. les traitements du personnel appartenant au 
service des eaux et forêts de la métropole. 

Or, eu vertu de l'article 2 2 du décret d u 9 nov e m b r e 1 8 5 3 , 
portant règlement d'administration publique pour l'exécution 

№ 3 3 4 . — A R R Ê T É promulguant à la Guyane française le 
décret du 19 mars 1925 modifiant les parités d'office des 
personnels des Eaux et Forêts; des Phares, Sémaphores, Vi
gies; des agents locaux des Postes. 

(22 août 1925.) 

LE GOUVERNEUR de la Guy a n e française, 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 

V u l'ordonnance organique du 2 7 août 1 8 2 8 ; 

V u la circulaire ministérielle du 2 mai 1906, relative à la 
promulgation des lois et décrets aux colonies ; 

V u les décrets du 19 mars 1925, portant modification des 
parités d'office des personnels des E a u x et Forêts ; des Phares, 
S é m a p h o r e s , Vigies; des agents locaux des Postes, 

ARRÊTE : 

Article 1 e r . — Sont promulgués à la G u y a n e française les 
décrets susvisés du 19 mars 1925, modifiant les parités d'of
fice des personnes des E a u x et Forêts; des Phares, S é m a 
phores, Vigies; des agents locaux des Postes un service a u x 
colonies dont les emplois conduisent à pension de l'État. 

Art. 2. — Le présent arrêté sera, avec les textes promul
gués, enregistré et c o m m u n i q u é partout o ù besoin sera, in
séré et publié au Journal officiel et au Bulletin officiel de la 
colonie. 

Cayenne, le 2 2 août 1925. 
C. J. C H A N E L . 
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D É C R E T . 

LE PRÉSIDENT de la République française, 

Sur le rapport du ministre des colonies, 

Vu la loi du 9 juin 1 8 5 3 sur les pensions civiles, ensemble 
le décret du 9 novembre 1 8 5 3 portant règlement d'adminis
tration publique pour l'application de ladite loi ; 

Vu le décret du 13 juillet 1 8 8 0 concernant les pensions de 
retraite des fonctionnaires et agents coloniaux ayant une pa
rité d'office avec les services métropolitains ; 

Vu les décrets du 1 3 mars 1 9 2 0 relatifs aux relèvements 
des traitements du personnel des eaux et forêts dans la m é 
tropole ; 

V u l'avis du ministre des finances, 

DÉCRÈTE : 

Article.1er. — Les traitements de parité d'office servant 
de base à la liquidation des pensions du service du personnel 
des eaux et forêts aux colonies, dont les emplois conduisent 
à pension de l'Etat, sont modifiés c o m m e suit, à compter du 
1 e r juillet 1 9 1 9 : 

de la loi du 9 juin précédent sur les pensions civiles, les 
émoluments assujettis a retenue du personnel colonial dont 
les emplois sont assimilés aux emplois correspondants du 
s e m é e métropolitain doivent être égaux à ceux attribues à ces 
derniers emplois. 

J'ai, en conséquence, l'honneur, d'accord avec VI. le m i 
nistre des finances, de soumettre à votre haute sanction le 
projet de décret ci-joint, qui a pour objet de modifier dans le 
sens indiqué, les traitements de parité des fonctionnaires et 
agents des eaux et forêts d e s colonies, dont les emplois con
duisent à pension de l'Etal. 

Je vous prie d'agréer, monsieur le Président, l'hommage 

de m o n profond respect. 

Le ministre des colonies, 

D A L A D I E R . 
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GRADE DANS LE COUPS COLONIAL 

S o u s - I n s p e c t e u r 
Garde général, 1 e r echelon.. 
Garde général, 2e échelon . 
Ga r d e général, 3e échelon.. 
Garde général adjoint, 1er 

échelon 
G a r d e général adjoint. 2e éche

lon 

Brigadier de l r e classe. 

Brigadier de 2e classe. 

Garde d e 1re classe . . 

Garde de 2 e classe.... 

Garde de 3 e classe.... 

Garde de 4 e classe 
C o m m i s et c o m m i s expédition 

naire 

PARITE D'OFFICE 

dans le cadre métropolitain. 

Inspecteur adjoint de 4 e classe 
Garde général de lre classe. 
Garde général de 2e classe.. 
Garde général stagiaire 

Brigadier d u service actif de 4 e 

classe 
C a r d e d u service actif d e 2e 

classe 
Garde d u service actif de 3e 

classe 
C a r d e d u service actif de 5« 

classe 
Garde d u service actif de 6e 

classe 
Garde d u service actif de 6 e 

classe 
G a r d e d u service actif d e 6 e 

classe 
C a r d e d u service actif de 6e 

classe 
Carde d u service actif d e 6 e 

classe.... 

T
R
A
I
T
E
M
E
N
T
S
 

de
 
pa

ri
té

. 

FRANCS. 

8. 0 0 0 

7 . 0 0 0 

6 . 5 0 0 

6 . 0 0 0 

5 . 5 0 0 

5.000 

4 . 7 0 0 

4.100 

3 . 8 0 0 

3 . 8 0 0 

3 . 8 0 0 

3 . 8 0 0 

3 . 8 0 0 

Art. 2. — Le ministre des colonies est chargé de l'exé
cution du présent décret, qui sera publié au Journal officiel 
de la République française et inséré au Bulletin officiel du 
ministère des colonies. 

Fait a Paris, le 19 mars 1925. 

GASTON D O U M E R G U E 

Par le Président d e la République : 

Le ministre des colonies, 

DALADIER. 
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R A P P O R T au Président de la République française, 

Paris, le 19 mars 1925. 

Monsieur le Président, 

Le décret du 12 janvier 1921 a modifié les traitements de 
parité du personne! des ports et rades aux colonies en mettant 
ces émoluments en harmonie avec les soldes métropolitaines 
attribuées aux agents du m ê m e ordre, en service en France, 
par le décret du 8 mars 1920. 

L e projet de décret ci-joint a pour objet d'étendre la m e 
sure aux agents des phares, sémaphores, vigies et feux des 
colonies dont les emplois conduisent a pension de l'Etal. Il 
fait application aux intéressés des tarifs métropolitains du 
décret du 5 septembre 1920. 

Si vous voulez bien en approuver l'économie, je vous serais 
reconnaissant de revêtir le nouveau teste de votre haute sanc
tion. 
Je vous prie d'agréer, Monsieur te Président, l'hommage 

de m o n profond respect. 
Le Ministre des colonies, 

D A L A D I E R . 

D É C R E T 

LE PRÉSIDENT de la République française, 
Sur le rapport du Ministre des colonies, 

Vu la loi du 9 juin 1853 sur les pensions civiles, ensemble 
le décret du 9 novembre 1853 portant règlement d'adminis
tration publique pour l'applicition de ladite loi; 

Vu le décret du 13 juillet 1880, concernant ies pensions 
de retraite des fonctionnaires et agents coloniaux ayant une 
parité d'office avec les services métropolitains, ensemble le 
décret du 29 août 1 8 8 4 ; 

Vu le décret du 31 août 1920, portant réorganisation du 
personnel du service des phares et sifflets de Saint-Pierre et 
Miquelon ; 

V u le décret du 5 septembre 1920, fixant les nouveaux sa
laires des agents de la navigation intérieure, des ports mari
times et des phares et balises: 
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V u le décret du 12 janvier 1921, portant modification des 
traitements de parité du personnel des ports aux colonies; 
Vu l'avis du Ministre des finances, 

DÉCRÈTE : 

Article 1 e r. — Les traitements de parité servant de base à 
la liquidation des pensions du personnel des phares, séma
phores, vigies, feux aux colonies dont les emplois conduisent 
à pension de l'Etat, sont modifiés c o m m e suit, a compter du 
1er juillet 1 9 1 9 : 

GRADE DANS LE CORPS COLONIAL 
PARITÉ D'OFFICE 

dans le cadre métropolitain. 

T
R
A
I
T
E
M
E
N
T
S
 

de
 
pa
ri
té
. 

Gardien chef 
Gardien et gardien allumeur 

de 1re cl 

Gardien et gardien allumeur 
de 2 e cl 

Gardien et gardien allumeur 
de 3e cl 

Gardien et gardien allumeur 
de 4 e cl 

Gardien et gardien allumeur 
de 5e cl 

Gardien et gardien allumeur 
de 6 e cl 

Guetteur.. 
Vigiste 

Gardien de phare de lre cl., 
1er échelon 

Gardien de phare de 1re cl.. 
2° échelon.... 

Gardien de phare de 2 e cl.. 

Gardien de phare de 3e cl.. 

Gardien de phare de 4e cl.. 

Gardien de phare de 4e cl.. 

Gardien de phare de 4 e cl.. 
Gardien de phare de 3e cl.. 
Gardien de phare de 4 e cl.. 

francs. 

4.600 

4.400 

4.200 

4.000 

3.800 

3.800 

3.800 
4.000 
3.800 

Art. 2. — Le Ministre des colonies est chargé de l'exécution 
du présent décret qui sera publié au «Journal officiel» de la 
République française et inséré au «Bulletin officiel» du mi
nistère des colonies. 

Fait à Paris, le 19 mars 1925. 

GASTON DOUMERGUE. 

Par le Président de la République : 

LE Ministre des colonies, 

D A L A D I E R , 
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R A P P O R T au Président de la République française, 

Paris, le 19 mars 1925 

Monsieur le President, 

Le décret du 30 décembre 1911 a fixé à la moitié de leur 
solde coloniale, le traitement de parité d'office servant de base 
à la liquidation des pensions des fonctionnaires cl agents lo
caux du service des postes aux colonies dont les emplois con
duisent à une retraite sur le Trésor public. 

Or cette disposition était basée sur le régime de solde ap
pliqué au personnel des services coloniaux et locaux par la 
réglementation en vigueur à cette époque et qui attribuait audit 
personnel une solde coloniale et une solde dite d'Europe fixée, 
en principe, a la moitié de la première. 

Mais le décret du 11 septembre 1920 a modifié l'ordre de 
choses antérieur en stipulant dans ses articles 1 e r et i que le 
traitement du personnel colonial était constitué: 1° par une 
solde de présence; 2° par un supplément colonial variable 
suivant la possession d'attache. 

Cette réforme a été étendue à toutes les formations locales 
par des arrêtés des chefs de colonie et, d'un autre côté, d'une 
manière générale, les textes organiques de chaque corps ou 
service en ont fait remonter l'effet aux nouveaux traitements 
attribués pour compter du 1 e r juillet 1919. 

Il m'a, dans ces conditions, paru nécessaire de mettre en 
harmonie la règle prévue au décret susvisé du 30 décembre 
1911 avec la situation de fait résultant de l'application du 
principe posé au texte de 1910. 

J'ai, en conséquence, l'honneur, d'accord avec M. le Mi
nistre des finances, de soumettre à votre haute sanction le 
projet de décret ci-joint, qui a pour objet de modifier, en le 
fixant au montant de la solde de présence, le traitement de 
parité d'office des fonctionnaires et agents du service des 
postes aux colonies, dont les emplois conduisent a une retraite 
sur le Trésor public. 

Je vous prie d'agréer, Monsieur le Président, l'hommage 
de m o n profond respect. 

Le Ministre des colonies, 
D A L A D I E R . 
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DÉCRET. 

L E PRÉSIDENT de la République française, 

V u la loi du 9 juin 1853 sur les pensions civiles; 

V u le décret du 9 novembre 1853 portant règlement d'ad
ministration publique pour l'exécution de ladite loi n o t a m m e n t 
l'article 2 2 ; 

V u l'article 3 9 du décret du 31 mai 1862 portant règlement 
d'administration publique sur la comptabilité publique; 

V u le décret du 13 juillet 1880 concernant les pensions de 
retraite des fonctionnaires et agents coloniaux ayant une pa
rité d'office avec les services métropolitains; 

V u le décret du 30 décembre 1911 modifiant le traitement 
de parité d'office des agents coloniaux du service des postes; 

Vu les lois de finances des 21 mars 1885(art. 9 et 1 0 , 28 
décembre 1895 (art 12) et 3 0 mai 1899 (art. 27) ; 

Vu la loi du 14 avril 1924 portant réforme du régime des 
pensions civiles et militaires et le règlement d'administration 
publique du 2 septembre suivant; 

Vu l'avis du Ministre des finances du 6 mars 1925 ; 

Sur le rapport du Ministre des colonies, 

DECRÈTE : 

Article 1 e r. — A compter du 1er juillet 1919 le traitement 
de parité d'office servant de base à la liquidation des pensions 
des fonctionnaires et agents locaux du service des Postes aux 
colonies dont les emplois conduisent à une retraite sur le Tré
sor public est fixé au montant de la solde de présence qui leur 
est attribuée par leurs textes organiques. 

Art. 2. — Le Ministre des colonies est chargé de l'exécu
tion du présent décret, qui sera publié au « Journal officiel» 
de la République française et inséré au « Bulletin officiel » du 
Ministère des colonies. 

Fait à Paris, le 19 mars 1925. 

GASTON D O U M E R G U E . 

Par le Président de la République : 
Le Ministre des colonies, 

D A L A D I E R . 
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LOI portant fixation du budget général de l'exercice 1925. 
Le Sénat et la C h a m b r e des députés ont adopté, 
Le Président de la République promulgue la loi dont la 

teneur suit : 

T I T R E II 
BUDGETS ANNEXES. 

« Art. 152. — L'article 78 de la loi d u 2 4 m a r s 1922 est modifié c o m m e suit : 

№ 335. — A R R Ê T É portant promulgation à la Guyane fran
çaise des articles 152 et 153 de la loi de finances du 13 juillet 
1925. 

( 2 6 août 1925. ) 

LE GOUVERNEUR de la Guyane française, 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

V u l'ordonnance organique du 27 août 1 8 2 8 ; 

V u la circulaire ministérielle du 2 mai 1906 relative à la 
promulgation des lois et décrits aux Colonies; 

V u les articles 152 et 153 de la loi de finances du 13 
juillet 1 9 2 5 ; 

Sur la proposition du Secrétaire, général et du Chef du 
service des Postes et Téléphones, 

ARRÊTE : 

Article 1 e r. — Sont promulgués à la Guyane française pour 
y être exécutés en leur forme et teneur les articles 152 et 153 
de la loi de finances du 13 juillet 1925. 

Art. 2. — Le présent arrêté sera, avec le texte promulgué, 
enregistré et c o m m u n i q u é partout où besoin sera publié et 
inséré a u Journal officiel et a u Bulletin officiel de la Colonie, 

Cayenne, le 26 août 1925. 

C. J. CHANEL 
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1. — Lettres et paquets clos. 

Jusqu'à 2 0 g r a m m e s : 0 fr. 30. 
D e 2 0 à 5 0 g r a m m e s : 0 fr. 50. 
D e 5 0 à 100 g r a m m e s : 0 fr. 75. 

II. — Papiers de commerce et d'affaires. 

Remplacer les deuxième et troisième alinéas de ce titre par 
le suivant : 

Par exception, sont admis au tarif de 0 fr. 25 jusqu'à 2 0 
g r a m m e s : 
I° Les factures, relevés de comptes ou de factures, bor

dereaux d'expédition ou notes d'honoraires, expédiés sous 
bande, sous enveloppe ouverte ou sur carte à découvert et ré
duits à leurs énonciations constitutives; 

2° Sans changement. 

III — Cartes postales illustrées. 

Remplacer le texte des trois alinéas compris sous ce titre 

par le suivant: 
Les taxes et conditions d'admission des cartes postales illus

trées sont les m ê m e s que celles des cartes postales-ordinaires. 

Par exception, les cartes postales illustrées dont l'ensemble 
du verso est occupé par une illustration ou gravure, à l'exclu
sion de toute annotation manuscrite, sont admises : 

1° A u tarif des imprimés ordinaires, lorsqu'elles ne portent 
que la date, ta signature et l'adresse de l'expéditeur ; 

2 A u tarif de 0 fr. 15, lorsqu'elles portent, en outre des 
mentions précédentes, une inscription manuscrite de u n à 
cinq mots. 

IV. — Imprimés. 

Remplacer le deuxième alinéa compris sous le titre « IV. 

Imprimés» par le suivant: 

Jusqu'au poids de 20 g r a m m e s : O fr. 05. 
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Intercaler le paragraphe suivant, qui annulera le paragraphe 
2 d u titre « V Imprimés » de la loi du 2 9 mars 1920; 
2° Imprimés autres que ceux visés à l'alinéa précédent : 

Jusqu'à 5 0 g r a m m e s : O fr 10; 
D e 5 0 à 100 g r a m m e s ; 0 fr. 15 ; 

Au-dessus de 100 g r a m m e s : O fr. 15 par 100 g r a m m e s o u 
fraction de 100 g r a m m e s . 

Numéroter 3° le paragraphe 2; relatif aux imprimés dits 
« urgents ». 

Numéroter 4° le paragraphe 3° relatif aux cartes de visite 
et le remplacer par le suivant ; 

4 a) Cartes de visite contenant les indications manuscrites 
o u imprimées ci-après : 

N o m , prénoms, qualité ou profession et adress de l'expé
diteur, jour et heures de consultation ou de réception: tarif 
des imprimés ordinaires ; 

b) Cartes de visite portant tontes indications manuscrites 
ou imprimées autres que celles indiquées ci-dessous: 

Jusqu'à 5 m o t s : 0 fr. 1 5 ; 

Au-dessus de 5 mo t s : tarif des lettres. 

L e titre « V Droit fixe de recommandation » est remplacé 
par le texte ci-après : 

V. — Droit fixe de recommandation. 

Lettres, paquets clos, cartes postales ordinaires et envois 
de valeurs déclarées: 0 fr. 75. 

Objets affranchis à prix réduit : 0 fr. 50. 

Enveloppes de valeurs à recouvrer: 0 fr. 50. 

Art. 1 5 3 . — Lorsqu'un journal ou écrit périodique contient 
des échantillons qui, par leur forme et leur présentation, 
peuvent être facilement encartés, la taxe à percevoir, en plus 
d u prix d u port d u journal ou de l'écrit périodique, est celle 
correspondant au tarif des échantillons d'après le poids total 
des encartages. E n aucun cas, la taxe de ces envois ne peut 
d é p a s s e r cette applicable à un envoi d'échantillons de m ê m e 
poids. 
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№ 336. — DÉCISION chargeant M . Thaly ( Gabriel ), Secré
taire génaral, de l'expédition des affaires courantes et urgentes 
pendant l'absence du Gouverneur du Chef lieu. 

(26 août 1925.) 
LE GOUVERNEUR de la Guyane française, 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 
Vu l'ordonnance organique du 27 août 1 8 2 8 ; 

Vu le décret du 21 mai 1898, supprimant les fonctions de 
Directeur d e l'intérieur et portant création des Secrétariats 
généraux ; 

Vu la circulaire ministérielle du 23 mai 1912, portant 
attributions des Secrétaires généraux des Colonies; 

V u le décret du 2 juillet 1913, modifiant les règles de recru
tement et la situation administrative des Secrétaires généraux ; 

Vu le départ en tournée du Chef de la Colonie, 

DÉCIDE : 

Article I e r. — M. Thaly (Gabriel), Secrétaire général d u 
Gouvernement aura, par délégation du Gouverneur, la signa
ture des affaires courantes et urgentes pendant l'absence du 
Gouverneur du Chef-lieu. 

Art. 2. — Les pièces à signer par M . Thaly porteront la 
mention suivante: 

« Pour le Gouverneur en tournée 
« et par délégation : 

«Le Secrétaire général, » 

Art. 3. — La présente décision sera enregistrée et c o m 
muniquée partout où besoin sera. 

Cayenne le 26 août 1925. 
C. J. C H A N E L 

La présente loi, délibérée et adoptée par le Sénat et par la 
C h a m b r e des députés, sera exécutée c o m m e loi de l'Etat. 

Fait à Paris, le 13 juillet 1925. 

G A S T O N D O U M E R G U E . 

Par le Président de la République : 
Le Ministre des finances, 

J. C A I L L A U X . 
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N° 337. — DÉCISION nommant une commission chargée du 

récolement des colis postaux provenant de Saint-Nazaire et 

arrivés sans documents par le vapeur Biskra du 2 4 août 

1925. 

(27 août 1925.) 

L E G O U V E R N E U R de la G u y a n e française, 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 

V u l'ordonnance organique d u 2 7 août 1 8 2 8 ; 

V u l'arrangement de Stockolm concernant les colis postaux ; 

V u l'arrivée sans documents au bureau d'échange postal de 
Cayenne par vapeur « Biskra » du 2 4 août 1925, des paniers 
postaux originaires de Saint-Nazaire ; 

V u la nécessité de procéder au récolement de ces colis 
postaux ; 

Sur la proposition concertée du Secrétaire général et d u 
Chef d u service des Postes, 

DÉCIDE : 

Article 1 e r . — U n e commission composée : 
1° d u Chef d u service des Postes, Président; 

2° de M. Mondésir, c o m m i s principal du Secrétariat général, 
Membre ; 

3° de M . Fortuné, c o m m i s des Douanes, Membre, 

est désignée pour procéder, en présence de l'Agent de la C o m 
pagnie générale transatlantique à Cayenne ou de son délégué, 
au récolement des colis provenant de Saint-Nazaire et arrivés 
sans documents par le vapeur « Biskra » du 2 4 août 1925. 

Art. 2. — Les travaux de la dite commission seront cons
tatés par procès-verbal. 

Cette commission se réunira d'urgence. 

Art. 3. — Le Secrétaire général et le Chef du service des 
Postes sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécu
tion de la présente décision qui sera enregistrée et c o m m u 
niquée partout où besoin sera. 

Cayenne, le 2 7 août 1925. 

P o u r le G o u v e r n e u r e n tournée 
et par délégation : 

Le Secrétaire général, 

THALY. 
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N° 3 3 8 . — A R R Ê T É déterminant les sections de vote de la 

commune de Maeouria pour le renouvellement du Conseil 

municipal de cette commune. 

(31 août 1925.) 

LE G O U V E R N E U R de la G u y a n e française, 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 

V u l'ordonnance organique d u 2 7 août 1828 ; 

V u le décret du 15 octobre 1879, instituant les municipa
lités à la G u y a n e française ; 

V u les articles 13, 17 et 19 de la loi d u 5 avril 1884; 

V u le décret d u 3 janvier 1914, déterminant les conditions 
d'application de la loi du 2 9 juillet 1913 ayant pour objet d'as
surer le secret et la liberté d u vote, ainsi que la sincérité des 
opérations électorales ; 

V u le décret du 11 avril 1914, modifiant les articles I, 2, 3, 
4, 5, 1 1 et 15 d u décret précédent ; 

V u la loi d u 2 0 m a r s 1914 tendant à réglementer l'af
fichage électoral, n o t a m m e n t son article 5 ainsi conçu : 

« Lorsqu'une c o m m u n e devra comprendre plusieurs b u -
« reaux de vote, l'arrêté préfectoral déterminant ces bureaux 
« devra être notifié au Maire avant l'ouverture de la période 
« électorale » ; 

V u la loi du 2 0 mars 1924, concernant l'envoi et la distri
bution des bulletins de vote, circulaires électorales et cartes 
électorales, promulguée à la G u y a n e par arrêté en date d u 15 
avril 1924, ensemble l'erratum publié au «Journal officiel » de 
la colonie d u 4 avril 1925, page 147 ; 

V u les opérations électorales auxquelles il a été procédé à 
Macouria le 3 mai 1925, en vue d u renouvellement du Conseil 
municipal de cette c o m m u n e ; 

V u la décision n° 152, en date du 3 0 juin 1925, du Conseil 
d u contentieux administratif de la G u y a n e portant annulation 
des dites opérations électorales ; 

Attendu que les parties en cause ne se sont pas pourvues 
dans le délai légal contre cette décision ; 

Attendu qu'il y a lieu, dès lors, de procéder au renouvel
LEMENT d u Conseil municipal de la c o m m u n e de Macouria; 
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Sur la proposition d u Secrétaire général, 
A R R Ê T E : 

Article IER. — A l'occasion des élections auxquelles il sera 
procédé p o u r la nomination des m e m b r e s d u Conseil munici
pal de la c o m m u n e de Macouria, cette c o m m u n e sera divisée 
e n deux bureaux de vote installés, le p r e m i è r e la Mairie et le 
deux i è m e à l'école d u h a m e a u dit du 7e kilomètre. 

Art. 2. — C h a c u n de ces deux bureaux dressera u n procès-
verbal d u dépouillement des votes. Ces procès-verbaux seront 
centralisés, avec toutes les pièces annexes, au bureau tenu à 
la Mairie. U n procès-verbal de recensement général des votes 
de la c o m m u n e sera établi immédiatement par le président et 
les m e m b r e s du bureau de la Mairie, auxquels s'adjoindra le 
président d u bureau de vote d u 7 e kilomètre. Ce dernier pro
cès-verbal de recensement général, établi en deux exemplaires, 
sera adressé au Gouverneur, a c c o m p a g n é d u procès-verbal 
des deux bureaux d e vote, des réclamations et autres annexes. 

Art. 3. — Le Secrétaire général est chargé d e l'exécution 
d u présent arrêté qui sera enregistré et c o m m u n i q u é partout 
o ù besoin sera, publié et inséré au « Journal officiel » et au 
« Bulletin officiel » de la colonie. 

Cayenne, le 31 août 1925. 
C. J. C H A I N E L . 

№ 339. — ARRÊTÉ convoquant les collèges électoraux des com
munes de Macouria et Matoury pour l'élection des Conseil
lers municipaux de ces communes. 

( 31 août 1925. ) 

LE GOUVERNEUR, de la G u y a n e française, 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 
V u l'ordonnance organique du 27 août 1 8 2 8 ; 

V u le décret d u 15 octobre 1879 portant organisation des 
municipalités élues de la G u y a n e française ; 

V u les articles de la loi du 5 avril 1 8 8 4 , rendus applicables 
dans la colonie par les décrets des 2 6 juin 1884 et 27 juin 1 8 8 9 ; 

V u le décret du 3 janvier 1 9 1 4 déterminant les conditions 
d'application dans la colonie de la loi du 2 9 juillet 1913, ayant 
pour objet d'assurer le secret et la liberté du v o l 3 , ainsi q u e 
la sincérité des opérations électorales ; 
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V u le décret du 11 avril 1914 qui modifie les articles 
1, 2, 3, 4, 5, 11 et 15 du décret précédent; 

Vu la loi du 2 0 mars 1914, tendant à réglementer l'affi
chage électoral ; 

Vu la loi du 2 0 mars 1924, concernant l'envoi et la distri
bution des bulletins de vote, circulaires électorales et "cartes 
électorales, promulguée à la Guyane par arrêté en date du 
15 avril 1 9 2 4 ; ensemble l'erratum publié au « Journal offi
ciel » de la colonie du 4 avril 1925, page 147 ; 

V u les opérations électorales auxquelles il a été procédé a 
Macouria et Matoury le 3 mai 1925, en vue du renouvelle
ment du Conseil municipal de chacune de ces deux c o m m u n e s ; 

Vu les décisions n o s 152 et 154 en date du 3 0 juin 1925, 
du Conseil du contentieux administratif de la Guyane portant 
annulation des dites opérations électorales ; 

Attendu que les décisions précitées du Conseil du conten
tieux administratif ont été notifiées le 6 juillet 1925 aux 
m e m b r e s des Conseils municipaux des c o m m u n e s de Macou
ria et de Matoury ; 

Attendu que les parties en cause ne se sont pas pourvues 
dans le délai légal contre ces décisions ; 

Attendu qu'il y a lieu, dès lors, de procéder au renouvelle
ment des Conseils municipaux des c o m m u n e s de Macouria 
et de Matoury ; 

Vu les articles 38, 39 et 40 de la loi du 5 avril 1884, sur 
l'organisation municipale; 

V u l'arrêté en date de ce jour, déterminant les sections de 
vote de la c o m m u n e de Macouria; 

Sur la proposition du Secrétaire général, 

ARRÊTE : 

Article l e r . — Les Collèges électoraux des c o m m u n e s de 
Macouria et Matoury sont convoqués pour le dimanche 4 oc
tobre 1925 à l'effet de procéder, pour chacune de ces deux c o m 
munes, à la nomination de son Conseil municipal. 

Art. 2. - Le scrutin durera un jour. Il s'ouvrira à sept heures 
et sera clos à dix-sept heures. 
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Art. 3. — Dans le cas où u n second tour de scrutin serait 
seconnu nécessaire, il y serait procédé, de droit, te dimanche 
ruivant 11 octobre 1925 aux m ê m e s heures que ci-dessus. 

Art. 4. — Les votes auront lieu à la Mairie de chacune des 
c o m m u n e s de Macouria et de Matoury et dans la section de 
vote du h a m e a u du 7 e kilomètre, dans les conditions fixées 
par l'arrêté du 31 août 1925, n° 726. 

Art. 5. — L e nombre des Conseillers à élire est de douze 
pour la c o m m u n e de Macouria et de dix pour la c o m m u n e de 
Matoury, conformément à l'arrêté du 5 décembre 1921. 

Art. 6. — Les élections auront lieu sur les listes électorales 
arrêtées le 31 mars 1925, sous la réserve des changements 
qui y auraient été régulièrement ordonnés par jugement ayant 
force de chose jugée et de la radiation des électeurs décédés 
ou privés de leurs droits civils et politiques. 

Art. 7. — Le bureau de chaque Collège électoral sera pré
sidé par le Maire ou un adjoint, ou, à défaut, par un Con
seiller municipal, dans l'ordre du tableau. 

L e s deux plus âgés et les deux plus jeunes des électeurs 
présents a l'ouverture de la séance, sachant lire et écrire, 
rempliront les fonctions d'assesseurs. 

L e secrétaire sera désigné par le Président et les assesseurs. 
Dans les délibérations du bureau, il n'aura que voix consul
tative. Trois m e m b r e s du bureau au moins devront être pré
sents pendant toute la durée des opérations. 

Art. 8. — Les bureaux dresseront procès-verbaux des 
dépouillements des votes. Ces procès-verbaux rédigés en 
deux exemplaires et accompagnés des réclamations et autres 
annexes seront immédiatement adressés au Gouverneur. 

Arl. 9. — Le Secrétaire général est chargé de l'exécution 
du présent arrêté qui sera enregistré et c o m m u n i q u é partout 
où besoin sera, publié el inséré au Journal officiel et au Bul-
letin officiel de la Colonie. 

C . J, C H A N E L . 

Cayenne, le 31 août 1925. 
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N O M I N A T I O N S , M U T A T I O N S , C O N G É S , E T C . 

№ 3 4 1 . — Par décrets en date du 1 4 mai 1925, ont été 
n o m m é s : 

Président de la Cour d'appel de la Guyane, M . Cornette de 
Saint-Cyr, Procureur de la République, Chef d u service judi
ciaire des Etablissements français de l'Océanie, en remplace
ment de M . Simoneau, Président, n o m m é Procureur général, 
Chef d u service judiciaire de la Guyane. 

N° 340. — DÉCISION portant convocation du Conseil can
tonal de la Guyane. 

( 31 août 1925. ) 

LE GOUVERNEUR de la Guyane française, 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Vu l'ordonnance organique du 27 août 1828 ; 

Vu l'article 3 4 § 3 de l'instruction interministérielle d u 1 0 
août 1923 pour l'application de l'article 24 de la loi du l e r 

avril 1923 sur les allocations aux. familles dont les soutiens 
sont appelés sous les drapeaux ; 

Vu la lettre de M . le Juge de paix de Cayenne, président 
du Conseil cantonal, en date du 23 juillet 1925, 

DÉCIDE : 

Article 1 e r. — Le Conseil cantonal est convoqué pour le 
lundi 7 septembre 1925. 

Art. 2. — Cette assemblée se réunira au siège de la Jus
tice de paix, sous la présidence du Juge de paix, à l'heure 
qui sera indiquée par ce magistrat. 

Art. 3. — La présente décision sera enregistrée et c o m m u 
niquée partout où besoin sera. 

Cayenne, le 31 août 1925. 

Pour le Gouverneur en tournée 
et par délégation : 

Le Secrétaire général, 

T H A L Y . 
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Conseiller auditeur h la Ccur d'appel de la Guyane, M . Jugo 

juge suppléant au Tribunal de première instance de Cayenne, 
en remplacement de M . Chérius-Chéry, précédemment n o m m é 
Procureur de la République au Maroni. 

Juge président du Tribunal de première instance de N o u 
m é a (Nouvelle-Calédonie), M . Persinette-Gautrez, juge prési
dent du Tribunal de première instance du Maroni (Guyane), 
en remplacement de M . Casaubon, précédemment n o m m é 
substitut du Procureur général de la Guadeloupe. 

Juge président du Tribunal de première instance du Maroni 
(Guyane), M . Engapsid, juge de paix à compétence étendue 
de K a n k a n , emploi supprimé, en remplacement de M . Per
sinette-Gautrez. 

Juge président du Tribunal de première instance de Cayenne 
G u y a n e ) , M . Michaux, Président du Tribunal de première 
instance de Basse-Terre (Guadeloupe), en remplacement de 
M . Chaspoul, p r é c é d e m m e n t n o m m é substitut du Procureur 
général de la Guyane. 

Procureur de la République au Maroni (Guyane), M . Ellie, 
juge suppléant au Tribunal de première instance de Fort-de-
France (Martinique)., en remplacement de M . Chérius-Chéry, 
précédemment n o m m é Procureur de la République à Cayenne. 

Juge suppléant au Tribunal de première instance de Cayenne 
(Guyane), M . Dorwling-Carter, licencié en droit, avocat, ancien 
greffier de la Justice de paix de Cayenne, en remplacement de 
M . Jugo. 

№ 3 4 2 . — Par décret en date du 7 juillet 1925, ont été 
n o m m é s pour une période de deux ans, à compter du 21 
m a i 1925, Conseillers privés titulaires: M M . Beauroy (Marie-
Patrice-Roland) et Hellio (Pierre), en remplacement de 
M M . Darredeau et Marchand; Conseillers privés suppléants: 
M . Fanier (Louis-Alexandre) et Debuc ( E m m a n u e l ) . 

№ 3 1 3 . — Par décret en date d u 2 6 juillet 1925, M . de 
Monti-Rossi, conseiller à la cour d'Appel de la Guyane, a été 
n o m m é , sur sa d e m a n d e , conseiller à la Cour d'Appel de la 
Martinique. 
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№ 3 4 4 . — Par arrêté ministériel, en date du 16 juillet 1925, 

M l l e Eunice Lhuerre a été maintenue, sur sa d e m a n d e , dans 
la position de disponibilité pour une nouvelle période d'une 
année à compter d u 14 septembre 1925. 

№ 3 4 5 . — Par arrêté du Gouverneur, en date du 1ER 

août 1925, pris sur la proposition du Procureur général p. i., 
sont n o m m é s provisoirement : 

Conseiller à la Cour d'Appel en remplacement de M . de 
Monti-Rossi, en congé, M . Michaux, Président du Tribunal 
de Première instance de Cayenne; 

Conseiller-auditeur en remplacement de M. Jugo, en congé, 
M . Sablé, juge suppléant à Cayenne; 

Président du Tribunal de première Instance de Cayenne, en 
remplacement de M . Michaux, appelé à d'autres fonctions, 
M . Ellie, procureur de la République au Maroni ; 

Juge suppléant a Cayenne, en remplacement de M . Sablé 
appeléà d'antres fonctions, M . Lédi, Vérificateur des Douanes, 
licencié en droit ; 

Juge de Paix à Cayenne, en remplacement de M . Ova, ap
pelé précédemment à d'autres fonctions, M . Socrate, juge de 
Paix à M a n a ; 

Juge de Paix à M a n a , en remplacement de M . Socrate, 
appelé à d'autres fonctions, M. Sarlat, secrétaire de Parquet. 

Par le m ê m e arrêté sont rapportés les arrêtés en date des : 
20 décembre 1924, en ce qui concerne M . Masse; 
11 février 1925, en ce qui concerne M M . Sablé et Sarlat ; 
30 juin 1925, en ce qui concerne M M . Lédi et Socrate. 

№ 346. — Par décision du Gouverneur, en date du 7 
août 1925, M. Moderne Marceau a été agréé en qualité de 
garde particulier des concessions n o s 173 et 176, situés au 
placer « Enfin » dans la région d'Inini ( Haut-Maroni ) et ap
partenant à M. Maurice Gougis. 

№ 3 4 7 — Par décision du Gouverneur, en date du 7 août 
1925, l'admission à « l'Orphélinat de la Guyane» de l'enfant 
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№ 3 5 0 . — Par décision du Gouverneur, en date d u 1 2 
août 1925, M. Dardet (Christian), garde rural de 2 e classe en 
disponibidté, est réintégré dans son emploi et désigné pour 
servir en la m ê m e qualité à Oyapoc. 

№ 3 5 1 . — Par décision du Gouverneur, en date du 13 
août 1925, M . le docteur Devez (Gabriel), médecin à l'Hôpi-
tal-hospice civil de Cayenne, est n o m m é médecin-chef du 
m ê m e établissement. 

№ 3 5 2 . — Par décision du Gouverneur, en date du 17 
août 1 9 2 5 , est rapportée la décision n° 128 du 2 février 
1921 qui avait n o m m é M . Egensperger (François-Charles), 
garde particulier des concessions appartenant à M M . V. Léo-
A g n o u et Cie. 

№ 3 5 3 . — Par décision d u Gouverneur, en date du 17 
août 1925, M. Ovide (Henri), garde rural de 3 e classe, à 
Approuague, est désigné pour continuer ses services à K o u -
rou. 

№ 3 5 4 . — Par décision du Gouverneur, en date du 17 
août 1925, sont n o m m é s m e m b r e s de la Commission adminis
trative d u Bureau de bienfaisance de K o u r o u ; 

B o n t e m p s (Amour-Robert-Adolphe), âgé de 10 ans, est au
torisée. 

№ 3 4 8 . — Par décision du Gouverneur, en date du 7 août 
1925, M . Larivière (Rémi), c o m m i s principal des Trésoreries 
général es, détaché en qualité, de C o m m i s principal de 3 e 

classe d u cadre de la G u y a n e française, remplira les fonc
tions de premier fondé de pouvons de la Trésorerie à Ca
yenne, pendant l'absence de M . Liauzun, premier fondé de 
pouvoirs titulaire, rentré en congé. 

№ 3 4 9 . — Par décision du Gouverneur, en date du 7 août 
1 9 2 5 , M. Cabéria (Julien), guetteur de vigie de 3 e classe, est 
déféré devant une commission d'enquête. 
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N° 3 5 5 . — Par décision du Gouverneur, en date d u 1 9 août 
1 9 2 5 , l'admission à l'«Orpheliuat de la Guyane» des enfants 
Clotaire et Clotilde Joseph, âgés de 3 ans, Ephèle Nesley, âgé 
de 6 ans et Barabo (Adhémar-Arislide), âgé de 11 ans, est 
autorisée. 

№ 3 5 6 . — Par décision du Gouverneur, en date d u 2 0 
août 1925, u n congé de convalescence de trois mois pour la 
Martinique est accordé à M . Pharose (Biaise), préposé des 
Douanes du cadre local. 

C e fonctionnaire, qui sera accompagné d e sa f e m m e , est 
autorisé a s'embarquer sur le courrier quittant Cayenne le 2 6 
du courant. 

№ 3 5 7 . — Par décision du Gouverneur, en date d u 20 
août 1 9 2 5 , u n congé de convalescence de trois mois pour la 
Martinique est accordé à M . Pothieris (René), préposé des 
Douanes du cadre local. 

C e fonctionnaire, qui sera accompagné de sa f e m m e et de 
ses deux enfants, âgés respectivement de 2 ans et de 8 m o i s , 
est autorisé à s'embarquer sur le courrier quittant C a y e n n e 
le 2 6 du courant. 

№ 3 5 8 . — Par décision d u Gouverneur, en date d u 21 
août 1925, M . Beauroy (Roland), Conseiller privé, est dési
gné pour faire partie de la Commission d'enquête chargée de 
statuer sur les faits reprochés à M . Cabéria (Julien), guet
teur de vigie, en remplacement de M . Marchand dont le m a n 
dat a pris fin. 

N° 3 5 9 . — Par décision d u Gouverneur, en date d u 2 2 
août 1 9 2 5 , une indemnité journalière spéciale de dix francs 

M M . Sinaï (Jean) ; 

Hildevert (Saturnin ) ; 

N o ë l (Victor) ; 

le Desservant de la c o m m u n e . 
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est accordée à M . W a c k e n h e i n , surveillant principal de l'Ad
ministration pénitentiaire, chargé de l'organisation des chan
tiers et de la conduite de l'avancement de la Route coloniale 
n° 1. 

Cette indemnité est exclusive des allocations prévues à la 
décision d u 5 m a i 1913. 

№ 3 6 0 . — Par décision d u Gouverneur, en date d u 2 2 
août 1 9 2 5 , u n congé de convalescence de six mois, à passer 
en France, est accordé à M . Q u é v y (Lucien ), c o m m i s de 2 e 

classe d u Secrétariat générai. 

Cet employé, qui sera a c c o m p a g n é de sa f e m m e , est auto
risé à s'embarquer sur le courrier d u mois d'août courant. 

№ 3 6 1 . — Par arrêté du Gouverneur, en date du 2 6 août 
1 9 2 5 , M . le Docteur Devez étant rentré de congé de con
valescence reprend, à compter du 1 e r septembre 1925, les 
cours pratiques d'accouchement dont il est titulaire, en 
remplacement de M . le Docteur Gippet qui en avait été chargé 
par intérim. 

M . le Docteur Devez percevra à cet effet l'indemnité prévue 
au budget. 

№ 3 6 2 . — Par arrêté d u Gouverneur, en date du 2 6 août 
1 9 2 5 , pris sur la proposition du Procureur général p. i., 
M M . Cornette de Saint-Cyr, Héber et Sablé prennent les 
fonctions dont ils sont titulaires. 

M . Clarac, Chef d u service des D o m a i n e s , est n o m m é pro
visoirement Conseiller auditeur à la Cour d'Appel, en rempla
c e m e n t de M . Jugo, en congé. M . Clarac recevra u n e i n d e m 
nité mensuelle de deux cents francs. 

Sont rapportés les arrêtés des 2 0 octobre 1924 et 1 e r août 1925. 

N° 3 6 3 . — Par décision d u Gouverneur, en date du 2 6 août 
1 9 2 5 , M . Amaranthe (Marius), garde rural de 3 e classe à 
Iracoubo, est appelé à continuer ses services à A p p r o u a g u e , 
en remplacement d u garde rural Ovide, affecté à K o u r o u . 
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№ 3 6 4 . — Par décision du Gouverneur, en date du 2 6 
août 1925, M. Ronda-Sylva (Jules), ancien militaire, est 
n o m m é garde rural de 3 e classe et appelé, en celte qualité, 
à servir à Iracoubo, en remplacement de M. Amaranthe, 
affecté à l'Approuague, 

№ 365. — Par décision du Gouverneur, en date du 31 

août 1925, est rapportée celle n° 1272, du 10 décembre 
1924, qui avait n o m m é M. Py (Gaston), garde particulier des 
concessions appartenant aux Comptoirs liesse et C i e. 

№ 366. — Par décision du Gouverneur, en date du 31 août 
1925, sont désignés c o m m e porteurs de contraintes : 

1° M . Succab, préposé des Douanes, pour la circonscrip
tion de Saint-Georges de l'Oyapoc, en remplacement de 
M. Henrick (Albert) ; 

2° M . Lhuerre(Armand), garde rural, pour la circonscription 
du Ouanari. 

CERTIFIÉ CONFORME : 

Le Secrétaire-archiviste, 

R . A N G A M M A R R E . 

CAYENNE — Imprimerie du Gouvernement. 
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N° 368. — ARRÊTÉ MINISTÉRIEL relatif à la validation 
de services pour la retraite (Loi d u 14 avril 1 9 2 4 ) . 

( 2 0 juillet 1925.) 

Le MINISTRE des colonies et le MINISTRE des finances, 

Vu l'article 1 0 de la loi du 14 avril 1 9 2 4 portant réforme 
du régime des pensions civiles et militaires; 

Vu l'article 17 lu décret d u 2 septembre 1 9 2 4 portant 
règlement d'administration publique pour l'exécution de la 
loi d u 1 4 avril 1 9 2 4 , 

ARRÊTENT: 

Article I e r . — Peuvent être validés, au titre de l'article 10 
de la loi d u 14 avril 1 9 2 1 et d a n s tes conditions prévues par 
l'article 17 d u règlement d'administration publique d u 2 sep
tembre 1921, par les fonctionnaires tributaires d e ladite loi, 
les services accomplis par eux depuis l'âge de dix-huit ans et 
avant leur admission définitive dans les cadres p e r m a n e n t s 
en qualité d'agents non c o m m i s s i o n n é s , d'agents auxiliaires 
et d'agents temporaires : 

1° A l'Administration centrale d u Ministère des colonies 
et à ses a n n e x e s ; 

2° D a n s les services coloniaux des ports d u Havre, d e 
Nantes, de Bo r d e a u x et de Marseille ; 

3° D a n s les corps ou services des colonies, Pays d e pro
tectorat et territoires sous m a n d a t relevant d u Ministère des 
colonies dont les emplois d u cadre p e r m a n e n t conduisent a 
pension d e la loi du 1 4 avril 1 9 2 4 . 

Rentrent n o t a m m e n t d a n s ces catégories les services rendus 
dans les emplois ci-après : 

A d m i n i s t r a t i o n c e n t r a l e e t a n n e x e . 

Service des bureaux 

D a m e dactylographe et dactylographe depuis le 2 5 décembre 
1911. 

Agent spécial depuis le 12 n o v e m b r e 1 9 1 7 . 

Service intérieur 

Journalier titularisé (décret du 2 0 m a i 1 9 1 3 ) . 
H o m m e d'équipe. 
F e m m e de service depuis le 1 2 novembre 1917. 
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Exposition permanente des colonies. 

Conservateur de l'exposition, du 2 5 juin 1861 au 1er octobre 
1 8 9 4 . 

Chef du service des renseignements commerciaux et de la 
colonisation, du I e r octobre 1894 au 14 mars ¡899. 

Conservateur adjoint, c o m m i s ou employé et gardien de 
bureau à l'exposition permanente ou au service des rensei-
g n e m e n t s c o m m e r c i a u x , du 25 juin 1861 au 1 4 mars 1899. 

Office colonial. 

Directeur de l'office colonial, du 15 mars l 8 9 9 au 2 9 juin 1919. 

Chef de section, agent spécial (archiviste, bibliothécaire, 
conservateur de l'exposition permanente), rédacteur, c o m m i s 
expéditionnaire, d a m e dactylographe, gardien de bureau, du 
15 m a r s 1899 au 2 9 juin 1919. 

Agence générale des colonies. 

Ingénieur principal, ingénieur, sous-ingénieur principal, 
sous-ingénieur, conducteur du cadre auxiliaire du personnel 
technique du s e r v i c e administratif, dactylographe du cadre 
auxiliaire, agent réceptionnaire, agent technique, principal ou 
ordinaire, agent commercial, agent administratif, gardien de 
bureau, magasinier, à l'exception des agents de ces diverses 
catégories récrutés par contrat. 

Service colonial des ports. 

Auxiliaire commissionné, jusqu'à la mise en vigueur du dé
cret du 2 3 décembre 1 9 1 1 . 

Huissier, gardien de bureau et planton. 

Services coloniaux. 

Administration pénitentiaire. 

Concierge garde-meubles, gardien de bureau ou planton, 
institutrice, dactylographe, mécanicien de chaloupe à vapeur, 
infirmier, infirmière et gardienne d'enfant, manipulateur de 
pharmacie, lingère, chef de poste télégraphique et adjoint ou 
adjointe, gérant de bureau télégraphique et facteur des télé
graphes. 

Personnel de l'équipage du Maroni. 
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Commissariat colonial. 

Ecrivain auxiliaire, écrivain, temporaire, auxiliaire civil et 
commis aux écritures, à partir du 29 juin 1878. 

Directions de l'Intérieur. 

C o m m i s expéditionnaire, c o m m i s auxiliaire et écrivain, auxi
liaire, jusqu'à la mise en vigueur du décret du 21 mai 1898. 

Art. 2. — Les fonctionnaires titulaires en exercice au 17 
avril 1924 et désirant bénéficier des dispositions de l'article 
10 de la loi du 14 avril 1924 devront avoir adressé leur de-
m a n d e avant le 10 septembre 1925. 

Ce délai est prorogé de six mois pour les fonctionnaires en 
service ou en résidence hors de la France continentale. 

Art. 3 — Les services ci-dessus désignés pourront être, 
validés m ê m e si le fonctionnaire a été titularisé dans un e m 
ploi d'une autre administration de l'Etat ou des colonies sus
ceptibles de conduire à pension de l'Etat lorsque la titulari
sation est intervenue sans qu'il y ait eu interruption des ser
vices ainsi rendus à l'État ou aux colonies. 

Fait à Paris, le 2 0 juillet 1925. 

Le Ministre des colonies, 
ANDRÉ HESSE. 

Le Ministre des finances, 

J. C A I L L A U X . 

N° 369. — CONGÉS spéciaux pour tuberculose ou 

maladie mentale. 

R A P P O R T au Président de la République française. 

Paris, le 23 juillet 1925. 

Monsieur le Président, 

L'article 71 de la loi de finances du 30 avril 1921 dispose 
que, pour proléger l'enfance, des congés de longue durée 
peuvent être accordés aux membres de l'enseignement publie 
atteints de tuberculose ouverte ou de maladie mentale. U n 
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décret du 2 9 juillet 1921 a fixé les détails d'organisation de 
ces congés pour le personnel métropolitain. 

Il m'a paru que cette réglementation, inspirée par des con
sidérations d'ordre public, devait être é t e n d u e a u x colonies, 
et qu'elle pourrait, dàs à présent, être appliquée a la Marti
nique, à la Guadeloupe, à la Réunion et à la G u y a n e , où le 
Statut du personnel enseignant est fixé par le Pouvoir rentrai. 

D a n s ce but, j'ai préparé, d'accord avec les Gouverneurs, 
le projet de décret ci-joint, portant promulgation dans les co
lonies précitées, de l'article 71 de la loi du 3 0 avril 1 9 2 1 . 

J'ai l'honneur d e vous prier de vouloir bien, si vous parta
gez m a manière de voir, revêtir ce projet de votre signature. 

D a n s le cas où vous voudriez bien adopter m e s propositions, 
je vous soumettrais ultérieurement un second règlement ana
logue au décret métropolitain du 2 9 juillet 1921, en vue de 
l'organisation pratique d u nouveau régime de congés dont il 
s'agit. 

Veuillez agréer, Monsieur le Présidant, l ' h o m m a g e de m o n 
profond respect. 

Le Ministre des colonies, 

ANDRÉ HESSE. 

D É C R E T . 

LE PRÉSIDENT de la République française, 

Sur le rapport du Ministre des colonies, 

V u l'article 8 du sénatus-consulte d u 3 mai 1 8 5 4 ; 

V u l'article 71 de la loi du 3 0 avril 1 9 2 1 relatif aux congés 
pour tuberculose ou maladie mentale, qui peuvent être accor
dés au personnel de l'enseignement de la Métropole, 

DÉCRÈTE : 

Article 1 e r. — Est promulgué dans les colonies de la M a r 
tinique, de la Guadeloupe, de la Réunion et de la G u y a n e , 
l'article 71 de la loi du 3 0 avril 1921, ainsi c o n ç u : 

« I n d é p e n d a m m e n t des congés de maladie prévus par les 
lois et règlements en vigueur, il peut être procédé, en vue 
dt protéger l'enfance, à la mise en congé, avec traitement 
intégral pendant trois ans, et avec demi-traitement pendant 
deux ans, des membres du personnel de l'enseignement pri-
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maire et secondaire et de l'enseignement technique atteints 
de tuberculose ouverte ou d'une maladie mentale. 

« Ces congés seront accordés et renouvelés par période de 
six mois, soit sur la d e m a n d e des intéressés, soit d'office. 

« A partir du jour où un m e m b r e des personnels ci-dessus 
désignés aura bénéficié de ces congés spéciaux, il ne pourra 
reprendre ses fonctions que s'il y est reconnu apte. 

« U n décret déterminera les mesures d'exécution du pré-
sert article, qui sera exécutoire dans un délai de quatre mois 
après la mise en vigueur de la présente loi ». 

Art. 2. — L e Ministre des colonies est chargé de l'exécution 
du présent décret, qui sera publié aux «Journaux officiels» de 
la République française et des colonies de la Martinique, de 
la Guadeloupe, de la Réunion et de la Guyane, el inséré au 
« Bulletin des lois » et au « bulletin officiel » du Ministère 
des colonies. 

Fait à Rambouillet, le 2 3 juillet 1925. 

GASTON D O U M E R G U E . 

Par le Président de la République: 
Le Ministre des colonies, 

ANDRÉ H E S S E . 

N° 370. — DECISION portant modifications à la décision 

n° 1348 du 21 décembre 192k. 

(9 septembre 1925., 

LE GOUVERNEUR de la Guyane française, 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 

V u l'ordonnance organique du 27 août 1828 ; 
Vu la décision n° 7 3 8 en date du .50 décembre 1909 dési

gnant le fonctionnaire chargé de la conservation des figurines 
postales ; 

V u les instructions contenues dans la circulaire ministé
rielle en date du 14 septembre 1925; 

V u le procès-verbal en date du 4 janvier 1924, faisant re
mise à M . Berger, Chef du service des Postes, des figurines 
postales constituant la collection de Berne-, 

V u le procès-verbal de la commission chargée du recolle
ment de la dite collection en date du 18 décembre 1 9 2 4 ; 
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Vu la décision n° 1348 en date du 27 décembre 1921 n o m 

mant une commission chargée de procéder à l'inventaire de 
la collection des figurines postales dites de Berne; 

Vu le départ en congé de VI. André, agent des Mines, m e m 
bre de la dite commission ; 

Vu l'arrivée dans la colonie de M. Le Bomin chargé par 
intérim de la direction du service des l'ostes ; 

Sur la proposition du Secrétaire général, 

D É C I D E : 

Article 1 e r. — Les modifications suivantes sont apportées à 
la composition de la commission n o m m é e par la décision 
susvisée du 27 décembre 1924. 

Sont désignés : 

M M . Le Bomin, Chef du service des Postes p. i, Président; 
Blanc, agent mécanicien des Postes, | 
Clé, c o m m i s auxiliaire au Secrétariat Membres. 

général, \ 

Art. 2. — La présente décision sera enregistrée et com
muniquée partout où besoin sera. 

Cayenne, le 9 septembre 1925. 

№ 371. — ARRÊTÉ autorisant M. Bellevue à démolir une 

construction située rue Lallouette n° 74. 

(17 septembre 1925.) 

L E GOUVERNEUR de la Guyane française, 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Va l'ordonnance organique du 27 août 1828 ; 
V u l'arrêté du 27 août 1869 concernant les permissions de 

voirie dans la Ville de Cayenne; 
V u la d e m a n d e adressée par M . 0. Bellevue en date du 

31 août 1925 tendant à obtenir un nouvel alignement pour 
sa propriété située rue Lallouette n° 74 dépendant de la 
Grande Voirie ; 

Sur le rapport du Cbef du service des Travaux publics 
et des Mines, 

C. J. C H A N E L . 
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A r r ê t é : 

Article 1 e r. - M. O. Bellevue est autorisé à démolir une 
construction située rue Lallouette n° 74 en avancement de 
l m 10 sur l'alignement et de 10m 50 de façade. 

M. O. Bellevue est autorisé à clôturer le terrain suivant 
l'alignement normal qui lui sera donné sur les lieux par le 
service des Travaux publics. 

La construction d'un nouvel immeuble ne sera autorisée 
qu'après approbation du plan de construction au bordure de 
la voie publique. 

Art. 2. — Le présent arrêté sera enregistré et c o m m u n i q u é 
par ont où besoin sera, inséré au Journal et au Bulletin 

officiels de la Colonie. 
Cayenne, le 17 septembre 1925. 

№ 372 - ARRÊTÉ promulguant le décret du 19 juillet 1925, 
portant règlement d'administration publique pour l'application 
à la Guyane de la loi du 9 avril 1898 et les lois subséquentes 
sur la responsabilité des accidents du travail. 

LE GOUVERNEUR de la Guyane française, 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Vu l'article 56 de l'ordonnance organique du 27 août 1828 ; 
Vu la circulaire ministérielle en date du 2 mai 1906, rela

tive à la promulgation aux colonies des actes du Pouvoir 
central ; 

Sur la proposition du Procureur général p. i., 

C. J CHANEL. 

(19 s e p t e m b r e 1925.) 

ARRÊTÉ : 

Article 1 e r. — Est promulgué dans la colonie, pour y être 
exécuté en sa forme et teneur, le décret du 19 juillet 1925, 
portant règlement d'administration puldique pour l'application 
à la Guyane de la loi du 9 avril 1898 et des lois subséquentes 
sur la responsabilité des accidents du travail. 

Art. 2 — Le Procureur général est chargé de l'exécution 
du présent arrêté qui sera enregistré et c o m m u n i q u é , partout 
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où besoin sera, publié avec le texte p r o m u l g u é aux Journal 
et Bulletin officiels de la colonie. 

Cayenne, le 19 septembre 1925. 

C. J. C H A N E L . 

Par le G o u v e r n e u r : 
Le Procureur GÉnéral p. i., 

C H A S P O U L . 

R A P P O R T AU PRÉSIDENT D E LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

Paris, le 19 juillet 1 9 2 5 . 

M o n s i e u r le Président, 

L a loi d u 1 5 d é c e m b r e 1 9 2 2 ayant p o u r objet d'étendre 
a u x exploitations agricoles la législation sur les accidents 
d u travail a stipulé, d a n s s o n article 17, q u e des règle
m e n t s d'administration p u b l i q u e rendraient applicables 
ces dispositions législatives a u x quatre colonies d e la M a r 
tinique, d e la G u a d e l o u p e , d e la G u y a n e et d e la R é u n i o n . 
C e texte, prescrit, e n outre, q u e , préalablement, des d é 
crets r e n d u s e n la m ê m e f o r m e étendraient à ces colonies 
la loi d u 9 avril 1898, ainsi q u e les lois s u b s é q u e n t e s sur 
la responsabilité des accidents d u travail. 

E n exécution d e ces dernières dispositions, il a été pré-paré les d e u x projets d e décrets ci-après qui ont reçu 
approbation d u conseil d'État et q u e n o u s a v o n s l'hon

n e u r d e soumettre à votre haute sanction. L e p r e m i e r se 
réfère a u x conditions d'application d e la législation sur 
les accidents d u travail à la Martinique, à la G u a d e 
loupe et à la R é u n i o n , colonies o ù les conditions d'exis
tence sont sensiblement les m ê m e s ; q u a n t a u second, il p e r m e t d e faire jouer cette m ê m e législation à la G u y a n e 
française tout en y apportant c e p e n d a n t des modalités 
d'application tenant c o m p t e des contingences spéciales af
férentes à la vie é c o n o m i q u e d e notre possession a m é 
ricaine. 



— 431 — 

Nous vous prions, monsieur le Président, d'agréer 
l'hommage de notre profond respect. 

Le Ministre des colonies, 
ANDRÉ H E S S E . 

Le Ministri du travail, de l'hygiène, 
de l'assurance 

et de la prévoyance sociales. 

DURAFOUR. 

Le Ministre de ta justice, 

T. STEEG. 

Le Ministre des finances, 

J. CAILLAUX. 

DECRET. 
LE PRÉSIDENT de la République française, 

Sur le rapport du ministre des colonies, du ministre d u 
travail, de l'hygiène, de l'assistance et do la prévoyance so
ciales, du ministre des finances et du garde des sceaux, m i 
nistre de la justice, 

V u les paragraphes 2 , 3 et 4 de l'article 1 7 de la loi d u 
1 5 décembre 1 9 2 2 portant que : « Des règlements d'admi
nistration publique, rendus dans l'année qui suivra la pro
mulgation de la présente loi, détermineront les conditions 
de son application aux quatre colonies de la Martinique, de 
la Guadeloupe, de la G u y a n e et de la Réunion. 

« Préalablement, et trois mois au moins avant l'expiration 
du délai fixé par le paragraphe précèdent, des règlements 
d'administration p u n i q u e détermineront les conditions d'ap
plication à ces colonies de la loi d u 9 avril 1898 et des lois 
subséquentes sur la responsabilité «les accidents d u travail. 

« Il sera n o t a m m e n t institué, pour chacune d'elles, un 
fonds de garantie spécial géré pour leur compte par le chef 
du service de l'enregistrement » ; 

V u la loi du 9 avril 1898, concernant les responsabilités 
des accidents dont les ouvriers sont victimes dans leur tra
vail, ensemble les lois postérieures qui l'ont modifiée el c o m 
plétée, ainsi que les décrets portant règlement d'administra
tion publique pris pour leur exécution ; 
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Vu la loi du 2 0 juillet 1886, relative à la caisse nationale 

des retraites pour la vieillesse, et les décrets du 9 juin 1901 
déterminant les eon it ions d'application de ladite loi aux colo
nies soumises an régime monétaire de la métropole; 

V u la loi du 29 juin 1894 sur les caisses de secours et 
de retraites des ouvriers mineurs; 

V u le sénatus-consulte du 3 mai 1854; 
Vu l'article 55 de la loi du 29 juin 1918; 
Vu les decrets du 7 février 1924 déterminant les conditions 

d'application à la Guyane des livres I E R et II du code du tra-
vail et de la prévoyance sociales; 

Le Conseil d'Etat entendu, 

DÉCRÈTE : 

T I T R E 1er. 
Accidents d u travail survenus, à la Guyane, dans 

les entreprises Industrielles et commerciales 

CHAPITRE 1ER. 

Indemnités en cas d'accidents. 

Article I e r. — Les accidents survenus par le fait du tra
vail, ou à l'occasion du travail, aux ouvriers et employés 
occupés dans l'industrie du bâtiment, les usines, manufac
tures, chantiers, ateliers, les entreprises de transport par 
terre et par eau, de chargement et de déchargement, les m a 
gasins publics, mines, minières, carrières, toutes les entre
prises commerciale , y compris les chantiers de manutention 
ou de dépôt et, en outre, dans toute exploitation ou partie 
d'exploitation, sous réserve des dispositions du titre II, dans 
laquelle sont fabriquées ou mise en œuvre des matières ex
plosives, ou dans laquelle il est fait usage d'une machine m u e 
par une force autre que celle de l'homme ou des animaux, 
donnent droit, au profit de la victime ou doses représentants, 
à une indemnité à la charge du chef d'entreprise, à la condi
tion que l'interruption d e travail ait dure plus de quatre jours. 

Les ouvriers qui travaillent seuls d'ordinaire ne pourront 
être assujettis aux dispositions d u présent titre par le l'ait de 
la collaboration accidentelle d'un ou de plusieurs d leurs ca
marades. 

Art. 2, § 1 e r — Tout employeur n o n soumis aux disposi
tions du présent titre peut se placer sous ie régime desdites 
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dispositions pour tous les accidents qui surviendraient à ses 
ouvriers, employés ou domestiques, par le fait du travail ou 
a l'occasion du travail. 

Il depose a cet effet à la mairie lu siège de son exploitation 
ou, s'il n'y a pas d'exploitation, à la mairie de sa résidence 
personnelle, nue déclaration d o n t il lui est remis gratuitement 
récépissé et qui est immédiatement transcrite sur un registre 
spécial tenu à la disposition des intéressés. Il doit présenter 
en m ê m e temps un carnet destiné à recevoir l'adhésion de ses 
salariés, sur lequel le maire appose son visa en faisant m e n 
tion de la déclaration et de sa date. 

Les formes de la déclaration et du carnet sont déterminées 
par arrêté du gouverneur soumis à l'approbation du ministre 
des colonies. Le carnet doit être conservé par l'employeur 
pour être, le cas échéant, représenté en justice. 

§ 2 — Les dispositions du présent titre deviennent alors 
de plein droit applicables a tous ceux de ses ouvriers, e m -
ployés ou domestiques qui auront donne leur adhésion, signée 
et datée en toutes lettres par eux, au carnet prévu par le pa
ragraphe précédent. 

Si l'ouvrier, employé ou domestique, ne sait ou ne peut 
signer, son adhésion est reçue par le maire qui la mentionne 
sur le carnet. Il en est de m ê m e pour l'adhésion des mineurs et 
des f e m m e s mariées, sans qu'ils aient besoin, à cet effet, de 
l'autorisation du père, tuteur ou mari. 

§ 3. — L'employeur peut, pour l'avenir, faire cesser son 
assujetissement aux dispositions du présent titre par une dé
claration spéciale à la mairie. Cette déclamation, dont il lui 
est immédiatement donné récépissé est transcrite sur le re
gistre visé au paragraphe 1 e r, a la suite de la déclaration 
primitive, ainsi que sur le carnet. 

La cessation d'assujettissement n'a point d'effet vis-à vis 
des ouvriers, employés ou domestiques qui ont accepté dans 
les formes prévues à l'article précédent, d'être soumis aux 
dispositions du présent titre. 

Art. 3. — Les ouvriers et employés des i g n é s à l'article 1er 

ne peuvent se prévaloir, à raison des accidents dont ils sont 
victimes dans leur travail, d'aucunes d i s p o s i t i o n s autres que 
celles du présent titre. 

Ceux dont le salaire annuel dépasse 4,500 francs ne béné
ficient de ces dispositions que jusqu'à concurrence de cette 
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s o m m e . Pour le surplus, et jusqu'à 15,000 fr., ils n'ont droit 
qu'au quart des rentes stipulées l'article 4 au-delà d e 
15,000 fr., ils n'ont droit qu'à un huitième, à m o i n s de con
ventions contraires élevant le chiffre de la quotité. 

Art. 4. — D a n s les cas prévus à l'article 1 e r, l'ouvrier o u 
e m p l o y é a droit : 

P o u r l'incapacité absolue et p e r m a n e n t e , à u n e rente égale 
aux d e u x tiers de son salaire annuel. 

P o u r l'incapacité partielle et permanente, à u n e rente égale 
à la moitié de la réduction q u e l'accident aura fait subir au 
salaire ; 

P o u r l'incapacité temporaire, si l'incapacité d e travail a 
duré plus de quatre jours, à u n e indemnité journalière, sans 
distinction entre les jours ouvrables et les d i m a n c h e s et jours 
fériés, égale à la moitié d u salaire touché au m o m e n t de l'ac
cident, à moins q u e le salaire n e soit variable ; d a n s ce der
nier cas, l'indemnité journalière est égale à la moitié d u salaire 
m o y e n des journées de travail pendant le mois qui a précédé 
l'accident. L'indemnité est d u e à partir du cinquième jour 
après celui de l'accident ; toutefois; elle est d u e a partir du 
premier jour si l'incapacité de travail a duré plus de dix jours. 
L'indemnité journalière est payable aux époques et lieu d e 
paye usités dans l'entreprise, sans que l'intervalle puisse 
excéder seize jours. 

Lorsque l'accident est suivi de mort, u n e pension est servie 
aux personnes ci-après désignées à partir d u d é c è s , dans les 
conditions suivantes : 

а ) U n e rente viagère égale à 2 0 p. 1 0 0 lu salaire annuel d e 
la victime pour le conjoint survivant n o n divorcé ou séparé 
d e corps, à la condition q u e le mariage ait été contracté an
térieurement à l'accident. 

E n cas de nouveau mariage, le conjoint cesse d'avoir droit 
à la rente mentionnée ci dessus ; il lui sera a l o u é , dans ce cas, 
le triple de cette rente à titre d'indemnité totale. 

b) Pour les enfants légitimes ou naturels, reconnus avant 
l'accident, orphelins d e père ou de mère, âgés de m o i n s de 
seize ans, u n e rente calculée sur le salaire auquel de la vic
time à raison de 13 p. 1 0 0 de ce salaire, s'il n'y a qu'un 
enfant, d e 25 p. 100 s'il y en a d e U X . de 3 5 . 100 s'il y en 
a trois et de 40 p. 100 s'il y en a quatre o u un plus g r a n d 
n o m b r e . 
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P o u r les enfants orphelins de père et de m è r e , la rente est 
portée pour chacun d'eux à 2 0 p. 1 0 0 du salaire. 

L'ensemble de ces renies ne peut, dans le premier cas, 
dépasser 40 p. 100 du salaire ni 60 p. 100 d a n s le second. 

c) Si la victime n'a ni conjoint ni enfant dans les termes 
des paragraphes a et b, chacun des ascendants et descendants 
qui étaient à sa charge recevra u n e rente viagère pour les 
ascendants et payable jusqu'à seize ans pour les descendants. 
Cette rente sera égale à lu p. 1 0 0 du salaire annuel de la vic
time, sans que le montant total des rentes ainsi allouées 
puisse dépasser 3 0 p. 100. 

C h a c u n e des rentes prévues par le paragraphe c'est, le cas 
échéant, réduite proportionnellement. 

Les rentes constituées en vertu du présent titre sont 
payables à la résid. nce du titulaire et, si elles sont servies 
par la caisse nationale des retraites, chez le proposé de cet 
établissement désigné par le titulaire. 

Elles sont payables par trimestre et à terme échu : toute
fois, le tribunal peut ordonner le p a y e m e n t d'avance d e la 
moitié d u premier arrétage. 

C e s renies sont incessibles et insaisissables. 
Lorsque, par application de l'article 3 2 ci-dessous, le béné

fice des dispositions d u présent titre leur a été accordé, les 
ouvriers étrangers, victimes d'accidents survenus dans la 
colonie, et qui cesseraient de resider sur le territoire français, 
recevront, pour toute indemnité, un capital égal à trois fois 
la rente qui leur avait été allouée. 

Il en sera de m ê m e pour leurs ayants droit étrangers, 
cessant de résider sur le territoire français, sans q u e toute
fois le capital puisse alors dépasser la valeur actuelle de la 
rente d'après le tarif visé à l'article 23. 

L e s représentants étrangers d'un ouvrier étranger ne rece
vront aucune indemnité si, au m o m e n t le l'accident, ils ne 
résidaient pas sur le territoire français. 

L e s dispositions des trois alinéas précédents pourront, 
tout fois, être modifiés par traités, dans la limite des i n d e m 
nités prévues au présent article, pour les étrangers dont les 
pays d'origine garantiraient à nos nationaux des avantages 
équivalents les m ê m e s dispositions ne sont pas applicables 
aux sujets tunisiens victimes d'accidents du travail dans la 
colonie de la G u y a n e . 
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Art. 5 — Quelle que soit la durée de l'interruption du tra

vail occasionnée par l'accident, le chef d'entreprise supporte, 
en outre, les frais médicaux et pharmaceutiques et les fiais 
funéraires. Ces derniers sont évalués à la s o m m e de 200 fr. 
au m i n i m u m . 

La victime peut toujours faire choix elle-même de son m é 
decin et de son pharmacien. Dans ce cas, le chef d'entreprise 
ne peut être tenu des frais médicaux et pharmaceutiques que 
jusqu'à concurrence de la s o m m e fixée par l'autorité judiciaire 
ou administrative, conformément a un tarif qui sera établi 
par arrêté du gouverneur, et qui ne pourra être modifié qu'à 
intervalles de six mois. 

Le chef d'entreprise est seul tenu, dans tous les cas, en 
outre des obligations contenues eu l'article 4, des frais d'hos
pitalisation, dont le m a x i m u m sera fixé par l'arrêté mention
né à l'alinéa précédent. 

Les médecins et pharmaciens ou les établissements hospi
taliers peuvent actionner directement le chef d'entreprise. 

A u cours du traitement, le chef d'entreprise pourra designer 
à l'autorité judiciaire ou administrative un médecin chargé 
de le renseigner sur l'état de la victime. 

Art. 6. — Les chefs d'entreprise peuvent se décharger, 
pendant les trente, soixante ou quatre-vingt-dix premiers 
jours a partir de l'accident de l'obligation de payer aux vic
times les frais de maladie et l'indemnité temporaire, ou une 
partie seulement de cette indemnité c o m m e il est spécifié ci-
après, s'ils justifient : 

1° Qu'ils ont affilié leurs ouvriers a des sociétés de secours 
mutuels, agréées par arrêté du gouverneur et pris à leur 
charge une quote part de la cotisation qui aura été déterminée 
d'un c o m m u n accord et en se conformant aux statuts-type 
approuvés par le ministre des colonies et par le ministre du 
travail, mais qui ne devra pas étre intérieure au tiers de celle 
cotisation ; 

2° Q u e ces sociétés assurent a leurs m e m b r e s , en cas de 
blessures, pendant trente, soixante ou quatre-vingt-dix jours, 
les soins médicaux et pharmaceutiques et un indemnité 
journalière. 

Si l'indemnité journalière servie par la société est inférieure 
à la moitié du salaire quotidien de la victime, le chef l'en-
treprise est tenu de lui verser la difference. 
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Art. 7. — Les exploitants de mines, minières et carrières, 
peuvent se décharger des frais et indemnités mentionnés à 
l'article précedent moyennant une subvention annuelle versée 
aux caisses ou sociétés de secours constituées dans ces en
treprises en vertu de la loi du 29 juin 1894. 

Le montant et les conditions de cette subvention devront 
être acceptés par la société et approuvés par. le gouverneur 
de la colonie. 

Ces deux dispositions seront applicables a tous autres chefs 
d'entre prises qui auront créé en faveur de leurs ouvriers ou 
employés des caisses particulières de secours en conformité 
du titre III de la loi du 29 juin 1894. L'approbation prévue 
ci-dessus sera, eu ce qui les concerne, donnée par le ministre 
des colonies, après avis du ministre du travail, et sur la pro
position du gouverneur de la colonie. 

Art. 8 . — Indépendamment de l'action résultant du présent 
titre, la victime ou ses représentants conservent contre les 
auteurs de l'accident, autre que le patron ou ses ouvriers et 
préposés, le droit de réclamer la réparation du préjudice 
causé, conformément aux règles de droit c o m m u n . 

L'indemnité qui leur sera allouée exonérera à due concur
rence le chef de l'entreprise des obligations mises a sa charge. 
Dans le cas où l'accident a entraîne une incapacité permanente 
ou la mort, cette indemnité devra être attribuée sous forme 
de rentes servies par la caisse nationale des retraites. 

En outre de cette allocation sous forme de rente, le tiers 
reconnu responsable pourra être condamné, soit envers la 
victime, soit envers le chef de l'entreprise, si celui-ci inter
vient dans l'instance, au payement des autres indemnités et 
frais prévus aux articles 4 et o ci-dessus. 

Celte action contre les tiers responsables pourra m ê m e 
être exercée par le chef d'entreprise, à ses risques et périls, 
aux lieu et place de la victime ou de ses ayants droit, si ceux-
ci négligent d'en taire usage. 

Art. 9. — Le salaire qui servira de base à la fixation de 
l'indemnité allouée a l'ouvrier âgé de moins de seize ans ou 
à l'apprenti victime d'un accident ne sera pas inférieur au 
salaire le plus bas des ouvriers valides de la m ê m e catégorie 
occupés dans l'entreprise. 

Toutefois, dans le cas d'incapacité temporaire, l'indemnité 
de l'ouvrier âgé de moins de seize ans ne pourra pas dépasser 
le montant de son salaire. 

30 
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Art. 10.— Lors du règlement définitif de la rente viagère, 
la victime peut demander que le quart au plus du capital 
nécessaire a l'établissement de cette rente, calculé d'après les 
tarifs dressés, dans la métropole, pour les victimes d'accidents 
par la caisse des retraites pour la vieillesse, lui soit attribué 
en espèces. 

Elle peut aussi demander que ce capital, ou ce capital ré
duit du quart au plus c o m m e il vient d'être dit, serve à cons-
tituer sur sa tête u e rente viagère réversible, pour moitié 
au plus, sur la tête de son conjoint. Dans ce cas, la rente 
viagère sera diminuée de façon qu'il ne resulte de la réver-
sibilité aucune augmentation de charges pour le chef de l'en
treprise. 

Le tribunal, en chambre de conseil, statuera sur ces 
demandes. 

Art. 11. — L e salaire servant de b a s e à la fixation des 
rentes s'entend, p o u r l'ouvrier occupé dans l'entreprise pen

dant les douze mois avant l'accident, de la rémunération 
effective qui lui a été allouée pendant ce t e m p s suit en ar
gent, soit en nature. 

Pour les ouvriers occupés p e n d a n t moins de douze mois 
avant l'accident, il doit s'entend de d e la remunération effec-
tive qu'ils ont reçue depuis leur entrée d a n s l'entreprise, aug
mentée d e la rémunération qu'ils aura eut pu recevoir pendant 
la période de travail nécessaire pour completer les douze mois, 
d'après la rémunération moyenne des ouvrier de la même 
catégorie pendant ladite période. 

Si le travail n'est pas continu, le salaire auquel est calculé, 
tant d'après la rémunération reçute pendant la période d'ac
tivité que d'après le gain d e l'ouvrier pendant le reste de 
l'année. 

Si, pendant les périodes visées aux alinéas précédents, 
l'ouvrier a c h ô m é exceptionnellement et pour d e s causes in
dépendantes de sa volonté, il est fait état du salaire moyen 
qui eût correspondu a ces chômages. 

C H A P I T R E II 
Déclarations des accidents et enquêtes. 

Art. 1 2 . — Tout accident ayant occasionné une incapacité 
de travail doit l'aire l'objet d'une déclaration à l'autorité admi
nistrative par le chef d'entreprise ou ses préposés. 
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Lorsque la blessure parait devoir entraîner la mort ou une 
incapacité permanente, absolue ou partielle, de travail, ou 
lorsque la victime est décédé, l'autorité administrative ou ju
diciaire procède à une enquête contradictoire, qui doit être 
close dans le plus bref délai et dont les résultats sont c o m m u 
niqués aux parties. Le dossier de cette enquête est ensuite 
transmis au président du tribunal de l'arrondissement. 

Art. 13 — Sont punis d'une amende de 1 à 15 fr. les chefs 
d'entreprises ou leurs préposés, qui ont contrevenu aux dis
positions de l'article 12. 

En cas de récidive dans l'année, l'amende peut être élevée 
de 16 à 300 francs. 

L'article 403 du code pénal est applicable aux contraven
tions prévues par le présent article. 

CHAPITRE III 

Garanties. 

Art. 14. — La créance de la victime de l'accident ou de ses 
ayants droit relative aux frais médicaux, pharmaceutiques et 
funéraires, ainsi qu'aux indemnités allouées à la suite de 
l'incapacité temporaire de travail, est garantie par le privilège 
de l'article 2101 du code civil et y sera inscrite sous le nu
méro 0. 

Le payement des indemnités pour incapacité permanente 
de tiavail ou accidents suivis de mort est garanti conformé
ment aux dispositions des articles suivants. 

Art. 15. — A défaut, soit par les chefs d'entreprise débi
teurs, soit par les sociétés d'assurances à primes fixes ou 
mutuelles, ou les syndicats de garantie liant solidairement 
tous leurs adhérents de s'acquitter, au m o m e n t de leur exi-
gibilité, des indemnités mises à leur charge à la suite d'acci
dents ayant entrainé la mort ou une incapacité permanente 
de travail, le pavement en sera assuré aux intéressés, dans 
la colonie, par prélèvement sur les ressources d'un fonds 
spécial de garantie constitué c o m m e il va être dit. 

Art 16. — Dans la colonie de la Guyane, il est institué 
une caisse d é n o m m é e « Fonds spécial de garantie. » 
CETTE caisse qui EST investie de la personnalité civile, a une 

existence autonome. Elle est gérée, sOUS l'autorité du gou
verneur et sous le contrôle d une commission de surveillance, 
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par le chef du service de l'enregistrement. Ce dernier décrit, 
dans un compte spécial, qui figure, en annexe, au budget de 
la colonie, toutes les opérations relatives à ladite gestion. Les 
frais de gestion de fonds de garantie sont supportés par ce 
dernier. 

Chaque année, le gouverneur adresse au ministre des co
lonies un rapport, publié au Journal officiel de la colonie, 
sur le fonctionnement général du fonds de garantie de la 
colonie. 

Art. 1 7 . — Le tonds spécial de garantie est alimenté par le 
produit des taxes ci-après : 1° une contribution des exploi
tants assurés perçue sur toutes les primes d'assurances ac
quittées en exécution du présent titre. Celle contribution sera 
recouvrée en m ê m e temps que les primes par les organismes 
d'assurance et versée au fonds de garantie ; 2° une contribu
tion des exploitants non assurés, autre que l'Etat ou la colo
nie employeurs, perçue par les capitaux constitutifs des rentes 
mises à leur charge. Cette contribution sera liquidée lors de 
l'enregistrement des ordonnances, jugements et arrêts allouant 
lesdites rentes et recouvrée c o m m e en matière d'assistance 
judiciaire, pour le compte du fonds de garantie, par le service 
de l'enregistrement ; le capital constitutif sera déterminé, 
pour la perception de la contribution, d'après un barème et 
dans les conditions tîxées par un arrêté du gouverneur soumis 
à l'approbation du ministre des colonies et du ministre du 
travail. 

Les employeurs qui ont usé de la faculté accordée par l'ar
ticle 2 ci-dessus contribuent au fonds spécial de garantie dans 
les conditions spéciliées par le présent article, s'ils ne sont 
point, par ailleurs, obligatoirement assujetis aux dispositions 
du présent titre. 

U n arrêté du gouverneur, soumis à l'approbation du minis
tre des colonies et du ministre du travail, déterminera les con
ditions dans lesquelles seront effectués les versements des 
sociétés d'assurances et des syndicats de garantie. 

Toute contravention aux prescriptions de ce dernier arrêté 
sera punie d'une amende de 100 à 1,000 francs. 

Les ordonnances, jugements et arrêts allouant des rentes 
en exécution du présent titre devront indiquer si le chef 
d'entreprise est ou non assuré. 
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Les ressources du fonds spécial de garantie sont emplo

yées en valeur de l'Etat ou jouissant d'une garantie de l'Etat. 
Art. 18. — La quotité des taxes prévues à l'article précé

dent sera tixée chaque année par arrêté du Gouverneur sou
mis a l'approbation du Ministre des colonies et du Ministre 
du travail. 

Si, en cours d'année, l'actif du fonds de garantie se trouve 
insuffisant pour assurer aux intéressés les payements prévus 
par l'article 15, l'avance des s o m m e s nécessaires sera faite 
obligatoirement au fonds de garantie par la colonie qui se fera 
rembourse l'année suivante sur le produit des taxes visées à 
l'article 17 et dont la quotité aura été majorée en conséquence. 

Art. 19. — Le fonds spécial de garantie, aux requête et 
diligence du service de l'enregistrement de la colonie, exerce
ra un recours contre les chefs d'entreprises débiteurs, pour 
le compte desquels des s o m m e s auront été payées par lui, 
conformément aux dispositions qui précèdent. 

E n cas d'assurance du chef d'entreprise, il jouira, pour le 
remboursement de ses avances, du privilège de l'article 2 1 0 2 
du code civil sur l'indemnité due par l'assureur et n'aura plus 
de recours contre le chef d'entreprise. 

Les décisions judiciaires n'emporteront hypothèque que si 
elles sont rendues au profit du fonds de garantie exerçant son 
recours contre les chefs d'entreprise ou les compagnies 
d'assurances. 

Art. 20. — U n arrêté du Gouverneur, soumis a l'approba
tion du Ministre des colonies et du Ministre des finances, 
après avis du Ministre du travail, déterminera toutes les m e 
sures relatives à l'organisation et au fonctionnement du ser
vice du fonds spécial de garantie et notamment la composi
tion et les attributions de la commission de surveillance, les 
formes du recours à exercer contre les chefs d'entreprise dé
biteurs ou les sociétés d'assurances et les syndicats de ga
rantie, ainsi que les conditions dans lesquelles les victimes 
d'accidents ou leurs ayants droit seront admis à réclamer au 
fonds de garantie le payement de leurs indemnités. 

Art. 21. — Les compagnies d'assurances mutuelles ou à 
primes fixes contre les accidents, françaises ou étrangères, et 
les syndicats de garantie sont soumis, a la Guyane, au m ê m e 
régime que dans la Métropole, c'est-à-dire aux prescriptions 
de l'article 2 7 de la loi du 9 avril 1898 (modifié par la loi du 
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31 mars 1905 et par l'article 53 de la loi de finances du 31 
juillet 1920) et de l'article 6 de la loi du 12 avril 1906. Tou
tefois, est porté du dixième au vingtième jour, pour la Gu
yane, le délai prévu au cinquième alinéa de l'article 27 de la 
loi du 9 avril 1898. 

E n ce qui concerne les sociétés d'assurances ayant leur 
siège à la Guyane, l'arrêté du Ministre du travail prévu au 
quatrième alinéa de l'article 2 7 de la loi du 9 avril 1898 pré
cité sera pris, indépendamment des conditions visées audit 
alinéa, après avis du Gouverneur et du Ministre des colonies. 
Les frais de surveillance de ces sociétés et des syndicats de 
garantie ayant leur siège dans la colonie précitée seront fixés 
par arrêté du Gouverneur soumis à l'approbation du Ministre 
des colonies et du Ministre du travail. 

Les valeurs constituant le cautionnement des sociétés visées 
à l'alinéa précedent, de m ê m e que celles qui doivent être 
consignées par elles dans les conditions prévues par l'arrêté 
ministériel du 18 décembre 1902, sont déposées a la eusse 
générale de la caisse îles dépôts e. consignation,, suivant les 
instructions données parle Ministre du travail. 

Art. 22. — Les parties peuvent toujours, après détermina
tion du chiffre de l'indemnité due à la victime de l'accident, 
décider que le service de la pension sera suspendu et rem
placé, lant que l'accord subsistera, par tout autre m o d e de 
réparation. 

E n dehors des cas prévus à l'article 4, la pension ne pourra 
être remplacée par le payement d'un capital que si elle n'est 
pas supérieure à 100 fr. et si le titulaire est majeur. Ce rachat 
ne pourra être effectué que d'après le tarif spécifié à l'article 23. 

Art. 23. — Le versement du capital représentatif des pen
sions allouées en vertu du présent titre ne peut être exigé des 
débiteurs. 

Toutefois, les débiteurs qui désireront se libérer en une 
fois pourront verser le capital représentatif de ces pensions à la 
caisse nationale des retraites, d'après le tarif établi par cette 
dernière, pour la métropole, en tenant compte de la mortalité 
des victimes d'accidents et de leurs ayant droits. A ce tarif 
pourra être substitué, pour la colonie, de la Guyane, un ta if 
spécial élabli par la caisse nationale des retraites 

Lorsqu'un chef d'entreprise cesse son exploitation, soit 
volontairement, soit par décès, liquidation judiciaire ou fail-
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lite, soit par cession d'établissement le capital représentatif 
des pensions à sa charge devient exigible de plein droit et 
sera versé À la caisse nationale des retraites. CE capital sera 
déterminé, au jour de son exigibilité, d'après le tarif visé au 
paragraphe précédent. 

Toutefois, le chef d'entreprise ou ses ayants droit peuvent 
être exonérés du versement de ce capital s'ils fournissent des 
garanties qui seront à déterminer par arrêté d u gouverneur 
soumis à l'approbation du ministre des colonies, du ministre 
du travail et du ministre des financer, dans le cas où, parmi 
les garanties déterminées par ledit arrêté, figurerait le dépôt, 
par le chef d'entreprise, de titres produisant un revenu au 
moins égal au montant des arrérages de pensions, la consi
gnation de ces titres devrait être faite à la caisse générale de 
la caisse des dépôts et consignations. 

C H A P I T R E IV. 

Dispositions particulières concernant les mutilés de la guerre 

victimes d'accidents de travail. 

Art. 24. — Tontes les fois qu'un militaire des armées de 
terre et de mer, titulaire d'une pension en vertu de la loi du 
31 mars 1919 aura été victime d'un accident du travail sur-
venu dans les conditions prévues par le présent titre, l'ordon
nance du président ou le jugement du tribunal qui fixera le 
montant des rentes pouvant résulter, tant de sa mort q u e de 
la réduction permanente de sa capacité de travail, devra in-
diquer expressément : 1° si l'accident a eu pour cause exclu
sive l'infirmité de guerre préexistante; 2° si la réduction 
permanente de capacité résultant de l'accident a été aggravée 
par le fait de lad te infirmité et dans quelle proportion. 

Dans le premier cas, le chef d'entreprise sera exonéré de 
la totalité des rentes allouées à la victime ou à ses ayants 
droit par l'ordonnance ou le jugement ; et, dans le second cas, 
de la quotité desdites rentes correspondant à l'aggravation 
ainsi déterminée. 

Art. 25. — L e capital représentatif des rentes auxquelles 
s'appliquera l'exonération prévue à l'article précédent sera 
versé à la caisse nationale des retraites pour la vieillesse par 
prélèvement sur les ressources d'un fonds spécial de prévo
yance dit « des blessés de guerre», créé dans la colonie de 
la Guyane. 



— 444 -

C e fonds sera géré par le chef du service de l'enregistre-
m e n t de la colonie c o m m e annexe du fonds spécial de ga
rantie institué par l'article 16 et dans les m ê m e s conditions 
que ce dernier fonds. 

Il sera alimenté par le produit des taxes ci-après : 1° une 
contribution des exploitants assurés perçue sur toutes les 
primes d'assurances acquittées en exécution des dispositions 
du présent titre. Celte contribution sera recouvrée en m ê m e 
temps que les primes par les organismes d'assurances et 
versée au fonds spécial de prévoyance ; 2° une contribution 
des exploitants non assurés autre que l'Etat ou la colonie e m 
ployeurs, perçue sur les capitaux constitutifs des rentes mises 
à leur charge. Cette contribution sera liquidée et recouvrée 
pour le compte du fonds spécial de prévoyance dans les con
ditions fixées par l'article 17. Le capital constitutif sera 
déterminé, pour la perception de la contribution, d'après un 
barème et dans les conditions fixées par arrêté du gouverneur 
soumis a l'approbation du ministre des colonies, après avis 
du ministre du travail. 

La quotité des taxes prévues ci-dessus sera déterminée sui
vant les modalités fixées par le premier alinéa de l'article 1 8 . 

L e s organismes d'assurances devront, en outre, acquitter, 
pour la constitution du fonds spécial de prévoyance, une con
tribution proportionnelle au montant des primes ou cotisations 
encaissées, et fixée annuellement, pour chaque organisme, 
par arrêté du gouverneur, soumis à l'approbation du ministre 
des colonies. La contribution des sociétés ou syndicats de ga
rantie en liquidation sera déterminée d'après le montant total 
annuel des charges pour règlements de sinistres. La contri
bution prévue au présent alinéa devra rester exclusivement à 
la charge des organismes d'assurances. 

Les employeurs qui ont usé de la faculté accordée par l'ar
ticle 2 contribuent au fonds spécial de prévoyance dans les 
conditions spécifiées par le présent article, s'ils ne sont point, 
par ailleurs, obligatoirement assujettis aux dispositions du 
présent titre. 

Les dispositions des quatre derniers alinéas de l'article 1 7 
sont applicables au fonds spécial de prévoyance. 

Art. 2 6 . — Le tonds spécial de garantie supportera les frais 
de gestion du fonds spécial de prévoyance et pourvoira, le cas 
échéant, aux insuffisances de ce dernier. 
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Après apurement complet et définitif du fonds spécial de 
prévoyance des blessés de la guerre, le reliquat éventuel sera 
versé au fonds spécial de garantie institué par l'article 16. 

Art. 27. — Les conditions d'organisation et de fonction-
nement du service du fonds special de prévoyance seront 
déterminées par arrêté du gouverneur soumis à l'approbation 
du ministre des colonies et du ministre de finances, après 
avis du ministre du travail. 

Chaque année, le gouverneur adresse au ministre des colo-
nies un rapport, publie au Journal officiel de la colonie, sur 
le fonctionnement général du fonds de prévoyance de la 
colonie. 

CHAPITRE v 

Dispositions générales. 

Art. 28. — Les procès-verbaux, certificats, actes de noto
riété, significations, jugements et autres actes faits ou rendus 
en vertu et pour l'exécution lu présent titre sont visés pour 
timbre et enregistrés gratis lorsqu'il y a lieu a la formalité de 
l'enregistrement. 

U n tarif, établi dans la forme prescrite par le sénatus-
consulte du 3 mai 1854, déterminera: 1° les droits, frais, 
émoluments et honoraires dus aux greffiers et aux officiers 
ministériels pour leur assistance, ainsi que pour la rédaction 
et la délivrance de tous les actes nécessités par l'application 
du présent litre; 2° les frais de transport des juges de paix. 

Art. 29. — Toute convention contraire aux dispositions du 
présent titre est nule le plein droit. 

Sont nulles de plein droit et de nul effet les obligations 
contractées pour rémunération de leurs services, envers les 
intermédiaires qui se chargent. mo\ennant émoluments con
venus à l'avance, d'assurer aux victimes d'accidents ou à leurs 
ayants droit le bénéfice d'une instance judiciaire ou d'un accord. 
Est passible d'une amende de 16 fr. a 300 fr. et, en cas 

de récidive dans l'année de la condamnation, d'une amende 
de 500 fr. à 2,000 fr sous réserve de l'application de l'article 
463 du code pénal: 1° tout intermédiaire convaincu d'avoir 
offert les services spécifiés a l'alinéa précédent ; 2° tout chef 
d'entreprise ayant opéré, sur le salaire de ses ouvriers ou 
employés, des retenues pour l'assurance des risques mis à sa 
charge par le présent titre; 3° toute personne qui, soit par 
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m e n a c e d e r e n v o i soit p a r refus ou menace de refus les in-
d e m n i t é s d u e s e n vertu d u p r é s e n t , u r orte teinte 
ou t e n t é de p o r t e r atteinte a u droit de la victime de choisir 
s o n m é d e c i n ; 4° tout m é d e c i n a y a n t , d a n s d e s certificats déli-
v r é s p o u r l'application d u p r é s e n t titre, s c i e m m e n t d é n a t u r é 
les c o n s é q u e n c e s d e s a c c i d e n t s 

S e r a p u n i d ' u n e a m e n d e de 100 fr. à 500 fr et d'un em-
p r i s o n n e m e n t de trois j o u r s à trois mois, q u i c o n q u e , par m e 
n a c e s d o n , p r o m e s s e d'argent, ristourne s u r les h o n o r a i r e s 
m e d i c a u x ou f o u r n i t u r e s p h a r m a c e u t i q u e s fait à d e s a c c e n t é s 
d u travail, à d e s s y n d i c a t s o u a s s o c i a t i o n s , à des c h e f d'e -
treprise, à d e s a s s u r e u r s , ou à t o u t e autre p e r s o n n e aura 
attiré o u tenté d'attirer les v i c t i m e s d ' a c c i d e n t s du travail 
d a n s une clinique o u c a b i n e t médical ou officne d e p h a r -
m a c i e , et a u r a ainsi p o r t é atteinte à la liberte de l ' o u v r i e r d e 
choisir s o n m é d e c i n et s o n p h a r m a c i e n . 

A r t . 3 0 — A u c u n e d e s i n d e m n i t é s d é t e r m i n é e s p a r le pré-
s e n t titre n e p e u t être a t t r i b u é e à la v i c t i m e qui a i n t e n t i o -
n e l l e m e n t p r o v o q u é l'accident. 

L e tribunal a le droit, s'il est p r o u v é q u e l'accident est d û 
à une f a u t e i n e x c u s a b l e d e l'ouvrier, de d i m i n u e r a p e n s i o n 
fixée a u c h a p i t r e 1 e r d u p r é s e n t titre. 

L o r s q u ' i l est p r o u v é q u e l'accident est dû à la faute i n e x -
c u s a b l e d u p a t r o n o u de c e u x qu'il s'est s u b s i t u s dans la di
r e c t i o n , l ' i n d e m n i t é p o u r r a être majorée, mais s a n s q u e la 
r e n t e o u le total d e s r e n t e s a l l o u é e s puisse d é p a s s e r soit la 
r é d a c t i o n , soit le m o n t a n t d u salaire a n n u e l . 

En c a s d e p o u r s u i t e s criminelles, les p i è c e s d e p r o c é d u r e 
s e r o n t c o m m u n i q u é e s à la v i c t i m e o u à ses a y a n t s droit. 

L e m ê m e droit a p p a r t i e n d r a a u p a t r o n ou à ses a y a n t s droit. 

A r t . 51. — Les c a h i e r s des c h a r es des e n t r e p r i s e s et mar-
chés d e T r a v a u x p u b l i c s d e la G u y a n e et d e s é t a b l i s s e m e n t s 
p u b l i c s d e cette même c o l o n i e c o n t i e n d r o n t u n e c l a u s astrei 
g n a n t les e n t r e r e n e u r s et traitants s a s s u r e r c o n t r e les 
r i s q u e s p r é v u s p a r le p r é s e n t titre. 

A r t . 3 2 . — Les d i s p o s i t i o n s d u p r é s e n t titre n e s o n t pas 
a p p l i c a b l e s à ceux q u i v e n d e n t à des entrepreneurs le p r o -
duit de leur travail notamment les « balai stes » et les « c o u -
p e u r s de bois le rose» ainsi q u ' a u x travailleurs é t r a n g e r s , 
s o u s réserve, toutefois, en c e q u i c o n c e r n e ces d e r n i e r s , d e s 
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droits qu'ils pourraient tenir de conventions internationales. 
Ne peuvent, également, bénéficier des dispositions du pré

sent titre des transportes en cours de peine et les relégués 
collectif 

Art. 3 3 . — Un décret determinera toutes les mesures né
cessaires à l'application des dispositions du présent titre. Il 
fixera, notamment, le règles relatives aux instances judiciaires 
et à la procédure en matière d'accidents du travail, ainsi que 
les conditions dans lesquelles les textes relatifs à la régle-
mentation des accidents de travail seront portés à la connais-
sa ce des intéressés. 

Art. 34. — Les dispositions du présent titre ne seront ap-
plicables que trois mois après la publication, au Journal officiel 
de la colonie, des divers textes prévus pour son exécution. 

Art. 3 5 . — Dans la colonie de la Guyane , à partir de la pu
blication au Journal officiel de la colonie des textes visés à 
l'article précédent et pendant les trois mois qui suivront, les 
contrats d'assurance contre les accidents, souscrits antérieu-
rement à cette publication pour des entreprises visés à l'ar-

e • ei e grandissant pas les risques prévus par le pré-
sent titre. pourront être dénoncés par l'assureur ou par l'assuré. 

La dénonciation s'effectuera soit au moyen l'une déclara -
tion au siège social ou chez l'agent local, dont il sera donné 
récépissé, soit par acte extra judiciaire, soit par lettre recom-
m a n é. Le contrat se trouvera ainsi intégralement résilié le 
deuxième jour, à mid, à compter du jour de la déclaration, de 
la signification de l'acte judiciaire ou du dépôt à la poste de la 
lettre recommandée. 

LeS rimes restant a paver ne seront acquises à l'assureur 
qu'en , roportion e la période d'assurance réalisée jusqu'au 
jour de la réalisation. Les primes payées d'avance pour assu-
rances forfait ne lui resteront acquises, et seulement jusqu'à 
concurrence de six ois le risque au m a x i m u m à compter du 
jour le la résiliation, que si le contrat n'a pas été dénoncé 
par lui; le surplus sera restitué à l'assuré. 

Les polices non dénoncées dans ce delai seront régies par 
le droit c o m m u n . 

Art. 36. — Les contrats mixtes par lesquels l'assureur s'est 
engagé, d'une part, à garantir l'assure contre les risques pré-
vus par la présente réglementation si celle -ci était déclarée 
applicable, et, dans le cas contraire, à le couvrir du risque de 
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la responsabilité civile, seront intégralement résiliés s'ils ont 
été dénoncés dans les formes e délais prévus a l'article pré-
cédent. La dénonciation de l'assuré restera toutefois sans effet 
si, dans la huitaine de cette dénonciation, l'assureur lui remet 
un avenant garantissant expressément sans aucune a u g m e n 
tation de prime, le risque défini par le présent titre 

A l'expiration du délai de trois mois, visé à l'article précé
dent, le silence des deux parties aura pour effet, sans autres 
formalités. le rendre le contrat applicable au risque déterminé 
par le présent titre. 

T I T R E I I . 
Accidents du travail survenus, à la Guyane, dans les 
exploitations agricoles et dans les exploitations fo-
restières. 

CHAPITRE LER. 

Accidents causés dans les exploitations agricoles par l'emploi 
de machines mues par des moteurs inanimés. 

Art. 3 7. — Dans les exploitations agricoles, les accidents 
occasionnés par l'emploi de machines agricoles m u e s par des 
moteurs inanimés et dont sont victimes, par le fait ou à l'oc
casion du travail, les personnes, quelles qu'elles soient, occu
pées à la conduite ou au service de ces m œ u r s ou machines, 
sont à la charge de l'exploitant dudit moteur. 

Est considéré c o m m e exploitant l'individu ou la collectivité 
qui dirige le moteur ou le fail diriger par ses préposés 

Si la victime u est pas salariée ou n'a pas tin salairt fixe, 
l'indemnité due est calculée, selon les tarifs établis par le 
titre 1ER, d'après le salaire m o y e n des ouvriers agricoles de la 
c o m m u n e . 

Art. 38. — Sous réserve des dispositions spéciales prévues 
par l'article 37, les dispositions du titre l e r sont applicables 
aux seuls accidents causés dans les exploitations agricoles 
par l'emploi de machines m u e s par des moteurs inanimés. 

C H A P I T R E II. 
Accidents survenus dans tes exploitations forestières. 

Art. 39. — U n décret determinera les conditions d u p l i 
cation les dispositions du titre ler aux accidents du travail 
survenus dans les exploitations de bois. 
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Art 40. —- Le Ministre des colonies, le Ministre du travail, 
le Ministre des finances et le Garde des sceaux, Ministre de 
la justice, sont chargés chacun en ce qui le c o n c e r n e , de 
l'execution du présent décret, qui seta publié a u x Journaux 
officiels de la République française et de ia Guyane et inséré 
au Bulletin officiel du Ministère des c o l o n i e s . 

Fait à Paris, le 19 juillet 1925. 

GASTON D O U M E R G U E . 

Par le Président do la République : 

Le Ministre du travail, de l'hygiène, 
de l'assistance 

Le Ministre des colonies, et de la prévoyance sociales, 

ANDRÉ HESSE. D U R A F O U R . 

Le Garde des sceaux, 

Ministre de la justice, Le Ministre des finances, 

T. S I E E G . J. C A I L L A U X . 

№ 3 7 3 . — A R R E T É autorisant une reunion extraordinaire 
du Conseil municipal de la commune d'Iracoubo. 

( 19 septembre 1925. ) 

Le GOUVERNEUR de la Guyane française, 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Vu l'ordonnance organique du 27 août 1 8 2 8 ; 

Vu la let re du Maire d'Iracoubo en date du 12 septembre 
1925; 

Vu les Articles 17 et 18 du décret du 13 octobre 1879, 
portant institution des municipalités à la Guyane française; 

Sur la proposition du Secretaire général, 

ARRÊTE : 

Artice l e r. — Le Conseil municipal de la c o m m u n e d'Ira
coulo est autorisé à se réunir en session extraordinaire. 

Art. 2 — L'ordre du jour. de la session sera le suivant: 

Voir du budget primitif de l'exercice 1926 et règlement 
de différentes affaires intéressant la c o m m u n e . 
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Art. 3. — Le Maire est autorisé, vu l'urgence, à ne pas 
observer les délais de convocation prévus à l'article 18 du 
décret du 15 octobre 1879 précité . 

Art. 1. — Le présent arrêté sur enregistré et c o m m u n i -
QUE partout où besoin sera, pubié et inséré au Journal offi
ciel et au Bulletin officiel de la colonie. 

Cayenne, le 19 septembre 1925 

C. J. C H A N E L . 

№ 374. — ARRETE allouant une remise de 5 0/0 aux 
chefs de brigade de gendarmerie de Kourau et d'Iracoubo 
chargés le la liquidation et de la perception de la taxe 
spéciale de commerce intérieur sur le montant des recettes 
effectuées par eux. 

(19 septembre 1925.) 

LE GOUVERNEUR de la Guyane française, 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Vu l'ordonnance organique du 27 août 1828; 

Vu le décret du 4 avril 1925, approuvant la libération du 
Conseil général de la Guyane française en date du 22 août 
1924, relative à l'établissement d'une taxe speciale te de 
commerce intérieur ; 

Vu la nouvelle délibération du Conseil général en date du 
26 juin 1925, où il est tenu compte de toutes les réserves 
faites pae le Conseil d'Etat ; 

Vu l'article 7 de la délibération précitée ; 
Vu l'arrêté n° 496 du 3 juillet 1925, approuvant la dite 

délibération ; 

Le Conseil privé entendu, 

ARRÊTE : 

Article le 1 E R. — U n e remise de cinq pour cent 5 %) est 
allouée aux chefs des brigades de gendarmerie d'IRacoubo et 
de K O U R O U , chargéS de la liquidation et de la perception de la 
taxe spéciale de c o m m e r c e intérieur sur le m ut re-
cettes effectuées par eux. 

Art. 2. — Cette remise leu sera n d a r A Fi 
chaque trimestre au vu d'une expedition de leur bordereau 
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N 375. — ARRETE approuvant le compte de gestion de l'exer
cice № 2 2 de M . Salvador (Clovis), Receveur du Bureau 
de bienfaisance. 

(19 septembre 1 9 2 5 .) 
LE GOUVERNEUR de la G u y a n e française. 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

V u l'ordonnance organique d u 27 août 1 8 2 8 ; 

V u le décret d u 3 0 d é c e m b r e 1912 sur le régime financier 
des colonies ; 

V u le décret d u 15 août 19 4, modifiant les articles 3 4 8 
et 4 0 2 d u décret financier précité ; 

V u 1 arrêté local d u 2 8 septembre 1903, portant règle
m e n t sur l'administration et la comptabilité des c o m m u n e s ; 

V u l'arrêté n° 685, rendu en Conseil privé le 13 août 
1925, sur le c o m p t e de gestion de l'exercice 1922, présenté 
par M Salvador (Clovis), Receveur d u B u r e a u de bienfai
sance de la c o m m u n e de S i n n a m a r y ; 

S u r le rapport d u Secrétaire général; 

L e Conseil privé entendu, 

ARRÊTE : 

Article I e r. — Est approuvé le c o m p t e de gestion d e 
l'exercice 1922, présenté par M . Salvador Clovis), R e c e v e u r 
d u B u r e a u de bienfaisance de la c o m m u n e de S i n n a m a r y , 
dont quitus. 

mensuel de Comptabilité certifié conforme par le Chef du ser
vice des Douanes et contributions indirectes. 

Le montant de ce bordereau sera déduit de celui des re-
cettes deva t servir de base à la répartition des remises 
accordées aux agents du service des Douanes pendant le tri
mestre en question. 

Art. 3 - Le secrétaire général et le Chef du service des 
D o u a n e s et des Contributions indirectes p. i. s o n t chargés, 
chacune EN CE QUI LE CONCERNE DE L'exécution du présent arrêté, 
qui sera enregistré et c o m m u n i q u é partout où besoin sera. 

Cayenne, le 19 septembre 1925. 

C. J. C H A N E L . 
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Art 2. — L e présent arrêté sera enregistré et c o m m u 
niqué partout où besoin sera inséré et publié a u Journal 
officiel et au Bull tin officiel de la colonie. 

Cayenne, le 19 septembre 1925. 

G. J. C H A N E L . 

№ 376. — ARRÊTÉ approuvant le compte de gestion de 
l'exercice 1922 de M Regour (Gustave, Receveur du Bu
reau de bienfaisance de Cayenne. 

(19 septembre 1925.) 
LE GOUVERNEUR de la Guyane française, 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 
V u l'ordonnance organique du 27 août 1828 ; 
Vu le décret du 30 décembre 1912 sur le régime financier 

des colonies ; 
V u te décret du 15 août 1924. modifiant les articles 348 et 

402 du décret financier précité ; 
Vu l'arrêté local lu 28 septembre 1903, portant règlement 

sur l'administration et la comptabilité des c o m m u n e s ; 
Vu l'arrête n° 688, rendu en conseil privé le 13 août 1925, 

sur le compte de gestion de l'exercice 1922. présenté par 
M . Regour (Gustave), Receveur du Bureau de bienlaisance de 
la c o m m u n e de Cayenne; 

Sur le rapport du Secrétaire général ; 
L e Conseil privé entendu, 

ARRÊTE : 

Article I e r. — Est approuvé le compte de gestion de l'exer
cice 1922, présente par M. Regour (Gustave), Receveur d u 
Bureau de bienfaisance de la c o m m u n e de Cayenne, dont quitus. 

Art. 2. — Le présent arrêté sera enregistré et c o m m u 
niqué partout où besoin sera, inséré et publié au Journal 
officiel et au Bulletin officiel de la colonie. 

Cayenne, le 19 septembre 1925. 

C. J. C H A N E L 
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Cayenne, le 19 septembre 1925. 
C. J. CHANEL. 

31 

№ 3 7 7 , — A R R È T E étendant au personnel rétribué sur les 
budgets des communes rurales les dispositions de l'arrété 
local du 8 janvier 1925, portant-majoration de l'indemnité 
pour charges de famille. 

(19 septembre 1925. ) 

LE GOUVERNEUR de là G u y a n e française, 

Chevalier de la Légion d ' H o n n e u r , 

V u l'ordonnance organique d u 2 7 août 1828 ; 

Vu le décret d u 15 octobre l879 portant création d e m u n i 
cipalités élues à la G u y a n e française ; 

Vu l'arrête d u 3 d é c e m b r e 1920, établissant u n e indemnité 
en faveur les fonctionnaires, employés et agents du Service 
local chargés de famille, arrêté dont des dispositions ont été 
étendues au personnel rétribué sur les budgets c o m m u n a u x ; 

V u l'arrêté local d u 8 janvier 1925, portant modifications à 
l'arrêté précité du 3 d é c e m b r e 1920; 

V u le v œ u émis par le Conseil général au cours de sa ses
sion ordinaire de 1924; 

V u l'avis favorable émis par les Conseils-municipaux des 
c o m m u n e s rurales, a l'exclusion de ceux de K o u r o u et d e 
Rémi r e ; 

Vu les crédits inscrits au budget supplémentaire dès dites 
c o m m u n e s ; 

Sur la proposition du Secrétaire général ; 

Le Conseil privé entendu, 

ARRÊTE : 

Article 1 e r. — L e s dispositions d e l'arrêté susvisé du 8 
janvier 1925, portant modifications à l'arrêté d u 3 d é c e m b r e 
1920, relatif a l'attribution d'une indemnité pour charges de 
famille aux fonctionnaires et agents d u Service local, sont 
étendues dans les m ê m e s conditions au personnel rétribué 
sur les budgets des c o m m u n e s rurales autres q u e R é m i r e et 
K o u r o u . 

Art. 2. — L e Secrétaire général est chargé d e l'exécution d u 
présent arrêté, qui aura son effet à compter du 1er janvier 1925, 

et qui sera enregistré et c o m m u n i q u é partout o ù besoin sera, 
publié et inséré au Journal officiel e t a u Bulletin officiel de 
la Colonie. 
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N° 378. — A R R Ê T É allouant une indemnité temporaire 

spéciale de cherté de vie aux agents rétribués sur les bud

gets des communes rurales et dont le traitement colonial 

est de 4,000 fr. et au-dessous. 

(19 septembre 1925.) 

LE GOUVERNEUR de la Guyane française, 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

V u l'ordonnance organique d u 27 août 1828 ; 

V u le décret du 15 octobre 1879 portant création de munici

palités élues à la Guyane française ; 

V u le v œ u émis par le Conseil général au cours de sa ses
sion ordinaire de 1924; 

V u l'avis favorable émis par les Conseils municipaux des 
c o m m u n e s rurales, à l'exclusion de ceux de Kourou et de Ré-
mire ; 

V u les crédits inscrits au budget supplémentaire desdites 
c o m m u n e s ; 

Sur la proposition du Secrétaire général ; 

Le Conseil privé entendu, 

ARRÊTE: 

Article I e r . - A compter d u IER janvier 1925, une indemnité 
temporaire spéciale de cherté de vie est accordée au person
nel rétribué sur les budgets des c o m m u n e s rurales de la colo
nie et dont le traitement colonial ne dépasse pas quatre mille 
francs par an (4,000 fr.) 

Art. 2. - Cette indemnité est fixée de la façon suivante : 
600 fr. pour les c o m m u n e s de Matoury, Sinnamary et M a -

couria ; 

900 fr. pour les c o m m u n e s de Roura, Tonnégrande, Mont-
sinéry et Iracoubo ; 

1,200 fr. pour les c o m m u n e s de Mana, Approuague, K a w 
et O y a p o c . 

Art. 3 . - Toutefois, les agents dont la solde coloniale est 
inférieure à : 

4,600 fr. et qui sont en service dans une des c o m m u n e s de 
la Ire catégorie; 

4,900 fr. et qui sont en service dans une des c o m m u n e s de 
la 2 e catégorie ; 
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№ 379. — ARRÊTÉ abrogeant celui du 16 juillet 1923 et 

portant allocation d'indemnités de déplacement et de séjour 

aux membres du Conseil général et de la Commission Co

loniale. 

(19 septembre 1925.) 

LE GOUVERNEUR le la Guyane française, 
Chevalier de la légion d'Honneur, 
Vu l'ordonnance organique du 27 août 1 8 2 8 ; 
Vu le décret du 23 décembre 1878, portant institution 

d'un Conseil général à la Guyane française, modifié et com-

5,200 fr. et qui sont en service dans une des c o m m u n e s de 
la 3 e catégorie, recevront également, à titre temporaire, une 
indemnité de cherté de vie qui correspondra exactement à la 
différence existant entre le montant de leur traitement colo
nial et la s o m m e de 4,600 fr., 4,900 fr. et 5,200 fr., suivant le 
cas. 

Art. 4. — L'indemnité temporaire spéciale de cherté de vie 
sera réduite de moitié pour les agents qui perçoivent en na
ture le logement ou la nourriture. 

Elle n'est pas due à ceux qui sont nourris et logés aux frais 
des budgets des c o m m u n e s rurales. 

Art. 5. — Les agents qui bénéficient déjà de l'indemnité de 
vivres ne peuvent la cumuler avec la nouvelle indemnité de 
cherté de vie, mais ils ont droit à celle des deux indemnités 
qui leur est la plus favorable. 

Art. 6. — N'ont pas droit à l'indemnité de cherté de vie les 
agents auxiliaires employés à la journée ou au mois qui ne per
çoivent qu'une allocation dégagée de tout accessoire en nature 
ou en espèces. 

Art. 7. — L'indemnité temporaire spéciale de cherté de vie 
totale ou réduite dans les conditions fixées par l'article 3 ci-
dessus, sera payée aux ayants-droit par deuxième et à terme 
échu en m ê m e temps que leur solde mensuelle. 

Art. 8. — Le Secrétaire général est chargé de l'exécution 
du présent arrêté qui sera enregistré et c o m m u n i q u é partout 
où besoin sera, publié et inséré au Journal officiel et au Bul
letin officiel de la colonie. 

Cayenne, le 19 septembre 1925. 
G. J. C H A N E L . 
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piété par les décrets des 2 8 avril 1882, 2 4 février 1885 et 
2 juillet 1 8 8 7 ; 

Vu le décret du 18 juin 1912, modifiant l'article 2 du dé
cret précité du 2 3 décembre 1878 ; 

Vu l'arrêté du 31 décembre 1921, portant règlement sur le 
régime des déplacements du personnel rétribué sur les fonds 
du budget local ou des budgets spéciaux de la Colonie ; 

V u l'arrêté en date du 16 juillet 1923, abrogeant, en tant 
qu'elles concernent les Conseillers généraux et les Conseillers 
municipaux de la Colonie, les dispositions de l'article 3 2 de 
l'arrêté précité ; 

Vu l'arrêté du 16 juillet 1923, abrogeant celui du 16 no
vembre 1912 portant allocation d'indemnités de déplacement 
el de séjour aux m e m b r e s du Conseil général et de la Com
mission coloniale se rendant aux réunions des dits Conseils 
ou commission ou étant chargés de mandats spéciaux par le 
Chef de la Colonie ; 

V u les dépêches ministérielles du 19 avril 1923, n° 49, et 
du 21 mars 1925, n° 6, au sujet des frais de déplacement 
des Conseillers généraux; 

Sur la proposition du Secrétaire générai ; 

Le Conseil privé entendu, 

ARRÊTE : 

Article 1er. — Les dispositions de l'arrêté du 1 6 juillet 1923 
sont abrogées et remplacées par les suivantes : 

Il est alloué, sur les ressources ordinaires du budget de la 
Colonie, une indemnité de déplacement et de séjour de ving-
cinq francs par jour aux Conseillers généraux autres que le 
Représentant de la Colonie au Parlement qui, pour prendre 
part aux réunions du Conseil général et de la Commission 
Coloniale, seront obligés de se transporter à plus de deux 
kilomètres de leur résidence. 

Les Conseillers généraux qui auront à se déplacer dans les 
cas spécifiés ci dessus auront également droit aux moyens de 
transport en nature ou, à défaut, a une indemnité de deux 
francs cinquante centimes pour ehaque kilomètre parcouru. 

fin dehors des sessions, les Conseillers généraux qui auront 
à se déplacer pour exécuter des mandats spéciaux dont ils 
auront été chargés par le Chef de la Colonie, n'auront droit 
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N° 380. — ARRÊTÉ promulguant dans la colonie le décret du 

26 août 4 925 fixant la répartition entre les colonies du 

contingent de 192,000 hectolitres d'alcool pur, de rhums 

et tafias à admettre à l'entrée en France sous le régime de 

la franchise. 

(25 s e p t e m b r e 1925.) 

L E G O U V E R N E U R de la G u y a n e française, 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 

V u l'ordonnance organique d u il août 1828 ; 

V u la circulaire ministérielle du 2 m a i 1906 relative à la pro
mulgation des lois et décrets aux colonies ; 

V u les dispositions de l'article 9 0 de la loi d u 13 juillet 1925 
relatives à l'importation en France des r h u m s et tafias origi
naires des colonies françaises; 

V u la loi d u 25 juin 1920 et les décrets des 5 septembre 
1920 et 19 août 1921 qui ont fixé les conditions que doivent 
remplir les r h u m s coloniaux à leur entrée en France; 

V u les décrets des 2 0 février et 13 avril 1923 qui ont déter
miné les modalités de la répartition entre les colonies et les 
producteurs coloniaux d u contingent prévu par l'article 9 de la 
loi d u 31 décembre 1922 ; 

V u le décret d u 19 janvier 1924, qui a fixé la répartition 
entre les colonies du contingent prévu par l'article 2 3 de la 
loi d u 2 7 décembre 1923; 

V u l'arrêté ministériel du 14 septembre 1923 qui a fixé les 
conditions d'application de l'article 7 du décret du 2 0 février 
1923; 

V u le décret en date du 2 6 août 1925 fixant la répartition 
entre les colonies du contingent de 192,000 hectolitres d'alcool 

qu'au remboursement des frais résultant de l'exécution de ces 
mandats, s a n s que ces frais ne puissent, en aucun cas, ex
céder une allocation journalière de quarante francs. 

Art. 2. — L e présent arrêté sera enregistré et c o m m u n i q u é 
partout où besoin sera, inséré et publié au Journal officiel 
et au Bulletin officiel de la Colonie. 

Cayenne, le 19 septembre 1925. 

C. J. C H A N E L . 
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pur de rhums et tafias à admettre à l'entrée en France sous le 
régime de la franchise; 

Sur la proposition du Vérificateur principal, chef du ser
vice des Douanes et Contributions indirectes p. i., 

ARRÊTE : 

Article I e r. — Est promulgué dans la colonie pour y être 
exécuté en sa forme et teneur le décret susvisé du 20 août 1925. 

Art. 2 . — Le Vérificateur principal, chef du service des 
Douanes et Contributions indirectes p. i., est chargé de l'exécu
tion du présent arrêté qui sera, avec le texte promulgué, en
registré et communiqué partout où besoin sera, publié et in
séré au Journal et au Bulletin officiels de la colonie. 

Cayenne, le 25 septembre 1925. 

C. J. C H A N E L . 

D É C R E T . 

LE PRÉSIDENT de la République française, 

Vu les dispositions de l'article 90 de la loi du 13 juillet 
1925 relatives a l'importation en France des r h u m s eT tafias 
originaires des colonies françaises ; 

V u la loi du 25 juin 1920 et les décrets des 5 septembre 
1920 et 19 août 1921, qui ont fixé les conditions que doivent 
remplir les rhums coloniaux à leur entrée en FRANce; 

Vu les décrets des 20 février et 13 avril 1923, qui ont dé
terminé les modalités de la répartition entre les colonies et 
les producteurs coloniaux du contingent prévu pat l'article 9 
de la loi du 31 décembre 1922; 

Vu le décret du 19 janvier 1924, qui a fixé la répartition 
entre les colonies du contingent prévu par l'artic'e 23 de la 
loi du 27 décembre 1923 ; 

V u l'arrêté ministériel du 14 septembre 1923, qui a fixé 
les conditions d'application de l'article 7 du décret lu 20 fé
vrier 1923; 

Sur le rapport du Ministre des colonies et du Ministre des 
Inances, 
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DÉCRÈTE : 

Article 1er. — Le contingent de 200,000 hectolitres de 
rhums el tafias en alcool pur, originaires des colonies fran
çaises, susceptibles, en vertu de l'article 9 0 de la loi du 13 
juillet 1923, d'être importés en France en exemption de la 
surtaxe prévue au quatrième paragraphe de l'article 8 9 de la 
loi du 25 juin 1920, est attribué, pour une part de 192,000 
hectolitres, conformément au tableau-ci-après: 

Colonies. Contingent. 

Martinique 86,000 hectolitres. 
Guadeloupe 66,000 
Réunion 30,000 
Indochine 4,900 — 
Madagascar (y compris Mayotte et dé

pendances) .. 4,840 
Guyane française 150 — 
Etablissements français de l'Océanie. 100 — 
Nouvelle-Calédonie 

192,000 hectolitres. 

La répartition de ces 192,000 hectolitres sera effectuée, 
dans chaque colonie, entre les établissements ayant reçu 
une part de contingent en 1923 et 1924, suivant les m o d a 
lités fixées par les décrets des 2 0 février et 13 avril 1 9 2 3 , 

Art. 2. — Le reliquat de 8,000 hectolitres est laissé à la 
disposition du ministre des colonies pour lui permettre, 
chaque année, de procéder aux réajustements de contingents 
reconnus nécessaires, d'affecter une part de contingent aux 
établissements qui viendraient à se créer pendant la période 
1925-1929 et d'accorder, à titre de prime aux sucreries, u n 
contingent spécial basé sur l'excédent de production de sucre 
de chacune d'elles par rapport à sa fabrication de l'année pré
cédente. 

Au cas où les circonstances ne justifieraient pas la réparti-
tion intégrale du c o n t i n g e n t laissé a la disposition du ministre, 
la fraction n o n attribuée de ce contingent sera partagée entre 
t o u t e s les colonies rhumières proportionnellement au con
tingent fixé pour chacune d'elles par l'article 1 e r du présent 
décret. 
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Art. 3. — U n décret déterminera, au plus tard au début 
du 4 e trimestre de chaque année, de la période de 1925 
à 1929 inclus, les contingents supplémentaires revenant à 
Chaque colonie. 

Art. 4. — Le ministre des colonies et le ministre des 
finances sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exé
cution du présent décret. 

Fait à Rambouillet, le 26 août 1925. 

GASTON DOUMERGUE. 

Par le Président de la République : 

Le Ministre des colonies, Le Ministre des finances, 
ANDRÉ HESSE. J. CAILLAUX. 

№ 3 8 1 . — A R R Ê T É fixant la répartition entre les distilla
teurs de la colonie du nouveau contingent de 150 hectolitres 
d'alcool pur attribué à la Guyane française (1925). 

(23 septembre 1925.) 

L E G O U V E R N E U R de la Guyane française, 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Vu l'ordonnance organique du 27 août 1828 ; 
V u les décrets des 2 août et 5 septembre 1920 et du 10 

août 1921, concernant l'importation en France des rhums co
loniaux ; 

V u l'article 9 de la loi du 31 décembre 1922 et le décret du 
2 0 février 1923 complété par celui du 13 avril 1923 ; 

V u le décret du 26 août 1925, répartissant entre les colonies 
françaises le nouveau contingent des rhums coloniaux admis-
sibles en France en exemption de la surtaxe ; promulgué 
dans la. colonie par arrêté en date de ce jour ; 

Vu le cablogramme ministériel, n° 143, d u 28 août 1925 ; 

Sur la proposition du Vérificateur principal, chef du service 
des Douanes et Contributions indirectes p. i., 

A R R Ê T E : 

Article 1 e r. La répartition entre tous les distillateurs 
de la colonie du contingent de 150 hectolitres d'alcool pur, 
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attribué à la Gu y a n e française par l'article 1 e r d u décret d u 
26 août 1925, est établie pour chaque intéressé, proportion
nellement à sa production de l'année la plus élevée au cours 
de la période comprise entre 1 9 2 4 à 19 2 5 inclus, sans que la 
part lui revenant puisse être supérieure au chiffre de sa pro
duction m o y e n n e des années 1921 à 1 9 2 4 inclus. 

Art. 2. — Conformément aux dispositions maintenues en 
vigueur des décrets du 2 0 février et 13 avril 1923, concernant 
les distilleries agricoles — les seules existant en Guy a n e — 
la répartition d u contingent de 150 hectolitres d'alccol pur, 
réservé à la colonie, est fixé suivant les indications d u tableau 
ci-après : 

DESIGNATION DES DISTILLERIES 

PRODUCTION 

d e l'année 

la plus élevée 

PART 

e n alcool p u r 
d u contingent 

attribué 

[Voilier 
S œ u r s d e M a n a 
Prévot 
R a b a n . 
Gosselin 
Société civile des plantations 

d u Rorota 
Sainte-Rose Botti US 
M a u g é e et J. Orant 
Rosélie 
S e n - W o - L e e 
P. Claire 
Saint-Maurice 

1 . 0 2 9 h 5 9 
5 6 80 

1.303 19 
129 17 
182 99 

1 .334 69 
88 21 

5 3 9 3 3 
5 4 5 0 8 
4 1 5 06 
3 7 78 
» 

2 6 h 5 5 
1 4 6 

3 3 61 
3 3 3 
4 71 

34 12 
2 2 7 
13 91 
44 07 
10 70 
0 9 7 
4 0 0 

TOTAUX 5 . 6 6 2 h 4 9 1 5 0 h 0 0 

Art. 3 . — Les r h u m s et tafias originaires de la Guy a n e 
française provenant exclusivement de la distillation du jus des 
cannes à sucre ou de la mélasse, ne titrant pas plus de 65° et 
présentant les caractères spécifiques définis par l'article 6 du 
décret d u 19 août 1921, ne seront admis à l'importation en 
France, en exemption de la surtaxe de 2 5 % que s'ils sont 
régulièrement accompagnés du certificat sur papier blanc prévu 
par l'article 2 d u décret du 8 septembre 1920 d û m e n t c o m 
plété par une mention du service des Douanes et Contributions 
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indirectes de la colonie, attestant que les quantités indiquées 
sur ce certificat ont bien été exportées de la Guyane dans la 
limite de la part du contingent attribué à chacune des distille
ries ci-dessus mentionnées. 

Art. 4. — Le Vérificateur principal, chef du service des 
Douanes et Contributions indirectes p. i., est chargé de l'exé
cution du présent arrêté qui sera enregistré et c o m m u n i q u é 
partout où besoin sera, inséré et publié au Journal et au Bul
letin officiels de la colonie. 

Cayenne, le 25 septembre 1925. 
C. J. C H A N E L . 

N O M I N A T I O N S , M U T A T I O N S , C O N G É S , E T C . 

№ 382. — Par décret du 7 août 1925, ont été n o m m é s : 
Commandeur du Nicham El Anouar. 

M . Chanel, Gouverneur de la Guyane française. 

Chevalier de l'Ordre du Cambodge. 

M . Thénène, Préposé principal des Contributions directes 
a la Guyane. 

Chevalier de l'Etoile Noire. 

M M . Monnin, Professeur au Collège de Cayenne ; 
Jean-Louis, C o m m i s de 1re classe des Mines à la 

Guyane. 

№ 383. — Par décret, en date du 8 août 1925. les distinc
tions honorifiques ci-après ont été accordées pour services 
rendus à la mutualité. 

Médaille d'argent. 

M . Crouzet (Urbain-Léon , Secrétaire-trésorier de section 
de la Société de secours mutuels la Solidarité militaire, 
à Cayenne. 

Médaille de bronze. 

M. Devez(Gabriel- Camille-Maurice . Président de section 

de la Société de secours mutuels la Solidarité militaire, à 
Cayenne. 
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N° 384. — Par arrêté du Ministre de l'agriculture, en 
date du 2 août 1925, M . Lafrontière (Louis-Albert) . Agri
culteur à Saint-Laurent du Maroni, a été n o m m é Chevalier du 
Mérite Agricole 

№ 385. — Par arrêté du Ministre des colonies, en date du 
25 août 1925, a été p r o m u d a n s le personnel de l'Adminis-
ration centrale des colonies: 

A l'emploi de rédacteur principal de 3e classe, 

(Pour compter du 12 juin 1925.) \ 

M . A n g a m m a r r e (Raoul-Eugène), rédacteur de lre classe 
en service détaché. 

№ 386. — Par décision du Gouverneur, en date du 1er 

septembre 1925, M. Raphaël ( André Henristal ), ancien mili
taire, est n o m m é garde rural de 3e classe et appelé, en cette 
qualité, à servir à Iracoubo. 

Avant d'entrer en fonctions, M . Raphaël prêtera, par devant 
qui de droit, le serment prescrit par la loi. 

№ 3 8 7 . — Par décision du Gouverneur, en date du 3 sep
tembre 1925, M . Jean-Charles (Antonio), garde rural de 
3° classe, est maintenu, sur sa demande, dans la position 
de disponibilité sans solde, pour une nouvelle periode d'une 
année, à compter du 2 2 septembre 1925. 

№ 3 8 8 . — Par arrêté du Gouverneur, en date du 8 sep
tembre 1925. M. Ossian (Joachim), secrétaire de Mairie de 
2 e classe, est admis sur sa d e m a n d e , à titre d'ancienneté de 
services, à faire valoir ses droits à une pension de retraite. 

№ 3 8 9 . — Par arrêté du Gouverneur, en date du S sep
tembre 1925, M. Siger (Léopold) Secrétaire de Mairie de 
l r e

 classe, est admis sur sa demande, à titre d'ancienneté de 
services, à faire valoir ses droits à une pension de retraite. 



— 464 — 

N° 3 9 5 — Par décision du Gouverneur en date du 12 sep-
t e m b r e l925, M. Ovide Henri) garde rural de 3 e classe, est 
n o m m é porteur de contraintes pour la circonscription de 
Kourou, en remplacement d u garde rural P grée. 

№ 3 9 6 . — Par décision du Gouverneur, en date d u 12 sep
tembre 1925, ont été agréés, pour compter d u 15 juillet 1925 : 

1° E n qualité d'employés provisoires des Postes et Télé
p h o n e s à raison de neuf francs par jour: 

M l l e s Refugio Irmice, 
Autier Marcel, 

N° 3 9 0 . — Par décision du Gouverneur, en date du 9 sep
tembre 1925, est acceptée la démission offerte par M. A . 
Philias de ses fonctions de m e m b r e titulaire du Comité-direc
teur d e la Caisse Agricole de la G u y a n e . 

N° 3 9 1 . — Par arrêté du Gouverneur, en date du 9 sep
tembre 1925. M. Latoville (Louis-Joseph), c o m m i s aux en
trées, économe-comptable de 2 e classe de l'Hôpital-hospice 
civil de Cayenne, est admis, à titre d'ancienneté de s rvices 
à faire valoir ses droits à u n e pension de retraite. 

№ 3 9 2 . — Par décision du Gouverneur, en date du 9 sep
tembre 1925, la solde coloniale et les allocations accessoires 
sont accordées M . Bauer (Joseph , g e n d a r m e à pied au dé
tachement de la Guyane, pendant la duré du stage qu'il a 
accompli dans la Colonie du ler janvier au dernier mars 1925. 

№ 3 9 3 . — Par décision du Gouverneur, en date lu 9 sep
tembre 1925, M. Barthélémy (Gustave), ouvrier de 5E classe 
de l'Imprimerie du Gouv e r n e m e n t , est déféré devant une 
Co m m i s s i o n d'enquête. 

№ 3 9 4 . — Par décision lu Gouverneur, en date du 9 sep
tembre 1925, M. Octobre (Lélis), gardien de 1re. classe le la 
Prison civile, est relevé d'office de ses fonctions de Dire. -
leur p. i. de la Prison civile de Cayenne. 

Par la m ê m e décision, M Laulernet Emile), C o m m i s prin
cipal du Secrétariat général, est chargé des fonctions de Di
recteur p i. de la Prison civile le C a y e n n e pendant l'ab
sence de M . Bazile-Octuvon, titulaire de l'emploi. 
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Mlle Paugam Henrita, 
et M. Robinson Charles; 
2° M a n œ u v r e a u x colis postaux à titre provisoire et à raison 

d e quatre francs par jour : 
M . A n d r é Présent. 

№ 3 9 7 . — Par décision du Gouverneur, en date d u 12 sep
tembre 1925, M . Octobre (Lélis,, gardien de 1re classe de la. 
Prison civile de Cayenne, est provisoirement suspendu d e 
ses fonctions. 

N° 3 9 8 . — Par décision d u Gouverneur, en date du 12 sep
tembre 1 9 2 5 , u n e permission d'absence de trente jours, à 
solde entière coloniale, est accordée à M R o s e ( E m m a n u e l ) , 
brigadier de 2e classe de la Police générale, pour en jouir d a n s 
la colonie. 

№ 3 9 9 . — Par décision du Gouverneur, en date du 15 sep
tembre 1 9 2 5 , M . E u g è n e Achi le, cultivateur à M a n a , est dé
signé pour faire partie de la C o m m i s s i o n de visite des planta-
tions, eu vue de la répartition des primes à la culture d a n s 
cette localité. 

№ 4 0 0 . — Par décision du Gouverneur, en date du 15 sep
tembre 1925. prise sur la proposition d u C h e f d u service de 
l'Instruction publique la d e u x i è m e session ordinaiee d'exa
m e n s pour le baccalauréat de l'enseignement secondaire (1 re par
tie ) s'ouvrira à Ca y e n n e , au Collège, le lundi 26 octobre 1 9 2 5 . 

Les inscriptions seront reçues jusqu'au mercredi 3 0 sep
tembre inclus. 

N° 401. — Par décision du Gouverneur, en date du 15 sep-
t e m b r e 1 9 2 5 , prise sur la proposition d u Ch e f d u service d e 
l'Instruction publique, un concours d'admission au cours 
n o r m a l aura lieu les lundi 19 mardi 2 0 et mercredi 21 oc-
tobre 1925, au Collège n e Cayenne, à 7 heures. 

L e n o m b r e les élèves à admettre est fixé à 1 0 dont 5 filles 
el 5 garçons. 

L ' e x a m e n portera sur les matières du brevet élémntaire. 

L e s candidats pourront se faire inscrire jusqu'au 16 oc
tobre inclus. 
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№ 403. — Par décision du Gouverneur, en date du 25 sep
tembre 1925, M . D i m a n c h e (Maurice), préposé des Douanes à 
Saint-Georges de l'Oyâpoc, est designé c o m m e porteur de 
contraintes pour la circonscription de l'Oyapoc, en rempla
cement de M. Succab. 

L a décision du 31 août 1925 est rapportée en ce qu'elle 
concerne M . Succab. 

№ 404. — Par décision du Gouverneur, en date du 25 
septembre 1925, M . Viane (Urbain) est agréé, à titre 
auxiliai e, pour remplir les fonctions de gardien du Châlet 
de Boiurda. 

Cet agent sera payé sur état de salaires, à raison de 7 francs 
par jour. 

№ 405. — Par décision du Gouverneur, en date du 25 sep-
tembre l925, M. Zéphir Auxence), c o m m i s de Ire classe du 
Secrétariat général du Gouvernement de la Guyane, est placé, 
sur sa d e m a n d e , dans la position de disponibilité sans solde 
pour une durée de six mois, à compter du I e r octobre 1925. 
N° 106. — Par décision du Gouverneur, en date du 25 sep

tembre 1925, est acceptée la démission offerte par M . l'abbé 
Richer de ses fonctions de m e m b r e du clergé de la Guyane 
française. 

№ 4 0 7 . — Par décision du Gouverneur, en date du 2 8 
septembre 19-5, M. Clotilde (Paul), c o m m i s d'économat de 
1re classe à l'Hôpital-hospice civil de Cayenne, est n o m m é 
commis aux entrées, économe-comptable de 3 e classe d u 

Ils devront déposer avec leur d e m a n d e d'inscription sur 
timbre : 

1° un extrait de leur acte de naissance; 
2° un certificat de visite médicale. 

N° 4 0 2 . — Par arrêté du Gouverneur, en date du 19 sep
tembre 1925, le chef de poste de police Priant exercera la 
charge d'huissier à Iracoubo, en remplacement de M. A m a -
ranthe, précédemment appelé à d'autres fonctions. 
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m ê m e établissement, en remplacement de M. Latoville, admis 
à faire valoir ses droits à la retraite. 

Cet agent aura droit, en outre, à la nourriture au compte 
de l'établissement. 

N° 408. — Par décision du Gouverneur, en date du 29 sep
tembre 1925, et pour compter du I e r octobre 1925, une nou
velle prolongation de mise en disponibilité, sans traitement 
d'une année, est accordée à M. Mandé (Phocyde), préposé des 
Contributions indirectes. 

N° 409. Par décision du Gouverneur, en date du 30 sep-
tembre 1925, prise sur la proposition du Chef du service 
le l'Instruction publique, la deuxième session d'examens du 
brevet élémentaire, du brevet d'enseignement primaire 
supérieur (section générale et section industrielle), du bre
vet supérieur et l'examen du certificat d'aptitude pédagogique 
sont fixés c o m m e suit : 

Brevet é l é m e n t a i r e et brevet d'enseignement primaire supérieur 
(section générale et section industrielle ). 

Les lundi 19, mardi 10 et mercredi 21 octobre 1925, à 
7 heures. 

Brévet supérieur : 
L e s jeudi 22, vendredi 23 et samedi 2 4 octobre 1925 à 

7 heures. 
Certificat d'aptitude p é d a g o q i q u e : 

Le lundi 26 octobre 1925, à 8 heures. 
Tout candidat à ces divers examens devra se faire inscrire 

au S r a lai de l'Instruction publique jusqu'au mercredi 12 
octobre inclus, à 17 heures. 

Passé ce délai aucune d e m a n d e ne sera acceptée. 
Il déposera : 

1° Une d e m a n d e d'inscription écrite sur timbre et signée 
par lui ; 

2° Un extrait de son acte de naissance. 
N e sont admis à sa deuxième session du brevet élémentaire, 

du brevet d'enseignement primaire supérieur (section géné
rale et section industrielle et du brevet supérieur, que les 
candidats qui,. s'é at présentés à la première session ont ob-
tenu le 1/3 du m a x i m u m des points soit 8 0 points pour le 
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brevet élémentaire, 9 3 pour le brevet d'enseignement pri-
maire supérieur (section générale ), 5 3 pour le brevet d'en
seignement primaire supérieur (section industrielle ) et 3 0 
pour le brevet supérieur et ceux qui n'ont pu se présenter par 
suite d'un cas d e force majeure laissé à l'appréciation d u 
Chef du service de l'Instruction publique. 

L e candidat au certificat d'aptitude pédagogique déposera 
en outre: 
1° son brevet élémentaire o u son brevet supérieur, s'il y a 

lieu ; 
2° u n certificat constatant qu'il remplit les conditions de 

stage réglementaire. 
№ 4 1 0 . — Pa r décision d u Gouverneur, en date d u 3 0 

septembre 1925, M . Horth ( P a u l ) , secrétaire de Mairie de 2e 
classe à Ap p r o u a g u e , est appelé à continuer ses services à 
M a n a , en remplacement de M. Germain, secrétaire de mai
rie de I r e classe, n o m m é commissaire d e police à Saint-Lau
rent d u Maroni. 

№ 4 1 1 . — Par décision d u Gouverneur, en date d u 3 0 
septembre 1 9 2 5 . Mlle Bally ( Marie), d a m e - e m p l o y é e d u ser
vice des Douanes, est mise à la disposition de M . le Chef de 
la mission d'inspection en qualité de dactylographe. Elle aura 
droit, d a n s cette nouvelle position, à sa solde telle qu'elle est 
prévue par l'arrêté d u 1 2 octobre 1 9 2 2 et a u x remises q u e 
lui accorde l'arrêté d u 2 4 octobre d e la m ê m e année. 

№ 4 1 2 . — Par décision d u Gouverneur, en date d u 3 0 
septembre 1 9 2 5 , u n congé de convalescence d'un mois, à 
passer dans la colonie; est accordé à M. Rose ( E m m a n u e l ) , 
brigadier de 2 e classe de la Police générale. 

№ 4 1 3 . — Par décision d u Gouverneur, en date d u 3 0 
septembre 1925, u n e permission d'absence de trente jours, 
à solde entière coloniale, est accordée à M . Meltéor (Al
bert), agent d e V* classe de la Police générale, p o u r en jouir 
dans la colonie. 

CERTIFIÉ CONFORME : 

Le Secrétaire-archiviste, 
R . A N G A M M A R R E . 



B U L L E T I N O F F I C I E L 

DE L A 

GUYANE FRANÇAISE 

№ 9 bis. 

SEPTEMBRE 1925. 

ARRETE n° 812 promulguant à la Guyane française le dé

cret du 31 mars 1925, portant organisation du travail à 

bord des navires affectés à la navigation maritime. 

(30 s e p t e m b r e 1925.) 

LE GOUVERNEUR de la Guyane française, 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

V u l'ordonnance organique du 27 août 1828 ; 

V u la circulaire ministérielle du 2 mai 1906, relative à la 
promulgation des lois et décrets aux colonies; 

V u le décret en date du 31 mars 1925 relatif à l'organisation 
du travail à bord des navires affectés à la navigation maritime; 

V u la dépêche ministérielle du 3 juillet 1925, n° 792 M M . 
prescrivant la promulgation dans la colonie du décret précité 
d u 31 mars 1925 sous la réserve que les dispositions de ce 
texte ne s'appliqueront qu'aux navires ayant leur port d'at

tache dans la Métropole, 

ARRÊTE : 
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Article I e r . — Est promulgué à la Guyane française pour y 
être exécuté en sa forme et teneur, le décret susvisé du 31 
mars 1925, sous la réserve que les dispositions de ce texte ne 
s'appliqueront qu'aux navires ayant leur port d'attache dans la 
Métropole. 

Art. 2 . — Le présent arrêté sera, avec le texte promulgué, 
enregistré et communiqué partout où besoin sera, publié et 
inséré au Journal et au Bulletin officiels de la colonie. 

Cayenne, le 3 0 septembre 1925. 

C. J. C H A N E L . 

RAPPORT 

A U P R É S I D E N T D E L A R É P U B L I Q U E F R A N Ç A I S E . 

Paris, le 31 m a r s -1925. 

Monsieur le Président, 

Deux règlements d'administration publique sont intervenus 
jusqu'ici pour l'application de la loi du 2 août 1919, fixant à 
huit heures par jour la durée du travail dans la navigation 
maritime ; celui du 24 février 1920, établi en conformité des 
propositions formulées par une commission paritaire c o m p o 
sée de représentants des armateurs, d'une part, de représen
tants des personnels navigants, d'autre part, et celui du 5 
septembre 1922, pris d'office à la requête dos groupements 
professionnels d'armateurs et modifiant, à titre temporaire, 
certaines dispositions du premier. 

Le premier de ces règlements, rendu en parfait accord entre 
les employeurs et les employés des industries de la mer, a fait 
une application exacte du principe posé par les lois des 23 
avril et 2 août 1919 en ce qui concerne la limitation des heures 
de travail pour toutes les catégories de personnel ; le second 
a établi une équivalence entre douze heures de présence au 
service et huit heures de travail effectif, pour les personnels du 
pont et du service général, en raison de la nature du travail de 
ces personnels, considéré c o m m e moins pénible, et eu égard 
aux intermittences qu'il comporterait. 

Ce dernier règlement a soulevé, dès sa promulgation, les 
plus vives protestations des marins, à qui ses dispositions ont 
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paru tenir vraiment trop peu de compte tant de l'esprit que de 
la lettre de la loi du 2 août 1919 ; les conditions dans lesquelles 
il a été appliqué par certaines compagnies de navigation n'ont 
fait qu'accroître encore leur mécontentement, et les groupe
ments professionnels maritimes ont formellement demandé, au 
mois de juin dernier, l'abrogation du décret du 5 septembre 
1922 ou tout au moins une revision profonde de ses disposi
tions. U n e commission paritaire, immédiatement constituée en 
conformité des prescriptions de l'article I e r de la loi du 2 août 
1919, n'ayant pu se mettre d'accord pour entreprendre cette 
revision, le Gouvernement a dû, cette fois encore, préparer 
d'office une nouvelle réglementation. 

U n projet a été d'abord élaboré par M . le sous-secrétaire 
d'Etat des ports, de la marine marchande et des poches, après 
une enquête approfondie, effectuées par les services administra
tifs et techniques qualifiés, sur les conditions d'application du 
décret du 5 septembre 1922 ; ses dispositions ont été ensuite 
soumises à une consultation, d'ailleurs formellement prévue 
par l'article 1er de la loi du 2 août 1919, des organisations pro
fessionnelles d'armateurs et de navigateurs, dont I s observa
tions ont été scrupuleusement examinées. Enfin, ce projet a 
été soumis à l'examen du conseil d'Etat, qui, après une longue 
série de consciencieuses délibérations, en a approuvé les dis
positions essentielles et n'y a apporté de modifications que sur 
quelques points. 

L'enquête complémentaire à laquelle la haute assemblée a 
jugé nécessaire de procéder elle-même, à défaut des conclu
sions d'une commission paritaire, a définitivement établi que, 
dans l'application, le décret du 5 septembre 1922 avait conduit 
à imposer au personnel navigant une durée de travail effectif 
journalier excédant les limites prévues par la loi du 2 août 
1919, ce travail, le plus souvent pénible par sa nature, n'ayant 
pas le caractère d'un travail intermittent. Cette constatation est 
m ê m e ressortie des documents produits par l'armement, qui 
a reconnu que l'équivalence prescrite temporairement par ce 
décret de 1922 ne donnait pas une mesure exacte de la pro
portion pouvant exister dans certains cas, entre la durée du 
service et celle d u travail effectif pour les personnels de pont 
et de service général et qu'elle ne pouvait dès lors aucunement 
être érigée en règle générale. 

Dans ces conditions — c o m m e celui qui vient d'intervenir 
tout récemment pour l'application de la loi du 2 3 avril 1919 



— 4 — 

aux agents des grands réseaux des chemins de fer d'intérêt 
général — le projet de décret ci-annexé procède de ce principe 
que, si un règlement de la loi de huit heures doit inévitable
m e n t prévoir des dérogations — et, en particulier; l'extrême 
variété des genres de navigation et la multiplicité des catégories 
de personnel navigant en imposent de très nombreuses dans 
la réglementation du travail à bord des navires — les déroga
tions doivent être suffisamment limitées pour rester l'excep
tion et elles ne sauraient en aucun cas devenir la règle, Faire 
cadrer plus exactement les prescriptions de la nouvelle régle
mentation avec celles de la loi du 2 août 1919 et édicter des 
mesures qui, tout en répondant aux nécessités multiples de la 
navigation maritime, laissent aux dérogations ce caractère 
d'exception qui est conforme à l'esprit et à la lettre m ê m e de 
la loi, tel est l'objet de ce nouveau règlement. 

Ce projet abroge les deux décrets précédents, sauf en ce qui 
concerne l'organisation du travail à bord des navires de pêche 
qui fait l'objet du chapitre IV du décret du 2 4 février 1920 et 
à laquelle armateurs et marins ont été d'accord pour n'appor
ter aucune modification. Il constitue donc une réglementation 
complète de la limitation des heures de travail à bord des na
vires de commerce, qui repose sur les deux dispositions fon
damentales inscrites clans ses articles 4 et 6, à savoir d'une 
part qu'est considéré c o m m e travail effectif, c o m m e dans le 
décret de 1920, tout le temps pendant lequel le personnel e m 
barqué est, par suite d'un ordre donné, à la di position du ca
pitaine, hors des locaux qui lui servent d'habitation a b o r d ; 
d'autre part, qu'en principe, dans le service à la mer, le tra
vail du personnel du pont est organisé à trois bordées de na
vigation c o m m e celui du personnel de la machine, de façon à 
limitera huit heures le service de chacune d'elles. 

U n e dérogation générale, déjà inscrite dans le décret du 2 4 
février 1920, est admise en ce qui concerne le personnel du 
service général (art. 8). D'autre part, de nombreuses atté
nuations, dérogations et exceptions ont été apportées au prin 
cipe des trois bordées sur le pont dans la réglementation 
applicable au petit armement, notamment aux navires faisant 
des traversées de moins de vingt-quatre heures, et aussi dans 
celle applicable aux armements moyens, directement en butte 
à la concurrence internationale, cargos et voiliers naviguant au 
long cours et au cabotage international, navires pratiquant le 
tramping, bâtiments charbonniers, afin de ne pas placer noter 
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industrie des transports maritimes dans une situation défavo
rable par rapport aux pavillons étrangers. Pour tenir compte 
des conditions particulières de ces armements, et en attendant 
l'internationalisation du régime des huit heures, le projet pré
voit, soit le maintien à bord de ces navires du service à deux 
quarts sur le pont, avec payement d'heures supplémentaires, 
soit le service à trois quarts avec constitution de trois bordées 
de deux h o m m e s . 

Sans doute, les heures supplémentaires doivent être soit 
rémunérées, soit compensées ; ce système n'en est pas moins 
tout à l'avantage de l'armement, puisqu'il a pour effet de lui 
éviter l'embarquement d'une troisième bordée, d'où économie 
de salaires, de nourriture et de logements, et qu'il n'est appli
qué que lorsque le navire est à la mer, c'ést-à-dire au maxi
m u m vingt jours par mois, d'après la m o y e n n e établie par 
l'enquête effectuée dans les ports. Il est ainsi tenu compte des 
craintes formulées par les entreprises de transport par cargos 
et par l'armement de tramping à vapeur ou à voile de voir le 
régime de travail appliqué dans la marine marchande les pla
cer dans une situation d'infériorité vis-à-vis de leurs concur
rents étrangers ; il est à remarquer, en effet, que, m ê m e en 
ajoutant au salaire des marins qu'ils emploient le produit de 
leurs heures supplémentaires, la rémunération de ces marins 
restera encore sensiblement inférieure aux salaires payés aux 
marins étrangers. 

Par ailleurs, le projet prévoit, c o m m e celui du 24 février 
1920, la possibilité d'organiser le travail suivant une répar
tition inégale du travail effectif journalier, soit sur la base de 
quarante-huit heures par semaine (non compris le jour affecté 
au repos hebdomadaire), soit sur la durée d'un mois et sur la 
base m o y e n n e de huit heures par jour. 

Conformément à l'avis très ferme et unanime du conseil 
d'Etat, qui a estimé qu'il était opportun, en raison de la di
versité des espèces qui peuvent se présenter clans la marine 
marchande, de permettre la répartition de service sur d'autres 
périodes de temps, il prévoit m ê m e la possibilité de régler le 
travail suivant tout autre régime équivalent, en subordonnant 
toutefois cette possibilité à l'autorisation d u directeur de l'ins
cription maritime, après référence aux accords qui seraient 
intervenus entre l'armement et les équipages et sur avis de 
l'inspecteur de la navigation, juge impartial et averti des be
soins des diverses exploitations. 
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Ces différentes modalités, qui rentrent toutes dans le cadre 
de l'article 2 de la loi du 2 août 1919, seront fixées, dans 
chaque cas particulier, par le contrat d'engagement, étant 
d'ailleurs bien entendu que, dans tous les cas de répartition 
inégale du travail, la durée journalière du travail effectif ne 
pourra jamais être prolongée au delà de douze heures pour le 
service à la mer (art. 16 de neuf ou dix heures, suivant les 
cas, pour le service au port (art. 19), ou dans d'autres condi
tions que celles prévues à l'article 8 pour le personnel du 
service général. 

D e très larges dispositions transitoires ont, d'autre part, été 
admises ou confirmées en faveur des navires actuellement en 
service, notamment de ceux sur lesquels l'application de la 
nouvelle réglementation entraînerait des modifications impor
tantes dans l'installation des locaux. 

E n définitive, tout en ayant le légitime souci de donner sa
tisfaction aux très vives réclamations auxquelles avaient donné 
lieu parmi les gens de mer les dispositions du décret du 5 sep
tembre 1922 et d'assurer aux personnels navigants les garanties 
auxquelles ils ont droit dans le cadre de la loi du 2 août 1919, 
le nouveau règlement a été élaboré avec la préoccupation de 
sauvegarder dans la plus sage mesure la prospérité de nos 
armements et de ne prendre aucune mesure qui soit de nature 
à compromettre les intérêts vitaux de notre industrie des 
transports maritimes, ce qui serait aller à l'encontre des inté
rêts des marins eux-mêmes. 

Des dispositions spéciales fixent le régime du travail parti
culiers aux emorqueurs, chalands, bâtiments et engins e m 
ployés aux travaux maritimes, navires de plaisance, de pilo
tage, de circulation, et autres ne rentrant pas dans la catégo
rie des navires de commerce proprement dits. 

E n m ê m e t e m p s qu'il réunit en un seul texte aussi précis 
que possible la réglementation relative à la durée du travail à 
bord des navires, répartie actuellement dans deux actes à ten
dances contradictoires, ce projet reproduit un certain nombre 
de dispositions fondamentales concernant l'organisation m ê m e 
de ce travail, inscrites soir dans la loi du 17 avril 1907, soit 
dans le règlement d'administration publique du 20 septembre 
1908 rendu pour l'application de cette loi. 

Le texte soumis par le Gouvernement au conseil d'Etat 
contenait toutes les dispositions de ces deux actes relatives à 
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la réglementation du travail et qui sont demeurées en vigueur, 
bien que dispersées au milieu d'articles en grande partie péri
m é s , n o t amment celles relatives au repos hebdomadaire. O n 
s'était proposé de constituer ainsi une sorte de codification 
complète des régies concernant le travail maritime. Sans m é 
connaître l'utilité qu'il y aurait à réunir dans u n m ê m e règle
m e n t toutes les dispositions relatives au travail à bord des 
navires, la haute Assemblée, faisant d'ailleurs état du projet de 
loi dès maintenant soumis au Parlement et ayant précisément 
pour objet cette codification, a jugé préférable de maintenir 
le nouveau décret dans le cadre des règlements antérieurs de 
1920 et de 1922 qu'il est destiné à remplacer, et de n'y insé
rer que les prescriptions qui peuvent réagir sur l'organisation 
de la journée de huit heures. D e ce n o m b r e sont certaines 
dispositions relatives aux mesures de contrôle des heures de 
travail et de repos et de la durée du travail effectif (art. 4). 
Elles sont complétées par d'autres destinées à assurer le con
trôle constant de l'inspecteur de la navigation et du personnel 
lui-même sur les horaires de service, les heures supplémen
taires, la constitution des bordées, à fixer la procédure suivant 
laquelle seront admises certaines dérogations et à déterminer 
les voies de recours ouvertes tant aux armateurs qu'au per
sonnel pour éviter toute application abusive du règlement 
(art. 11, 28 et 29). 

Telle est l'économie de ce projet de décret qui, élaboré à la 
lumière de l'expérience faite, au cours des années antérieures, 
des deux règlements précédents et après une étude des plus 
minutieuses, permettra, j'en suis convaincu, d'organiser le 
travail à bord des navires de c o m m e r c e dans des conditions 
parfaitement régulières aux regards des prescriptions de la loi 
du 2 août 1919 et sans imposer à l'armement des charges in
justifiées ou excessives. A u surplus, il constitue, dans t s dis
positions essentielles, u n retour au régime de 1920, établi en 
parfaite collaboration et en complète entente, par les repré
sentants les plus qualifiés des différents genres d'armement et 
des différentes catégories de navigateurs et marins, et auquel il 
n'apporte de modifications que pour atténuer, dans les genres 
de navigation spécialement en butte à la concurrence inter
nationale, les charges de 1 armement ne bénéficiant d'aucune 
protection particulière. 

E n raison des longs retards qu'ont entraînés l'étude et la 
mise au point de ce projet, impatiemment attendu par les m a -
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rins, il a paru équitable de réduire au m i n i m u m le délai d'ap
plication, qui a été fixé à dix jours à compter de sa publication. 

Si vous approuvez les dispositions de cette nouvelle régle
mentation, à laquelle M. le ministre du travail a donné son 
adhésion, je vous serais reconnaissant de vouloir bien revêtir 
de votre signature le projet de décret ci-joint 

Veuillez agréer, Monsieur le Président, l'expression de m o n 
respect Lieux dévouement. 

Le Minisire des Travaux 

publics, 

VICTOR PEYTRAL. 

D É C R E T . 

LE PRÉSIDENT de la République française, 

Sur le rapport du Ministre des Travaux publics, 

V u la loi du 2 août 1919 fixant à huit heures par jour la 
durée du travail effectif des personnes de l'un et de l'autre sexe 
et de tout âge employées sur un navire affecté à la navigation 
maritime, et notamment les articles 1er et 2 ainsi conçus : 

« Art. 1 e r. — Dans les entreprises de navigation maritime 
de quelque nature qu'elles soient, publiques ou privées, m ê m e 
si elles ont un caractère d'enseignement professionnel ou de 
bienfaisance, la durée du travail effectif des navigateurs de l'un 
et de l'autre sexe et de tout âge, employés à bord d'un navire, 
ne peut excéder, soil huit heures par jour, soit quarante-huit 
heures par semaine, soit une limitation équivalente établie sur 
une période de temps autre que la semaine. 

« Des règlements d'administration publique déterminent par 
genre de navigation et par catégorie de personnel navigant, les 
délais et conditions d'application du paragraphe précédent. 
Dans le cas où ils ne sont pas applicables sur toutes les mers, 
ils spécifient les zones maritimes où ils doivent être appliqués. 

« Ces règlements sont pris, soit d'office, soit à la demande 
d'une ou plusieurs organisations d'armateurs ou de navigateurs, 
nationales ou régionales intéressées. Dans l'un et l'autre cas, 
es organisations d'armateurs et de navigateurs intéressées de-
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vront être consultées ; elles devront donner leur avis dans le 
délai d'un mois. 

« Ces règlements sont revisé; dans les m ê m e s formes. 
« Ils devront se référer aux accords intervenus entre les 

organisations patronales et ouvrières nationales ou régionales 
intéressées, dans le cas où de tels accords existeront. 

« Ils devront être obligatoirement revisés lorsque les délais 
et conditions qui y seront prévus seront contraires aux stipu
lations des conventions internationales sur la matière. 

« Art. 2 — Les règlements d'administration publique pré
vus à l'article précédent détermineront notamment : 

« 1 La répartition des heures de travail dans la semaine 
de quarante-huit heures, afin de permettre le repos l'après-midi 
du samedi ou toute autre modalité équivalente ; 

« 2° La répartition des heures de travail dans une période 
de temps autre que la semaine ; 

« 3° Les délais dans lesquels ia durée actuellement pratiquée 
dans le genre de navigation ou par la catégorie de personnel 
navigant considéré, sera ramenée, en une ou plusieurs étapes, 
aux limitations fixées à l'article 1 e r de la présente loi ; 

« 4° Les dérogations permanentes qu'il y aura lieu d'ad
mettre pour les travaux préparatoires ou complémentaires 
qui doivent être nécessairement exécutés en dehors de la limite 
assignée au travail général à bord du navire ou par certaines 
catégories de navigateurs dont le travail est essentiellement 
intermittent ; 

« 5° Les dérogations temporaires qu'il y a lieu d'admettre 
pour permettre aux entreprises de faire face à des surcroîts de 
travail extraordinaire, à des nécessités d'ordre national ou à 
des accidents survenus ou imminents ; 

« 6° Les mesures de contrôle des heures de travail et de 
repos et de la durée du travail effectif, ainsi que la procédure 
suivant laquelle seront accordées ou utilisées les dérogations»; 

V u les décrets du 1 4 février 1920 et du 5 septembre 1922 
portant règlements d'administration publique pour l'applica
tion de la loi du 2 août 1 9 1 9 ; 

V u la loi du 17 avril 1907 concernant la sécurité de la navi
gation et la réglementation du travail à bord des navires de 
c o m m e r c e et notamment l'article 7.; 
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V u les décrets des 20 et 21 septembre 1908 portant règle
ments d'administration publique pour l'application de la loi 
du 17 avril 1907 ; 

V u la lettre en date du 21 juin 1 9 2 4 , par laquelle la fédé
ration nationale des syndicats maritimes a demandé la revision 
de la réglementation du travail à bord des navires pratiquant, 
la navigation maritime ; 

V u les observations présentées par les organisations patro
nales et ouvrières intéressées en réponse à la communication 
qui leur a été donnée du projet de décret ; 

V u l'avis du ministre du travail, de l'hygiène, de l'assistance 
et de la prévoyance sociales en dale du 9 février 1925 ; 

Le conseil d'Etat entendu, 
DÉCRÈTE : 

C H A P I T R E P R E M I E R . 

Dispositions générales. 

Art. 1er. — Les entreprises de navigation maritime devront, 
pour l'exploitation des navires armés au long cours, au cabo
tage, au bornage, au pilotage, en pêche, en plaisance ou en 
circulation, et en vue de l'application de !a loi du 2 août 1 9 1 9 
au personnel employé à un titre quelconque, soit pour le 
service du pont, soit pour le service de la machine, soit pour 
le service général, soit pour le service de la télégraphie sans 
fil, à bord des navires affectés à la navigation maritime, choisir 
l'un des m o d e s ci-après : 
1° Limitation du travail effectif à huit heures par jour ; 
2° Répartition inégale du travail effectif journalier sur la 

base de quarante huit heures par semaine, non compris le 
jour affecté au repos hebdomadaire ; 
3° Répartition inégale du travail effeciif journalier sur la 

durée d'un mois et sur la base m o y e n n e de huit heures par jour. 
E n outre, le directeur de l'inscription maritime pourra, en 

se référant aux accords intervenus entre l'armement et le per
sonnel navigant, autoriser, après avis de l'inspecteur de la 
navigation, un régime équivalent établi également sur la base 
moyenne de huit heures par jour et sur une autre période 
de temps. 

Art. 2 — Pour l'application de la loi du 2 août 1919, le 
service à buta se subdivise en « Service à la m e r » et en «Ser
vice au port ». 
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Pour le service en mer, qui constitue un service permanent, 
le personnel est réparti en bordées pour le personnel du pont, 
en quarts pour le personnel de la machine, et en équipes 
pour le personnel du service général. Ces bordées, quarts et 
équipes se succèdent, de jour et de nuit, sans interruption, en 
vue d'assurer la marche, la conduits l'entretien et la. sécurité 
du navire ainsi que les services de la cargaison et des personnes 
embarquées. L'organisation du service peut comprendre égale
ment des services de jour et de nuit, collectifs et discontinus, 
ayant pour objet d'assurer l'entretien ou la propreté du navire, 
la tenue en état des machines, du n atériel, des agrès et appa
raux, l'exécution de certains services spéciaux (ponts et carrés, 
poste, etc.), ainsi que l'approvisionnement et le service des 
personnes embarquées. 

Pour le service au port, tout le personnel est groupé, dans 
chaque catégorie, dans u n service de jour collectif et disconti
nu, pour l'exécution de tous les travaux c o m m a n d é s par le capi
taine. Par exception, le service de cille et le service de garde 
de nuit, de m ê m e que certains services spéciaux (services de 
la petite chaudière, des frigorifique; et des dynamos, appro
visionnement et service des personnes embarquées, etc.) qui 
exigent un fonctionnement permanent, sont assurés par des 
bordées, quarts ou équipes qui se succèdent , de jour et de 
nuit, sans interruption. 

Les règles du service à la m e r sont applicables, non seule-
ment à la m e r et sur rade foraine, mais aussi toutes les ois 
que le navire séjourne moins de vingt-quatre heures sur rade 
abritée ou dans les ports d'escale. 

Les règles du service au port sont, par contre, applicables 
chaque fois que le navire séjourne plus de vingt-quatre heures 
sur rade abritée ou dans un port d'escale, et dans tous les cas 
où le navire passe la nuit ou une partie de !a nuit au port 
d'attache, au port tête de ligne ou au port de retour habituel. 

Toutefois, en cas d'arrivée, de départ ou de passage des 
navires dans les ports, le service à la mer est conservé, pris 
ou repris, pendant le temps nécessaire à l'exécution des travaux 
de sécurité, de mise bas, de tenue en état ou d'allumage des 
feux, et au fonctionnement du service des personnes e m 
barquées. 

Art. 3. — Pour l'application de la loi du 2 août 1919 et du 
présent décret, est considéré c o m m e temps de travail effectif, 
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le temps pendant lequel le personnel embarqué est, par suite 
d'un ordre donné, à la disposition du capitaine, hors des 
locaux qui lui servent d'habitation à bord Par contre, est 
considéré c o m m e temps do repos, le temps pendant lequel le 
peronnel embarqué est en droit de séjourner dans les locaux 
qui lui servent d'habitation à bord 

Toutefois, dans la modalité du service au port et dans les 
ports d'attache, les ports tête de ligne en France et les ports 
de retour habituel, chaque heure de présence à bord, a la 
disposition du capitaine, est considérée c o m m e heure de tra
vail effectif. 

Art. 4. — L'organisation du service à bord incombe au capi
taine du navire et il lui appartient, notamment, de fixer l'heure 
à laquelle c o m m e n c e la journée de travail. 

Le tableau réglant l'organisation du travail, tant à la mer 
que dans le port, dans les limites fixées par l'article 1 e r et 
suivant les modalités prévues par cet article, est dressé par. le 
capitaine, visé par l'inspecteur de la navigation, consigné sur 
le journal de bord et affiché dans les postes d'équipage. Les 
modifications apportées à ce tableau en cours de voyage sont 
consignées sur le journal de bord et affichées dans les postes 
d'équipage; le capitaine doit en rendre compte, dès le retour, 
à l'inspecteur de la navigation. 

Art. 5. — Tout le personnel embarqué doit, à la mer, et à 
raison des nécessités du service dont le capitaine est seul 
juge, accomplir le travail qui lui est c o m m a n d é , quelle qu'en 
soit la durée. 

C H A P I T R E II 

Dispositions particulières. 

SECTION I 

Navires affectés à la navigation de commerce proprement dite: 
long cours, cabotage et bornage ; vapeurs et voiliers. 

A. — Service à la mer. 

Art. 6. — Dans le service à la mer, sur les navires de toutes 
catégories, et sous réserve des exceptions visées au paragra
phe du présent article et aux articles 9 et 10 ci-après, le 
service ou personnel d u pont est organisé à trois bordées de 
navigation au moins. 
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Sur tous les navires à voiles, ainsi que sur les navires à va

peur ou à propulsion mécanique, dits « cargos », a r m é s a u 
long cours ou au cabotage international, le service du person
nel du pont peut, à titre temporaire et jusqu'à ce que soit 
intervenue une convention internationale entre la France et 
les grandes nations maritimes relativement à la réglementation 
d u service à la m e r dans la marine m a r c h a n d e , être organisé 
à d e u x bordées de navigation. D a n s ce cas, toute heure sup
plémentaire de travail c o m m a n d é e au delà des limites fixées 
par l'article 1 e r d o n n e lieu soit à compensation, soit à r é m u n é 
ration dans les conditions prévues à l'article 26 ci-après. 

Art. 7. — A bord des navires à vapeur ou à propulsion m é 
canique, quels que soient leur genre de navigation ou la puis
sance de leurs machines, et sous réserve des exceptions visées 
a u x articles 9 et 10 ci-après, le service d u personnel de la m a 
chine est organisé à trois quarts. 

Art. 8. — A bord des navires de toutes catégories, le tra
vail des agents d u service général est organisé de telle façon 
q u e chaque m e m b r e de ce personnel soit toujours assuré de 
huit heures de repos, ininterrompu, avec, en plus, quatre 
heures p o u r les repas et la toilette. 

C h a q u e chef de service, après accord avec le commissaire, 
règle le travail de ses subordonnés suivant les nécessités d u 
voyage à accomplir, sous réservé des prescriptions d u para
graphe 1 e r d u présent article. 

E n a u c u n cas, la garde de nuit à la m e r ne doit être faite 
par le personnel ayant accompli la totalité des huit heures de 
travail effectif dans la journée précédente. 

Art. 9. — Sur les cargos à vapeur ou à propulsion m é c a 
nique a r m é s à la navigation de cabotage, le service peut être 
organisé à raison de deux bordées de navigation sur le pont et 
d e d e u x quarts dans la machine, lorsque les bâtiments n'effec
tuent q u e des séjours à la m e r d'une durée normale de m o i n s 
de vingt-quatre heures. 

Art 10. - A bord des navires à vapeur o u à propulsion 
mécanique de toutes catégories, le service peut être organisé 
à raison d'une seule bordée de navigation sur le pont et d'un 
seul quart dans la m a c h i n e , à la condition de se conformer, 
p o u r chaque période de vingt-quatre heures, a u x trois condi
tions suivantes: 
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1° La durée totale du travail effectif ne dépasse pas huit 

heures; 

2° Le service ne comporte pas plus de six heures de travail 
consécutif sur le pont et plus de cinq heures de travail consé
cutif dans la machine ; 

3° Le personnel bénéficie d'un repos ininterrompu de six 
heures au moins. 

Art. 11. — A bord des navires de toutes catégories, autres 
que ceux visés aux aricles 9 et 10, et sous réserve des déro
gations prévues aux paragraphes 2 et 3 du présent article, 
chaque bordée de navigation doit comprendre trois h o m m e s . 

Toutefois, l'inspecteur de la navigation peut prescrire la 
constitution des bordées de navigation à plus de trois h o m m e s , 
lorsque la sécur té de la navigation rend cette mesure indis
pensable en raison des tonnages et dimensions des navires, de 
la nature de leur armement, des durées ou longueurs des tra
vérsées, des temps de travail supplémentaire à exiger du per
sonnel, des conditions climatériques ou le toutes autres cir
constances similaires. 

Par contre, sur les navi es à voiles et sur les cargos à va
peur ou à propulsion m e c a n i q u e armés au long cours ou au 
cabotage international, pour lesquels le service du personnel 
du pont aura été organisé à trois quarts, l'inspecteur de la na
vigation peut, lorsque cett Î mesure n'est pas susceptible d'en
traver un incorvénient pour la sécurité de la navigation, 
autoriser la constitution des bordées de navigation à moins de 
trois h o m m e s , en raison des tonnages et dimensions des na
vires, de la nature de leur armement, de la brièveté des traver
sées, de la présence à bord d'engins ou d'installations méca
niques facilitant le travail du personnel, ou de toutes autres 
circonstances similaires. 

Pans le cas où l'applica ion des dispositions des deux para
graphes précédents donnerait lieu à des réclamations de la 
part de l'armateur ou du capitaine, il est statué sur ces récla
mations par la commission de contre-visite prévue à l'article 8 
de la loi du 17 avril 1907 La décision de ladite commission 
peut faire l'objet d'un pourvoi devant le ministre chargé de la 
marine marchande, qui statue, après avis de la commission su
périeure instituée par l'article 19 de ladite loi, dans les condi
tions prévues aux articles 18 et 20. 
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Il est statué, dans les m ê m e s formes, lorsque des réclama
tions relatives à l'application de ces deux paragraphes sont 
présentées par écrit par trois h o m m e s au moins du personnel 
du pont et adressées en temps utile pour que le départ d u 
navire ne soit pas retardé. 

Les pourvois devant le ministre ne sont pas suspensifs de 
la décision prise par la commission de contre-visite. 

Art. 12. — Les paquebots et paquebots mixtes à vapeur ou 
à propulsion mécanique, qui effectuent des séjours à la m e r 
d'une durée normale de plus de douze heures, et ceux qui n'ef
fectuent que des séjours à la m e r d'une durée normale de 
moins de douze heures, mais dont les voyages comportent 
normalement plus de soixante heures de service à la m e r par 
semaine (arrivées et départs compris), ainsi que les cargos à 
vapeur ou à propulsion mécanique qui effectuent des séjours 
à la m e r d'une durée normale de plus de vingt-quatre heures, 
doivent avoir à bord pour le service d u pont, en sus d u capi
taine, au moins u n officier par bordée de navigation. Toute
fois, les cargos à vapeur ou à propulsion mécanique qui effec-
tuent des séjours à la m e r d'une durée normale de plus de dix 
jours et où le service est organisé à deux bordées de naviga
tion, doivent avoir à bord, pour le service d u pont, en sus d u 
capitaine et du second, au moins u n officier par bordée de na
vigation. 

Les paquebots et paquebots mixtes à vapeur ou à propul
sion mécanique qui n'effectuent que des séjours à la m e r d'une 
durée normale de moins de douze heures et dont les voyages 
comportent normalement moins de soixante heures de service 
à la m e r par semaine (arrivées et départs compris), ainsi que 
les cargos à vapeur on à propulsion mécanique qui n'effectuent 
que des séjours à la m e r d'une durée normale de moins de 
vingt-quatre heures, doivent avoir à bord, pour le service du 
pont, y compris le capitaine, au moins un officier par bordée 
de navigation. 

Lorsque les services supplémentaires du commissariat, de la 
poste, de la télégraphie sans fil, des rondes aux embarcations 
et aux locaux d'équipages ou de passagers et autres services 
similaires, occuperont plus de deux heures par jour les offi
ciers de pont astreints à faire le quart sur la passerelle, il de
vra y avoir à bord, pour le service d u pont, u n officier en sus 
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des officiers prévus a u x paragraphes 1 e r et 2 d u présent ar
ticle. 

D a n s aucun cas, les dispositions précédentes ne peuvent 
avoir pour effet d'imposer l ' e m b a r q u e m e n t , p o u r le service d u 
pont, y compris le capitaine, de plus de cinq officiers, s'il s'a
git des navires visés au paragraphe 1 e r d u présent article, o u 
de plus de quatre officiers, s'il s'agit des navires visés au p a 
ragraphe 2. 

Art. 13. — Les navires à voiles d'une jauge brute supérieure 
o u égale à 7 0 0 tonneaux qui sont a r m é s p o u r une destination 
d e long cours a u delà des caps H o r n o u de Bonne-Espérance, 
doivent avoir à bord, pour le service d u pont, en sus du ca
pitaine et d u second, au m o i n s u n officier par bordée de na
vigation. 

Les navires à voiles d'une jauge brute supérieure o u égale à 
7 0 0 tonneaux qui sont a r m é s pour u n e destination soit de long 
cours en deçà des caps H o r n o u de Bonne-Espérance, soit a u 
cabotage, doivent avoir à bord, pour le service d u pont, e n 
sus d u capitaine, au m o i n s u n officier par bordée de naviga
tion. 

Les navires à voiles a r m é s au long cours qui ont u n e jauge 
brute inférieure à 7 0 0 tonneaux et ceux a r m é s au cabotage qui 
ont u n e jauge brute supérieure o u égale à 2 0 0 tonneaux et 
inférieure à 7 0 0 tonneaux, doivent avoir à bord p o u r le ser
vice d u pont, y compris le capitaine, au m o i n s u n officier par 
bordée de navigation. 

Les navires à voiles a r m é s au cabotage qui ont u n e jauge 
brute inférieure à 2 0 0 tonneaux sont dispensés d'avoir à bord, 
p o u r le service d u pont, a u c u n officier autre que le capitaine. 

Art. 14. — C h a q u e quart d u personnel des machines doit 
c o m p r e n d r e au m o i n s u n h o m m e par trois fourneaux, sauf les 
exceptions à. cette règle déterminées par l'articles 1 8 d u décret 
d u 2 0 septembre 1 9 0 8 portant règlement d'administration p u 
blique sur le travail à bord des navires de c o m m e r c e . L'arma
teur o u le capitaine est tenu de faire connaître aux marins qui 
vont s'engager et de déclarer lors de la confection d u rôle d'é-
quipage, à la suite des conditions d'engagement le n o m b r e de 
fourneaux devant être mis en service clans la chaufferie et, s'il 
y a lieu, les éléments prévus au règlement d'administration 
publique ci-dessus mentionné et servant de base au calcul de 
l'effectif. 
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Le chauffeur, pendant son quart, ne doit pas êtrédistrâit du 
service de la chauffe, si ce n'est pour les besoins argents de 
la machine. 

Si l'effectif lu personnel de la machine ne comporte pas des 
h o m m e s embarqués spécialement pour la tenue en état des 
machines, ce travail est assuré, en dehors de ses heures de 
quart, par le personnel des machines composant I quart d u 
matin à raison d'une heure de travail 

A chaque quart, le personnel des machines, de concert avec 
celui du pont, assure l'enlèvement des escarbilles. 

Art. 15. — Sur les navires à vapeur ou à propulsion m é 
canique dont es machines motrices et les machines auxiliaires 
ont une puissance totale supérieure ou égale à 2,000 che
vaux, quel que soit leur genre de navigation, chaque quart 
du personnel de la machine est c o m m a n d é par u n officier 
mécanicien breveté, le chef mécanicien non compris. 

Il en sera de m ê m e sur les navires dont les machines m o 
trices et les machines auxiliaires ont une puissance totale in
férieure à 2,000 chevaux, qui n'effectuent que des séjours à 
la m e r d'une durée normale de moins de douze heures, mais 
dont les vovages comportent normalement plus de soixante 
heures de service à la m e r par semaine (arrivées et départs 
compris). 

Sur tous les navires autres que ceux visés aux deux para
graphes précédents, chaque quart du personnel de la m a 
chine est c o m m a n d é par u n officier mécanicien breveté, le 
chef mécanicien compris. 

Art. 16. — Sur les navires de toutes catégories, sont ad
mises les dérogations ci-après : 

1° A l'entrée et à la sortie des ports, havres ou rivières, 
lorsque le personnel du pont, qui n'est pas de quart, est ap
pelé, selon que le capitaine le juge utile, à seconder la bor
dée de quart pour les appareillages ou mouillages : sans limi
tation de temps; 

2° E n mer, sur les navires à voiles, lorsque le personnel 
du pont qui n'est pas de quart est app3lé, en partie ou en 
totalité, chaque fois que le capitaine le juge nécessaire, pour 
aider la bordée de quart dans les m a n œ u v r e s : sans limitation 
de temps ; 

3 ° E n service à la mer, pour assurer l'exécution des travaux 
supplémentaires rendus nécessaires pour la marche, la con-
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duite, on l'entretien du bàtiment, la sécurité de la navigation 
ainsi que les services de la cargaison et des personnes embar
quées : 2 0 heures au m a x i m u m par période d'un mois. 

N e sont pas compris dans les limites prévues pour les dé
rogations visées au paragraphe précédent les travaux supplé
mentaires accomplis pendant le temps affecté normalement au 
repos hebdomadaire. 

Les travaux supplémentaires ne peuvent, en aucun cas, 
avoir pour effet de porter la durée totale du travail effectif à 
plus de douze heures par jour. Toutefois, ne sont pas 
comprises dans ce m a x i m u m les dérogations prévues aux ali
néas I e r et 2 du paragraphe I e r du présent article et à l'ar
ticle 25 ci-après. 

Art. 17. — Sur les navires qui doivent être munis soit 
d'une station radiotélégraphique émettrice et réceptrice, soit 
d'un simple poste récepteur, et où il est embarqué un ou 
plusieurs opérateurs ou écouteurs radiotélégraphistes, chaque 
opérateur ou écouteur n'est tenu qu'à huit heures de travail 
effectif, honnis les dérogations prévues à l'article 25 ci-après. 

Les dispositions du paragraphe précédent sont applicables 
aux radiotélégraphistes qui sont embarqués sur les navires 
de c o m m e r c e en dehors des obligations imposées aux a r m a 
teurs et capitaines par la réglementation en vigueur. 

B. — Service au port. 

Art. 18. — Dans le service au port, sauf circonstances de 
force majeure ou nécessités du service, dont le capitaine est 
seul juge, et sous réserve des dérogations portées à l'article 
19 ci-après, la durée du travail effectif à exiger de chaque 
h o m m e du personnel du pont, de la machine ou du service 
général ne peut excéder huit heures par jour, service de 
veille ou service de garde de nuit compris. 

Aucun m e m b r e du personnel ne peut être astreint à u n 
service de veille ou à un service de garde de nuit, s'il a ac
compli huit heures de travail effectif au cours de la journée 
précédente. 

Le service des h o m m e s de l'équipage qui sont affectés à 
l'exécution des services spéciaux demandant un fonction
nement permanent et ininterrompu (service de la petite chau
dière, de frigorifiques et des dynamos, approvisionnement 
et service des personnes embarquées, etc. ) est réglé suivant 

I 
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les conditions du contrat d'engagement et, à défaut, selon les 
usages du port d'armement du navire et sur la base m o y e n n e 
de huit heures de travail effectif par jour. 

Art. 19. - La durée d u travail journalier peut être pro
longée au delà de huit heures pour assurer l'exécution, dans 
des circonstances exceptionnelles, soit du service de veille ou 
d u service de garde de nuit, soit de travaux supplémentaires 
de jour on de nuit, en vue de l'accélération des opérations 
commerciales ou de l'exécution des travaux de réparation 
exigeant le concours de certaines spécialités de l'équipage, 
soit de travaux de nuit dont la nature et les conditions de ré
munération sont expressément spécifiés au contrat d'engage
m e n t . 

Ces dérogations ne peuvent avoir pour effet de porter la 
durée totale du travail effectif journalier à plus de dix heures 
pour les travaux de jour et à plus de neuf heures pour les tra
vaux de nuit. 

Les circonstances exceptionnelles indiquées au paragraphe 
I e r du présent article doivent être mentionnées par le capi
taine sur le journal de bord. Ces mentions sont visées par 
u n représentant du personnel intéressé désigné c o m m e il est 
dit à l'article 29 ci-après et par l'inspecteur de la navigation 

SECTION II 

Remorqueurs, chalands, bâtiments et engins employés 

aux travaux maritimes. 

A. — - Remorqueurs. 

Art. 2 0 — A bord des remorqueurs de haute m e r et des remor
queurs côtiers, le service est organisé conformément aux pres
criptions des articles 6 à 19 ci-dessus, relatifs aux bâtiments 
affectés à la navigation de c o m m e r c e proprement dite. 

A bord des remorqueurs qui ne sortent pas des ports et 
rades ou de la partie maritime des fleuves et rivières, le ser
vice est organisé, par dérogation aux prescriptions des articles 
6 à 19, selon les règles ci-après : 

1° Chaque heure de présence à bord, à la disposition du ca
pitaine, est considérée connue heure de travail effectif. Toute
fois, chaque repos ininterrompu de deux heures sera défalqué 
de la durée du travail effectif ; 
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2° Le service du personnel du pont sera organisé à deux 
b o r d é e s de navigation et le service du personnel de la machine 
à deux quarts. Toutefois, i! pourra n'y avoir à bord qu'une 
seule bordée de navigation ou qu'un seul quart lorsque le 
service pourra être organisé de manière à satisfaire aux trois 
conditions indiquées à l'article 10 d u présent décret; 

3° II devra y avoir à bord, pour le service du pont ou pour 
le service de la machine, par bordée de navigation ou par 
quart, y compris le capitaine et le chef mécanicien, au m o i n s 
u n officier d u pont ou de la machine; 

4° La durée n o r m a l e lu travail effectif n e peut excéder q u a -
rante-huit heures par semaine. Toutefois, la durée totale d u 
travail effectif pendant la semaine peut, par voie de déroga
tion, être portée à soixante-douze heures, sans que, dans au
cun cas, la durée totale d u travail effectif journalier puisse dé
passer douze heures, exception faite des cas de dérogation 
prévus à l'article 25 ci-après. N e sont pas compris dans les 
limites prévues pour ces dérogations, les travaux supplémen
taires accomplis pendant le temps affecté normalement au re
pos hebdomadaire. 

Les modalités particulières pour l'application, suivant les 
ports, des dispositions des alinéas I, 2°, 3° et 4° d u paragraphe 
2 d u présent article seront fixées par des accords entre les ar
mateurs et les organisations professionnelles locales des per
sonnels, ou, à défaut de tels accords, par le directeur de l'ins
cription maritime, après audition des intéressés et avis de 
l'inspecteur cle la navigation. 

B. — Chalands. 

Art. 21. — A bord des chalands de m e r remorqués n o n 
m u n i s d'un m o y e n de propulsion propre, le service est orga
nisé, par dérogation aux prescriptions des articles 6 à 19 ci-
dessus, relatifs aux bâtiments affectés à la navigation de 
c o m m e r c e proprement dite, selon les règles ci-aprés : 

1° Le service d u personnel sera organisé à deux bordées de 
navigation. Toutefois, il pourra n'y avoir à bord qu'une seule 
bordée lorsque le service pourra être organisé de manière à 
satisfaire aux conditions indiquées à l'article 10 du présent dé
cret; 

2° Ceux de ces bâtiments qui effectuent des séjours à la m e r 
d'une duree normale de plus de trente-six heures devront 
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avoir à bord, pour le service d u pont, y compris le capitaine, 
au moins u n officier et deux h o m m e s par bordée. Ceux qui 
n'effectuent que des séjours à la m e r d'une durée normale de 
moins de trente-six heures devront avoir à bord, pour le ser
vice du pont, y compris le capitaine, au moins u n officier et 
u n h o m m e par bordée ; 

3° Pour les m ê m e s navires, il sera admis, par période d'un 
mois, à titre de dérogations : soixante heures sur h s chalands 
effectuant des séjours à la m e r d'une durée normale de plus 
de trente-six heures, et quatre-vingt dix heures sur- ceux 
n'effectuant que des séjours à la m e r d'une durée normale 
de moins de trente-six heures, sans que, dans aucun cas, la 
durée du travail effecfif journalier puisse dépasser douze 
heures, exception faite des cas de dérogation prévus à l'article 
2 5 ci-après. N e sont pas compris dans les limites de soixante 
heures et de quatre-vingt dix heures fixées plus haut les 
travaux supplémentaires accompl s pendant le temps affecté 
normalement au repos hebdomadaire. 

A bord des chalands remorqués qui ne sortent pas des ports 
et rades ou de la partie maritime des fleuves et rivières, le 
service est organisé conformément aux prescriptions des para
graphes 2 (alinéas 1°, 2° et 4°) et 3 de l'article 2 0 du présent 
décret. 

C . — Bâtiments et engins employés aux travaux maritimes 
(services en régie, services a l'entreprise). 

Art. 22. — Les dispositions des paragraphes 2 et 3 de 
l'article 2 0 du présent décret sont applicables aux bâtiments 
et engins employés aux travaux maritimes. 

S E C T I O N II 

Navires de pilotage, navires de plaisance, navires munis d'un 
permis de circulation. 

Art. 2 3 . — A bord des navires de pilotage et de plaisance, 
le service est organisé conformément aux prescriptions des 
articles 6 à 19 ci-dessus et suivant l'assimilation de ces bâti
ments, selon leur tonnage et la nature de leur navigation, aux 
bâtiments affectés h la navigation de c o m m e r c e proprement dite. 

A bord des bâtiments munis d'un permis de circulation, le 
service est organisé conformément aux prescriptions des para
graphes 2 (alinéas 1°, 2° et 4°) et 3 de l'article 2 0 du pré
sent décret, 
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C H A P I T R E III 

D i s p o s i t i o n s c o m m u n e s . 

Art. 24. — Sur tous les navires, le travail effectif h exiger 
des h o m m e s de quart comprend, pendant les heures de jours, 
soit de quatre heures à dix-huit heures, outre le service de la 
conduite et et de la sécurité du navire, les travaux d'entretien. 

De dix-huit heures à quatre heures, les h o m m e s de quart 
ne peuvent être employés qu'à un travail relatif à la conduite 
ou à la sécurité du navire, à la manipulation et au brassage 
des tentes et au iavage des ponts à passagers et à émigrants. 
Toutefois, lorsqu'un navire arrive dans un port d'escale vers 
dix-huit heures pour y effectuer u n séjour de moins de vingt-
quatre heures, les officiers, les caliers, les pointeurs et tous 
autres m e m b r e s du personnel préposés au service de la car
gaison peuvent être employés par le capitaine aux opérations 
commerciales. 

Art. 25. — A bord de tous les navires, et quelles que soient 
les catégories de personnel, des dérogations peuvent être 
admises sans limitation de temps: 

1° Dans les cas de sauvetage du navire, de ses débris, des 
effets naufragés et de la cargaison el dans le cas de brume, 
échouage, incendie ou dans toute autre circonstance intéres
sant la sécurité du navire et dont le capitaine est seul juge; 

2° Dans le cas où un h o m m e malade ou blessé ayant été 
débarqué en cours de navigation, ne peut être remplacé im
médiatement par l'embarquement d'un autre marin ; 

3° Dans les cas de maladie, exemption de service ou autre 
cas causant, a la mer, une insuffisance de personnel. 

Art. 26. — Pour tous les personnels, officiers compris, et 
sauf les circonstances où le salut du navire, des personnes 
embarquées ou de la cargaison est en jeu, circonstances dont 
le capitaine est seul juge. toute heure supplémentaire de 
travail c o m m a n d é e au delà des limites fixées à l'article 1ER 

doit être compensée, soit an cours du voyage, en mer ou 
dans un port d'escale, soit à l'issue du voyage, par un repos 
effectif équivalent, calculé à raison de vingt-quatre heures de 
repos par huit heures de travail supplémentaire. 

Toute e supplémentaire qui n'aura pu être compensée, 
soit avant le débarquement du marin, soit avant le désarme
ment ou le dépôt administrant du rôle d'équipage, soit dans 
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le délai d'un mois pour les armements au cabotage, soit avant 
la réexpédition pour un nouveau voyage pour les armements 
au long cours, donne droit à une allocation supplémentaire 
dont le montant est réglé par les contrats et usages. 

Art. 27. — Toutes les fois que, par suite des dégorations 
inscrites dans le présent règlement, le repos hebdomadaire 
n'a pu être donné au jour fixé par le capitaine, il doit être 
remplacé par un repos de vingt-quatre heures comptées à 
partir de l'heure normale de la prise du travail journalier et 
accordé, soit au cours du voyage dans un port d'escale, 
soit a l'issue du voyage, au retour du navire dans son port 
d'attache, port tête de ligne ou port de retour habituel. 

Tout repos hebdomadaire qui n'a pu être remplacé, soit 
avant le débarquement du marin, soit avant le désarmement 
ou le dépôt administratif du rôle d'équipage, soit dans le dé
lai d'un mois pour les a r m e m e n t au cabotage, soit avant la 
réexpédition pour un nouveau voyage pour les armements au 
long cours, donne droit à rémunération. 

Pour l'exécution des paragraphes 1 e r et 2 du présent article 
le marin qui n'est pas nourri par l'armement a droit, sauf 
convention contraire inscrite au contrat d'engagement, à l'al
location d'une indemnité représentative dont le montant est 
fixé par les contrats et usages. 

Art. 2 8 . — Sur chaque navire, le capitaine tient obligatoi
rement un registre coté et paraphé par l'administrateur 
de l'inscription maritime, sur lequel il relate les circonstances 
qui l'ont a m e n é a prolonger la durée d u travail journalier au 
delà de huit heures. 

Lorsque ces heures de travail peuvent, suivant le m o d e d'or
ganisation du travail appliqué en vertu de l'article 1 e r du pré
sent décret, donner lieu à compensation ou à rémunération, 
les n o m s , prénoms et qualités des bénéficiaires sont inscrits 
sur le registre. 

Ces mentions sont visées par un représentant du personnel 
du pont, du personnel de la machine ou du personnel des 
agents du service général, suivant le cas. 

U n extrait du registre est affiché dans les postes d'équipage 
tous les samedis et demeure affiché jusqu'au samedi suivant. 

Le capitaine tient, en outre, un carnet journalier de travail 
horaire pour chaque h o m m e de l'équipage. 
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Le registre des heures supplémentaires est visé par l'ins
pecteur de la navigation à chaque visite de partance el toutes 
es fois qu'il le juge utile. 

Les cas d'espèce donnant lieu à difficultés seront réglés 
localement dans les ports de France ou d'Algérie par l'ad-
ministrateur de l'inscription maritime, après avis de l'inspec
teur de la navigation. 

Arl. 29. — Les représentants du personnel du pont, du 
personnel de la machine et du personnel des agents du service 
général sont pris, chaque semaine, dans chacune des trois 
catégories, par roulement et suivant l'ordre du rôle d'équi
page, le premier étant tiré u sort. 

Ce tirage, au sort est effectué par le capitaine, le jour du 
départ du navire, en présence d'un délégué du personnel du 
pont, d'un délégué du personnel de la machine et d'un délé
gué du personnel du service général. 

Les personnes embarquées âgées de moins de dix-huit ans 
ne peuvent être apelées à représenter le personnel. 

C H A P I T R E IV 

Dispositions transitoires. 

Arl. 3 0 . — Il n'est rien innové par le présent règlement 
en ce qui concerne : 

1° Les navires qui, antérieurement à la promulgation de 
la loi du 2 août 1919, ne comptaient, pour le service du pont, 
que deux h o m m e s à la bordée de navigation et pour lesquels 
cette organisation a été maintenue dans les formes qui étaient 
prévues par le paragraphe 2 de l'article 3 du décret du 2 4 
février 1 9 2 0 ; 

2° Les navires où fonctionnait, pour le service des m a 
chines, le service à deux quarts au m o m e n t de la promul
gation de la loi du 2 août 1919, et pour lesquels ce service 
a été maintenu dans les f o r m e s qui étaient prévues par le 
paragraphe 1 e r de l'article 4 du décret d u 2 4 février 1920. 

Art. 31. — Les navires en service antérieurement à la 
publication du décret du 2 4 février 1 9 2 0 continueront à bé
néficier des dérogations qui leur ont été accordées, en exécu
tion de l'article 2 3 dudit décret. 

Art. 32. — Les cargos à vapeur ou à propulsion mécanique 
pratiquant exclusivement la navigation de cabotage réservé 



— 25 — 

sur lesquels le service du personnel du pont est organisé a 
trois bordées de navigation, en exécution des dispositions du 
paragraphe ler de l'article 6 ci dessus et qui, antérieurement 
à la publication du présent décret, comptaient deux ou trois 
h o m m e s a la bordée,: sont autorisés à constituer leurs bordées 
de navigation a deux h o m m e s l'une, par dérogation aux pres
criptions du paragraphe l e r de l'article 11. 

Art. 33. — Les cargos à vapeur ou à propulsion mécanique 
armés au cabotage, d'une jauge brute inférieure ou égale à 
1,200 tonneaux, n'effectuant que des séjours à la mer d'une 
durée normale de moins de vingt-quatre heures, sur lesquels 
le service du personnel peut être organisé à deux bordées de 
navigation, en exécution des dispositions de l'article 9 ci-
dessus et qui, antérieurement à la promulgation du présent 
décret, ne comptaient que deux h o m m e s à ta bordée, sont 
autorisés a maintenir cette organisation. 

Les m ê m e s navires qui, antérieurement à la promulgation 
du présent décret, comptaient trois h o m m e s a la bordée sont 
autorisés à organiser le service du personnel du pont en trois 
bordées de deux h o m m e s l'une. 

Art. 34. — Les paquebots a passagers, les paquebots mixtes 
et les cargos à vapeur ou à propulsion mécanique pratiquant 
exclusivement la navigation de cabotage réservé qui se trou
veront en service au m o m e n t de la promulgation du présent 
décret et sur lesquels l'organisation à trois quarts du service 
du personnel du pont, ou la limitation à huit heures par jour 
de travail effectif normal du personnel du service général, 
ne pourraient être appliquées sans une modification importante 
des locaux affectés à l'équipage, pourront être autorisés à 
conserver, pour ces deux personnels, leur organisation anté
rieure. 

U n e commission arbitrale et paritaire décidera quels sont 
les bâtiments visés au paragraphe 1 e r du présent article sur 
lesquels les modifications a apporter aux locaux affectés à 
l'équipage seront suffisamment importantes pour justifier les 
dérogations prévues ci-dessus. 

Cette commission sera n o m m é e par le directeur de l'inscrip
tion maritime. 

Elle sera composée : d'un inspecteur de la navigation, pré
sident, et l° de trois m e m b r e s représentant l'armement ; 2° de 
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trois m e m b r e s représentant les différentes catégories de per
sonnel intéressées, respectivement désignés sur les proposi
tions des organisations professionnelles de chaque port, 
Il pourra être fait appel de la décision de cette commission 

devant le ministre chargé de la marine marchande, qui sta
tuera en dernier ressort. 

Art. 35. — E n ce qui concerne les bâtiments dès mainte
nant en service, le présent règlement sera applicable dix jours 
après sa publication. L e délai d'application sera de six mois au 
m a x i m u m , à compter de la m ê m e date, pour les navires actuel
lement en construction, afin de permettre d'exécuter tous les 
aménagements que comporte l'application des prescriptions 
de la nouvelle réglementation. 

Art. 36. — Sont abrogés les décrets des 2 4 février 1 9 2 0 et 
5 septembre 1 922, sauf en ce qui concerne tes dispositions 
desdits décrets relatives à l'organisation du travail à bord des 
navires de pêche. 

Toutefois, la limite m i n i m a de puissance de machine fixée 
par l'article 1 0 du décret du 5 septembre 1 9 2 2 , a partir de 
laquelle le second mécanicien chef de quart sur u n navire de 
pêche doit être breveté, est portée de 5 0 0 à 7 0 0 chevaux. 

Art. 37. — L e ministre des travaux publics est chargé de 
l'exécution du présent décret, qui sera publié au Journal of
ficiel et inséré au Bulletin des lois. 

Fait a Paris, le 31 m a r s 1925. 

GASTON D O U M E R G U E . 

P a r le Président d e la R é p u b l i q u e : 
L e ministre des Travaux publies, 

VICTOR PEYTRAL. 

CAYENNE — I m p r i m e r i e d u G o u v e r n e m e n t . 
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№ 4 1 4 . — CIRCULAIRE MINISTERIELLE relative au 
point de départ du paiement d'une pension d'infirmités, 
cas de disponibilité antérieure. 

( Ministère des colonies. — Direction d u personnel 
et de la Comptabilité.) 

Paris. le 24 m a r s 1925. 

L E MINISTRE DES COLONIES à Messieurs les Gouverneurs généraux 

de l'Indochine, de l'Afrique occidentale et de l'Afrique équa 

toriale française et de Madagascar, les Gouverneurs des co-

lonies et Commissaires de la République au Cameroun et au 

Togo. 

L e s décrets portant création o u réorganisation des cais
ses d e retraites des services coloniaux et locaux de nos 
diverses possessions, disposent q u e la jouissance des p e n 
sions accordées a u x agents tributaires des dites caisses, 
c o m m e n c e d u jour de la cessation d e leur traitement 
d'activité. 

L'application de cette règle n e rencontre a u c u n e diffi
culté, dans la liquidation des pensions pour ancienneté,, 
o u pour infirmités, concédées a u x fonctionnaires en acti
vité de service. Il n'en est pas de m ê m e lorsqu'il s'agit d e 
d e m a n d e de pension pour infirmités, é m a n a n t d e fonc
tionnaires qui se trouvent dans la position de disponibi
lité, o u qui ont dépassé le délai de cinq années, prévu 
c o m m e m a x i m u m de durée de cette m ê m e position. 

L'étude de certains cas d'espèces a fait ressortir q u e d e s 
fonctionnaires pouvaient être a m e n é s à solliciter u n e 
pension, plus de cinq années, après avoir cessé leurs 
fonctions. 

D è s lors, si l'on reconnaissait u n caractère absolu à la 
règle, suivant laquelle il ne doit y avoir a u c u n e inter
ruption entre le paiement de la solde d'activité et celui des 
arrérages de la pension, les caisses locales pourraient se 
voir contraintes a u rappel d e cinq années d'arrérages, 
o u m ê m e davantage. 

Aussi, j'ai jugé indispensable de préciser l'interprétation 
à d o n n e r a u m ê m e texte. E n conséquence, et après avis 
d u comité consultatif d u Contentieux siégeant auprès d e 
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m o n Département, il est apparu que l'entrée en jouissance 
des pensions pour infirmités, en cas de mise en disponi
bilité antérieure, devra être fixée c o m m e suit : 

1° E n ce qui concerne les fonctionnaires, m i s en dis-
ponibilité, d'office, pour raisons de santé, après constata-
tion par le Conseil supérieur de santé des colonies de leur 
aptitude à rejoindre u n poste colonial, à la date à la 
quelle ils ont cessé de percevoir une solde d'activité ; 

2°3 E n ce qui concerne les fonctionnaires, m i s en dispo
nibilité, sur leur d e m a n d e , pour raisons de santé, à la 
date de la constatation régulière de leurs infirmités ; 

3° E n ce qui concerne les fonctionnaires, m i s en dispo
nibilité, sur leur d e m a n d e , pour convenances personnelles, 
à l'expiration de leur dernière période de disponibilité. 

Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de la 
présente circulaire. 

D A L A D I E R 

№ 415. — CIRCULAIRE MINISTÉRIELLE. — Modifica

tions au règlement du 16 janvier 1905. 

( Ministère des Colonies. — Direction du Personnel 
et de la Comptabilité. ) 

Paris, le 10 août 1925. 

LE MINISTRE DES COLONIES à Messieurs les Gouverneurs gé
néraux et Gouverneurs des Colonies, les Commissaires de la 
République dans les territoires du Cameroun et du Togo, les 
Chefs du service colonial dans les ports de commerce de la M é 
tropole, les Sous-Intendants militaires de Rochefort, Alger 

et Oran. 
Afin de tenir compte de diverses observations faites par 4es 

missions d'Inspection des colonies, lors de la vérification des 
services militaires outre-mer, j'ai l'honneur de vous faire con
naître que j'ai jugé utile d'apporter un certain nombre de m o 
difications à l'instruction générale du 16 janvier 1906. 

Ces modifications sont contenues dans l'état rectificatif 
ci-après. 

Tous voudrez bien inviter les Directeurs et les différents 
Chefs de service intéressés à les reporter sur tous les exem-
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plaires, avec mention, en nota, de la date de la présente cir-
culaire dont l'insertion au Bulletin officiel tiendra lieu de no
tification. 

ANDRÉ HESSE. 

10 août 1925. 

RECTIFICATIF à l'Instruction générale du 16 janvier 1 9 0 5 
sur la comptabilité des matières appartenant à l'Etat, au 
compte du Département des colonies. 

(Ministère des colonies. — Service de la Comptabilité.) 

Art. 127. — 2 e alinéa — A compléter c o m m e suit: 
« Conformément aux dispositions de l'article 48. » 

Art. 160. — 2e phrase — A supprimer et remplacer par 
la phrase suivante : 

« A u x colonies le remboursement des cessions faites par un 
« service de l'Etat à un autre service de l'Etat, le rembourse-
« m e n t des c o m m a n d e s adressées par une administration à 
« u n service industriel de l'Etat, de m ê m e que le rembourse-
« m e n t des cessions qui interviennent entre les budgets co-
« loniaux et locaux, sont réglées dans les conditions fixées par 
« le décret d u 13 octobre 1922 (B. O. C. 1922, page 1552.) 

2° alinéa — sans changement. 
Art. 176. — 1 e r alinéa — A compléter c o m m e suit: (d'un 

bon détaché d'un registre à souche modèle 3 6 ) « et enregistré 
« sur u n registre auxiliaire. » 
Art. 184. — paragraphe 1er — 2 e alinéa — supprimer les 

mots « après autorisation du Gouverneur » mettre u n renvoi 
après les mots peuvent être expédiés en France ( 1 ) . . 
... et au renvoi , 1 ) : « Pour les objets à envoyer en répara-
« tion en France par les Directions d'artillerie coloniale, voir 
« la circulaire du 18 juillet 1906 B. 0. G. 1906, page 670. » 

Art. 205. — A compléter ainsi : « L'approbation des 
« procès-verbaux concernant le déclassement ou la démolition 
« des bâtiments permanents ou non appartenant au D o m a i n e 
« de l'Etat est dans tous les cas, réservée au ministre. » 

Art. 225. — 1 e r alinéa — Après les mots « sont portés en 
Sortie, » ajouter entre parenthèses « modèle n° 7 ter » 
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Art. 2 4 2 . — Supprimer les mots « Direction de la C o m p -

« tabilité — bureau des Budgets et comptes » les remplacer 
par les suivants: « sous le timbre de la Direction et d u B u -
« reau administrateur des crédits. » 

Le Ministre des Colonies, 

ANDRÉ HESSE. 

№ 4 1 6 . — C I R C U L A I R E M I N I S T E R I E L L E . — Justifica
tion du transport des encaisses des agents spéciaux au 31 
décembre. 

(Ministère des Colonies. — Direction du personnel et de la 
Comptabilité.) 

Paris, le 1 2 août 1925. 

LE MINISTRE DES COLONIES À Messieurs les Gouverneurs gé-
néraux et Gouverneurs des C o l o n i e s , à Messieurs les C o m 
missaires de la République française au C a m e r o u n e t a u T o g o . 

A la suite des difficultés survenues entre le Service d u 
Trésor el les services ordonnateurs de l'une de nos possessions 
d'outre-mer M . le Ministre des Finances el m o i avons reconnu 
l'intérêt qu'il y avait pour les Trésoriers-payeurs des Colonies 
à exiger à l'appui des mandats émis à leur prolit pour leur 
permettre de débiter les agences spéciales du reliquat des 
provisions transporté à l'exercice suivant, la production des 
procès-verbaux réglementaires de vérification de caisse de 
tous les agents spéciaux de chaque colonie au 31 décembre. 

En effet, si les Trésoriers-payeurs coloniaux ont les m o y e n s 
de contrôler, par Agence, le montant du transport à effectuer 
annuellement, par le rapprochement des chiffres obtenus au 
carnet spécial dont la tenue leur est prescrite par u n e circu
laire d u 2 0 juin 1915, ils ne peuvent s'assurer que ce trans
port correspond exactement au solde en caisse des agents 
spéciaux. L e Juge des C o m p t e s ne peut davantage procéder à 
cette vérification. D a n s ces conditions, les Trésoriers-payeurs 
coloniaux ont reçu de M . le Ministre des Finances, à la date 
du 8. juin dernier, les instructions précises en vue d'exiger 
à l*avenir, pour les mettre à m ê m e de s'assurer de l'exactitude 
des opérations de transport et de relever toute discordance 
pouvant exister entre les écritures des agents spéciaux et les 
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N° 4 1 7 . — A R R E T É M I N I S T É R I E L modifiant celui du 2 7 
février 1922 sur la protection des plantations de caféiers 
contre les scolytes du grain de café. 

LE MINISTRE DES COLONIES, 

V u le sénatus-consulte du 3 mai 1854 ; 

V u le décret du 6 mai 1913 relatif à l'introduction des vé-
gétaux dans les colonies françaises: 

Vu l'arrêté du 27 février 1 9 2 2 sur la protection des plan
tations de caféiers contre le scolyte du grain de café (Stépha-
noderes coffae) : 

Vu l'arrêté d u 6 novembre 1922 rayant la colonie de la 
Réunion de la liste des pays contaminés par le Stéphano-
deres coffae ; 

Vu l'arrêté du 26 novembre 1924 ajoutant le Brésil à la 
liste des pays contaminés par le Stéphanoderes coffae; 

V u l'arrêté du 11 ma r s 1925 prévoyant des détonations et 
complétait l'article 2 de l'arrêté du 21 février 1 9 2 2 ; 

régularisations qui leur parviennent des bureaux d'apurement, 
un exemplaire ou une copie d û m e n t certifiée du procès-verbal 
de vérification de caisse du tous les agents spéciaux de la 
colonie, établi au 31 décembre. Ces pièces devront être an
nexées an mandat de prise en charge o u à l'ordre de recette 
en atténuation à l'expiration de l'exercice. 

E n principe, aucune différence ne doit exister entre le solde 
résultant des écritures de la Trésorerie et le montant des 
procès-verbaux d'encaisse. Toutefois, si par suite du rejet o u 
pour toute autre cause, il ressortait une différence, celle-ci 
serait expliquée et justifiée à l'aide d'un certificat adminis
tratif qu'il y aurait lieu d'annexer au procès-verbal de situa
tion'de l'encaisse. 

J'ai l'honneur de vous prier de vouloir bien adresser aux 
ordonnateurs placés sous vos ordres les instructions néces
saires pour qu'il soit donné satisfaction en ce qui les concerne 
dans les conditions qui viennent d'être indiquées à la circu-
laire du 8 juin dernier de M . le Ministre des Finances. Je 
vous serai obligé de m'accuser réception de la présente c o m -
munication. 

ANDRÉ H E S S E . 
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Vu l'arrêté du 23 avril 1925 ajoutant la Côte d'Ivoire à la 
liste des pays contaminés par le Stéphanoderes coffae ; 

Vu les constatations faites récemment sur des cafés du 
D a h o m e y envoyés par cette colonie. 

Article I e r. — Le premier paragraphe de l'article 5 de 
l'arrêté du 27 février 1922 est libellé c o m m e suit : 

« Les dispositions du présent arrêté sont applicables aux 
produits énumérés à l'article 1er et présentés à l'importation 
ou au transit en Indo-Chine, à Madagascar, en Nouvelle-
Calédonie, à la Réunion, à la Guadeloupe, à la Martinique, en 
Guyane et en Afrique occidentale française, exceptés la Côte 
d'Ivoire et le D a h o m e y ». 

Art. 2. — L e deuxième paragraphe de l'article 5 de l'arrêté 
du 27 février 1922 est libellé c o m m e suit : 

« Les prohibitions prévues par l'article ler du présent arrêté 
sont applicables aux produits désignés provenant desIndes néer
landais s. des Antilles anglaises, de l'Afrique équatoriale 
française, du Congo belge, du Brésil, de la Côte d'Ivoire, du 
Dah o m e y , ainsi que des pays où l'importation desdits produits 
n'est ni prohibée, ni soumise à un contrôle phylopatholo-
jaque ». 

Art. 3. — Toutes dispositions contraires au présent arrêté 
sont abrogées. 

Fait à Paris, le 2 5 août 1925. 

№ 418 — CIRCULAIRE MINISTERIELLE. — Extension 
an personnel des cadres coloniaux et locaux des avantage 
de la loi du 17 avril 1924. 

(Ministère des Colonies. — Direction du Personnel 
et de la Complabilité). 

Paris, le 25 août 1925. 

LE MINISTRE DES COLONIES à Messieurs les Gouverneurs 
généraux de l'Indochine, de l'Afrique Occidentale française, 

de l'Afrique Equatoriale française et de Madagascar; les 
Gouverneurs des Colonies, les Commissaires de la Répu

blique au Togo et au Cameroun, 

ARRÊTE : 

ANDRÉ HESSE. 
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U n décret en Conseil d'Etal du 17 février dernier a étendu 
tu personnel des corps coloniaux organisés par d é c r e t et ré
tribués sur les budgets des colonies, les dispositions de la loi 
d u 17 avril 1921, « réglant l'entrée en carrière et l'avance
m e n t des fonctionnaires et candidats fonctionnaires, agents, 
tous-agents et ouvriers civils démobilisés de l'Etal ». Il a été 
prévu à l'article 2 de ce décret qu'un arrêté ministériel inter
viendrait pour en déterminer les conditions d'application. 

L e Comité d'Etudes qui fonctionne au Ministère les Colo
nies sous la présidence de M . Le Sénateur Auber a estimé 
en raison de la diversité des situations particulières à exa
miner qu'avant d'élaborer un texte définitif, il était préférable 
de vous adresser un projet d'arrêté pour vous permettre le 
cas échéant, de formuler toutes vos observations. 

C'est ce projet que j'ai l'honneur de vous adresser ci-joint. 
Pour vous éclairer plus complètement sur la question, j'ai cru 
utile de vous en exposer ci-après les principes généraux. Je 
vous d e m a n d e de porter la présente circulaire à la connais
sance des intéressés en l'insérant au «Journal officiel» d e 
votre Colonie. 

La loi du 17 avril 1924 procède de ce principe de justice 
que nul ne doit subir une diminution dans sa situation admi
nistrative du fait de sa mobilisation aux armées. 

Elle s'inspire d'une idée de réparation sans toutefois viser 
à la concession d'avantages spéciaux aux fonctionnaires 
mobilisés. 

Tout c o m m e l'article 7 de la loi du 1er avril 1923, sur le 
recrutement de l'armée, elle a pour objet non rénumérer 
des services militaires antérieurement rendus, mais d'aviser 
qu'au regard de l'avancement professionnel, des fonction
naires et agents mobilisés pendant la ca m p a g n e de guerre 
contre l'Allemagne ne soient placés dans une position moins 
avantageuse que ceux qui ont été dispensés présence 
sous les drapeaux. 

C e résultat est obtenu en établissant, au point de vue de 
l'ancienneté exigée pour l'avancement, l'équivalence des ser
vices de guerre et des services administratifs, et cela par ex-
tention des diverses lois sur le recrutement de l'armée, 
n o t a m m e n t de l'article 7 de la loi du 1ER avril 1923. 

C'est ce qui résulte de l'article premier de la loi, lequel 
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assure à tous les mobilisés le rappel intégral des services mili
taires de guerre pour le calcul de l'ancienneté, au m ê m e titre 
que la lio du 1er avril 1923 rappelle le service actif normal. 

L'application de la loi 1 7 avril 1 9 2 4 doit donc s'effectuer 
suivant des principes identiques à ceux de l'article 7 de la loi 
du ler avril 1923, mais sous réserve de la considération 
suivante : 

Dans un certain nombre de corps, en raison de la difficulté 
qu'éprouverait l'Administration pour déterminer d'une m a 
nière précise la durée d'ancienneté exigée pour l'avancement 
normal, aux différentes époques de la carrière administrative 
des bénéficiaires de la loi du 1er avril 1 9 2 3 (article 7 ) , par 
rapport à la période m i n i m u m exigée par les règlements 
pour l'acquisition du droit a cet avancement, les p r o m o 
tions de cette nature par suite de rappel de services militaires 
ont été accordées au temps m i n i m u m exigé. 

Cette méthode, bienveillante en soi, n'a pas toujours ce
pendant produit des résultats satisfaisants, et il conviendra 
d'y renoncer pour la mise à exécution du décret du 17 février 
1925, si l'on ne veut aller à l'encontre des principes-mêmes de 
la loi du 17 avril 1924. 

Les promotions susceptibles d'être effectuées en application 
d e cette loi devront donc être basées sur la durée moyenne de 
l'ancienneté que possédaient les fonctionnaire promus à l'é
poque où le droit à l'avancement des mobilisés serait ouvert 
normalement. 

Il est certain, en effet, que c'est dans la, mesure seulement 
où l'appel sous les drapeaux aura occasionné un retard dans 
l'avancement qu'il pourra être fait état des services de gqerre 
postérieurs a l'admission dans les cadres. C e principe, qui 
était déjà osé a l'article 6 de l'arrêté du 8 novembre 1 9 2 3 , 

fixant les conditions d'application de l'article 7 de la loi d u 
1 e r avril 1923, est rappelé dans le projet d'arrête ci-joint: 
« Le temps de Service militaire donnant droit au rappel et 
« accompli postérieurement à l'entrée de l'intéressé dans les 
« cadre, administratifs n'est admis que s'il n'en a pas été 
« déjà tenu compte au titre civil dans le calcul de l'ancienneté 
« exigée pour l'avancement » Ce qui revient à dire que d'une 
manière générale ne peuvent bénéficier des dispositions de 
la loi du 17 avril 1924 les fonctionnaires qui au 2 août 1 9 1 4 
appartenaient déjà aux cadres administratifs, 
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« Le temps passé sous les drapeaux leur a, en effet, été 
« compté c o m m e temps de présence effective dans la colonie 
« à laquelle iis étaient affectés t dans l'emploi qu'ils occu
p a i e n t ». Ainsi pendant la guerre tous les fonctionnaires 
mobilisés ou non se sont, d'une manière générale, trouvés 
placés sur le m ê m e pied. Les titres des mobilisés ont été sou
m i s aux commissions de classement c o m m e ceux des fonc
tionnaires restés à leur poste administratif. Il a clé tenu 
compte des notes militaires obtenues par les intéressés. 

Pendant toute la durée de la mobilisation, le Département 
n'a cessé de se préoccuper de la situation de ce u x de ces 
fonctionnaires placés sous les drapeaux aussi bien en ce qui 
concerne l'avancement qu'en ce qui est relatif à la retraite ou 
à tous autres points de vue 

En ce qui a trait spécialement à l'avancement, je vous rap-
pelerai les stipulations des trois décrets du 28 février 1915 et 
de ceux des 19 octobre et 10 d é c e m b r e suivants, des 8 jan
vier, 15 mai et 5 juin 1910, 5 septembre 1917 (Elèves sor
tant de l'Ecole Coloniale), 1er juillet et 2 0 septembre 1918, 
des décrets spéciaux au personnel d e l'Indochine des 3 0 m a r s 
et 17 n o v e m b r e 1910, 4 n o v e m b r e et 3 0 décembre 1917 et 
du 1 e r juillet 1918, enfin, de la circulaire ministérielle du 26 
janvier 1920. 

C'est au reste, pour cette raison que la loi du 17 avril 
1924 n'a pas été rendue applicable aux Colonies par le Par
lement, la situation des fonctionnaires coloniaux mobilisés 
lui paraissent, dans l'ensemble, avoir été sauvegardée dès 
l'origine par le pouvoir administratif chargé de ce soin. 

C'est donc a ce titre Ion! à fait exceptionnel qu'il pourra 
être fait application des dispositions de l'article premier de la 
loi du 17 avril 1924 aux fonctionnaires mobilisés entrés dans 
les cadres administratifs avant le 2 août 1914, il devra être 
établi d'une manière indiscutable, dans chaque cas, que le 
retard apporté à l'avancement de l'intéressé résulte unique
m e n t d u fait de sa qualité de mobilisé, l'a e I e m p ê c h é 
d'être noté et propose par ses supérieurs hiérarchiques dans 
l'ordre civil et que ses notes antérieures à sa mobilisation au-
raiu justifié cette mesure. 

Ces redressements de situation ne s e r o n t opérés que sur 
la d e m a n d e écrite et motivée des intéressés Je vous prie 
donc dès maintenant d'en aviser les fonctionnaires placés 



— 4 8 1 — 

sous vos ordres et de les inviter à formuler, s'il y a lieu, leurs 
requêtes le plus tôt possible. Celles qui parviendraient après 
le premier décembre 1926 ne pourraient être utilement sou
mises à l'examen des Commissions do classement ou d'avan
cement. 

Pour que ces dernières puissent se prononcer en toute con
naissance de cause, les demandes devront comporter l'indi-
eation aussi précise que possible des circonstances invoquées 
pour justifier la réparation du retard subi dans l'avancement. 
Elles devront être transmises avec vos observations ou appré
ciations et, s'il est possible, accompagnées des notes des 
intéressés avant l'époque de leur mobilisation, si ceux-ci 
appartenaient déjà à votre colonie à cette époque. 

J'insiste vivement pour que tous ces éléments m e soient 
fournis en temps utile. Ils seront indispensables, en effet, 
vous vous en rendrez facilement compte, pour permettre à la 
Commission comptétente d'apprécier en toute connaissance de 
cause la suit donner à la réclamation, el d'indiquer, le 
cas échéant, la quotité du rappel d'ancienneté qu'elle pré
pose d'attribué. 

L e législateur ayant écarté toute idée d'avantage particulier 
aux mobilisés et ayant voulu seulement replacer sur le m ê m e 
pied tous les fonctionnaires, qu'ils aient été ou non présents 
sous les drapeaux au cours de la guerre, il s'ensuit et je 
crois devoir insister sur ce point que les bénéficiaires nor
m a u x de la loi du 17 avril 1924, c'est-à-dire, en l'espèce, 
ceux admis dans un cadre après le début des hostilités, ne 
peuvent en principe et sauf les exceptions qui ont été pré
vues, prendre du fait de l'application de celle loi, rang avant 
les agents du m ê m e cadre qui étaient en fonctions dans ce 
cadre, avant le 2 août 1914. 

Il importe, en outre, de considérer qu'au début des hosti
lités l'avancement a subi un ralentissement certain. A u cours 
de ces dernières années il a par contre, dans la plupart des 
corps, été donné avec une certaine rapidité. Il sera donc 
nécessaire, pour respecter le principe général posé au début 
de la présente circulaire, de tenir compte de cette circons
tance dans l'évaluatien des périodes d'ancienneté exigée selon 
l'époque pour acquérir les droits à l'avancement. 
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U n autre point à considérer est le suivant : 

Les périodes de services militaires ayant déja bénéficié des 
avantages prévus par l'article 7 de la loi du 1er avril 1923 
ne pourront participer une seconde fois à des rappels d'an
cienneté au litre de la loi du 17 avril 1924, m ê m e si elles ont 
été accomplies pendant la guerre. 

D e m ê m e , les rappels d'ancienneté accordés par la dite loi 
ne pourront eu aucun cas se cumuler avec les avantages de 
m ê m e nature qui auraient déjà été obtenus par les intéressés 
pour les m ê m e s motifs. 

Tel est n o t a m m e n t le cas des fonctionnaires qui ont profilé 
des dispositions du décret du 5 septembre 1917 portant ad
mission aux droits a l'avancement des fonctionnaires mobi
lisés, alors qu'ils étaient en disponibilité ou en congé sans 
solde. 

Telle est également la situation des Elèves brevetés de 
l'Ecole Coloniale auxquels ont été appliquées les dispositions 
des trois autres décrets de la m ê m e date et que par suite les-
prescriptions d u 3e § de l'article 3 de la loi ne sauraient con
cerner. 

C'est ce principe qu'il convient d'observer aussi l'égard 
des adjoints des services civils n o m m é s administrateurs-
adjoints des Colonies à titre provisoire par application du 
décret d u 19 octobre 1915. A ce sujet, il y a lieu de remar
quer, que si le 4° de l'article 3 de la loi d u 17 avril 1 9 2 4 
permet le reclassement des intéréssés passés dans le m ê m e 
service d'une catégorie de fonctionnaires dans une autre, 
cette possibilité est subordonnée à la condition d'avoir subi 
avec succès l'un des 3 premiers concours ou e x a m e n s pro
fessionnels ouverts après la guerre. Ces dispositions ne 
peuvent donc s'appliquer toutes les fois que le c h a n g e m e n t 
d e catégorie s'est effectué sans concours, situation par ex
emple des Secrétariats généraux (sous-chefs de bureau des 
Secrétariats généraux des Colonies n o m m é s par application 
d u décret du 12 novembre 1916, situation du personnel des 
services civils de l'Indochine (décret du 30 mars 1916 etc... ) 
C'est en ce sens que s'est formellement prononcé le Comité 
d'Etudes présidé par M . le Sénateur Auber. 

N e peuvent encore bénéficier des dispositions de la loi du 
1 7 avril 1924 les c o m m i s principaux des Secrétariats géné-
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raux n o m m é s sous-chefs de bureau dans les conditions d u 
décret du I e r juillet 1918. 

Il en est de m ê m e pour les Officiers de l'Armée active 
n o m m é s à ce titre par voie de recrutement latéral a un e m 
ploi administratif. Ce dernier emploi étant dans le cas dont 
il s'agit fonction de leur grade dans l'armée et celui-ci s'étant 
élevé pendant la mobilisation, ils ont de ce lait bénéficié de 
l'avancement pendant la guerre. Ils se trouvent dans la m ê m e 
situation que les fonctionnaires avant déja en leur avancement 
dans un autre corps. 

Sont admis également à réclamer le bénéfice de leurs ser-
vices de guerre, énoncé l'article 3 de la loi du 17 avril 
1924. 4° — « Les fonctionnaires dont l'admission dans les 
« écoles qui ouvrent normalement, d'après le classement de sor-

« tie, l'accès de la carrière où ils sont entres, a été retardée 
« par suite, soit de leur mobilisation, soit de la suppression 
« des concours d'admission pendant la guerre ». 

U n e x a m e n minutieux des textes régissant les corps auxquels 
donnaient accès avant la guerre de diplôme d'élève de l'École 
Nationale Supérieure d'agriculture coloniale, devenue aujour
d'hui Institut national d'Agronomie Coloniale, m'a permis de 
m e rendre compte que les dispositions rappelées ci-dessus n e 
sont pas applicables aux élèves brevetés dudit établissement. 

Les titulaires du diplôme dont il s'agit, à la différence de 
ee qui existe pour l'École Coloniale, quant aux corps d'accès 
réservés à ces élèves, n'avaient pas un droit acquis chaque 
année à un nombre de places m i n i m u m dans le personnel 
d'agriculture coloniale. U n e possibilité seulement leur est ou
verte. Il est à remarquer enfin que, jusqu'en 1920, l'entrée 
à cette école s'effectuait sans concours. 

Les anciens élèves de l'établissement de Nogent qui ont été 
mobilisés aux cours de la dernière guerre rentrent donc dans le 
droit c o m m u n . Ce sont les dispositions de l'article ler de la 
loi du 17 avril 1924 qui sont applicables aux intéressés. 

L'article G de la loi du 17 avril 1924 prévoit que celle-ci 
recevra son application à compter du 1 e r janvier 1924; c'est 
donc dans la situation occupée à cette date par les avants-
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N° 419. — A R R E T E autorisant une session extraordinaire des 
Conseils municipaux de Macouria et M a t o u r y pour l'élection 
des Maires et des adjoints. 

( 5 octobre 1925. ) 
LE GOUVERNEUR de la G u y a n e française, 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 
V u l'ordonnance organique d u 27 août 1828 ; 
V u les résultats des Opérations électorales accomplies le 

4 octobre 1925, en vue du renouvellement intégral des Con
seils municipaux de Macouria et Matoury; 

droit que les rappels prévus à l'article premier de la loi de 
vront être appliqués. 

Les avancements susceptibles d'eu résulter compteront r a p 
pel de solde à compter d u 1er janvier 1924. 

Tels sont les principes généraux q u e pose la loi du 17 avril 
1924. 

E n terminant, je crois devoir insister d'une façon toute spé-
ciale sur le caractère équitable de l'extension au personnel 
des cadres locaux des dispositions dont il s'agit. 

U n e m e s u r e de ce genre est d'autant plus désirable que la 
loi du 17 avril 1 9 2 4 ne fait, en définitive, q u e compléter l'ar
ticle 7 de la loi du 1 e r avril 1923 et qu'elle s'inspire de la 
m ê m e pensée de justice. 

Je ne puis conformément aux dispositions du décret du 11 
septembre 1 9 2 0 que vous laisser le soin de prendre eu laveur 
de ce personnel, si vous ne l'avez déjà lait, toutes mesures que 
vous jugerez utiles. 

Afin de maintenir l'uniformité de principes si nécessaires en 
pareille matière, il serait désirable q u e vous vous rapprochiez 
le plus possible des règles tracées dans la présente circulaire. 
Il conviendrait également de préparer dès maintenant celte 
application, afin de la réaliser en m ê m e temps que pour le 
personnel des cadres généraux. 

le vous prie de m'accuser réception de la présente circu
laire et de m'adresser dans le plus bref délai les observations 
qu'elle vous paraîtra devoir comporter. 

ANDRÉ HESSE. 
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V u les articles 1 à 9, 11 à 45, 5 4 a 87 et 165 de la loi du 
5 avril 1884, rendus applicables a la Guyane par les décrets 
des 26 juin 1884 et 29 avril 1889; 

V u le décret du 15 octobre 1879, portant organisation des 
municipalités élues à la Guyane française; 

Sur la proposition du Secrétaire général, 
ARRÊTE : 

Article 1 e r. — Les Conseils municipaux des c o m m u n e s de 
Macouria et de Matoury se réuniront en session extraordinaire, 
en vue de pourvoir a l'installation réglementaire des m e m b r e s 
de ces Assemblées et à l'élection des Maires et des Adjoints. 

Art. 2. — La durée de la session sera d'un jour. 

Art. 3. — Le Secrétaire général est chargé de l'exécution 
du présent arrêté qui sera enregistré et c o m m u n i q u é partout 
où besoin sera, inséré et publié au Journal officiel et au Bul
letin officiel de la Colonie. 

Cayenne, le 5 octobre 1925. 

C. J. C H A N E L . 

N°420. — ARRÊTE portant promulgation à la Guyane fran

çaise des articles 151 à 161 de la loi de finances du 13 juillet 

1925. 

( 6 octobre 1925. ) 
LE GOUVERNEUR de la Guyane française, 
Chevalier de la légion d'Honneur, 
V u l'ordonnance organique du 27 août 1828 ; 
V u la circulaire ministérielle du 2 mai 1906 relative à la 

promulgation des lois et décrets aux colonies; 
V u les articles 157 à 161 de la loi de finances du 13 juillet 

1 9 2 5 ; 
V u la dépêche ministérielle en date du 2 4 août 1925; 
Sur la proposition du Secrétaire général et du Chef du ser

vice des Postes et Télégraphes, 
ARRÊTE : 

Article 1 e r. — Sont promulgués à la Guyane française pour 
y être exécutés e n leur terme et teneur, à compter du 15 oc
tobre 1925, les articles 157 à 161 de la loi de finances du 13 
juillet 1925, relatifs: 

3 3 
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1° A u service des recouvrements ; 
2 e A u service des mandats-poste 

Art. 2. — Le présent arrêté sera, avec le texte promulgué, 
enregistré et c o m m u n i q u é partout où besoin sera, publié et 
inséré au Journal officiel et a u Bulletin officiel de la colonie, 

Cayenne, le 6 octobre 1925. 

C. J. C H A N E L . 

LOI portant fixation du budget général de l'exercice 1925. 

L e Sénat et la C h a m b r e des députés ont adopté, 

L e Président de la République promulgue la loi dont la 
teneur suit : 

T I T R E . 

B u d g e t s a n n e x e s 

Art. 157. — L e premier alinéa de l'article 9 de la loi d u 
2 9 mars 1 9 2 0 est modifié c o m m e suit : 

Pour les envois de s o m m e s ne dépassant pas 10 fr., le 
droit a percevoir est fixé uniformément à 0 IV. 35. 

Pour les envois de s o m m e s supérieures à 10 fr., le droit 
de commission calculé dans les conditions indiquées audit 
alinéa est augmenté de 0 fr. 05. 

Art. 158. — Le premier alinéa de l'article 10 de la loi du 
29 m a r s 1 9 2 0 est modifié c o m m e suit: 

L e droit perçu sur les maniais échangés entre la France et 
l'Algérie, d'une part, et les colonies françaises, d'autre part, 
est celui du régime intérieur français avec m i n i m u m de 0 fr. 4 0 . 

Art. 159. — Le dernier alinéa de l'article 14 de la loi d u 
2 9 m a r s 1 9 2 0 est modifié c o m m e suit : 

L a taxe de renouvellement des mandats-poste ne peut être 
inférieure à 0 fr. 40 par p é r i o d e de validité. 

Art. l60. — Les 1 e r , 3 e et 4 e alinéas de l'article 17 de la 
loi du 29 m a r s 1 9 2 0 sont remplacés respectivement par les 
alinéas suivants : 

D a n s le régime intérieur français et dans les relations 
franco-coloniales, la taxe des enveloppes d'envois de valeurs 
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à recouvrer se compose d'une taxe d'affranchissement calculée 
d'après le tarif des lettres et d'une taxe de recommandation 
de 0 fr. 50. 

Il est perçu pour chaque s o m m e recouvrée un droit d'en
caissement calculé c o m m e suit: 

Jusqu'à 100 fr. : 0 fr. 15 par 2 0 fr. ou fraction de 2 0 fr. ; 
D e 1 0 0 fr. 01 à 5 0 0 fr., 0 fr. 9 0 ; 

Au-dessus de 500 fr. et jusqu'à 5.000 fr. : 0 fr. 9 0 pour les 
premiers 5 0 0 f. , plus 0 fr. 15 par 5 0 0 fr. ou fraction de 5 0 0 fr. 
excédant ; 

Au-dessus de 5.000 tr. : 2 fr. 2 5 pour les premiers 5.000 
fr plus 1 fr. 2 5 par 5.000 fr. ou traction de 5.000 fr. 

Chaque valeur demeurée impayée est assujettie à u n droit 
de présentation fixé à 4 0 centimes. 

Art. 161. — Dans le régime intérieur français et dans les 
relations franco-coloniales, les envois contre remboursement 
sont soumis au m ê m e droit d'encaissement et au m ê m e droit 
de présentation que les valeurs à recouvrer. 

la présente loi, délibérée et adoptée par le Sénat et par la 
Ch a m b r e des députés, sera exécutée c o m m e loi de l'Etat. 

Fait à Paris, le 13 juillet 1925. 
GASTON D O U M E R G U E . 

Par le Président de la République : 

Le ministre des finances, 

J. C A I L L A U X . 

N° 421 — A R R Ê T É promulguant le décret du 13 août 1925 

relatif à la démission de fontionnaires et agents coloniaux. 

( 6 octobre 1925. ) 

LE G O U V E R N E U R de la Guyane française, 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 
V u l'ordonnance organique d u 2 7 août 1828 ; 
Vu la circulaire ministérielle du 2 mai 1906 relative a la 

promulgation des lois et décrets aux celonies ; 
Vu le décret du 13 août 1925, portant règlement de la si

tuation des fonctionnaires et agents quittant prématurément 
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RAPPORT AU PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE, 

Paris, le 13 août 1925. 

Monsieur le Président, 

M o n attention vient d'être appelée sur les graves incon
vénients qui résultent pour les budgets de nos établissements 
coloniaux, du fait de certaines pratiques qui tendent à se 
généraliser parmi le personnel administratif affecté auxdits 
établissements. 

Il a été constaté, en effet, qu'un n o m b r e de plus en plus 
important de fonctionnaires et agents séduits par l'attrait des 
bénéfices de certains c o m m e r c e s locaux, profitent du passage 
gratuit qui leur est accordé, ainsi qu'à leur famille, pour se 
faire transporter outre-mer et après un service des plus ré
duits, sollicitent leur mise en disponibilité sur place. Celte 
faveur leur étant refusée, ils donnent leur démission ou aban
donnent purement et simplement l'administration. 

J'ai pensé qu'il convenait de mettre immédiatement u n 
terme à ces errements ; afin d'y parvenir, il y aurait lieu d'exi
ger des intéressés le remboursement obligataire et immédiat 
de toutes les dépenses de déplacement qu'ils ont indûment 
fait supporter a leur colonie d'affectation du fait de leur 
transport et, le cas échéant, de celui des m e m b r e s de leur fa
mille, lorsqu'ils démissionneront de leur emploi avant d'avoir 
accompli un an de séjour depuis leur arrivée ou leur retour 
dans cette colonie. 

le service outre-mer après avoir bénéficié du passage gratuit ; 
Sur la proposition du Secrétaire général, 

ARRÊTE : 

Arlicle I e r . — Est promulgué dans la colonie, pour y être 
exécuté en sa forme et teneur, le décret susvisé du 13 août 
1925. 

Art. 2 . — Le Secrétaire général est chargé de l'exécution 
du présent arrêté qui sera, avec le texte promulgué, enre
gistré et c o m m u n i q u é partout où besoin sera, inséré et pu
blié au Journal officiel et au Bulletin officiel de la colonie. 

Cayenne, le 6 octobre 1925. 

C. J. C H A N E L . 
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DÉCRET. 

LE PRÉSIDENT de la République française, 

V u le décret du 3 juillet 1897 sur les indemnités de route 
et de séjour et les passages du personnel des services colo
niaux et locaux des colonies, modifié par les décrets des 6 
juillet 1904, 21 juillet 1910, 25 septembre 1911, 13 juin 
1912 et 11 septembre 1920 ; 

Vu l'article 10 de la loi du 6 octobre 1919 rendu applicable 
aux colonies par le décret du 2 9 du m ê m e m o i s ; 

Sur le rapport du ministre des colonies, 

DÉCRÈTE : 

Article I e r. — I. — Lorsque des fonctionnaires, employés 
et agents ayant bénéficié soit personnellement, soit pour eux-
m ê m e s et les m e m b r e s de leur famille des dispositions des 
articles 3 1 , paragraphes A et F, et 3 3 , du décret du 3 juillet 
1897, modifié par les décrets des 6 juillet 1904, 21 juillet 
1910 et 2 5 septembre 1911, auront démissionné de leur e m 
ploi avant d'avoir accompli un an de séjour depuis leur arrivée 
ou leur retour dans leur colonie de service, afin de s'y livrer à 
des entreprises industrielles, commerciales ou privées, ils 
seront redevables envers le budget qui les a supportées des 
dépenses de toute nature, effectuées à l'occasion de ce séjour, 
par leur voyage (sur terre et sur mer) et le cas échéant par 
celui de leur famille du point initial au lieu de destination. 

II. — Le recouvrement de cette dette est poursuivi d a n s 
les conditions déterminées par l'article 5 3 de la loi d u 2 5 
février 1901 et les articles 167 et 179 à 185 du décret d u 3 0 
décembre 1912, en ce qui concerne les budgets généraux, 
locaux ou spéciaux des colonies, et par les articles 4 4 du dé
cret d u 31 mai 1862 et 155 du règlement du 14 janvier 1869 
en ce qui a trait au budget d e l'Etat. 

Tel est l'objet du projet de décret ci-joint, que j'ai l'hon
neur de soumettre à votre haute sanction. 

Je vous prie d'agréer, monsieur le Président, l ' h o m m a g e 
de m o n profond respect. 

Le ministre des colonies, 

ANDRÉ H E S S E . 
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Art. 2. — Le ministre des colonies est chargé de l'exécu-
tion du présent décret, qui sera publié au Journal officiel de 
la République française et inséré au Bulletin officiel du mi
nistère des colonies et aux Journaux officiel des colonies et 
territoires sous mandat. 

Fait a Rambouillet, le 13 août 1925. 

GASTON DOUMERGUE. 

Par le Président de la République: 

Le ministre des colonies, 

ANDRÉ HESSE. 

№ 422. — DECISION. — Institution d'un jury d'examen 
pour l'Enregistrement. 

7 octobre 1925.) 
LE GOUVERNEUR de la Guyane française, 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Vu l'ordonnance organique du 27 août 1898 ; 

Yu l'arrêté ministériel du 3 décembre 1890, fixant le n o m b r e 
d'examens à subir par les surnuméraires de l'Enregistrement, 
ensemble l'Instruction générale de l'Enregistrement, du 9 
août 1912, n° 3352 ; 

V u la d e m a n d e contenue dans la lettre de M le Chef d u 
service de l'Enregistrement, en date du 6 octobre 1925 ; 

Sur la proposition du Secrétaire général, 

DÉCIDE : 

Article 1 e r . — U n jury d'examen composé de : 
M M . Clarac ( E d m o n d ) , chef du service de l'Enregistrement, 

président ; 

Ellie, président du Tribunal de Cayenne ; 
Laffont (Henri), receveur de l'Enregistrement, 

est institué, à l'effet de faire subir à M. Detournel (Albert), sur
numéraire de l'Enregistrement à la Guyane, les épreuves du 
premier examen prescrit par l'arrêté ministériel susvisé d u 3 
décembre 1890. 
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№ 423. — A R R Ê T É concédant une pension de retraite à 
M . Laloville (Louis-Joseph,) Econome-comptable de 2e classe 
de l'Hôpital-hospice de Cayenne. 

( 8 octobre 1925 ) 

LE GOUVERNEUR de la Guy a n e française, 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 

V u l'ordonnance organique du 27 août 1 8 2 8 ; 

V u l'arrêté n° 744 du 9 septembre 1925, admettant M . Lato-
ville (Louis-Joseph), C o m m i s aux entrées, E c o n o m e - c o m p 
table de 2 e classe de l'Hôpital-hospice civil de Cayenne, 
à faire valoir ses droits à une pension de retraite, à litre 
d'ancienneté de service ; 

V u les articles 3, 25, 2 7 et 2 8 d u règlement du 2 0 avril 
1891 sur l'établissement et l'organisation d'une caisse locale 
de retraite à la G u y a n e ; 

Sur la proposition d u Secrétaire général ; 

Le Conseil privé entendu, 

ARRÊTE : 

Article 1 e r. — Il est concédé à M. Latoville (Louis-Joseph), 
C o m m i s aux entrées, Econome-comptable de 2e classe de 
l'Hôpital-hospice civil de Cayenne, une pension annuelle sur 
la caisse locale de retraite des employés de la G u y a n e se 
décomposant c o m m e suit : 

Pension principale 4.852 fr. 
Majoration 2.038 

Ensemble 6.890 

Art. 2. — Le jury d'examen se réunira les 3 et 4 no v e m b r e 
1925, sur la convocation de son Président. 

Art. 3. — Le Secrétaire général est chargé de l'exécution 
de la présente décision, qui sera enregistrée et c o m m u n i q u é e 
partout où besoin sera. 

Cayenne, le 7 octobre 1925. 

C. J. C H A N E L . 
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Art. 2, — Les arrérages de cette pension seront réglés à 
compter du 1er octobre 1925, date à laquelle M. Latoville a 
été rayé des contrôles de l'activité. 

Art. 3. — Le présent arrêté sera enregistré et communiqué 
partout où besoin sera, inséré et publié au Journal officiel et 
au Bulletin officiel de la Colonie. 

U n e ampliation sera adressée a M. le Directeur général de 
la Caisse des Dépôts el Consignations et à M. le Trésorier-
payeur de la Guyane. 

Cayenne, le 8 octobre 1925. 

C. J. C H A N E L . 

№ 424. — ARRÊTÉ approuvant le compte de gestion de l'exercice 

1921, du 1 e r janvier 1921 au 18 décembre 1921, de M. Oc

taville (Raoul), receveur municipal de la commune d'Oyapoc. 

(8 octobre 1925.) 

LE GOUVERNEUR de la Guyane française, 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

V u l'ordonnance organique du 27 août 1828; 

Vu le décret du 30 décembre 1912 sur le régime financier 

des colonies ; 

Vu le décret du 15 août 1924, modifiant les articles 348 et 
402 du décret financier précité ; 

Vu l'arrêté local du 28 septembre 1903, portant règlement 
sur l'administration et la comptabilité des c o m m u n e s ; 

V u les injonctions contenues dans l'arrêté n° 340, rendu 
en Conseil privé le 7 mai 1925, sur le compte de gestion de 
l'exercice 1921, du 1 e r janvier 1921 au 18 décembre 1921, 
présenté par M. Octaville (Raoul), receveur municipal de la 
c o m m u n e d'Oyapoc ; 

Vu le bordereau d'exécution desdites injonctions ; 
Sur le rapport du Secrétaire général ; 
Le Conseil privé entendu, 

ARRÊTE : 

Article 1 e r. — Est approuvé le compte de gestion de l'exer
cice 1921, du 1 e r janvier 1921 au 18 décembre 1921, présenté 
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par M . Octaville (Raoul), receveur municipal de la c o m m u n e 
d'Oyapoc, dont quitus 

Art. 2. — Le présent arrêté sera enregistré et c o m m u 
niqué partout où besoin sera, inséré et publié au Journal of
ficiel et au Bulletin officiel de la colonie. 

Cayenne, le 8 octobre 1925. 

C. J. C H A N E L . 

№ 425. — ARRÊTE approuvant le compte de gestion de l'exer

cice 1921 de M . Salvador (Clovis), receveur municipal de 
la commune d'Iracoubo. 

( 8 octobre 1925. ) 
L E G O U V E R N E U R de la Gu y a n e française, 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 
V u l'ordonnance organique du 2 7 août 1828 ; 
V u le décret du 3 0 décembre 1912, sur le régime financier 

des colonies ; 
V u le décret dit 15 août 1924, modifiant les articles 3 4 8 

et 4 0 2 du décret financier précité ; 
V u l'arrêté local du 2 8 septembre 1903, portant règlement 

sur l'administration et la comptabilité des c o m m u n e s ; 
V u les injonctions contenues dans l'arrêté n° 628, rendu 

en Conseil privé le 23 juillet 1925, sur le compte de g stion 
de l'exercice 1921, présenté par M Salvador (Clovis), rece
veur municipal de la c o m m u n e d'Iracoubo; 

V u le bordereau d'exécution des dites injonctions ; 

Sur le rapport du Secrétaire général ; 

Le Conseil privé entendu, 

A R R Ê T E : 

Article 1 e r . — Est approuvé le compte de gestion de l'exer
cice 1921 présenté par M. Salvador (Clovis), receveur m u n i 
cipal de la c o m m u n e d'Iracoubo, dont quitus. 

Art. 2. — Le présent arrêté sera enregistré et c o m m u n i 
q u é partout où besoin sera, inséré et publié au Journal offi
ciel et au Bulletin officiel de la colonie. 

Cayenne, le 8 octobre 1925. 
C. J. C H A N E L . 
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C. J. C H A N E L . 

Cayenne, le 8 octobre 1925. 

N° 426. — ARRÊTÉ approuvant le compte de gestion de l'exercice 
1921, du 23 décembre 1922 au 31 mars l922 de M. Clément 
(Charles), receveur municipal de la commune de Roura. 

(8 octobre 1925.) 

LE GOUVERNEUR de la Guyane française, 

Chevalier de la Légion d'Honneur, -

V u l'ordonnance organique du 27 août 1828; 

V u le décret du 30 décembre 1912 sur le régime financier 
des colonies; 

V u le décret de 15 août 1924. modifiant les articles 348 et 
402 du décret financier précité ; 

Vu l'arrêté local du 28 septembre 1903, portant règlement 
sur l'administration et la comptabilité des c o m m u n e s ; 

V u les injonctions contenues dans l'arrêté n° 630 rendu en 
Conseil privé le 23 juillet 1925 sur le compte le gestion de 
l'exercice 1921, du 2 3 décembre 1921 au 31 mars 1922, pré
senté par M. Clément (Charles), receveur municipal de la 
c o m m u n e de Roura ; 

Vu le bordereau d'exécution desdites injonctions ; 

Sur le rapport du Secrétaire général ; 

L e Consed privé entendu, 

ARRÊTE : 

Article 1 e r . — Est approuvé le compte de gestion de l'exer
cice 1921, du 2 3 décembre 1921 au 31 mars 1922, présenté 
par M . Clément (Charles), receveur municipal de la c o m m u n e 
de Roura, dont quitus. 

Art. 2. — Le présent arrêté sera enregistré et communique 
partout où besoin sera, inséré et publié au Journal officiel et 
au Bulletin officiel de la colonie. 
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№ 4 2 7 . — A R R E T É autorisant la commune d'Approuague à 

faire l'acquisition de la chapelle et du presbytère de la sec-

tion de Régina. 
( 8 octobre 1925. ) 

L E G O U V E R N E U R d e la G u y a n e française, 

Chevalier d e la Légion d ' H o n n e u r , 

V u l'ordonnance organique d u 2 7 août 1 8 2 8 ; 
V u le décret d u 15 octobre 1 8 7 9 , portant organisation des 

municipalités de la G u y a n e française ; 
V u l'article 2 3 d e l'arrêté local d u 2 8 se p t e m b r e 1 9 0 3 sur 

la comptabilité des c o m m u n e s ; 
V u la délibération d u Conseil municipal d ' A p p r o u a g u e e n 

date d u 2 5 m a i 192 4 , relative à l'acquisition, par cette 
c o m m u n e d e la chapelle et d u presbytère d e la section d u R é 
gina, appartenant à M . l'abbé J. Fabre ; 

V u le plan et l'état des lieux dressés par l'agent-voyer d e 
la c o m m u n e ; 

V u la p r o m e s s e d e vente souscrite par M . l'abbé J. Fabre le 
3 d é c e m b r e 1 9 2 1 , ainsi q u e le certificat négatif d'inscription 
délivré par le conservateur des h y p o t h è q u e s le 2 7 avril 1 9 2 5 ; 

V u le procès-verbal d e l'enquête d e commodo et incommodo 
à laquelle il a été procédé par le Maire d ' A p p r o u a g u e et la d é 
libération d u conseil municipal e n date d u 3 0 août 1 9 2 5 , a d o p 
tant les conclusions d e ce procès-verbal ; 

V u les crédits prévus a u budget d e la c o m m u n e d'Approu
a g u e ; 

S u r la proposition d u Secrétaire général ; 
L e Conseil privé entendu, 

A R R Ê T E : 

Article I e r. — L a c o m m u n e d'Approuague est autorisée à 
faire l'acquisition d e la chapelle et d u presbytère d e la section 
de Régina. 

Cette acquisition aura lien m o y e n n a n t le prix de vingt 
mille francs, payable e n quatre annuités de cinq mille francs. 

Art. 2. — L e présent arrêté sera enregistré et c o m m u n i q u é 
partout o ù besoin sera. 

C a y e n n e , le 8 octobre 1 9 2 5 . 

C. J. C H A N E L . 
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C. J. C H A N E L . 

Cayenne, le 8 octobre 1925. 

№ 128. - ARRÊTÉ modifiant l'article 2 de l'arrêté n° 4 4 4 

du 26 avril 1924 plaçant sous la direction de l'Inspecteur 

principal des Douanes le service des Contributions directes et 

celui de la vérification des poids et mesures. 

(8 octobre 1925.) 

LE GOUVERNEUR de la Guyane française, 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Vu l'ordonnance organique du 27 août 1 8 2 8 ; 

V u l'arrêté du 3 0 décembre 1910 portant organisation du 
service des Contributions directes ; 

Vu les décrets du 1 e r mars 1921, promulgués dans la Colonie 
le 3 0 avril suivant, concernant i'assiette et le m o d e le percep
tion de l'impôt locatif et des patentes ainsi que l'organisation 
du service de la Vérification des poids et mesures a la Guyane 
française ; 

Vu les arrêtés des 27 avril 1923 et 2 6 avril 1924 plaçant 
les services des Contributions indirectes, directes et celui de 
la vérification des poids et mesures sous la direction du Chef 
du service des Douanes ; 

Sur la proposition concertée du Secrétaire général et du 
Chef du service des Douanes et des Contributions directes 
et indirectes et des poids et mesures; 

Le Conseil privé entendu, 

ARRÊTE : 

Art. 2. 
. . . . . 

Ces agents percevront, chacun une allocation annuelle de 
1.000 fr. à titre de supplément de fonctions et en remplace
ment de l'indemnité spéciale de journées pour les déplacements 
effectués dans l'Ile de Cayenne. 

Le présent arrêté aura son effet à compter du 1 e r juillet 
1925 et sera enregistré et c o m m u n i q u é partout où besoin sera. 
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D É C R E T 

LE PRÉSIDENT de la République française, 

V u l'article 2 0 de la loi du 14 avril 1924, portant réforme 
du régime des pensions civiles et des pensions militaires, 
ensemble l'article 2 2 du règlement d'administration publique 
du 2 septembre 1924 rendu pour l'application de cette loi; 

Sur le rapport du ministre des colonies et du ministre des 
finances, 

N° 429. — ARRÊTE promulguant à la Guyane française le 
décret du 18 novembre 1924, réglant la composition et la 
compétence des Commissions de réforme des colonies, pays de 

protectorat et territoires relevant du Ministère des Colonies. 

(16 octobre 1925.) 

L E Gouverneur de la Guyane française, 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 
Vu l'ordonnance organique du 27 août 1 8 2 8 ; 
Vu la circulaire ministérielle en date du 2 mai 1906, rela

tive à la promulgation aux colonies des lois et décrets ; 
Vu la loi du 14 avril 1924 sur la réforme des pensions ci-

viles et militaires; ensemble le décret en date du 2 septembre 
1924, portant règlement d'administration publique pour l'ap
plication de ladite loi : 

le décret du 2 8 novembre 1924, réglant la composition 
et la compétence des Commissions de réforme des colonies, pays 
de protectorat et territoires relevant du Ministère des Colonies; 

Sur la proposition concertée du Secrétaire général el du 
Chef du service de Sauté, 

ARRÊTE : 

Article 1 e r . — Est promulgué à la Guyane française, pour y 
être exécuté en sa forme et teneur, le décret susvisé du 2 8 
novembre 1924. 

Art. 2. — Le présent arrêté sera, avec le texte promulgué, 
enregistre et c o m m u n i q u é partout où besoin sera, publié et in
séré au Journal officiel et au Bulletin officiel de la colonie. 

Cayenne, le 16 octobre 1925. 
C. J. C H A N E L . 
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DÉCRÈTE 

Arlicle 1ER Pour l'exécution de l'article 2 0 e la loi du 
14 avril 1924 et de l'article 2 2 du règlement d'administration 
publique du 2 septembre 1924, il est institué au chef-lieu de 
chaque colonie, pays de protectorat bu territoire relevant d u 
ministère des colonies, une commission de réforme composée 
c o m m e suit : 

Le chef de la colonie, pays de protectorat ou territoire 
dont relève l'intéressé ou sou délégué, président, 

L e trésorier-payeur ou son représentant, m e m b r e , 

L e chef de service de l'intéressé ou son représentant, 
m e m b r e , 

U n médecin de la commission de rapatriement désigné par 
le chel du service de santé, m e m b r e , 

Deux agents du m ê m e service que l'intéressé et élus par 
leurs collègues ou, à défaut, un ou deux agents d'un autre 
service également élus, m e m b r e s . 

Art. 2. — Les fonctionnaires relevant d'un m ê m e chef de 
service constituent un groupe qui élira les deux délégués 
m e m b r e s de la commission pour les affaires concernant les 
agents du m ê m e groupe. 

Le personnel désigne deux délégués et deux suppléants 
qui, les uns et les autres, sont renouvelés en cas de besoin. 

Les décisions sont prises à la majorité des voix. E n cas de 
partage, le président à voix prépondérante. 

Art. 3. — Lorsque la commission est appelée à statuer sur 
le cas d'un chef de service, elle est obligatoirement présidée 
par le gouverneur, résident supérieur, lieutenant gouverneur 
ou chef de territoire. 

Art. 4. — La commission de réforme est compétente à l'é
gard de tous les fonctionnaires civils résidant dans la colonie, 
pays de protectorat ou territoire lorsqu'ils sont titulaires d'em
plois conduisant à une pension d'invalidité civile du régime 
de la loi du 1 4 avril 1924. 

Art. 5. — A titre exceptionnel, la commission de réforme 
du ministère des colonies aura seule compétence pour appré
cier l'invalidité des gouverneurs, résidents supérieurs, lieu
tenants gouverneurs ou chefs de territoires. 

Art. 6. — Le ministre des colonies et le ministre des finances 
sont chargés de l'exécution du present décret, qui sera publié 
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au Journal officiel de la République française et au Bulletin 
officiel d u ministère des colonies. 

Fail à Paris, le 2 8 novembre 1924. 

GASTON DOUMERGUE. 

P a r le Président d e la R é p u b l i q u e : 

Le Ministre des colonies, 

DALADIER. 

Le Ministre des finances, 

CLÉMENTEL. 

N° 4 3 0 . — ARRÊTÉ portant convocation du Conseil géné
ral en session ordinaire pour 1925. 

(19 octobre 1925.) 

LE GOUVERNEUR de la G u y a n e française, 

Chevalier d e la Légion d'Honneur, 

V u l'ordonnance organique du 2 7 août 1 8 2 8 ; 

V u l'article 2 3 d u décret du 2 3 d é c e m b r e 1 8 7 8 , portant 
institution d'un C o n s e d général à la G u y a n e française ; 

S u r la proposition d u Secrétaire général, 

ARRÊTE : 

Article I e r. — L e Conseil général est c o n v o q u é en session 
ordinaire le lundi 2 3 n o v e m b r e 1 9 2 5 , à neuf heures. 

Arl. 2. — L a durée de la session sera d'un mois. 

Art. 3. —- L e présent arrêté sera enregistré et c o m m u n i q u é 
partout o ù besoin sera, publié et inséré a u Journal officiel 
et au Bulletin officiel de la Colonie. 

C. J. C H A N E L . 

C a y e n n e , le 19 octobre 1 9 2 5 . 
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№ 433. — A R R Ê T É promulguant à la Guyane française le 

décret du 2 9 juillet 1 9 2 5 , relatif à l'exploitation, en temps 

de paix et en temps de guerre, des stations radioélectriques, 

(27 octobre 1 9 2 5 . ) 

LE GOUVERNEUR de la Guyane française, 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 

V u l'ordonnance organique du 2 7 août 1828; 

V u la circulaire ministérielle du 2 mai 1906, relative à la 
promulgation des lois et décrets aux colonies; 

V u le décret du 29 juillet 1925 relatif à l'exploitation en 
temps de paix et en temps de guerre des stations radio-
électriques eu France, en Algérie, eu Tunisie et aux colonies; 

№ 431, — A R R Ê T É autorisant les Chefs d'administrations 

et de service à entrer au Conseil général pendant la session 

ordinaire de 1925. 

(19 octobre 1925.) 

LE GOUVERNEUR de la Guyane française, 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

V u l'ordonnance organique du 2 7 août 1828 ; 
V u l'article 26 du décret du 23 décembre 1878, portant 

institution d'un Conseil général à la Guyane ; 
V u l'arrêté en date du 19 octobre 1925 convoquant le 

Conseil général le 23 novembre 1925 en session ordinaire, 

ARRÊTE : 

Article 1 e r. — M M . les Chefs d'administration et les Chefs 
de service de la Colonie sont autorisés à entrer au Conseil 
général pour assister le Représentant de l'Administration et 
y être entendus, le cas échéant, sur les questions intéressant 
leurs services. 

Art. 2. — Le présent arrêté sera enregistré et c o m m u 
niqué partout où besoin sera, publié et inséré au Journal 
officiel et au Bulletin officiel de la Colonie. 

Cayenne, le 19 octobre 1925. 

C. J. C H A N E L . 
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S u r la proposition d u Secrétaire général, 

ARRÊTE : 

Article 1 e r . — Est promulgué, à la G u y a n e française, pour 
y être exécuté en sa forme et teneur, le décret d u 2 9 
juillet 1 9 2 5 relatif a l'exploitation en t e m p s de paix et en 
t e m p s de guerre des stations radioélectriques en France, en 
Algérie, en Tunisie et aux colonies. 

Art. 2 . — L e Secrétaire général est chargé d e l'éxécution 
d u présent arrêté qui sera, avec le texte p r o m u l g u e , enre
gistré et c o m m u n i q u é partout o ù besoin sera, publié et 
inséré au «Journal officiel» et au «Bulletin officiel» d e la 
colonie. 

C a y e n n e , le 2 7 octobre 1 9 2 5 . 

C. J. C H A N E L . 

RAPPORT AU PRÉSIDENT D E LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

Paris, le 25 juillet 1925. 

Monsieur le Président, 

L e décret d u 5 m a r s 1 9 0 7 , a déterminé les conditions d a n s 
lesquelles les stations radioélectriques seraient établies, entre-
tenues et exploitées en France, e n Algérie et e n Tunisie et 
réparties à cet effet en t e m p s de paix entre le département 
des travaux publics et des postes et télégraphes, les départe-
tements d e la m a r i n e et de la guerre. 

Il a fixé qu'en t e m p s de guerre toutes les stations seraient 
soumises à l'autorité des départements de la m a r i n e et d e la 
guerre. 

Tenant c o m p t e d u développement des services radiotélégra-
phiques en France, en Algérie et a u x colonies, le décret d u 3 1 
juillet 1 9 1 9 , modifiant le décret précédent, a précisé u n e n o u 
velle répartition des postes radiotélégraphiques entre les di
vers départements ministériels chargés de leur exploitation et 
a fixé les dispositions nouvelles applicables en t e m p s de paix 
et e n t e m p s de guerre, en tenant c o m p t e en particulier d u 
développement des installations d a n s les colonies. 

Depuis cette époque, les progrès réalisés dans la technique 
des transmissions radioélectriques d'une part, le déléveloppe-

34 
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Le Président du Conseil 
ministre de la guerre, Le ministre des affaires étrangeres 

PAUL PAINLEVÉ. ARISTIDE BRIAND. 

Le ministre de la marine, Le ministre de l'intérieur, 

EMILE BO R E L . S C H R A M E C K . 

Le ministre des colonies, Le ministre du commerce de l'indus 
t r i e , des postes et des télégraphes, 

ANDRÉ HESSE. CHARLES C H A U M E T . 

Le ministre dei travaux publics. 

m e n t des organisations radioélectriques tant pour services 
publics ( P . T T., navigation aérienne, marine marchande, 
météorologie, etc.) que pour les usages privés d'autre part, ont 
apporté des éléments nouveaux dont il convient de tenir 
compte pour le présent et pour l'avenir, en élargissant les 
dispositions des décrets précités et en les appliquant non plus 
seulement aux seuls postes radiotélégraphiques, mais à toutes 
les organisations radioélectriques. 

Par ailleurs, les dispositions concernant le fonctionnement 
des transmissions, radioélectriques en temps de guerre doivent 
tenir compte de la satisfaction des besoins d'intérêt général 
etêtre mises en harmonie avec les décisions prises par le G o u 
vernement pour l'organisation générale des communications. 

Il apparaît donc indispensable de modifier le texte du dé
cret d u 5 mars 1907, mis à jour par le décret du 31 juillet 
1919, pour l'harmoniser avec les principes nouveaux d'organi
sation de la défense nationale. 

Si vous voulez bien monsieur le Président, approuver les 
propositions qui précèdent, nous avons l'honneur de vous 
prier d e revêtir de votre signature le présent décret qui abroge 
celui d u 5 mars 1907 modifié par le décret du 15 juillet 1919. 

Veuillez agréer, monsieur le Président, l'hommage de notre 
respectueux dévouement. 

Pierre L A V A L . 
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DÉCRET. 

LE PRÉSIDENT de la République française, 

Sur le rapport d u président d u conseil, ministre de la 
guerre, des ministres des affaires étrangères, de la marine, de 
l'intérieur, des colonies, d u ministre des travaux publics, du 
ministre d u c o m m e r c e , de l'industrie, des postes et télé-
graphes, 

V u la loi d u 2 mai 1 8 3 7 sur le m o n o p o l e des lignes télégra-
phiques ; 

V u la loi d u 9 n o v e m b r e 1 8 5 0 sur la télégraphie privée ; 
V u le décret-loi d u 27 décembre 1851, portant, dans son 

article I e r, qu'aucune ligne télégraphique ne peut être établie 
ou employée à la transmission des correspondances que par 
le gouvernement ou avec son autorisation ; 

V u les décrets des 5 m a r s 1907 et 31 juillet 1919, relatifs 
à l'établissement et à l'exploitation des postes de télégraphie 
sans fil destinés à l'échange de la correspondance officielle ou 
privée ; 

V u le décret d u 17 n o v e m b r e 1921, réorganisant le conseil 
supérieur de la défense nationale ; 

V u l'article 8 5 de la loi de finances d u 3 0 juin 1923, ren
dant applicable à l'émission et à la perception des signaux ra
dioéiectriques de toute nature les dispositions du décret-loi 
du 27 décembre 1851 ; 

V u le décret d u 2 4 n o v e m b r e 1923, relatif à l'établissement 
et à l'utilisation des installations radioéiectriques privées, 

DÉCRÈTE : 

T I T R E Ier 

TEMPS D E PAIX 

Article 1 e r. — To u s les postes radioéiectriques, en France et 
aux colonies, sont exploités par l'administration des postes et 
des télégraphes ou relèvent de son autorité à l'exception : 

P Des postes relevant des départements de la guerre et de 
la marine ; 

2 Des postes spéciaux aux services des phares et balises : 
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3° Des postes installés pour assurer les relations d'intérêt 
local, soit dains u n e m ê m e colonie, soit en reliant entre eux 
deux colonies voisines, deux groupes voisins de colonies, une 
colonie ou u n groupe de colonies avec u n pats voisin étranger 
étant entendu que, pour les relations autres que fes relations 
locales et qui seraient exceptionnellement admises, les ques
tions de contrat et de tarif seront réglées d'accord entre les 
départements intéressés (ministère des colonies, administra-
tration des postes et télégraphes, et s'il y a lieu, ministère 
clos affaires étrangères) ; 

4° Des postes qui sont affectés à l'exploitation des lignes aé
riennes de transport; 

5° Des postes en service sur les bâtiments de la marine 
m a r c h a n d e ; 

6° Des postes situés en Algérie, dans les pays de protec
torat ou sous mandat. 

Toute dérogation à cette règle fera l'objet d'un accord préa
lable entre les ministères intéressés. 

Art. 2. — Toutes les stations établies, entretenues et ex
ploitées par d'autres administrations que celles des postes et 
des télégraphes peuvent être ouvertes à la télégraphie privée 
après entente avec cette administration. 

Les départements autorisés à exploiter les postes terrestres 
définis à l'article 1 e r peuvent faire établir et entretenir à leurs 
frais, et exploiter par leur personnel les lignes télégraphiques 
o u téléphoniques ainsi que les tubes pneumatiques ou tous 
autres m o y e n s de liaison nécessaire pour relier leurs services 
à ces postes ou pour assurer la manipulation ou la réception 
des signaux à distance. 

Les départements qui exploitent ces installations sont 
exemptés de toute redevance à l'administration des P. T . T . 
lorsqu'ils utilisent les installations ci-dessus pour la transmis
sion de correspondances officielles. 

U n e redevance est, au contraire, due à l'administration des 
P . T. T. pour les transmissions n o n officielles, ainsi que pour 
les transmissions officielles de signaux ou télégrammes e m 
pruntant des lignes ou des tubes appartenant en totalité ou en 
partie à cette administration, ou desservis, au moins à une de 
leurs extrémités, par son personnel. 

Art. 3. — L'administration des postes et des télégraphes 
est chargée de centraliser toutes lés affaires concernant la per-



- 505 -

ception des taxes et les relations administratives avec les sta
tions étrangères et le bureau international de Berne. Elle véri
fie, sur le vu d'étals transmis par les stations des adminis
trations intéressées, la perception des taxes appliquées. Elle 
contrôle l'exécution des règlements internationaux en ce qui 
concerne les transmissions commerciales dans les postes fixes 
de la France et dans les postes établis à bord des navires de 
c o m m e r c e et dans les services de la navigation aérienne. 

Art. 4. — Les autorisations d'installations de postes privés 
sont accordées par l'administration des postes et des télé
graphes dans les conditions fixées par le décret du 2 4 novembre 
1923. Ces installations ne peuvent être que temporaires et ne 
doivent en aucun cas troubler le service des autres stations. 

Art. 5. — Les dispositions d« s articles 2, 3 et 4 ne sont 
pas applicables aux colonies, en ce qui concerne les postes 
d'intérêt local, définis au paragraphe 5 de l'article 1 e r . 

Le personnel de l'administration des postes et des télé
graphes, affecté dans une colonie à un poste radioélectrique 
intercolonial ne rentrant pas dans les catégories spécifiées 
au paragraphe 3 de l'article 1 e r reçoit de l'administration 
métropolitaine des postes et des télégraphes les instructions 
relatives à l'exploitation. 

Ces instructions lui sont transmises par l'intermédiaire de 
l'autorité administrative de la colonie, saut dans le cas d'ur
gence et a la condition d'en donner connaissance à cette 
autorité dans le plus bref délai possible. 

C e personnel est placé, au point de vue de la discipline 
générale, sous la surveillance de l'autorité du haut fonction
naire qui administre le territoire sur lequel est placé le poste 
Ce haut fonctionnaire donne au personnel susvisé des notes 
annuelles dont il est tenu compte pour l'avancement de ce 
dernier. 

Les modifications autres que de détail a apporter au m a 
tériel du poste, les questions concernant l'entretien et l'orga-
nisatien générale du service, sont réglées d'accord entre 
l'administration métropolitaine des postes et des télégraphes 
et la colonie. 

Les postes militaires aux colonies sont placés sous la haute 
autorité des gouverneurs. 
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T I T R E II 

T E M P S D E G U E R R E 

Art. 6. — Les postes radioélectriques des formations m o b i 
lisées relèvent exclusivement des départements de la guerre 
et de la marine et ne sont pas visés par les dispositions ci-après. 

Art, 7. — Les postes radioélectriques qui ne correspondent 
pas à des besoins de défense nationale sont supprimés. 

T o u s les postes radioélectriques sont exploités en principe 
par les services d'Etat (en France) ou g o u v e r n e m e n t a u x (hors 
de France). Les postes d'intérêt particulier exceptionnellement 
autorisés à fonctionner a titre privé sont placés sous le con
trôle de l'Etat ou des gouvernements locaux. 

Art. 8. — Les postes exploités par les services d'Etat ou 
gouvernementaux sont classés en : 

a) Postes d'intérêt général, exploités pour l'ensemble des 
besoins de la défense nationale par le département ministériel 
chargé des P. T. T. 

b) Postes attribués en propre aux départements de la guerre 
et de la marine pour les besoins des opérations militaires ou 
maritimes, la liaison avec les forces militaires ou maritimes 
françaises ou alliées. 

c) Postes d'intérêt local, en Algérie, dans les pays de pro
tectorat, et les colonies, maintenus aux ordres des gouver
neurs ou résidents généraux, sous réserve, le cas échéant, 
d'établir la coopération nécessaire avec les autorités militaires 
et maritimes ayant à opérer dans le voisinage. 

d) Postes attribués aux autres départements ministériels 
intéressés pour la satisfaction des besoins de leurs services 
particuliers (transports aériens, travaux publics, m a r i n e 
m a r c h a n d e en ce qui concerne les postes mobiles, etc.). 

L a répartition des postes entre les divers départements m i 
nistériels chargés de leur exploitation en temps de guerre est 
décidée, par arrêté interministériel pris sur proposition d u 
ministre chargé des P. T. T. 

Art. 9. — L e s postes attribués en propre aux départements 
militaires sont mobilisés respectivement par les départements 
de la guerre et de la marine. 
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T o u s les autres postes exploités par des services d'Etat o u 
gouvernementaux sont mis sur pied de guerre au titre de la 
mobilisation industrielle, é c o n o m i q u e et administrative, par 
les départements ministériels chargés d'en assurer l'exploi
tation en t e m p s de guerre. 

Les portes d'intérêt local aux colonies sont mobilisés par 
les gouverneurs généraux et gouverneurs, c o n f o r m é m e n t aux 
instructions données par le ministre des colonies après accord 
avec les départements (le la guerre et de la marine. 

Art. 10. — Le ministre chargé des P. T . T . assure la 
coordination technique d'exploitation de tous les postes radio
éiectriques. Il arrête le plan d'emploi des postes d'intérêt 
général suivant les directives du G o u v e r n e m e n t qui fixe l'ordre 
de priorité des transmissions entre les divers départements 
usagers, c o m p t e tenu d e s besoins des opérations militaires 
et maritimes. 

Art. 11. — Le ministre chargé des postes, télégraphes et 
téléphones dispose, dès le temps de paix, pour la préparation 
de la mobilisation des transmissions radioéiectriques, d'une 
commission consultative interministérielle d é n o m m é e « comité 
des transmissions radioéiectriques en vue de la défense 
nationale », dont la composition et les attributions sont fixées, 
par arrêté. 

Art. 1 2 . — L'organisation d'ensemble du contrôle est 
arrêtée par le ministre de la guerre, le comité des transmis-
sions radioéiéctriques en vue de la défense nationale entendu ; 
le contrôle des transmissions radioéiectriques est exercé par
les ministres de la guerre, de la marine et des colonies, 
chacun en ce qui le concerne. 

C e contrôle comporte le visa des télégrammes privés, le 
contrôle des postes radioéiectriques et l'organisation d'un 
service d'écoutes. 

Art. 13. — L e président du conseil, ministre de la 
guerre, le ministre des affaires étrangères, le ministre de la 
marine, le ministre des travaux publics, de l'aéronautique et 
de la marine m a r c h a n d e , le ministre du c o m m e r c e , de l'in
dustrie et des postes, télégraphes et téléphones, le ministre 
des colonies, le ministre de l'intérieur sont chargés chacun 
en ce qui le concerne, de l'exécution du présent décret. 
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Art. 1 4 — Les dispositions d u décret d u 5 m a r s 1 9 0 7 , 
modifié par le décret du 31 juillet 1 9 1 9 (I), sont abrogées. 

Fait à Rambouillet, le 2 9 juillet 1 9 2 3 . 

G A S T O N D O U M E R G U E . 

Par le Président de la République; 

Le président du conseil. 

ministre de la guerre, 
PAUL P A I N L E V É . 

Le ministre des affaires étrangères, 

ARISTIDE BRIAND. 

Le ministre de la marine, 

EMILE BO R E L . 

Le ministre de l'intérieur, 

S C H R A M E C K . 

Le ministre des colonies, 

ANDRÉ, H E S S E . 

Le ministre du commerce, de l'indus-

trie, des postes et des télégraphes, 9 

CHARLES C H A U M E T . 

Le minisire des travaux publics,. 

PIERRE LAVAL. 

№ 434 — A R R Ê T É promulguant à la Guyane française le décret 
du 31 juillet 1925, relatif à l'emploi des transmissions ra-
dioélectriques, en temps de paix, par les navires et les aéronefs. 

(27 octobre 1925.) 

L E G O U V E R N E U R de la G u y a n e française, 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

» V u l'ordonnance organique du 2 7 août 1 8 2 8 ; 

V u la circulaire ministérielle d u 2 m a i 1906 relative à la pro
mulgation des lois et décrets aux colonies ; 

V u le décret d u 31 juillet 1 9 2 5 relatif à l'emploi des trans
missions radioélectriques, en t e m p s de paix, par les navires 
et aéronefs (navires de guerre français et aéronefs militaires 
français exceptés) dans les ports et les eaux territoriales d e 
la France o u relevant de la France ainsi qu'au-dessus de ceg 
ports et d e ces eaux ; 

(1) Le décret du 31 juillet 1919 a été publié au Journal officiel du 

6 août 1919, page 8222. 
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D É C R E T . 

LE PRÉSIDENT de la République française, 

Sur le rapport du Président du conseil, ministre de la 
guerre, du ministre des affaires étrangères, du minière de la 
marine, du ministre des travaux publics, du ministre des co-
lonies, du ministre de l'intérieur, du ministre du c o m m e r c e , 
de l'industrie, des postes et des télégraphes, 

V u la loi du 29 novembre 1850 sur la correspondance télé
graphique privée; 

V u le décret-loi du 2 7 décembre 1851, concernant le m o n o 
pole et la police des ligues télégraphiques; 

V u la loi du 9 décembre 1875 portant approbation de la 
convention télégraphique internationale signée à Saint-Péters
bourg, le 10/22 juillet 1875, et n o t a m m e n t l'article 8 de la
dite convention ; 

V u le décret du 3 novembre 1905 fixant les attributions 
des c o m m a n d a n t s de la marine aux colonies; 

Vu le décret du 17 juin 1912 instituant le service de la télé
graphie sans fil; 

Sur la proposition du Secrétaire général, 

ARRÊTE : 

Article 1er. — Est promulgué h la G u y a n e française pou r 
y être exécuté en sa forme et teneur, le décret d u 31 juillet 
1925, relatif à l'emploi des transmissions radioélectriques 
en temps de paix, par les navires et les aéronefs (navires de 
guerre fiançais et aéronefs militaires français exceptés) dans 
les ports et les eaux territoriales de la France ou relevant de 
la France, ainsi qu'au-dessus de ces ports et de ces eaux. 

Art. 2. — Le Secrétaire général est chargé de l'exécution 
du présent arrêté qui sera, avec le texte promulgué, enregis
tré et c o m m u n i q u é partout où besoin sera, publié et inséré au 
Journal officiel et au Bulletin officiel de la Colonie. 

Cayenne, le 2 7 octobre 1925. 

C. J. C H A N E L . 
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V u l'article 1 7 de la convention radiotélégraphique d e 
Londres du 5 juillet 1912 appliquant à la radiotélégraphie les 
dispositions de l'article 8 de la convention internationale «le 
Saint-Pétersbourg; 

V u la loi du 17 janvier 1 9 1 4 portant approbation de la con
tention radiotélégraphique internationale et de ses a n n e x e s 
arrêtés, par la conférence de Londres, le 5 juillet 1 9 1 2 ; 

V u le décret du 2 4 février 1917, article I e r ; 
V u l'article 14 de la convention du 13 octobre 1 9 1 9 por

tant réglementation de la navigation aérienne, et le règlement 
international relatif à la mise en application des dispositions 
de cet article ; 

V u l'arrêté du 9 août 1 9 2 0 réglementant l'emploi de la T . 
S. F. pour assurer la marche des aéronefs ; 

V u le décret du 1 0 novembre 1923 sur l'installation et l'u
tilisation des postes radioélectriques à bord des navires d e 
c o m m e r c e français; 

V u le décret du 2 9 juillet 1 9 2 5 (remplaçant le décret du 5 
m a r s 1 9 0 7 , modifié le 31 juillet 1919 ) relatil a l'établissement 
et à l'exploitation des postes de télégraphie sans fil destinés 
à l'échange de la correspondance officielle ou privée, 

DÉCRÈTE 

Article l e r. — En temps de paix, sous réserve de la régle
mentation relative au stationnement, ainsi qu'à la navigation 
maritime et aérienne, l'utilisation d s installations radioélee-
trique* mobiles est réglée dans les po ts, ra les, mouillages et 
eaux territoriales de la France ou relevant de la France, ainsi 
qu'au-dessus de ces ports et de ces eaux par les dispositions 
suivantes, qui concernent : 

Les navires de guerre étrangers; 
L é s aéronefs militaires étrangers; 
L e s navires de c o m m e r c e , de pêche ou de plaisance fran

çais et étrangers ; 
L e s aéronefs non militaires français et étrangers. 

T I T R E Ier. 

PORTS DE GUEREE ET BASES NAVALES . 

Art. 2 . — Les navires de guerre et aéronefs militaires étran
g e r mouillés, amarrés o u stationnés dans un port de guerre 
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ou dans une base navale, devront obtenir, de l'autorité mari
time supérieure, l'autorisation d'utiliser leurs appareils de té
légraphie ou de téléphonie sans fil. 

Ils devront, au préalable, indiquer à l'autorité maritime su
périeure la nature des émissions, la longueur d'ondes et les 
heures de transmissions proposées, ainsi que les stations avec 
lesquelles ils ont l'intention de communiquer. 

Ils devront, en outre, se conformer strictement aux règles 
fixées par l'autorité maritime supérieure qui accordera l'auto
risation. 

Art. 3. — Les navires de commerce, de pêche ou de plai
sance français et étrangers, mouillés ou amarrés dans un port 
de guerre ou dans une base navale, ne sont pas autorisés à 
faire usage de la télégraphie ou de la téléphonie sans fil. 

Art. 4. — Les aéronefs non militaires français et étrangers, 
stationnés dans un port de guerre ou dans une base navale, 
ne sont autorisés a faire usage de la télégraphie ou de la télé
phonie sans fil que pour assurer leur sécurité ; la durée des 
émissions devra être limitée au m i n i m u m nécessaire. 

TITRE II. 
RADES DES PORTS DE GUERRE ET DES RASES NAVALES, 

MOUILLAGES VOISINS DE CES PORTS OU RASES. 

Art. 5. — Les navires de guerre étrangers, ainsi que les 
aéronefs militaires étrangers, mouillés ou stationnés dans les 
rades des ports de guerre et d e s bases navales, ainsi que dans 
les mouillages voisins d e ces ports ou bases, sont soumis à 
la réglementation fixée par l'article 2. L e s autorisations né
cessaires sont accordées par l'autorité maritime supérieure du 
port de guerre ou de la base navale qui se trouve à proximité. 

Art. 6 — 1. Les navires de com m e r c e , de pêche ou de 
plaisance français et étrangers, mouilles ou stationnés dans les 
rades des ports de guerre et des bases navales, ainsi que dans 
les mouillages voisins de ces ports ou bases, ne sont pas au
torisés à faire usage, pour l'émission de leurs appareils de té
légraphie ou de téléphonie sans fil. 

2. Toutefois, l'autorité maritime supérieure peut accorder 
une dérogation à cette règle aux navires qui n'ont pas la pos
sibilité de communiquer avec la terre, et seulement pour ce 
qui concerne les questions intéressant l'exploitation et la na
vigation du bâtiment. 
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Da n s ce cas, le navire qui désire émettre, doit au préalable 
en l'aire la d e m a n d e à la station fixe de la marine nationale 
située dans le port de guerre OU la base voisine: 

Si Cette station fixe ne répond pas, le navire répète sa de
m a n d e après u n intervalle de cinq minutes -i la station fixe 
ne répond pas dans les cinq minutes suivantes, l'autorisation 
d'émettre est acquise au navire. 

3. Des émissions pour réglage des appareils peuvent étre 
effectuées après autorisation préalable de la station fixe, dans 
les conditions du paragraphe 2 précédent. 

L a durée de ces émissions doit être réduite au m i n i m u m 
nécessaire. 

Art. 7. — Les aéronefs non militaires français et étrangers, 
stationnés sur les rades des ports de guerre et des bases na
vales, ainsi que sur les mouillages voisins de ces ports ou 
bases, ne sont autorisés à faire usage de la télégraphie ou de 
la téléphonie sans fil, que pour assurer leur sécurité; la d u 
rée des émissions doit être limitée au m i n i m u m nécessaire. 

Des émissions pour réglages des appareils peuvent être ef
fectuées dans les conditions fixées au paragraphe 3 de l'article 
6. 

Art. 8. — Les dispositions prévues ... aux articles 5, 6 et 7 
pour les rades des ports de guerre et des bases navales ainsi 
que les mouillages voisins sont applicables aux rades d'exer
cices de la flotte française lorsque les navires de guerre fran
çais sont présents sur lesdites rades. 

L e c o m m a n d a n t supérieur de ces bâtiments a qualité pour 
accorder l'autorisation et fixer les lègles prévues aux articles 
2 et 6, le poste radioélectrique de son bâtiment joue le rôle 
de la station fixe du paragraphe 2 de l'article 6. 

TITRE III. 

PORTS, RADES ET MOUILLAGES NON DÉFINIS 

AUX TITRES Ier ET II 

Art 0. — Les navires de guerre étrangers ainsi que les 
aéronefs militaires étrangers, mouillés ou stationnés dans les 
ports, rades ou mouillages non définis aux titres précédents, 
devront se conformer aux règles suivantes: 
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1° Eviter de brouiller les communications des stations re

levant de l'Etat ou fonctionnant sous le contrôle des autorités 
françaises 

2 Limiter la durée d ' é m i s s i o n s au strict m i n i m u m 
lorsqu'on utilisera des appareils qui n'emettent pas des ondes 
entretenues p u r e s non m o d u l é e s ; 

3° N'employer l'onde de 600 mètres que pour transmettre 
un signal de Détresse ou pour répondre à un signal de détresse; 

4° N'employer l'onde de 900 mètres que pour le trafic 
radio aérien ; 

5 e Si une force navale française ou un bâtiment de guerre 
français se trouve dans le m ê m e port, la rade ou le mouillage, 
consulter au préalable le commandant supérieur de cette force 
navale ou le c o m m a n d a n t de ce bâtiment. 

Art. 1 0 . — 1. Les navires de commerce, de pêche ou de 
plaisance français ou étrangers, mouillés ou stationnés dans 
les ports, rades ou mouillages non définis aux litres précé
dents, ne sont pas autorisés à faire usage de la télégraphie 
ou de la téléphonie sans fil. 

2. Toutefois les communications radioélectriques sont 
autorisées dans ces rades et mouillages, en ce qui concerne 

les questions intéressant la navigation et l'exploitation du 
navire, lorsque celui-ci n'a pas la possibilité de communiquer 
avec la terre. 

Ces m ê m e s communications peuvent en outre être ex
ceptionnellement autorisée dans les ports, rades et mouillages, 
hors de la métropole, lorsque ces points sont dépourvus de 
moy e n s de transmissions avec le port de première destination. 

3. Les émissions pour réglages des appareils peuvent être 
effectuées après autorisation préalable du chef de la station 
côtière officielle, s'il en existe une dans un rayon de 3 0 kilo-
mètres autour du navire, sans autorisation préalable s'il n'en 
existe pas. La durée e ces émissions doit être réduite au 
m i n i m u m nécessaire. 

4. Si une force navale française ou un bâtiment d e guerre 
français se trouve dans le port, la rade ou le mouillage, le 
comman d a n t supérieur «le cette force navale ou ie c o m m a n d a n t 
de ce bâtiment devra être consulté au préalable, 
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Art. 1 1 . — Les aéronefs n o n militaires français et étran
gers, stationnés d a n s les ports, rades et mouillages n o n 
définis a u x titres précédents, n e sont autorisés à faire u s a g e 
d e la télégraphie ou de la téléphonie sans fil q u e pour assurer 
la régularité du service aérien et leur sécurité propre ; la d u 
rée de ces émissions doit être réduite au m i n i m u m nécessaire. 

Ils se conforment pour les émissions d e réglage aux dis
positions des paragraphes 3 et i de l'article 1 0 . 

T I T R E IV. 

E A U X T E R R I T O R I A L E S EN D E H O R S D E S P O R T S , R A D E S 
E T M O U I L L A G E S S U S V I S É S 

(Titres 1er, II et III.) 

Art. 1 2 . — D a n s les eaux territoriales, en dehors des ports, 
rades et mouillages visés aux titres I e r, II et III: 
1o La télégraphie sans fil sur o n d e s entretenues pures n o n 

m o d u l é e s peut être utilisée librement ; 
2° P o u r l'usage des émissions sur o n d e s entretenues m o 

dulées et sur o n d e s amorties, les bâtiments de guerre étrangers, 
les aéronefs militaires étrangers, les navires d e c o m m e r c e , 
d e pêche, ou de plaisance français et étrangers ainsi q u e les 
aéronefs n o n militaires français et étrangers devront se co n 
former aux prescriptions des paragraphes 1o, 2°, 3° et 4° d e 
l'article 9. 

T I T R E V . 

DISPOSITIONS DIVERSES. 

Art. 13. — L a réception des transmissions radioélec-
triques est autorisée sous la réserve d e n'apporter a u c u n 
trouble aux réceptions voisines. 

Art. 1 4 . — Tou t e émission o u réception devra être i m m é 
diatement suspendue si l'ordre en est d o n n é par une autorité 
maritime ou par u n e station relevant d e l'Etat o u fonction
nant sous le contrôle des autorités françaises. 

Art. 1 5 . — L e présent décret est applicable en F r a n c e , 
d a n s les colonies françaises et d a n s les pays placés sous le 
protectorat ou le m a n d a t de la France. 

L e s ministres des affaires étrangères, d e la guerre, de la 
mari n e , des colonies, d e l'intérieur, des travaux publics, d u 
c o m m e r c e , de l'industrie, des postes, télégraphes et télé-
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phones, sont chargés d'assurer, chacun en ce qui le con
cerne, l'application de ces dispositions. 

Art. 16. — Le présent décret abroge toutes mesures an-
térieures contraires et n o t a m m e n t les deuxième et troisième 
paragraphes de l'article 7 du décret du 10 nove m b r e 1923. 

Fait à Rambouillet, le 31 juillet 1925. 

GASTON D O U M E R G U E . 

Par le Président de la République; 

Le président du conseil, 

ministre de la guerre, 

PAUL P A I N L E V É . 

Le ministre de la marine 

EMILE B O R E L . 

Le ministre des travaux publics, 

PIERRE LAVAL. 

Le ministre des affaires 
étrangères, 

ARISTIDE BRIAND. 

Le minisire du commerce, de l'industrie, 
des postes et des télégraphes, ministre 

des colonies par intérim, 

CHARLES C H A U M E T . 

Le ministre de l'intérieur, 

S C H R A M E C K . 

Le ministre du commerce, 
de l'industrie, des postes 

et des télégraphes, 

CHARLES C H A U M E T . 

№ 435. — DÉCISION relative à la célébration de la Fête 
Nationale du 11 novembre 1925. 

(27 octobre 1925.) 

LE G O U V E R N E U R de la G u y a n e française, 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 

V u l'ordonnance organique d u 27 août 1 8 2 8 ; 

V u la loi d u 10 n o v e m b r e 1921, relative à la célébration de 
l'anniversaire d u II novembre, promulguée dans la colonie 
par arrêté d u 3 n o v e m b r e 1922, 
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DÉCIDE : 

Article I e r. — Les dispositions suivantes seront prises à 
l'occasion de la Fête du II n o v e m b r e 1925, jour anniversaire de 

l'Armistice, Fête de la Victoire et de la Paix. 
Le II novembre, le pavillon national sera arboré sur tous 

les édifices publics et les navires en rade mettront le grand 
pavois. 

U n e salve de 21 coups de canon sera tirée à 6 heures et à 
18 heures. Des sonneries de cloches auront lieu dans toutes 
les églises de la colonie aux trois Angelus de la journée. 

Art. 2. — La présente décision sera enregistrée et c o m m u 
niquée partout ou besoin sera. 

Cayenne, le 2 7 octobre 1925. 
C. J. C H A N E L . 

№ 4 3 6 . — DÉCISION nommant une commission chargée d'é

tudier les réformes qu'il paraît nécessaires d'introduire dans les 

méthodes d'enseignement en Guyane. 

(28 octobre 1925.) 

LE GOUVERNEUR de la Guyane française, 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

V u l'ordonnance organique du 2 7 août 1 8 2 8 ; 

V u le décret d u 17 septembre 1906, portant réorganisation 

de l'Enseignement à la Guyane, 

DÉCIDE : 

Article 1 e r . — U n e Commission composée de: 
M M . le Secrétaire général, président, 

le Procureur général, 
le Président du Conseil général, 
Berland, Ingénieur, 
le Chef du service de l'Instruction p u

blique, 
le Chef du service des Travaux publics, 

Guerlain, Chef de bureau des Secrétariats généraux, 
secrétaire, 

est chargée d'étudier les réformes qu'il paraît nécessaires 
d'introduire dans les méthodes d'enseignement en Guyane, 

membres, 
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notammant celles tendant à assurer la fréquentation scolaire, 
le développement de l'enseignement professionnel, le sys
tème des bourses et les résultats positifs à en attendre, 
l'engagement decennal, etc. 

Art. 2. — La Commission se réunira sur la convocation 
de son président et dressera procès verbal de ses délibérations. 

Art. 3. — L a présente décision sera enregistrée et c o m 
muniquée partout où besoin sera. 

Cayenne. le 2 8 octobre 1925. 

G. J. C H A N E L , 

№ 4 3 7 . — ARRÊTÉ modifiant les dispositions de l'article 11 de 
l'arrêté du 31 décembre 1921 sur le régime des déplacements 
du personnel rétribué sur les fonds du budget local ou des bud
gets spéciaux de la Colonie. 

(2) octobre 1925. 

LE GOUVERNEUR de la Guyane française, 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

V u l'ordonnance organique du 2 7 août 1828; 
V u le décret du 11 septembre 1 9 2 0 supprimant la formalité 

de l'approbation ministérielle pour certains arrêtés des Go u 
verneurs généraux et Gouverneurs des Colonies ; 

Vu le décret du 13 juin 1 9 1 2 portant règlement sur les dé
placements aux colonies du personnel non compris au décret 
du 8 septembre 1910 et à la décision du 31 octobre 1 8 9 7 ; 

Vu l'arrêté local du 31 décembre 1921 portant règlement 
sur le regime des déplacements du personnel rétribué sur les 
fonds du budget local ou des budgets spéciaux des colonies ; 
notamment l'article 11 de ce texte; 

Sur la proposition d u Secrétaire général, 

Le Conseil privé entendu, 

ARRÊTE : 

Article 1 e r . — Les dispositions de l'article 11 de l'arrêté du 
31 décembre 1921 portant règlement sur le régime des dé
placements du personnel rétribué sur les fonds du budget 
local ou des budgets spéciaux de la colonie, sont modifiées 
c o m m e suit : 

35 
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« Article 1 1 . — Indemnité journalière réduite. » 
« L'indemnité journalière réduite a le m ê m e objet que 

« l'indemnité journalière normale, mais elle ne s'applique 
« qu'au séjour hors de la résidence ordinaire lorsqu'il dure 
« plus d'un mois. 

« Elle ne peut être servie pendant plus de deux mois. 

« Au-delà du deuxième mois il est alloué une indemnité 
« forfaitaire mensuelle calculée de la façon suivante : 

« 1re catégorie 100 francs 
« 2 e catégorie .. 8 0 — 
« 3 e catégorie 5 0 — 

« 4 e catégorie 
« 5 e catégorie 3 0 — 
« 6e catégorie 

Art. 2 . — Le présent arrêté sera enregistré et c o m m u n i q u é 
partout où besoin sera, publié et inséré au Journal et au Bul
letin officiels de la colonie. 

Cayenne, le 29 octobre 1925. 
C. J. C H A N E L . 

№ 438. — ARRETE approuvant le compte de gestion de l'exer-
cice 1921, du 1er janvier au 18 décembre 1921, de M. O c -
taville (Raoul), receveur municipal de la commune d'Ap-
prouague. 

(29 octobre 1925.) 
LE GOUVERNEUR de la G u y a n e française, 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 
V u l'ordonnance organique du 2 7 août 1 8 2 8 ; 
V u le décret du 31 décembre 1912 sur le régime financier 

des colonies ; 
V u le décret lu 15 août 1924, modifiant les articles 3 4 8 et 

102 d u décret financier précité; 
V u l'arrêté local du 2 8 septembre 1903 portant règlement 

sur l'administration et la comptabilité des c o m m u n e s ; 
Vu les injonctions contenues dans l'arrêté n° 34l, pris en 

Conseil privé le 7 mai 1925, sur le compte de gestion de 
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N s 439. — ARRETE approuvant le compte de gestion de l'exer
cice 1922 de M. Selbonne (Gaston), receveur d u Bureau de 
bienfaisance de Mana. 

(29 octobre 1925.) 

LE GOUVERNEUR de la G u y a n e française, 

Chevalier de la Légion d'Honneur ; 

V u l'ordonnance organique d u 27 août 1828 ; 

Vu le décret d u 31 décembre 1912 sur le régime financier 

des colonies ; 
V u le décret d u 15 août 1924, modifiant les articles 3 4 3 et 

402 du décret financier précité; 
V u l'arrête local du 2 8 septembre 1903 portant règlement 

sur l'administration et la comptabilité des c o m m u n e s ; 
V u les injonctions contenues dans l'arrêté n° 684, pris en 

Conseil privé le 13 août 1925, sur le compte de gestion de 
l'exercice 1922, présenté par M. Selbonne (Gaston), receveur 
du Bureau de bienfaisance de la c o m m u n e de M a n a ; 

Vu le bordereau d'exécution desdites injonctions 
Sur le rapport du Secrétaire général ; 

L e Conseil privé entendu, 

l'exercice 1921, du ler janvier au 18 décembre 1921, pré-
s e m é par M. Octaville (Raoul, receveur municipal de la com
m u n e d'Approuague ; 

Vu le bordereau d'exécution desdites injonctions; 
Sur le rapport du Secrétaire général ; 

Le Conseil privé entendu, 

ARRÊTE : 

Article ler — Est approuvé le compte de gestion de l'exer-
cice 1924, du I e r janvier au 18 décembre 1921, présenté par 
M . Octavilie (Raoul) , receveur municipal de la c o m m u n e 
d'Approuague dont quitus. 

Art. 2. — Le présent arrêté sera enregistré et c o m m u n i q u é 
partout où besoin sera, publié au Journal officiel de la colonie. 

Cayenne, le 2 9 octobre 1925. 

C . J. C H A N E L 
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№ 440. — A R R E T É modifiant l'arlicle ler de l'arrêté 

du 8 janvier 1925. 

( 29 octobre 1925. ) 

LE GOUVERNEUR de la G u y a n e française, 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 

V u l'ordonnance organique du 2 7 août 1828 ; 
V u l'arrêté en date du 8 janvier 1 9 2 5 modifiant les arrêtés 

des 2 7 septembre 1 8 9 3 et 10 décembre 1895, comportant 
organisation d u service d e la perception des Contributions 
en G u y a n e française ; 

V u le décret du 3 0 décembre 1 9 1 2 sur le régime financier 
des Colonies, n o t a m m e n t les articles 119 et s u i v a n t s ; 

V u le décret du 25 octobre 1879 comportant organisation 
des municipalités de la G u y a n e française ; 

V u l'article 165 dernier paragraphe de la loi du 5 avril 
1 8 8 4 , rendu applicable à la G u y a n e par le décret du 2 6 
juillet 1884 ; 

V u le décret du 17 décembre 1 8 92 rétablissant les c o m 
m u n e s de plein exercice à la G u y a n e ; 

V u l'arrêté d u 2 0 avril 1 9 2 4 comportant détermination des 
ém o l u m e n t s des percepteurs et des percepteurs receveurs 
municipaux de la Colonie ainsi que du cautionnement auquel 
ils sont assujettis ; 

Sur la proposition d u Secrétaire général et du Trésorier-
Payeur ; 

L e Conseil privé entendu, 

A R R Ê T E : 

Article 1 e r. — Est approuvé le c o m p t e de gestion de l'exer
cice 1922, présenté par M. Selbonne (Gaston), receveur d u 
Bureau de bienfaisance de la c o m m u n e de M a n a , dont quitus. 

Art. 2 . — Le présent arrêté sera enregistré et c o m m u n i 
q u é partout où besoin sera, publié au Journal officiel de la 
colonie. 

Cayenne, le 2 9 octobre 1925. 

G. J. C H A N E L . 
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ARRÊTE: 

Article 1 e r . — L'article I e r de l'arrêté du 8 janvier 1 9 2 5 
est modifié ainsi qu'il soit : 

« Le territoire de la Guyane française est divisé en deux 
circonscriptions financières formant deux perceptions ainsi 
réparties : 

DESIGNATION 

des circonscriptions. 

COMMUNES COMPOSANT 

c h a q u e circonscription 

financière. 

RÉSIDENCE 

des 

percepteurs, 

1° C a y e n n e 

(Ville, banlieue et Côte). 

2 ° M a n a . . . 

Toutes c o m m u n e s , sauf 
M a n a et Saint-Laurent. 

M a n a 

C a y e n n e 

Mana 

Art. 2. — Les dépenses occasionnées par le fonction
n e m e n t de la perception de la 1re circonscription non c o m 
pris le logement du percepteur telle qu'elle est organisée par 
le présent arrêté seront supportées 1/4 par le budget local et 
3/4 par les c o m m u n e s . 

Art. 3. — Par extension des dispositions de l'article 4 de 
l'arrêté du 26 avril 1924 les c o m m u n e s dépendant de la 1re 
circonscription seronl tenues d'assurer à frais c o m m u n s un 
logement suffisant et confortable au Percepteur-Receveur 
municipal résidant à Cayenne. 

Art. 4. — Sont abrogées toutes dispositions antérieures 
contraires au présent arrêté et notamment l'article I e r de 
l'arrêté du 2 2 janvier 1925 qui fixe la répartition des dépenses 
de l'ancienne perception de la lre circonscription entre les 
c o m m u n e s et le Budget local. 

Art. 5. — Le Secrétaire général et le Trésorier-payeur 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté qui aura son effet pour compter du 1 e r décem
bre 1925, sera enregistré et c o m m u n i q u é partout ou besoin 
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sera, publié au Journal officil et inséré au Bulletin officiel 

de la Colonie. 

Cayenne, le 29 octobre 1925. 

C . J. C H A N E L . 

N ô 4 4 1 . — ARRÊTÉ portant organisation du personnel des 

Travaux publics et des Mines. 

( 2 9 octobre l925.) 

L E G O U V E R N E U R de la G u y a n e française, 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 

V u l'ordonnance organique du 2 7 août 1828 ; 
V u le décret d u 5 août 1910 portant réorganisation d u 

personnel des Travaux publics et des Mines des colonies 
autres que l'Indo-chine, la Martinique, la Guadeloupe et la 
Réunion et n o t a m m e n t son article 4 § 2 et 3 ; 

V u le décret du 1 3 juin 1912, portant règlement sur les 
déplacements du personnel civil aux colonies ; 

V u l'arrêté n° 1015 d u 4 octobre 1924 créant des subdivi
sions d u service des Travaux publics et des Mines; 

Sur la proposition du Chef du service des Travaux publics 
et des Mines ; 

L e Conseil privé entendu. 

A R R Ê T E : 

Article I e r. — Le territoire de la G u y a n e c o m p r e n d pour la 
partie Travaux publics deux subdivisions principales: 

1° Bureau central, études, bâtiments publics et routes de 
l'Ile de Cayenne ; 
2° Travaux maritimes et hydrauliques, et pour la partie 

Mines et forêts une seule subdivision au bureau central. 

Art. 2 — Les travaux c o m m u n a u x de la c o m m u n e de Ca
yenne pourront être confiés, sur la d e m a n d e du Maire. à u n 
agent d u service des Travaux publics et des Mines en service 
détaché. 

Art. 3 . — Les travaux c o m m u n a u x des autres c o m m u n e s de 
l'Ile de Cayenne, de Montsinéry, Tonnégrande, Roura, K a w , 
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Approuague, St-Georges sont confiés à un subdivisionnaire 
résidant au Bureau central. 

De m ê m e les travaux c o m m u n a u x des c o m m u n e s de M a -
couria, Kourou, Sinnamary, Iracoubo et M a n a sont confiés à 
un subdivisionnaire résidant au Bureau central. 
• Art. 4. — Les subdivisionnaires faisant fonctions d'agents-

voyers c o m m u n a u x de l'extérieur seront dirigés sur les c o m 
m u n e s par décision du Gouverneur sur la proposition d u Chef 
du service des Travaux publics à la d e m a n d e des Maires. 

Art. 5. — Les indemnités de route et de séjour acquis en 
déplacement par ces agents seront supportées par te budget 
local ou les budgets c o m m u n a u x , selon que les mutations au
ront été ordonnées pour les besoins du Service local ou pour 
les besoins des services c o m m u n a u x . Lorsqu'une m ê m e m u 
tation aura été ordonnée pour le compte de plusieurs budgets 
(budgets c o m m u n a u x et budget local) les indemnités de route 
et de séjour seront supportées et payées directement par ces 
divers budgets dans la proportion incombant à chacun d'eux. 

Art. 6. — La partie Mines et forêts relève du Bureau cen
tral à Cayenne, et des agents sont détachés, autant que pos
sible à St-Laurent-du-Maroni, Mana, Iracoubo, Sinnamary, 
Kourou, Roura, Régina et St-Georges. 

Art. 7. — Les agents en résidence dans les c o m m u n e s re
cevront le logement en nature ou, à défaut, l'indemnité fixée 
par l'arrêté du 7 mai 1925, ainsi qu'une indemnité de rési
dence de: 

8 0 0 francs pour les résidences de Sinnamary-Kourou ; 

1 0 0 0 — — de Mana-Iracoubo-S t Laurent; 
1200 — — de Régina-Oyapoc 
Art. 8. — Est rapporté l'arrêté du 4 octobre 1 9 2 4 ainsi que 

toutes dispositions antérieures et contraires au présent ar
rêté, qui aura son effet pour les clauses financières à dater 
d u I e r janvier 1926. 

Art. 9. — Le Secrétaire général et le Chef du service des 
Travaux publics et. des Mines son! chargés, chacun en ce qui 
le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera enre
gistré et c o m m u n i q u é partout ou besoin sera, inséré et pu
blié au Journal et au Bulletin officiels de la colonie. 

Cayenne, le 29 octobre 1925. 
C. J. C H A N E L . 
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N° 442. - A R R Ê T É établissant un Bureau de 
bienfaisance à Oyapoc. 

29 octobre 1925.) 

LE GOUVERNEUR De la G u y a n e française, 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Vu l'ordonnance organique du 2 7 août 1828 ; 

V u le décret du 2 6 août 1881 portant création d'un Bureau 
d e bienfaisance dans la c o m m u n e de Cayenne et autorisant 
d'établissement éventuel de bureaux de bienfaisance dans 
chacune des autres c o m m u n e s de la Colonie ; 

Vu la délibération en date du 17 août 1925 du Conseil 
municipal d'Oyapoc ; 

Sur la proposition du Secrétaire général ; 

Le Conseil privé entendu, 

ARRÊTE : 

Article 1 e r. — U n Bureau de bienfaisance est établi dans 
la C o m m u n e d'Oyapor, dans les conditions déterminées par 
le décret suvisé du 2 6 août 1881. 

Art. 2 . — Le présent arrêté sera enregistré et c o m m u n i 
q u e partout où besoin sera, publié et inséré au Journal et au 
Bulletin officiel de la Colonie. 

Cayenne., le 2 9 octobre 1925, 

C. J. C H A N E L . 

N O M I N A T I O N S , M U T A T I O N S CONGÉS, E T C . 

N° 4 4 3 . — P a r arrêté d u Ministre du commerce, de l'in

dustrie, des postes et des télégraphes, chargé de l'intérieur du 

m i n i s t è r e des colonies, en date du 18 juin 1 9 2 5 . M. A u -

bertie, professeur au C o l l è g e de Montélimar, a été d é s i g n é 

p o u r continuer ses s e r v i c e s a u C o l l è g e de Cayenne, en q u a 

lité de p r o f e s s e u r d e 5 e c l a s s e . 
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N u 4 4 4 . — Par lettre en date du 1er octobre 1925, dont il 

lui a été accusé réception, M. Paul Soutait a donné sa dé
mission de conseiller municipal de la c o m m u n e d'Oyapoc. 

№ 445 — Par decision du Gouverneur, en date du 5 oc-
tobre 1925, M . G a i n s (Louis, préposé de 4 e classe des 
Contributions indirectes, est désigné pour continuel ses ser
vices à Pierrette (Haut-Approuague), dans les conditions pré-
vues par l'article 5 de la délibération du Conseil général du 
9 février 1924 (Décret du 4 avril 1925). 

N° 446. - Par décision du Gouverneur, en date du 6 oc
tobre 1925, M. Nérin (Paul-Abel), garde rural provisoire, 
est n o m m é garde rural de 3° classe à Sinnamary. 

N" 447. — Par arrêté du Gouverneur, en date du 6 octobre 
1925 sont admis à prendre part au concours qui doit s'ouvrir 
le 7 novembre 1925 à Cayenne pour le recrutement de trois 
c o m m i s de 4" classe de la Trésorerie de la Guyane française, 
les candidats ci-après désignés: 

M M . Cléry, 
C o m a , 
Dernaull, 

M M . Fortuné, 
Hebel, 
Vero, 

№ 448. — Par arrêté du Gouverneur, en date d u 7 octobre 
1925, un examen pour l'admission aux fonctions d'arpenteur 
libre dans les conditions prévues par l'arrêté du 7 février 1905, 
s'ouvrira à Cayenne le mercredi 28 octobre 1925, à huit heures, 
à l'Hôtel du Gouvernement 

La commission du jury chargé d'examiner les candidats est 
la suivante : 

M M . Wargniez, ingénieur des Travaux publics, Chef du ser
vice des travaux publics et des Mines : Président. 

Maniez, professeur de sciences, 
chartery, conducteur des Travaux pu

blics. 

Membres. 

N° 449. — Par décision du Gouverneur, eu date d u 7 oc-
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N° 4 5 1 . — Par décision du Gouverneur, en date du 8 oc
tobre 1 9 2 5 , 

M M . A. Raban. géomètre, 
Ruffinel, agriculteur, 
Lowinsky, agriculteur, 

sont n o m m é s experts de la Caisse agricole, 

№ 4 5 2 . — Par arrête d u Gouverneur, en date du 9 oc
tobre 1925, le chef de poste de police Ovide (Henri), exer
cera la charge d'huissier, à Kourou en remplacement du 
g e n d a r m e Piétri l'arrêté du 15 juillet 1925 est r a p p o r t é . 

№ 453. — Par arrêté du Gouverneur, en date du 9 oc
tobre 1925, M. Horth (Paul), secrétaire de Mairie, est 
n o m m é provisoiement greffier notaire à Mana, en rempla
cement de M. Germain, appelé à d'autres fonctions. 

M . Horth aura droit, en cette qualité, à une indemnité an
nuelle de mille francs (1,000 francs). 

L'arrêté du 27 novembre 1924 est rapporté. 

N° 4 5 4 . — Par décision du Gouverneur, en date du 10 
octobre 1925. M Priant (Blaise), garde rural, est désigné 
c o m m e porteur de contraintes pour la circonscription d'Ira-
coubo. En remplacement de M. Aoiaranthe • s 

№ 4 5 5 . — Par décision du G o u v e n e u r , en date du 12 oc
tobre l925, et pour compter du 14 octobre 1925, M. Fortuné 

tobre 1925, M . Jorset est désigné pour faire partie du Comité 
consultatif des Mines, pour la période 1925-1927. 

N° 4 5 0 . — Pur décision du Gouverneur, en date du 7 oc
tobre 1 9 2 5 , M M . Sirder L é o n ) et Létard (Henri ). sur
veillants des travaux auxiliaires, sont n o m m é s surveillants 
des travaux de 6 e classe. 
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(Léon-Nicolas, commis de 1re classe au bureau principal de 
Cayenne est affecté en la m ê m e qualité au bureau de Saint-
Laurent- du-Maroni. 

№ 456 . — Par décision du Gouverneur, en date du 12 oc
tobre 1925, le j u r y chargé d'examiner les candidats au brevet 
le capacité correspondant au baccalaureat metropolitain (1re 
partie), et de leur délivrer le certificat d'aptitude, est c o m p o s é 
c o m m e suit : 

M M . Cornette de Saint-Cyr, président de la cour d'appel, 
Président. 

C h é r i u s - C h e r y , magistral, 
Petit, docteur en médecine, 
Fauchon, p h a r m a c i e n de lre classe, 
Marseilban, professeur de lettres, 
Blanchard, professeur de mathéma-

t i q u e s , 
Honorien, adjoint p o u r l'anglais. 

Membres. 

№ 457. — Par décision du Gouverneur, en date du 13 oc-
tobre 1925 , M. Haars (Elie) habitant notable de Sinnamary, 
est désigné pour faire partie de la commission de visite des 
plantations en vue de la répartition des primes a la culture 
dans cette localité. 

№ 458. — P a r décisiON du Gouverneur, en date du 13 
octobre 1925. M. France (Jules), cultivateur à Roura, est dé-
signé pour faire partie de la commission de visite des planta -
tions en VUE DE la répartition des primes à la culture dans 
cette localité. 

N° — Par decision d u Gouverneur en date du 14 oc-
t o b r e . 1925, un c o n g é de convalescence d e six mois, a passer 
à la Martinique, est accordé à M . Giban (Laurent), brigadier 
du c a d r e local d e s Douanes. 

Ce fonctionnaire, qui est accompagné de sa f e m m e , est au-
torise à s'embarquer sur le courrier quittant Cayenne le 22 
octobre courant. 
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№ 465. — Par décision du Gouverneur, en date du 16 oc
tobre courant, prise sur la proposition du Chef du service de 
l'Instruction publique, ont été appelés à continuer leurs ser
vices, 

№ 460. — Par décision d u Gouverneur, en date du 14 oc
tobre 1925, un congé de convalescence de six mois, à passer 
à la Guadeloupe, est accordé à M. Succab (Léonard), préposé 
d u cadre local des Douanes, avec indication de faire usage 
des eaux de Dolé. 
Ce fonctionnaire est autorisé à s'embarquer sur le courrier 

quittant Cayenne le 22 octobre courant. 

N° 4 6 1 . — Par décision du Gouverneur, en date du 14 oc
tobre 1925, un congé de convalescence de six mois, à passera 
ta Martinique, est accordé à Mme Dunon (Fernand), visi
teuse des Douanes. 

Ce fonctionnaire, qui sera accompagnée de sa fille âgée de 
12 ans, est autorisée à s'embarquer sur le courrier quittant 
Gayenne, le 22 octobre courant. 

№ 4 6 2 . — Par décision du Gouverneur, en date du 14 oc
tobre 1925, M. Ellie, juge suppléant, est désigné pour faire 
partie de la Commission d'enquête chargée de statuer sur les 
faits reprochés à M . Cabéria (Julien ), guetteur de vigie, en 
remplacement de M. Dorwling- Carter, appelé en service à Saint-
Laurent-du-Maroni. 

M . Ellie remplira les fonctions de rapporteur. 

№ 463. — Par décision du Gouverneur, en date du 1 4 
octobre 1925, M 1 1 e Gippet (Stéphanie) est agréée en qualité 
de dactylographe auxiliaire. 

Cette employée sera payée sur état de service fait, à raison 
de neuf francs par jour. 

N° 4 6 4 . — Par décision du Gouverneur, en date du 14 oc
tobre courant, un congé de convalescence le six mois, à 
passer dans la colonie, est accordé à Mmme Roumi Rachel), 
institutrice à la Guyane. 
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A Cayenne : 

M l l e Luc Thérèse, directrice à l'école de Régina ; 
M m e s Nienat Joséphine, institutrice à Kourou; 

Mauconduil Louise, institutrice à Sinnamary (bourg) ; 
Volmar Léodate, institutrice à Macouria (bourg); 

M . Niénat Victor, instituteur à Kourou. 

A Iracouho (Trou-Poisson); 

M 1 1 e Vertbois Alicia, institutrice à Iracoubo (bourg). 

A Sinnamary: 

M l l e
 Sainte-Claire Marthe, institutrice à Cayenne. 

A Kourou (école des filles); 

Mme Voisin Edith, institutrice à Cayenne. 

A Kourou (école des garçons): 

M . Q u é m o n Stanislas, instituteur à Cayenne. 

A Macouria (bourg) : 
M l l e Sainte-Claire Rachel, institutrice à Cayenne. 

A Régina (école des filles) ; 

M m e Lafont Alice, institutrice à Cayenne, en qualité de direc
trice. 

A Régina (école des garçons) ; 

M . H a l m u s Frédéric, instituteur à Cayenne. 

A Guisambourg : 

M . Malacarnet E d m a r d , instituteur à Cayenne. 

A Oyapoc (Saint-Georges) (école des garçons): 

M . Elizé Ernest, instituteur à Cayenne. 
Cette décision aura son effet à compter d u 1 e r novembre 

1925. 

№ 466. - Par décision du Gouverneur, en date du 17 octobre 
1925, M. N u m i t o r ( A r m a n d ), cultivateur, est agréé à titre auxi-
liaire, pour remplir les fonctions de contre-maître au Jardin 
d'Essais. 

Cet agent sera payé sur certificat de service fait, à raison 
de 9 francs par jour. 
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N° 467. — Par lettre en date du 18 octobre l925, dont il 

lui a été accusé réçeption, M . Mariama Apolinis a donné sa 
démission de conseiller municipal de la commune de Ma-
couria. 

№ 4 6 8 . — Par lettre en date du 18 octobre 1925, dont 
il lui a été accusé réception, M. Jules Henrick a donné sa 
démission de conseiller municipal de la c o m m u n e d'Oyapoc. 

№ 4 6 9 . — Par décision du Gouverneur, en date 20 oc
tobre 1925, M. Chaspoul, Procureur général, est nommé Pré
sident du jury chargé d'examiner les candidats au bacclauréat, 
l r e partie ( 2 e session ordinaire de 1925), en remplacement de 
M . Cornette de Saint-Cyr, empêché. 

№ 4 7 0 . — Par décision du Gouverneur, en date du 23 
octobre 1925, M . Saint-Félix (Oscar), c o m m i s principal des 
Travaux publics de 1re classe, est n o m m é c o m m i s principal 
hors classe. 

№ 4 7 1 . — Par décision du Gouverneur, en date lu 2 7 
octobre 1925, M. J o s e p h Août, habitant notable d'Iracoubo, 
est désigné pour faire partie de la commission e des 
plantations, en vue de la répartition les primes à la culture 
dans cette localité. 

№ 4 7 2 . — Par décision du Gouverneur, en date du 2 8 oc
tobre 1925, prise sur la proposition du Chef du service de 
l'Instruction publique, Mlle Vertbois Alicia, institutrice de 
3e classe, précédamment désignée pour l'école mixte de Trou-
Poisson, est appelée à continuer ses services à Cayenne. 

№ 473. — Par décision du Gouverneur, en date 2 8 oc
tobre 1925. M. Boyreau ( Pierre-Bertrand ). commissaire de 
police de 3 e classe, chargé au service de la Police municipale 
de Cayenne, est élevé à la 2e classe de son emploi par appli
cation des dispositions de l'arrêté du 14 avril 1925, étendant 
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au personnel des cadres locaux de la Guyane les avantages 
de l'article 7 de la loi du l e r avril 1923, sur le recru-
tement de l'armée. 

N° 4 7 4 . Par décision du Gouverneur, en date du 31 oc
tobre 1925, et à compter du Ier novembre 1925; Mme Resse 
(Jeanne), dame-visiteuse des Douanes à Cayenne, est mise, 
sur sa demande, en disponibilité pour une nouvelle période 
de six mois. 

№ 4 7 5 . — Par arrêté du Gouverneur, en date du 31 oc
tobre 1925, est promu à la première classe de son grade: 

M . Liauzun (Jean-Henri), payeur de 2e classe de la Tré-
sorerie de la Guyane française. 

N° 4 7 6 . — Par arrêté du Gouverneur, en date du 31 oc
tobre 1925, l'élève infirmier Jean-louis (Léopold), est 
n o m m é infirmier aide-médecin de l'Assistance médicale du 
Service local, à compter du 6 novembre 1925, pour être 
affecté a la c o m m u n e d'Approuague. 

Il aura droit à la solde prévue par l'arrêté n° 687 du 2 7 
juillet 1922. 

Cet infirmier rejoin ira son poste par le vapeur « Oyapoc » 
quittant Cayenne le 6 novembre 1925. 

№ 477. — Par décision du Gouverneur, en date d u 31 
octobre 1 9 2 5 , M. Jean Louis (Elphège), c o m m i s de l r e classe 
des Mines, est affecté en résidence à Saint-Laurent du 
Maroni ; 

M . Duvigneau, agent des Mines de 1re classe, est appelé à 

Servir à Cayenne; 

M . Charles Sainte-Claire (Louis), agent des Mines de 3° 
classe, est affecté en résidence à Saint-Laurent du Maroni. 

Est rapportée la décision du 28 juillet 1924. 

№ 4 7 8 . — Par décision du Gouverneur, en date du 31 oc 
tobre 1925 les salaires de M M . Rhény (Emmanuel) et Sta
nislas (Alexandre) journalier et apprenti à l'imprimerie du 
Gouvernement, sont respectivement portés de 8 à 9 francs 
et de 4 à 5 francs par jour. 

http://sorerie.de
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№ 479. — Par décision du Gouverneur, en date du 31 
octobre 1925, M . Baulane (Hubert), préposé de 1re classe 
des Contributions indirectes, est désigné pour servir à Cayenne. 

M. Constampon (Emili ), préposé de 4e classe des Contri-
butions indirectes, est désigné pour servir à Portal, en rem-
placement du préposé Baulane. 

Cet agent aura droit, en cette qualité, indépendamment de 
sa solde, aux indemnités afférentes à ce poste. 

CERTITIÉ CONFORME: 

Le Secrétaire-archiviste, 

II. A N G A M M A R R E . 

CAYENNE. — Imprimerie du Gouvernement. 



B U L L E T I N O F F I C I E L 
DE LA 

GUYANE FRANÇAISE 

№ 10 bis. 

OCTOBRE 1925. 

ARRÊTÉ promulguant les décrets du 18 septembre 1925, 

relatifs au régime de la transportation et au fonctionne

ment de la Direction de l'Administration pénitentiaire à 

la Guyane. 

(22 o c t o b r e 1925.) 

LE GOUVERNEUR de la Guyane française, 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 

V u l'ordonnance organique du 27 août 1828 ; 
V u la circulaire ministérielle du 2 mai 190G, relative à la 

promulgation des lois et décrets aux colonies ; 
V u le radiogramme n° 157 du 1 e r octobre, prescrivant la 

promulgation à la Guyane des décrets du 18 septembre 1925, 
concernant le régime de la transportation aux colonies et 
complétant celui du 16 février 1878, réglant le fonctionne
m e n t de la Direction de l'Administration pénitentiaire à la 
Guyane ; 

Sur la proposition concertée d u Secrétaire général, d u 
Procureur général, Chef d u service Judiciaire et d u Directeur 
de l'Administration pénitentiaire, 
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ARRÊTE : 

Articte 1 e r. — Sont promulgués à la Guyane française, pour 
y être exécutés en leur forme et teneur, les décrets susvisés 
d u 18 septembre 1925, concernant : 

a) Le régime disciplinaire auquel sont astreints les con
d a m n é s aux travaux forcés entre leur condamnation et le m o 
m e n t de leur e m b a r q u e m e n t pour les lieux de tranportation ; 

b) Le régime disciplinaire des établissements de travaux 
forcés aux colonies; 

c) Le régime des libérés astreints à résider dans les colonies ; 
d) L'emploi de la main-d'œuvre pénale clans les colonies 

pénitentiaires ; 
e) Les pénalités à appliquer aux transportés; 
f) L a création d'un comité de patronage des libérés à la 

Gu y a n e ; 
g) Les pouvoirs du fonctionnaire chargé de la direction de 

l'administration pénitentiaire à la Guyane. 

Art. 2. — Le Secrétaire général, le Procureur général, chef 
d u service Judiciaire et le Directeur de l'Administration péni
tentiaire sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exé
cution d u présent arrêté qui sera, avec les textes promulgués, 
enregistré et c o m m u n i q u é partout où besoin sera, publié et 
inséré au Journal et au Bulletin officiels de la colonie. 

Cayenne, le 2 2 octobre 1925. 

G. J. C H A N E L . 

Par le Gouverneur : 

Le Secrétaire général, 

THALY. 

Le Procureur général p. i., 

Chef du service Judiciaire, 

C H A S P O U L . 

P o u r le Directeur de l'Administra
tion pénitentiaire et p. o., 

Le Chef de bureau, Délégué, 

C R U C I O N I . 
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RAPPORT AU PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE. 

Paris, le 18 septembre 1925. 

Monsieur le Président, 

Une commission interministérielle avait été instituée par dé
cret du 17 janvier 1924 pour l'étude des améliorations à 
apporter au régime de la transportation. 

Cette commission, sans perdre de vue le triple objet de cette 
peine: expiation du crime, a m e n d e m e n t du coupable et pré
servation de la société, a examiné les modalités suivant les
quelles il serait possible d'atteindre ces trois buts tout en 
procurant aux condamnés le m a x i m u m des garanties indivi
duelles. 

Le 17 février 1925, M. Paul Dislère, président de section 
honoraire au conseil d'Etat, président de ladite commission, 
a saisi le département, d'une part, de deux projets de loi 
tendant, l'un à substituer la juridiction ordinaire aux tribu
naux maritimes spéciaux, l'autre portant addition à la loi du 
3 0 mai 1854 en ce qui concerne les libérés, d'autre part, de 
sept projets de décret concernant : l'un, le régime disciplinaire 
auquel sont astreints les condamnés aux travaux forces entre 
leur condamnation et le m o m e n t de leur e m b a r q u e m e n t pour 
les lieux de transportation ; l'autre, le régime disciplinaire des 
établissements de travaux forcés aux colonies; le troisième, le 
régime des libérés astreints à résider dans les colonies; le 
quatrième, l'emploi de la main-d'œuvre pénale dans les colo
nies pénitentiaires; le cinquième, les pénalités à appliquer aux 
transportés; le sixième, la création d'un comité de patronage 
des libérés à la Guyane et le septième déterminant les condi
tions d'application de la loi destinée à compléter celle d u 3 0 
mai 1 8 5 4 à l'égard des libérés. 

Nous ne nous occuperons pas pour le m o m e n t , de ce der
nier projet de décret, auquel le Gouvernement ne pourra 
donner suite qu'après l'adoption des projets de loi ci-dessus 
mentionnés modifiant et complétant la loi du 3 0 mai 1854. 

Le conseil d'Etat a adopté, en assemblée générale, les quatre 
premiers de ces décrets. 

Le projet de décret sur le régime disciplinaire auquel sont 
astreints les c o n d a m n é s aux travaux forcés, entre leur con
damnation et le m o m e n t de leur embarquement, s'inspire 
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principalement de la nécessité d'éviter la promiscuité des 
c o n d a m n é s dans les prisons de la métropole et au dépôt de 
Saint-Martin-de-Ré. Aux termes du texte proposé à votre agré
m e n t , tout c o n d a m n é aux travaux forcés, dès le prononcé de 
l'arrêt, sera mis en état d'isolement a b s o l u jusqu'au m o m e n t 
où il sera e m b a r q u é pour la colonie de transportation et les 
c o n d a m n é s de classes différentes ne seront jamais confondus. 

Le projet de décret réglant le régime disciplinaire des éta
blissements de travaux forcés aux colonies apporte également 
de sensibles améliorations à la situation des c o n d a m n é s ac
tuellement definie par le décret antérieur du 4 septembre 1891. 
Ainsi, tout d'abord, le texte présenté à votre haute sanction 
pose le principe du droit des transportés à la ration nor
male, avec faculté d'obtenir, eu outre, par leur travail et 
leur conduite, un supplément de ration. D'autres avantages 
sont prévus, procédant d'un souci constant d'humanité en fa
veur des condamnés, remplacement du lit de c a m p par u n 
h a m a c individuel, suppression de l'obligation du silence en 
dehors des heures de travail, suppression des peines du cachot 
et de la salle de discipline, déclarés incompatibles avec le dur 
climat de la colonie, adoucissement des conditions dans les
quelles s'exécutent les peines de la prison de nuit et de la cel
lule. Enfin, le nouveau texte tient le plus grand compte de ces 
stimulants naturels que sont l'intérêt personnel et l'espoir 
d'une existance moins âpre en réduisant la durée d u séjour 
au bagne exigée pour le passage des c o n d a m n é s d'une classe 
à la classe supérieure, en prévoyant aussi le système de notes 
d'amendements comportant divers avantages pour ceux qui 
s'en montreront dignes. 

Le troisième projet soumis à votre approbation fixe le régime 
des libérés astreints à résider dans les colonies affectées à la 
transportation. Lit encore, un souci constant d'humanité a 
inspiré le Gouvernement : dans le passé, la tutelle exercée par 
l'administration sur les libérés était par trop étroite. Le n o u 
veau texte, tout en assurant la surveillance et le contrôle des 
libérés par l'administration, est beaucoup moins strict que 
l'ancien. 11 se préoccupe, par ailleurs, de leur faciliter aussi 
largement que possible la possibilité de gagner leur vie dans 
la colonie et de justifier ainsi de m o y e n s d'existence réguliers, 
tout en les laissant à cet égard parfaitement libres et en leur 
permettant d'aller et venir à leur gré dans les différentes loca-
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lités de la colonie, à moins d'interdiction édictée par le gouver
neur pour des motifs de sécurité publique. 

Le quatrième projet de décret ci-joint règle remploi de la 
main-d'œuvre pénale dans les colonies pénitentiaires. La c o m 
mission interministérielle, convaincue que tout c o n d a m n é est 
susceptible d'amendement, si on peut l'intéresser personnelle
ment à son labeur, a proposé l'institution d'un pécule personnel 
constitué par le travail de chaque transporté et destiné, d'une 
part, à améliorer sa condition matérielle en cours de peine ; 
d'autre part, à lui procurer, lors de sa libération, les ressources 
nécessaires à son établissement dans la colonie ou, éventuel
lement, à son départ de la colonie. Enfin, le texte dont il s'agit 
met en harmonie, avec les conditions économiques actuelles, 
le prix de cession de main-d'œuvre pénale. 

Outre les quatre projets de décret précités qui ont reçu 
l'adhésion de la haute Assemblée, j'ai l'honneur de soumettre 
à votre haute sanction deux projets de décrets simples: l'un 
remplaçant le décret du 5 o c t o b r e 1889 sur les pénalités à 
appliquer aux condamnés aux travaux forcés internés dans les 
colonies pénitentiaires, l'autre instituant un comité de patro
nage des libérés en Guyane. 

Le premier de ces deux actes remplace le décret du 5 octobre 
1889, qui avait substitué aux pénalités demeurées en vigueur 
jusqu'à cette époque la seule peine de la mort, de la réclusion 
cellulaire et de l'emprisonnement. 

La commission interministérielle ci-dessus mentionnée a 
jugé opportun de maintenir le principe de la réclusion cellu
laire, tout en modifiant les conditions dans lesquelles cette 
peine est subie. 11 y aurait avantage à faire alterner les périodes 
de complet isolement avec des périodes de demi-isolement, 
qui combineraient le régime de la réclusion cellulaire subie 
la nuit avec celui du travail en c o m m u n pendant le jour, sous 
l'obligation du silence. Chacune de ces périodes serait d'une 
durée de trois mois. Ladite commission a estimé, en outre, 
qu'il importait d'accorder plus largement la libération con
ditionnelle aux condamnés à la réclusion cellulaire afin de fa
ciliter dans la plus large mesure le relèvement moral des con
damnés. 11 demeure entendu que cette faveur pourra toujours 
être révoquée dans le cas où le c o n d a m n é qui en a fait l'objet 
ne s'en montrerait plus digne par son travail et sa conduite. 
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Le second texte s'inspire de la nécessité de faciliter aux libé
rés leur retour à une existence normale. Dans le passé, et faute 
de ressources, ceux-ci se voyaient exposés peu après leur li
bération, à l'indigence et au vagabondage. Le comité de pa
tronage, en favorisant le placement de ces malheureux dans 
les entreprises privées de la colonie ou en leur permettait de 
se livrer à u n métier de leur choix pour leur compte person
nel, semble devoir palier à cet inconvénient grave. E n outre, le 
comité s'occupera de toutes les questions concernant les anciens 
c o n d a m n é s aux travaux forcés en vue d'améliorer, moralement 
et matériellement, leur situation. A cet égard, la composition 
de ce comité est assez étendue et assez libérale pour permettre 
d'intéresser à son action les habitants et les colons de la Guyane. 

L'ensemble des projets que j'ai l'honneur de présenter à 
votre agrément m e paraît de nature à apporter, d'ores et déjà, 
des améliorations très appréciables à l'état des c o n d a m n é s qui 
s'en seront rendus dignes par leur travail et leur conduite. Ces 
mesures respectent, par ailleurs, le souci de sécurité et de pro
tection qui doit, en pareille matière, guider le législateur à l'é
gard d e la société. 

Les autres dispositions étudiées par la commission intermi
nistérielle seront également consacrées par de nouveaux textes 
dès que l'examen de ceux-ci aura été achevé, n o t a m m e n t les 
projets de loi substituant la juridiction ordinaire aux tribunaux 
maritimes spéciaux et complétant la loi du 3 0 mai 1 8 5 4 en ce 
qui concerne la possibilité, pour les libéres qui auront tenu 
une conduite exemplaire, de retourner dans leur pays d'ori
gine, et le projet de décret déterminant les conditions d'ap
plication de ladite loi. 

Je vous prie d'agréer, Monsieur le Président, l'hommage de 
m o n profond respect. 

Le Ministre des Colonies, 

A N D R É H E S S E . 

D É C R E T . 

L E PRÉSIDENT de la République française, 

Sur les rapports d u garde des sceaux, ministre de la justice et 
d u ministre des colonies, 

V u la loi d u 3 0 mai 1 8 5 4 sur l'exécution de la peine des 
travaux forcés, n o t a m m e n t l'article 1 4 ; 
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Vu le décret du 4 septembre 1891, relatif au régime disci
plinaire des établissements de travaux forcés aux colonies; 

Vu le décret du 13 décembre 1894 sur l'emploi de la main-
d'œuvre des condamnés aux travaux forcés; 

Le conseil d'Etat entendu, 

DÉCRÈTE: 

Article 1 e r . — Dés que sa condamnation est devenue défini
tive tout individu contre lequel la peine des travaux forcés est 
prononcée est mis en cellule de jour et nuit et astreint au 
travail. Il y est maintenu jusqu'à son transfert au dépôt péni
tentiaire, d'où il sera dirigé sur la colonie de transportation. 

Art. 2 . — Il est constitué, pour tout c o n d a m n é à la peine 
des travaux forcés, un dossier de transportation, divisé en trois 
parties : judiciaire, pénitentiaire et sanitaire. 

Art. 3. — La partie judiciaire comprend: 
1° Les renseignements relatifs à l'état civil et familial du 

condamné, à sa profession et à ses aptitudes au travail ; 
2° L'extrait d'arrêt prononçant la condamnation aux travaux 

forces ; 
3° U n e notice individuelle du parquet comprenant la situa

tion pénale, les antécédents du c o n d a m n é et l'analyse des faits 
ayant servi de base à la condamnation. 

4° Les avis motivés et explicites du président des assises et 
du représentant du ministère public qui a personnellement 
requis la condamnation, sur la situation morale du condamné, 
les espoirs d'amendement dont il est susceptible et l'indica
tion de la classe à laquelle il paraît opportun de l'affecter 
pour l'exécution de sa peine. 

Art. 4. — La partie judiciaire du dossier de transpor
tation est transmise au directeur de l'établissement péniten
tiaire où est détenu le condamné, au plus tard dans les dix 
jours qui suivent la clôture de la session des assises à 
laquelle le c o n d a m n é a comparu. 

Art. 5. — La partie pénitentiaire du dossier de transpor
tation est constituée par le directeur de l'établissement dans 
lequel le c o n d a m n é est détenu en vertu de l'article l e r. 

Elle contient les renseignements circonstanciés sur la pro
fession ou le métier exercé par le condamné dans l'établisse-
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ment, le genre des travaux auxquels il convient de l'affecter 
suivant ses aptitudes, ses antécédents et ses forces physiques, 
sa conduite dans les établissements pénitentiaires. 

Art. 6. — La partie sanitaire d u dossier de transportation 
est rédigée après avis d'une commission sanitaire composée de 
trois médecins dont fait partie de droit le médecin de réta
blissement pénitentiaire. 

Cet avis porte sur la santé, les forces du condamné, les in
firmités, les maladies contagieuses dont il peut être atteint. 
Il renseigne sur ses aptitudes, sa possibilité d'exercer sa pro
fession habituelle et, en cas d'impossibilité, sur le genre de 
vie, les occupations ou les métiers compatibles avec son état 
physique. 

La commission fournil également son avis motivé sur l'ap-
titude du c o n d a m n é au départ pour les lieux de transportation. 

Art. 7. — Le dossier de transportation est envoyé, dans les 
six semaines au plus tard qui suivent la date de la c o n d a m n a 
tion définitive, au ministre des colonies, qui le soumet à la 
commission de classement des condamnés. 

Art. 8. — La commission de classement des condamné s 
indique, au vu du dossier, la classe à laquelle le c o n d a m n é 
doit être affecté dans les lieux de transportation. Elle spécifie 
en outre le genre d'emploi selon les aptitudes au travail d u 
con d a m n é . 

A u cas où le dossier de transportation lui paraîtrait insuf
fisant, la commission peut recueillir directement, auprès des 
autorités judiciaires et pénitentiaires, tous renseignements de 
nature à préparer sa décision. 

Art. 9. — E n vue du classement des condamnés, la liste de 
ceux devant être dirigés sur les lieux de transportation est 
adressée au directeur du dépôt des c o n d a m n é s et au gouver
neur de la colonie. 

Art. 10. — Le transfert des c o n d a m n é s au dépôt, si celui-ci 
l'est pas organisé sur le m o d e cellulaire, n'a lieu que dans la 
semaine qui précède leur embarquement. 

Les c o n d a m n é s rangés dans les 2 e
 et 3 e classes, prévues 

par les règlements en vigueur, s'ils ne peuvent être isolés indi
viduellement, demeurent toujours sépares suivant les caté

gories auxquelles ils ont été affectés par la commission de clas
sement, soit au dépôt, soit à bord du bâtiment affecté à la 

transportation. 
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GASTON D O U M E R G U E . 

Par le Président de la République : 

Le garde des sceaux, Le ministre des colonies, 

ministre de la Justice, ANDRÉ H E S S E 

T. S T E E G . 

D É C R E T 

LE PRÉSIDENT de la République française, 

Sur le rapport du ministre des colonies et du garde des 
sceaux, ministre de la justice, 

V u la loi du 30 mai 1854 sur l'exécution de la peine des 
travaux forcés ; 

V u le décret du 4 septembre 1891 relatif au régime disci
plinaire des établissements de travaux forcés aux colonies; 

V u les décrets des 19 décembre 1900, 31 juillet 1903 et 26 
février 1907, modifiant le décret susvisé du 4 septembre 1891; 

Le conseil d'Etat entendu, 

D É C R È T E : 

Art. 11. - La répartition des condamnés par classe est 
rigoureusement maintenue à l'arrivée au lieu de transportation 
dans les locaux pénitentiaires et sur les chantiers de travail. 

E n vue du travail à exiger d'eux, l'administration péniten
tiaire locale groupe les transportés. Elle a te soin d'éviter les 
mélanges des condamnés de classes différentes, en s'inspirant 
des indications fournies par le dossier individuel de transpor
tation. 

Art. 12. - Le garde des sceaux, ministre de la justice, et le 
ministre des colonies sont chargés, chacun en ce qui le con
cerne, de l'exécution du présent décret, qui sera publié au 
Journal officiel de la République française et inséré au Bulle
tin des lois et au Bulletin officiel du ministère des colonies. 

Fait «à Rambouillet, le 18 septembre 1925. 



- 10 — 

T I T R E 1er. 

D U C L A S S E M E N T D E S C O N D A M N É S D A N S LES COLONIES PÉNI

T E N T I A I R E S E T D U RÉGIME GÉNÉRAL AUQUEL ILS SONT 

S O U M I S D A N S C E S C O L O N I E S . 

Art. 1 e r.— Les condamnés aux travaux forcés qui subissent 
leur peine dans les colonies pénitentiaires sont divisés en 
trois classes déterminées d'après la situation pénale, la con
duite et l'assiduité au travail de ces condamnés. 

Il est établi, pour chaque condamné, un livret indiquant, 
d'après le dossier individuel de transportation, son état civil, 
son signalement, sa situation de famille et sur lequel est re
produit l'extrait de son casier judiciaire. 

Il est inscrit chaque mois, sur ce livret, des renseignements 
relatifs à la conduite et au travail du condamné, ainsi que 
les récompenses ou les punitions dont il a été l'objet 

Des arrêtés concertés entre les ministres fixeront les condi
tions dans lesquelles seront constatés les degrés d'amende
m e n t des condamnés. 

S'il résulte de ces renseignements que le c o n d a m n é est en 
voie d'amendement, des notes lui seront données pour per
mettre d'apprécier dans quelle mesure sa conduite a donné 
satisfaction. 

Ces notes sont données par le directeur de l'administration 
pénitentiaire après avis de la commission disciplinaire prévue 
au titre III. Elles constituent des litres exceptionnels pour 
obtenir les avantages prévus au présent décret. Les bénéfices 
résultant de ces notes peuvent être retirés dans les m ê m e s 
conditions. 

Art. 2. — Les transportés appartenant à la lre des classes 
prévues par l'article 1 e r ci-dessus, c o m m e étant les mieux 
notés, peuvent obtenir une concession industrielle ou agricole 
dans les conditions prévues par l'article 2 de la loi du 3 0 mai 
1 8 5 4 et les règlements d'administration publique sur le ré
gime des concessions à accorder aux condamnés aux travaux 
forcés et aux libérés. 

Les transportés de la l r e classe et ceux de la 2 e classe dont 
la conduite a été satisfaisante pendant six mois au moins 
peuvent être employés chez les habitants de la colonie dans 
les conditions déterminées par le décret sur l'emploi de la 
main-d'œuvre des condamnés aux travaux forcés. 
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Art. 3. — Les condamnés de la lre classe qui n'auraient 
obtenu ni une concession, ni le bénéfice de l'assignation peu
vent être employés soit dans un établissement agricole pour y 
être soumis à un stage en vue de l'obtention d'une concession 
agricole, soit sur des chantiers ou ateliers de l'administration 
pénitentiaire et des divers services publies 

Les condamnés de la 2 e classe dont la conduite a donné 
satisfaction pendant six mois au moins peuvent également être 
employés dans un établissement agricole ou sur des chantiers 
ou ateliers de l'administra lion pénitentiaire et des divers ser
vices publics. 

Art. 4. - Les condamnés placés dans la l° classe peuvent 
seuls être compris dans les propositions de remise, de réduc
tion de peine ou de libération conditionnelle transmise par le 
gouverneur de la colonie. 

Toutefois, des propositions exceptionnelles peuvent être, 
faites en faveur des condamnés de la 2* classe et de la 3 e classé 
qui auraient accompli des actes de courage et de dévouement. 

Art. 5 — Sauf application de la disposition prévue aux 
articles 2 et 3 ci-dessus, les condamnés de la 2 e classe sont 
employés aux travaux de colonisation et d'utilité publique pour 
le compte de l'Etat, de la colonie, des municipalités ou des 
particuliers dans les conditions prévues par le règlement d'ad
ministration publique sur l'emploi aux colonies de la main-
d'œuvre des condamnés aux travaux forcés. 

Art. 6. — Les condamnes de la 3e classe sont séparés des 
condamnés des autres classes et sont astreints au silence pen
dant le travail, les communications indispensables à l'occasion 
des travaux ci du service étant seules exceptées de la règle 
du silence. 

Toutes les fois que les locaux le permettent, les condamnés 
doivent être isolés la nuit. 

Sauf pendant la durée des punitions disciplinaires, ils cou

chent dans des hamacs c o m m e s les condamnés des autres 
classes. 

Art. 7. - L'affectation des condamnés à la 2e ou à la 3e 
classe est faite avant le départ de chaque convoi par le mi
nistre de la justice, sur la proposition d'une commission spéciale. 
Un décret contresigné par le ministre de la justice et par 

le ministre des colonies déterminera : 
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1° La composition et le m o d e de fonctionnement de cette 

commission ; 
2° Les éléments constitutifs d'un dossier individuel pour 

chaque c o n d a m n é , ainsi que le régime auquel le c o n d a m n é 
sera soumis depuis sa condamnation jusqu'à son arrivée dans 
la colonie pénitentiaire. 

Art. 8. — Le groupement des c o n d a m n é s de chaque classe 
est effectué à leur arrivée dans la colonie, d'après leurs anté
cédents judiciaires et leurs aptitudes, par le directeur de l'ad
ministration pénitentiaire. 

Art. 9. — Le passage des c o n d a m n é s à la classe supérieure 
a lieu par décision d u gouverneur, après avis d u directeur de 
l'administration pénitentiaire, la commission disciplinaire préa
lablement consultée. 

Le gouverneur peut déléguer dans des conditions qu'il dé
termine au directeur de l'administration pénitentiaire son droit 
de statuer sur le passage des c o n d a m n é s à la classe supé
rieure. Celui-ci doit, dans ce cas, rendre immédiatement 
compte au gouverneur des décisions de passage qu'il aura 
prises en vertu de sa délégation. 

Art. 10. - Les c o n d a m n é s de la 3 e classe ne peuvent être 
proposés pour la 2 e classe qu'après avoir accompli deux ans 
de peine. Cette durée pourra être réduite pour les transportés 
dont la conduite aura été jugée satisfaisante. 

Les c o n d a m n é s de la 2 e classe ne peuvent être proposés 
pour la l r e classe qu'après avoir accompli, savoir: 

Four les c o n d a m n é s à une peine n'excédant pas dix ans de 
travaux forcés, deux ans de peine. 

Pour les c o n d a m n é s à une peine de plus de dix ans et 
n'excédant pas vingt ans, trois ans de peine. 

Pour les c o n d a m n é s à une peine de plus de vingt ans et 
pour les c o n d a m n é s à perpétuité, quatre ans de peine. 

Ces durées respectives de deux, trois et quatre ans peuvent 
être réduites de moitié pour les c o n d a m n é s dont la conduite 
a d o n n é satisfaction. 

Art. 11. — Le renvoi d'un c o n d a m n é à une classe inférieure 
peut être prononcé pour faute grave ou mauvaise conduite 
persistante, par décision du gouverneur après avis d u directeur 
de l'administration pénitentiaire, la commission disciplinaire 
préalablement consultée. 
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Art. 12. — Tout transporté qui est c o n d a m n é dans la colo
nie à la réclusion cellulaire ou à l'emprisonnement pour crime 
ou délit est placé à la 3e classe, à l'expiration de cette nouvelle 
peine, et y est maintenu pendant une période au moins égale 
à la durée de la peine prononcée sans que cette période puisse 
être inférieure à un an. 

Si le c o n d a m n é à la peine de réclusion cellulaire ou de l'em
prisonnement a bénéficié des dispositions sur la libération 
conditionnelle, il est également, lors de sa réintégration dans 
un établissement de transportation, placé à la 3e classe et y 
est maintenu pendant au moins six mois. 

Tout transporté à temps c o n d a m n é à la réclusion cellulaire 
pour évasion est placé à la 3 e classe et y est maintenu pen
dant toute la durée de sa peine de réclusion cellulaire et, si 
cette durée n'est que de six mois; pendant six mois au moins 
après l'expiration de ladite peine ou la libération condition
nelle de celle-ci. 

Tout transporté à perpétuité condamné à la réclusion pour 
évasion est placé à la 3e classe et y est maintenu pendant toute 
la durée de sa peine de réclusion cellulaire et pendant un an 
au moins après l'expiration de cette peine ou la libération 
conditionnelle de celle-ci. 

Art. 13. - Les transportés reçoivent quotidiennement la 
ration normale fixée par décision du ministre des colonies et 
peuvent, en outre, obtenir par leur travail et par leur conduite, 
sauf dans les cas prévus aux articles 14 et 8 7 ci-après, des 
bons supplémentaires de denrées, dont la valeur est aussi dé
terminée par décision du ministre des colonies. 

Si ces bons ne sont pas c o n s o m m é s dans les quarante-huit 
heures, la valeur en est versée au pécule. 

Le pécule peut, d'autre part, être employé soit en m e n u s 
achats autorisés par des décisions locales, soit en envois de 
fonds aux familles. 

A l'exception de ceux placés sous le régime de l'assignation 
ou en concession, les condamnés ne peuvent détenir aucune 
s o m m e d'argent ou valeur quelconque. 

Titre II. 
DES P E I N E S D I S C I P L I N A I R E S . 

Art. 14. — Les punitions disciplinaires pouvant être infligées 
aux condamnés aux travaux forcés, suivant la gravité des cas, 
sont les suivantes : 
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1° La prison de nuit : 
2° La cellule. 

Pendant la durée des punitions encourues par eux, les con-
d a m n é s qui travaillent ne reçoivent aucun n o n supplémentaire 
de denrées. 

Dans aucun cas les punitions disciplinaires prévues au 
présent article ne peuvent se cumuler avec des peines pro
noncées p o u r le m ê m e fait par les tribunaux maritimes spé
ciaux, 

Art. 15. Par mesure de sûreté, il pourra, à titre excep
tionnel et pour la seule durée d u temps strictement indispen
sable, être fait usage de la boucle simple. 

Tout agent de l'administration pénitentiaire ayant été dans 
la nécessité d'y recourir devra en rendre compte, dans le plus 
court délai, par u n rapport circonstancié à s o n chef direct. L e 
rapport indiquera la date, l'heure de la mise à la boucle simple 
par mesure de sûreté, l'heure où la boucle aura été enlevée 
et le détail des faits : il sera transmis sans retard par la voie 
hiérarchique au directeur de l'administration pénitentiaire. 

Art. 16. — Les c o n d a m n é s punis de prison de nuit couchent 
s u r u n lit de c a m p . Ils sont enfermés isolément après le repas 
du soir et sortent de prison le matin au lever. Ils sont, dans 
la journée, astreints au travail de leur classe. 

La p r i s o n de nuit est infligée pour quinze jours au plus. 

A r t . 17. — Les c o n d a m n é s punis de cellule sont enfermés 
isolément. Ils couchent sur un lit de c a m p et sont astreints au 
travail d'après une tâche déterminée. 

Ils n e peuvent recevoir d'autres visites que celles de repré
s e n t a n t s de l'autorité locale, de fonctionnaires ou d'agents de 
l'administration pénitentiaire, de médecins ou de ministres du 
culte autorises à exercer leur ministère dans les établisse
ments de la transportation. Ils ne peuvent écrire qu'aux au
torités administratives o u judiciaires de la colouie ou aux m i 
nistres des colonies et de la justice. 

Ils sont réunis chaque jour dans un préau pendant une demi-
h e u r e le matin et pendant une demi-heure à la fin de l'après-
midi et sont tenus d'y marcher à la file et e n silence sous la 
conduite de surveillants. 

La punition de cellule est infligée pour trente jours au plus. 
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Art. 18. - S'il a été prononcé contre un transporté plu
sieurs punitions de cellule devant être successivement subies 
et dont la durée totale excède trente jours, un intervalle de 
quinze jours est obligatoirement mis entre la fin des trente 
premiers jours de cette durée et le début d'une seconde pé
riode au cours de laquelle le transporté continuera à subir la 
suite de la série de punitions prononcées contre lui. 

Cette seconde période ne pourra elle-même excéder vingt 
jours et devra être séparée de la suivante par un intervalle de 
vingt jours. Il en sera de m ê m e , le cas échéant, pour les pé
riodes subséquentes d'accomplissement de la série de punitions. 

Durant les intervalles séparant les périodes au cours des
quelles les punitions successives sont subies, le condamne est 
replacé dans les conditions où, suivant sa situation pénale et 
sa classe, il se trouvait au m o m e n t où il a été l'objet de la 
première punition de la série. 

Les dispositions qui précèdent sont applicables aux puni
tions de cellules prévues à l'article 38 du présent décret pour 
les condamnés internés dans les quartiers ou camps discipli
naires de correction. Toutefois, lorsqu'il s'agit d'une seule pu
nition de cellule, infligée à l'un de ces condamnés pour une 
durée de plus de trente jours, dans la limite de soixante jours 
prévue audit article, l'intervalle devant être mis entré la fin 
des trente premiers jours et le reste de la durée de la puni
tion sera réduit de huit jours. 

Art. 19. — Les cellules doivent être visitées tous les huit 
jours au moins par le médecin de l'établissement, qui rend 
compte de cette visite par un rapport adressé au c o m m a n 
dant du pénitencier et transmis par ce dernier au directeur de 
l'administration pénitentiaire. 

Pour les centres ou camps éloignes de tout pénitencier, la 
visite médicale a lieu aussi fréquemment que le permettent la 
distance du centre ou c a m p du pénitencier le plus rapproché 
et les moyens de communication. 

Art. 20. — Les condamnés qui, punis de prison de nuit ou 
de cellule se disent malades, sont envoyés à la visite du m é 
decin, ou, suivant les circonstances, visités sur place par le 
médecin. 

Si celui-ci reconnait l'étal de maladie invoqué, il peut déci
der que la punition sera interrompue pendant un temps qu'il 
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détermine en vue du traitement à suivre par le condamné 
jusqu'à la guérison. Il peut prescrire avec les soins médicaux 
jugés par lui nécessaires, une période de repos complet ou de 
travaux légers, et il en fixe la durée En outre, le médecin, s'il 
l'estime utile, décide l'évacuation du condamné sur une infir
merie ou sur un hôpital pénitentiaire. 

Art. 21. — Les surveillants ne peuvent prononcer aucune 
punition. 

Ils peuvent, toutefois, dans l'intérêt de l'ordre et de la dis
cipline, faire arrêter et mettre provisoirement en prison ou 
isoler le délinquant, à condition d'en rendre compte i m m é 
diatement à l'autorité supérieure. 

Art. 22. — Les punitions disciplinaires de prison de nuit et 
de crliule prononcées contre tes condamnés en cours de peine 
placer en concession pour des fautes dont la gravité ne serait 
pas de nature à entraîner le retrait de la concession peuvent, 
par une disposition spéciale de la décision de la commission 
disciplinaire, être convertie en journées gratuites de travail 
pour l'exécution des travaux d'intérêt général ou d'utilité pu
blique sur les centres de colonisation, 

Le nombre des journées gratuites de travail ainsi imposées 
aux transportés concessionnaires est déterminé par la décision 
de la commission disciplinaire et ne-peut excéder quinze jours 
pour une peine de nuit et trente jours pour une peine de 
cellule. 

U n arrêté du gouverneur pris en conseil privé et soumis à 
l'approbation du ministre des colonies, détermine dans quelles 
conditions a lieu la conversion des punitions. 

T I T R E III 

D E L A COMMISSION D I S C I P L I N A I R E E T D U P R O N O N C É 
DES P U N I T I O N S . 

Art. 23. - Dans chaque pénitencier fonctionne une c o m 
mission disciplinaire devant laquelle sont traduits les condam
nés tombant s o u s l'application de l'article 14. Elle est consul
tée sur l'ensemble de la conduite et du travail des condamnés. 

Cette commission se réunit au moins une fois par semaine 
et aussi souvent que l'exigent les besoins du service. 

Art. 24. — La commission est présidée par le fonctionnaire 
chargé du c o m m a n d e m e n t de l'établissement assisté de deux 
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fonctionnaires employés ou agents de l'administration péni
tentiaire, désignés par le directeur. 

Le directeur ou le sous-directeur en tournée peut présider la 
commission ; dans ce cas, Je fonctionnaire le moins élevé en 
grade se retire. 

U n surveillant militaire désigné par le chef de l'établisse
ment remplit les fonctions de greffier de la commission ; il 
inscrit sur deux registres distincts les punitions prononcées et 
les propositions relatives à l'attribution des notes prévues à 
l'article I e r du présent décret. 

La police des séances de la commission appartient au pré
sident. 

Art. 25. — S'il s'agit d'un condamné pouvant être frappé 
d'une punition, le président lui fait connaître les motifs de sa 
comparution devant la commission. 11 interroge le délinquant 
sur les faits qui lui sont reprochés, l'invite à présenter ses m o 
yens de défense et entend les personnes qui peuvent fournir 
des renseignements utiles. 

Les décisions sont prises à la majorité des voix, hors la 
présence des intéresses et leur sont notifiées par le greffier. 

Toutes les punitions prononcées par la commission sont 
portées par voie de l'ordre, à la connaissance du pénitencier. 

Art. 26. — Les condamnés ayant des réclamations à for
muler sont admis à des époques déterminées à les présenter 
devant la commission qui les examine et les transmet avec son 
avis au directeur de l'administration pénitentiaire. 

Les transportés ont toujours le droit d'adresser leurs de
mandes et réclamations, par plis fermés, soit aux autorités 
administratives ou judiciaires de la colonie où ils sont inter
nés, soit aux ministres de la justice ou des colonies. 

Ces demandes et réclamations doivent être transmises in
distinctement et sans retard à destination par les soins des 
fonctionnaires et agents des services de la transportation, 

Art. 27. — Toutes les propositions du commandant du pé
nitencier pour le changement de classe des condamnés, le 
classement et le déclassement dans la catégorie d e s internés 
sont accompagnées de l'avis de la commission disciplinaire. 

Art. 28. — Des relevés certifiés conformes, d'une part, de 
toutes les punitions prononcées; d'autre part, des notes pour 
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lesquelles sont proposés des condamnés par la commission 

disciplinaire dans le cours de chaque mois, sont transmis au 
directeur de l'administration pénitentiaire, par les soins des 
com m a n d a n t s des établissements. 

Ces relevés l'ont connaître le n o m des condamnés qui su
bissent des punitions de cellules et comprennent toutes les 
indications utiles pour assurer le contrôle et l'exécution 
des dispositions du présent décret. 

Art. 29. — Lorsque les centres ou camps annexes dépen
dant d'un pénitencier en sont trop éloignés, le chef de centre 
ou de c a m p est investi par décision spéciale du directeur de 
l'administration pénitentiaire du pouvoir de prononcer la 
punition de prison de nuit. Les punitions de cellule sont 
infligées par la commission disciplinaire de l'établissement. 

Dans les centres ou ca m p s non rattachés à un pénitencier 
la punition de prison de nuit est prononcée par le chef de 
centre ou de camp. 

Les autres punitions sont infligées par le directeur de l'ad-
mininislraîion pénitentiaire au vu des rapports qui qui sont 
adressés à cet effet. 

Les chefs de centres ou cam p s rendent compte, chaque 
mois, suivant le cas, au directeur de l'administration péniten
tiaire ou au c o m m a n d e m e n t du pénitencier, des punitions in
fligées par eux. Ils tiennent un registre spécial sur lequel sont 
inscrites toutes les punitions qu'ils prononcent et on sont 
portées aussi les punitions infligées sur leur rapport soit par 
le directeur de l'administration pénitentiaire, soit par la c o m 
mission disciplinaire de I établissement. 

Ils inscrivent dans une colonne spéciale du même registre 
les propositions présentées par eux concernant les condamnés 
placés sous leur autorité. 

Art. 30. — Les punitions infligées aux condamnes ne 
peuvent être rémises par voie de mesure générale. 

Toute punition peut être individuellement réduite ou re
mise par le directeur de l'administration pénitentiaire. 

Elle ne peut être augmentée que par le gouverneur sur la 

proposition du directeur de l'administration pénitentiaire 
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T I T R E IV 

D E S Q U A R T I E R S ET C A M P S DISCIPLINAIRES D E C O R R E C T I O N 

Art. 31. Les c o n d a m n é s de la troisième classe dont la 
conduite donne lieu d'une manière persistante à de graves re
proches o u dont la mauvaise volonté au travail est manifeste 
et sur lesquels les sanctions disciplinaires sont demeurées sans 
résultat au point de vue de l'amélioration de leur conduite 
sont entièrement séparés des autres transportés et sont sou
mis au régime ci-après: 

Ces c o n d a m n é s sont internés, soit dans des quartiers spé
ciaux de pénitenciers désignés à cet-effet, soit dans des c a m p s 
établis pour les recevoir et servante l'exécutiou des travaux 
publics au compte de l'Etat ou de la colonie. 

Les quartiers e c a m p s spéciaux prennent le titre d e quar
tiers et c a m p s disiplinaires de correction. 

Art. 32. — La désignation des pénitenciers et la création 
des quartiers et c a m p s spéciaux sont effectués par arrêtés d u 
Gouverneur pris sur la proposition d u directeur de l'adminis
tration pénitentiaire, le conseil privé entendu. 

La désignation des c o n d a m n é s qui doivent être placés dans 
les quartiers ou c a m p s disciplinaires de correction est faite 
par le directeur de l'administration pénitentiaire sur la propo-
sition des c o m m a n d a n t s d u pénitencier après avis de la c o m -
mission disciplinaire; elle est faite aussi sur la proposition des 
chefs de centre ou de c a m p n o n rattachés à u n pénitencier 
après avis de la commission disciplinaire du pénitencier dési
gné à cet effet, par le directeur de l'administration péni
tentiaire. 

Le livret individuel prévu à l'article 1er est toujours joint 
aux propositions. 

Art. 33. — La durée de séjour aux quartiers o u c a m p s 
disciplinaires de correction n'est pas limitée ; elle est entière-
m e n t subordonnée à leur conduite et au travail des condam-
nés el en tenant compte de leurs fautes antérieures. 

T o u s les mois, des notes individuelles sont données sur 
chacun des c o n d a m n é s ainsi internés par la commission dis
ciplinaire de l'établissement, ou à défaut, par une commission 
spéciale que désigne le directeur de l'Administration péniten
tiaire. 
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Les condamnés internés dans lesdits quartiers et c a m p s 
bénéficient, si leur conduite et leur travail durant le séjour 
qu'ils y font le justifient, des avantages attachés aux notes 
prévues à l'article 1 e r du présent décret. 

Art. 3 4 . — La commission disciplinaire ou la commission 
spéciale prévue à l'article précédent formule des propositions 
en faveur des condamnés qui n'ont encouru aucune punition 
depuis trois mois au moins et qui lui paraissent avoir mérité 
leur renvoi au quartier ou c a m p spécial. Ce renvoi est pro
noncé par le directeur de l'administration pénitentiaire. 

Art. 35. — La ration des condamnés internés dans les 
quartiers et c a m p s disciplinaires de correction est la ration 
normale attribuée aux autres condamnés. 

Ils ne peuvent toutefois, recevoir aucun bon supplémentaire. 

Ils sont employés aux travaux les plus pénibles. 

Ils sont placés sur les chantiers spéciaux et ne doivent y 
avoir aucun contact avec les autres transportés. 

Ils sont astreints à toutes les obligations imposées aux 
condamnés de la 3 e classe par l'article 6 du présent décret. 

A moins d'impossibilité matérielle et m o m e n t a n é e résultant 
de la disposition des locaux, ils doivent être isolés la nuit. 
Les locaux qui ne s'y prêteront pas lors de la publication du 
présent décret devront être aménagés dans le plus court délai 
en vue de permettre l'isolément de nuit des internés. 

Art. 36. — La punition de cellule est infligée pour soixante 
jours au plus aux condamnés internés dans les quartiers et 
c a m p s disciplinaires de correction. Elle est subie dans les 
conditions fixées aux articles 17, 18, 19 et 2 0 du présent 
décret. 

Les punitions sont infligées aux condamnés internés dans 
les quartiers et c a m p s disciplinaires de correction suivant la 
forme prévue pour les punitions infligées aux autres c o n d a m 
nés. 

Dans les centres Ou c a m p s trop éloignés d'un pénitencier, 
les chefs de centre et de c a m p investis de ce pouvoir par le 
directeur de l'Administration pénitentiaire et, dans ceux non 
rattachés à un pénitencier, tous chefs de centre ou de c a m p , 
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peuvent prononcer la punition de cellule pour dix jours. Les 
autres punitions sont infligées par le directeur de l'adminis
tration pénitentiaire. 

T I T R E V. 

D I S P O S I T I O N S D I V E R S E S . 

Art. 37. — Le texte du présent décret sera, d'une manière 
permanente, affiché en caractères aisément lisibles, dans les 
principaux locaux des établissements pénitentiaires coloniaux 
où les condamnés aux travaux forcés ont habituellement accès. 

T I T R E VI. 

D I S P O S I T I O N S T R A N S I T O I R E S 

Art. 38. — Les punitions disciplinaires déjà prononcées et 
non encore entièrement subies qui seraient supérieures par 
leur durée ou qui ne seraient pas conformes par leurs condi
tions d'application aux dispositions du présent décret y seronl 
immédiatement ramenées. 

Le cachot et la salle de discipline étant supprimés, les pu
nitions de cette nature, déjà prononcés et non encore en
tièrement subies seront transformées en punition de cellule, 
sous la réserve que la durée de ces punitions sera, au maxi
m u m , ramenée à la durée que prévoient respectivement : 

1 E n ce qui concerne les punitions de cachot, les articles 
17 et 3 8 pour la punition de cellule ; 

2° En ce qui concerne les punitions de salle de discipline, 
l'article 16 pour la punition de prison de nuit. 

Le gouverneur de chacune des colonies pénitentiaires ren
dra compte au ministre des colonies, dans les six mois qui 
suivront la publication du présent décret, des mesures prises 
pour en assurer l'application. 

Art. 39. — Sont abrogés les décrets du 4 septembre 1891, 
19 décembre 1900, 31 juillet 1903 et 20 février 1907, ainsi 
que toutes les dispositions contraires au présent décret. 

Art. 40. — Le ministre des colonies et le garde des sceaux, 
ministre de la justice, sont chargés, chacun en ce qui le con
cerne, de l'exécution du présent décret, qui sera publié au 
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Journal officiel de la République française et inséré au Bulle
tin des lois et au Bulletin o\\iciel du ministère des colonies. 

Fait à Rambouillet, le 18 septembre 1925. 

GASTON D O U M E R G U E . 

Par le Président de la Rép u b l i q u e s 

Le Garde des sceaux, ministre Le Ministre des colonies, 

da justice, ANDRÉ HESSE. 

T. STEEG. 

ARRÊTÉ MINISTÉRIEL. 

L e ministre des colonies et le garde des sceaux, ministre 
de la justice, 

V u le décret du 18 septembre 1925, sur le régime disci
plinaire des établissements de travaux forcés aux colonies, 

ARRÊTENT : 

Article 1 e r . — Les notes destinées h permettre de cons
tater les degrés d'amendement des condamnés aux travaux 
forcés subissant leur peine dans les colonies pénitentiaires, 
sont mensuellement inscrites, par décision du directeur de 
l'administration pénitentiaire, au livret de ceux de ces con
damnés dont la conduite et le travail ont donné satisfaction. 

Art. 2. — Les notes d'amendement sont chiffrés de 1 à 10. 

La note 1 indique que le condamné à fait preuve d'une 
bonne volonté appréciable, que sa conduite est généralement 
régulière et que sou travail c o m m e n c e a donner satisfaction 

Entre la note 1 et la note 10, s'échelonnent et s'indiquent 
les divers degrés d'appréciation de la manière d'être du con
d a m n é . 

Art. 3. — Les notes d'amendement peuvent, s'il y a lieu, 
être retirées à leurs bénéfiiaires, son définitivement, soit pour 
une période de temps déterminé, ou le chiffre de ces notes, 
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être temporairement ou définitivement réduit, par décision du 
directeur de l'administration pénitentiaire, après avis de la 
commission disciplinaire. 

Art. 4. — Les condamnés ayant obtenu une note d'amen
dement égale ou supérieure a 5 et l'ayant conservée pendant 
six mois consécutifs reçoivent à l'expiration de ces six mois — 
s'ils continuent à être titulaires de cette note ou s'ils obtiennent 
une note d'amendement plus élevée — une marque distinctive, 
dont la nature est fixée par décision du gouverneur sur la pro
position du directeur de l'administration pénitentiaire. 

Art. 5. — Ne sont pas exclus de la participation aux notes 
d'amendement, les condamnés aux travaux forcés subissant 
dans la colonie une peine d'emprisonnement ou de réclusion 
cellulaire. 
Il en est de m ê m e des condamnés subissant des punitions 

disciplinaires ou internés dans les quartiers et camps discipli
naires de correction. 

Celles de ces notes qui leur sont concédées en raison de 
l'amélioration de leur conduite et de leur travail au cours de 
leur peine supplémentaire, de la punition ou de l'internement 
qu'ils subissent, ne constituent, toutefois, pour eux des titres 
exceptionnels qu'aux seules atténuations ou réductions des
dites peines ou mesures disciplinaires. 

Lorsque ces condamnés ont obtenu la libération définitive 
ou conditionnelle de leur nouvelle peine, de leur punition dis
ciplinaire ou de leur internement, les notes d'amendement nor
males qu'ils peuvent obtenir par la suite produisent tous les 
avantages prévus au décret sur le régime disciplinaire des éta
blissements de travaux forcés aux colonies. 

Art. 6. — Par application des dispositions de l'article 10 
du décret sur le régime disciplinaire, pourront être proposés: 

1° Pour la 2 e classe, les condamnés de ta 3e classe ayant 
obtenu et conservé pendant six mois consécutifs une note d'a
mendement égale ou supérieure à 5; 

2° Pour la 1re classe, les condamnés de la 2 e classe réunis
sant les conditions ci-après: 

Condamnés à une peine n'excédant pas dix ans de travaux 
forcés: avoir accompli un au de peine et avoir obtenu et con
servé pendant six mois consécutifs dans leur classe une note 
d'amendement égale ou supérieure à 5. 
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Condamnés à une peine de plus de dix ans et n'excédant 

pas vingt ans: avoir accompli dix-huit mois de peine et avoir 
obtenu et conservé consécutivement pendant un an dans leur 
classe une note d'amendement égale ou supérieure a 5. 

Condamnés à une peine de plus de vingt ans et condamnés 
à perpétuité: avoir accompli deux ans de peine et avoir obte-
nu et conserver consécutivement pendant dix huit mois dans 
leur classe une note d'amendement égale ou supérieure a 5. 

Art. 7. — Sauf pendant la durée des punitions disciplinaires 
et de l'internement dans les quartiers et camps disciplinaires 
de correction, les condamnés ayant obtenu une note d'amende-
ment égale ou supérieure à 4 ont droit, tant qu'ils en demeurent 
titulaires, à la délivrance quotidienne de bons supplémentaires 
de denrées. 

Art. 8. — Les condamnés qui, au moment où ils ont été 
punis de prison de nuit ou de cellule, ou ont été frappés de 
plusieurs de ces punitions, étaient titulaires depuis trois mois 
consécutifs d'une note d'amendement égale ou supérieure à 5, 
bénéficient d'une réduction calculée comme suit, de la durée 
de la punition ou des diverses punitions qu'ils o »l à subir, 
savoir: 

Si la durée de la punition, ou la durée totale des diverses 
punitions n'excède pas trente jours, la réduction est des tiers 
du temps de la punition on des diverses punitions à subir. 

Si elle n'excède pas quarante jours, elle est de la moitié de 
te temps. 

Si elle excède quarante jours, elle n'est que du tiers dudit 
temps. 

Ces dispositions sont applicables aux punitions infligées aux 
condamnés internés dans les quartiers et camps disciplinaires 
de correction. 

Art. 9. — Dans chaque pénitencier la commission discipli
naire établit des propositions d'attributions de note d'amende
ment aux condamnés qui s'en seront rendus dignes. Le sur
veillant remplissant auprès de la commission les fonctions de 
greffier inscrit sur un registre spécial ces propositions et des 
relevés certifiés conformes de ces propositions mensuellement 
adressées au directeur de l'administration pénitentiaire, par 
es soins du commandant de l'établissement 
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Dans les centres ou c a m p s dépendant d'un pénitencier et 
qui en sont trop élognés, le chef de centre ou de c a m p est 
chargé, par décision spéciale du directeur de l'administration 
pénitentiaire de présenter des propositions d'attributions de 
notes d'amendement pour les c o n d a m n é s de s o n centre ou de 
son c a m p . Il adresse mensuellement, à l'époque du mois fixée 
par le directeur ou c o m m a n d a n t du pénitencier, ces proposi
tions, qui sont communiquées, pour avis, à la commission dis
ciplinaire de l'établissement. Celles d'entre elles que la coin-
mission aura cru devoir appuyer seront comprise dans le tra
vail général mensuel de propositions de notes d'amendement 
du pénitencier à transmettre au directeur. 

Pour les centres ou c a m p s non rattachés à un pénitencier, 
le directeur de l'administration pénitentiaire désigne le péni
tencier au c o m m a n d a n t duquel seront adressées mensuelle
m e n t les propositions de notes d'amendement du chef du centre 
ou de c a m p . Il sera ensuite procédé à l'examen et à la trans
mission de ces notes dans les conditions indiquées au para
graphe ci-dessus. 

Art. 10. — E n C e qui concerne les c o n d a m n é s de la pre
mière et de la deuxième classe placés dans l'une des situa
tions spéciales prévues aux articles 2, 3 et 5 du décret sur le 
régime disciplinaire, le directeur de l'administration péniten
tiaire désigne le pénitencier dont la commission disciplinaire 
aura à donner son avis sur les notes d'amendement méritées 
par ces condamnés. Celte commission disciplinaire recevra 
mensuellement communication de tous les renseignements de 
nature à l'éclairer sur la conduite et le travail desdits condam
nés. Pes décisions du gouverneur fixeront sur la proposition 
du directeur de l'administration pénitentiaire les conditions 
dans lesquelles seront respectivement tournis au c o m m a n d a n t 
du pénitencier désigné, ou recueillis directement par ses soins, 
les renseignements mensuels en question. 

Art. 11. — Les chefs de centre ou de c a m p inscrivent dans 
une colone spéciale du registre prévu à l'article 29 du décret 
sur le régime disciplinaire, les propositions de notes d'amen
dement présentées par eux, concernant les c o n d a m n é s placés 
sous leur autorité. Ils y inscrivent aussi les notes d'amende
ment dont ces condamnés étaient titulaires lorsqu'ils sont ar
rivés au centre ou au c a m p . 
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Arl. 12. — Les condamnés internés dans les quartiers ou 
camps disciplinaires de correction m i , durant leur séjour dans 
ces quartiers ou camps ont obtenu, en raison de leur con
duite et de leur travail, une note d'amendement égale ou 
supérieure à cinq et qui l'ont conservée pendant trois mois 
consécutifs, sont, aussitôt après l'expiration de ces trois mois, 
désinternés du quartier ou camp disciplinaire de correction et 
sont réintégrés sans délai sur les chantiers et ateliers de la 
transportation. A partir de leur réintégration; ils bénéficient, 
dans les m ê m e s conditions que les autres transportés, des 
divers avantages attachés aux notes d'amendement pour celles 
de ces notes qu'ils p e u v e n t obtenir. 

Art. 13. — Le texte du présent arrêté sera affiché, d'une 
manière permanente en caractères aisément lisibles, dans les 
principaux locaux des établissements pénitentiaires coloniaux 
où les condamnés aux travaux forcés ont habituellement accès. 

Art. 14. — Les gouverneurs des colonies pénitentiaires 
sont chargés de l'exécution du present arrêté, qui sera publié 
au Journal officiel de la République française et inséré au 
Bulletin des lois et au Bulletin officiel du ministère des colonies. 

Fait à Paris, le 18 septembre 1923. 

Le garde des sceaux, ministre 

de la justice, 

T. S T E E G . 

LE Ministre des colonies, 
ANDRÉ H E S S E . 

D É C R I T 

LE PRÉSIDENT D E L A RÉPUBLIQUE FRANÇAISE, 

Vu la loi du 30 mai 1854 c o n c e r n a n t l'exécution de la peine 
des travaux forcés, notamment l'article 14; 

Vu la loi du 10 juillet 1901 relative à l'interdiction de cer
tains séjours aux libérés ; 

Vu le décret du 13 janvier 1888 réglant le mode de cons
tatation de la présence des libérés tenus de résider dans les 
colonies pénitentiaires; 

V u le décret du 29 septembre 1 8 9 0 relatif au régime des 
libérés astreints à résider dans les colonies pénitentiaires-, 

Vu l'article 18 du sénatus-consulte du 3 mai 1854; 
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Sur le rapport du ministre des colonies et du garde d e s 
sceaux, ministre de la justice ; 

Le conseil d'Etat entendu, 

DÉCRÈTE : 

Article 1 e r . — Les libérés des travaux forcés astreints a la 
résidence dans les colonies affectées à la transportatioh p a r 
application de l'article 6 de a loi du 3 0 mai 1854 sont sou
mis, pendant la durée de cette obligation, aux règles t i x é e s 
par le présent décret. 

Art. 2. — Ces libérés sont tenus, au cours de cette d u r é e , 
de répondre à un appel annuel, à l'effet de permettre la cons
tatation de leur présence dans la colonie. La date de l'appel 
est déterminée c h a q u e a n n é e par un arrêté du gouverneur, 
dont le texte est publié au Journal officiel de la colonie et affi
ché partout où le soin est deux m o i s au m o i n s avant la d a t e 
d'ouverture de la période d'appel. Cet arrêté désigne les a u 
torités chargées de constater la présence des libérés. Ceux-ci 
ont un m o i s pour répondre à l'appel, à c o m p t e r de la date 
fixée par ledit arrêté pour l'ouverture de la période d'appel. 

Art. 3. — Le g o u v e r n e u r peut, par d s décisions indivi
duelles toujours révocables, e x e m p t e r de l'obligation de l'ap
pel les libérés offrant des garanties suffisantes. 

Art. 4. — Lorsque des troubles, des évasions collectives o u 
tout autre é v è n e m e n t grave nécessitent un recensement de la 
population transportée, le gouverneur, sur la proposition d u 
directeur de l'administration pénitentiaire, peut prescrire par 
arrêté des appels extraordinaires généraux ou partiels auxquels 
il est procédé d a n s les formes et sous les conditions appli
cables à l'appel annuel ordinaire. 

Art 5. — L e libéré qui, sans motif légitime, n'a pas répon
du à un appel ordinaire ou extraordinaire est puni d'un em
prisonnement de deux mois à u n an. E n cas de nouvelle 
infraction, d a n s an délai de cinq ans, aux prescriptions d e s 
article 2 et 4 ci-dessus, le libéré qui l'a c o m m i s e est puni 
d'un e m p r i s o n n e m e n t d e quatre mois à d e u x ans. 

Art. 6. — Tout libéré de travaux forcés astreint à la rési-
dence reçoit, au m o m e n t de sa libération, un livret destiné a 
l'inscription de ses r é p o n s e s aux appels, au contrôle de ses 
moyens d'existence et d e ses résidences successives. Il doit 
présenter ce livret à toute réquisition des officiers de police 
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judiciaire et des autorités désignées à cet effet par arrêté du 
gouverneur. 

A n . 7. — Dans les trois jours qui suivent celui de son arri
vée dans la localité où il fixe sa résidence, le libéré doit faire 
inscrire sur son livret, par l'autorité désignée à cet effet par 
arrêté du gouverneur, la mention de son installation dans 
cette localité et du genre d travail auquel il compte se livrer 
pour assurer son existence. 

Chaque fois qu'il change le résidence, il doit faire inscrire 
sur son livret la date de son départ par l'autorité compétente 
de la localité qu'il quitte et celle de son arrivée dans un délai 
de trois jours après celle-ci par l'autorité compétente de sa 
nouvtdle résidence. 

A u cas où aucune autorité qualifiée pour porter sur le livret 
les inscriptions prévues aux deux paragraphes précédents ne 
se trouverait présente dans la localité ou à proximité, de libéré 
fournirait, dès la première occasion, à l'autorité compétente, 
les indications nécessaires pour la mise à jour de son livret. 

Art. 8. — Le libéré qui a perdu son livret est tenu d'en 
faire la déclaration à l'autorité compétente du heu où il réside 
ou, à défaut, à la première autorité compétente rencontrée. 

Art 9. — Le libéré qui, hors le cas d'excuse reconnue 
valable, a contrevenu à l'une des prescriptions édictées par 
les articles 6, 7 et 8 ci-dessus est puni d'un emprisonnement 
de six jours à un mois et, en cas de nouvelle infraction dans 
un délai de douze mois, d'un emprisonnement de quinze jours 
à trois mois. 

Art. 10 — L'article 463 du code pénal est applicable aux 
condamnations prononcées en vertu du présent décret, m ê m e 
en cas de récidive. 

Art. 11. — La connaissance des infractions punies par les 
articles 5 et 9 du présent décret, ainsi que de tous les crimes, 
délits et contraventions commis par tes libérés astreints à 
résider dans la colonie est de la compétence les tribunaux de 
droit c o m m u n à l'exeption, toutefois, des infractions spéciales 
déterminées par l'article 8 de la loi du du mai 1854 qui relè
vent d'une juridiction spéciale établie par l'article 10 de cette loi. 

Art. 12. — Toute condamnation à l'emprisonnement pro
noncée contre un libéré est exécutée, à la diligence de l'ad
ministration pénitentiaire, dans un local distinct des locaux 
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affectés aux condamnés aux travaux forcés ou aux relégués et 
organisé de telle sorte qu'aucun contact ne puisse s'établir 
entre les libérés condamnés à l'emprisonnement, d'une part, 
et les condamnés aux travaux forcés ou relégués, d'aube part. 

Art. 13. — Les libérés astreints a la résidence obligatoire 
dans une colonie affectée à la transposition peuvent résider 
en n'importe quel lieu du territoire de cette colonie et exer
cer n'importe quelle profession et n'importe quel négoce non 
interdits par les lois. 

Toutefois, pour des motifs de sécurité publique, le gouver
neur peut, par des décisions individuelles et toujours révo
cables, interdire à certains libérés le séjour dans des localités 
ou régions déterminées ou l'exercice de professions et négoces 
déterni nés. 

Art. 14. - Les arrêtés du gouverneur prévus aux articles 
2, 4, 0 et 7 du présent décret sont pris en conseil privé. 

Des arrêtés du gouverneur également pris en conseil privé 
déterminent les circonscription s d'appel, ils précisent la forme 
du certificat à délivrer aux libérés pour leur permettre de 
justifier, le cas échéant, qu'ils ont satisfait aux obligations du 
présent décret ou qu'ils sont dispensés de l'obligation de 
l'appel en vertu de l'article 3 ci-dessus. Ces arrêtés régle
mentent la forme du livret prévu à l'article 6 et les formalités 
de sa délivrance et de son fonctionnement. 

L'autorisation accordée à un libéré de quitter momentané
ment la colonie, conformément aux dispositions de l'article 6 
de la loi du 30 mai 1854, fait également l'objet d'un arrêté 
du gouverneur en conseil privé. 

Art. 15. — Sont soumis à l'approbation du ministre des 
colonies les arrêtés du gouverneur réglant l'organisation des 
locaux affectés aux libérés punis d'emprisonnement confor
m é m e n t à l'article 12 ci-dessus. 

Art. 16. — Sont abrogés les décrets du 13 janvier 1888 et 
du 2 9 septembre 1890, ainsi que les dispositions de l'article 2 
du décret du 29 août 1853 et de l'article 12 du décret du 21 
juin 1858 en ce qu'elles ont de contraire aux prescriptions du 
présent décret. 

Art. 17. — Le ministre des colonies et le garde des sceaux, 
ministre de la justice, sont chargés chacun en ce qui le con
cerne, de l'exécution du présent décret, qui sera publié au 



- 30 -
Journal officiel de la République française et inséré au Bulle
tin des lois et au Bulletin officiel du ministère des colonies. 

Fait à Rambouillet, le 18 septembre 1925. 

Gaston D O U M E R G U E . 

Par le Président de la République: 

Le ministre des colonies, Le garde des sceaux, ministre 
ANDRÉ HESSE. de la justice, 

T. STEEG. 

DÉCRET 

LE Président de la République française, 

Sur le rapport du ministre des colonies, 

V u la loi du 3 0 mai 1854 ; 
V u le décret du 13 décembre 1894 sur l'emploi d e la m a i n -

d'œuvre des c o n d a m n é s aux travaux forcés, modifié par les 
décrets des 30 août 1 8 9 8 , 2 9 m a r s 1901 et 2 9 m a r s 1 9 0 3 ; 

L e conseil d'Etat entendu, 

Décrète : 
CHAPITRE 1ER 

D I S P O S I T I O N S G É N É R A I ES, 

Article 1 e r . — Les c o n d a m n é s aux travaux forcés qui ne sont 
pas employés dans les ateliers ou sur les chantiers du service 
pénitentiaire sont affectés à des travaux de colonisation ou à 
des travaux d'utilité publique pour le c o m p t e de l'Etat. 

Ils peuvent être m i s pour les m ê m e s travaux, à la dispo
sition des colonies ou des municipalites. 

Ils peuvent également être e m p l o y é s à des travaux de colo
nisation et d'utilité publique exécutes à m'entreprise dans les 
conditions de l'article 10, c'est-à-dire en dehors de l'assigna
tion ou à des travaux executés p o u r le c o m p t e des particuliers 
dans les conditions ne l'article 2 9 du présent décret. 

Art. 2. — L e s c o n d a m n é s placés d a n s ces conditions restent 
soumis au régime général de la transportation, n o t a m m e n t e n 
ce qui concerne la nourriture, l'habillement et la discipline. 

Art. 3 . — Les c o n d a m n é s qui, en exécution de l'article 2 
de la loi d u 3 0 mai 1 8 5 4 sunt autorisés à travailler pour les 
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habitants de la colonie ou les administrations locales sont ré
gis par les dispositions du chapitre IV ci-après ou placés sous 
le régime de l'assignation. 

CHAPITRE II. 

E M P L O I D E LA M A I N - D ' Œ U V R E D A N S LES C O L O N I E S P É N I T E N T I A I R E S . 

Art. 4. — 1° Un arrêté du ministre des colonies détermine 
les travaux neufs d'utilité publique et de colonisation auxquels 
les condamnés seront employés par les divers services de l'E
tat, le service local ou les municipalités; 

2° Cet arrêté fixe la d u r é e et le prix de la concession de 
cette main-d'œuvre pénale. Dans le cas où la durée de la 
concession est supérieure à cinq ans, celle-ci ne peut être 
accordée que par un décret : 

3° Pour les travaux d'entretien courant, le gouverneur en 
conseil privé. sur le vu du rapport des chefs de services in
téressés et après avis du directeur de l'administration péni-
tentiaire, autorise provisoirement l'afféctation des condamnés 
aux travaux necessaires sous réserve d'en rendre compte 
immédiatement au ministre qui statue définitivement ; 

4° Le gouverneur peut également autoriser dans la forme 
et les conditions prevues au paragraphe précédent mais seu
lement en cas d'urgence l'exécution des travaux neufs d'utilité 
publique et de colonisation Toutefois, le montant de la rede-
vance à imposer aux services employeur ne peut être fixée 
que par le ministre, conformement au paragraphe 2 de 
l'article 0 ; 

5° Dans les circonstances exceptionnelles, et notamment 
en cas de calamités publiques, la main d'œuvre penale pourra, 
sous réserve de l'allocation prévue à l'article 5 ci-après, être 
mise gratuitement à la disposition des colonies pénitentiaires 
par décret rendu en conseil d'Etat sur la proposition du mi
nistre des colonies et après avis conforme du ministre de 
finances ; 

6° le gouverneur fixe par arrétés la répartition des con
d a m n é s entre les différents services en assurant d'abord les 
travaux exécutés pour l'Etat en régie ou à l'entreprise. 

Art. 5. — Dans tous les cas où le condamné est employé 
par les services pénitentiaires ou dans les conditions prévues 
à l'article précédent, une allocation de 50 centimes est versée 
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à son pécule pour toute journée d'emploi dans laquelle il n'a 
été frappé d'aucune punition pour insuffisance de travail. 

Art. 6. — La redevance imposée aux services employeurs 
pour les condamnés mis à leur disposition, est fixée, en prin
cipe, à 2 fr. 50 par h o m m e et pour toutes les journées pen
dant lesquelles ils doivent les employer, conformément à 
l'article 16. 

Toutefois, lorsqu'il s'agit d'un travail d'utilité publique, 
pour les colonies le ministre peut consentir une réduction sur 
le prix de cession, sans que celui-ci puisse desceindre au-
dessous de 2 fr. 

Ces tarifs sont applicables pour les services de l'Etat. 
La redevance est versée dans les caisses du Trésor au 

compte « Produit du travail des condamnés » après prélève
m e n t de 5 0 centimes par h o m m e et par jour au profit du pé
cule de chacun des travailleurs employés. 

Sur les chantiers éloignés des pénitenciers, les services 
employeurs doivent rembourser au budget de l'administration 
pénitentiaire le montant des trais de transport du personnel, 
des c o n d a m n é s , des vivres et du matériel du pénitencier au 
lieu d'exécution des travaux. Ils sont tenus également d'as
surer le logement du personnel libre et condamné dans les 
conditions réglementaires. 

C H A P I T R E III 

E M P L O I D E L A M A I N - D ' O E U V R E D A N S L E S C O L O N I E S 
N O N P É N I T E N T I A I R E S . 

Art. 7. — Les condamnés aux travaux forcés peuvent être 
envoyés dans les colonies non pénitentiaires pour l'exécution 
des travaux de colonisation ou d'utilité publiques soit au compte 
de l'Etal, soit au compte de budgets locaux. Dans ce cas il 
sont constitués en sections mobiles 

L'envoi des condamnée affectés à des travaux exécutés pour 
le compte des services locaux a lieu sur la demande des ad-
ministrations locales. 

Leur garde est assurée par des surveillants militaires placés 
sous le c o m m a n d e m e n t d'un surveillant principal ou d'un 
surveillant chef, chef de camp. 
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D e s décrets rendus sur le ra mort du ministre des colonies 
déterminent les colonies où sont envoyées les sections m o 
biles ainsi que les travaux à exécuter. 

Art. 8. — Lorsque les travaux sont exécutés au compte des 
b u d g e t locaux et municipaux, ceux-ci doivent pourvoir aux 
dépenses d'etretien les c o n d a m n é s dans les conditions pré
vues a l'article 6 y compris l'allocation au pécule. 

Art. 9. — Après l'achèvement des travaux, a l'exécution 
desquels elles auront été affectées, les sections de transportés 
seront dirigées sur une colonie pénitentiaire ou sur une autre 
colonie où il y aurait o e s travaux à entreprendre. 

C H A P I T R E IV 

E M P L O I D E L A M A I N - D ' O E U V R E PAR L E S P A R T I C U L I E R S . 

Art. 1 0 . — La main-d'œuvre pénale peut être m i s e à la 
disposition des particuliers en dehors des conditions prévues 
à l'article 3, pour les travaux d'utilité publique et d e coloni
sation exécutés à l'entreprise pour le compte de l'Etat, des 
colonies ou des c o m m u n e s . 

L a main-d'œuvre pénale peut être également mise à la 
disposition des particuliers pour des travaux d'agriculture et 
d'industrie intéressant la colonisation. Le n o m b r e des con
d a m n é s en cours d e peine, affectés à cet effet a chaque con
cessionnaire, n e pe u t être supérieur au doubie du n o m b r e des 
libérés ou relégués individuels employés par lui. E n cas de 
diminution de l'effectif de ces derniers, l'administration péni
tentiaire doit réduire celui des transportés cédés. 

Art. 11. — Les dispositions d e l'article 6 sont applicables 
a u x concessions de la m a i n - d ' œ u v r e pénale prévues à l'article 
précédent. 

Toutefois, le taux de la journée est fixé dans tous les cas se 
rapportant au paragraphe l e r de l'article précédent, à 2 fr. 5 0 , 
le montant de la redevance due par le concessionnaire 
dans les cas prévus du paragraphe 2 du m ê m e article est fixé 
à 4 fr. par h o m m e et par jour p o u r les c o n d a m n é s non assi-
gnés. Un cinquième de ces taux est versé a u pécule des con
d a m n é s employés. 

Art. 12. - Les arrêtés d e concession de main-d'œuvre dé-
terminent le travail auquel les c o n d a m n é s doivent être affec
tés et le lieu d a n s lequel ils doivent être employés. 
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Toute rétrocession de main-d'œuvre est absolument interdite 
et entraîne l'annulation de l'arrêté de concession et la saisie 
du cautionnement. 

Art. 13 — Les contingents de condamnés mis a la dispo
sition des particuliers sont fixés à deux cents h o m m e s au plus. 

Art. 14. — La concession ne peut être accordée que pour 
la durée du traité sans qu'elle puisse excéder trois ans, sauf 
la réserve insérée au paragraphe 2 de l'article 4. 

Art. 15. — L'administration désigne les condamnés et 
pourvoit à leur remplacement individuel. 

Le remplacement peut avoir lieu soit sur la demande du 
concessionnaire, soit d'office dans les cas de force majeure 
ou par application des mesures disciplinaires. Les désignations 
faites d'office par l'administration ne peuvent donner lieu à 
aucune réclamation de la pa t du concessionnaire. 

Art. 16. — Les concessionnaires, doivent employer les 
condamnés tous les jours, sauf les dimanches et jours de 
fête légale. Dans le cas où, avant l'expiration de la conces
sion, ils désirent renoncer à la main-d'œuvre ou r (luire ie 
nombre des condamnés mis à leur disposition, ils doivent en 
adresser la demande deux mois à l'avance à l'administration, 
pendant cette période de deux mois, ils demeurent respon
sables du prix des journées de travail, m ê m e s'ils renoncent 
à employer les condamnés 

Art. 17. — Sur les chantiers éloignés des pénitenciers les 
condamnés sont logés dans un camp établi aux fiais du con
cesionnaire ; il en est de m ê m e du personnel de surveillance. 

L'emplacement de ce camp et les conditions dans lesquelles 
les cases doivent être construites, aménagées et entourées 
sont fixés, dans chaque cas, par arrêté du gouverneur en 
conseil privé. 

Art. 18. — Le concessionnaire doit établir, à ses frais, 
sur le camp affecté aux condamnés, une infirmerie où sont 
soignés les h o m m e s atteints d'indisposition légères ou de 
maladies peu graves. Il doit y avoir dans cette infirmerie un 
nombre délits complets égal au moins a 5 p. cent de l'effectif 
employé. 

A la Guyane, la proportion est fixée à 10 p. 100 de cet 
effectif. 



— 35 — 

Art. 19. — Le concessionnaire doit établir, à ses frais, sur 
le camp des condamnés, des locaux disciplinaires confor
mément au type adopté, par l'administration pénitentiaire 
pour ses camps mobiles. 

Art. 20. — Les condamnés sont assujettis au même n o m -
bre d'heures de travail q u e sur les chantiers de travaux pu
blics de l'Etat. 

Tout travail de nuit est expressément interdit, sauf dans le 
cas de force majeure, pour lequel l'autorisation peut être ac
cordée par le gouverneur. 

Art. 21. — Le montant d e s journées le travail à rembourser 
à l'Etat doit être versé a u Trésor dans les trente jours qui 
suivent le trimestre écoulé. 

En cas de retard dans le versement, il est encouru de 
plein droit, par le concessionnaire et par chaque quinzaine 
de retard, une amende de 5 p. 100 sur les sommes non ver
sées. Toute quinzaine commencée est considérée comme 
quinzaine entière. Si le retard excède un mois, le caution
nement versé conformément à l'article 25 du présent décret 
est saisi et les hommes sont immédiatement retirés 

Les hommes affectés au service intérieur des camps sont 
compris dans l'effectif des hommes fournis au concessionnaire 
mais sans que leur nombre puisse dépasser 1 5 p. 100 de 
l'effectif. 

Arl. 22. — L'administration pourvoit à la surveillance, à la 
nourriture, à l'habillement, au couchage et à l'hospitalisation 
d e tous les condamnés, sauf en ce qui concerne les réserves 
stipulées aux articles 17, 18 et 19. 

Art. 23 — Le r e m p l a c e m e n t des condamnés punis, malades 
ou manquants pour quelque cause q u e ce soit, a lieu tous les 
deux mois. 

ART. 21. - Les c o n d a m n é s demeurent soumis à tous les 
règlements en vigueur. 

Le personnel de la surveillance doit non seulement s'assurer 
que la discipline est o b s e r v é e , mais encore que les condamnés 
travaillent effectivement. 

Le concessionnaire doit se soumettre à toutes les vérifi

cations ou inpections que l'administration juge convenable 

de fa re faire e n ce qui concerne le régime et la discipline des 

condamnés. 
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Art. 25. — Le concessionnaire verse à titre de garantie, 
dans les conditions du décret du 18 novembre 1882 sur les 
adjudications et marchés passés au n o m de l'Etat, un caution
nement représentant 50 fr. par h o m m e . Une caution solvable 
peut être admise. 

Le cautionnement est remboursé ou la caution dé
chargée a l'expiration de la concession sur le vu d'un certi
ficat délivré par le directeur de l'administration pénitentiaire 
et constatant l'entier accomplissement des clauses de l'arrêté 
de concession. 

Art. 26. — Le concessionnaire doit faire élection de domi
cile au chef-lieu de la colonie. 

Art. 27. — E n cas de non-exécution des prescriptions des 
articles 17, 18 et 19, il y est pourvu après mise en demeure 
aux frais, risques et périls du concessionnaire. 

Art. 28. — Dans le cas de fautes graves commises par le 
concessionnaire les condamnés peuvent être retirés, sauf re
cours au ministre, par arrêté du gouverneur pris en conseil 
privé, le concessionnaire entendu. 

Art. 29. — L'administration pénitentiaire peut exécuter 
pour le compte des particuliers des travaux temporaires tels 
que chargements et déchargements d e navires défrichements, 
récoltes et dessèchements.. 

Ces travaux seront exécutés sous la direction des agents 
de l'administration pénitentiaire. 

Les arrêtés autorisant l'exécution d e ces travaux sont pris 
par le gouverneur a charge, d'en rendre compte immédiate
ment au ministre des colonies. Ils déterminent dans quelles 
conditions seront installés, au point d e vue du logement, de 
l'ordre et d e la discipline, les h o m m e s chargés des travaux. 

Les prescriptions du paragraphe 5 de l'article 6 sont appli
cables aux autorisations dont il s'agit. 

Art. 30. — Le prix de remboursement des journées de 
main-d'œuvre pénale autorisé en vertu de l'article précédent 
est fixé à 4 fr. par h o m m e et par jour. 

L'employeur verse au Trésor, d'avance et mensuellement, 
la valeur des journées de main d'œuvre. 
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C H A P I T R E V. 

A S S I G N A T I O N I N D I V I D U E L L E 

Art. 31. — Les c o n d a m n é s aux travaux forcés qui sont 
placés à la 1re classe peuvent être autorisés à travailler 
chez les habitants aux conditions déterminées par les ar
ticles suivants. 

Art. 32. — L'habitant qui d e m a n d e dés c o n d a m n é s en 
assignation s'adresse au directeur de l'administration pé
nitentiaire ; il indique le n o m b r e des c o n d a m n é s dont il a 
besoin, la localité où il les placera, l'emploi auquel il les 
destine. 

Il ne peut être accordé plus de cinquante C o n d a m n é s au 
m ê m e habitant. 

D a n s le cas o ù le n o m b r e des c o n d a m n é s assignés dé
passe vingt-cinq, u n surveillant militaire est affecté à la 
garde d u contingent mis à la disposition de l'habitant. 

Celui-ci doit à l'agent le logement et la ration de vivres 
en nature ou, à défaut, l'indemnité représentative. Il rem
boursera, en outre, à l'administration pénitentiaire, toutes 
les allocations résultant d u fait d u détachement d u sur
veillant et, n o t a m m e n t , les frais de conduite et de dépla
cement. 

Art. 33. — L e gouverneur, sur le rapport d u directeur 
de l'administration pénitentiaire et après avis du secré
taire général, sur les garanties que présente, le colon, no
t a m m e n t en ce qui concerne l'emploi de la main-d'œuvre 
des libérés, décide si la d e m a n d e peut être accueillie. 

L'habitant qui n'a point exécuté, par sa faute, des con
trats antérieurs déjà intervenus, avec l'administration, ne 
peut, pendant une période de trois ans, obtenir le bénéfice 
d'une nouvelle assignation. 

Art. 34. — L e directeur de l'administration péniten
tiaire passe, au n o m de l'assigné, le contrat avec le colon. 

Art. 35. — L'assignation est consentie pour une durée 
qui ne peut excéder u n an. Elle peut être renouvelée 
pour u n e m ê m e limite de temps, 

L'assignation et le renouvellement sont constatés par 
écrit; 
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Art. 36. — A toute époque la réintégration de l'as
signé est effectuée : 

1° Sur la demande motivée du patron ; 

2° Sur la demande motivée de l'assigné; 

3° D'office par l'administration. 

L'administration reste toujours libre de réintégrer l'as
signé par mesure d'ordre public ou par mesure générale 
sans qu'il en résulte aucun droit en faveur du patron, soit 
vis-à-vis de l'administration, soit vis-à-vis de l'assigné. 

Les réintégrations sont prononcées, le patron entendu 
ou d û m e n t appelé, par le gouverneur sur la proposition 
du directeur de l'administion pénitentiaire. 

Art. 37. Le changement de residence ou d'emploi 
d'un condamné opéré sans autorisation écrite et préalable 
de ladministration entraîne la résiliation du contrat et le 
retrait de l'assigné. 

Art. 38. — Tout prêt, toute vente à crédit sont interdits 
entre le patron et l'assigné sous peine de retrait de l'as
signé. 

Art. 39. — Le patron doit à l'assigné sous peine de 
retrait : 

1° Un logement salubre et des effets de couchage; 
2° Une ration délivrée en nature et au moins égale à la 

ration réglementaire ; 

3° Une somme mensuelle fixée d'après un tarif arrêté 
par le gouverneur et soumis à l'approbation du ministre. 

Cette somme est affectée pour deux cinquièmes au 
budget de l'Etat et pour deux cinquièmes au pécule ré
servé de l'assigné; le reste est directement versé par l'em
ployeur à l'assigné. Elle doit être calculée de telle sorte 
que le pécule de l'assigné reçoive au moins 20 fr. par 
mois. Mention est faite de ces versements sur un livret 
remis à l'assigné par l'administration ; 

4° Les soins médicaux et s'il y a lieu, les frais d'hos
pitalisation calculés à 4 fr. par jour et pour une période 
qui ne pourra excéder trente jours par an. 

U n cautionnement de 50 fr. par chaque, assigné est 
versé par le patron au moment de la signature d u contrat. 
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Une caution solvable peut être admise. 

Art. 40. — Le patron doit veiller sur lu conduite de 
l'assigné. Chaque mois il adresse à l'administration péni
tentiaire un avis constatant la présence de l'assigné et les 
fautes commises. 

Il doit prévenir sans retard l'administration du décès, 
de l'évasion ou de toute autre circonstance grave inté
ressant la position de l'assigné. 

Art. 41. — L'assigné doit porter les effets d'habille
ment qui lui sont fournis par l'administration. 

Art. 42. — Le logement particulier de l'assigné est 
soumis, en tout temps, aux visites et aux recherches des 
agents de l'administration pénitentiaire dûment autorisés, 
des gendarmes et de la police. 

CHAPITRE VI 

DISPOSITIONS DIVERSES. 

Art. 43. Le pécule du condamné aux travaux forcés, 
dans les colonies pénitentiaires, est divisé en deux 
parties, le pécule disponible et le pécule réservé, qui sont, 
en ce qui concerne leurs recettes et leur emploi, régis par 
un arrêté du gouverneur. 

Art. 44. — Les sommes acquises par les condamnés 
en raison de leur travail par application du présent décret, 
donnent lieu en faveur du pécule disponible à un prélè
vement de 20 p. 100 si le transporté est à la 3e classe, de 
25 p. 100 s'il est à la 2 e classe, et de 30 p. 100 s'il est de 
la lre classe, qui sera, si l'intéressé n'a encouru dans le 
mois ni condamnation ni punition de cellule, tenu à sa 
disposition pour être employé en achats destinés soit à 
l'amélioration de son alimentation, soit à des soins d'hy
giène ou à telles autres dépenses autorisées par le gou
verneur. 

Art. 45. — Le complément de ses sommes et la partie 
du prélèvement ci-dessus que le condamné n'aura pas dé
pensée dans l'année sont versés à son pécule réservé à l'effet 
de lui constituer un fonds personnel pouvant assurer son 
existence pendant les premières semaines qui suivront sa 
mise en liberté et, éventuellement, les moyens de quitter 
la colonie pénitentiaire. Les trois quarts de ces londs 
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pourront être touchés par le transporté au moment de sa 
mise en liberté, après l'expiration de la peine des travaux 
forcés; le dernier quart et les autres parties du pécule réservé 
non encore dépensés ou non perçus à ce moment cons
tituent une provision pour rétablissement définitif dans 
la colonie pour le départ du libéré à l'expiration de l'obli
gation de résidence qui lui est imposée. Le transporté et 
le libéré de la peine principale peuvent, à tout moment, 
faire des versements à cette provision, pour la créer ou pour 
ten accroître le montant. Le libéré qui a obtenu l'autorisa-
tion de quitter la colonie pénitentiaire peut toucher lé re-
iquat du pécule s'il atteint le prix normal du voyage de 
retour en France augmenté de 30 p. 100. 

L e s libérés peuvent recevoir des acomptes sur cette 
provision dans la limite où elle dépasse ce montant. 

Art. 46. — Les condamnés astreints à la résidence 
perpétuelle qui, étant placés à la 1re ou à la 2e classe, 
n'ont pas encouru de condamnations ni de punition de 
cellule pendant les six mois précédents peuvent demander 
q u e remise leur soit faite en six fractions mensuelles du 

quart du pécule réservé qu'ils ont acquis par leur travail urant cette période. 

L e surplus du pécule réservé acquis dans les conditons, 
d u paragraphe précédent peut être touché jusqu'à concur
rence des deux tiers par le transporté astreint à la rési
dence au moment de sa libération de la peine des travaux 
forcés ; l'autre tiers constitue sa provision d'etablissement 
définitif dans la colonie ou de rapatriement éventuel, au 
cas où il obtiendrait la remise de la résidence perpétuelle 
o u sa transformation en résidence temporaire. 

Art. 47. — Si le condamné aux travaux forcés ou le li
béré meurt, l'un en cours d'exécution de sa peine, l'autre 
avant d'avoir terminé sa période de résidence obligatoire, 
la provision d'établissement définitif dans la colonie ou de 
rapatriement est versée aux descendants ou ascendants et, 
à leur défaut, à titre de subvention au comité du patro
nage des libérés. 

Art. 48. — A la fin du mois de janvier de chaque 
année, les condamnés et libérés sont tenus au courant de 
la situation de chacune des parties de leur pécule. 
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D É C R E T . 

LE PRÉSIDENT de la République française, 

Sur le rapport du ministre des colonies, du garde des sceaux, 
ministre de la justice, et du ministre de la marine, 

V u l'article 18 du sénatus-consulte du 3 mai 1 8 5 4 ; 
V u l'article 4 du décret du 1 e r décembre 1858 ; 
V u la loi du 30 mai 1854 sur l'exécution de la peine des 

travaux forcés; 
V u le décret du 10 mars 1855 rendant la loi du 3 0 mai 1854 

applicable, sous certaines modifications, aux colonies régies par 
décret; 

V u le décret du 6 mars 1877 portant application aux co
lonies du code pénal métropolitain ; 

V u le décret du 5 octobre 1889 déterminant les pénalités â 
appliquer aux condamnés aux travaux forcés, internés dans 
les colonies pénitentiaires; 

V u le décret du 13 octobre 1906 modifiant l'article 7 du dé
cret du 5 octobre 1889, 

DÉCRÈTE : 

Art Ier. — Les dispositions des lois pénales en vigueur 
dans chaque colonie pénitentiaire sont applicables aux con
damnés aux travaux forcés qui subissent leur peine sous les 
réserves spécifiés aux articles suivants. 

Art. 49. — Sont abrogés les décrets des 13 décembre 
1894, 3 0 août 1898, 29 mars 1901 et 29 mars 1903. 

Art. 50. — Le ministre des colonies est chargé de l'exécu
tion du présent décret, qui sera publié au Journal officiel de 
la République française et inséré au Bulletin des lois et au 
Bulletin officiel du ministère des colonies. 

Fait à Rambouillet, le 18 septembre 1925. 

GASTON DOUMERGUE. 

Par le Président de la République : 

Le Ministre des Colonies, 

A N D R É HESSE. 
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Art. 2. — Les peines applicables aux condamnés aux tra-
vaux forcés sont : 

La mort. 

La réclusion cellulaire pendant six mois et cinq ans au 
plus. 

L'emprisonnement pour six mois au moins et six ans au 
plus. 

Art. 3. — Les condamnés à la peine de la réclusion cellu
laire sont détenus dans les conditions déterminées ci-après : 

Pendant une période de trois mois, ils sont isolés de jour 
et de nuit, astreints au travail et privés de toute communica
tion avec l'extérieur. 

Pendant une seconde période de m ê m e durée, ils sout iso
lés pendant la nuit et sont durant le jour, astreints au travail 
en c o m m u n , sous l'obligation du silence. 

De nouvelles périodes de trois mois se succèdent ensuite 
dans les m ê m e s conditions et dans le m ê m e ordre, jusqu'à 
l'expiration de la peine, ou, le cas échéant, jusqu'à l'admis
sion du c o n d a m n e au bénéfice de la libération conditionnelle 
par application des dispositions de l'article 5 d u présent dé
cret. 

Si l'état de santé du c o n d a m n é le nécesssite ou si, après 
l'accomplissement de la première période de trois mois d'iso
lement de jour et de nuit, la conduite et le travail d u con
d a m n é le justifient, des périodes d'isolement de jour et de 
nuit avec travail en c o m m u n de jour sous l'obligation du si
lence peuvent être substitués, pour le temps de peine restant 
à accomplir, par décision du gouverneur, après avis du direc
teur de l'administration pénitentiaire, aux périodes d'isolement 
de jour et de nuit. 

La décision prise à cet égard par le gouverneur demeure, 
dans les m ê m e s formes, toujours révocable. 

Art. 4. — Les condamnés à l'emprisonnement sont détenus 
dans un établissement fermé et astreiuts au travail en com
m u n sous l'obligation du silence. Ils sont isolés la nuit. 

Art. 5. — Les condamnés à la réclusion cellulaire et à 
l'emprisonnement ayant accompli le quart de leur peine 

pourront, si leur conduite et leur travail pendant l'exécution 
e cette peine le justifient, obtenir la faveur de la libération 

conditionnelle de ladite peine. 
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Ils seront, dans ce cas, réintégrés sut les chantiers et ate
liers de la transportation. 

ILs restent soumis à la m ê m e juridiction cl aux m ê m e s péna
lités que les condamnés aux travaux forcés. 

La libération conditionnelle, en ce qui les concerne, sera 
prononcée par arrêté du gouverneur de la colonie, après avis 
du directeur de l'administration pénitentiaire, le conseil 
privé entendu. 

Elle pourra être révoquée dans les m ê m e s formes, lorsque 
les condamnés qui en auront bénéficiés se seront, par leur 
conduite, montrés indignes de continuer à bénéficier de 
cette faveur. 

E n cas de révocation de la libération conditionnelle, la 
réintégration à la réclusion cellulaire ou à l'emprisonnement 
aura lieu pour toute la durée de la peine non subie au 
m o m e n t de la libération conditionnelle. 

les condamnés, réintégrés à la réclusion cellulaire ou 
à l'emprisonnement, par suite de la révocation de la libé
ration conditionnelle qui leur avait été accordée, pourront de 
nouveau, s'ils font preuve d'amendement par leur conduite 
et leur travail, bénéficier de la libération conditionnelle pour 
le restant de leur peine a la moitié de la durée de la peine 
nom encore subie au m o m e n t de leur réintégration. 

Si. la révocation n'est pas intervenue avant l'expiration 
de leur peine, la libération sera définitive. 

Art. 0. Est puni de mort tout c o n d a m n é aux travaux 
forcés en cours de peine ou subissant la réclusion cellulaire 
ou l'emprisonnement qui se tend coupable de voie de fait 
sur la personne d'un fonctionnaire, employé, agent ou sur
veillant de l'administration pénitentiaire. 

Art. 7. — Est puni de un an à cinq ans de réclusion 
cellulaire tout condamné aux travaux forcés à perpétuiter qui, 
à dater de son embarquement, se sera rendu coupable 
d'évasion. 

La peine pour les condamnés à temps sera la réclusion 
cellulaire pendant six mois au moins et trois ans au plus. 

Tout individu qui s'est éloigné sans autorisation du lieu 
où il est détenu ou employé est réputé en état d'évasion 
douze heures après la constatation de sa disparition. 
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Est puni de la réclusion celulaire pour une durée de six 

mois à deux ans tout condamné aux travaux forcés à perpé-
tuité qui, après sommation, se refuse au travail. 

La m è m e peine et appliquée au condamné à temps subis
sant déjà la réclusion cellulaire ou l'emprisonnement et qui 
se rend coupable du m ê m e fait. 

La peine est de six mois à deux ans d'emprisonnement 
pour les autres condamnés à temps. 

Art. 8. — Lorsque les condamnés aux travaux forcés 
auront commis faits faits passibles, aux termes de la loi 
pénale ordinaire, des p e i n e s autres que la mort, celles-ci 
seront remplacées ainsi qu'il suit, savoir: 

Les peines affictives et infamantes, par la réclusion cellu
laire de six mois à cinq ans. 

Le bannissement, la dégradation civique, en tant que peine 
principale, et les peines correctionnelles, par l'emprison. 
nement de six mois à cinq ans. 

Les peines accessoires ne seront pas encourues ; les peines 
complémentaires ne seront pas prononcées, à l'exception de la 
confiscation spéciale, dans les cas où elle est édictée, et 
des amendes. 

Les infractions constitueront des crimes ou des délits sui
vant la peine applicable aux termes des lois pénales ordinaires. 
Sera considérée c o m m e peine criminelle a réclusion cellulaire 
par application d e s articles 6 et 7 Du présent décret. 

Pour les laits passibles de la peine de mort, si les circons
tances paraissent atténuantes, les juges peuvent appliquer la 
réclusion cellulaire pour une durée de deux ans au moins et 
de cinq ans au plus: 

Pour les faits passibles, aux termes des lois pénales 
ordinaires, de peines correctionnelles, les juges pourront 
faire application de l'article 463 du code pénale, 

Art. 9. — Tout condamné aux travaux forcés qui est 
frappé de la réclusion cellulaire ou de l'emprisonnement 
subit cette peine dès que la s e n t e n c e qui la prononce est 
devenu I .i ;ive. 

Pour les condamnés à temps, la réclusion cellulaire et 
l'emprisonnement ne s'imputeront pas sur la peine de tra
vaux forcés. 
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Arl. 10. — Pour l'application de la règle du non-cumul 
des peines, celles-ci prennent rang dans l'ordre déterminé à 
l'article 2 ci-dessus. 

Art. 11. — Tout condamné qui, subissant la réclusion 
cellulaire ou l'emprisonnement, se rendra coupable d'une 
nouvelle infraction ayant le caractère de crime ou de délit, 
encourra, pour ce l'ait, la réclusion cellulaire de six mois à 
cinq ans. 

Art. 12. — Les contraventions de simple police commises 
par des condamnés aux travaux forcés seront réprimées par 
voie disciplinaire. 

Art. 13. — Les condamnations prononcées en vertu du 
présent acte contre les condamnés aux travaux forcés sont 
exécutées dans les établissements de l'administration péni
tentiaire. 

Art. 14. — Sont et demeurent abrogées toutes les 
ordonnances relatives à la répression des crimes el délits 
commis par les forçats ainsi que toutes les dispositions con
traires au préseni décret. 

Art. 15. — Les dispositions ci-dessus ne sont applicables 
qu'aux crimes, délits et contraventions postérieurement à la 
mise en vigueur du présent décret dans chaque colonie 
pénitentiaire. 

Art. 16. — Le ministre des colonies, le garde des sceaux, 
ministre de la justice, et le ministre de la marine sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent décret, qui sera publié au « Journal officiel» de la 
République française et inséré au « Bulletin des lois » et aux 
«Bulletins officiels » des ministères des colonies et de la 
marine. 

Fait à Rambouillet, le 18 septembre 1925. 

GASTON D O U M E R G U E . 

Par le Président de la République: 

Le ministre des colonies, 

ANDRÉ HESSE. 

Le garde des sceaux, 

ministre de la justice, 

T . S T E E G . 

Le ministre de la marine, 

EMILE BOREL. 
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DÉCRET 

LE PRÉSIDENT de la République française, 

Sur le rapport du ministre des colonies et du garde des 
sceaux, ministre de la justice ; 

Vu le sénatus-consulte du 3 mai 1854 ; 

Vu la loi du 30 mai 1854, relative à l'exécution de la peine 
des travaux forcés ; 

Vu le décret du 9 décembre 1901 sur le régime des con
cessions à accorder aux condamnés aux travaux forcés et 
aux libérés ; 

Vu le décret du 18 septembre 1925 sur les pénalités appli
cables aux condamnés aux travaux forcés internés dans les 
colonies pénitentiaires ; 

Vu le décret du 18 septembre 1925, relatif au régime 
disciplinaire des établissements de travaux forcés aux colonies ; 

Vu le décret du 18 septembre 1925, fixant le régime des 
libérés astreints h résider dans les colonies affectées à la 
transportation ; 

Vu le décret du 18 septembre 1925, concernant l'emploi 
de la main-d'œuvre des condamnés aux travaux forcés, 

DÉCRÈTE : 

Art. I e r.— Il est institué à la Guyane un comité de patro
nage des libérés ayant pour mission de s'intéresser à toutes 
les questions qui concernent la situation des anciens con
damnés aux travaux forcés, en vue d'améliorer leur condition 
matérielle et morale, de les protéger, d'assurer leur place
ment dans les entreprises agricoles, commerciales et indus
trielles et de faciliter leur rentrée définitive dans la société. 

Art. 2. — Le comité de patronage des libérés est composé 
du procureur général, chef du service judiciaire, du direc
teur de l'administration pénitentiaire ou de son délégué, du 
maire de Cayenne, du président du tribunal de première ins-
tance de Cayenne, du chef du service des travaux publics, du 
chef du bureau des finances du service local, d'un industriel 
et d'un agriculteur, nommés par le gouverneur. Le comité 
peut s'adjoindre trois autres membres élus par lui. 

Le gouverneur nomme au commencement de chaque année 
l'industriel et l'agriculteur dont il a fait choix pour siéger au 
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comité de patronnage des libérés, ainsi que deux autres per
sonnes exerçant les m ê m e s professions pour les suppléer. 

E n cas d'absence, les magistrats et fonctionnaires m e m 
bres du comité sont remplacés par leurs intérimaires. 

Le procureur général, chef du service judiciaire, est pré-
sident du comité; celui-ci élit un de ses autres m e m b r e s 
pour remplir les fonctions de vice-président. 

Les fonctions de secrétaire sont remplies par un fonction
naire désigné par le gouverneur ; celles de trésorier par le 
régisseur des menues dépenses du service local. 

Art. 3. — Le comité de patronage intervient pour procurer 
du travail aux libérés sans emploi. A cet égard, il reçoit de 
l'administration pénitentiaire, au comencement des mois de 
janvier et de juillet, la liste de tous les condamnés libérables 
dans le courant des douze mois suivants avec l'indication do 
la situatien particulière (âge, santé, force, conduite, capacité 
professionnelle, aptitude, etc.) et du montant du pécule de 
chacun d'eux; une mention spéciale signalera ceux qui sont 
concessionnaires et ceux que l'administration a l'intention de 
continuer à employer dans ses services ou ateliers après leur 
libération. 

Le président du comité tiendra à la disposition des com
merçants, agriculteurs et industriels, tous les renseignements 
leur permettant d'embaucher, dès leur libération, les h o m m e s 
susceptibles d'être employés. L e comité peut demander la 
mise en assignation, pendant le dernier semestre d'exécution 
de la peine, non seulement des h o m m e s parvenus à la pre
mière classe, mais aussi, à titre exceptionnel et par déroga
tion au décret réglementaire du 18 septembre 1925, concer
nant la main-d'œuvre pénale, des condamnés de bonne con
duite restés encore en 2 e classe qui seraient l'objet d'une 
offre de travail de longue durée de la part d'un employeur 
jouissant d'une réputation favorable. 

Pour le placement des condamnés le président du comité 
peut adresser des notices aux maires des différentes com
m u n e s et faire insérer gratuitement des avis au « Journal 
officiel » de la colonie. 

Art. 4. — Le comité peut remplir à l'égard des libérés le 
rôle de conseil du travail et par suite, fixer à titre d'indication 
les taux normaux des salaires a leur allouer dans chaque 



- 48 -
genre de travail, ainsi que les conditions normales d'exécu
tion des travaux auxquels ils doivent être employés. 

Il peut émettre des avis et être consulté par le gouverneur 
sur toutes les questions intéressant la main-d'œuvre et la 
condition des condamnés et des libérés. 

L e gouverneur peut étendre son action, dans les limites 
qu'il fixera par arrêté, aux condamnés n o n e n c o r e libérés, 
employés c o m m e assignés ou c o m m e concessionnaires hors 
des établissements pénitentiaires et l'autoriser notamment à 
envoyer des délégués examiner sur place les conditions d'exé
cution du travail et d'existence des transportés assignés et 
des corvées cédés à des particuliers. 

Art. 5. — Des arrêtés du gouverneur peuvent, à la de
m a n d e du comité de patronage, constituer des conseils d'ar
bitrage pour connaître des contestations individuelles ou col
lectives entre libérés el assignés, employés ou ouvriers et 
leurs employeurs, relatives à burs conditions de travail. Ces 
conseils seront composés d'un magistrat président, d'un fonc
tionnaire et d'un m e m b r e non fonctionnaire titulaire ou sup
pléant du comité de patronage, désignés par le gouverneur. 

Art. 6. — Les ressources du comité de patronage des libérés 
comprennent : 

1° Les subventions qui lui sont accordées soit par l'Etal, 
soit par le conseil général de la colonie, soit par les munici
palités ; 

2° Les versements de la caisse de la transportation sur les 
provisions de rapatriement et d'établissement définitif non 
perçues par les condamnés et libérés décédés sans descen
dants ni ascendants ; 

3° Les versements effectués par tous groupements, asso
ciations ou personnes, s intéressant à l'œuvre du comité ; 

4° Les dons et legs que le comité a qualité pour recevoir. 

Les dépenses du comité sont acquittées au m o y e n de bons 
signés par le président et payables aux bénéficiaires par le 
trésorier. 

L e comité peut employer ses ressources à l'achat de vête
ments pour les condamnés quittant le bagne, d'outils, d'ins
truments ou de fournitures nécessaires à l'exercice de leur 
état ou de leur profession, qui pourront leur être remis dès 
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leur envoi en assignation et à des secours en argent aux nou
veaux libérés. 

Ces allocations constitueront des avances remboursables par 
les bénéficiaires, sauf les cas de remise partielle ou totale de 
leur valeur, dont le comité sera juge après délibération. 

Le comite peu; allouer des secours aux libérés en cas de 
chômage ou de maladie, et de rapatriement à ceux qui ont ter
miné leur temps de séjour obligatoire. 

Le trésorier du comité justifie de ces dépensés dans la forme 
ordinaire. 

Art. 7. — Le gouverneur de la colonie est autorisé à ac
cepter des dons ou des legs en faveur de l'œuvre du patro
nage des libérés. 

Art 8. — A la fin de chaque année, le comité établit u n 
rapport sur son fonctionnement; il y mentionne son avis sur 
les résultats provoques par son action. Ce rapport est adressé 
au gouverneur, qui le transmet avec ses observations au mi
nistre d( s colonies. 

Art. 9. — Le ministre des colonies et le garde des sceaux, 
ministre de la justice, sont chargés, chacun en ce qui le con
cerne, de l'exécution du présent décret. 

Fait à Rambouillet, le 18 septembre 1925. 

GASTON D O U M E R G U E . 

P a r le Président de la République: 

Le ministre des colonies, 

ANDRÉ HESSE. 

Le garde des sceaux, 
ministre de la justice, 

T.. STEEG. 

RAPPORT AU PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE. 

Paris, le 18 septembre 1925. 

Monsieur le Président, 

U n décret du 16 février 1878 portant création à la Guyane 
française d'une direction de l'administration pénitentiaire règle 
les pouvoirs du fonctionnaire chargé de cette administration, 
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depuis lors concentrée au Maroni et prévoit sa subordination 
au gouverneur de la colonie. 

U n e expérience déjà longue a démontré toutefois que cette 
subordination du chef d'administration au chef de notre pos
session sud-américaine n'est pas suffisamment étroite et para
lyse le gouverneur dans ces attributions normales de haute 
direction el de contrôle supérieur. 

Pour parer à cet inconvénient, il m'a semblé opportun d é-
dicter quelques dispositions nouvelles. La plus importante, 
peut-être, consisterait à placer a Cayenne auprès du gouver
neur un fonctionnaire de l'administration pénitentiaire d'un 
grade suffisamment élevé qui serait délégué permanent du di
recteur de cette administration, obligé lui-même de résider 
dans le centre de Saint-Laurent du Maroni. Le délégué au
rait pour mission d'éclairer le chef de la colonie, aiin que ce 
dernier puisse mieux contrôler la marche des services péni
tentiaires spécialement pour la préparation et l'exécution du 
budget de l'Etat (administration pénitentiaire). Cette mesure 
entraînerait corrélativement une revision des pouvoirs du di
recteur de l'administration pénitentiaire, tels que ceux-ci ré
sultent des textes actuellement en vigueur. Enfin une disposi
tion prévue au présent projet de décret prescrirait au gouver
neur une inspection trimestrielle des comptes du Maroni. 

Les dispositions ainsi combinées m'ont paru de nature à 
combler les lacunes de la réglementation actuelle. 

Si vous partagez celte manière de voir, je vous serais très 
reconnaissant de revêtir de votre haute sanction le projet de 
décret ci-joint. 

Veuillez agréer, M. le Président, l'hommage de m o n profond 
respect. 

Le Ministre des colonies, 

ANDRÉ H E S S E . 

DÉCRET. 

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE, 

Sur le rapport du ministre des colonies, 

V u l'ordonnance organique du 29 août 1828 concernant 
l'organisation de la Guyane française; 
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V u le décret du 27 mars 1832 ensemble les décrets subsé
quents concernant l'exécution à la Guyane française des peines 
de la transportation, de la déportation et de la relégation; 

Vu l'article 18 du sénatus-consulte du 3 mai 1 8 5 4 ; 

V u le décret du 3 0 décembre 1912 sur le régime financier 
des colonies, 

DÉCRÈTE : 

Article I e r. — Le décret du 16 février 1878 portant créa-
tion à la Guyane française d'une direction de l'administration 
pénitentiaire est modifié et complété c o m m e suit : 

« Un chef de bureau de l'administration pénitentiaire n o m 
m é par arrêté du ministre des colonies est placé auprès du 
gouverneur en qualité de délégué permanent du directeur de 
l'administration pénitentiaire. 

« Il c o m m a n d e le pénitencier do Cayenne. 
« Il suit, sous les ordres du gouverneur, les différentes 

questions concernant les services pénitentiaires. 
« Il assiste, avec voix délibérative, au conseil privé toutes 

les lois que le directeur de l'administration pénitentiaire n'y 
assiste pas lui-même. 

« Hors le cas d'empêchement dûment motivé, le directeur 
de l'administration pénitentiaire est tenu d'assister en per
sonne a x réunions du conseil privé lorsque l'ordre du jour 
comporte des questions importantes intéressant les services 
pénitentiaires. 

« Dans ce cas, dont le gouverneur reste juge, une convo
cation spéciale doit lui être envoyée. 

« Le délégué permanent du directeur de l'administration 
pénitentiaire fournit au gouverneur tous renseignements con
cernant les services pénitentiaires. 

« Il lui soumet les projets d'arrêtés et règlements présentés 
par le directeur de l'a immigration pénitentiaire, les mesures 
à prendre pour assurer le maintien de la discipline et, d'une 
façon générale, tomes cellesqui intéressent les établissements 
pénitentiaire, notamment celles prévues a l'article 4, para
graphe-. 2 et suivants, du décret du 16 février 1878 et dont 
l'initiative continue à appartenir au directeur de l'administra
tion pénitentiaire. 
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« Le délégué permanent soumet au gouverneur le budget 
des services pénitentiaires préparé par le directeur et suit 
l'emploi des crédits d'après les ordres du gouverneur. Le 
compte administratif le l'ensemble des opérations du budget 
colonial (administration pénitentiaire) est rendu, chaque an
née, par le directeur et transmis par le gouverneur au dépar
tement. 

« Le délégué permanent soumet au gouverneur les cahiers 
des eharges, projets de marchés, d e m a n d e s de matériel à 
acheter en France intéressant les services pénitentiaires et 
présentés par le directeur. 

« A u c u n e dépense ne peut être proposée par le délégué à 
l'approbation du gouverneur sans avoir été revêtue du visa du 
directeur, ordonnateur secondaire du budget de l'Etat. A u c u n e 
cession intéressant l'administration pénitentiaire ne peut être 
faite sans le concours du directeur. 

« Il veille à l'insertion au Journal officiel de la Guyane 
française de tous les arrêtés, décisions, etc., pris par le gou
verneur qui concernent l'administration pénitentiaire. » 

Art. 2. — Sont abrogés les articles 3 et 21 dudit décret. 

Art. 3. — Le gouverneur est tenu d'inspecter a u m o i n s une 
fois par trimestre les pénitenciers du Maroni. 

A la suite de ces inspections, il adresse au ministre u n 
compte rendu circonstancié. 

Art. 4. — Sont et demeurent abrogées toutes dispositions 
antérieures contraires au présent décret. 

Art. 5. — Le ministre des colonies est chargé de l'exécu
tion du présent décret, qui sera inséré au Journal officiel de la 
République française, au Bulletin des lois et a u Bulletin officiel 

d u ministère des colonies. 

Fait à Paris, le 1 8 septembre 1925. 

GASTON D O U M E R G U E . 

Par le Président de la République : 
Le ministre des colonies, 

ANDRÉ H E S S E . 

CAYENNE — I m p r i m e r i e du Gouvernement. 



BULLETIN O F F I C I E L 
DE LA 

GUYANE FRANÇAISE 

N° 11. 

NOVEMBRE 1925 

SOMMAIRE. 

Pages 

N° 480. — Arrêté ministériel d u 31 août 1925 modifiant l'arrêté 
d u 21 août 1923, portant organisation d u cadre de 
la Trésorerie de la G u y a n e 535 

№ 481. — Arrêté d u 3 n o v e m b r e 1925 p r o m u l g u a n t la loi d u 21 
août 1925 modifiant et complétant les dispositions d e 
l'article 10 des statuts annexés à la loi d u 21 m a r s 
1919 portant renouvellement d u privilège des B a n q u e s 
de la Martinique, de la Gu a d e l o u p e , d e la G u y a n e et 
de la Réunion. .. 536 

Loi d u 21 août 1923 modifiant et complétant les dis
positions d e l'article 10 des statuts annexés à la loi 
d u 21 m a r s 1919, portant renouvellement d u privi
lège des b a n q u e s de la Martinique, de la G u a d e l o u p e , 
d e la G u y a n e et d e la Réunion... .537 

№ 482. — Arrêté d u 3 n o v e m b r e 1926 p r o m u l g u a n t le décret d u 
2 0 septembre 1925, portant réduction d e l'effectif d u 
détachement de G e n d a r m e r i e de la G u y a u e . — R a p . . 5 3 8 

Décret d u 2 0 septembre 1925, portant réduction de 
L'effectif d u détachement de G e n d a r m e r i e d e la 
G u y a n e 5 3 9 

N ° 483. — Arrêté du 3 n o v e m b r e 1925 déterminant les supplé
m e n t s de fonctions et allocations forfaitaires a u Per
cepteur de la 1re circonscription 541 

36 



— 534 — 
Pages 

№ 484. — Décision d u 5 n o v e m b r e 1925 accordant u n e s o m m e 
de cinq cents francs à la société « Le Sport G u y a -
nais» 542 

№ 485. — Décision d u 9 n o v e m b r e 1925 n o m m a n t u n e c o m m i s 
sion chargée de la préparation des textes d'applica
tion des décrets susvisés d u 18 septembre 1925 512 

№ 486. — Arrêté d u 10 n o v e m b r e 1925 portant création d'une 
recette principale à C a y e n n e 543 

№ 487. — Arrêté d u 10 n o v e m b r e 1925 fixant l'indemnité de 
fonction aux gérants des différentes recettes 545 

N° 488. — Arrête d u 12 n o v e m b r e 1925 p r o m u l g u a n t le décret 
d u 13 m a i 1922. relatif aux horaires et aux pro
g r a m m e s des classes des lycées et collèges de gar
çons. — Rapport 546 

Décret d u 13 m a i 1925 relatif aux horaires et pro
g r a m m e s dans les classes des lycées et collèges de 
garçons 549 

N° 489. — Arrêté d u 12 n o v e m b r e 1925 portant institution d'une 
C o m m i s s i o n chargée d'étudier les dispositions d'ap
plication a la G u y a n e prévues par le décret d u 19 
juillet 1925 sur la responsabilité des accidents d u 
travail 5 5 0 

№ 490. — Arrêté d u 16 n o v e m b r e 1925 p r o m u l g u a n t à la G u y a n e 
française le décret d u 20 août 1925 portant ratifica
tion des arrangements et conventions signés au con
grès posta! universel de Stockholm le 28 août 1 9 2 4 . — 
Rapport..... 5 5 2 

Décret d u 20 août 1925 portant ratification des ar
r a n g e m e n t s el conventions signés au congres postal 
universel de Stockholm le 2 8 août 1 9 2 4 , . 553 

№ 491. — Arrêté d u 20 n o v e m b r e 1925 p r o m u l g u a n t à la G u y a n e 
française le décret d u 17 septembre !925. relatif a u x 
congés spéciaux pour tuberculose o u maladie m e n 
tale. — Rapport 559 

Décret d u 17 septembre 1925 relatif a u x congés spé
ciaux pour tuberculose ou maladie mentale 560 

№ 492. — Arrêtédu 20 n o v e m b r e 1925 portant révision des listes 
électorales pour l'année 1020 504 

№ 493. — 7 arrêtés d u 28 n o v e m b r e 1925 relatifs à l'applica
tion des décrets d u 18 septembre 1925 concernant 
l'Administration pénitentiaire coloniale 565 

№ 494. — Décision d u 28 n o v e m b r e 1925. — Indemnité a u x 
Juges de paix des c o m m u n e s 582 

N° 495. — Arrête du 28 n o v e m b r e 1925 a n n u l a n t u n e partie d e 
la délibération de la C o m m i s s i o n municipale d e la 
c o m m u n e de Saint-Laurent d u M a r o n i , en date d u 
29 août 1 9 2 5 . . . , 582 



— 5 3 5 — 
№ 490. — Arrêté du 28 n o v e m b r e 1925 fixant les conditions d e 

recrutement des Commissaires de police à la G u y a n e . 583 

№ 497- — Arrêté du 28 n o v e m b r e 1925 portant concession d'une 
pension à Mme veuve Priest, veuve d'un préposé des 
Douanes 584 

№ 498. — Arrêté d u 28 n o v e m b r e 1925 approuvant les comptes 
de gestion de l'exercice 1922 de M. Salvador (Clovis), 
receveur municipal des c o m m u n e s de Kourou et d'I-
racoubo.... 585 

N° 499. — Arrêté du 28 n o v e m b r e 1925 approuvant les comptes 
de gestion de l'exereice 1922 de M. Clément(Charles), 
receveur des Bureaux de bienfaisance des c o m m u n e s 
de Remire et de Macouria 580 

N° 590. — Arrêté du 28 n o v e m b r e 1925 mettant les frais de dé
placement de séjour et de transport des agents des 
Mines a la charge des concessionnaires 587 

№ 501. — Arrêté du 28 n o v e m b r e 1925 complétant l'article 2 de 
l'arrête d u 7 mai 1925 allouant une indemnité de lo
g e m e n t aux agents des Travaux publics et des Mines 
e n service dans les c o m m u n e s rurales 588 

№ 502. — Décision d u 30 n o v e m b r e 1925 agréant M . Montet 
(Robert) en qualité de garde particulier des conces
sions situées dans la Haute-Mana et appartenant à 
M . Euphrasius Rebard 589 

Nos 503 à 525 — Nominations, mutations, congés, etc 590 

№ 480. — ARRÊTÉ MINISTÊRIEL modifiant l'arrêté du 21 

août 1923, portant organisation du cadre de la Trésorerie 

de la Guyane. 

Le Ministre des colonies et le Ministre des finances, 

V u le décret du 6 août 1921, sur l'organisation générale du 
personnel dans les trésoreries coloniales et notamment l'ar
ticle 3 ; 

V u les arrêtés interministériels du 9 avril 1922, portant classe
ment dans le personnel des trésoreries coloniales des agents 
métropolitains des trésoreries générales, des recettes, des fi
nances et des perceptions et des agents du personnel organisé 
de la trésorerie d'Algérie, et fixant les conditions du concours 
pour le recrutement du personnel des trésoreries coloniales; 
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V u l'arrêté interministériel en date d u 21 août 1923. orga
nisant le cadre du personnel de la trésorerie de la G u y a n e ; 

Sur la proposition du Gouyerneur de la Guyane française, 

ARRÊTENT : 

Article 1er. - Les dispositions du deuxième paragraphe de 
l'article I e r de l'arrêté interministériel en date du 21 août 1923, 
organisant le cadre du personnel de la trésorerie de la Guyane 
sont rapportées. 

Art. 2. — L'échelle des traitements prévus à l'article 2 de 
l'arrêté précité est complétée de la façon suivante: 

« Payeurs de lre classe, 14,000 francs. 
» 

Art. 4. — Sont abrogées toutes dispositions contraires au 
présent arrêté. 

Fait à Paris, le 31 août 1925. 

Le ministre des colonies. 

ANDRÉ HESSE. 

Le ministre des finances, 

J. CAILLAUX. 

N° 481. — ARRÊTE. promulguant la loi du 2 1 août 1 9 2 5 modi

fiant et complétant les dispositions de l'article 1 0 des statuts 

annexés à la loi du 2 1 mars 1919 parlant renouvellement du 

privilège des Banques de la Martinique de la Guadeloupe, de 

la Guyane et de la Réunion. 

(3 n o v e m b r e 1925.) 

Le GOUVERNEUR de la Guyane française, 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Vu l'ordonnance organique du 27 août 1828; 

Vu la circulaire ministérielle du 2 mai 1906 relative à la 

promulgation des lois et décrets aux colonies; 

V u la loi du 21 août 1921 modifiant et complétant les dis
positions de l'article 10 des statuts annexés à la loi du 21 mars 
1919 portant renouvellement du privilège des Banques de là 
Martinique, de la Guadeloupe, de la Guyane el de la Réunion; 

V u la dépêche ministérielle en date du 4 septembre l925 
n° 4404, 
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LOI modifiant et complétant les dispositions de l'article 10 des 
statuts annexés à la loi du 21 mars 1919, portant renouvel
lement du privilège des Banques de la Martinique, de la 
Guadeloupe, de la Guyane et de la Réunion. 

Le Sénat et la Chambre des Députés ont adopté, 

Le Président de la République promulgue la loi dont la te
neur suit : 

Article unique. — L'article 10 d e s statuts annexés a la loi 
du 21 mars 1919, portant renouvellement du privilège des 
Banques de la Martinique, d e la Guadeloupe, de la Guyane et 
de la Réunion, est modifié et complété ainsi qu'il suit: 

« Art. 10. —- Les opérations de la banque consistent : 

« 8° A recevoir le dépôt volontaire, en compte courant, de 
toutes s o m m e s avec ou sans intérêt. » 

La présente loi, délibérée et adoptée par le Sénat et par la 
Chambre des Députés, sera exécutée c o m m e loi de l'Etat. 

Fait à Rambouillet, le 21 août l925. 

GASTON D O U M E R G U E . 

Par le Présidant de la République : 

Le ministre des colonies, Le ministre des finances, 
ANDRÉ H E S S E J. C A I L L A U X . 

ARRETE : 

Article 1 E R . — Est promulguée it la Guyane française, pour 
y être exécutée en sa forme et teneur, la loi susvisée du 21 
août 1925. 

Art. 2. — Le présent arrêté sera enregistré et communiqué 
partout où besoin sera, publié et inséré avec le texte promul
gué, au Journal officiel et au Bulletin officiel de la colonie. 

Cayenne, le 3 novembre 1925. 

C. J. C H A N E L . 

http://annex.es
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№ 4 8 2 . — ARRÊTÉ promulguant le décret du 2 0 septembre 

1 9 2 5 , portant réduction de l'effectif: du détachement de Gen-

d a r m e r i e d e la Guyane. 

(3 n o v e m b r e 1925.) 

LE GOUVERNEUR de la Guyane française, 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

V u l'ordonnance organique du 27 août 1828 ; 

V u la, circulaire ministérielle du 2 mai 1906, relative a la 
promulgation des lois et décrets aux colonies; 

V u le décret du 2 0 septembre 1925, portant réduction de 
l'effectif du détachement de Gendarmerie de la Guyane ; 

S u r la proposition d u Secrétaire général, 

ARRÊTE : 

Article 1 e r. — Est promulgué a la G u y a n e français le décret 
susvisé du 2 0 septembre 1925, portant réduction de l'effectif 
d u détachement de Gendarmerie de la Guyane. 

Art. 2. - Le présent arrêté sera, avec le texte promulgué, 
enregistré et c o m m u n i q u é partout où besoin sera, inséré et 
publié au Journal officiel et au Bulletin officiel de la colonie. 

( Cayenne, le 3 novembre 1925. 

C . J. C H A N E L . 

RAPPORT AU PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

Paris, le 20 septembre 1925. 

Monsieur le Président, 

L e décret du 11 septembre 1924, en ramenant de 5 2 à 31 
unités l'effectif du Détachement de Gendarmerie de la Guyane, 
a permis à la colonie de réaliser une économie appréciable. 

L e Gouverneur estime qu'une nouvelle réduction peut être 
envisagée tout en tenant compte des nécessités imposées par 
le maintien de l'ordre public 

Les nouvelles fixations proposées par le Gouverneur font 
l'objet du présent décret, que nous avons l'honneur de vous 
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soumettre en vous demandant de vouloir bien le revêtir de 
votre signature, si vous en approuvez les dispositions. 

Veuillez, agréer. Monsieur le Président, l'hommage de notre 
profond respect. 

Le président du Conseil, 

ministre de la guerre, 

PAUL PAINLEVÉ. 

Le ministre des colonies. 

ANDRÉ HESSE. 

D É C R E T 

LE PRÉSIDENT de la République française, 

Vu le décret du 20 mai 1903, portant règlement sur l'or
ganisation et le service de la Gendarmerie ; 

Vu l'article 32 de la loi du 13 mars 1875, permettant de 
molilier les cadres et les effectifs de la Gendarmerie dans la 
limite des crédits ouverts el suivant les besoins du service ; 

V u le décret du 11 août 1904, portant réorganisation du 
Détachement de Gendarmerie de La Guyane ; 

Vu le décret du 13 janvier 1908, créant un emploi d'adju
dant au Détachement de Gendarmerie de la Guyane ; 

Vu le décret du Ier mai 1917, créant un emploi de maré
chal chef comptable au Détachement de Gendarmerie de la 
Guyane ; 

Vu le décret du 21 février 1918, modifiant les articles 3, 
11 et 28 du décret du 20 mai 1903 susvisé, et la hiérarchie 
de grades dans la Gendarmerie ; 

Vu le décret du 27 février 1924, créant un emploi de chef 
de brigade de lre ou 2e classe à pied au Détachement de Gen
darmerie de la Guyane ; 

Vu le décret du 2 0 avril 1923, portant modilication à la 
répartition de l'effectif du Détachement de Gendarmerie de 
la Guyane ; 

Vu le décret du 14 septembre 1925. portant réduction de 
l'effectif du Détachement de Gendarmerie de la Guyane ; 

Sur le rapport des ministres de la guerre et des colonies, 
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DÉCRÈTE : 

Article 1er. — Le Détachement de Gendarmerie de la Guyane 
est constitué à l'effetif de 1 officier et 25 gendarmes, à savoir: 

Officier. 

Lieutenant c o m m a n d a n t le détachement 1 1 

Troupe. 

Chef de brigade de lre ou hors classe à pied ou 
a cheval i 
Chef de brigade de 3E, 2e ou lre classe comptable, 1 
Ge n d a r m e ou chef de brigade de 4 e classe, secré

taire du c o m m a n d a n t de détachement 1 

3 3 
Arme à cheval. 

Chef de brigade de 3e ou 2 e classe 1 
Chef de brigade de 4e classe 1 
G e n d a r m e s 8 

10 10 
Arme à pied. 

Chef de brigade de 3° ou 2° classe 1 
Chef de brigade de 4e classe 1 

Gendarmes 10 

12 12 

Total 2 6 

Art. 2. — Toutes dispositions contraires au présent décret 
sont abrogées. 

Art. 3. — Les ministres de la guerre et des colonies sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent décret. 

Fait à Rambouillet, le 2 0 septembre 1925. 

GASTON D O U M E R G U E . 

Par le Président de la République : 

Le minisire des colonies, 

ANDRÉ HESSE. 

Le président du Conseil, 
ministre de la guerre, 

PAUL PAINLEVÉ. 
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№ 483. — A R R E T E determinant les suppléments de fonctions 

et allocations forfaitaires au Percepteur de la 1re cir
conscription. 

( 3 novembre 1923.) 

LE GOUVERNEUR de la Guyane française, 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 

V u l'ordonnance organique du 27 août 1828; 

Vu le décret du 30 décembre 1912 sur le régime financier 
des colonies, notamment les articles 119 et suivants; 

Vu le décret du 6 août 1921 sur l'organisation générale du 
personnel dans les trésoreries coloniales ; 

Vu l'arrêté local n° 44 en date du 26 avril 1924 fixant les 
émoluments des percepteurs et des percepteurs receveurs 
municipaux; 

Vu l'arrêté local en date du 28 janvier 1925 déterminant 
les suppléments de fonctions et allocations forfaitaires al
loués aux percepteurs et percepteurs receveurs municipaux ; 

Vu l'arrête local n" 929 en date du 29 octobre 1925 modi
fiant le nombre des perceptions de la Guyane française; 

Sur la proposition du Secrétaire général et du Trésorier-
payeur , 

ARRÊTE : 

Article 1 e r, — L'article IV de l'arrêté du 28 janvier 1925 dé
terminant les suppléments de fonctions et allocations forfai
taires alloués aux percepteurs et percepteurs receveurs muni
cipaux est modifié ainsi qu'il suit : 

PERCEPTIONS. 

1re Circonscription. 

Cayenne, ville, Banlieue et 

Côte 

SUPPLÉMENTS 

de fonctions. 

5.000 

ALLOCATIONS 

forfaitaires. 

13.500 
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Art. 2. — Le Secrétaire général et le Trésorier-payeur sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du pré
sent arrêté qui aura son effet à compter du 1er décembre 
1925, et sera enregistré partout où besoin sera, publié au 
Journal officiel et inséré au Bulletin officiel de la colonie. 

Cayenne, le 3 novembre 1925. 

G. J CHANEL. 

№ 484. — D É C I S I O N accordant une somme de cinq cents francs 
à la Société le Sport Guyanais. 

( 5 novembre 1925.) 

LE GOUVERNEUR de la Guyane française, 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Vu l'ordonnance organique du 27 août 1828; 

Vu la demande formulé par la Société « Le Sport Guyanais » ; 

Sur la proposition du Secrétaire général, 

DÉCIDE : 

Article ler. — A l'occasion de la célébration, le 11 no
vembre, de la fêle de la Victoire et de la Paix une allocation 
de 500 francs est accordée à la Société « Le Sport Guyanais». 

Cette somme qui sera mandatée au nom de M. Lafontaine, 

Vice-président de la Société, sera imputée au chapitre 16, 

Article 1 e r, Exercice 1925, « Dépenses imprévues ». 

Art. 2. — Le Secrétaire général est chargé de l'exécution 

de la présente décision qui sera enregistrée et communiquée 

partout où besoin sera. 

Cayenne, le 5 novembre 1925. 
C. J. C H A N E L , 

N° 485. — DÉCISION nommant une Commission chargée de la 
préparation des taies d'application des décrets sus visés du 
18 septembre 1925. 

(9 n o v e m b r e 1925. ) 

L E GOUVERNEUR de la Guyane française, 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Vu l'ordonnance organique du 27 août 1828; 



- 543 -

V u les décrets en date du 18 septembre 1925, relatifs au 
régime de la transportation et au fonctionnement de la direc
tion de l'Administration pénitentiaire à la Guyane, 

DÉCIDE : 

Article Ier. — Une commission composée de: 
M M . le Secrétaire général, Président, 

le Président du Conseil general, 
le Procureur général, 
le Directeur de l'Administration pénitentiaire, 
le Maire de Cayenne ou son délégué, 
un magistrat désigné par le Procureur général, 
Philias 
Prévôt Industriels agricoles, 
le Délégué du Directeur de l'Administration péniten

tiaire, rapporteur, 
est chargée de la préparation des textes d'application des 
décrets susvisés du 18 septembre 1925. 

Art. 2. — La Commission se réunira sur la convocation de 
son Président. 

Art. 3. — La présente décision sera enregistrée et c o m m u 
niquée partout où besoin sera. 

Cayenne, le 9 novembre 1925. 

C . J. CHANEL. 

№ 486. - A R R Ê T É portant création d'une recette principal 
à Cayenne. 

( 10 novembre 1925. ) 

LE GOUVERNEUR de la G u y a n e française, 

Officier de la Légion d'Honneur, 

V u l'ordonnance organique du 27 août 1828 ; 
V u le décret financier d u 3 0 d é c e m b r e 1 9 1 2 ; 

V u l'arrêté du 4 février 1914, portant réorganisation du 
service des Postes et Téléphones de la G u y a n e française ; 
ensemble les arrêtés moditicatifs du 14 avril 1921 et 30 
décembre 1924 ; 

V u l'arrêté du 2 septembre 1922 portant création d'une 
recette principale à Cayenne ; 
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V u l'arrêté n° 165 du 5 m a r s 1925, fixant l'encaisse des 
recettes postales : 

V u les nécessités d u service ; 

S u r la proposition concertée d u Secrétaire général et d u 
C h e f d u service des Postes et Téléphones ; 

Le Conseil privé entendu, 

ARRÊTE : 

Article l e r . — L a recette postale télégraphique et télé 
phonique actuellement gérée par le Receveur-comptable 
sera gérée par u n Receveur chargé sous sa responsabilité 
des opérations des recettes et dépenses postales, télégra 
phiques et téléphoniques effectuées par ce bureau. L'en-
caisse de cette recette est fixée à 50,000 francs dont : 

1° 35,000 francs en portefeuille c o m p o s é de 10.000 fr. 
en timbres postes fournis par le Receveur-comptable et 
25,000 en valeurs diverses ; 

2° 15,000 francs en numéraire. 

Art. 2. — Il est créé à C a y e n n e u n e recette des colis 
et paquets postaux gérée par un Receveur chargé sous sa 
responsabilité des opérations sur les colis et paquets pos
taux. L'encaisse de cette recette est fixée à 5,000 fr. dont : 

1° 500 francs en timbres postes fourni par le Receveur 
comptable ; 

2° 4,500 francs en numéraire. 

Art. 3. — L e s versements de ces deux recettes seront effec
tués entre les m a i n s d u Trésorier-Payeur pour le c o m p t e 
d u Receveur-comptable chargé de la centralisation des 
opérations de ces bureaux dans les conditions prévues à 
l'article 132 d u décret financier d u 3 0 d é c e m b r e 1912. 

Art. 4 . — L e Secrétaire général et le Chef d u service 
des Postes et Téléphones sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution d u présent arrêté qui sera c o m 
m u n i q u é partout où besoin sera. 

C . J. C H A N E L . 

C a y e n n e , le 10 n o v e m b r e 1925. 
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suivante : 
Recette comptable de Cayenne 2,400 fr 
Recette des Postes et Téléphones de 

C a y e n n e 9 0 0 » 
Recette de Colis postaux 600 » 
Recette de Saint-Laurent 600 » 
Recette de Mana 600 » 
Recette de Sinnamary 600 » 
Recette de Régina 360 » 
Recette de Saint-Georges 360 » 
Art. 2. — Le Secrétaire général et le Chef du service des 

Postes et Téléphones sont chargés, chacun en ce qui le con-

№ 4 8 7 . — A R R Ê T É fixant l'indemnité de fonction aux gérants 
des différentes recettes. 

( 10 n o v e m b r e 1925.) 

LE GOUVERNEUR de la Guyane française, 

Officier de la Légion d'Honneur, 

Vu l'arrêté du 4 février portant réorganisation du service 
des Postes et Téléphones de la Guyane française, ensemble 
les arrêtés modificatifs du 14 avril et 30 décembre 1924 ; 

Vu l'arrêté du 10 novembre 1025 déterminant la gestion 
de la recette postale de Cayenne et créant a Cayenne une re
cette des colis et paquets postaux : 

Vu les arrêtés en date du 30 décembre 1910 allouait une 
indemnité de responsabilité au Receveur comptable de Cayenne ; 

Vu l'arrêté du 27 septembre 1007 allouant une indemnité 
de caisse au Receveur de Saint-Laurent; 

Vu l'arrêté du 12 novembre 1919 allouant une indemnité 
de caisse au Receveur de Mana ; 

V u l'arrêté du 27 novembre 1024 allouant une indemnité 
de caisse au Receveur de Sinnamary; 

Sur la proposition concertée du Secrétaire général et du 
Chef du service des Postes et Téléphones; 

Le Conseil privé entendu, 

ArrÊTE: 

Article ler — Pour la gérance des différentes recettes de 
la colonie il sera attribué l'indemnité de fonction annuelle 
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erne, de l'exécution du présent arrêté qui sera c o m m u n i q u é e 
partout où besoin sera. 

Cayenne, le 1 0 novembre 1925. 
C. J. C H A N E L . 

N° 488. ARRÊTÉ promulguant le décret du 13 mai 1925, 

relatif aux horaires et aux programmes des classes des lycées 

et collèges de garçons. 

(12 novembre 1925.) 

LE GOUVERNEUR de ia G u y a n e française, 

Chevalier de la Légion d Honneur, 

V u l'ordonnance organique du 2 7 août 1828 ; 

Vu la dépêche ministérielle n° 3 5 2 0 du 4 août 1925 pres-
crivant l'application dans la colonie du décret el de l'arrêté 
du Ministre de l'instruction publique, relatifs à la réforme de 
l'enseignement secondaire masculin ; 

Sur la proposition du Chef du service de l'Institution pu
blique. 

ARRÊTE : 

Article 1 e r. — Est promulgué à la G u y a n e française pour 
y être exécuté en sa forme et teneur, le décret du 13 mai 1925, 
relatif aux horaires et aux p r o g r a m m e s des classes des lycées 
et collèges de garçons. 

Art. 2. — Le présent arrêté sera enregistré el c o m m u n i q u é 
partout où besoin sera et avec le texte promulgué, inséré au 
Journal et au Bulletin officiels de la colonie. 

Cayenne, le 12 novembre 1925. 

C. J. C H A N E L . 

R A P P O R T AU PRÉSIDENT DE LÀ RÉPUBLIQUE FRANÇAISE. 

Paris, le H m a i 1925, 

Monsieur le Président, 

L e décret du 31 ma i 1902, relatif au plan d'études el aux 
p r o g r a m m e s d'enseignement dans les lycées el collèges de 
garçons, a été abrogé par le décret du 3 mai 1923. 

L e développement de l'enseignement primaire supérieur 
et de l'enseignement technique, au cours des vingt dernières 
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années, avait laisser supposer que les établissements où sont 
donnés ces enseignements seraient maintenant assez nom
breux pour suffire à tous les besoins locaux et régionaux, et 
que la section m o d e ne de nos lycées et collèges, qui com
portait six années d'études, faisait désormais, au moins 
en partie, double emploi avec ces enseignements et n'avait 
plus sa raison d'être. Mais, avant m ê m e la mise en application 
de ce nouveau système d'études, les circonstances amenèrent 
à autoriser le maintien de cette section moderne dans cer
tains établissement-. D'antre part, les débats engagés au 
Parlement montrérent que l'opinion publique n'approuvait pas 
sans réserve le nouveau plan d'études, qui répondait cepen
dant à une conception mûrement étudiée et qui avait reçu, 
on ne saurait l'oublier, l'approbation de personnalités par
ticulièrement qualifiées. 

Mais c'est l'expérience qui compte en pareille matière, et 
non pas les vues systématiques. Aussi, dès le 9 août 1924, 
avez-vous été appelé Monsieur le Président, à signer un dé
cret prescrivant, à titre temporaire, l'organisation d'une 
sixième et d'unee cinquième moderne, en attendant une res-
tauration complète du plan d'études secondaires. 

C'est celle organisation du nouveau régime des études se
condaires que j'ai l'honneur de vous soumettre par le présent 
projet de décret. 

L'objet de l'enseignement secondaire ne saurait varier. Sa 
nature et sa mission propres consistent toujours a préparer 
les esprits, par une bonne formation générale, soit aux études 
de l'enseignement supérieur, soit à la prompte et fructueuse 
acquisition des connaissances spéciales nécessaires à l'exer
cice des professions. La section moderne, c o m m e la section 
classique, doit permettre d'atteindre ce but, mais à une con
dition — sur laquelle il y a d'ailleurs unanimité — c'est que 
l'enseignement de la section moderne ne soit pas un ensei
gnement de « seconde zone », d'une valeur inférieure à 
celle de renseignement classique, mais que tous deux soient 
mis sur le m ê m e pied. Il est donc indispensable que le m ê m e 
souci de culture et de formation générale de l'esprit pénètre 
la section A et la section B; mieux encore: il faut qu'il n'y 
ail qu'un seul enseignement secondaire, c'est-à-dire que les 
sections classiques et modernes ne diffèrent que par l'option 
langues anciennes et l'option langues vivantes. 
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Si les fins de renseignement secondaire ne se modifient 
pas, les m o y e n s de les réaliser peuvent cependant varier avec 
le temps. Aussi est-ce seulement après avoir procédé à la plus 
large enquête qu'ont été définitivement arrêtés les nouveaux 
p r o g r a m m e s , que je m e propose de mettre en application au 
1er octobre prochain. 

U n principe a tout d'abord été retenu, sur l'avis des per
sonnes les plus qualifiées. C'est que les études littéraires et les 
éludes scientifiques exercent une influence aussi profonde les 
unes que les autres sur une solide culture de l'esprit et que 
leur part doit être exactement équilibrée dans les p r o g r a m m e s . 
Depuis la sixième jusqu'à la première inclusivement, l'étude 
des sciences mathématiques et physique recevra le m ê m e 
développement pour tous les élèves. L'option entre les lettres 
et les sciences se trouve ainsi reportée après la première 
partie du baccalauréat. 

L'enseignement des langues vivantes conserve toute son 
importance et toute sa valeur. Les élèves de la section B 
com m e n c e r o n t l'étude d'une seconde langue vivante a partir 
de la quatrième, au m o m e n t où leurs camarades de la section 
A aborderont l'élude du grec. Ces derniers, après la classe 
de troisième, auront la faculté d'opter entre la continuation 
du grec et une étude plus développée du français et de la 
langue, vivante dont ils auront c o m m e n c é l'étude en sixième. 

Enfin, renseignement littéraire, actuellement facultatif, sera 
désormais obligatoire en philosophie, pour répondre à un 
v œ u maintes fois exprimé par les professeurs de l'enseigne
m e n t secondaire et ceux des facultés. 

Telles sont, dans leurs grandes lignes, les bases sur les
quelles repose la réforme dont les besoins s'étaient manifestés 
déjà avant la guerre. 

Si, c o m m e je m e plais à l'espérer, ces diverses dispositions 
reçoivent votre agrément, je vous serais reconnaissant de 
revêtir de votre signature ce projet de décret. 

Veuillez agréer, Monsieur le Président, l'hommage de m e s 
sentiments très respectueux et très dévoués. 

Le Ministre de l'Instruction pu-
blique et des beaux-arts, 

DE MONZIE. 
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DÉCRET 

LE PRÉSIDENT de la République française, 

Sur le rapport du Ministre de l'Instruction publique et des 
beaux-arts, 

Vu la loi du 27 février 1880, article 5 ; 
V u la loi du 2 8 mars 1 8 8 2 ; 
V u le décret du 31 mai 1902 relatif au plan d'études et 

aux programmes de l'enseignement secondaire des garçons ; 

V u le décret du 3 mai 1923 ; 
V u le décret du 9 août 1924; 

L e conseil supérieur de l'Instruction publique entendu, 

DÉCRÈTE : 

Article 1 e r. — L'enseignement secondaire comprend un 
ensemble d'études de sept années. Il fait suite au cours d'é
tudes primaires élémentaires institué par l'article 1 e r de la loi 
du 2 8 mars 1882. 

Art. 2. — Les élèves ont le choix entre deux sections. 
Dans l'une sont enseignés, indépendamment des matières 

c o m m u n e s aux deux sections, à titre obligatoire, le latin dans 
tontes les classes, le grec en 4 e et en 3 e, a titre facultatif, le 
grec à partir de la seconde. 

Dans l'autre, le latin et le grec sont remplacés par l'étude 
plus développée du fiançais et celle d'une seconde langue vi
vante. 

Les deux sections ont les m ê m e s programmes pour les 
sciences mathématiques et physiques. 

Art. 3. — Les classes de philosophie et de mathématiques 
sont accessibles aux élèves qui proviennent de la classe de 
première, qu'elle qu'ait été leur option. 

Art. 4. — Le baccalauréat est la sanction unique de l'en
seignement secondaire. 

Art. 5. — Les horaires et les programmes des classes de 
renseignement secondaire public sont fixés par arrêté mi
nistériel. 

A r t . 6. — Ne peuvent être admis dans les classes des éta
blissements d'enseignement secondaire public que les élèves 

37 
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qui justifient d'une instruction suffisante pour suivre les pro-
grammeS de la classe où ils doivent entrer. 

Les conditions de cette justification sont fixées p a r arêté 
ministériel. 

Art. 7. — Le décret d u 3 mai 1923 et celui du 9 août 1924 
sont abrogés. Le décret du 31 mai 1902 reste applicable aux 
élèves actuellement en cours d'études secondaires qui entre
ront, au 1 e r octobre 1925, dans les classe de troisième, de 
seconde, de première, de philosophie et de mathématiques. 

Art. 8. — Le Ministre de l'instruction publique et des beaux-
arts est chargé de l'exécution lu présent décret. 

Fait à PARis, le 13 mai 1925. 

GASTON D O U M E R G U E . 

P a r le Président d e la R é p u b l i q u e : 

Le Ministre de l'instruction pu-
blique et des beaux-arts, 

DE M O N Z I E . 

N° 4 8 9 . — ARRETE portant institution d'une Commission char

gée d'étudier les dispositions d'application à la Guyane pré

vues par le décret du 10 juillet 1925 sur la responsabilité 

des accidents du travail. 

( 12 n o v e m b r e 1 9 2 5 . ) 

LE GOUVERNEUR de la Guyane française, 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Vu l'ordonnance organique du 27 août 1828 ; 

Vu le décret du 19 juillet 1925 portant règlement d'admi
nistration publique pour la détermination d'application à la 
Guyane de la loi du 9 avril 1898 et des lois subséquentes sur 
la responsabilité des accidents du travail ; 

Vu la dépêche ministérielle d u 5 août 1925 n° 558 conte
nant les instructions relatives au décret susvisé du 19 juillet 
1925, 
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ARRÊTE: 

Article 1 E R. — Il est institué une Commission chargée d'é
tudier les dispositions d'application prévues par le décret du 
19 juillet 1925 sur la responsabilité des accidents du travail. 

Cette Commission est composée c o m m e suit : 

M M . le Secrétaire général, président; 
le Président du Conseil général ; 
Beauroy, Conseiller privé ; 

U n Conseiller général désigné par la Commision cole-
male ; 

le Président de la Chambre de C o m m e r c e ; 

le Président de la Chambre d'Agriculture; 

le Trésorier-Payeur ; 

le Chef du service de l'Enregistrement ; 

te Chef du service des Douanes et Contributions; 

le Substitut du Procureur général ; 

le Directeur de l'Hôpital-hospice civil ; 

le Docteur Devez, médecin de l'Hôpital-hospice civil ; 

Lédi, vérificateur principal des Douanes, r a p p o r t e u r ; 

Cléostrate, c o m m i s du Secrétariat général, secrétaire. 

Art.2 — La Commission se réunira sur la convocation de 
son président et dans le local désigné par lui. 

Elle aura la faculté d'appeler et d'entendre toute personne 
ou tout groupement industriel ou ouvrier,en vue d'obtenir les 
renseignements dont elle pourrait avoir besoin pour l'élabora
tion des actes prévus par le décret susvisé du 19 juillet 1925. 

Art. 3. — Le présent arrêté sera enregistré et communiqué 
partout où besoin sera, publié et inséré au Journal officiel 
au Bulletin officiel de la colonie. 

C. J. C H A N E L . 

Cayenne, le 12 novembre 1925. 
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N° 490. — A R R E T É promulguant à la Guyane française le 
décret du 26 août 1925 partant ratification des arrange
ments et conventions signés au Congrès p o s t a l universel de 
Stockholm le 28 août 1924. 

( 16 n o v e m b r e 1 9 2 5 . ) 

LE GOUVERNEUR de la G u y a n e française, 

Officier de la L é g i o n d ' H o n n e u r , 

V u l'article 65 de l'ordonnance o r g a n i q u e d u 27 août 
1 8 2 8 ; 

V u la circulaire ministérielle du 2 m a i 1906 relative à la 
pr o m u l g a t i o n des lois et décrets aux colonies : 

V u l'arrêté n° 320 d u 5 juillet 1921 p r o m u l g u a n t : 

1° L a loi du 30 m a r s 1921 portant approbation d e s C o n 
ventions et a r r a n g e m e n t s d e l'Union postale universelle 
signée à M a d r i d le 10 n o v e m b r e 1 9 2 0 ; 

2° L e décret d u 4 m a i 1921 ratifiant les conventions et 
a r r a n g e m e n t s e n ce qui c o n c e r n e les colonies c o n r a c t a n t e s ; 

V u le décret d u 26 août 1 9 2 5 portant ratification p o u r l'en-
s e m b l e d e s colonies françaises et protectorats d e l'Indo C h i n e 
et pour les territoires sous m a n d a t d u T o g o et du C a m e r o u n , 
d e s a r r a n g e m e n t s et C o n v e n t i o n s signés au C o n g r è s Postal 
Universel de S t o c k h o l m le 28 août 1924 ; 

V u la circulaire ministérielle d u 4 s e p t e m b r e 1925, n° 4421; 

Su r la proposition concertée d u Secrétaire général et d u 
C h e f de service d e s Postes et T é l é p h o n e s , 

ARRETE : 

Article l E R . — Est p r o m u l g u é à la G u y a n e française p o u r 
y être exécuté en sa fo r m e et teneur le décret susvisé d u 26 
août 1925. 

Art. 2 . — L e présent arrêté sera, avec le texte p r o m u l g u é , 
enregistré et c o m m u n i q u é partout o ù besoin sera, publié et 
inséré au Journal officiel et au Bulletin officiel d e la Colonie. 

Cayenne, le 16 n o v e m b r e 1925. 

G . J. C H A N E L . 
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D E C R E T . 

LE PRÉSIDENT de la République française, 

Vu le sénatus-consulte du 3 mai 1854 ; 

Vu la loi du 9 août l925 qui autorise le Président de h R é 
publique à ratifier et à faire exécuter la convention et les ar
rangements de l'union postale universelle conclus à Stockholm 
le 2 8 août 1924: 

Sur la proposition du ministre des colonies, 

DÉCRÈTE : 

Article l e r. — Sont ratifiés pour l'ensemble des colonies 
françaises, pour les colonies et protectorats français de l'In-
dochine et pour les territoires sous m a n d a t du Togo et du C a m e 
roun, a l'effet d'y être mis en application, les conventions et 
arrangements ci-après, qui ont été signés au congrès postal uni-
versel de Stockholm le 2 8 août 1924 : 

1° La convention postale universelle: 

R A P P O R T AU PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE. 

Paris, le 26 août 1925. 

Monsieur le Président. 

La loi du 9 août 1925 a approuvé en vue de leur applica
tion dans la Métropole les conventions et arrangements de 
l'Union postale universelle signés à Stockholm, le 2 8 août 1924. 

Il importe qu'un décret de ratification intervienne, en ce qui 
concerne l'ensemble des colonies, de nos protectorats indo-
chinois et des territoires sous mandat, pour y rendre appli
cables ceux de ces textes qui ont été signés au congrès de 
Stockholm. 

Tel est l'objet du présent décret que j'ai l'honneur de sou
mettre à votre approbation. 

Veuillez agréer, monsieur le Président, l'hommage de m o n 
profond respect. 

Le ministre des colonies, 

ANDRÉ HESSE. 



— 5 5 4 — 

2° L'arrangement concernant les lettres et les boites avec 
valeur déclarée; 

3° L'arrangement concernant les mandats de poste ; 

4° L'arrangement concernant les colis postaux. 

Art. 2. — Dans tous les cas où ces conventions et arrange
ments laissent aux parties contractantes la faculté d'établir 
le tarif des droits et taxes, ce tarif sera fixé dans les formes 
et suivant la procédure eu vigueur dans chaque colonie. 

Art. 3. — Le ministre des colonies est chargé de l'exécu
tion du présent décret. 

Fait à Rambouillet, le 2 6 août 1925. 

GASTON D O U M E R G U E . 

P a r le P r é s i d e n t d e la R é p u b l i q u e : 

Le ministre des colonies, 

ANDRÉ H E S S E . 

D É C R E T . 

LE PRÉSIDENT de la République française, 

Sur le rapport du ministre du c o m m e r c e , de l'industrie, des 
postes et des télégraphes et du ministre des finances, 

Le conseil supérieur des postes, des télégraphes et des té
léphones entendu, 

V u la loi du 9 août 1925. qui autorise le Président de la 
République a ratifier et à faire exécuter la convention de 
l'union postale universelle, conclue à Stockholm le 2 8 août 
1 9 2 4 ; 

V u l'article 8 0 de ladite convention qui détermine les con
ditions de sa mise en vigueur, 

DÉCRÈTE : 

Article 1 e r. — Sous réserve de l'application des arrange
ments spéciaux conclus eu vertu de l'article 5 de la conven
tion postale universelle et des dispositions légales ou régle
mentaires concernant les correspondances circulant entre la 
France, l'Algérie, les colonies françaises et les pays de pro-
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teclorat on assimilés, l'échange des correspondances ordinaires 
el r e c o m m a n d é e s ( M i r e s et cartes postales, papiers d'affaires) 
échantillons de marchandises, journaux el autres i m p r i m é s , 
entre, d u n e part, la France, l'Algérie et les bureaux français 
à l'étranger et, d'autre part, les pays étrangers, aura lieu 
dans les conditions fixées par la convention précitée et le rè
glement y anne x é . 

Art. 2 . — Les laves à percevoir en France, en Algérie el 
dans les bureaux fiançais à l'étranger sur les correspondances 
ordinaires ou r e c o m m a n d é e s à destination des pays étrangers 
seront perçues c o n f o r m é m e n t aux tarifs fixés par le tableau 
suivant. L e s bureaux français à l'étranger percevront ces taxes 
en m o n n a i e locale, sur la base des équivalents adoptés par 
l'administration des postes du pays où ils fonctionnent. 

N A T U R E 

des c o r r e s p o n d a n c e s 

Lettres : 

D o 0 à 2 0 g r a m m e s . . 
A u - d e s s u s d e 2 0 gr. 
p a r 2 0 gr. o u frac
tion d e 2 0 g r a m m e s . 

Cartes postales : 

P o u r la carte simple 
et p o u r c h a q u e par
tie de la carte avec-
r é p o n s e p a y é e 

Papiers d'affaires : 

P a r 5 0 g r a m m e s o u 
fraction d e 5 0 g r a m . 

A v e c m i n i m u m d e 
perception d e . ... 

TAXES 

fr. c. 

1 » 

0 6 0 

0 6 0 

0 2 0 

4 » 

POIDS 

m a x i m u m 

2 kilogr. 

2 kilogr. 

DIMENSIONS MAXIMA 

45 c m . X 4 5 X 4 5 o u 
s o u s f o r m e d e r o u 
leaux: 75 centimètres 
d e l o n g u e u r sur 4 0 
centimètres de dia
m è t r e . 

10 à 15 centimètres d e 
l o n g u e u r , 7 à 10,5 
centimètres de lar
g e u r . 

C o m m e p o u r les lettres 
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NATURE 

des c o r r e s p o n d a n c e s 

I m p r i m é s (1) : 

P a r 5 0 gr. o u fraction 
d e 50 g r a m m e s 

Echantillons : 

P a r 3 0 g r . o u fraction 
d e 5 0 g r a m m e s . . . 

Av e c m i n i m u m d e 
perception d e 

Impressions e n relief a 
l'usage d e s aveugles: 

P a r 1.000 gr. o u frac
tion d e 4.000 g r a m . 

R e c o m m a n d a t i o n : 

Droit fixe 

TAXES 

0 20 

0 20 

0 4 0 

0 2 0 

V 

1 » 

POIDS 

m a x i m u n 

2 kilog. 
(3 kilog. p o u r 
les v o l u m e s 
i m p r i m é s e x 
pédiés isolé
m e n t ) . 

5 0 0 g r a m m e s 

3 kilogr 

DIMENSIONS MAXIMA 

C o m m e p o u r les lettres 

4 5 c m . X 2 0 X 4 0 o u 
sous f o r m e d e r o u 
leaux : 45 centimètres 
d e l o n g u e u r sur 15 
cent, d e d i a m è t r e . 

C o m m e p o u r les lettres 

(1) Les j o u r n a u x et écrits p é r i o d i q u e s expédiés d i r e c t e m e n t p a r l e s 
éditeurs, les livres b r o c h é s o u reliés, à l'exclusion d e toute publicité 
o u r é c l a m e , les éditions littéraires el scientifiques é c h a n g é e s entre les 
institutions savantes bénéficieront d ' u n e réduction d e 5 0 p . 1 0 0 s u r 
le tarif général d a n s les relations a v e c les p a y s q u i d o n n e r o n t leur 
a d h é s i o n à l'application r é c i p r o q u e d e cette m e s u r e . 

Art. 3. — Par exception aux dispositions de l'article pré

cédent, les taxes d'affranchissement a percevoir en France 

pour les lettres et les cartes postales à destination de la 

Suisse, de la Belgique et de l'Espagne, lorsque la distance en 

ligne droite entre le bureau d'origine et le bureau de desti

nation ne dépasse pas 30 kilomètres, sont fixées comme suit ; 
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NATURE 

des correspondances. 
SUISSE. 

BELGIQUE 

et Espagne. 

fr. c. fr. c. 
Lettres : 

P a r 2 0 g r a m m e s o u fraction 
d e 2 0 g r a m m e s 0. 4 0 0. 3 0 

Carlos postales. 

S i m p l e s 

Avec réponse payée 0. 6 0 

0. 3 0 0. 2 0 

0. 4 0 

Art. 4. — En cas d'absence ou d'insuffisance d'affran
chissement, les objets de correspondance de toute nature, en 
provenance des pays étrangers, sont passibles, à la charge 
d s destinataires, d'une taxe égaie au double de l'affranchis
sement manquant ou de l'insuffisance, sans que celle taxe 
puisse être inférieure à 40 centimes. 

Lorsque l'évaluation de la taxe à appliquer aux correspon
dances de provenance extérieure non affranchies ou insuffi
samment affranchies fera ressortir une fraction inférieure à 
5 centimes, cette fraction sera arrondie a 5 centimes. 

Art. 5. — Les envois contre remboursement sont passibles, 
indépendamment des taxes et conditions applicables aux objets 
de la catégorie à laquelle ils appartiennent, d'un droit fixe 
de 4 fr. 5 0 par objet et d'un droit proportionnel au montant d u 
remboursement de 25 centimes par 5 0 fr. ou fraction de 5 0 fr. 

Ces droits seront à la charge de l'expéditeur et resteront 
acquis au Trésor alors m ê m e que, pour un motif quelconque, 
les envois feraient retour aux déposants. 

Les envois contre remboursement ne donnent pas lieu a 
rémunération au profit du facteur encaisseur... 

Art. 6. — Les objets de correspondance à destination de 
l'étranger déposés dans les boîtes réservées aux « levées ex-
ceptionnelles », dans les localités où un service de ce genre 
est organisé, acquittent obligatoirement, en sus des taxes 
ordinaires dont ils sont passibles, la taxe spéciale applicable 
aux objets du régime intérieur. 
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Art. 7. — Les objets de correspondance originaires des 
pays étrangers et adressés poste restante sont passibles de la 
taxe applicable aux correpondances de m ê m e nature du ré
gime intérieur. 

Art. 8. — L'expéditeur de tout objet recommandé a des
tination des pays étrangers participant au service des avis de 
réception, peut demander, soit au m o m e n t du dépôt de cet 
objet, soit postérieurement, qu'il lui soit donné avis de sa 
réception par le destinataire 

Si l'avis de réception est demandé au m o m e n t m ê m e du 
dépôt de l'objet, le droit a payer est de I fr. Ce droit est fixé 
à 2 fr. lorsque la demande est présentée postérieurement au 
dépôt dudit objet. 

Les demandes de renseignements relatives aux objets ordi
naires ou aux objets recommandés pour lesquels la taxe de 
l'avis de réception n'a pas été acquittée donnent lieu à la 
perception d'un droit fixe d e 2 fr. Ce droit ne pourra être 
remboursé qu'au cas où il serait établi qu'il y a eu faute du 
service des postes. 

Art. 9. — Sous réserve des exceptions au principe de la 
responsabilité, prévues par la convention postale universelle, 
le montant de l'indemnité pour la perte d'un envoi recom
m a n d é du régime international et fixé à 100 fr. 

Art. 10. — La taxe spéciale à percevoir, en France, sur 
les correspondances a distribuer par exprès à destination des 
pays étrangers qui ont organisé ce m o d e de remise, est 
fixée à 2 fr. 

lorsqu'une correspondance originaire d e l'étranger doit 
être distribuée par exprès, en France, sur la demande de l'ex
péditeur, dans une localité située en dehors de la C o m m u n e 
siège d u bureau de poste, d est perçu sur le destinataire une 
taxe complémentaire de 2 fr. 

Art. 11. - Les envois postaux originaires d e l'extérieur et 
reconnus contenir des objets passibles de droits et taxes perçus 
par le service des douanes, seront passibles d'une taxe de 
dédouanement de 2 fr. perçue au profit de l'administration 
des postes. Celte taxe sera réduite de 1 fr. pour les envois 
revêtu. par les expéditeurs, d e l'étiquette verte réglementaire 
prevue par la convention postale universelle. 

Art. 12. — La délivrance des caries d'identité donnera lieu 
a la perception d'une taxe de 3 fr 
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Art. 13. — Le prix de vente des coupons-réponse est fixé à 2 fr. 
Art. 14. — Toutes dispositions contraires au présent décret 

sont et demeurent abrogées. 
Art. 15. — Les dispositions du présent décret seront exé

cutoires à partir du 1 e r octobre 1925. 
Art. 16. — Le ministre du commerce, de l'industrie, des 

postes et des télégraphes et le ministre des finances sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du pré
sent décret, qui sera publié au Journal officiel et inséré au 
Bulletin des lois. 

Fait à Rambouillet, le 15 septembre 1925. 

GASTON D O U M E R G U E . 

Par le Président de la République : 
Le ministre du commerce, de l'in

dustrie, des postes et des télégraphes, 
CHARLES C H A U M E T . 

Le ministre des finances, 
J. CAILLAUX. 

№ 491. — ARRÊTÉ promulguant à la Guyane française le 

décret du 17 septembre 1925, relatif aux congés spéciaux 

pour tuberculose ou maladie mentale. 

(26 n o v e m b r e 1925.) 

LE GOUVERNEUR de la Guyane française, 
Officier de la Légion d'Honneur, 
V u l'ordonnance organique du 27 août 1 8 2 8 ; 
V u la circulaire ministérielle du 2 mai 1906, relative à la 

promulgation aux colonies des lois et décrets ; 
V u le décret du 17 septembre 1925 relatif aux congés spé

ciaux pour tuberculose ou maladie mentale, qui peuvent être 
accordés au Personnel de l'Enseignement de la Martinique, de 
la Guadeloupe, de la Réunion et de la Guyane; 

Sur la proposition du Secrétaire général, 

ARRÊTE : 

Article 1 e r. — Est promulgué à la Guyane française pour 
y être exécuté en sa forme et teneur, le décret susvisé du 17 Septembre 1925. 
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Art. 2. - Le présent arrêté sera, avec le texte promulgué 
enregistré et communiqué partout où besoin sera. 

Cayenne, le 26 novembre 1925. 

G. J. C H A N E L . 

R A P P O R T AU PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

Paris, le 17 septembre 1925. 

Monsieur le Président, 

U n décret du 23 juillet 1925 a promulgue aux Antilles fran
çaises, à la Réunion et à la Guyane l'article 71 de la loi 
du 80 avril 1921, aux termes duquel, dans le but do pro
téger l'enfance, des congés de longue durée peuvent être accor
dés aux membres de l'enseignement public atteints de tuber
culose ouverte ou de maladie mentale 

J'ai l'honneur de soumettre à votre signature le projet de 
décret ci-joint, qui a pour objet l'organisation pratique du 
nouveau régime de congé dont il s'agit. Ce règlement d'exé
cution est inspiré du décret du 29 juillet 1921, qui a fixé, 
dans la métropole, les conditions d'applicalion de l'article 71 
de la loi du 30 avril 1921. 

Veuillez agréer, monsieur le Président, l'hommage de m o n 
profond respect. 

Le Minisire des colonies, 

ANDRÉ HESSE. 

D É C R E T 

LE PRÉSIDENT de la République française, 

Sur le rapport du ministre des colonies, 
V u les décrets des 2 mars 1910, 12 juin 1911, 10 octobre 

1914, 20 mai 1920 et 11 septembre 1920, portant règlement 
sur la solde et les accessoires des fonctionnaires employés ou 
agents des services coloniaux ou locaux ; 
Vu Je décret du 3 juillet 1897, portant règlement sur les 

passager, les indemnités de route et de séjour des fonction
naires, employés ou agents coloniaux ou locaux ; 
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Vu l'article 71 de la loi du 3 0 avril 1921 et le décret du 29 
juillet 1921, relatifs aux congés pour tuberculose ou maladie 
mentale, qui peuvent être accordés au personnel de l'en
seignement dans la métropole ; 

V u l'article 1er du décret du 23 juillet 1925. rendant appli
cables dans les colonies de la Martinique, de la Guadeloupe, 
de la Réunion et de la Guyane les dispositions de l'article 71 
de la loi du 30 avril 1921, 

D É C R È T E : 

Article 1 e r. — En vue de protéger l'enfance et, à titre excep
tionnel, les m e m b r e s du personnel de l'enseignement public, 
en service à la Martinique, à la Guadeloupe, à la Réunion et 
à la Guyane, atteints de tuberculose ouverte ou d'une maladie 
mentale, peuvent être mis en congé de convalescence avec 
solde entière pendant trois ans et avec demi-solde pendant 
deux ans, dans les conditions déterminées aux articles ci-
après. 

Art. 2. — Les congés de convalescence, visés à l'article I e r, 
peuvent être demandés par l'intéressé sur production d'un 
certificat établi dans les conditions tixées à l'article 59 du dé
cret du 2 mars 1910. 

Ils peuvent aussi être demandés d'office: 

1° Par le chef du service de l'instruction publique si l'inté
ressé est aux colonies ; 

2° Par le chef du service colonial du port de débarquement 
si l'intéressé est en France. 

Art. 3. — La demande de congé formulée par l'intéressé 
ou par l'autorité supérieure agissant d'office est soumise au 
conseil de santé de la colonie ou au conseil de santé du port 
de débarquement, suivant que l'intéressé est dans la colonie 
ou en France. Ledit conseil déclare, dans un rapport spécial 
et motivé, que l'état physique ou mental du fonctionnaire fait 
courir aux enfants un danger immédiat et que l'intéressé est 
ou n'est pas susceptible de bénéficier d'un des congés pré
vus par le présent décret. Pour établir ce rapport, ledit con
seil peut réclamer toutes enquêtes qu'il juge convenables. 

Art. 4. — Dans le cas où le congé est demandé d'office, le 
chef du service de l'instruction publique ou un des chefs de 
détails administratifs du service colonial, suivant que l'inté-
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ressé est aux colonies ou en France, est adjoint, avec voix 
délibérative, au conseil de santé. 

D'autre part, l'intéressé peut à ses frais, désigner un méde
cin pour assister dans les m ô m e s conditions à la délibération du 
conseil. 

Art. 5. — La demande de congé, accompagnée de l'avis for
mulé dans les conditions indiquées ci-dessus par le conseil de 
santé compétent, est soumise dans tous les cas à l'examen du 
conseil supérieur de santé des colonies, qui déclare, par un 
rapport spécial et motivé, que l'état physique ou mental du 
fonctionnaire fait courir aux enfants un danger immédiat et 
que l'intéressé est ou n'est pas susceptible de bénéficier d'un 
des congés prévus au présent décret. 

Pour établir son rapport, le conseil supérieur de santé des 
colonies peut réclamer toutes enquêtes qu'il juge convenables. 

Dans le cas où le congé est demandé d'office, l'inspecteur 
conseil de l'instruction publique au ministère des colonies ou 
son délégué est adjoint, avec voix délibérative, au conseil 
supérieur de santé des colonies. 

Art. 6. — Le conseil de santé de la colonie ou du port, ou 
le conseil supérieur de santé des colonies peuvent exiger la 
comparution de l'intéressé devant eux. Si, sans raison valable, 
ce dernier refuse de se présenter, le conseil compétent for
mule son avis pour défaut. 

Le fonctionnaire qui se présente devant le conseil de santé 
après avoir été dûment convoqué reçoit les frais de route et 
de séjour prévus pour les déplacements par ordre. 

Art. 7. — La décision de congé est prise par le ministre des 
colonies après l'avis conforme du conseil supérieur de santé 
des colonies. 

Art. 8. — Le congé initial et ses prolongations dans la limite 
fixée à l'article 1 e r sont accordés par périodes de six mois. 
Les formalités prévues aux articles précédents sont applicables 
au congé initial et aux prolongations. 

Art. 9. — S'ils font immédiatement suite à d'autres congés 
à solde entière ou à demi-solde, les congés de convalescence 
pour tuberculose ou maladie mentale s'ajoutent à ces congés 
précédents de manière à ne pas dépasser, ensemble, les limites 
de durée et de solde fixées à l'article 1 e r du présent décret. 

Si, avant d'avoir bénéficié de la totalité des congés prévas 
à l'article 1 e r du présent décret, complété par le paragraphe 
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1 e r du présent article, un fonctionnaire reprend son service, 
les nouveaux congés pour tuberculose ou maladie mentale 
qu'il pourra obtenir par la suite s'ajouteront aux précédents 
congés de m ê m e nature, de manière à ne pas dépasser, ensem
ble, les limites fixées à l'article 1 e r du présent décret, c o m 
plété par le paragraphe 1 e r du présent article. 

Les congés prévus par le présent décret sont entièrement 
distincts de tous autres congés ou positions d'absence sans solde. 

Art. 10. — Les bénéficiaires des congés prévus par le pré
sent décret ne restent pas titulaires de leur poste, mais ils 
conservent leurs droits à la retraite et subissent les retenues 
pour pensions civiles. 

S'ils bénéficiaient d'un logement dans rétablissement scolaire 
ils doivent le quitter sans délai. 

Art. 11. — Tout fonctionnaire ayant bénéficié d'un congé 
accordé en exécution du présent décret ne pourra reprendre 
ses fonctions, à l'expiration dudit congé, que s'il y est reconnu 
apte par le ministre des colonies après avis conforme donné 
par le conseil supérieur de santé des colonies, suivant les 
règles fixées aux articles 5 et 6 ci-dessus. 

Art. 1 2 . — Le fonctionnaire reconnu apte à reprendre son 
service est pourvu du premier emploi vacant équivalent à celui 
qu'il occupait avant son congé. S'il est en congé, il continue 
à jouir de sa solde de congé jusqu'au jour où il reprend son 
service ou jusqu'à la veille de son embarquement pour rejoin
dre son poste, suivant qu'il est aux colonies ou en France. 

Art. 1 3 . — Les dispositions des décrets des 2 mars 1910, 
12 juin 1911, 16 octobre 1914, 26 mai 1920 et 11 septembre 
1920, portant règlement sur la solde et les accessoires de solde 
des fonctionnaires, employés ou agents des services coloniaux 
et locaux, et celles du décret du 3 juillet 1897 sur les passages 
et les indemnités de route et de séjour des fonctionnaire- em
ployés ou agents coloniaux et locaux, non modifiées par le 
présent décret, sont applicables au personnel de l'enseignement 
de la Martinique, de la Guadeloupe, de la Réunion et de la 
Guyane, titulaire de congés pour tuberculose ouverte ou m a 
ladie mentale. 

Art. 14. — Le présent décret est applicable au personnel 
des cadres métropolitains détachés aux colonies. 

Art. 15. — Le ministre des colonies est chargé de l'exécution 
d u présent décret qui sera publié aux Journaux officiels de la 
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République française et des colonies, de la Martinique, de la 
Guadeloupe, de la Réunion et de la Guyane el inséré au Bul
letin, des lois et aux Bulletins officiels desdites colonies. 

Fait à Rambouillet, le 17 septembre 1925. 

G A S T O N D O U M E R G U E . 

Par le Président de la Ré p u b l i q u e : 
Le Ministre des colonies, 

A N D R É HESSE. 

№ 492. — ARRÊTÉ portant révision des listes électorales 
pour Vannée 1926. 

( 26 novembre 1925. ) 

L E GOUVERNEUR de la Guyane française, 

Officier de la Légion d'Honneur, 

V u l'ordonnance organique du 27 août 1828; 

V u l'article 18 du décret du 2 février 1852, relatif à la 
révision des listes électorales; l'article 1 e r de la loi d u 
7 juillet 1874, relative à l'électorat municipal et l'article 1 e r 

de celle du 10 novembre 1875 ; 

V u l'article 2 de la loi susvisée du 7 juillet 1874 relatif 
au jugement des réclamations auxquelles peuvent donner 
lieu les opérations de révision; 

V u les décrets des 3 janvier et 11 avril 1914, portant 
règlement d'administration publique pour l'application aux 
colonies représentées au Parlement de la loi du 29 juillet 
1913, ayant pour objet d'assurer le secret et la liberté du 
vote, ainsi que la sécurité des opérations électorales; 

Sur la proposition du Secrétaire général, 

ARRÊTE : 

Article 1 e r. — Les Commissions de révision des listes 
électorales seront composées comme suit, pour l'année 
1926, dans toutes les communes de la colonie : 

Le Maire ou un adjoint, Président ; 
Un délégué de 1 Administration locale ; 
Un délégué du Conseil municipal. 
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Art. 2. — Sont désignés c o m m e délégués de l'Adminis
tration : 

A C a y e n n e , M . Mondésir, C o m m i s principal d u Secré
tariat général ; 

A M a n a , le Directeur de l'école des garçons ; 
A S i n n a m a r y , le Directeur de l'école des garçons ; 
A Iracoubo, l'Instituteur ; 
A K o u r o u , l'Instituteur ; 
A Macouria, M . Collat, C o m m i s du Secrétariat général ; 
A T o n n é g r a n d e , M . Fidèle, C o m m i s principal d u Se

crétariat général ; 
A R o u r a , le Chef de poste des D o u a n e s ; 
A Rémire, l'instituteur de Montjoly; 
A Montsinéry, M . Lantin, C o m m u n des M i n e s ; 
A K a w , M . Sébéloué, C o m m i s auxiliaire d u Secrétariat 

général : 
A A p p r o u a g u ë , l'Instituteur de Régina ; 
A O y a p o c , le C h e f d u bureau des D o u a n e s de la localité ; 
A Matoury, l'Instituteur; 
A Saint-Laurent, le Délégué d u Service local. 
Art. 3. — P o u r le jugeme n t des réclamations, deux 

conseillers municipaux seront adjoints à la C o m m i s s i o n . 

Art. 4. — L e présent arrêté sera enregistré et c o m m u 
niqué partout o ù besoin sera. 

C a y e n n e , le 2 6 n o v e m b r e 1925, 

C . J. C H A N E L . 

N° 493. — ARRÊTÉ relatifs à l'application des décrets du 
18 septembre 1925 concernant L'Administration pénitentiaire 
coloniale. 

(28 novembre 1925.) 

LE GOUVERNEUR De la Guyane française, 

Officier de la Légion d'Honneur, 

Vu l'ordonnance organique du 2 7 août 1828, modifiée par 
celle du 2 2 août 1833 ; 

Vu la loi du 30 mai 1854, sur l'exécution de la peine des 
travaux forcés ; 

38 
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V u le décret du 18 septembre 1925, sur le régime disci
plinaire des établissements pénitentiaires, ensemble l'arrêté 
interministériel s'y rapportant, promulgués tous deux à la 
colonie le 2 2 octobre suivant ; 

Sur la proposition concertée du Secrétaire général, du Pro 
cureur général, du Directeur de l'Administration pénitentiaire 
et après avis de la Commission instituée pour la préparation 
des textes devant assurer l'application de la nouvelle régle
mentation, 

DÉCIDE : 

Article ler. — Les condamnés de bonne conduite, qui, en 
exécution des dispositions de l'article 4 de l'arrêté intermi
nistériel du 18 septembre 1925, sont désignés pour recevoir 
un insigne distinctif, recevront, a cet effet, par les soins de 
l'Administration pénitentiaire, un galon en laine rouge de 6 
centimètres de long sur 1 centimètre de large qui sera porté 
horizontalement sur la manche gauche du bourgeron, à 15 
centimètres de l'épaule. 

Art. 2. — Le Directeur de l'Administration pénitentiaire 
est chargé de l'exécution de la présente décision qui sera com
muniquée el enregistrée partout où besoin sera. 

Cayenne, le 28 novembre 1925. 

C. J. C H A N E L , 

P a r le G o u v e r n e u r : 

P. le Directeur d e l'Administration 
pénitentiaire et p. o : 

Le Chef du Bureau, Délégué, 

C R U C I O N I . 

( 2 8 n o v e m b r e 1925. ) 

LE GOUVERNEUR de la Guyane française, 
Officier de la Légion d'Honneur, 

Vu l'ordonnance organique du 27 août 1828, modifiée par 
celle d u 22 août 1 8 3 3 ; 

V u la loi d u 3 0 mai 1854, sur l'exécution de la peine des 
Travaux forcés ; 
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Vu le décret du 18 septembre 1925, sur le régime discipli
naire des Etablissements pénitentiaires, ensemble l'arrête in
terministériel s'y rapportant, promulgués tous deux à la C o 
lonie le 22 octobre 1925. 

Sur la proposition concertée du Secrétaire général, du 
Procureur général, chef du service judiciaire, du Directeur de 
l'Administration pénitentiaire et après avis de la Commission 
instituée pour la préparation des textes devant assurer l'ap
plication de la nouvelle réglementation, 

D É C I D E : 

Article ler — Les notes d'amendement obtenues par les 
condamnés de la 1er et de la 2 e classe, placés dans l'une des 
situations spéciales prévues aux articles 2, 3 et 5 du décret 
sur le régime disciplinaire seront examinées par la Commission 
disciplinaire du pénitencier de Saint-Laurent-du-Maroni. 

Art. 2. — Cette Commission recevra, à cet effet, de chaque 
Etablissement ou C a m p un état nominatif mensuel, sur le
quel devront figurer: 

a) les numéros matricule, n o m et prénoms de chacun de 
ces condamnés; 

b) la date et la durée de la peine principale, ainsi que celle 
d'arrivée dans la Colonie ; 

c) les notes d'amendement obtenues par l'intéressé, pen
dant les six derniers mois. 

Art. 3. — Ces états seront ensuite envoyés à la Direction 
(deuxième bureau) avec l'avis de la Commission disciplinaire, 
pour e x i m e n par le Directeur et proposition à adresser au 
Chef de lA Colonie. 

Art. 4. - Le Directeur de l'Administration pénitentiaire est 
chargé de l'exécution de la présente décision qui sera c o m m u 
niquée et enregistrée partout où besoin sera. 

Cayenne, le 28 novembre 1925. 

C. J. C H A N E L . 

Par le Gouverneur: 

P. le Directeur de l'Administration 
pénitentiaire et p. o.: 

Le Chef du Bureau, Délégué, 

CRUCIONI. 
-
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(28 novembre 1925. ) 

LE GOUVERNEUR de la Guyane française, 
Officier de la Légion d'Honneur, 

V u l'ordonnance organique du 27 août 1828, modifiée par 
celle du 22 août 1833; 

V u la loi du 3 0 mai 1854, sur l'exécution de la peine des 
travaux forcés ; 

Vu le décret du 18 juin 1895, modifié par celui du 9 octobre 
1901, réglant les conditions des transportés concessionnaires; 

V u le décret du 18 septembre 1925, sur le régime discipli
naire des condamnés aux travaux forcés, et particulièrement 
l'article 22 de ce décret ; 

Vu l'arrêté du 22 octobre 1925, promulguant dans la colo
nie le décret ci-dessus cité; 

Sur la proposition concertée du Secrétaire général, du Pro-
cureur général, du Directeur de l'Administration pénitentiaire 
et après avis de la commission n o m m é e par décision du 9 
novembre 1925, en vue de la préparation des textes d'appli
cation des décrets du 18 septembre 1925: 

Le Conseil privé entendu, 

ARRÊTE : 

Article Ier. — Les transportés en cours de peine auxquels 
des concessions auront été octroyées qui sont l'objet de puni
tion disiplinaire et qui obtiennent la conversion de ces puni
tions, seront afféctés à des travaux, effectués soit pour le 
c o m p t e des différents services de la transportation, soit pour le 
compte de la c o m m u n e pénitentiaire, soit enfin à des travaux 
d'utilité publique ou d'intérêt général, pour le compte de l'E
tat, de la colonie ou des c o m m u n e s . 

Le produit du travail des condamnés ainsi employés est 
perçu chaque mois au profil de l'Etat. 

Art. 2. — La répartition des condamnés employés c o m m e 
ci-dessus est assurée par le Directeur, sur demande des per
sonnalités intéressées. 

Art 3. — Le concessionnaire soumis au travail dans les 
conditions ci-dessus devra se présenter le matin au c a m p 
ou chantier qui lui aura été assigné; il ne pourra regagner sa 
concession que le soir après la cessation de travail. 



- 569 -

(28 n o v e m b r e 1925.) 

LE GOUVERNEUR de la Guyane française, 
Officier de la Légion d'Honneur, 

V u l'ordonnance organique du 27 août 1828, modifiée par 
celle du 2 2 août 1833; 

V u les décrets des 16 lévrier 1878 et 7 février 1912, portant 
création à la Guyane française d'une Direction de l'Adminis
tration pénitentiaire et réorganisation d u personnel de cette 
Administration ; 

V u la loi du 3 0 mai 1854, sur l'exécution de la peine des 
travaux forcés ; 

Vu le décret d u 18 septembre 1925, concernant l'emploi 
de la main-d'œuvre des condamnés aux travaux forcés; 

Vu l'arrêté local du 22 octobre 1925. promulguant ledit dé
cret dans la colonie ; 

Sur la proposition concertée du Secrétaire général, du P r o 
cureur general, du Directeur de l'Administration pénitentiaire 

I! recevra de l'Administration la ration normale des con
damnes. 

Art. 4. — Le concessionnaire sera, pour toute infraction au 
présent arrête, passible de la commission disciplinaire. 

Art. 5. — Chaque mois, les c o m m a n d a n t s de pénitenciers 
dans la zone desquels existent des concessionnaires adresse
ront à la Direction de l'Administration pénitentiaire un relevé 
des journées de travail ainsi obtenues, état qui permettra les 
perceptions mdiquéesà l'article I e r. 

Art. 6. — Le Directeur de l'Administration pénitentiaire est 
chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera c o m m u n i q u e 
et enregistré partout où besoin sera, mais qui ne deviendra 
exécutoire qu'après approbation du Département. 

Cayenne, le 28 novembre 1925. 
C. J. C H A N E L . 

Par le G o u v e r n e u r : 

P o u r le Directeur de l'Adminis
tration pénitentiaire et p. o., 

Le Chef de bureau délégué, 

C R U C I O N I 
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et après avis de la Commission instituée par décision du 9 
novembre 1925, en vue de la préparation des textes d'appli
cation du nouveau décret, 

A R R Ê T E : 

Article 1 e r. — Le pécule des transportés en cours de peine 
se divise en : 

Pécule disponible; 
Pécule de réserve. 

Art. 2. — Les recettes de chacun de ces comptes sont les 
suivantes: 

1. Pécule disponible. 

Versement de la valeur des bons de gratification non utilisés; 

Moitié des envois de fonds faits par les familles ou par des 
tiers ; 

Moitié du produit de la vente des objets envoyés pour le 
compte des condamnés et dont l'usage n'est pas autorisé; 

Produit de virement; 
Versements volontaires ; 
Prélèvement de 2 0 0/0, de 25 0/0, de 30 0/0 — suivant que 

les condamnés sont de 3e classe, de 2 e classe ou de 1re classe — 
sur les s o m m e s acquises par le travail, en exécution des dis
positions du nouveau décret sur l'emploi de la main-d'œuvre 
pénale aux colonies. 

22 Pécule de réserve. 

Masses venues de France; 
Moitié des envois faite par les familles ou par des tiers ; 
Moitié du produit de la vente des objets envoyés pour le 

compte des condamnés et dont l'usage n'est pas autorisé. 
Argent saisi quand la provenance n'est pas dolosive; 

Quote part réglementaire des salaires et redevances verses 
par les services employeurs ou par les engagistes; 

Produit de virements ; 
Produit de la vente des fruits, objets mobiliers et autres 

provenant des concessionnaires déchus; 
Versements volontaires pour la création ou l'augmentation 

de la provision devant servir à faciliter l'établissement définitif 
du transporté dans la colonie ou son départ, à l'expiration de 
l'obligation de la résidence, 
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Art. 3. — Les dépenses pouvant affecter les pécules se ré

partissent ainsi qu'il suit : 
1. Pécule disponible. 

Primes de capture, dettes envers l'État. 
Montant des d o m m a g e s causés à des particuliers sur notifi

cation d'un jugement rendu par la juridiction compétente, 
réserve faite des Irais de justice; 

Frais et affranchissement de correspondance. 
Montant de m e n u s achats, de denrées alimentaires, d'effets 

hygiéniques, droits de douane sur colis postaux ; 
Envois de fonds aux familles, autorisés par le Gouverneur 

ou, par délégation p a r le Directeur; 
Paiement dessous disponibles aux libérés et aux transportés 

placés en concession. 
Versement au compte des successions vacantes du pécule 

des transportés décédés ou déclarés absents par jugement. 
Virements divers autorisés, et notamment ceux pres

crits à l'article 45 paragraphe 1 e r du décret du 18 septembre 
1925. 

Virement au titre de la relégation du pécule des transportés 
reléguables à leur libération des travaux forcés. 

2° Pécule de réserve. 

Primes de capture, dettes envers l'Etat. 
Droits de douane sur colis postaux, achats d'effets hygié

niques sur prescription médicale. 
Ces dépenses n'affectent le pécule réservé qu'en cas d'in

suffisance du pécule disponible. 
Remises successives aux concessionnaires pour l'entretien 

de leurs concessions, jusqu'à concurrence du dépôt de ga
rantie exigible ; 

Paiement des trois quarts, de leur masse aux transportés, 
au m o m e n t de leur libération ; 

R e m b o u r s e m e n t du dernier quart de la masse restée dispo
nible, aux transportés autorisés, soit à s'établir définitivement 
dans la Colonie, soit à la quitter, au m o m e n t de l'expiration 
de l'obligation de la résidence. 
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Remise aux libérés autorisés à quitter m o m e n t a n é m e n t la 
Colonie pénitentiaire du reliquat du pécule, celui-ci atteint 
le prix normal du voyage augmenté de 30 0/0. 

Paiement aux libérés présents dans la C o l o n e d'acomptes 
à prélever sur leur provision, dans la limite où celle-ci dé
passe le montant fixé au paragraphe ci-dessus ; 

Versement an compte des successions vacantes du pécule 
des transportés décédés ou déclarés absents par jugement ; 

Virements divers autorisés et notamment ceux prescrits à 
l'article 46 paragraphe 1er, du nouveau décret du 18 sep-
tembre 1925; 

Virement au titre de la relégation du pécule des transportés 
reléguables à leur libération des travaux forcés. 

Art. — Les provisions pour le rapatriement ou l'établis-
sement définitif dans la Colonie, non perçues par les con
damnés et libérés décédés sans descendants ou ascendants, 
sont versées à la Caisse du Comité de patronage d e s libérés, 
à titre de subventions. 

Art. 5. — Les frais et affranchissements de correspon-
dance, frais d'actes notariés, droits de douane sur colis pos
taux sont payés sur visa des C o m m a n d a n t s de pénitenciers OU 
du Délégué à Cayenne. 

Le paiement des primes de capture n'a lieu que sur la pré-
sentation d'un ordre de paiement délivré pur le Chef d'Eta
blissement et d'un reçu certifiant la remise du condamné 
entre les mains du Chef le camp. 

Toutes les autres dépenses sont autorisées par le Gou
verneur, ou, par delégation, par le Directeur, sur proposition 
ou avis des C o m m a n d a n t s de pénitenciers. 

Art. 6. — Les comptes individuels de chaque transporté 
sont tenus à la Caisse de h Transportation, au registre auxi
liaire prévu à cet effet Ils sont arrêtés et balancés au 31 
décembre et communication est faite à chaque condamne de la 
situation de sa masse, par les soins de son Chef de c a m p ou 
d'Etablissement. 

Art. 7. — Sont et demeurent abrogées toutes les disposi
tions contraires à celles du présent arrêté, qui sera com-
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muniqué et enregistré partout où besoin sera et publié au 
Journal officiel de la Colonie. 

Cayenne, le 2 8 novembre 1925. 

G. J. C H A N E L . 

Par le Gouverneur : 

Le Secretaire général, 
THALY. 

Le Procureur général. 
Chef d t. Service Judiciaire, 

S I M O N E A U . 

P o u r le Directeur de l'Administration pénitentiaire et p. o. : 
Le Chef de Bureau. Délégué, 

CRUCIONI. 

(28 novembre 1925.) 

LE GOUVERNEUR de la Guyane française, 
Officier de la Légion d'Honneur, 

Vu l'ordonnance organique du 27 août 1828, modifiée p a r 
celle du 22 août 1833 ; 

V u la loi du 30 mai 1854, sur l'exécution de la peine des 
travaux forcés ; 

Vu le décret du 18 septembre 1925, sur le régime des libé
rés astreints à la résidence dans les colonies pénitentiaires, 
notamment les articles 2, 4, 0 et 14 ; 

Vu l'arrêté du 22 octobre 1925, promulguant dans la colo
nie le décret ci-dessus cité ; 

Sur la proposition concertée du Secretaire général, du Pro-
cureur général, chef du service judiciaire, du Directeur de 
l'Administration pénitentiaire et après avis de la commission 
n o m m é e par décision du 9 novembre 1925, en vue de la pré
paration des textes d'application des nouveaux décrets ; 

Le Conseil privé entendu, 

ARRÊTE : 

Article ler. - Les circonscriptions d'appel comprenant les 
localités où les libérés soumis à l'obligation de la résidence, 
soit perpétuelle, soit temporaire, devront se présenter pour 
faire constater leur présence dans lai colonie, sont les suivantes : 
Ville de Cayenne. Kourou (Les Roches, Kourou, 
Matoury (Matoury, Cabassou, bourg, Karouabo, Guatimala, 
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Criqne-Fouillée). 
Rémire. 
Montsinéry. 
Tonnégrande, 
Roura et dépendances. 
K a w . 
Approuague et bourg de Gui-

sambourg. 
Oyapoc et Ouanary. 
Macouria bourg et Pointe). 

Passoura, Trois-Carbets). 
Sinnamary el Malmanoury. 
Iracoubo et Organabo. 
Mana et dépendances. 
Saint-Laurent-du-Maroni 

(Hattes, Nouveau Chantier, 
Saint-Laurent, Saint- Maurice 
Saint-Louis. 

Saint-Jean-du-Maroni (St-Jean, 
Tollinche, Haut Maroni). 

Iles du Salut. 

Art. 2. — Les autorités chargées de procéder à l'appel des 
libérés sont : 

1° Pour toutes les localités OÙ il existe un poste de gendar
merie, le chef de brigade ou de poste ; 

2° Pour les localités où il n'existe pas de gendarmerie, le 
commissaire de police, ou, à défaut, l'agent de police rurale 
sous le contrôle du Maire ; 

3° Pour les établissements fermés de la transportation et de 
la relégation et pour les camps annexes, le c o m m a n d a n t du 
pénitencier ou le chef de c a m p ; 

4° Pour les centres non dotés d'une organisation adminis
trative, par l'employeur ou son représentant qui certifiera la 
présence. 

Art. 3. — L'Administration pénitentiaire fournit, en temps 
opportun, aux autorités précitées, les imprimés spéciaux né
cessaires à l'inscription des déclarations, ainsi que les affiches 
et placards réglementaires. 

Pour les localités où l'appel doit se faire sous le contrôle 
du Maire, les imprimés sont adressés au Chef de la Munici
palité. 

Les listes d'appel dûment émargées, sont retournées dans le 
plus bref délai possible au Directeur cle l'Administration péni
tentiaire, chargé de les centraliser. 

Art. 4 — Les libérés qui, pour cause de maladie, d'éloigne-
nieul ou pour tout autre motif, sont dans l'impossibilité de se 
rendre aux appels, doivent en faire la déclaration écrite à l'au
torité compétente et fournir, en m ê m e temps, selon le cas, 
une attestation d'un médecin ou de tout autre personne notable. 
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Faute par eux de se couronner à ces formalités, ils seront 
passibles des peines prévîtes à l'article 5 du décret du 18 
septembre 1925. 

Art. 5. — Les libérés qui désirent changer de résidence 
doivent, dans les délais fixés par l'article 7, du décret du 18 
septembn 1925, en faire la déclaration dans la localité qu'ils 
quittent ou dans celle où ils se transportent. 

Ces déclarations sont reçues : 

A Cayenne, par le Commissaire de la Police générale ; 
Dans les autres localités, par les autorités chargées de l'ap

pel et désignées à l'article 2. 

Pour les exploitations sises en dehors des circonscriptions 
administratives par l'employeur ou son représentant. 

Art. 6. — L'employeur devra signaler, sans délai, à l'auto
rité compétente, les absences des libérés qu'il emploie. 

Art. 7 . — Tout libéré astreint à la résidence recevra par 
les soins de l'Administration pénitentiaire, un livret sur lequel 
seront portés ses n o m , prénoms, et surnom, la date et le 
lieu de sa naissance, son n u m é r o matricule, la durée de la 
résidence, son signalement. Il sera, de plus, mentionne sur ce 
document les dates auxquelles le libéré aura satisfait aux obli
gations du décret du 18 septembre 1925. 

Seront également insérés dans le livret : 

Les articles 28. 29, 30 et 83 du code pénal ; 
Les articles 6, 8 et 12 paragraphe 4 de la loi du 3 0 mai 1854; 
Les paragraphes 2 et 3 de l'article 19 de la loi du 27 mai 

1885, suivis de l'article 45 du code pénal; 
L'article 10 de la loi du 14 août 1885 ; 
L'article 1 e r du décret du 4 octobre 1889; 
Le décret du 18 septembre 1925; 
U n extrait de la loi du 27 mai 1885 ; 
Le présent arrêté. 
Art. 8. — Les engagements de travail des libérés sont cons

tatés au livret. 
A Cayenne, par le Secrétaire général ; 
Dans les autres localités, par les autorités désignées à l'article 2. 

Dans les exploitations sises en dehors des circonscriptions 
administratives par l'employeur ou son représentant. 
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Art. 9. — Le libéré qui a perdu son livret est tenu d'en faire 
la déclaration à l'autorité compétente du lieu où il réside. 

Celle-ci en lui donne récépissé et en informe le Directeur de 
l'Administration pénitentiaire qui l'ait procéder sans frais à la 
remise d'un nouveau livret. 

Ces formalités sont remplies par l'employeur ou son repré
sentant dans les chantiers ou exploitations sis en dehors des 
centres dotés d'organisation administrative. 

Art. 10. — Toute infraction commise par les employeurs ou 
leurs représentants aux obligations qui leur son imposées par 
les articles 5, 0 et 0 du présent arrêté est punie des peines 
prévues aux articles 47l paragraphe 15 et 474 du code pénal. 

Art. 11. — Les libérés astreints à la résidence dans les co
lonies pénitentiaires peuvent exercer toute profession ou né
goce non interdits par les lois. 

Art. 12. — Sont et demeurent abrogées toutes les disposi
tions contraires au présent arrêté, notamment les arrêtés des 
2 8 janvier 1889, 1er mars 1890, 7 décembre 1891, relatifs à 
l'appel des libérés. 

Art. 13. — Le Secrétaire général, le Chef du service Judi
ciaire et le Directeur de l'Administration pénitentiaire sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du pré
sent arrêté qui sera communiqué et enregistré partout où 
besoin sera et inséré au Journal officiel de la colonie. 

Cayenne, le 2 8 novembre 1925. 

C. J. C H A N E L . 

Par le Gouverneur : 

L° Secrétaire génénal, 
T H A L Y . 

Le Procureur genéral, 

Chef du service Judiciaire, 

H. S I M O N E A U . 

Pour le Directeur de l'Administration pénitentiaire et р. о., 
Le Chef du Bureau, Délégué, 

CRUCIONI. 
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(28 novembre 1923.) 

L E GOUVERNEUR de la Guyane française, 

Officier de la Légion d'Honneur, 

V u l'ordonnance organique du 27 aoùt 1828, modifiée par 
celle du 22 août 1833; 

Vu la loi du 30 mai 1854, sur l'exécution de la peine des 
travaux forcés; 

Vu le décret du 18 septembre 1925, sur l'emploi de la main-
d'œuvre des condamnés aux travaux forcés, ledit décret abro
geant ceux des 13 décembre 1894, 3 0 août 1898, 29 mars 
1901 et 29 mars 1903; 

Vu l'arrêté du 22 octobre 1925, promulguant à la Guyane le 
décret du 18 septembre 1925; 

Sur la proposition concertée du Secrétaire général, du Pro
cureur générai, du Directeur de l'Administration pénitentiaire 
et après avis de la Commission n o m m é e par décision du 9 
novembre 1925, en vue de la préparation des textes d'appli
cation des décrets du 18 septembre 1925; 

Le Conseil privé entendu, 

ARRÊTE : 

Article 1 e r . — Toute demande d'assignation d'un ou plu
sieurs condamnés est présentée sur papier timbré au Direc
teur de l'Administration pénitentiaire, qui se renseigne auprès 
du Secrétaire général : 

1° sur les garanties que présente le demandeur; 
2° sur les possibilités d'employer dans la localité indiquée, 

sans qu'il en résulte aucun inconvénient pour l'ordre et la sé
curité publics, les transportés désignés par le colon. 

Le dossier ainsi constitué est soumis à l'appréciation du Chef 
de la Colonie qui décide. 

Art. 2. — Dans le cas où le nombre des assignés dépassera 
vingt-cinq, un surveillant militaire sera affecte à la garde du 
contingent. 

L'employeur devra alors à l'agent, u n logement salubre et 
les vivres en nature, ou à défaut l'indemnité représentative 
réglementaire. 

Sont également à la charge de l'engagiste, toutes les dé
penses résultant du fait du détachement de ce surveillant ainsi 
que les frais de conduite et de déplacement. 
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Art. 3. — La s o m m e mensuelle à payer par le patron pour 
chaque assigné, en conformité de l'article 38 paragraphe 3 du 
décret du 18 septembre 1925, est fixé à cinquante francs 
(fr. 50) ainsi répartis : 

1° Vingt francs versés au Budget de l'Etat au compte « Pro
duit du Travail des condamnés » ; 

2° Vingt francs affectés au pécule de réserve de l'assigné et 
versés entre les mains du Caissier de la Transportation ou de 
ses préposés sur les établissements extérieurs; 

3° Dix francs directement versés à l'assigné par son emplo
yeur; mention du versement étant faite sur le livret remis par 
l'Administration à l'assigné. 

Art. 4. — U n cautionnement de 50 fr par assigné est versé 
par le patron au m o m e n t de la signature du contrat. 

Le versement se fait à la Caisse de la Transportation, à S t-
Laurent, ou à celle des préposés, sur les pénitenciers. 

Toutefois, une caution solvable peut être admise. 
Art. 5. — Les assignés malades seront hospitalisés à Cayenne, 

à l'Hôpital militaire et, sur les pénitenciers, dans les Hôpitaux 
de la Transportation. 

Le montant des frais de traitement à la charge des patrons 
est fixé à cent vingt francs par an, dont la moitié est exigible 
au m o m e n t de la mise en assignation, et l'autre moitié, dès 
que ce versement aura été employé. 

U n e caution solvable peut être admise pour garantir les 
frais d'hospitalisation, mais dans le cas, seuleurnent, o ù 
l'employeur n'aurait pas déjà usé de cette faculté, pour la 
constitution d u cautionnement prévu à l'article 4. 

Art. 7. — L e contrat prévu à l'article 34, du décret d u 
18 septembre 1925, est établi en double expédition et sou
mis aux formalités d u timbre et d'enregistrement. Les frais 
sont à la charge de l'engagiste. 

U n e expédition est remise à l'engagiste, l'autre est 
déposée aux archives de l'Administration. 

Art. 8. — L e livret d u c o n d a m n é placé en assignation 
en conformité de l'article 31, d u décret d u 18 septembre 
1925, comprendra les indications suivantes : 

1° Les n o m , prénoms, n u m é r o matricule, signalement, 
état civil, résidence, mutations, renouvellement, cessation 
O U révocation du contrat et les dates des avis à adresser 
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mensuellement à l'Administration, en vertu de l'article 40 
du décret du 18 septembre 1925. Y seront reproduites, 
aussi, toutes les dispositions dudit décret relatives à l'as
signation, ainsi que le présent acte; 

2° Le contrat ; 

3° Le compte courant de l'assigné, où seront inscrits par 
date, dans deux colonnes distinctes, tous les versements 
effectués par les engagistes, soit au pécule de réserve de 
l'assigné, soit directement entre ses mains; 

4° La liste des vêtements ou effets emportés par l'as-
signé avec indication de la durée prévue pour ces vête
ments, lors de la mise en assignation. 

Art. 9. — L'assigné étant astreint au port des effets 
d'habillement fournis par l'Admininistration, le patron 
devra le faire assurer la perception de ces vêtements, aux 
époques de distributions. 

Art. 10. — Le condamné placé en assignation ne pourra 
quitter la résidence qui lui aura été affectée. 

D u lever au coucher du soleil, il ne sera autorisé à 
quitter le chantier sur lequel il est employé que pour le 
service de l'engagiste. Il devra, dans tous les cas, être ac
compagné par une personne libre adulte, ou être muni 
d'un laisser-passer délivré par l'autorité pénitentiaire. 

L'assigné ne pourra servir d'intermédiaire pour la vente 
des produits de l'exploitation à laquelle il est attaché. 

Art. 11. — L'engagiste qui ne se conformera pas aux 
dispositions ci-dessus, encourra le retrait immédiat des 
assignés et la révocation d'office du contrat. Il pourra, 
en outre, lui être fait application de la mesure prévue à 
l'article 3 3 § 2 du décret du 18 septembre 1925. 

Art. 12. — Sont abrogées toutes les dispositions con
traires au présent arrêté. 

Art. 13. — Le présent arrêté rendu provisoirement 
exécutoire sera soumis à l'approbation définitive au Dé
partement. 

Art. 14. — Le Secrétaire général, le Procureur général, 
chef du service judiciaire, le Directeur de l'Administra
tion pénitentiaire sont chargés, chacun en ce qui le con
cerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera commu-
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niqué et enregistré partout o ù besoin sera et qui sera m i s 
en application à compter d u 1er décembre 1925. 

Cayenne, le 28 n o v e m b r e 1925. 

G. J. C H A N E L . 

Par le Gouverneur : 

Le Secrétaire général. 

T H A L Y . 

Le Procureur général. 
Chef du service judiciaire, 

S I M O N E A U . 

P. le Directeur de l'Administration pénitentiaire et p. o., 

Le Chef de bureau, Délégué, 
C R U C I O N I . 

( 2 8 n o v e m b r e 1 9 2 5 . ) 

LE GOUVERNEUR de la Guyane française, 

Officier de la Légion d'Honneur, 

V u l'ordonnance organique du 27 août 1828, modifiée par 
celle du 22 août 1833; 

Vu la loi du 30 mai 1854 sur l'exécution de la peine des 
travaux forcés ; 

V u le décret du 18 septembre 1925 sur le régime des 
libérés astreints à la résidence dans les colonies pénitentiaires, 
notamment les art. 12 et 15; 

V u l'arrêté du 2 2 octobre 1925 promulguant dans la 
colonie le décret ci-dessus cité ; 

Sur la proposition concertée du Secrétaire général, du 
Procureur général, chef du service judiciaire, du Directeur 
de l'Administration pénitentiaire et après avis de la C o m m i s 
sion instituée par décision du 9 novembre 1925, en vue de 
la préparation des textes d'application des nouveaux décrets; 

Le Conseil privé entendu, 

ARRÊTE : 

Article 1 e r . — Les libérés de la 4 e catégorie, 1 r e section, 
frappés dans la colonie des peines d'emprisonnement ou d e 
réclusion ainsi que ceux avant à purger des peines d'empri
sonnement, de réclusion ou de travaux publics, prononcées 
dans la Métropole, antérieurement à leur condamnation aux 
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travaux forcés, seront internés jusqu'à nouvel ordre, au 
c a m p de Saint-Laurent du Maroni, dans le quartier spécial 
réservé aux libérés prévenus. Ils seront entièrement séparés 
de ces derniers et ne devront avoir aucun contact avec eux, 
pas plus qu'avec les c o n d a m n é s aux travaux forcés et les 
relégués. 

Art. 2. — Exception à la disposition ci-dessus est laite 
en ce qui concerne : 

1°) Les libérés de la 1re section, non frappés d'inter
diction de séjour, c o n d a m n é s par les tribunaux du chef-lieu à 
une peine inférieure à deux mois d'emprisonnement, qui 
seront retenus au pénitencier-dépôt de Cayenne ; 

2°) Les libérés qui, se trouvant dans les conditions indi
quées à l'article premier, mais reconnus impotents ou 
incurables après avis du médecin, seront internés au nou
veau c a m p ; 

3°) Les libérés qui, reconnus après avis médical, atteints 
d'aliénation mentale, seront internés à l'asile d'aliénés des 
Iles-du-Salut. 

Art. 3. — Le Secrétaire général, le Procureur général, 
chef du service judiciaire, et le Directeur de l'Administra
tion pénitentiaire sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution provisoire du présent arrêté qui sera c o m m u n i 
qué et enregistré partout où besoin sera, publié au « Journal 
officiel» de la colonie el soumis à l'approbation définitive d u 
Département. 

Cayenne, le 28 novembre 1925. 

C . J. C H A N E L . 

Par le G o u v e r n e u r : 

Le Secrétaire général, 

THALY. 

Le Procureur général, 

Chef du service judiciaire, 

S I M O N E A U . 

P o u r le Directeur de l'Administration pénitentiaire et p , o. : 

Le Chef de Bureau. Délégué. 
C R U C I O N I . 

39 
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№ 4 9 5 . — ARRÊTÉ annulant une partie de la délibération de 
la Commission municipale de la commune de Saint-Laurent 
du Maroni, en date du 29 août 1925. 

(28 n o v e m b r e 1925.) 

LE GOUVERNEUR de la Guyane française, 
Officier de la Légion d'Honneur, 

Vu l'ordonnance organique du 27 août 1828 ; 
Vu le décret du 16 mars 1880, portant organisation de la 

c o m m u n e pénitentiaire du Maroni ; 
V u la décision du 23 juin 1880 réglant le fonctionnement 

de la c o m m u n e pénitentiaire du Maroni, notamment l'article 8 ; 

№ 494. — DÉCISION. — Indemnité aux Juges de paix 

des communes. 

(26 n o v e m b r e 1 9 2 5 . ) 

LE GOUVERNEUR de la Guyane française, 

Officier de la Légion d'Honneur, 

V u l'ordonnance organique du 27 août 1828 ; 
Vu l'article 1er de l'arrêté du 31 décembrre 1921, régle

mentant les conditions dans lesquelles seront perçus, à la 
Guyane, les suppléments de fonctions et indemnités diverses, 
accessoires de solde; 

V u les prévisions budgétaires; 

Sur la proposition du Secrétaire général. 

DÉCIDE : 

Article 1 e r. — La s o m m e de 3,600 francs figurant au budget 
de 1925 pour indemnités aux Juges suppléants des c o m m u n e s 
d'Oyapoc, Iracoubo, Kourou et Approuague sera répartie éga
lement soit à raison de 900 francs pour chacun, par m e n 
sualités de 75 francs entre les quatre juges de paix des com
munes ci-dessus désignées. 

Art. 2. — Le Secrétaire général est chargé de l'exécution 
de la présente décision qui sera enregistrée et communiquée 
partout où besoin sera. 

Cayenne, le 26 novembre 1925. 

G. J. C H A N E L . 
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V u le procès-verbal de la délibération de la Commission 
municipale de la c o m m u n e du Maroni, en date d u 29 août 
1925, relatif à la question du relèvement d u traitement d u 
Trésorier-particulier du Maroni ; 

Considérant que, par suite des appréciations personnelles 
formulées au sujet de cette affaire par le C o m m a n d a n t supé
rieur, Maire de la c o m m u n e du Maroni, la Commission m u n i 
cipale a été amenée à délibérer sur des questions étrangères à 
ses attributions; 

Sur la proposition du Directeur de l'Administration péni
tentiaire ; 

Le Conseil privé entendu, 
A R R Ê T E : 

Article 1ER. — La partie de la délibération de la C o m m i s 
sion municipale de la c o m m u n e de Saint-Laurent d u Maroni, 
en date d u 2 9 août 1925, relative à la proposition de relève
m e n t du traitement du Trésorier-particulier, est annulée. 

Art. 2. — Le présent arrêté sera enregistré et c o m m u n i q u é 
partout où besoin sera, publié et inséré au Journal officiel et 
au Bulletin officiel de la colonie. 

Cayenne, le 28 novembre 1925. 
C. J. C H A N E L . 

№ 496. — ARRÊTÉ fixant les conditions de recrutement 

des Commissaires de Police à la Guyane. 

(28 n o v e m b r e 1925.) 

LE GOUVERNEUR de la Guyane française, 
Officier de la Légion d'Honneur, 
V u l'ordonnance organique du 2 7 août 1 8 2 8 ; 
V u l'arrêté du 1 4 avril 1921, portant réorganisation du ser

vice de la Police générale; 
V u l'arrêté du 3 juillet 1922, modifiant le m o d e de recrute

ment et la discipline des Commissaires de la Police municipale 
de Cayenne ; 

V u l'arrêté du 27 juillet 1922, fixant la hiérarchie et la solde 
des Commissaires de Police à la Guyane ; 

V u le règlement d'administration publique, en date du 1 6 
juin 1925 pour l'application de la loi du 18 juillet 1924, réser-
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vant des emplois aux militaires des armées de terre et de mer 
engagés et rengagés, commissionnés ou appartenant au cadre 
de maistrance ; 

Vu la circulaire ministérielle, n° 6, en date du 20 juillet 1925; 

Sur la proposition du Secrétaire général; 

Le Conseil privé entendu, 

ARRÊTE ; 

Article l e r. — Les Commissaires de Police à la Guyane sont 
n o m m é s par le Gouverneur. Ils sont recrutés dans les condi
tions fixées par le décret du 16 juin 1925, portant règlement 
d'administration publique pour l'application de la loi du 18 
juillet 1924 parmi les candidats inscrits par la Commision de 
classement auprès du Ministre des pensions et désignés par le 
Ministre des colonies. 

A défaut de candidats prévus au paragraphe précédeut, ils 
sont recrutés par voie de concours. 

Art. 2. — Toutes dispositions contrains à celles du présent 
arrêté sont et demeurent rapportées. 

Cayenne, le 28 novembre 1925. 

C. J. CHANEL. 

№ 4 9 7 . — A R T É R Ê portant concession d'une pension à 
Mme veuve Priest, veuve d'un préposé des Douanes. 

(28 novembre 1925.) 

LE GOUVERNEUR de la Guyane française, 

Officier de la Légion d'Honneur, 
V u l'ordonnance organique du 27 août 1828 ; 

Vu le règlement du 19 juin 1920 sur la caisse de retraite 
des employés et agents locaux de la Guyane, notamment les 
articles 6, 7, 10 et 15; 

Considérant que M. Priest (Saint-Jean-Edouard), préposé 
de 5 e classe des douanes, est décédé le 29 janvier 1924, des 
suites d'une cirrhose hypertrophique de foie consécutive à 
un paludisme chronique, maladie endémique dans la colonie, 
qu'il a contractée dans l'exercice de ses fonctions ; 
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V u l'arrêté du 26 juin 1920, attribuant des majorations et 
des compléments de pension aux agents retraités sur les fonds 
de la dite caisse ; 

Le Conseil privé entendu, 

ARRÊTE : 

Article I e r. — Il est concédé à Mme Priest ( Edouard), n é e 
Yagerzolp (Joséphine), veuve d'un préposé de 5 e classe d e s 
douanes, décédé le 29 janvier 1924, des suites de maladie e n 
démique contractée en service, une pension annuelle sur la 
caisse des retraites des employés locaux de la Guyane se dé
composant c o m m e suit : 

Pension principale. 4 1 2 fr. » 
Majoration.... 3 93 » 

Total 805 fr. » 

Art.2. — Les arrérages de cette pension seront réglés à 
compter du 30 janvier 1924. 

Art. 3. — Le présent arrêté, dont une ampliation sera 
adressée à la caisse des Dépôts et Consignations, sera enregis
tré et communique partout où besoin sera, inséré et publié 
au Journal officiel et au Bulletin officiel de la colonie, 

Cayenne, le 28 novembre 1925 

C. J. C H A N E L . 

№ 498. — A R R Ê T É approuvant les comptes de gestion de l'exer
cice 1922 de M. Salvador (Clovis), Receveur municipal des 

communes de Kourou et d'Iracoubo. 

(28 n o v e m b r e 1925.) 

LE GOUVERNEUR de la Guyane française, 
Officier de la Légion d'Honneur, 

V u l'ordonnance organique du 27 août 1 8 2 8 ; 

Vu le décret du 3 0 décembre 1912 sur le régime financier 
des colonies ; 

Vu le décret du 15 août 1924, modifiant les articles 348 et 
4 0 2 d u décret financier précité ; 
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Vu l'arrêté local du 28 septembre 1903, portant règlement 
sur l'administration et la comptabilité des c o m m u n e s ; 

V u les arrêtés n o s 923 et 924, rendus en Conseil privé le 29 
octobre 1925, sur les comptes de gestion de l'exercice 1922, 
présentés par M . Salvador (Clovis), Receveur municipal des 
c o m m u n e s de Kourou et d'Iracoubo ; 

Sur le rapport du Secrétaire général ; 

Le Conseil privé entendu, 

ARRÊTE : 

Article 1 e r. — Sont approuvés les comptes de gestion de 
l'exercice 1922 présentés par M . Salvador (Clovis), Receveur 
municipal des c o m m u n e s de Kourou et d'Iracoubo, dont quitus, 

Art. 2. — Le présent arrêté sera enregistré et c o m m u n i q u é 
partout où besoin sera, publié au Journal officiel et au Bulle-
tin officiel de la colonie. 

Cayenne, le 2 8 novembre 1925. 

C. J. C H A N E L . 

№ 499. — A R R Ê T É approuvant les comptes de gestion de 
l'exercice 1922 de M. Clément (Charles), receveur des bu
reaux de bienfaisance des communes de Rémire et de Ma-
couria. 

(28 n o v e m b r e 1925.) 

LE GOUVERNEUR de la Guyane française, 

Officier de la Légion d'Honneur, 

Vu l'ordonnance organique du 27 août 1 8 2 8 ; 

V u le décret du 3 0 décembre 1912 sur le régime financier 
des Colonies ; 

Vu le décret du 15 août 1924, modifiant les articles 3 4 8 
et 402 du décret financier précité ; 

Vu l'arrêté local du 28 septembre 1903, portant règlement 
sur l'administration et la comptabilité des C o m m u n e s ; 

V u les arrêtés n° 921 et 922, rendus en Conseil privé le 29 
octobre 1923, sur les comptes de gestion de l'exercice 1922, 
présentés par M . Clément (Charles), receveur des Bureaux de 
bienfaisance des c o m m u n e s de Rémire et de Macouria ; 
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Sur le rapport du Secrétaire général ; 

Le Conseil privé entendu, 

ARRÊTE : 

Article I e r. — Sont approuvés les comptes de gestion de 
l'exercice 1922, présentés par M . Clément (Charles), rece
veur des Bureaux de bienfaisance des c o m m u n e s de Rémire 
et de Macouria, dont quitus. 

Art. 2. — Le présent arrêté sera enregistré et c o m m u n i q u é 
partout où besoin sera, publié au Journal officiel et au Bul
letin officiel de la Colonie. 

Cayenne, le 2 8 novembre 1925. 

C . J. C H A N E L . 

№ 500. — ARRÊTÉ mettant les frais de déplacement, de 

séjour et de transport des agents des Mines à la charge des 

concessionnaires. 

( 28 novembre 1925. ) 

L E GOUVERNEUR de la G u y a n e française, 

Officier de la Légion d'Honneur, 

V u l'ordonnance organique d u 27 août 1828; 

V u l'arrêté d u 11 n o v e m b r e 1910, réglementant l'ex
ploitation forestière en G u y a n e française; 

V u le décret minier d u 16 octobre 1917, p r o m u l g u é 
par arrêté d u 10 juin 1920 ; 

V u les arrêtés 9 2 4 d u 5 décembre 1916 et 6 1 5 d u 1 6 
juin 1 9 2 0 ; 

V u l'arrêté d u 31 d é c e m b r e 1921 sur les déplacements 
dans la colonie ; 

V u l'avis d u Comité consultatif des Mines dans sa séance 
d u 2 7 octobre 1925 ; 

S u r la proposition d u Chef d u service des T r a v a u x 
publics et des Mines ; 

L e Conseil privé entendu, 

ARRÊTE : 

Article 1 e r . — L e s frais de déplacement, comprenant 
les frais de séjour et de transport, d û s aux agents 
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N° 501. — ARRÊTÉ complétant l'article 2 de l'arrêté du 7 mai 

1925 allouant une indemnité de logement aux agents des 

Travaux publics et des Mines en service dans les communes 

rurales. 

(28 n o v e m b r e 1925.) 

LE GOUVERNEUR De la Guyane française, 
Officier de la Légion d'Honneur, 

V u l'ordonnance organique du 27 août 1 8 2 8 ; 

V u le décret du 5 août 1910 portant réorganisation du per
sonnel des Travaux publics et des Mines des colonies autres 
que l'Indo-Chine, la Martinique, la Guadeloupe et la Réunion, 
notamment son article 4 paragraphes 2 et 3 ; 

Vu l'article 6 de l'arrêté du 4 octobre 1924 portant création 
des bureaux annexes pour le service des Travaux publics et 
des Mines ; 

V u l'arrêté du 16 octobre portant affectation des agénts du 
service des Travaux publics et des Mines ; 

Vu l'arrêté du 7 mai 1925 allouant une indemnité de loge
ment aux agents des Travaux publics et des Mines en service 
dans les c o m m u n e rurales ; 

pour l'exécution des prescriptions des réglementations fo
restière et minière sont à la charge des intéressés et sont 
calculés c o n f o r m é m e n t aux prescriptions de l'arrêté d u 
31 dé c e m b r e 1921. 

Art. 2 . — Ces dispositions sont applicables aux de
m a n d e s en instance. 

Art. 3. — Sont abrogées les dispositions contraires des 
arrêtés 9 2 4 et 615 des 5 déc e m b r e 1916 et 16 juin 1920. 

Art. 4. — L e Chef d u service des T r a v a u x publics et 
des M i n e s est chargé de l'exécution d u présent arrêté qui 
sera enregistré et c o m m u n i q u é partout où besoin sera, 
inséré et publié au Journal et a u Bulletin officiels de la 
colonie. 

C a y e n n e , le 2 8 n o v e m b r e 1925. 

C. J. C H A N E L 
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№ 5 0 2 . — DÉCISION agréant M . M o n t e t ( R o b e r t ) en qualité 

de garde particulier des concessions situées dans la Haute-Ma-

na et appartenant à M . E u p h r a s i u s R e h a r d . 

( 3 0 n o v e m b r e 1925 ) 

LE GOUVERNEUR de la Guyane française, 

Officier de la Légion d'Honneur, 

Vu l'ordonnance organique du 27 août 1 8 2 8 ; 
Vu l'article 2 8 de l'arrêté du 6 décembre 1901, portant 

réorganisation de la Police locale ; ensemble l'arrêté du 10 
avril 1910 ; 

Vu la décision numéro 100 du 1 e r mai 1921, agréant 
M . Montet (Rober) c o m m e garde particulier du placer «Sou
venir », situé dans la Haute-Mana et appartenant à M. Michel 
Tourville ; 

Vu la lettre en date du 17 novembre 1925, par laquelle 
M . Euphrasius Rebard a demandé à l'Administration d'a-
gréer M . Montet (Robert) c o m m e garde particulier de ses con
cessions situées dans la Haute-Mana; 

Sur la proposition du Secrétaire général 

Vu le crédit inscrit au chapitre 10, article 4 du budget lo
cal de l'exercice 1925 ; 

Sur la proposition du Chef du service des Travaux publics 
et des Mines, et l'avis conforme du Secrétaire général ; 

Le Consei privé entendu, 

ARRÊTE : 

Article 1er. — L'article 2 de l'arrêté du 7 mai 1925 est 
complété et libellé ainsi qu'il suit : 

Ces indemnités seront payées aux agents sur certificat de 
service (ait, délivré par le service des Travaux publics, à 
partir de la date d'arrivée dans la lésidence. 

Art. 2. — Le présent arrêté sera enregistré et co m m u n i q u é 
partout où besoin sera. 

Cayenne, le 2 8 novemhre 1925. 

C. J. C H A N E L . 
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DÉCIDE : 

Article 1 e r . — Est rapportée la décision susvisée n° 460 du 
1 e r mai 1924 qui avait agréé M . Montet Robert) c o m m e garde 
particulier du Placer « Souvenir appartenant à M. Michel 
Tourville. 

Art. 2. — M. Montet (Robert) est agréé en qualité de garde 
particulier des concessions situées dans la Haute-Mana et 
appartenant à M. Euphrasius Rebard. 

Art. 3. — Avant d'entrer en fonctions, M . Montet (Robert) 
prêtera par devant qui de droit le serment prescrit par la 
loi du 6 octobre 1701, section 7, paragraphe 5. 

Art. 4. — La présente décision sera enregistrée et com
muniquée partout où besoin sera. 

Cayenne, le 3 0 novembre 1925 
C. J. C H A N E L 

NOMINATIONS, MUTATIONS, CONGÉS, ETC. 

№ 5 0 3 . — Par arrêté ministériel, en date du 17 septembre 
1925, M m e Clarin Andrée a été maintenue, sur sa demande, 
dans la position de disponibilité, pour une nouvelle période 
d'une année, à compter du 16 août 1925. 

№ 5 0 4 . — Par arrêtés du Ministre des colonies, en date du 
7 octobre 1925: 

M m e veuve Paigerac (Délice), née Rosa, institutrice de 1re 

classe ; 

M m e Saba (Marie-Alexandrine), née Marcé, institutrice de 
l r e classe ; 

Mlle Tiberge dite de Rassigny (Eugénie-Claire Elisabeth), 
institutrice de 1re classe ; 

Mlle Merckel (Emilie-Anne), institutrice de 1re classe; 
M . L n ir (Eugène-Justin), instituteur de lre classe du 

cadre local de la Guyane, ont été admis, sur leur demande 
et pour ancienneté de services, à faire valoir leurs droits a 
la retraite, à compter du 1 e r juillet 1925, date de leur ra
diation des contrôles de l'activité. 
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№ 5 0 6 . — Par décision du Gouverneur, en date du 4 no
vembre 1925, M. Lombard (Jean) a été admis h exercer les 
fonctions d'arpenteur libre dans la colonie. 

N° 5 0 7 . — Par décision du Gouverneur, en date du 4 no
vembre 1925, M. Ellie, Procureur de la République au M a -
roni, maintenu à Cayenne dans les fonctions de Président du 
Tribunal de première instance, est désigné pour faire partie 
de la Commission d'enquête chargée de statuer sur les 
faits reprochés à M. Cabéria (Julien), guetteur de vigie, en 
remplacement de M . Dorwling-Carter, appelé en service à 
Saint-Laurent du Maroni. 

M. Ellie remplira les fonctions de rapporteur. 

Est raportée la décision du 14 octobre 1925. 

№ 5 0 8 . — Par arrêté du Gouverneur, en date du 6 novembre 
1925, la commission de classement chagée de dresser le ta
bleau d'avancement supplémentaire du personnel de l'Impri
merie du Gouvernement de la Guyane, pour l'année 1925, est 
composée ainsi qu'il suit : 

M M . Guerlain, Chef de Bureau des Secrétariats généraux, 
Président ; 

Bayonne, Chef du service de l'Imprimerie du Gou
vernement, membre ; 

Lancet, ouvrier hors classe de l'imprimerie de G o u 
vernement, membre. 

№ 509. — Par décision du Gouverneur, en date du 7 no
vembre 1925, M. Y e n c a m m a (Albert), ouvrier de 3e classe de 
l'Imprimerie du Gouvernement, est p r o m u à la 2 e classe de 
son emploi. 

№ 5 0 5 . — Par décision du Gouverneur, en date du 3 no
vembre 1925. M. Salvador (Clovis), c o m m i s principal de 2 e 

classe, actuellement chargé de la perception de la 2 e cir
conscription et de l'intérim de celle de la l r e circonscription, 
est n o m m é percepteur de la lre circonscription, telle qu'elle 
a été organisée par l'arrêté de ce jour. 

http://peroepteur.de
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№ 510. — Par décision du Gouverneur, en date du 7 no

vembre 1925, sont n o m m é s à l'Imprimerie du Gouvernement: 
Ouvriers de 3e classe. 

M M . François (Lucien) et A y m o n d (Edouard), ouvriers de 4 e 

classe. 

№ 511. — Par décision du Gouverneur, date du 12 no
vembre 1925, un congé de convalescence de six mois, à passer 
à la Martinique, est accordé à M. Beauregard ( Tiburce ), pré
posé du cadre local des Douanes. 

Ce fonctionnaire, qui est a c c o m p a g n é de sa femme, est au
torisé à s'embarquer sur le courrier quittant Cayenne le 2 0 
novembre courant. 

№ 512. — Par décision du Gouverneur; en date du 12 no
vembre 1925, M. CHartol, habitant notable de Saint-Laurent 
du Maroni, est désigné pour faire partie de la Commission de 
visite des plantations, en vue de la répartition des primes à 
la culture dans cette localité. 

№ 513. — Par décision du Gouverneur, en date du 12 no
vembre 1925, M. Cavalier (Raoul), garde rural provisoire à 
Roura, est désigné pour continuer ses services a Oyapoc. 

M. Lhuerre (Charles), garde rural de 3° classe a Oyapoc 
est appelé à servir à Roura, en remplacement du garde rural 
Cavalier. 

№ 514. — Par décision du Gouverneur, en date du 12 no
vembre 1925, M. Virgile (Hippolyte) a été agréé c o m m e 
garde particulier des concessions aurifères et forestières si
tuées à Sinnamary et appartenant à M. Léon Mine. 

Est rapportée la décision du 19 mai 1924. 

N° 515. — Par décision du Gouverneur e n date du 14 no
vembre 1925, Mlle Rollus (Joséphine), d a m e employée de 
6 e classe des Postes et Téléphones, est placée, sur sa de
mande, dans la position de disponibilité sans solde pour une 
durée de six mois, à compter du 16 novembre 1925. 
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№ 516. — Par décision du Gouverneur, en date du 16 no

v e m b r e 1925, et pour compter du 26 novembre, M . Brachet 
(Gustave), préposé de lre classe des Contributions indirectes, 
est désigné pour continuer ses services à Camopi (Oyapoc) 
dans les conditions prévues par l'article 5 de la délibération 
du Conseil général du 9 février 1924,) décret du 4 avril 1925. 

№ 5 1 7 . — Par arrêté du Gouverneur, en date du 18 no
vembre 1925, pris sur la proposition d u Procureur général, 
M M . Simoneau, Procureur général et Jugo, Conseiller-auditeur, 
prennent les fonctions dont ils sont titulaires. 

№ 5 1 8 . — Par décision du Gouverneur, en date du 2 0 no
vembre 1925, M. Dorlin ( Justin ) est agréé en qualité de préposé 
auxiliaire des Contributions indirectes. 

H aura droit, en cette qualité, à un salaire journalier de 
dix francs, majoré d'une allocation supplémentaire de 2 fr. 5 0 
tenant lieu de frais de tournées. 

№ 5 1 9 . — Par arrêté du Gouverneur, en date du 23 no
vembre 1925, pris sur la proposition d u Procureur général, 
ont été n o m m é s provisoirement : 

Conseiller à la Cour d'Appel, M. Chérius Chéry, Procureur 
de la République à Cayenne, en remplacement de M. De Monti 
Rossi, appelé à d'autres fonctions. 

Procureur de la République à Cayenne, M. Ellie, Procureur 
d u Maroni. 

M M . Michaux, Juge président du Tribunal de Cayenne, 
Ova, Juge de Paix de Cayenne, 
Socrate, Juge de Paix de Mana, 

prennent les fonctions dont ils sont titulaires. 

M . Sarlat, Secrétaire de Parquet, est n o m m é greffier-notaire 
à Mana. 

N ° 5 2 0 . — Par décision du Gouverneur, en date d u 2 4 
n o v e m b r e 1925, M. Rebel, candidat déclaré admis au con-
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№ 522. — Par décision du Gouverneur, en date du 26 no
vembre 1925, une suspension de tondions de quatre jours, 
avec privation de solde, est infligée à M . Silaud (Camille), 
agent stagiare de la Police générale, pour négligences 
graves dans son service. 

№ 5 2 3 . — Par décision du Gouverneur, en date du 26 no
vembre 1925, M . Theyssier (Léonard), surveillant militaire 
de 2e classe, est désigné c o m m e porteur de contraintes 
de la c o m m u n e de Saint-Laurent-du-Maroni, en remplacement 
de M . Goguet. 

N° 5 2 4 . — Par décision du Gouverneur, en date du 27 no
vembre 1925, un congé de convalescence de six mois, a 
passer dans la colonie, est accordé à M . Amaranthe (Marius), 
garde rural de 3 e classe. 

№ 525. — Par décisions du Gouverneur, en date du 3 0 
novembre 1925, M. Dardet (Christian), garde rural de 2 e 

classe, a Oyapoc, est désigné pour continuer ses services à 
Macouria, en remplacement de l'agent Payon. 

cours du 14 novembre 1925, a été n o m m é c o m m i s de 4 e 

classe de la Trésorerie de la Guyane française. 

№ 521. — Par décisions du Gouverneur, en date du 25 no
vembre 1925 : 

M m e Laupénie (Léa), d a m e employée des Postes, est dési
gnée pour remplir les fonctions de Receveuse du Bureau des 
Postes et Téléphones à Cayenne. 

Mlle P r u d h o m m e (Camille), d a m e employée des Postes, 
est désignée pour remplir les fonctions de Receveuse des 
colis et paquets postaux. 

Mlle Marie (Claire), d a m e employée des Postes à Cayenne, 
est désignée pour remplir les fonctions de Receveuse des Postes 
à M a n a , en remplacement de M m e Laupénie, 
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M . Romain (Gustave), garde rural de 3 e classe, à Montjoly 
(Rémire), est appelé à servir a Oyapoc, en remplacement de 
l'agent Dardet. 

M . Payon (Mathieu), garde rural de l r e classe, à Macouria, 
est affecté à Montjoly (Rémire), en remplacement de l'agent 
R o m a i n . 

M . A m e l (Alexandre), garde rural de 3E classe, provisoire à 
Sinnamary, est désigné pour continuer ses services à A p -
prouague. 

M . Noléon (Frédéric), garde rural de l r e classe, à A p -
prouague, est appelé à servir à Sinnamary, en remplacement 
du garde rural A m e l . 

C E R T I T I É C O N F O R M E : 

Le Secrétaire-archiviste, 

R. A N G A M M A R R E . 

C A Y E N N E . — Imprimerie du Gouvernement. 
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№ 5 2 6 . — A R R Ê T É p r o m u l g u a n t les dècrets en date d u 7 octo

bre 1 9 2 5 , relatifs à l'attribution au personnel militaire à la 

charge d u D é p a r t e m e n t des colonies de relèvements sur les 

indemnités p o u r charges de famille et u n décret de la m ê m e 

date relatif à l'attribution au personnel militaire, en service 

a u x colonies, d'une majoration à l'indemnité de résidence. 

(2 décembre 1925) 

LE GOUVERNEUR de la Guyane française, 
Officier de la Légion d'Honneur, 

V u l'ordonnance organique du 27 août 1828: 

Vu la circulaire ministérielle du 2 mai 1906, relative à la 
promulgation des lois et décrets aux colonies; 

Vu le décret du 7 octobre 1925, relatif à l'attribution au 
personnel militaire a la charge du département des colonies 
de relèvements sur les indemnités pour charges de famille; 

V u le décret du 7 octobre 1925, modifiant les conditions 
d'attribution de l'indemnité pour charges de famille au per
sonnel militaire relevant du département des colonies ; 

Vu le décret du 7 octobre 1925, relatif à l'attribution au 
personnel militaire en service aux colonies d'une majoration 
à l'indemnité de résidence ; 

Sur la proposition du Secrétaire général, 

ARRÊTE : 

Article l e r. — Sont promulgués à la Guyane française : 

1° Le décret du 7 octobre 1925, relatif à l'attribution au 
personnel militaire à la charge du département des colonies 
de relèvements sur les indemnités pour charges d e famille ; 

2° Le décret du 7 octobre 1925, modifiant les conditions 
d'attribution de l'indemnité pour charges de famille au per
sonnel militaire relevant du département des colonies ; 

3° Le décret du 7 octobre 1925, relatif à 1 attribution au 
personnel militaire en service aux colonies d'une majoration 
à l'indemnité de résidence. 

Art. 2.- Le présent arrêté sera, avec les textes promul
gués, enregistré et communiqué partout où besoin sera, in-
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R A P P O R T au PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE. 

Paris. le 7 octobre 1925. 

Monsieur le Président, 

L'article 187 de la loi d e finances du 13 juillet 1 9 2 5 a déter
miné les nouveaux taux d'indemnités pour charges de famille 
applicables a partir du 1 e r janvier 1925 et supprimé pour 
compter de la m ê m e date les suppléments et majorations à 
ladite indemnité allouée par les lois antérieures. 

Pour l'application de ces dispositions au personnel mili
taire de carrière en service aux colonies, n o u s avons préparé 
le projet de décret ci-joint, que nous avons l'honneur de 
soumettre à votre haute approbation. 

Veuillez agréer, Monsieur le Président, l ' h o m m a g e de noire 
respectueux d é v o u e m e n t , 

Le Président du Conseil; 
Ministre de la Guerre, 

P A U L P A I X LEVÉ. 

D E C R E T . 

LE PRÉSIDENT de la République française, 

V u les décrets des 2 6 août 1914, 3 octobre 1915, 18 août 
1917, 8 m a r s 1918, 16 mai 1918, 21 août 1 9 1 8 , 2 9 d é c e m 
bre 1 9 1 8 , 4 février 1 9 1 9 , 6 n o v e m b r e 1919, 11 septembre 
1920, 31 octobre 1920, 4 mai 1922, 1 e r mai 1923, 1 9 janvier 
1924, et 31 ma i 1924 relatifs à l'attribution d'indemnités 
pour charges de famille au personnel miltaire en service 
aux colonies ; 

séré et publié au Journal officiel et au Bulletin officiel de la 
colonie. 

Cayenne, le 2 décembre 1 9 2 5 . 

C. J. C H A N E L . 



— 602 — 
Vu l'article 55 de la loi de finances du 25 février 1901 et 

l'article 9 de la loi de finances du 18 octobre 1919; 

Sur le rapport des Ministres des colonies, de la guerre et 
des finances ; 

DÉCRÈTE : 

Article I e r . — A compter du ler janvier 1925, les indemnités 
pour charges de famille allouées au personnel militaire en 
service aux colonies SOIt fixées ainsi qu'il suit : 

54 0 francs pour le premier enfant. 

720 francs pour le second. 
1080 francs pour le troisième. 
1260 francs pour chaque enfant à partir du quatrième. 

Art. 2 . — Les conditions d'attiibution des indemnités dont 
il s'agit demeurent régies par la réglementation en vigueur. 

Art. 3 — Les suppléments et majorations temporaires i n s -
titués par les décrets des !9 j a n v i e r et 31 mai 1924 sont 
supprimés à compter du 1 e r janvier 1925 et les s o m m e s per
çues à ce titre depuis ladite date seront précomptées sur les 
rappels à effectuer par suite des relèvements des indemnités. 

Arl. 4. — Les dispositions du présent décret sont appli
cables aux militaires de la gendarmerie en service aux colonies. 

Art. 5. — Les ministres des colonies, de la guerre el des 
finances sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exé
cution du présent décret. 

Fait à Rambouillet, le 7 octobre 1925. 

GASTON DOUMERGUE. 

Par le Président d e la R é p u b l i q u e : 

LA Président du Conseil. 
Ministre de la Guerre, 

PAUL. PAINLEVÉ. 

Le. Ministre des Colonies, 

ANDRÉ HESSE. 

Le Président du Conseil. Ministre de la guerre, 
Ministre des finances, par intérim, 

PAUL. P A I N L E V É . 
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RAPPORT AU PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE. 

Paris, le 7 octobre 1925. 

Monsieur le Président, 

Le décret du 21 mai 1925 a abrogé, en ce qui concerne les 
personnels civils de l'Etat, les dispositions du décret du 
9 mars 1921, relatives aux conditions du cumul des bourses 
d'enseignement et des indemnités pour charges de famille. 

Les règles suivies à l'égard des militaires de carrière au 
point de vue de l'allocation des indemnités pour charges de 
famille étant analogues à celles fixées pour les personnels 
civils, il y a lieu de modifier le décret du 4 mai 1922 appli
cable aux personnels militaires à la charge du département 
des colonies, afin dc le mettre en harmonie avec les dispo
sitions du décret du 21 mai 1925. 

Nous avons préparé en conséquence le projet de décret 
ci-joint, que nous avons l'honneur de soumettre à votre 
haute approbation. 

Veuillez agréer, Monsieur le Président, l'hommage de 
notre respectueux dévouement. 

Le président du conseil, ministre de la guerre, 

PAUL PAINLEVÉ. 

Le ministre des colonies. 

ANDRÉ HESSE. 

Le président du conseil, ministre de 

la guerre, ministre des finances 

par intérim, 

PAUL PAINLEVÉ. 

D É C R E T 
LE PRÉSIDENT de la République française, 
Sur le rapport du ministre des colonies, du Président du 

conseil, ministre de la guerre et du ministre des finances ; 
Vu le décret du 4 mai 1922 fixant les conditions d'attri

bution de l'indemnité pour charges de famille aux: militaires 
en service aux colonies, modifié par le décret du 1er mai 
1923; 
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Vu les décrets des 19 janvier 1921 et 31 mai 1924 relatifs 
au m ê m e objet : 

V u la loi du 14 avril 1924, portant réforme du régime des 
pensions civiles et des pensions militaires ; 

V u le décret du 21 mai 1925, portant supression, en ce 
qui concerne les personnels civils ce l'Etat, des conditions 
de cumul des bourses d'enseignement et des indemnités pour 
charges de famille ; 

V u l'article 5 5 de la loi de finances du 25 février 1901 et 
l'article 9 de la loi de finances 18 octobre 1919, 

Article ter. — Sont abrogées, à dater du 1er janvier 
1925, les dispositions de L'article 2 du décret du 4 mai 
1922 relatives aux conditions de cumul des bourses d'ensei-
g n e m e n t et des indemnités pour charges de famille. 

Art. 2 . — Les enfants dont le père ou la mère bénéficie 
des indemnités pour charges de famille, par application de 
l'article 2 de la loi du 14 avril 1924, ne peuvent ouvrir droit 
aux m ê m e s indemnités au titre des décrets des 4 mai I922, 
19 janvier 1924 et 31 mai 1924. 

Art. 3. — Les disposition du présent décret sont appli
cables aux militaires de la Gendarmerie en service aux 
colonies. 

Art. 4 . — Les ministres des colonies, de la guerre et 
des finances sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent décret, qui sera inséré au « Journal 
officiel » de la République française. 

Fait a Rambouillet, le 7 octobre 1925. 

DÉCRÊTE ; 

GASTON D O U M E R G U E . 

Par le Président de la République : 

Le président du conseil, 

ministre de la guerre, 

PAUL PAINLEVÉ. 

Le ministre des colonies, 

A N D R É HESSE. 

Le président du conseil, ministre de la guerre 

ministre des finances par intérim, 

P A U L PAINLEVÉ 
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RAPPORT AU PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE. 

Paris, le 7 octobre 1925. 

Monsieur le Président, 

Par les articles l88 et 190 de la loi de finances du 13 
juillet 1925, le parlement a accordé des crédits destinés à 
doubler, h compter du 1er janvier 1925, les suppléments tem-
poraires d'indemnités de résidence: déj » alloués par l'article 7 
de la loi du 28 décembre 1923. 

Bien que, pour le personnel unitaire, cette indemnité soit 
appelée à disparaître par fusion avec l'indemnité pour charges 
militaires, il nous a paru nécessaire de lui allouer ces sup-
Moments, en attendant que puisse être réalisée la révision en 
cours des soldes et indemnités. 

Nous avons préparé, en conséquence, le projet de décret 
ci-joint, e n vue de l'application les dispositions législatives 
susvisées au personnel militaire en service aux colonies et nous 
avons l'honneur de le soumettre à votre haute approbation. 

Veuillez agréer, Monsieur le Président, l'hommage de 
notre respectueux dévouement. 

Le Président du Conseil, Ministre 

de la Guerre, 

PAUL PAINLEVÉ. 

Le Ministre des Colonies, 
ANDRÉ HESSE. 

Le Président du Conseil, Ministre 
de la Guerre, Ministre des finances 

par intérim, 

PAUL PAINLEVÉ. 

DÉCRET. 

LE PRÉSIDENT De la République française, 

V u le décret du 29 décembre 1903, portant règlement sur 
la solde et les accessoires de solde des troupes coloniales et 
métropolitaines à la charge du département des colonies ; 

Vu le du ciel du 2 juillet 1904, sur la solde des agents civils 
du commissariat et des comptables d e s matières des colonies ; 

Vu le décret du 6 septembre 1913, sur l s olde des mili-
taires de la Gendarmerie aux colonies ; 
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Vu le décret du 17 janvier 1920, fixant, le nouveau clas
sement des colonies, régions et postes au point de vue de 
l'attribution de l'indemnité de résidence ; 

Ensemble les décrets modificatifs des décrets susvisés ; 

Vu l'article 7 de la loi de finances du 2 8 décembre 1923 et 
le décret du 31 mai 1924, instituant un supplément tempo
raire d'indemnité de résidence en laveur du personnel militaire 
en service aux colonies ; 

Vu les articles 188 et 190 de la loi de finances du 13 
juillet 1 9 2 5 ; 

V u l'article 55 de la loi de finances du 25 février 1901 et 
l'article 9 de la loi de finances du 18 octobre 1919; 

S u r le rapport du ministre des colonies, de la guerre el 
des finances, 

DÉcrêTÉ : 

Article I e r. — Sont doublés à compter du 1 e r janvier 1925, 
les suppléments temporaires d'indemnités de résidence ins
titués par le décret du 31 mai 1924 en faveur du personnel 
militaire en service aux colonies. 

Le tarif de ces suppléments est, en conséquence, le suivant : 

CATÉGORIES. 

1
R
E
 
Z
O
N
E
.
 

2
e
 

Z
O
N
E
,
 

3e
 Z
O
N
E
.
 

4
e
 Z
O
N
E
.
 

5e
 
Z
O
N
E
.
 

I
N
D
E
M
N
I
T
É
 

s
p
e
c
i
a
l
e 
d
e
 

ch
er

té
 
de

s 
lo

ye
rs

. 

Officiers d e tous gra
des 

Sous-officiers à s o l d e 
m e n s u e l l e . H o m 
m e s d e t r o u p e s d e 
la g e n d a r m e r i e . . . 

1.30 2.00 2.70 1.40 

0.70 1.00 \ 30 

Art. 2. — Les rappels afférents à la période du 1 e r janvier 
1925 au 30 juin 1925 seront effectués suivant les instructions 
qui seront données par les ministres intéressés. Les taux 
prévus par le présent décret ne resteront en vigueur que jus-
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qu'à la mise en application des nouveaux tarifs de l'indemnité 

pour charges militaires tels qu'ils doivent résulter de la révi

sion générale des sol les et indemnités. 

Art. 3. — Les ministres des colonies, de la guerre et des 

finances sont chargés chacun en ce qui le conreine, de 

l'exécution du préseni décret. 

Fait à Rambouillet, le 7 octobre 1925. 

GASTON D O U M E R G U E . 

Par le Président de la République: 

Le Président du Conseil, Ministre 
de la Guerre, 

PAUL PAINLEVÉ 

Le Ministre des Colonie, 

ANDRÉ HESSE. 

Le Président du conseil. Ministre 

de la Guerre, Ministre des finances 

par intérim, 

PAUL PAINLEVÉ. 

N° 527. — ALLOCATION journalière au profit de Madame 
Veuve Victorine Alphonse. 

( 4 décembre 1925. ) 

LE GOUVERNEUR de la Guyane française, 

Officier de la Légion d'Honneur, 

Vu la demande d'allocation journalière formulée par 
Madame Vve Victorine Alphonse, dont le fils, Victorine 
Wilfrid, est actuellement sous les drapeaux ; 

Vu le dossier constitué à cet effet par M. le Maire de 

Sinnamary ; 

Vu le procès-verbal d'enquête de la gendarmerie sur la 
situation matérielle de la sus nommée ; 

Emet, en conformité de l'article 24 de la loi du 1er avril 
1923, sur le recrutement de l'armée, un avis favorable à 
l'attribution d'une allocation journalière à M m e Vve Victo
rine Alphonse, mère du soldat Victorine Wilfrid. 

G . J. C H A N E L . 

Cayenne, le 4 décembre 1925. 
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№ 5 2 8 . — ARRÊTÉ. — Vérification de la caisse et du porte

feuille du Receveur municipal de Cayenne au 31 décembre 

1925. 
(4 décembre l 9 2 5 . ) 

LE GOUVERNEUR de la G u y a n e française, 

Officier de la Légion d'Honneur, 

V u l'ordonnance organique du 27 août 1 8 2 8 ; 

V u l'article 392 du décret du 30 décembre 1912, sur le 

régime financier des colonies ; 

Sur la proposition du Secrétaire général, 

ARRÊTE : 

Article 1ER. — Le Chef du premier bureau du Secrétariat 
général ou son délégué est chargé de la vérification de la 
caisse et d u portefeuille du Receveur municipal de Cayenne 
au 31 décembre 1925. 

Art. 2. — Le présent arrêté sera enregistré et c o m m u n i 
qué partout où besoin sera. 

Cayenne, le 4 décembre 1925. 

C. J. C H A N E L . 

№ 529. — ARRÊTÉ portant approbation d'une modification 

apportée aux statuts de l' « Amicale des instituteurs et insti

tutrices de la Guyane ». 

( 4 d é c e m b r e 1925. ) 

L E G O U V E R N E U R de la G u y a n e française, 

Officier de la Légion d'Honneur, 

V u l'ordonnance organique du 27 août 1 8 2 8 ; 
V u l'arrêté du I avril 1849, sur les réunions et associations ; 

V u l'arrêté du 2 2 m a r s 1905, portant approbation des sta
tuts de la société d é n o m m é e « Amicale des instituteurs et ins
titutrices de la G u y a n e » ; 

V u la d e m a n d e d u président de cette Association, ridant 
à obtenir l'approbation administrative d'une modification ap
portée à l'article 3 8 des dits statuts; 
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N° 530. — A R R È T Ê approuvant une modification apportée aux 
statuts de la Société Boys-Scouts de la Guyane. 

(4 décembre 1925.) 

LE GOUVERNEUR de la G u y a n e française, 

Officier d e la L é g i o n d ' H o n n e u r , 

V u l'ordonnance organique du 2 7 août 1 8 2 8 ; 

V u l'arrêté du 4 avril 1849, sur les réunions et associations; 

V u l'arrêté du 2 0 d é c e m b r e 1 9 2 3, portant approbation d e s 
statuts de la Société de Sports « B o y s Scouts de la G u y a n e » ; 

V u la d e m a n d e du Président d e cette société tendant a ob
tenir l'approbation administrative pour u n e modification a p 
portée a u x statuts de ladite société; 

V u l'avis favorable de M . le Procureur général, chef du 
service judiciaire ; 

S u r la proposition du Secrétaire général, 

ARRÊTÉ : 

Article I e r. — Est a p p r o u v é e la modification apportée aux 
statuts de la société de Sports « Boys Scouts de la Guyane» 

V u l'avis favorable émis par le Procureur général, chef d u 
service judiciaire ; 

Sur la proposition du Secretaire général, 

ARRÊTE : 

Article l e r. — Est approuvée la modification apportée à l'ar
ticle 38 de ses statuts par l'« Amicale des instituteurs et insti
tutrices de la G u y a n e » réunie en assemblée générale le 17 
septembre 1925. 

U n exemplaire des statuts modifiés demeurera annexé au 
présent arrêté. 

Art. 2. - A u c u n e nouvelle mollification ne pourra être a p 
portée à ces statuts sans l'autorisation administrative. 

Art. 3. -- Le présent arrêté sera enregistré et c o m m u n i 
qué partout où besoin sera, inséré et publié au Journal offi
ciel et au Bulletin officiel de la colonie. 

Cayenne, le 4 déc e m b r e 1925. 

C. J. C H A N E L . 
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N° 531.— ARRÊTE fixant les chiffres des dépenses obligatoires 

des communes pour servir de base à la répartition du pro

duit de l'octroi de mer en 1926. 

(14 d é c e m b r e 1925. ) 

LE GOUVERNEUR de la G u y a n e française, 

Officier de la Légion d'Honneur, 

V u l'ordonnance organique du 27 août 1 8 2 8 ; 
Vu le décret du 11 mars 1897, fixant le m o d e de percep

tion et de répartition des droits d'octroi de m e r a la Guyane, 
ainsi que celui du I e r juillet 1925, rendant exécutoire la dé
libération du Conseil général du 2 7 août 1920, portant révi
sion du tarif de ces droits ; 

Sur la proposition du Secrétaire général, 

ARRÊTE : 

Article I e r. — Les chiffres des dépenses obligatoires des 
c o m m u n e s , destinés a servir de base à la répartition des pro
duits de l'octroi de mer, pendant l'année 1926, sont fixés con
formément au tableau ci-annexé. 

Art. 2. — Le présent arrêté sera enregistré et c o m m u n i 
qué partout o ù besoin sera, inséré et publié au Journal of
ficiel et au Bulletin officiel de la Colonie. 

C . J. C H A N E L . 

Cayenne, le 14 décembre 1925. 

par l'assemblée générale du 10 octobre 1925. 
U n exemplaire des statuts modifiés demeurera annexé au 

présent arrêté. 

Art. 2. — Au c u n e nouvelle modification ne pourra être 
apportée a ces statuts, sans l'autorisation administrative. 

Art. 3. — Le présent arrêté sera enregistré et c o m m u n i q u é 
partout où besoin sera, inséré et publié au Journal officiel et 
au Bulletin officiel de la Colonie. 

Cayenne, le 4 décembre 1925. 

C. J. C H A N E L . 



— 611 -

R E L E V É des dépenses obligatoires des communes d'après la 

moyenne triennale des dépenses effectuées, inscrites aux comptes 

administratifs des années 1 9 2 2 , 1 9 2 3 , 1 9 2 4 , destiné à 

servir de base à la répartition des produits de l'octroi de mer, 

en 1 9 2 6 . 

DÉSIGNATION 

des 

c o m m u n e s . 

MONTANT 

des dépenses 

annuelles. 

MONTANT 

des dépenses 

mensuelles. 

OBSERVATIONS 

C a y e n n e 
Rémire 
Matoury 
Roura 
Tonnégrande 
Montsinéry... . 
K a w 
A p p r o u a g u e . .. 
O y a p o e 
Macouria 
K o u r o u 
S i n n a m a r y 
Iracoubo... ... 
M a n a 

2 6 4 , 6 7 4 f 2 7 
46,603 85* 
4,387 4 2 

40,630 3 9 
5.628 17 
6,510 0 5 
3,354 8 3 

28,970 40 
27.707 11 
11,402 84 
11,966 66 
32,779 51 
16.511 81 
63,476 0 0 

22,050 4 8 
4,383 82 
365 61 

883 86 
469 01 
542 55 
279 50 

2.414 68 
2,343 92 
955 25 
997 17 

2,734 62 
1.575 98 
5,289 00 

Totaux 504.731 06 42,060 8 5 

Arrêté le présent étal en dépenses annuelles à cinq cent 
quatre mille sept cent trente-et-un francs six centimes et en 
dépenses mensuelles, à quarante-deux mille soixante francs 
quatre-vingt cinq centimes. 

Cayenne, le 14 décembre 1925. 

Le Secrétaire général, 

T H A L Y 

V u p o u r être a n n e x é à notre arrêté en date d c ce j o u r . 

Le Gouverneur, 

C. J. C H A N E L . 



- 6 1 2 -

N° 5 3 2 . — A R R Ê T É p o r t a n t ouverture de crédit supplémentaire 

au chapitre 15 du budget local, exercice 1925. 

( 14 d é c e m b r e 1925, ) 

LE GOUVERNEUR de la Guyan e française. 

Officier de la Légion d'Honneur, 

V u l'ordonnance organique du 2 7 août 1828 ; 

V u l'insuffisance du crédit inscrit au chapitre 15 « Fo n d s 
secrets »; 

Vu la délibération du Conseii général en date du 4 
décembre 1 9 2 5 ; 

V u l'article 81 du décret du 3 0 décembre 1912 sur le ré
gime financier des Colonies ; 

Sur la proposition du Secrétaire général, 
Le Conseil privé entendu ; 

ARRÊTE: 

Article 1 e r. — Il est ouvert au chapitre 15 du budget local, 
exercice 1925, un crédit supplémentaire de deux mille francs 

Art. 2. - Il sera pouvu à ce crédit sur les voies et m o y e n s 
du budget local, exercice 1925. 

Art. 3. — Le présent arrêté sera enregistré et c o m m u 
niqué partout où besoin sera, inséré et publié au Journal 
officiel et au Bulletin officiel de la Colonie. 

Cayenne, le 14 décembre 1925. 

C . J. C H A N E L . 

№ 533. — ARRÊTÉ fixant la répartition entre les distillateurs 

de la colonie du nouveau contingent de 150 hectolitres d'al

cool pur attribué à la Guyane française (1926). 

(15 décembre 1925), 

LE GOUVERNEUR de la Guyane française, 

Officier de la Légion d'Honneur, 

V u l'ordonnance organique du 27 a o û t 1828 ; 

V u les décrets des 2 août et 5 septembre 1920 et 10 août 
1921, concernant l'importation en France des r h u m s colo
niaux ; 
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Vu l'article 9 de la loi du 31 décembre 1922 et le décret 
du 20 février 1923 complété par celui du 13 avril 1923 ; 

Vu le décret du 20 août 1925. répartissant entre les colo
nies françaises le nouveau contingent des r h u m s coloniaux 
admissibles en France en exemption de la surtaxe, promulgué 
dans la colonie par arrêté eu date ou 25 septembre 1925; 

Sur la proposition du Vérificateur principal, chef du service 
des Douanes et Contributions indirectes p. i., 

ARRÊTE : 

Article 1er Le contingent de 150 hectolitres d'alcool pur 
attribué à la Guyane française pour l'année 1926 par l'article 
1 e r du décret du 20 août 1925 est réparti entre tous les dis
tillateurs de la colonie suivant le tableau ci-après : 

DÉSIGNATION DES DISTILLERIES. 
PRODUCTION 
d e l'année 

la plus élevée. 

PART 

en alcool p u r d u 
contingent at

tribué. 

Nollier 

Soeurs d e M a n a 

Prévôt. . 

Ra b a n 

Gosselin 

Société civile des Plantations 
du Korota 

Sainte-Rose Bottius 

M a u g é e et I. Gra t 

Rosélie 

S e n - W o - L e e 

P. Claire 

Saint-Maurice 

1,029*' 59 

56 80 

1,303 19 

129 17 
182 99 

1,334 09 

88 21 
559 33 

515 68 

415 06 

37 78 

" 

26 h55 

1 .6 

33 01 

3 33 

4 71 

34 42 

2 27 

13 91 

14 07 
10 70 

0 97 

4 00 

T o t a u x 5.662h 49 150h24 

41 
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A r t . 2 . — Le p r é s e n t a r r ê t é a i n s i q u e l e t a b l e a u c i - d e s s u s 

s e r o n t - i n s é r é s au Journal et au Bulletin officiels d e la c o l o n i e , 

e n r e g i s t f é s e t c o m m u n i q u é s partout o ù b e s o i n s e r a ; 

Cayenne, le 15 décembre 1925. 

C. J. C H A N E L . 

№ 5 3 4 . — D É C I S I O N portant désignation des fonctionnaires 

délégués à la vèrification des caisses et portefeuilles des comp

tables des deniers publics. 

(16 décembre 1925.) 

Le GOUVERNEUR de la Guyane française, 

Officier de la Légion d'Honneur, 

V u l'ordonnance organique du 2 7 août 1 8 2 8 ; 
V u les articles 391 et 3 9 2 du décret du 3 0 décembre 1912 

sur le régime financier des Colonies ; 
Sur la proposition du Secrétaire général, 

DÉCIDE : 

Article Ier. — La situation des caisses et portefeuilles des 
comptables des deniers publies sera vérifiée, au 31 décembre 
1925, par les fonctionnaires ci-après désignés : 

Le Trésorier-Payeur, par M. Fidèle Cyr, C o m m i s principal 
du Secrétariat général ; 

Le Trésorier particulier du Maroni, par le Délégué du 
Service local ; 

Le Percepteur de la l r e circonscription, par M. Doifer 
Eugène, C o m m i s principal du Secrétariat général ; 

L e Percepteur de la 2e circonscription, par VI. le Maire 
de M a n a ; 

Les Receveurs des ler et 2' bureaux de l'Enregistrement, par 
M Desvieux Albert, C o m m i s de l r e classe du Secrétariat 
général ; 

L'Econome-comptable de l'Hôpital-hospice civil, par 
M. Mondésir Gaston. C o m m i s principal du Secrétariat général : 

Le Comptable de l'Imprimerie du Gouvernement, par 
M . Collat Henri, C o m m i s de 3 e classe du Secrétariat général ; 
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Le Receveur-comptable des Postes et Téléphones de Ca
yenne. par M. Cléostrate Georges C o m m i s de 1re classe du 
Secrétariat général ; 

Le Receveur-comptable des Postes de Saint-Laurent par 
M. Ponsignon, C o m m i s principal des Donanes; 

La Receveuse des Postes de Mana, par le Percepteur de 
cette localité. 

Art. 2. — Lì présente décision sera enregistrée el c o m m u 
niquée partout où besoin sera, insérée et publiée au Journal 
officiel et au Bulletin officiel de la Colonie. 

Cayenne, le 16 décembre 1925. 

G. J. C H A N E L . 

№ 535. — D É C I S I O N nommant une Commission chargée d'é
tudier les mesures à proposer au Département pour le re
classement, l'utilisation et éventuellement lu liquidation des 
immeubles du domaine de l'Etal. 

(22 décembre 1925. ) 

LE GOUVERNEUR de la Guyane française, 
Officier de la Légion d'Honneur. 

Vu l'ordonnance organique du 27 août 1828 
Vu le radiogramme ministériel n° 19/6 du 21 décembre 

1925; 

DÉCIDE : 

Une Commission composée: 

du . u r n e u r , Président, 

Secrétaire général, 

Directeur de l'Administration pénitentiaire, 
Maire de Cayenne, Président du Conseil 
général, 

Chef du service de Santé, 
Chef du service des Domaines, 
Chef du service des Travaux publics, 
Capitaine C o m m a n d a n t la Compagnie 

d'Infanterie coloniale de la Guyane, 
M a k i de St-Laurent, 

Membres. 
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est chargée d'étudier les mesures à proposer nu Département 
pour le reclassement, l'ulilisatiou et éventuellement la liqui
dation des immeubles du domaine de l'Etat. 

Procès-verbal sera dressé des opérations de la Commission 
qui se réunira sur la convocation du Président. 

Cayenne, le 22 décembre 1925. 

C. J. C H A N E L . 

N° 5 3 6 . — D É C I S I O N portant désignation des fonctionnaires 
délégués à la vérification des caisses et portefeuilles des comp
tables des deniers publics. 

(22 d é c e m b r e 1925.) 

LE GOUVERNEUR de la Guyane française, 

Officier de la Légion d'Honneur, 

Vu l'ordonnance organique du 27 août 1 8 2 8 ; 
Vu les articles 391 et 3 9 2 du décret du 30 décembre 1912 

sur le régime financier des colonies ; 

S u r la proposition du Secrétaire générai, 

DÉCIDE : 

Article 1 e r. —- La situation des caisses et portefeuilles des 
comptables des deniers publics sera vérifiée, au 31 décembre 
1925, par les fonctionnaires ci-après désignés : 

La Receveuse-comptable des Postes de Sinnamary, par 
M . le Maire de cette c o m m u n e ; 

L e Receveur-comptable des Postes de Régina (Approuague), 
par le délégué du Service local ; 

L e Receveur-comptable des Postes de Saint Georges (Oyapoc), 
par le délégué du Service local. 

Art. 2. — La présente décision sera enregistrée et c o m 
muniquée partout o ù b e s o i n sera, insérée et publiée au Journal 
officiel et au Bulletin officiel de la colonie. 

C. J. C H A N E L , 

Cayenne, le 22 décembre 1925. 
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№ 5 3 8 — A R R Ê T É déterminant le nombre des inscriptions au 
tableau d'avancement des agents de la Trésorerie de la Guyane 
française et nommant les membres de la Commission de 
classement pour l'année 1926. 

( 24 décembre 1925. ) 
LE GOUVERNEUR de la G u y a n e française, 
Officier de la Légion d'Honneur, 
Vu l'ordonnance organique du 27 août 1828; 
Vu les articles 20 et suivants du décret du 6 août 1921, 

comportant organisation générale du personnel dans les Tré
soreries coloniales ; 

№ 5 3 7 . — A R R Ê T É portant provocation de la session ordinaire 
du Conseil général de 1925. 

(23 décembre 1 9 2 5 ) . 

LE G o u v e r n e u r de la Guyane française, 

Officier de la Légion d'Honneur, 

Vu l'ordonnance orgainique du 2 7 août 1828; 
Vu l'arrêté e n date du 19 octobre 1 9 2 5 , portant convoca

tion du Conseil général pouf la session ordinaire de 1 9 2 5 ; 

Vu l'article 2 3 § 2 du décret du 2 3 décembre 1 8 7 9 ; 

Vu la d e m a n d e d e prorogation de session formulée par 
M . le Président du Conseil général par lettre en date du 22 
décembre 1 9 2 5 ; 

Sur la proposition du Secrétaire général : 
Le Conseil privé entendu, 

ARRÊTE : 

Article l e r . — La durée de la session ordinaire du Conseil 
général est prorogée jusqu'au mardi 2 9 décembre 1925 inclus. 

Art. 2. — L e présent arrêté sera enregistré et com-
muniqué partout où besoin sera, inséré et publié au Journal 

officiel et au Bulletin officiel de la Colonie. 

Cayenne, le 2 3 décembre 1925. 

C. J. C H A N E L . 
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V u l'arrêté interministériel en date du 21 aoùt 1 9 2 3 , c o m 
portant organisation du cadre de la Trésorerie de la G u y a n e 
française, 

ARRÊTE : 

Article I e r.-— Les inscriptions au tableau d'avancement 
pour l'année 1926 du personnel de la Trésorerie de la G u y a n e 
ne devront pas dépasser les limites suivantes: 

2 pour le grade de c o m m i s principal de 1re classe; 

1 pour le grade de c o m m i s principal de 2 e classe; 

1 pour le grade de c o m m i s de 1re classe; 

1 pour le grade de c o m m i s de 3e classe. 

Art 2. — Sont n o m m é s m e m b r e s de la Commission de 
classement, qui devra se réunir dans le courant de décembre, 
sur la convocation de son Président, pour dresser le tableau 
d'avancement des agents de la Trésorerie pour l'année 1926 : 

1° M. Simoneau, Procureur général ; 

2° M . Pindard, Chef du bureau des finances ; 

3° M . Max-Brisset, Trésorier-Payeur ; 

4° M. Salvador, le plus ancien des c o m m i s principaux pré
sents au chef-lieu. 

M . Cléostrate, c o m m i s de 1re classe du Secrétariat général, 
est adjoint à la Commission pour remplir les fonctions de Se
crétaire sans voix délibérative. 

Art. 3. — Le Secrétaire général et le Trésorier-Payeur sont 
Chargés. chacun ce qui le concerne, de l'exécution du pré-
s e n t a r r ê t é q u i s e r a p u b l i é a u Journal officiel, inséré au bulle

tin officiel de la colonie. 

Cayenne, le 2 4 décembre 1925. 

C. J. C H A N E L . 
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№ 5 3 9 . — ARRÊTÉ rendant exécutoire le budget du Service 

local pour l'exercice 1026. 

(30 d é c e m b r e 1925. ) 

LE GOUVERNEUR de la Guyane française, 
Officier de la Légion d'Honneur, 

Vu l'ordonnance organique du 27 août 1828 ; 

Vu les articles 40, 42, 43 et 44 du décret du 23 décembre 
1878, portant institution d'un Conseil général a la Guyane 
française; 
Vu les articles 68, 69, 70 et 71 du décret du 3 0 décembre 

!912, sur le régime financier des colonies; 

Vu l'article 33 de la loi de finances du 13 avril 1900, 
modifié par l'article 55 de la loi de finances du 2 9 juin 1918. 
en ce qui concerne le tarif des taxes locales; 

Vu la circulaire ministérielle du 18 mai 1897 déterminant 
les pouvoirs des Conseillers généraux en matière de libéralités 
sur les fonds des budgets locaux; 

Vu la circulaire ministérielle du 5 mai 1892, transmettant 
un avis du Conseil d'Etat du 12 janvier précédent, relatif aux 
pouvoirs des Gouverneurs en matière de fixation des recettes 
budgétaires ; 

Vu l'article 127 § B de la loi de finances du 13 juillet 1911, 
ainsi que la circulaire ministérielle du 2 8 septembre 1911, 
relative a l'établissement, à l'exécution et au contrôle des 
budgets locaux ; 

Vu le budget du Service local pour l'exercice 1926, délibéré 
par le Conseil général dans sa session ordinaire de 1925, et 
arrêté, en recettes à la s o m m e de onze millions de francs et 
en dépenses a la s o m m e de dix millions cinq cent mille francs ; 

Vu le rapport du Secrétaire général du Gouvernement; 
Le Conseil privé entendu, 

ARRÊTE : 

Article ler. — le budget des receltes et des dépenses du 
Service local, pour l'exercice 1926, délibéré par le Conseil gé
néral, est arrêté, en recettes à la s o m m e de onze millions 

de francs ( 11,000,000) et en dépenses a celle de dix millions 
cinq cent mille francs. 
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Art. 2. — L a n o m e n c l a t u r e des recettes et d e s dépenses du 
budget est fixée de la m a n i è r e suivante : 

R E C E T T E S . 

Recettes ordinaires. 

C H A P I T R E 1er.— Impôts perçus sur rôles. 480,85 f » 

C H A P I T R E 2 . — Contributions perçues sur 
liquidations 9,682,968 » 

C H A P I T R E 3 . — Produits des exploitations 
industrielles 27.1,800 » 

C H A P I T R E 4. Produits perçus sur ordres 
de recettes 3 6 2 , 3 8 2 » 

C H A P I T R E 5. — Prélèvements ordinaires 
sur la Caisse d e réserve. » 

C H A P I T R E 6. Recettes des exercices a n 
térieurs 2 0 0 , 0 0 0 » 

C H A P I T R E 7. Recettes d'ordre 

Total des recettes ordinaires. 11,000,000 » 

Recettes extraordinaires. 

C H A P I T R E 8. Recettes diverses M é m o i r e 
C H A P I T R E 9. Prélèvements exception

nels sur la Caisse de 
réserve » 

Total général des recettes • • • 11 ,000,000 » 

D É P E N S E S . 

Dépenses ordinaires. 

C H A P I T R E 1er - Dettes exigibles 5 4 5 , 3 8 0 f » 

C H A P I T R E 2 . G o u v e r n e m e n t Personnel). 118,200 » 

C H A P I T R E 3 . — G o u v e r n e m e n t (Matériel .. 141,911 » 

C H A P I T R E 4. — Services d'administration 
générale (Personnel) , 1,183,830 » 

A reporter 1,989,321 
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Report 1,939,321 » 

C H A P I T R E 5. — Services d'administration 
générale (Matériel) 179,320 » 

C H A P I T R E 6. — Services financiers(Personnel) 1,266, 407 » 
CH A P I T R E 7. — Services financiers(Matériel) 154,080 » 

C H A P I T R E 8. — Dépenses des exploitations 
industrielles (Personnel). 731,900 » 

C H A P I T R E 9. — Dépenses des exploitations 
industrielles (Salaires 
d'ouvriers, main-d'œuvre) 138,820 » 

C H A P I T R E 10. — Dépenses des exploitations 
industrielles (Matériel).. 2,102,881 » 

C H A P I T R E 11 — Services d'intérêt sociale et 
économique(Personnel). 1,604,55 » 

C H A P I T R E 12 - Services d'intérêt social et 
économique (Matériel).. 561,860 » 

C H A P I T R E 13. - Dépenses diverses (Per
sonnel) 397,450 » 

C H A P I T R E 14. — Dépenses diverses (Maté
riel) 1,281,900 » 

C H A P I T R E 15. — Fonds secrets 7,300 » 

CH A P I T R E 16. — Dépenses imprévues 84,506 » 
C H A P I T R E 17. — Dépenses d'ordre » 

Total des dépenses ordinaires... 10,500,000 » 

Dépenses extraordinaires. 

C H A P I T R E 18. — D é p e n s e s e x t r a o r d i 
naires » 

Total général d e s dépenses 10,500,000 » 

Art 2. — Le Secrétaire général est chargé de l'exécution 
du présent arrêté qui sera enregistré et communiqué partout 
où besoin sera, inséré et publié au Journal officiel et au Bul
letin officiel de la Colonie. 

Cayenne, le 30 décembre 1925. 

C. J. C H A N E L . 
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№ 5 4 0 — A R R Ê T É autorisant la perception, pour l'année 1926, 

des taxes et contributions locales. 

(30 d é c e m b r e 1923.) 

LE GOUVERNEUR de la Guyane française, 

Officier de la Légion d'Honneur, 

Vu l'ordonnance organique du 27 août 1828, 

Vu le décret du 23 décembre 1878, portant institution d'un 
Conseil général à la Guyane française; 

Vu les articles 74, 75 et 76 du décret du 30 décembre 1912, 
sur le régime financier des colonies ; 

Va l'article 33, § 3 de la loi de finances du 13 avril 1900, 
modifié par l'article 55 de la loi de finances du 29 juin 1918, 
en ce qui concerne le tarif des taxes locales; 

Vu la délibération du 15 décembre 1925, par laquelle le Con
seil général a volé te tarif des contributions et taxes locales 
à percevoir pendant l'année 1926; 

Le Conseil privé entendu, 

ARRÊTE : 

Article 1 e r . — La perception des contributions et taxes locales, 
telle qu'elle est autorisée par les lois et règlements en vigueur, 
sera faite, à partir du 1er janvier 1926, conformément au tarit 
ci-anexé. 

Art. 2. — Les contributions sur rôles seront perçues con
formément au lit tarif et aux dispositions des lois et règle
ments en vigueur. 

Art. 3. — Toutes autres contributions, à quelque titre que 
ce soit et sous quelque dénomination qu'elles se perçoivent sont 
formellement interdites, à peine, contre les autorités qui les 
ordonneraient, contre les employés qui confectionneraient les 
rôles et tarifs et ceux qui en feraient les recouvrements, d'être 
pour su v C O m m e concussionnaires, sans préjudice de l'action 
en répetition, pendant trois années, contre tous les receveurs, 
percepteurs qui auraient fait la perception. 

Art. 4 — Le Secrétaire général est chargé de l'exécution 
du présent arrêté qui sera enregistré et c o m m u n i q u é partout 
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où besoin sera, inséré et publié au Journal officiel et au Bul-
letin officiel de la colonie. 

Cayenne, le 30 décembre 1925 

C. J. C H A N E L . 

№ 541. — A R R Ê T É promulguant les lois des 23 decembre 

1904, 13 juillet 1005, 28 décembre 1911, 20 décembre 

1906 et 29 octobre 1909, relatives à la fixation du jour 

dc l'échéance des effets de commerce. 

(30 decembre 1925) 

LE GOUVERNEUR de la Guyane française, 

Officier de la Légion d'Honneur, 

Vu l'article 5 0 de l'ordonnance organique du 27 août 1828; 

Vu la circulaire ministérielle du 2 mai 1906, relative à la 
promulgation aux colonies des actes du pouvoir central; 

Vu la circulaire ministérielle du 7 novembre 1925; 

Sur la proposition du Procureur général, 

ARRÊTE: 

Article 1 e r. — Sont promulguées dans la colonie : 

1° La loi du 23 décembre 1904, décidant que, lorsque les 
fêtes légales tomberont un dimanche aucun paiement ne sera 
exigé et aucun protêt ne sera dressé le lendemain de ces fêtes ; 

2° La loi du 13 juillet 1905, décidant que, lorsque les fêtes 
légales tomberont un vendredi, aucun paiement ne sera exigé, 
ni aucun protêt ne sera dressé le lendemain de ces fêtes; 
lorsqu'elles tomberont le mardi aucun paiement ne sera exigé, 
ni aucun protêt ne sera dressé la veille de ces fêtes; 

3° La loi du 28 décembre 1911 déclarant applicables aux 
colonies: 1° la loi du 2 0 décembre 1906 modifiant l'article ler 

de ladite loi du 13 juillet 1905 ; 2° la loi du 29 octobre ,1909, 
prorogeant la date des échéances, lorsque le 1er novembre sera 
un lundi. 

Art. 2. — Le Procureur général est charge de l'exécution 
du présent arrêté qui sera, avec les textes promulgués, publié 
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aux Journal et Bulletin officiels de la colonie et enregistré par
tout où besoin sera. 

Fait à Cayenne, le 30 décembre 1925. 

C. J. C H A N E L . 

Par le Gouverneur: 

Le Procureur général, 

H . SIMONEAU. 

LOI décidant que lorsque les fêtes légales tomberont un di

manche, aucun payement ne sera exigé el aucun protêt ne 

sera dressé le lendemain de ces fêtes. 

Le Sénat et la C h a m b r e des Députés ont adopté, 

Le Président de la République promulgue la loi dont la te
neur suit : 

Article I e r. — Aucun payement d'aucune sorte sur effet, m a n 
dat, chèque, compte courant, dépôt de fonds ou de titres, ou 
autrement ne peut être exigé ni aucun protêt dressé: les 2 
janvier, 15 juillet, 16 août, 2 novembre et 2 6 décembre, 
lorsque ces jours tombent un lundi. 

Dans ce cas, le protêt des effets impayés le samedi précé
dent ne pouvant être fait que le mardi suivant conservera 
néanmoins toute sa valeur à l'égard du tiré et des tiers, no
nobstant toutes dispositions antérieures contraires. 

Art. 2. — La présente loi est applicable à l'Algérie et aux 
colonies. 

La présente loi délibérée el adoptée par le Sénat et par la 
la Chambre des Députés sera exécutée c o m m e loi de l'État, 

t'ait à Paris, le 23 décembre 1904. 

EMILE LOUBET. 

Par le Président de la R é p u b l i q u e : 

Le Ministre du Commerce, de l'In-
dustrie, des Postes et des Télégraphes. 

GEORGES TROUILLOT. 
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LOI décidant que lorsque les Fêtes légales tomberont un ven
dredi, aucun payement ne sera exigé, ni aucun protêt ne 
sera dressé le lendemain de ces fêtes, lorsqu'elles tomberont 
le mardi, aucun payement ne sera exigé, ni aucun protêt 
ne sera dressé la veille de ces fêtes. 

Le Sénat et la Chambre des Députés ont adopté, 
Le Président de la République promulgue la loi dont la 

teneur suit: 
Article 1 e r. — Aucun payement d'aucune sorte sur effet, 

mandat, chèque, compte courant, dépôt de fonds ou de titres 
ou autrement ne peut être exigé ni aucun protêt dressé le 2 
janvier, 15 juillet, 2 novembre, 26 décembre lorsque ces 
ours tomberont un samedi et le 14 août lorsqu'il tombe un 
undi. 
Dans ce cas, le protêt des effets impayés le samedi ou le 

lundi précédent ne pouvant être fait que le lundi ou le mer
credi suivant, conservera néanmoins toute la valeur à l'égard 
du tiré et des tiers, nonobstant toutes dispositions antérieures 
contraires. 

Art. 2 . — La présente loi est applicable à l'Algérie et aux 
colonies. 

La présente loi délibérée et adoptée par le Sénat et par 
la Chambre des Députés sera exécutée c o m m e loi de l'Etat. 

Fait à Paris, le 13 juillet 1905. 
EMILE L O Ü B E T . 

Par le Président d e la R é p u b l i q u e : 

Le Ministre du Commerce, de l'In
dustrie et des Postes 

et des Telegraphes, 

F. D U B I E F . 

LOI rendant applicables aux colonies les lois du 2 0 décembre 
1 9 0 6 et 2 9 octobre 1909. 

Le Sénat et la Chambre des Députés ont adopté, 

LE PRÉSIDENT de la République promulgue la loi dont la 
teneur suit : 

Article unique. — Sont déclarées applicables aux colonie : 
1° La loi du 20 décembre 1906 modifiant l'article 1er de la 

loi du 13 juillet 1905 décidant que, lorque les fêtes légales 
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tomberont un vendredi, aucun payement ne sera exigé ni au
cun protêt sera dressé le lendemain de ces fêtes : lorsqu'elles 
tomberont mardi, aucun payement ne sera exigé ni aucun 
protet ne sera dressé la veille de ces fêtes ; 

2° La loi du 29 octobre 1909 prorogeant la date des éché
ances, lorsque la fête legale du 1er novembre tombera un lundi. 

La présente loi, délibérée et adoptée par le Sénat et par la 
Chambre des Députés, sera exécutée c o m m e loi de l'Etat. 

Fait à Paris, le 26 décembre 1911. 

A. F A L L I E R E S . 

Par le Président de la République : 

Le garde des sceaux, ministre 

de la justice, 

JEAN CRUPPI. 

Le ministre des colonies, 

\. L E B R U N . 

LOI modifiant l'article 1er de la loi du 13 juillet 1905 déci
dant, que. lorsque les fêtes légales tomberont un vendredi, 
aucun payement ne sera exigé ni aucun protêt ne sera dressé 
le lendemain de ces fêtes; lorsqu'elles tomberont le mardi, 
aucun payement ne sera exigé ni aucun protêt ne sera dressé 
la veille de ces fêtes. 

Le Sénat et la Chambre des Députés ont adopté, 

Le Président de la République promulgue la loi dont la 
teneur suit : 

Article unique. — Le paragraphe l e r de l'article 1 e r de la loi 
du 13 juillet 1905 est remplacé par la disposition suivante: 

« Lorsque les fêtes légales tomberont un vendredi ou un 
mardi, aucun payement d'aucune sorte sur effet, mandat, 
chèque, compte courant, dépot de fonds ou de titres ou autre
m e n t ne peut être exigé, ni aucun protêt dressé le lendemain 
des fêtes tombant un vendredi ou la veille des fêtes tombant 
u n mardi.» 
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La présente loi, délibérée et adoptée par le Sénat et par la 
Chambre des Députés sera exécutée c o m m e loi de l'Etat. 

Fait à Paris; le 20 décembre 1906. 

A. F A L L I È R E S . 

P a r le Président d e la République: 

Le Ministre du Commerce et de l'Industrie, 

GASTON D O U M E R G U E . 

LOI prorogeant la date des échéances lorsque le 1er novembre 

sera un lundi. 

Le Sénat et la C h a m b r e des Députés ont adopté, 

Le Président de la République promulgue là loi dont la 
teneur suit : 

Article unique. — « Lorsque la fête légale du 1 e r novembre 
tombera un lundi, aucun payement d'aucune sorte, sur effet, 
mandat, chèque, compte courant, dépôts de fonds ou de titres 
ou autrement ne peut être exigé, ni aucun protêt dressé le 
lendemain 2 novembre. 

« Toutefois, le protêt des effets impayés ne pouvant être 
dressé que le mercredi suivant conservera toute sa valeur à 
l'égard du tiré et des tiers, nonobstant toutes dispositions 
antérieures contraires. » 

La présente loi, délibérée et adoptée par le Sénat et par 
la C h a m b r e des Députés sera exécutée c o m m e loi de l'Etat. 

Fait à Paris, le 29 octobre 1909. 

A. F A L L I È R E S . 

Par le Président de la R é p u b l i q u e . 

Le Ministre du Commerce et de 

l'Industrie, 

JEAN DUPUY. 

Le Ministre des Finances, 

GEORGES COCHERY. 

Le Garde des Sceaux, Ministre de la Justice et des Cultes, 

Louis B A R T H O U . 
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C. L. C H A N E L 

Cayenne, le 3 0 décembre 1925. 

N ° 5 4 2 — ARRÊTE désignant M. C h a t e a u , commis principal de 

deuxième classe de la trésorerie de la Guyane, pour assurer 

l'intérim de la Trésorerie particulière de Saint-Laurent. 

30 décembre 1925.) 

LE GOUVERNEUR de la G u y a n e française, 

Officier de la Légion d'Honneur, 

V u l'ordonnance organique du 27 août 1 8 2 8 ; 

Vu le décret du 6 août 1921 portant organisation du per
sonnel des Trésoreries coloniales; 

V u le cablogramme de M . le Ministre des colonies, en date 
du 2 8 décembre 1925, prescrivant la nomination d'un Tréso
rier particulier intérimaire eu attendant l'installation de 
M. Moutier, titulaire n o m m é par décret du 26 octobre 1925, 
à compter du 1er janvier 1926 ; 

Sur la proposition lu Trésorier-payeur. 

A R R Ê T E : 

Article 1 e r. — M . Chateau, C o m m i s principal de deuxième 
classe de la Trésorerie de la Guy a n e française, est désigné 
pour assurer l'intérim de la Trésorerie particulière de Saint-
Laurent et de Receveur municipal de la c o m m u n e péniten
tiaire de Saint-Laurent jusqu'au jour de l'installation du 
titulaire. 

Art. 2. — M. le Délégué du Service local à Saint-Laurent 
déjà désigné par l'arrêté du 16 décembre 1925 pour procéder 
h la vérification de la caisse du Trésorier particulier le 31 
décembre 1935, représentera l'Administration, lors de la re
mise des sevices de la Trésorerie particulière par M . Quénard 
à M . Chateau. 

Art. 3. — Le Secrétaire général et le Trésorier Paveur sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du pré
sent arrêté qui sera enregistré et c o m m u n i q u é partout où 
besoin sera. 
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N° 543. — ARRÊTE prorogeant les travaux de construction 
d'un bâtiment pour les indigents à l'Hospice civil jusqu'au 
28 février 1926. 

(30 décembre 1925.) 

LE GOUVERNEUR de la Guyane française, 

Officier de la Légion d'Honneur, 

Vu l'ordonnance organique du 27 août 1828 , 

Vu l'article 65 du décret du 30 décembre 1912 sur le ré
gime financier des colonies ; 

Considérant qu'en raison de circonstances de force majeure, 
les travaux de construction d'un bâtiment pour les indigents 
à l'Hopital-hospice civil ne seront pas achevés le 31 décembre 

1925 et qu'il y a lieu en conséquence d'en proroger l'exé
cution, 

ARRÊTE : 

Article 1 e r. — L'exercice 1925 est prorogé jusqu'au 2 8 
février 1926 en ce qui concerne les travaux de construction 
d'un bâtiment pour les indigents à l'Hospice civil, évalués 
128.000 francs. 

Art. 2. — Le présent arrêté sera enregistré et c o m m u n i q u é 
partout où besoin sera. 

Cayenne, le 30 décembre 1925. 

C. J. CHANEL. 

№ 5 4 4 . — D É C I S I O N portant affectation des agents du service 
des Travaux publics et des Mines. 

(30 décembre 1925.) 

LE GOUVERNEUR de la Guyane française, 

Officier de la Légion d'Honneur, 

Vu l'ordonnance organique du 27 août 1 8 2 8 ; 

Vu l'arrêté du 29 octobre 1925 modifiant celui du 4 oc
tobre 1924 créant des subdivisions du service des Travaux 
publics et des Mines: 

42 
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Sur la proposition de l'Ingénieur, chef du service des Tra

vaux publics et des Mines, Ports et Rades, 
DÉCIDE : 

Article I e r. — Le personnel des Travaux publics et des 
Mines ci-après désigné reçoit les affectations suivantes: 

lre. — Subdivision : 

M M . Charlery Gustave, conducteur, chef de bureau; 
Henrion Edouard, agent des Mines, comptable; 
Saint-Félix Oscar, commis hors classe des Travaux-

publics, magasinier ; 
Mambié Georges, agent des Mines, aide-magasinier. 

2°. — Subdivision des bâtiments civils, rues et routes de 

l'Ile de Cayenne : 

M M . Charlery Gustave, conducteur; 
Imbault, agent contractuel; 
Iqui Joseph commis des Travaux; 
Effilier Antoine, commis des Travaux; 
Thaly Frédéric, surveillant des Travaux; 
Dorfer Léon, idem ; 

Champagne Victor, idem ; 
Sirder Léon, idem. 

3e. — Subdivision — Travaux maritimes et hydrauliques: 

M M . Modock Adhémar, commis principal faisant fonctions 
de conducteur; 

M. Florus St-Omer, commis principal; 
Agent-voyer de Cayenne; 

M. Amusant Paul, commis principal des Mines ; 

Agents-voyers des c o m m u n e s rurales; 
M. Hamas André, conducteur (Mana, Approuague, Oya-

poc et K a w ) ; 
M. Elosel Auguste, conducteur (Macouria, Kourou, Sinna-

mary, Iracoubo, Montsinéry, Tonnégrande 
Roura, Matoury et Rémire); 

M. Létard Henri, surveillant des travaux. 
Art. 2. — La présente décision sera enregistrée et com-

muniquée partout où besoin sera. 
Cayenne, le 30 décembre 1925. 

C. J. C H A N E L . 
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№ 545. - A R R Ê T É concédant une pension de retraite à 

M. Ossian (Joachim), secrétaire de mairie de 2 e classe. 

LE GOUVERNEUR de la Guyane française, 

Officier de la Légion d'Honneur, 

Vn l'ordonnance organique du 27 aoùt 1828; 
V u l'arrêté n° 741 du 8 septembre 1923, admettant M . Os-

sia (Joachin ), secrétaire de mairie de 2 e classe, a faire va-
loir ses droits à une pension de retraite, à titre d'ancienneté 
de service ; 

Vu les art d e s 25, 27 et 28 du règlement du 20 avril 1891 
sur l'établissement et l'organisation d'une Caisse locale de 
retraite à la Guyane ; 

Sur la proposition du Secrétaire général ; 

Le Conseil privé entendu, 

A R R Ê T E : 

Article 1er. — Il est concédé à M. Ossian (Joachim), se-
cretaire de mairie de 2e classe, une pension annuelle sur la 
Caisse locale de retraite des employés de la Guyane, se décom
p o s a n t c o m m e suit : 

Art 2. — Les arrérages le cette pension seront réglés à 
compter du 1 e r janvier 1926, date a laquelle M. Ussian sera 
rayé des contrôles de l'activité. 

Le présent arrêté sera enregistré et c o m m u n i q u é partout où 
besoin sera, inséré et publié au Journal officiel et au Bulletin 
officiel de la colonie. 

Une ampliation sera adressée à M. le Directeur général de 
la Caisse des Dépôts et Consignations et a M . le Trésorier-
payeur de la Guyane. 

( 30 décembre 1925. ) 

Pension principale 
Majoration........ 

2,930f » 
1,557 5 0 

Ensemble 4,487 5 0 

C. J, C H A N E L . 

Cayenne, le 30 décembre 1925. 
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№ 5 4 6 . — ARRETE portant annulation de crédits distribués 

au titre de l'exercice 1 9 2 4 et non employés. 

( 30 d é c e m b r e 1925. ) 

LE G O U V E R N E U R de la Guyane française, 

officier de la Légion d'Honneur. 

Vu l'ordonnance organique du 27 août 1828: 

Vu le décret d u 30 décembre 1912 sur le régime financier 
des colonies : 

Sur le Rapport du Secretaire général 

Le Conseil privé entendu. 

ARRÊTE 

Article I e r. — Les crédits en portions de crédits non em
ployée au cours de l'exercice 1924. pour le c o m p t e du budget 
local sont et demeurent définitivement annulés dans la comp 
tabilité de l'Ordonnateur et du Trésorier-payeur de la colonie. 

Ces crédits ou portions de crédits se répartissent sur les 
différents chapitres du budget local, exercice 1924, ainsi 
qu'il suit : 

Chapitre 1er 1,388f91 

— 5 14,099 52 

— 9 41,290 17 
— 15 

1,200,000 s 

Ensemble 1,257,433 60 

Art. 2. — Le présent arrêté serа enregistré et c o m m u n i 
qué partout où besom sera, inséré et publié au Journal et au 
Bulletin officiels de la colonie. 

Cayenne, le 3 0 décembre 1925. 

C. J. C H A N E L . 
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№ 547. — ARRÊTÊ portant ouverture de crédits supplémen

taires à divers chapitres du budget local, exercice l924. 

(30 décembre 1925.) 

LE GOUVERNEUR de la Guyane française, 

Officier de la Légion d'Honneur, 

Vu l'ordonnance organique du 27 août 1828 ; 

Vu l'insuffisance des crédits inscrits aux chapitres 2, 3, 
4, 6, 7, 8. 10, 11, 12, 13, 14, 1 6 ; 

Vu l'article 81 du décret du 30 décembre 1912, sur le ré-
gime financier des Colonies; 

Sur la proposition du Secrétaire général; 

L e Conseil privé entendu, 

ARRÊTE : 

Article 1 e r. — Il est ouvert aux chapitres 2, 3, 4, 6, 7, 8 
10, 11, 12, 13, 14, 16 du budget local, exercice 1924, du 
crédit s u p p l é m e n t a i r e d e deux millions dix mille deux 

soixante-cinq francs quatre-vingt deux centimes se répartissant 

c o m m e suit : 
Chapitre 2 29,907f 49 
— 3 52,114 88 
— 4 286,498 77 
— 5 247,641-52 
— 7 85,331 7 4 
— 8 156.618 2 0 
— 10 4 2 114 39 
— 11 191,174 1 8 
— 12 71 461 4 2 
— 13 14,260 21 
— 14 782,766 2 2 
— 16 . . 47,376 6 0 

Total égal 2,010,265 82 

Art. 2. — il sera pourvu a ces crédits sur les voies et 
moy e n s du budget local, exercice 1924. 

Art. 3. — Le présent arrêté sera enregistre et c o m m u n i q u é 
partout où besoin sera, publié et inséré au Journal officiel et 
a u Bulletin officiel d e la colonie. 

Cayenne, le 3 0 décembre 1925 

C. J. CHANEL. 
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№ 548. — ARRÊTE. — Versement à la Caisse de réserve 

de l'excédent des recettes de l'exercice 1924. 

(30 décembre 1925.) 
L E GOUVERNEUR de la Guyane française, 
Officier de la Légion d'Honneur, 
V u l'ordonnance organique du 27 août 1 8 2 8 ; 
V u , d'après les écritures du Trésorier payeur, les opéra

tions effectuées pour le compte de l'exercice 1924, lesquelles 
opérations accusent les résultats suivants: 

Recettes effectuées 9,276,167 42 
Paiements effectués 9.225,725 22 

Soit u n excédent de recettes de 50,442 2 0 

Vu l'article 259 du décret du 30 décembre 1912, sur le 
régime financier des colonies; 

Sur la proposition du Secrétaire général: 
L e Conseil privé entendu. 

ARRÊTE : 

Article 1 e r, — La s o m m e de cinquante mille quatre cent 
quarante-deux francs vingt centimes (50 L 20) représentant 
l'excédent des recettes sur les dépenses I l'exercice 1924 sera 
versée à la Caisse de réserve. 

Art. 2. — Le Secrétaire général est chargé de l'exécution 
du présent arrêté, qui sera enregistré et c o m m u n i q u é partout 
où besoin sera, inséré et publié au Journal officiel et au Bulle-
tin officiel de la colonie. 

Cayenne, le 3 0 décembre 1925. 

C. J. CHANEL. 

№ 549, — D É C I S I O N , — Désignation des f o n c t i o n n a i r e s d é l é g u é s 
à la vérification des caisses et portefeuilles des deniers publics. 

(31 décembre 1925.) 

Le GOUVERNEUR de la Guyane française. 

Officier de la Légion d'Honneur, 

V u l'ordonnance organique du 27 août 1 8 2 8 ; 

V u les articles 391 et 392 du décret du 30 décembre 1912 

sur le régime financier des colonies ; 
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N O M I N A T I O N S M U T A T I O N S C O N G É S ETC., 

№ 5 3 0 . — Par décret du Président de la République fran
çaise, en date du 10 novembre 1925, M. Jean-Marie (Gui-
ben), lient liant de juge au tribunal de première instance 
de Cayenne (Guyane) a été n o m m é , sur sa demande, lieu
tenant de juge au tribunal de rem è e instance de Saint-Louis 
(Afrique Occidentale française), en remplacement de M. Sef-
vanadin, précédemment n o m m é juge suppléant au tribunal 
de première instance de Pnon Penh (Indochine). 

№ 551. — Par décision du Gouverneur, en date du 4 dé
cembre 1925, M. Manguer (Jules) est agréé à l'imprimerie du 
Gouvernement en qualité d'apprenti compositeur. 

il recevra, en cette qualité, un salaire de 3 francs par jour. 

Vu la décision n° 1070 en date du 10 décembre 1925, por
tant designation des fonctionnaires délégués à la vérification 
des caisses et portefeuilles des comptables des deniers publics; 

Sur la proposition du Secrétaire général, 

DÉCIDE : 

Article 1 e r . — La situation des caisses et portefeuilles des 
comptables es deniers publics sera vérifiée, au 31 décembre 
1925, par les fonctionnaires ci-après désignés : 

Les Receveurs des ler et 2e bureaux de l'Enregistrement, 
par M. Collat, Henri), c o m m i s de 3 e classe du Secrétariat 
général. 

La Receveuse comptable des postes de Saint-Laurent-du 
Maroni, par d Berger Jean), c o m m i s de 2e classe du cadre 
local des D o u a n e s . 

Art. 2. — La présente décision sera enregistrée et c o m m u 
niquée partout où besoin sera. 

Cayenne, le 31 décembre 1925. 

C. J. C H A N E L . 
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№ 5 5 2 . — Par décision d u G o u v e r n e u r , e n date d u 9 d é 

c e m b r e 1925, M . Pardi.n ( D o m i n i q u e ) , agent d e 3 e classe à la 
Police générale, est réintégré d a n s le cadre de la Police ru
rale e n qualité d e garde rural d e l r e classe et affecté à la 
c o m m u n e de K o u r o u . 

№ 5 5 3 . — P a r décision d u G o u v e r n e u r , en date d u 9 dé
c e m b r e 1925, M . Silaud (Camille), agent stagiaire d e la Police 
générale, est licencié p o u r inaptitude générale au service. 

N° 5 5 4 . — Par décision d u G o u v e r n e u r , en date d u 9 d é -
c e m b r e 1925, M . Cipriani (Jean-Dominique), c o m m i s d e 3 e 

classe des Perceptions métropolitaines, détaché à la Trésorerie 
d e C a y e n n e , est n o m m é caissier de la Trésorerie d e C a -
y e n n e , e n r e m p l a c e m e n t d e M . Q u é n a r d , à c o m p t e r d u I e r d é 
c e m b r e 1925. 

Il aura droit, e n cette qualité, à l'indemnité d e 600 francs 
prévue par l'arrêté interministériel, en date d u 21 août 1923. 

№ 5 5 5 . — Par décision d u G o u v e r n e u r , en date d u 9 d é -
c e m b r e 1925, M . Nérin (Paul-Abel), garde rural d e 3e classe 
à S i n n a m a r y , est appelé à continuer ses services à R o u r a , en 
r e m p l a c e m e n t d u garde rural Lhuerre (Charles), décédé. 

№ 5 5 0 . — Par décision d u G o u v e r n e u r , en date d u 9 d é -
cembre 1925, u n congé d e convalescence d e six m o i s , à 

passer e n France, est accordé à Mlle D u c h a n g e ( A n n a - A u -
gustine), institutrice de 1re classe. 

Mlle D u c h a n g e est autorisée à s'embarquer sur l'intercolo-
nial d u 17 d é c e m b r e courant. 

S o n passage sera assuré par voie de réquisition au c o m p t e 
du budget local. 

N° 5 5 7 . — P a r décision d u G o u v e r n e u r , e n date d u 9 
d é c e m b r e 1925, u n congé d e maternité d e d e u x m o i s est ac
cordé à M m e Barlhélemi (Leone), institutrice de 4 e classe à la 
G u y a n e . 

N° 5 5 8 . — Par décision d u G o u v e r n e u r , en date d u II d é 
c e m b r e 1925, sont acceptées les désignations suivantes p r o 
posées par M , le Supérieur ecclésiastique: 
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M. l'abbé Gros (Alexis), desservant d'Oyapoc, c o m m e vicaire 

à Cayenne, en remplacement de M. l'abbé Bordron (Félix), 
décédé : 

M. l'abbé C h a m e a u (Daniel, c o m m e vicaire à Cayenne, en 
remplacement de M. l'abbé Gérard du Maine, désigné pour 
continuer ses services à Régina. 

№ 559. — Par décision du Gouverneur, en date du 12 dé
cembre 1925, un congé de convalescence de deux mois, à 
passer dans la colonie, est accordé à M. Noël (Victor), fac-
teur rural de 1re classe. 

№ 60. — Par décision du Gouverneur, en date du 14 dé
cembre 1925, un congé de convalescence de six mois, à 
passer en France y compris arrêt de deux mois à la G u a d e 
loupe, est accordé à M. estrade (Hippolyte-Charles-Phi
lippe, vérificateur principal de 2 e classe des Douanes. 

C e fonctionnaire, qui est accompagné de sa f e m m e , est 
autorisé a p r e n d r e passage sur le courrier partant de Cayenne 
le 17 décembre 1925 

N° 561. — Par décision du Gouverneur, eu date du 14 dé
cembre 1925, M. Lédi (Alexandre), vérificateur principal 
de 2 e classe des Douanes est chargé des fonctions inté
rimaires de Chef du service des Douanes et des Contributions 
directes et indirectes, en remplacement de M . Lestrade, ti
tulaire d'un congé de convalescence. 

M Zénobie (Raoul), vérificateur de lre classe des Douanes, 
est chargé, en remplacement de M . Lédi, des fonctions inté
rimaires de Chef du Bureau principal de Cayenne, cumula-
tivement avec ses fondions de Cbef de la visite à Cayenne. 

Ces deux fonctionnaires a m o n t d oit aux accessoires de 
solde prévus en faveur des titulaires. 

N° 562. — Par décision du Gouverneur, en date du 15 dé
cembre 1925, M. Pigrée Amélius). garde rurale de 3 e classe 
à Kourou, est déféré devant une commission d'enquête. 
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№ 563. — Par décision du Gouverneur, en date du 18 

décembre 1925, une permission d'absence de 30 jours, à solde 
entière coloniale, est accordée à M. Romain (Gustave), garde 
rural de 3 e classe. 

№ 564 . — Par décision du Gouverneur, en date du 2 2 dé
cembre 1925, M. Séraphin (Jules), infirmier aide-médecin à 
Kourou, est désigné pour remplir provisoirement les fonc
tions de secrétaire de Mairie de la dite c o m m u n e , à partir du 
1 e r janvier 1926, en remplacement de M . Ossian (Joachim), 
admis à la retraite. 

Il aura droit l'indemnité de 1,200 francs par an prévue à 
l'article 2 de l'arrêté du 11 juin 1925. 

N° 565. - Par décision du Gouverneur, en date du 2 3 dé 
cembre 1925. M. Fortuné (Louis), directeur d'école appar
tenant au I e r échelon du 4e groupe, est rangé au 2 e éche
lon du m ê m e groupe, à compter du 1ER janvier 1926. 

Il aura droit, en cette qualité, au supplément de traitement 
de 1,500 francs prévu à l'article 2 de l'arrêté du 26 avril 1924, 

N° 566. — Par arrêté du Gouverneur eu date du 2 4 dé
cembre 1925, pris sur la proposition du Procureur général, 
M. Sontag, sous-chef de bureau de l'Administration péniten-
tiaire, est n o m m é provisoirement Procureur de la République 
près le Tribunal du Maroni, en remplacement de M . Edie, 
appelé à servir à Cayenne. 

M . Sontag recevra une indemnité mensuelle de deux cents 
francs. 

№ 5 6 7 . — Par décision du Gouverneur, en date du 26 dé-
cembre 1925,. et pour compter du 1er janvier 1926, VI. For
tuné (Léonard-Nicolas , c o m m i s de 1re classe des Douanes 
au bureau de Saint-Laurent, est affecté e n la m ê m e qualité 
au bureau principal de Cayenne. 
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M . Vernet (Luc), c o m m i s de 4 e classe au bureau principal 
de Cayenne, est affecté en la m ê m e qualité au bureau de Saint-
Laurent. 

№ 5 6 8 . — Par décision du Gouverneur, en date du 28 dé
cembre 1925,M. Elizé, instituteur et Mme Lafont, institutrice, 
ont été placés dans la position d'absence irrégulière pendant 
la durée de leur absence de leur poste. 

№ 5 6 9 . — Par décision du Gouverneur, en date du 3 0 dé
cembre 1925, M . E m m a n u e l (Paul), c o m m i s de 4e classe 
des Postes, est provisoirement suspendu de ses fonctions. 

№ 5 7 0 . — Par décision du Gouverneur, en date du 3 0 dé
cembre 1925, M . Pigrée (Amélius), garde rural de 3 e classe, 
est provisoirement suspendu de ses fonctions. 

N° 5 7 1 . — Par décision du Gouverneur, en date du 3 0 d é 
cembre 1925, M . Sainte-Claire ( Henri), agent principal des 
Mines, est provisoirement suspendu de ses fonctions. 

N ° 5 7 2 . — Par décision du Gouverneur, en date du 3 0 dé
cembre 1925, M . Jobiensi (Norbert) est agréé en qualité de 
m a n œ u v r e au service des colis postaux. 

Il aura droit, à l'exclusion de toute autre allocation, à u n 
salaire journalier de 4 francs. 

№ 5 7 3 . — Par lettre en date du 31 décembre 1925 
dont il lui a été accusé réception, M . Séraphin Féréol a 

donné sa démission de conseiller municipal de la commune-
de Macouria. 

CERTITIÉ CONFORME : 

Le Sécrétaire-archiviste, 

R. A N G A M M A R R E . 

C A Y E N N E . — Imprimerie d u Gouvernement. 





T A B L E ALPHABÉTIQUE 
DES MATIÈRES. 

DATES. 

1925. 19 sept. 

1 9 1 5 . 19 juillet. 

1925. 12 nov.. 

1925. 19 m a r s 

1925. 16 j u i n 

1 9 2 5 22 o c t o b . 

1 9 2 5 . 18 sept 

ANALYSE. 

A 

Accidents d u travail 

Arrêté p r o m u l g u a n t le d é c r e t d u 19 juil 
let 1 9 2 5 , p o r t a n t r è g l e m e n t d ' a d m i n i s 
tration p u b l i q u e p o u r l'application à la 
G u y a n e de la loi d u 9 avril 1898 et d e s 
lois subséquentes s u r la res p o n s a b i l i t é 
d e s a c c i d e n t s d u travail. — R a p p o r t . 

D é c r e t p o r t a n t r è g l e m e n t d ' a d m i n i s t r a t i o n 
p u b l i q u e p o u r l'application à la G u y a n e 
d e la loi d u 9 avril 1 8 9 8 et d e s Ibis s u b 
s é q u e n t e s s u r la responsabilité d e s acci 
d e n t s d u travail 

Arrêté p o r t a n t institution d ' u n e C o m m i s s i o n 
c h a r g é e d'étudier les d i s p o s i t i o n s d'appli 
cation a la G u y a n e p r é v u e s p a r le dé c r e t 
d u 19 juillet 1 9 2 5 s u r la r e s p o n s a b i l i t é 
d e s a c c i d e n t s d e travail 

Administration Pénitentiaire 

A r r ê t é ministériel p o r t a n t r è g l e m e n t s u r 
l'organisation d e s services m é d i c a u x et 
hospitaliers d e l ' A d m i n i s t r a t i o n p é n i t e n 
tiaire c o l o n i a l e 

D é p ê c h e ministérielle a u sujet d e l'envoi a u 
D é p a r t e m e n t d e s p r o p o s i t i o n s d e g r â c e s 
g é n é r a l e s 

Arrêté p r o m u l g u a n t les déc r e t s d u 1 8 s e p 
t e m b r e 1925 relatifs a u r é g i m e d e l a 
tr a n s p o r t a t i o n et a u f o n c t i o n n e m e n t d e la 
direction d e l ' A d m i n i s t r a t i o n p é n i t e n 
tiaire à la G u y a n e . — R a p p o r t . — (Bul
letin supplémentaire n ° 1 0 bis) 

Décrets relatifs au régime de la transpor-
tation et au fonctionnement de la direc-
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DATES ANALYSE. 
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tion de l'Administration pénitentiaire à 
la G u y a n e (Bulletin supplémentaire n° 10 
bis ).. 

1925. 9 nov .. Décision n o m m a n t u n e c o m m i s s i o n chargée 
de la préparation des textes d'applica
tion des Secrets susvisés d u 18 septembre 
1925.. 512 

1925. 28 nov.. 7. arrêtés relatifs à l'application des décrets d u 18 septembre 1925 concernant 
L'Administration pénitentiaire coloniale. 56: 

Agents spéciaux. 

1925. 12 août. Circulaire ministérielle. — Justification du 
transport des encaisses des agents spé
ciaux a u 31 d é c e m b r e 475 

Alcool. 

1925. 27 janv.. Arrête lixant la répartition d u reliquat d u 
contingent de 150 hectolitres d'alcool pur 
attribué à la G u y a n e pour l'année 1924. 32 

1925. 25 sept... Arrêté p r o m u l g u a n t dans la colonie le dé
cret d u 20 août 1925 fixant la réparti
tion entre les colonies d u contingent de 
192,000 hectolitres d'alcool pur, de r h u m s 
et tafias à admettre à l'entrée en France 
sous la régime de la franchise 457 

1925. 20 août. . Décret fixant la répartition entre les colo
nies d u contingent de 192,000 hectolitres 
d'alcool pur, de r h u m s et tafias à ad
mettre à l'entrée en France sous le ré-
g i m e de la franchise 458 

1925. 25 sept... Arrête fixant la répartition entre les distilla
teurs de la colonie d u n o u v e a u contin-
gent de 150 hectolitres d'alcool pur at
tribué à la G u y a n e française 460 
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DATES. ANALYSE. 
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1925. 15 décemb. Arrêté fixant la répartition entre les distil
lateurs de la colonie du nouveau con
tingent de 150 hectolitres d'alcool pur 
attribué à la Guyane française (1926) 612 

Allocation exceptionnelle. 

1925. 13 mars.. Arrêté attribuant une allocation exception
nelle de 500 francs aux fonctionnaires, 
employés el agents des services coloniaux 
et locaux 07 

1925. 18 mars.. Arrêté modifiant celui du 13 mars 1925 
attribuant une allocation exceptionnelle 
de 500 francs aux fonctionnaires 70 

Amicale. 

Voir : Sociétés. 

Amnistie. 

1925. 12 février. Arrêté promulguant la loi du 3 janvier 1925 
relative à l'amnistie (Bulletin suppl. n° 2 
bis) 

1925. 3 janv.... Loi. relative à l'amnistie (Bulletin supplé
mentaire n°2 bis) 

Approuague. 

1925. 8 octob... Arrêté, autorisant, la commune d'Approu
ague à l'aire l'acquisition de la chapelle 
et du presbytere de la section de Régina. 495 

Arpenteurs libres. 

1925. 11 juin... Décision modifiant l'article 1er de la décision 
n° 952 du 26 décembre 1882 253 

Articles d'argent. 

1925. 28 mars. Arrêté promulguant le décret dU 10 janvier 
1925 étendant aux relations intercoloniales 
et internationales lesdispositions dudécret 
du 20 mars 1924 réorganisant les opéra
tions d'articles d'argent. — Rapport 74 
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D A T E S . 

1925. 10 janY.. 

1 9 2 5 . 11 m a i . . 

1924. 15 d é c e m b . 

1 9 2 5 . 14 m a i . . 

1 9 2 5 . 14 m a i . . 

A N A L Y S E . 

Décret étendant a u x relations intercoloniales 
et internationales les dispositions d u d é -
décret d u 20 m a r s 1924 réorganisant les 
opérations d'articles d'argent 

Avancement. 

Voir : Fonctionnaires. 

B 

Baccalauréat. 

Voir: Certificat de capacité. 

Balata. 

Arrêté p r o m u l g u a n t le décret d u 3 m a i 1925 
a p p r o u v a n t une délibération d u Conseil 
général d e la G u y a n e française, relative 
au m o d e d assiette et a u x règles d e per
ception d u droit d e circulation sur la 
g o m m e d e balata et l'essence d e bois de 
rose 

Délibération modifiant le m o d e d'assiette 
et les règles d e perception d u droit d e cir
culation sur la g o m m e d e balata et l'essen
ce d e bois d e rose 

Arrêté rendant applicable u n e délibération 
d u Conseil général de la G u y a n e française 
e n date d u 15 d é c e m b r e 1924, fixant à 
n o u v e a u le tarif des droits d e circulation 
sur la g o m m e de balata et l'essence de 
bois d e rose récoltées o u fabriquées à la 
colonie 

Baleine. 

décret d u 6 février 
d u 12 avril 1914 

Arrêté p r o m u l g u a n t le 
1925 modifiant celui 
relatif à la chasse et l'exploitation i n d u s 
trielle d e la baleine d a n s les colonies 
françaises. — Rapport 
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75 

161 

162 

163 

158 
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DATES. 

1925 6 février 

1925. 3 nov.. 

1925. 21 a o û t 

1925. 26 août. 

1925. 13 juillet 

1925. 6 o c t o . . 

1925. 13 juillet. 

ANALYSE-

Décret modifiant celui d u 12 avril 1914 
relatif a la chasse et l'exploitation indus
trielle de la baleine d a n s les colonies 
françaises 

Banque. 

Arrêté p r o m u l g u a n t la loi d u 24 août 1 9 2 5 
modifiant et complétant, les dispositions 
de l'article 40 des statuts., a n n e x é s à la 
loi d u 21 m a r s 1919 portant renouvel
lement d u privilège des b a n q u e s d o la 
Martinique, de la G u a d e l o u p e , d e la G u 
yane et de la Réunion 

Loi modifiant et complétant les disposi
tions de l'article 10 des statuts annexés 
à la loi d u 24 m a r s 1919, portant renou
vellement d u privilège des b a n q u e s de la 
Martinique, d e ia G u a d e l o u p e , d e la G u 
yane et d e la Reunion 

Voir : Caisse agricole. 

Bois de rose. 

Voir: Balata. 

Budget général. 

Arrêté portant promulgation à, la G u y a n e 
française des articles 152 et 153 d e la loi 
de finances d u 13 juillet 1925 

Loi portant fixation d u budget général de 
l'exercice 1925 

Arrêlé portant promulgation à la G u y a n e 
française des articles 157 à 161 d e la 
loi de finances d u 43 juillet 1925 

Loi portant fixation d u budget général de 
l'exercice 1925 

PA
G
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160 

5 3 6 

537 

404 

404 

485 

486 
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DATES, 

1925. 30 d e c e m b . 

1925. 2 7 juillet. 

1925. 4 d é c e m b . 

1925. 14 mars. 

1924. 26 nov 

1925. 11 m a r s 

1925. 2 5 août 

1925. 2 3 avril 

ANALYSE. 

Budget local. 

Arrêté rendant exécutoire le budget d u 
Service local p o u r l'exercice 1926 

Boys-Scouts. 

Arrêté autorisant le fonctionnement à Sin-
n a m a r y d'une section des Boys-Scouts de 
la G u y a n e française.. 

Arrêté approuvant une modification appor-
tée aux-statuts de la société «Boys-Scouts» 
de la Guyane 

C 
C a b l o g r a m m e s . 

Arrêté créant à Ca y e n n e u n service d'abon
n e m e n t aux c a b l o g r a m m e s de presse 

Café. 

Arrêté ministériel modifiant l'arrêté d u 27 
février 1922, concernant le scolyte du 
grain d e café 

Arrête ministériel complétant celui d u 27 
février 1922 sur la protection des planta
tions de caféiers contre le scolyte d u 
grain de café « Stéphanoderes coffeae».. 

Arrête ministériel modifiant celui d u 27 fé
vrier 1922 sur la protection des planta
tions d e Caféiers contre les scolytes du 
grain de calé 

Caisse agricole. 

Arrêté p r o m u l g u a n t le décret d u 4 février 
1925 qui attribue à la Caisse agricole 
d e la G u y a n e le m o n t a n t des redevances 
de la B a n q u e de la G u y a n e 
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609 

69 

3 

3 4 9 

476 

114 
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DATES. 

1925 4 février. 

1923. 6 juillet. 

1925. 30 décemb 

1923. 30 juillet 

1925. 28 juin, 

1925 
4 avr 

1925. 23 février 

1925. 8 janv. . 

1925. 2 d é c e m b 

ANALYSE. 

Décret attribuant a la Caisse agricole de la 
G u y a n e le montant des redevances de la 
Banque de la Guyane 

Arrêté portant institution de la Caisse Agri
cole à la Guyane (Bulletin supplémentaire 
n°7 bis) 

Caisse de réserve. 

Arrêté — Versement a la Caisse de réserve 
de l'excédent de recettes de l'exercice 
1924 

Certificat de capacité. 

Arrêté promulguant le décret d u 28 juin 
1925 portant création à la G u y a n e fran
çaise d un certificat de capacité correspon
dant au baccalauréat métropolitain. 
Rapport 

Décret portant création en G u y a n e , fran
çaise d'un certificat de capacité corres
pondant au baccalauréat métropolitain. 

Cession de main-d'œuvre pénale. 

Arrêté ministériel. — Cession de m a i n -
d'œuvre pénale a la G u y a n e française. 

Chambre de commerce. 

Décision convoquant les électeurs consu
laires pour l'élection de quatre m e m b r e s 
de la C h a m b r e de c o m m e r c e 

Charges de famille. 

Arrêté modifiant ou complétant l'arrêtés du 
3 décembre 1920. établissant u n e indemni
té pour charges de famille en faveur des 
fonctionnaires 

Arrêté promulguant les décrets en date d u 
7 octobre 1925, relatifs à l'attribution a u 
personnel militaire à la charge d u Depar-
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115 

" 

634 

334 

336 

2 1 3 

47 

5 
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DATFS. A N A L Y S E 

P
A
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E
S
.
 

tement des colonies de relèvements sur 
les indemnités pour charges de famille et 
u n décret de la m ê m e date relatif à l'attri
bution au personnel militaire, en service 
aux colonies, d'une majoration à l'indem
nité de résidence. - Rapports 600 

1925. 7 octob. Décrets relatif à l'attribution au personnel 
militaire à la charge d u département 
des colonies de relèvements sur les in
demnités pour charges de famille 

Voir: Communes rurales. 

004 

Cherté de vie. 

1925. 8 j a n v — Arrêté créant u n e indemnité temporaire de 
cherté de vie en faveur des fonctionnaires 
dont te traitement colonial est de 4,000 
francs et au-dessous C 

1925. 22 janv.. Arrêté complétant celui d u 8 janvier 1925, 
qui a crée une indemnité temporaire de 
cherté de vie 

Voir: Communes rurales. 

19 

Colis postaux. 

1924 9 février.. Délibération d u Conseil général établissant 
à. la G u y a n e française u n droit de m a g a 
sinage et u n droit de réexpédition sur les 
colis postaux, approuvée par décret d u 5 
septembre 1924 p r o m u l g u é au Journal 
officiel de la colonie d u 22 n o v e m b r e 
4924, n° 47. par arrête en date du 28 oc
tobre 1924 13 

1925. 27 août. Décision n o m m a n t une C o m m i s s i o n chargée 
d u recolement des colis postaux p r o v e 
nant de S a i n t - N a z a i r e et arrivés s a n s do
c u m e n t s par le va, eur « Biskra » d u 24 
août 1925 10 

Collège de Cayenne. 

Veir : Baccalauréat, Sténographie, 
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Collèges électoraux. 

l925. 9 avril .. Arrêté c o n v o q u a n t les collèges électoraux 
des différentes c o m m u n e s de la Guyane 
pour l'élection des Conseils m u n i c i p a u x . 90 

1925. 29 m a i . . . Arrêté portant convocation des collèges 
électoraux des 1re, 2e, 3e, 4e, 5e et 6e cir
conscriptions.— Elections au Conseil géné-
ral I9S 

1925 6 juin ... Arrêté modifiant l'article 6 de l'arrêté n° 
410 bis d u 29 m a i 1925 portant convo
cation des collèges électoraux des l r e, 2e, 
3e, 4e, 5e et 6e circonscriptions pour 

l'élection de neuf Conseillers généraux... 237 

1925 31 août.. Arrêté c o n v o q u a n t les collèges électoraux 
des c o m m u n e s de Macouria et Matoury 
pour l'élection des Conseillers m u n i c i 
paux de ces c o m m u n e s 410 

Commissions. 

1925. 13 mai. .. Décision n o m m a n t u n e C o m m i s s i o n chargée 
d'évaluer la richesse nationale à la G u y a n e 

Voir: Accidents lu travail, Administration 
pénitentiaire. Colis postaux, Domaine de 
l'Etat, exploitation forestière, immeubles, 
Instruction publique. 

154. 

Commission cadastrale. 
1925 8 mai... Arrêté désignant deux m e m b r e s d u Conseil 

général pour faire partie de la c o m m i s -
sion cadastrale 146 

Commission coloniale. 

Voir: Indemnités. 

Commission de réforme. 

1925 16 Octob.. Arrêté p r o m u l g u a n t à la Guyane française 
le décret d u 28 n o v e m b r e 1925, rele
vant la composition et la compétence des 
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C o m m i s s i o n s de réforme des colonies, 
pays de protectorat et territoire relevant 
d u Ministere d e s colonies 497 

1924. 28 nov.. Décret réglant la composition et la c o m p é 
tence des c o m m i s s i o n s de réforme des co
lonies, pays de protectorat et territoires 
relevant d u Ministère des colonies 497 

Commission de visite. 

Voir : Frais de déplacement. 

Commissaire de police. 

Voir: Police. 

C o m m u n e s rurales. 

1925 19 sept. Arrêté étendant au personnel rétribué sur 
les budgets des c o m m u n e s rurales les 
dispositions de l'arrêté local d u 8 janvier 
1925. portant majoration d ç l'indemnité 
pour charges de famille 453 

1925. 19 sept. Arrêté allouant u n e indemnité temporaire 
spéciale de cherté de vie aux agents ré
tribues sur les budgets des c o m m u n e s ru
rales et dont le traitement colonial est 
de 4,000 francs et au-dessous 454 

Voir: Vente, travaux publics, frais de déplace
ment. 

C o m p é t e n c e . 

Voir : Commission de réforme. 

Comptabilité. 

1925 10 août.. Circulaire ministérielle.-- Modifications au 
règlement d u 16 janvier 1905 473 
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DATES. 

1 9 2 5 . 20 mai.. 

1925. 20 m a i 

1925. 20 m a i . . 

1925 11 juin.. 

1925. 11 juin 

1925. 13 AOÛT. . 

1925. 13 AOÛT 

1925. 13 août.. 

ANALYSE. 

Comptes de gestion. 
5 

Arrêté approuvant le c o m p t e d e gestion de 
l'exercice 1921 d u 1er avril 1921 au 31 
m a r s 1922 d e M . R e g o u r (Gustave), rece
veur d u Bureau de bienfaisance de la c o m 
m u n e de C a y e n n e 

Arrêté approuvant le c o m p t e d e gestion de 
l'exercice 1921, d u 1er janvier 1924 au 
31 m a r s 1921 de M . Clément (Charles), 
receveur d u bureau de bienfaisance d e la 
c o m m u n e de C a y e n n e 

Arrêté a p p r o u v a n t le c o m p t e d e gestion de 
l'exercice 1921, d u 23 d é c e m b r e 1921 au 
31 m a r s 1922 de M . Cl é m e n t (Charles), 
receveur municipal de la c o m m u n e d'Ap-
p r o u a g u e 

Arrête approuvant les c o m p t e s de gestion de 
l'exercice 1921 d u 1er janvier 1921 au 18 
dé c e m b r e 1921, de M . Octaville, receveur 
des Bureaux de bienfaisance des c o m 
m u n e s de Macouria et de Rémire 

Arrêté approuvant les co m p t e s de gestion 
d e l'exercice 1921, d u 1er janvier 1921 
au 18 d é c e m b r e 1921, de M. Oetaville 
(Raoul), receveur municipal des c o m 
m u n e s de Matoury, Rémire, Roura, K a w , 
T o n n é g r a n d e et Macouria 

Arrête approuvant le c o m p t e de gestion de 
l'exercice 1924 de M . Salvador (Clovis ), 
receveur d u bureau de bienfaisance de 
S i n n a m a r y 

Arrête approuvant le c o m p t e de gestion de 
l'exercice 1921 de M . Selbonne (Gaston), 
receveur d u bureau de bienfaisance de 
la c o m m u n e de M a n a 

Arrêté approuvant les comptes de gestion 
d e l'exercice 1924 de M. Clém e n t 
(Charles), receveur des Bureaux de bien
faisance des c o m m u n e s d e Rémire et 
Macouria.. 
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174 

247 

248 

374 

373 

376 
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DATES. 

1925, 13 août 

1925. 13 août 

1925. 19 sept. 

1925. 19 sept. 

1925. 8 octob. 

1925 . 8 octob. 

1 9 2 5 8 octob, 

1925. 29 octob, 

1925 29 octob, 

ANALYSE. 

Arrêté approuvant les c o m p t e s de gestion 
de l'exercice 1921 de M . Clément 
(Charles), receveur municipal des c o m 

m u n e s de Rémire, Matoury, T o n n é -
grande, Montsinéry. Macouria et K a w 

Arrêté approuvant le c o m p t e de gestion 
de l'exercice 1921,. d u 1er janvier 1921 
au 18 d é c e m b r e 1921, de M . Octaville 
(Raoul), receveur municipal de la c o m 
m u n e de Montsinéry 

Arrêté approuvant le c o m p t e de gestion de 
l'exercice 1921. d u 1er janvier 1921 au 18 
d é c e m b r e 1921, de M . Oelavillc (Raoul), 
receveur municipal de la c o m m u n e d'O-
yapoc 

Arrêté approuvant le c o m p i e de gestion de 
l'exercice 1921 de M . Salvador (Clovis), 
receveur municipal de la c o m m u n e d I-
racoubo 

Arrêté approuvant, le c o m p t e d e gestion de 
l'exercice 192l, d u 23 d e c e m b r e 1921 
au 31 m a r s 1922 de M. Clément Charles). 
receveur municipal de la c o m m u n e de 
Roura 

Arrête approuvant le c o m p t e de gestion de 
l'exercice 1921, d u ler janvier au 18 dé-
c e m b r e 1921. de M. Octaville (Raoul), re
ceveur municipal de la c o m m u n e d'Ap-
prouague 

Arrête approuvant le c o m p t e de gestion de 
l'exercice 1922 de M. Selbonne (Gaston), 

Arrêté approuvant le c o m p t e de gestion 
de l'exercice 1922 de M. Salvador (Clovis). 
Receveur d u B u r e a u de bienfaisance de 
la c o m m u n e de Sinnamary 

Arrêté a p p r o u v a n t le c o m p t e de gestion de 
l'exercice 1922 de M . R e g o u r (Gustave), 
Rесеveur d u B u r e a u d e bienfaisance de 
C a y e n n e 
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377 

431 

432 

492 

493 

494 

518 
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receveur du Bureau de bienfaisance de 
M a n a 519 

1925. 28 nov.. Arrêté approuvant les c o m p t e s de gestion 
d e l'exercice 1922 d e M . Salvador (Clovis). 
receveur municipal des c o m m u n e s de 
k o u r o u et d Iracoubo 585 

1925. 28 nov.. Arrêté approuvant les c o m p t e s de gestion de 
l'exercice 1922 de M . C l é m e n t (Charles), 
receveur des Bureaux de bienfaisance des 
c o m m u n e s de Rémire et de Macouria.. . 586 

Concours. 

Voir : Trésor. 

Congés spéciaux. 

1925. 2 3 juillet. Décret relatif aux congés spéciaux pour 
tuberculose o u maladie mentale 4 2 5 

1925. 26 n o v . .. Arrêté p r o m u l g u a n t à la G u y a n e fran
çaise le décret d u 17 septembre 1925. rela
tif a u x congés spéciaux p o u r tuberculose 
o u maladie mentale. — Rapport 559 

1925. 17 sept .. Décret relatif aux congés spéciaux p o u r 
tuberculose o u maladie mentale 500 

Conseil cantonal. 

1925 31 août. . Décision portant convocation d u Conseil 
cantonal de la G u y a n e 413 

Conseil d'Etat. 

1925 6 m a r s . . Décision d u Conseil d'Etat portant annula
tion d e s opérations électorales auxquelles 
il a été procédé le 23 s e p t e m b r e 1923 
da n s la 1re circonscription d e C a y e n n e . . 131 

Conseil général. 

1925. 2 9 m a i . . Arrêté déterminant les sections de vote en 
vue des élections p o u r le renouvellement 
de la série sortante d u Conseil général.. 197 
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D A T E S 

1925. 11 juin . 

1925. 3 juillet.. 

1925. 19 octob.. 

1925. 19 octob.. 

1925. 23 d é c e m b . 

1925. 9 avril.. 

1925. 4 m a i . 

1925 7 m a i . . . 

1925. 7 m a i 

1925. 7 m a i 

1925. 8 m a i 

A N A L Y S E . 

Arrêté portant convocation d u Conseil géné
ral en session extraordinaire 

Décision relative à la proclamation d'un 
Conseiller général de la 2 e circonscrip
tion 

Arrêté portant convocation d u Conseil gé
néral en session ordinaire p o u r 1925.... 

Arrêté autorisant les Chefs d'administra
tion et de service a entrer a u Conseil gé
néral p e n d a n t la session ordinaire de 
1925 

Arrêté portant prorogation de la session 
ordinaire d u Conseil général de 1 9 2 5 . . . 

Voir: Indemnités, colléges électoraux. 

Conseil municipal. 

Arrêté déterminant les sections d e vote en 
v u e des élections p o u r le renouvellement 
des Conseils m u n i c i p a u x 

Arrêté c o n v o q u a n t en session extraordi
naire le Conseil municipal de C a y e n n e 
p o u r l'élection d u Maire et des adjoints. 

Décision relative a la proclamation des c o n 
seillers m u n i c i p a u x de la c o m m u n e d e M a -
couria 

Décision relative à la proclamation des C o n 
seillers municipaux de la c o m m u n e de 
S i n n a m a r y . 

Décision relative a la proclamation des C o n 
seillers m u n i c i p a u x de la c o m m u n e d'Ap-
p r o u a g u e 

Arrêté autorisant u n e session extraordinaire 
des Conseils m u n i c i p a u x de six c o m 
m u n e s rurales pour l'élection des Maires 
et des adjoints 
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239 

314 

4 9 9 

500 

617 

90 

131 

442 

144 

145 

150 
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DATES. 

1925. 13 m a i . . . 

1925. 15 m a i . . . 

1925 16 m a i . . . 

1925. 19 m a i . . . 

1925. 19 m a i . . 

1925. 2 0 m a i . . . 

1925. 2 0 m a i . .. 

1925. 16 juin.. 

1925. 23 juin... 

1925. 24 juin... 

1925. 31 août.. 

ANALYSE 

Arrêté autorisant u n e session extraordinaire 
des Conseils m u n i c i p a u x de trois c o m 
m u n e s rurales pour l'élection des Maires 
et des. adjoint 

Arrêté convoquant le Conseil municipal d e 
K o u r o u en session extraordinaire pour 
l'élection d u Maire et des adjoints 

Décision relative à la proclamation- des 
Conseillers m u n i c i p a u x de la c o m m u n e 
d'Oyapoc 

Arrêté autorisant u n e session extraordi
naire d u Conseil municipal d'Oyapoc p o u r 
l'élection d u Maire et des adjoints 

Arrêté autorisant une session extraordinaire 
d u Conseil municipal de M a n a pour l'élec
tion d u Maire et des adjoints... 

Décision relative à la proclamation d'un C o n 
seiller municipal de la c o m m u n e de K a w .. 

Arrête autorisant u n e session extraordinaire 
d u Conseil municipal de K a w p o u r l'élec
tion d u Maire et des adjoints.. 

Arrêté autorisant u n e réunion extraordi
naire du Conseil municipal de C a y e n n e . 

Arrêté autorisant u n e session extraordi
naire d u Conseil municipal d'Oyapoc. 

Arrête autorisant u n e r é u n i o n extraordi
naire d u C o n s e i l municipal d e M a n a . . . . 

Arrête déterminant les sections d o vote de 
la c o m m u n e de Macouria pour le renou
vellement d u Conseil municipal de cette 
c o m m u n e 

Arrêté autorisant u n e réunion extraordi
naire d u Conseil municipal de la c o m 
m u n e d l r a c o u b o 

PA
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152 

165 

106 

169 

170 

170 

189 
256 

2 6 8 

269 

409 

449 

1925. 19 sept... 
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DATES. A N A L Y S E . 

1925. 5 octob.. 

1925. 20 mars. 

1925. 9 mars 

1925. 29 mai 

1925. 5 mars. 

1925. 23 juillet. 

Arrêté autorisant une session extraordinaire 
des Conseils municipaux de Macouria et 
Matoury pour l'élection des mairses et 
adjoints 

Conseil de révision. 

Voir: Recrutement. 

Conseil sanitaire maritime. 

Décision. — Désignation de trois membres 
du Conseil sanitaire maritime pour l'an
née 1925 

Contingent. 

Voir : Alcool. 

Contributions directes. 

Voir: Douanes, porteurs de contraintes. 

Convention sur la liberté du transit. 

Voir: Transit. 

Correspondant colonial. 

Circulaire ministérielle. — Formalités en 
matière de pouvoirs à donner à un cor
respondant colonial 

Corvées municipales. 

Arrêté portant nouvelle fixation des effectifs 
des corvées municipales 

Crédits. 
Arrêté portant ouverture d'un crédit sup
plémentaire de 1,200,000 francs au cha
pitre 17 « Dépenses d'ordre » de l'exer
cice 1925 

Arrêté portant ouverture de crédits supplé
mentaires à divers chapitres du budget lo
cal, exercice 1923 

P
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484 

72 

2 1 2 

195 

61 

327 
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DATES. 

1925. 23 juillet 

1925. 14 d é c e m b 

1925.30 d é c e m b . 

1925. 30 d é c e m b . 

1923, 6 octob 

1925. 13 août. 

1925. 19 juillet. 

1 9 2 3 . 19 juillet. 

ANALYSE. 

Arrêté portant annulation d e crédits distri
bués au litre de l'exercice 1923 et n o n 
employés. 

Arrêté portant ouverture de crédit supplé-
mentaire au chapitre 15 d u budget local 
exercice 1925 

Arrêté portant annulation de crédits dis
tribués au titre d e l'exercice 1 9 2 4 et n o n 
employés 

Arrêté portant ouverture d e crédits supplé-
mentaires à divers chapitres d u budget 
local, exercice 1924 

D 

Démission. 

Arrêté p r o m u l g u a n t le décret d u 13 a o û t 
1923, relatif à la démission d e fonction
naires et agents coloniaux. — Rapport.. 

Décret relatif a la démission d e fonction
naires et agents coloniaux 

Dépenses. 

Voir : Poste. 

Désarmement. 

Dépêche ministérielle. — Application d e 
l'article 57 de la loi d e Finances d u 30 
juin 1 9 2 3 . Calcul de la provision sur les 
droits de. d é s a r m e m e n t . Ouverture d'un 
c o m p t e accessoire 

Arrêté ministériel 

Disponibilité. 
Voir: Pension. 

P
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328 

612 

632 

633 

487 

489 

301 

306 
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Distillerie. 

1925. 17 janv.. Décision autorisant M . Léon M i n e à établir 
u n e distillerie agricole a S i n n a m a r y 

14 

D o m a i n e de l'Etait. 

1925. 22 décemb. Décision n o m m a n t u n e c o m m i s s i o n chargée 
d'étudier les m e s u r e s a proposer au Dé
partement p o u r le reclassement, l'utili
sation et éventuellement la liquidation d u 
d o m a i n e de l'Etat ....... 615 

Douanes. 

1925. 7 avril.,. Décision portant mutations dans le person
nel métropolitain des D o u a n e s de la 
G u y a n e 88 

l925. 8 octob.. Arrêté modifiant l'article 2 de l'arrêté n° 
444 d u 26 avril 1924 plaçant sous la di
rection do l'Inspecteur principal des 
D o u a n e s le service des Contributions di
rectes et celui de la vérification des 
poids et m e s u r e s 496 

Droits. 

1925. 13 m a r s . Arrête p r o m u l g u a n t le décret d u 3 0 janvier 
1925 approuvant u n e délibération d u 
Conseil général de la G u y a n e française 
concernant la crédit des droits sur les 
marchandises d'importation et d'exporta-
tton 65 

1925. 30 janv . Décret a p p r o u v a n t u n e délibération d u C o n 
seil general de la G u y a n e française concer
nant le crédit des droits sur les m a r c h a n 
dises d'importation et d'exportation.... 66 

Droits de circulation. 

Voir : Batata 
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E 

Eaux et forêts. 
Voir : P a r i t é . 

Effets de c o m m e r c e . 

1925. 30 d é c e m b . Arrêté p r o m u l g u a n t les lois des 2 3 d é c e m b r e 
1904, 13 juillet 1905, 2 0 d é c e m b r e 1911. 
20 d é c e m b r e 1900 et 29 octobre 1909. 
relatives à la fixation d u jour d e l'éché
ance des effets de c o m m e r c e 623 

1904. 23 décemb. Loi décidant q u e lorsque les fêles légales 
tomberont u n d i m a n c h e , a u c u n p a y e m e n t 
ne sera exigé et a u c u n protêt n e sera 
dresse le lend e m a i n de ces fêtes 624 

1905. 13 juillet. Loi décidant que lorsque les fêtes légales 
tomberont u n vendredi, a u c u n p a y e m e n t 
ne sera exige, ni a u c u n protêt n e sera 
dressé le lendemain de ces fêtes; lors
qu'elles tomberont le m a r d i a u c u n paye
m e n t ne sera exigé, ni a u c u n protêt m 
sera dressé la veille d e ces fêles 62 

1911 26 d é c e m b . Loi rendant applicables a u x colonies les lois 
du 20 décembre 1906 et 29 octobre 1 9 0 9 . 625 

1906. 2 0 d é e e m b . Loi modifiant l'article ler d e la loi d u 13 juil-
let 1 9 0 5 décidant q u e , lorsque les fêtes 
légales tomberont u n vendredi, a u c u n 
p a y e m e n t ne sera exigé ni a u c u n protêt 
ne sera dressé le le n d e m a i n de ces fêtes; 
lorsqu'ell s tomberont le m a r d i a u c u n 
p a y e m e n t ne sera exigé ni a u c u n protêt n e 
sera dressé la veille de ces fêtes 626 

1909. 29 octob.. Loi prorogeant la date des échéances lors
que le l e r n o v e m b r e sera u n lundi 6 2 : 

Electeurs consulaires. 

N o i r : Chambre le commerce. 
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Elections. 

1925. 3 0 juin . . Décision relative aux opérations éleclorales 
d u 3 m a i 1925 de la c o m m u n e d e Macouria. 278 

1925. 30 juin. Décision relative a u x opérations électorales 
d u 3 m a i 1925 de la c o m m u n e de M a -
couria , 279 

1925. 30 juin . Décision relative aux opérations éleclorales 
de la c o m m u n e d e M a t o u r y en date d u 3 
mai 1925 285 

1925. 3 0 juin Décision relative aux opérations éleclorales 
de la c o m m u n e de Matoury en date d u 3 
m a i 1925 280 

1925. 11 juillet. Décision relative aux opérations électorales 
de la c o m m u n e de S i n n a m a r y en date d u 
3 m a i 1925 317 

V o i r : Conseil d'etat. Conseil g é n é r a l , Conseil 

municipal. 

Elections législatives. 
Voir : Fonctionnaire. 

Encaisse. 
Voir: Poste, agents spéciaux. 

Enquêtes de c o m m o d o . 
1925. 5 janv Décision ouvrant une enquête de commodo 

et incommodo a u sujet de l'acquisition de 
la propriété « Kerhuel par la c o m m u n e de 
C a y e n n e 4 

1925. 7 m a i . . . Décision ouvrant u n e emquête de commodo 
et i n c o m m o d o a u sujet de l'acquisition 
par la c o m m u n e d ' A p p r o u a g u e d e la 
chapelle et d u presbytere d e la section 
de Régina 147 
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Enregistrement. 

1925. 13 m a i . D é c i s i o n rapportant celui du 8 juillet 1924 
chargeant M . Clarac de la gestion d u 2e 
bureau de l'Enregistrement de Cayenne.. 154 

1925. 7 o c t o b , . Décision. — Institution d'un jury d'exa
m e n pour l'Enregistrement. 490 

Exploitation forestière. 

1923. 25 m a r s . Décision n o m m a n t u n e c o m m i s s i o n chargée 
de rechercher les modifications à apporter 
à l'arrêté d u 11 n o v e m b r e 1916. 73 

l923. 11 juin Arrêté complétant l'article 36 de l'arrêté 
forestier d u H novem b r e 1946 232 

Voir: Arpenteurs libres. 

Expositions et Foires. 
1925 9 février.. Arrête instituant u n C o m i t é p e r m a n e n t char

gé d'organiser la participation et la re-
présentation de la Guyane aux Exposi-
tions et Foires métropolitaines ou étran
gères M 

Expulsion. 

1925. 20 juin .. Arrêté rapportant celui du 25 juin 1924 

o r d o n n a n t l'expulsion de la n o m m é e Fré-
déric (Catherine) dite Una 268 

1925. 21 août. . Arrêté rapportant celui d u 4 juin 1924 or
d o n n a n t l'expulsion de la colonie de la 
n o m m é e N o é m i e A b r a h a m 395 

F 
Fêtes n a t i o n a l e s , 

1925. 15 juin.. Arrêté r e l a t i f à la célébration d e la Fête 
Nationale 255 

l925 17 juin. . . Décision mettant a la disposition des m u n i 
cipalités u n e s o m m e de 3,000 francs à 
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l'occasion ie la Fête N a t i o n a l e d u 14 juil
let 1925 257 

1925. 9 juillet.. Décision mettant u n e s o m m e d e 40,000 
francs à disposition d u Président d u 
Comité d'organisation de la Fête N a 
tionale d u 14 juillet 313 

1925. 2 7 octob.. Décision relative à la célébration de la 
Fête Nationale d u 11 n o v e m b r e 1 9 2 5 . . . 515 

Fonctionnaires. 

1923. 11 février. Circulaire ministérielle. — Fonctionnaires 
candidats aux élections législatives 129 

1925. 8 avril .. Circulaire ministérielle. — Fonctionnaires 
candidats a u x élections législatives 215 

1925. 10 avril.. Arrêté p r o m u l g u a n t l'article 18 de la loi d u 
12 avril 1922 autorisant le paiement, au 
profit de l'époux survivant, des soldes 
dues a u décès des fonctionnaires 94 

1922. 1 2 avril.. Loi autorisant le paiement a u profit de l'é
p o u x survivant des s o l d e s dues a u décès 
des fonctionnaires 95 

1925. 2 5 août.. Circulaire ministérielle. — Extension au 
personne des cadres coloniaux et locaux 
des avantages de la loi d u 17 avril 1924. 47". 

Voir : Charges de famille, cherté de vie. 
démission, transport. 

Fonds d'abonnement. 

voir: Trésor. 

Fournitures. 

1925 12 juin. Circulaire ministérielle. — Référé n ° 3529 
d u 10 octobre 1924 a u Ministre des fi
nances. - Séries d e prix concernant les 
fournitures 369 
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Frais de déplacement. 

1925 19 juillet. Dépêché ministérielle.— Imputation nou
velle des frais d e déplacement occasion
nés par les C o m m i s s i o n s de visite des 
inscrits en instance de pension 308 

1925. 7 août. . Décision. — Imputation aux c o m m u n e s ru
rales des frais de déplacement des m é d e 
cins chargés d'effectuer des tournées m é 
dicales dans ces c o m m u n e s 374 

1925 29 octob.. Arrêté modifiant tes dispositions de l'ar-
ticle 11 de l'arrêté d u 31 d é c e m b r e 1921 
sur le régime des déplacements d u per
sonnel rétribué sur les fonds d u budget 
local o u des budgets spéciaux de la 
colonie 517 

1925 28 nov. Arrêté mettant les frais de déplacement, de 
séjour et de transport des agents des Mines 
a la charge des concessionnaires 5 8 7 

Frais de poursuites. 

Voir: Porteur de contraintes. 

G 

Gardes sanitaires. 

1925. 11 juin.. . Arrêté portant suppression par voie d'ex-
tinctions du cadre des gardes sanitaires. 2 4 0 

Gardien du Chalet. 

1925 11 juin... Arrête portant suppression de l'emploi de 
gardien du Chalet de Bourda 242 

Gendarmerie. 

1925 18 février. Arrêté p r o m u l g u a n t le décret d u 22 octobre 
1924 portant majoration d e s tarifs des 
masses d'entretien et de secours d e la Gen-
darmerie coloniale. — Rapport. 45 
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1924. 22 octob. Décret portant majoration des tarifs des 
m a s s e s d'entretien et d e secours de la 
G e n d a r m e r i e coloniale fixés par le décret 
d u 19 décembre 1913 .. 46 

1925. 19 sept... Arrêté allouant u n e remise de 5% aux chefs 
d e brigade d e g e n d a r m e r i e d e K o u r o u et 
d'Iracoubo, chargés d e la liquidation et 
d e la perception de la taxe spéciale d e 
c o m m e r c e intérieur sur le m o n t a n t des 
recettes effectuées par eux 450 

1 9 2 5 , 3 n o v . .. Arrêté p r o m u l g u a n t le décret d u 2 0 sep
t e m b r e 1925, portant réduction d e l'effec-
tif d u d é t a c h e m e n t d e G e n d a r m e r i e de la 
G u y a n e . — R a p 53 

1925. 2 0 sept. . Décret portant réduction d e l'effectif d u 
d é t a c h e m e n t de G e n d a r m e r i e d e la Gu-
y a n e . 539 

Gouverneur. 

1 9 2 5 . 7 avril... A r r ê t é . — Reprise de fonctions de M . C h a n e l , 
G o u v e r n e u r de la G u y a n e française S3 

Grâces. 
Voir : Administration penitentiaire. 

Greffiers. 

Voir: Vente. 

H 

Hôpital-hospice civil. 

1925. 5 m a r s . . Arrêté portant relèvement des tarifs d e frais 
d'hospitalisation à l'Hôpital - Hospice civil 
d e C a y e n n e 02 

1925. 11 juin.. Arrêté portant suppression de l'emploi d e 
cuisinier-chef de l'Hôpital-hospice civil 
de Cayenne. . 241 
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1 9 2 5 . 2 3 juillet. Arrêté créant le poste de Directeur d e l'Hô
pital-hospice civil de Cayenne. et fixant la 
hiérarchie, la solde. le classement et le 
régime disciplinaire de ce fonctionnaire 324 

1 9 2 5 . 13 août . Arrêté créant u n e c h e f f e r i e d u service m é 
dical à l'Hôpital h o s p i c e civil d e C a y e n n e . 3 7 3 

1 9 2 5 . 3 0 d é c e m b . Arrêté p r o r o g e a n t les t r a v a u x d e c o n s t r u c 
tion d ' u n b â t i m e n t p o u r les indigents 
à l'Hospice civil j u s q u ' a u 28 février 1 9 2 6 . 629 

I 
Immeubles. 

Voir : Impôt locatif. 

Immeubles militaires. 

1925. 24 a o û t . . . Décision n o m m a n t u n e C o m m i s s i o n c h a r 
g é e d'estimer certains i m m e u b l e s m i l -
taires d e C a y e n n e désaffectés, e n v u e d e 
leur aliénation a u profit d e la C o l o n i e . 3 9 

Impôt général sur le revenu 

1 9 2 5 . 5 juin.... Arrêté promulguant le décret du 2 0 avril 
1 9 2 5 établissant à la Guyane française 
l'impôt g é n é r a l sur le r e v e n u 229 

1 9 2 5 . 2 0 avril. . Décret établissant à la Guyane française 
l'impôt général s u r le r e v e n u 231 

1924 2 2 a o û t . . Délibération d u Conse i l g é n é r a l d e la G u y a n e 
française relative a l'établissement d e l'im
pôt g é n é r a l sur le r e v e n u 2 3 2 

1 9 2 5 . 11 juin. . Arrêté déterminant certaines m e s u r e s n é 
cessaires;» l'application du décret d u 20 
avril 1 9 2 5 établissant à la G u y a n e fran-
çaise l'impôt général sur le r e v e n u . . . 2 3 S 

Impôt locatif. 

1 9 2 5 . 2 8 avril.. Arrêté p r o m u l g u a n t le décret du 1 3 m a r s 
1925 m o d i f i a n t le m o d e d'assiette et les 
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1925. 13 m a r s . 

1925. 28 avril 

1 9 2 5 . 19 sept. 

1925. 10 nov 

règles d e perception d e l'impôt locatif 
sur les i m m e u b l e s en G u y a n e française. — 
Rapport . 

Décret modifiant le m o d e d'assiette et les 
règles d e perception de l'impôt locatif sur 
les i m m e u b l e s en Gu y a n e française. — 
Rapport 

Indemnités diverses. 

Décision accordant u n e indemnité aux 
agents auxiliaires d u service des T r a v a u x 
publies p o u r v u s de bicyclettes. 

Arrêté abrogeant celui d u 16 juillet 1923 
et portant allocation d'indemnités de dé 
placement et d e séjour aux m e m b r e s du 
Conseil général et de la C o m m i s s i o n colo-
niale ... ... . 

Arrêté fixant l'indemnité d o fonction a u x 
gérants des différentes recettes 

Voir : Charges de famILLE, JUGEs dE Paix. 
TRAVAUX publics. 

Instruction publique. 

1925 14 avril.. Arrêté portant création d ' u n e école p u b l i q u e 
m i x t e au petit Ouanary (Ovapoc) 

1925. 2 juillet. Arrêté abrogeant les dispositions d e l'article 
3 de l'arrêté d u 8 m a r s 1924 fixant le 
traitement d u personnel d e l'Enseigne
m e n t primaire en G u y a n e . . 

1925. 28 octob.. Decision n o m m a n t u n e c o m m i s s i o n chargée 
d'étudier les réformes qu'il paraît né-
cessaires d'introduire dans les m é t h o d e s 
d'enseignememt en G u y a n e .... 

1925. 12 nov.. . Arrêté p r o m u l g u a n t le décret d u 13 mai 
1922. relatif aux horaires et aux pro-

116 

118 

12 

435 

543 

96 

322 

316 
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1922 13 m a i . . 

1925. 17 août. 

1925. 28 m a i . 

1925. 28 nov... 

1925. 23 juillet. 

1925. 22 janv 

g r a m m e s des classes des lycées et collèges 
de garçons. — Rapport 

Décret relatif aux horaires et p r o g r a m m e s 
d a n s les classes des lycées et collèges de 
garçons 

Voir : Certificat de capacité congés spéciaux:. 

J 
Jetons. 

Arrêté p r o m u l g u a n t le décret du 28 m a i 
1925 prohibant dans les colonies et pays 
de protectorat français, autres q u e la T u 
nisie et le Maroc, la sortie des jetons en 
bronzé d'aluminium . - Rapport 

Décret prohibant dans les colonies et pays 
de protectorat français, autres q u e la T u 
nisie et le Maroc, la sortie des jetons en 
bronze d'aluminium 

Juges de paix. 

Décision — Indemnité aux Juges de paix 
des c o m m u n e s . 

H 

Kourou. 

Arrêté réglant le fonctionnement du Bureau 
de bienfaisance de kourou, ainsi q u e les 
attributions de la c o m m i s s i o n adminis
trative de cet établissement 

L 

Léproserie. 

Arrête fixant le prix de r e m b o u r s e m e n t de 
la journée de traitement a la léproserie de 

l'Acarouany. 

P
A
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546 

549 

378 

379 

582 

329 

26 
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1925. 22 janv. 

1925. 2 6 nov.. 

1925 26 juin 

1925. 8 avril 

1925. 14 m a r s 

1925 24 juin 

1925. 2 7 janv, 

A N A L Y S E . 

Licences personnelles. 

Arrêté réglant le m o d e d e délivrance des 
licences personnelles 

Listes éleclorales. 

Arrêté portant révision des listes électorales 
pour l'année 1920 

Loi de finances. 
Voir: Budget général, désarmement, poste. 

M 

Magasinier gérant. 
Voir : Travaux publics. 

Magistrats coloniaux. 
Arrêté p r o m u l g u a n t le décret d u 14 m a r s 

1925. relatif aux pensions des magistrats 
coloniaux 

Circulaire ministérielle au sujet d u décret 
d u 14 mars 1923, appliquant a u x m a g i s 
trats coloniaux les dispositions de l'ar
ticle 4 de la loi d u 14 avril 1924 sur les 
pensions 

Décret relatif aux p e n s i o n s des magistrats 

coloniaux 

Mana. 

Décision n o m m a n t deux m e m b r e s de la 
C o m m i s s i o n administrative d u Bureau de 
bienfaisance de M a n a 

Mandats-poste. 

Arrêté p r o m u l g u a n t le décret d u 28 octobre 
1924 modifiant le décret du 19 mai 1921 
fixant les conditions de tarif o u autres 
applicables aux mandats-poste et aux va-

P
A
G
E
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16 

564 

270 

271 

274 

269 
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leurs à recouvrer d a n s les relations entre 
la France, l'Algérie, les colonies fran
çaises d'une part, et les bureaux français 
a l'étranger d'autre part, ainsi q u e les 
rapports de ces derniers bureaux entre 
eux .... 28 

4924 28 octob. Décret modifiant le décret d u 19 m a i 
1921 fixant les conditions d e tarif o u 
autres applicables aux mandats-poste et 
aux valeurs à recouvrer d a n s les rela
tions entre la France, l'Algérie, les colo
nies françaises d'une part, ainsi q u e les 
rapports d e ces derniers bureaux entre 
EUX 29 

Marchandises. 

Voir: Droits taxe spéciale. 

Maroni. 
1925 11 juin... Arrêté rendant applicables a la c o m m u n e 

d u M a r o n i les dispositions d e l'arrêté lo
cal d u 2s septembre 1903 249 

1925. 28 nov. . . Arrêté annulant u n e partie de la délibéra-
lion de la C o m m i s s i o n municipale d e la 
c o m m u n e de Saint-Laurent d u M a r o n i , 
en date d u 29 août 1925 582 

Masses d'entretien et de secours. 
Voir : Gendarmerie. 

Médecins. 

Voir: Frais de déplacement. 

Mines. 

1925. 10 août. Décision fixant les heures de c o m m u n i c a 
tion au public des registres d u service 
des Mines 372 
Voir: Indemnités, travaux.publics 
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N 

Navigation maritime. 

1925. 30 sept... Arrêté p r o m u l g u a n t à la G u y a n e française 
le décret d u 34 m a r s 1925, portant orga
nisation d u travail à bord des navires 
affectés à la navigation m a r i t i m e . — R a p 
port (Bulletin supplémentaire n° 9 bis). .. 

1925. 31 m a r s . . Décret portant organisation d u travail à bord 
des navires affectés à la navigation mari
time (Bulletin supplémentaire n° 9 bis)... 

o 
Octroi de mer. 

1925. 14 décemb. Arrêté fixant le chiffre des dépenses obliga
toires des c o m m u n e s pour servir d e base 
à la répartition d u produit d e l'octroi de 
m e r 610 

Oppositions. 

1925. 22 janv... Arrêté p r o m u l g u a n t dans la colonie le décret 
d u 15 d é c e m b r e 1924, rendant applicable 
a u x colonies la loi d u 12 avril 4922. — 
Rapport 20 

1924. 15 d é c e m b . Décret rendant applicable a u x colonies la 
loi d u 42 avril 4922 2l 

4922. 4 2 avril Loi réduisant à cinq années l'effet des o p 
positions pratiquées entré les m a i n s des 
comptables dos départements, c o m m u n e s 
et autres établissements publics 22 

Oyapoc. 

1925. 29 octob. Arrêté établissant u n Bu r e a u d e bienfai
sance à O y a p o c 524 
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P 

Paiement à des parties 
prenantes illettrées. 

1925. 26 juin.. Arrêté p r o m u l g u a n t le décret d u 20 jan
vier 1925. — Constatation des p a y e m e n t s 
effectués à des parties prenantes illet
trées ou d a n s l'impossibilité de signer. 
— Rapport 275 

1925. 20 janv.. Décret .— Constatation de pay e m e n t s effec
tués à des parties prenantes illettrées o u 
dans l'impossibilité de signer 277 

Parité d'office. 

1925. 22 août. Arrêté p r o m u l g u a n t a la G u y a n e française 
le decret d u 10 m a r s 1925 modifiant les 
parités d ' o f f i c e des personnels des Eaux 
et Forêts ; des Phares, S é m a p h o r e s , Vi
gies : des agents locaux des Postes.— R a p 
port 397 

1925. 19 m a r s . . Décrets modifiant les parités d'office des per
sonnels des eaux et forêts ; des phares, 
s é m a p h o r e s , vigies; des agents locaux 
des postes 398 

l'a lentes. 

Voir: T a x e s spéciale 

Pensions. 

1925. 22 janv... Arrêté portant désignation des m e m b r e s 
d u tribunal des pensions p o u r l'année 
1925 23 

1925 . 24 m a r s . . Circulaire ministérielle relative au point d e 
départ du paiement d'une pension d'infir-
mites. en cas de disponibilité antérieure. 472 

1925. 17 juin. Arrête p r o m u l g u a n t le décret d u 28 avril 
1925 portant règlement d'administration 
publique pour l'exécution de l'article 6 
de la loi d u 14 avril 1924 sur lu réforme 
d u régime des pensions civiles et mili
taires. — Rapport 258 
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1925. 28 avril 

1925 5 février 

1925. 23 juillet 

1925. 8 octob.. 

1925. 28 nov. 

1925 30 d é c e m b . 

1925. 8 janv. . 

1925. 2 2 janv.. 

1925. 28 janv.. 

Décret portant règlement d'administration 
publique pour l'exécution de l'article 0 
de la loi d u 14 avril 1924 sur la réforme 
d u régime des pensionsciviles et militaires 

Pensions de retraites. 

Arrêté portant concession d'une pension à 
M m e David (Alexandre), veuve d'un agent 
de la Police municipale 

Arrêté portant concession d'une pension 
proportionnelle à Mlle Palmier (Adélaïde-
H e r m e u c e ) , visiteuse des Do u a n e s 

Arrêté concédant u n e pension de retraite 
à M . Latoville (Louis-Joseph), é c o n o m e -
comptable d e 2e classe de l'Hôpital-
hospice de Cayenne 

Arrêté portant concession d'une pension à 
Mme veuve Priest, veuve d'un préposé des 
Douanes 

Arrêté concédant u n e pension de retraite 
M . Ossian ( Joachim), secrétaire de mairie 
de 2e classe 

Voir: magistrats coloniaux. 

Percepteurs-receveurs municipaux. 

Arrêté modifiant le n o m b r e des perceptions. 

Arrêté modifiant l'article 2 d'un arrêté d u 
20 avril 4924 relatif aux é m o l u m e n t s des 
Percepteurs et des Percepteurs-receveurs 
m u n i c i p a u x de la G u y a n e 

Arrêté fixant les suppléments de fonctions 
attribués au titre d e l'indemnité de res
ponsabilité aux Percepteurs et Percepteurs-
Receveurs m u n i c i p a u x ainsi q u e les allô-

260 

43 

3 2 6 

491 

581 

631 

10 

27 
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cations forfaitaires p o u r frais d e service 
leur revenant 30 

1925. 23 février. Arrêté d é t e r m i n a n t le p o u r c e n t a g e suivant 
lequel les c o m m u n e s des 1re et 2e cir
conscriptions devront participer d a n s les 
dépenses d u Percepteur de leur circons
cription respective en 1 9 2 5 48 

1925. 29 octob.. Arrêté modifiant l'article ler de l'arrêté 
d u 8 janvier 1925 520 

1925. 3 n o v . . . Arrêté déterminant les suppléments d e fonc
tions et allocations forfaitaires a u Per
cepteur d e la lre circonscription 541 

P é r e m p t i o n . 

Voir : Opposition. 

Phares, S é m a p h o r e s . 

Voir : Parité d'office. 

Plantons et concierges. 

1925. 11 juin.. . Arrêté portant suppression, par voie d'ex
tinctions, d u cadre des plantons et c o n 
cierges d o Service local 213 

Poids et mesures. 

Voir : Douanes, vérification. 

Police. 

1925. 11 juin. .. Arrêté portant suppression d u poste d'ad
judant de la Police générale. 245 

1925. 18 n o v . Arrêté fixant les conditions do recrutement 
des C o m m i s s a i r e s de police à la G u y a n e . . 583 

Porteurs de contraintes. 
1925. 20 m a i . . Arrête modifiant le tarif des frais do p o u r 

suites à payer aux Porteurs de contraintes 
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DATES. A N A L Y S E . 

1925. 11 juin, 

1925. 12 janv.. 

1925. 5 m a r s . 

1925. 5 m a r s , 

1925. 

1925. 

19 sept. 

10 n o v . 

1925. 16 n o v . . . 

1925. 16 août.. 

en matière de contributions directes, taxes 
o u produits assimilés 

Ports et rades. 

Arrêté modifiant l'article 1er de l'arrêté d u 
22 d é c e m b r e 1919 portant réorganisation 
d u service des Ports et Rades, S é m a 
p h o r e et Phares 

Postes. 

Décision portant nominativement applica
tion aux agents et sous-agents des Postes 
de la G u y a n e des dispositions d e l'arrêté 
d u 30 d é c e m b r e 4924 

Arrêté fixant l'encaisse des bureaux de Poste 
de plein exercice do la colonie 

Arrêté autorisant les Receveurs et Receveuses 
des bureaux de poste subordonnés à de
m a n d e r des fonds d e subvention aux 
comptables de leur résidence 

Décision portant modifications à la déci
sion n° 1348 d u 27 d é c e m b r e 1924... . 

Arrêté portant création d'une recette prin
cipale a C a y e n n e 

Arrête p r o m u l g u a n t a la G u y a n e française 
le décret d u 20 août 1925 portant ratifi
cation des arrangements et conventions si
gnés a u congrès postal universel d e Stoc
k h o l m le 28 août 1924. — R a p p o r t . . . . 

Décret portant ratification des arrange
m e n t s et conventions signés au congrès 
postal universel de Stockholm le 2 8 août 
4924 

Voir: Budget général. parité d'office, 
indemnité de fonctions. 

552 

553 

P
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175 

250 

13 

58 

63 

427 

543 
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D A T E S . 

1925. 14 avril. 

1 9 2 5 . 7 juillet. 

1 9 2 5 . 2 8 juillet. 

1 9 2 5 . 14 m a i , 

1919 5 août 

A N A L Y S E . 

Arrêté relatif a u x opérations d u Conseil d e 
révision et a la visite m é d i c a l e d e s ins
crits d e la classe 1926 et des a j o u r n é e s 
des classes 1923. 1924 et 1925 

Arrêté relatif a u x opérations d u Conseil d e 
révision et a la visite m é d i c a l e d e s h o m m e s 
de la classe 1926 et des a j o u r n é s d e s 
classes 1 9 2 3 , 1924 et 1 9 2 5 

R é g i m e douanier de produits pétrolifères 

Arrêté p r o m u l g u a n t la loi d u 5 a o û t 1 9 1 9 
relative à la modification d u r é g i m e 
d o u a n i e r d e produits pétrolifères 

Loi portant modification d u r é g i m e d o u a n i e r 
des produits pétrolifères F i a n c e 

Prescription trentenaire. 

Voir : Successions. 

Produits pétrolifères. 

Voir : Régime douanier. 

Prohibition. 

Voir : Jetons. 

R 

Recette principale. 

Voir : Poste. 

Recolement 

Voir : Colis postaux. 

Recrutement 

Arrêté é t e n d a n t a u personnel d e s cadres 
locaux d e la G u y a n e française les a v a n 
tages d e l'article 7 d e la loi d u 1er avril 
4 9 2 3 sur le r e c r u t e m e n t d e l'armée 

P
A
G
E
S
. 

9 7 

331 

333 

155 

156 
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DATES. 

1925. 2 juin 

1919. 30 août 

ANALYSE. 

Arrêté p r o m u l g u a n t le décret d u 30 août 
1919 portant réglementation d'adminis
tration publique pour l'application de la 
Loi du 5 aoùt 1919 relative a la modifi
cation d u régime douanier dos produits 
petrolifères 

1925. 3 juillet.. 

1925. 20 juillet. 

Décret portant réglementation d'administra
tion publique pour l'application de la 
loi d u 5 août 1919 relative a la modifica
tion d u régime douanier des produits pe
trolifères en France 

Relations intercoloniales et interna
tionales. 

Voir : Articles d'argent. 

Remises. 

Voir : Gendarmerie. 

Responsabilité. 

Voir: Accidents du travail, sociétés. 

Retenues rétroactives. 

Dépêche ministérielle: -- Application de l'ar-
ticle 10 de la loi d u 14 avril 1924. Ver-
sement des retenues rétroactives ( Bulle
tin supplémentaire n° 7 ter ).. ..... ........ 

Retraites. 

Arrêté ministériel relatif a la validation de 
services pour la retraite (Loi du 14 avril 
1924)... 

Revenu. 

Voir : Impôt général. 

R h u m s et tafias. 

Voir : ALCOOL. 

P
A
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217 

218 

" 

423 
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S 

Scolyte. 

V o i r : Café. 

Saisie-arrêt. 

Voir: Opposition;. 

Secrétaires d e Mairie. 

1925. 11 juin... Arrêté portant suppression par voie d'ex-
tinctions du cadre des Secrétaires de 
Mairie des communes rurales 244 

Secrétariat général. 

1925. 7 avril.. Arrêté, — Délégation attributions a u Se
cretaire général a u G o u v e r n e m e n t , d e la 
G u y a n e française 85 

1925. 11 juin... Arrêté portant réduction de l'effectif d u 
cadre d u personnel local d u Secrétariat 
général de la G u y a n e 24e 

1925. 17 juin.. Arrêté p r o m u l g u a n t le décret d u 28 avril 
1 925 qui complète l'article 2 d u décret 
d u 1er d é c e m b r e 1920 portant améliora
tion des traitements d u personnel des 
bure a u x des Secrétariats généraux 265 

1925. 28 avril. Décret complétant l'article 2 d u décret d u 
1ER décembre 1920 portant amélioration 
des traitements du personnel des b u r e a u x 
des Secrétariats généraux 207 

1925. 26 août. Décision chargeant M . Thaly (Gabriel), Secré
taire général, de l'expédition des affaires 
courantes et urgentes pendant l'absence 
d u G o u v e r n e u r d u chef-lieu 407 

Sémaphores et Phares. 

Voir: Ports et Rades, Parité. 
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Séries de prix. 

Voir: Fournitures. 

Services médicaux et hospitaliers. 

V o i r : Administration pénitentiaire. 

Significations. 

Voir : Oppositions. 

Sinnamary. 

1925. 22 janv.. Arrêté autorisant la c o m m u n e de S i n n a m a 
ry à faire l'acquisition d'un i m m e u b l e . . . 24 

Sociétés. 

1925. 4 d é c e m b . Arrêté portant approbation d'une modifica
tion apportée aux statuts de l'Amicale des 
instituteurs et institutrices de la G u y a n e . 608 

Voir : Boys-Scouts. 

Sociétés à responsabilité. 

1922. 16 avril. Arrête p r o m u l g u a n t la loi d u 7 m a r s 1925 
tendant a instituer des sociétés a respon
sabilité limitée 102 

1925. 7 m a r s . . Loi tendant à instituer des sociétés à res
ponsabilité limitée 103 

Soldes dues au décès des fonctionnaires 

Voir: Fonctionnaires. 

Spiritueux. 

Voir : Taxe de consommation. 

Sport guyanais. 

1925. 5 nov.. Décision accordant u n e s o m m e de cinq 
cents francs à la société « Le Sport G u -
yanais » 342 
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DATES. 

1925. 8 janv. 

1925 3 février. 

1925 6 m a i . 

1925 4 avril;. 

1925. 27 m a i 

1925. 6 m a i , 

A N A L Y S E . 

Sténographie. 

Arrêté créant u n cours facultatif de sténo
graphie au Collège de C a y e n n e 

Successions déshérentes. 

Arrêté prescrivant l'imputation définitive au 
Service local d u solde créditeur des suc
cessions déshérentes atteintes par la 
prescription trentenaire 

Suppressions. 

Voir: Gardes sanitaires, gardien de chalet, 
Hopital-Hospice civil, plantons et concier-
ges, police,. secrétaires de mairie. Secré
tariat général. 

T 

Taxes. 

Arrêté p r o m u l g u a n t à la Guyane française 
le décret 4 avril 1925, relatif a des 
modifications apportées au m o d e d'as
siette et aux règles d e perception de la 
taxe de c o n s o m m a t i o n sur les spiritueux 
dans la colonie. — Rapport. 

Décret relatif a d e s modifications apportées 
a u m o d e d'assiette et a u x règles de per
ception de la taxe de c o n s o m m a t i o n sur 
les spiritueux dans la colonie 

Arrêté p r o m u l g u a n t le décret d u m a i 1925 
portant établissement à la G u y a n e fran
çaise d'une taxe spéciale sur la valeur des 
marchandises exportées et importées... 

Décret portant établissement a la G u y a n e 
française d'une taxe spéciale sur la valeur 
des marchandises exportées et importées. 
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7 

12 

135 

437 

191 

192 
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1925. 3 juillet.. 

1925. 3 0 décemb. 

1925 . 20 m a i . . 

1925. 23 m a i . . 

1925. 3 m a r s . . 

1925. 25 m a i . . 

1925. 4 avril.. 

1925. 2 5 m a i . . 

1925. 25 août. 

1925. 5 mai... 

analyse. 

Arrêté approuvant une délibération d u C o n 
seil général en date d u 2 6 juin 1925 cré
ant u n e taxe spéciale d e c o m m e r c e inté
rieur en r e m p l a c e m e n t d e la patente p o u r 
les c o m m e r ç a n t s de l'intérieur 

Arrêté autorisant la perception p o u r l'an
née 1926, des taxes et contributions lo
cales 

Voir: Gendarmerie 

Timbres. 

Arrêté réglementant l'application des n o u 
veaux tarifs de timbre, à la G u y a n e 

Arrêté p r o m u l g u a n t le décret d u 3 m a r s 1925 
relatif au droit de timbre proportionnel. — 
Rapport 

Décret relatif au droit d e timbre propor
tionnel 

Arrêté portant promulgation d u décret d u 
4 avril 1925 relatif a u timbre de d i m e n 
sion et au timbre des connaissements. — 
Rapport 

Décrit relatif au timbre de d i m e n s i o n et au 
timbre des connaissements 

Arrêté rendant exécutoire la délibération 
d u Conseil général de la G u y a n e d u 25 
m a i 1924, relalif au timbre de d i m e n s i o n 
et a u timbre des connaissements 

Resolution établissant d e u x d é c i m e s sur les 
droits d e timbre de d i m e n s i o n et élevant 
les quotités des droits d u timbre des c o n -
naissements 

Arrêté rendant exécutoire la délibération d u 
Conseil général de La G u y a n e d u 25 août 
1924, qui a modifié le tarif d u timbre 
proportionnel 

P
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310 

622 

180 

181 

482 

483 

184 

183 

186 

187 
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1924. 25 août.. Résolution modifiant le tarif des droits du 
timbre proportionnel 187 

1925. 25 m a i . . . Arrêté réglementant à la Guyane l'applica
tion des nouveaux tarifs des c o u p o n s . . .. 188 

Transit. 

1925. 25 août... Arrêté p r o m u l g u a n t : 1o la loi du 31 mai 
1924 portant ratification de la Convention 
sur la liberté d u transit: 2° le décret 
du 16 mai 1925 portant promulgation 
de cette Convention. 380 

1924. 31 m a i . Loi portant ratification de la Convention 
sur la liberté d u transit 381 

1925. 16 m a i . Décret portant promulgation de ia Con
vention sur la liberté du transit 382 

Transmissions radioélectriques. 

1925. 27 octob. Arrêté p r o m u l g u a n t a la G u y a n e française 
le decret d u 29 juillet 1925, relatif à l'ex-
ploitation, en te m p s de paix et en t e m p s 
de guerre, des stations radioélectriques 
— Rapport 500 

1925. 29 juillet. Décret relatif à l'exploitation en temps de 
paix e! en temps de guerre des stations 
radioélectriques.. 505 

1925. 27 octob.. Arrêté p r o m u l g u a n t le décret d u 31 juillet 
1925 relatif à l'emploi des transmissions 
radioélectiques. en t e m p s de paix, par
les navires et les aéronefs 508 

1905. 31 juillet. Décret relatif à l'emploi des transmissions 
radioélectriques. en temps de paix, par 

- les navires et les aéronefs. . 509 

Transport des restes mortels des fonc-
tionaires ou famille de fonctionnaires. 

1925. 5 m a r s . . Arrêté autorisant le transport en France des 
restes mortels des fonctionnaires o u des 



- 682 -

D A T E S . ANALYSE. 

P
A
G
E
S
.
 

m e m b r e s de leur famille décédés auX co
lonies 60 

Travaux publics. 

1925. 7 m a i Arrêté allouant u n e indemnité de logement 
aux agents des Travaux publics et des 
Mines en service dans les c o m m u n e s ru
rales 148 

1925. 2 8 m a i . . . Décision portant mutation dans le person
nel d u service des Travaux publics el des 
Mines 194 

1925. 11 juin.. Arrêté rapportant celui d u 20 juin 1920 
portant création d e l'emploi de Magasinier 
gérant d u service des travaux publics d e 
la G u y a n e française 231 

1925. 29 octob.. Arrêté portant organisation du personnel 

des Travaux publics et des Mines 522 

1925. 2 8 n o v . . Arrêté complétant l'article 2 de l'arrêté d u 
7 ma i 1925 allouant une indemnité de lo-
gement aux agents des Travaux publics et 
des Mines en service dans les c o m m u n e s 
rurales 588 

1925. 30 d e c e m b . Decision p o r t a n t affectation d e s a g e n t s d u 
service d e s T r a v a u x p u b l i c s et d e s M i n e s 629 

Trésor. 

1925. 27 janv. Décision c o n c e r n a n t l'élection des délégués 
du personnel d e la Trésorerie e n qualité 
de m e m b r e s d e la c o m m i s s i o n p e r m a 
nente dite d e discipline 34 

1925. 21 avril. Arrêté, p r o m u l g u a n t le décret d u 14 février 
1925 qui modifie celui d u 6 août 1921 
sur l'organisation générale d u personnel 
dans les Trésoreries coloniales. — R a p p o r t . 110 

1925 14 février Décret modifiant celui d u 6 août 1921 sur 
l'organisation genérale d u personnel dans 
les Trésoreries coloniales 412 
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1925. 11 mai... Arrêté mettant a u concours trois places de 
c o m m i s de 4e classe d e la Trésorerie de la 
G u y a n e 151 

1925. 13 m a i . . . Arrêté relevant l'allocation spéciale destinée 
à rétribuer les e m p l o y é s auxiliaires de la 
Trésorerie d e C a y e n n e ... 153 

1925. 31 août... Arrêté ministériel modifiant l'arrêté d u 21 
août 4923, portant organisation d u cadre 
de la Trésorerie de la G u y a n e 535 

1925 24 d é c e m b . Arrêté déterminant le n o m b r e des inscrip
tions a u tableau d'avancement des agents 
de la Trésorerie de la G u y a n e Française 
et nommant les m e m b r e s de la commis-
sion d e classement pour l'année 1926.. . 617 

V 

Validation de service. 

Voir : Retraites. 

Ventes. 

1925 22 janv . Arrêté chargeant les secrétaires de mairie et 
les greffiers d e s c o m m u n e s rurales de la 
colonie de la vente des m e u b l e s et objets 
mobiliers appartenant au Service local el 
remis a u service des D o m a i n e s pour être 
v e n d u s aux enchères publiques 25 

Vérification de caisses. 

925. 4 d é c e m b Arrêté. — Vérification de la caisse et d u 
portefeuille d u Receveur municipal de 
Cayenne au 31 d é c e m b r e 1925 608 

1904.. 16 d é c e m b . Décision portant désignation des fonction
naires délégués à la vérification des caisses 
et portefeuilles des comptables des deniers 
publics 614 
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1925 22 d é c e m b . Décision portant designation des fonction
naires délégués à la verification des caisses 
et portefeuilles des comptables des de
niers publics 616 

1925.31 d é c e m b . Décision. —- Désignation des fonctionnaires 
délégués à la vérification des caisses et. 
portefeuilles des deniers publics 634 

Vérification des poids et mesures 

1925. 18 m a i . . Arrêté f i x a n t la période de vérification des 
poids et mesures dans les diverses c o m 
m u n e s de la colonie ION 

Voir : Douanes. 



T A B L E D E S NOMS. 
A 

Abraham ( N o é m i e ) 395 

Agésilas (Th.) 53 

Arfat ( F ) . . 167 

AJOS (V) 77 

Alexandre (R) 80, 315 

Alfré (Ph) 143 

Amaranthe ( M ) . 0, 418, 466, 594 

Amel (Al.) 5 9 5 

A M U S A N T (Paul) .... 194, 203, 630 

André(St.) . 3 4 5 

A n g a m m a r r e (R) 84, 85, 143 

147, 172, 279, 284, 286, 463, 

Aoussat (II) 171 

Arada (Al.). 39 

Aristide (Dine) 77, 123 

Arras (Ch.) 39, 342 

Aubertie (R) 524 

A y m o n d ( E d . ) 5 9 2 

B 

Bagé (Lionel) . . . . 143 

Bally (Marie) 468 

Barabp (A) . . 417 

Barbe (J) 269 

Barchot (R) 146 

Barthelemy (G) 464 

Barthelemy (L) 636 

Bathilde (M) 176 

Bauer (J) 464 

Baulane (H) 532 

B a y o n n e (J) 54, 591 

Bazile-Octuvon (S) 77 

Beauregard (T) 592 

B e a u r o y (R) . 123, 278, 284, 286 

414. 417 
Bellevue (O).. 429 

Bellon (N) 13 

Benth ,(C) 144 

Bergrave (F) 39 

Berland (J) 199, 203, 204 

Bernardin (R) 48, 72 

Blanc (M) 297, 428 

Blanche (Al) 31. 53, 204 

Blanchard 527 

Bilon (J) 13 

Bonjotin (D) 204 

Bontemps 416 
B o u d o u t e (A) 341 

Bourgeon (F) 205 

Boutié (Al.) 167 

B o u y g u e s ( J . - B . ) . . ... 88, 341, 343 

B O Y R E A U (P) 40, 77, 530 

Brachet (G) 593 

Briais (F) 199 

Briard 7 7 

Briolin (E) 150 

Bruère-Dawson (M) 48 

Bulle (Al.) 205 

c 
Cabéria (J) 297,406, 528 
Cadoré (P) 71 

Cagnet (J-L.) 297 

C a l u m e r y (C) 205 

Capillo (C) 146 

Caristant (R) 341 

Cavalier (R) 591 

Ceraline (U) 341 

C h a m p a g n e (V) 12, 630 

Chauel (J-C.) 83, 462 
Charlery (G) 525, 630 

C h a r n e a u (D) 636 

Charlol (As. ) 592 

Chaspoul (Al.). . 51, 78, 143, 146 

167, 171, 206, 278, 284, 286, 536 

Chateau ( E d . ) . . . 54, 628 

Chauvier C h . ) 52 

Chérica (Paul) 298 

Chérius-Chéry. . 78, 143, 147, 167 
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